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Emile FA GUET

FRANÇOIS MAYNARD

Dans la Petite Bibliothèque surannée, que forme patiem-

ment et diligemment l'éditeur Sansot, et qui contient déjà

les Galanteries de Pierre Corneille, les Stances, Sonnets et

Chansons de Voiture, les Regrets de J. du Bellay, etc.,

M. Pierre Fons publie, avec une notice intéressante, un

choix des Poésies de François de Maynard.

Je ne dissimulerai pas à M. Pierre Fons que je suis

malheureux d'avoir un goût qui n'est pas toujours le sien.

Je ne voudrais pas avoir écrit que ces vers de Maynard :

Sans embarrasser mon esprit

De ce que Renaudot écrit

De Catalogne et d'Italie
;

Eloigné du bruit du canon,

J'entretiens ma mélancolie

Sous le portique de Zenon.

sont « curieusement ciselés comme une strophe des Emaux
et Camées de Théophile Gautier ». Je me reprocherais

peut-être d'avoir dit : « admirables vers de circonstance,

capables de justifier ce joli paradoxe qu'affectionne le tra-

gédien Silvain : « Il n'y a de beaux vers que des vers de

circonstance », sans avoir ajouté que le mot est de Gœthe.

Je serais au désespoir d'avoir donné la mesure de mon
goût en écrivant : « le grand Cj^rano de Bergerac, si piè-

trement édulcoré et défiguré par M. Rostand ». Mais enfin,

cette notice, quoique trop peu nourrie, est faite avec soin,

témoigne d'une connaissance suffisante de l'auteur et de
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son Itinps et csl l(»ulc |>k-iiu' do l)()niies intentions.

l':ilo v:i un peu lro|) loin, ni:iis ceci est loul nnlurel <U'

l;i p;irl iVuu préfacier, en piélendanl ((u'il laul réhal)ililer

Maynard. (|u'il tant venger Maynard d'un injuste oul)ii.

Maynard me parait, au contraire, avoir été placé par la

postérité juste à la place (lu'il mérite et ni trop haut ni trop

bas. On le cite toujours (juand on parle de Malherbe et de

lUiean. et il profile ainsi de ce (|ue Malherbe ayant eu

très peu de disciples, on est forcé de nommer Racan, May-

nard et Colombi pour aller jusqu'à trois au moins ([uand

on parle de lui. Et de Maynard on cite toujours le cheval

Pégase qui porte les poètes à l'hôpital et la Belle Vieille et :

• C'est ici que j'attends la mort

Sans la désirer ni la craindre ».

F^h bien, mon Dieu, c'est un assez beau lot de gloire

posthume. On en cite moins de Cyrano, de Théoi)hile, de

Saint-Amant, ([ui sont beaucoup plus grands que Maynard.

La postérité considère Maynard comme un bon j)oète de

second ordre ; et c'était un bon poète de second ordre. Il

n'y a aucune réhabilitation à essayer en faveur du Prési-

dent Maynard.

Nous connaissons assez bien sa vie, parce que nous avons

sur lui deux biographies, l'une de Guillaume Colletet, l'au-

tre de Pellisson, et qu'elles sont sensiblement d'accord, et

que Pellisson nous dit avoir des mémoires sur la vie de

Maynard de la main de Charles Maynard, son fils.

Il était né en 1582, à Toulouse. Sa famille, à l'en croire,

n'était pas noble :

Le ban ne nie saurait forcer

A donner dans l'art militaire ;

On se trompe de me passer

Et pour noble et pour feudataire ;

Mes pères ont servi les rois ;

Mais non pas en jacque de maille,

Et je n"ai pré, vigne ni bois

Qui ne soit soumis à la taille.
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Mais si sa famille n'était pas noble, elle était très lettrée.

Son grand-père, Jei\n Maynard, sous François I", fit pa-

raître un commentaire des Psaumes de David ; son père.

Gérant de Maynard, a laissé un livre de jurisprudence :

Notables et singulières questions de droit écrit, décidées

et jugées par arrêtés mémorables de la Cour souveraine du

Parlement de Toulouse )>.

Le jeune François Maynard fut secrétaire de la reine

Marguerite de Navarre. Il faisait ses vers d'amour quand

elle n'avait pas le temps de les faire elle-même. Il l'a dit

lui-même plus tard :

L'âge affaiblit mon discours

Et cette fougue me quitte

Dont je chantais les amours

De la reine Marguerite.

Il fut très à la mode sous Henri IV, fréquenta assidû-

ment Desportes, Régnier, surtout Malherbe. Malherbe l'es-

timait ; il l'estimait sévèrement comme il faisait toujours ;

mais il l'estimait. « Il avouait pour ses écoliers les sieurs

de Tomant, Coulomby, Maynard et Racan », nous dit

Racan lui-même. Il disait... que Maynard « était celui de

tous qui faisait les meilleurs vers ; mais qu'il n'avait point

de force ; et qu'il s'était donné à un genre de poésie auquel

il n'était pas propre — voulant parler de ses épigrammes

— et qu'il n'y réussissait pas parce qu'il manquait de

pointe » ; et il n'y a presque rien à retrancher de ce juge-

ment de Malherbe pour qui connaît bien François Maynard.

De son côté, Maynard disait qu'il y avait « bien de la

bourre » dans les vers de M. Malherbe, et il n'y a rien de

plus faux, en ce sens que, s'il y a de la bourre dans les vers

de tous les poètes, ceux de Malherbe sont précisément ceux

où il y en a le moins.

Dans l'école de Malherbe il comptait. C'est lui qui établit

ia règle par laquelle dans la strophe de dix vers octosylla-

biques, il devrait y avoir, outre le repos après le quatrième

vers, un demi-repos après le septième. A l'inverse, il con-
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Iribua à rôi)andrc l'inôgulaiilé des sonnets « licencieux »

ou sonnets » libertins -, c'est-à-dire où l'on change de

rimes du |)reniier ([ualniin au second. Toute l'école de

Malherbe du reste s'y amusa, et Malherbe lui-même ; mais

Maynard l'ut le seul qui y persista.

Il n'imprimait rien. 11 faisait pleuvoir épigrammes, fan-

taisies et priapées dans les recueils publics ou secrets du

temps. Cependant Philandrc, qui très probablement est de

lui, fut })ublié en volume l'an lt)23.

Déjà à cette époque il s'était retiré en province, proba-

blement pour pouvoir vivre, avait pris la charge très mo-

deste de président du tribunal d'Aurillac, s'était marié et

était père d'une famille déjà nombreuse. Dès lors, il fut un

parisien exilé, très mécontent, très hargneux, rongé de re-

grets, se plaignant sans cesse de sa médiocre fortune et de

son séjour parmi des gens indignes de lui. Il écrivait sur ce

ton à Gomberville, à Chapelain, à Balzac, exhalant cette

cdeur de littérature aigrie que l'on connaît assez pour avoir

trop d'occasion de la connaître. « Je suis venu trop tôt ou

trop tard au monde ; tout autre siècle que celui-ci eût rougi

de me laisser vieillir dans un village... » Et en vers il ne

tarit point sur cette affaire :

Mon pays est si Juste et me traite si l)ien

Qu'il dit que tous les Jours ma raison diminue.

Que Je parle tout seul et que Je ne fais rien

Que tirer des chansons de ma tète chenue.

L'un dit que Je déplais aux tuteurs de l'état.

L'autre que mon front rit lorsque mon cœur lamente

Et le petit cadet, plus fier qu'un potentat,

Fuit les termes soumis lorsqu'il me complimente.

Le docteur, mal meublé de latin et de grec.

Dit que ma Ijre est rude et vaut moins qu'un rebec ;

Barons, comtes, marquis m'ont déclaré la guerre.

Je ne trouve partout que haine et que mépris.

Confesse, Puymisson, que J'habite une terre

Pleine de politesse et de rares esprits.
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Les Muses l'ont trompé, qui lui promettaient la faveur

du roi, des princes, des grands, du public. Le mauvais

goût triomphe partout :

Je touche de mon pied le bord de l'autre monde,

L'âge m'ôte le goût, la force et le sommeil.

Et l'on verra bientôt naître du sein de l'onde

La première clarté de mon dernier soleil.

Muses, je m'en vais dire au fantôme d'Auguste

Que sa rare bonté n'a plus d'imitateurs.

Et que l'esprit des grands fait gloire d'être injuste

Aux belles passions de leurs adorateurs.

Voulez-vous bien traiter ces fameux solitaires

A qui vos déités découvrent leurs mystères ?

Ne leur promettez plus les biens et les emplois.

On met votre science au rang des choses vaines

Et ceux qui veulent plaire aux favoris des rois

Arrachent vos lauriers et troublent vos fontaines.

Inutile de dire que François Maynard, non sans raison

du reste, en appelle à la postérité et met entre ses mains

le soin de la vengeance. Que de choses seraient mortelles

si l'immortalité n'existait pas !

Il est vrai, je le sais ; mes vers sont méprisés.

Leur cadence a touché i les galants et les belles ;

Grâces à la bonté des orateurs frisés

Dont le faux sentiment règne dans les ruelles.

Ils s'efforcent en vain de ravaler mon prix.

Et, malgré leur malice aussi faible que noire.

Mon livre sera lu de tous les beaux esprits,

Et plus il vieillira, plus il aura de gloire.

Tant qu'on fera des vers, les miens seront vivants,

Et la race future équitable aux savants

Dira que j'ai connu l'art qui fait bien écrire.

1. Choqué.
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Kllc n'aimora pas l'inipcrtinonl caquet

Des éloquents fardés que notre siècle admire

l-:t qui lui font |iorfcr le titre de coquet.

Il vivait tantôt à Aurillac, tantôt à Saint-Céré (Lot), fai-

sant quelques voyages à Toulouse où il fréquentait quel-

(jues nienihies du Parlement. Il correspondait avec Balzac

qui lui répondait en prose française et en vers latins et le

visitait quelquefois dans son « hermitage » de la Charente.

Il fut de l'Académie Française sûrement, mais dans des

conditions bien obscures. Voici les choses, ou du moins ce

que j'en sais. Pellisson le nomme parmi ceux qui étaient

de l'Académie, avant 1635, avant qu'elle ne fût officielle,

alors {ju'elle n'était encore que l'Académie Conrart. Voici

sa liste : Godeau, Boisrobert, de Gombault, Giry, Chapelain,

Habert, Conrart, de Cérizay, Malleville, Faret, Bautru,

Filhon, Bourzeys, de Méziniac, Maynard, Colletet, de Gom-

bcrville, de Saint-Amand, de Colomby, Baudoin, l'Estoilles,

Porchères, d'Arbaud, Sirmond (23) (le nombre des acadé-

miciens ne devait être poussé et arrêté à 40 qu'en 1639).

Maynard faisait donc partie du groupe des premiers aca-

démiciens. De plus, Pellisson nomme Maynard comme ins-

crit le premier sur le catalogue, en 1635, pour prononcer

harangue. Enfin, en 1647, il donne Pierre Corneille, comme
nyant été élu <( au lieu (en remplacement) de M. Maynard ».

Or, malgré tout cela, d'après ce que dit Maynard lui-même,

Maynard n'a pas fait partie de l'Académie Française, du

moins jusqu'en 1643. Nous le voyons écrire : « J'ai sou-

vent, par M. de Flotte, des nouvelles de l'Académie Fran-

çaise et de ces Messieurs de l'Académie ». Il semble n'être

pas de ces messieurs. Il écrit à de Flotte lui-même : « M. de

Clermont vous estime et vous honore et vous régalera de

sa conversation qui vaut bien celle de vos nouveaux aca-

démistes ». Il semble bien en parler comme d'un corps

étranger. A la naissance officielle de l'Académie, donc en

1635, il écrit :
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Je crois qu'elle durera peu,

Puisque le cheval qui fait naître

L'eau d'où les vers tirent le feu

N'y trouve pas de quoi repaître.

Ce n'est pas le propos d'un élu. A Chapelain, il écrit :

« Si j'avais l'éloquence de MM. vos académistes, je vous

ferais une relation fleurie de... » Il écrit à de Flotte : « Je

vois bien que sur la fin de vos jours, vous serez déclaré

auteur et canonisé de l'Académie Française. Si j'ai quelque

jour l'honneur d'y entrer, je leur en ferai la proposition. »

Il est vrai que malheureusement l'on n'a pas les dates

des lettres de Maynard, mais on reconnaîtra bien qu'il faut

que tout ce que je viens de citer ait été écrit depuis 1635.

Mais, avant quelle date ? Voilà ce qu'on ne sait pas. Reste

prouvé que Maynard, malgré les affirmations de Pellisson,

n'a pas été de l'Académie Française de 1635 à... à une date

qui est assez éloignée de 1635.

Comment concilier tout cela ? Voici mon hypothèse.

Malgré ode sur ode écrite à la gloire de Richelieu, Maynard

était fort mal avec le Cardinal. Le Cardinal lui en voulait

parce qu'il était resté fidèle à Bassompierre et au comte de

Cramail, pendant leur prison, surtout parce qu'il était à la

fois auteur licencieux, auteur satirique et « quémand «.

Maynard avait envoyé à Richelieu une belle épître où il

était dit en substance : « J'irai dire à tes aïeux que tu fus

grand, que tu fus courageux, que..., mais s'ils me deman-

dent ce que tu fis pour moi, que faut-il que je leur ré-

ponde ? « Richelieu écrivit en marge : « Rien ». Bref, le

Cardinal n'aimait pas Maynard.

Or, voici ce qui est probable ou du moins ce que je sup-

pose : Sur la fin de 1634, Boisrobert propose à Richelieu la

liste dont Pellisson nous parle, la liste des 23, où figurait

Maynard ; mais Richelieu s'oppose à l'entrée de Maynard

dans l'Académie, soit tout de suite, soit quelque temps

après. De là tous les textes où Maynard parle de l'Académie

comme n'en étant pas, encore qu'il en ait été un instant et

même eût été désigné comme devant prendre la parole à

une des premières séances.
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Mais je suppose aussi (fu'à la mort de Richelieu (1642),

Mayiiard rentra tout iialurellcinent à l'Académie, sinon de

sa personne, car il ne vonail plus guère à Paris, du moins

de nom ; et il est tout naturel (|u'à sa mort il ait été compté

comme académicien et (pion lui ait donné un successeur

lequel fut Corneille.

Ainsi se trouveraient conciliés les textes de Pellisson et

ceux de Maynard lui-même.

Kn l()H4-l();i(), il accompagna à Rome le duc de Noailles,

nommé ambassadeur auprès du Saint-Siège. Une brouille

avec son patron, au retour, lui fit perdre, semble-t-il, tout

le bénéfice de ce voyage. Il jouait toujours de malheur.

La fin de sa vie fut triste. Il perdit deux de ses filles ; il

perdit sa femme après l'avoir eue cinq ans paralytique au-

près de lui. Il songea alors à renouer avec une dame qu'il

avait aimée à la Cour })endant sa jeunesse et qui se trouvait

maintenant libre, elle aussi ; et de là, son chef-d'œuvre :

La belle Vieille. La belle vieille se déroba et peut-être n'eut

pas tout le tort. En 1646, il se décida à publier ses œuvres

complètes. On en avait donné une édition à Toulouse, sans

son aveu, (jui était extrêmement fautive et qui l'avait cha-

griné très fort. Il fit cette édition de 1646, la première et

la seule qui soit de lui, pour réparer celle de Toulouse.

Encore, à en croire une préface qu'y mit Gomberville,

fallut-il l'arracher à sa discrétion : « Il a voulu même faire

croire que, n'ayant écrit que pour tromper la longueur des

jours de sa solitude et donner de l'occupation à l'oisiveté

de son esprit, il n'avait jamais eu la pensée de publier ces

divertissements... Mais la connaissance que j'ai du mérite

de ses vers ne s'est pas trouvée d'accord avec sa modestie.

Je lui ai fait voir qu'il y avait une grande différence entre ses

sentiments et ceux de ses amis et je n'ai pas craint de faire

violence à sa résolution pour acquérir à mon siècle la gloire

d'avoir eu plus d'un Malherbe... Il a supprimé un grand

nombre d'excellentes pièces, et, étant devenu trop prudent

en devenant sexagénaire, il est tombé dans un tel excès de

scrupules que, de la crainte de scandaliser quelques âmes
faibles, il a poussé jusqu'à l'injustice de persécuter Fin-
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nocence, j'entends celle de ses épigrammes, que son humeur

trop sévère a condamnées à une prison perpétuelle ».

Insistant sur ce point délicat peut-être plus qu'il n'était

nécessaire, Gomberville ajoute que ces malheureuses épi-

grammes ont empoisonné la vie de l'auteur plus que celle

des attaqués, ce qui est assez l'ordinaire : « Il les accuse

des plus grands déplaisirs de sa vie et des troubles qui

ont été traverser son repos jusque dans sa solitude. Car,

ayant toujours fait profession d'homme d'honneur et

n'ayant rien appréhendé comme de passer pour un faiseur

de satires, il a été néanmoins si malheureux que quelques-

unes de ses épigrammes ont été lues comme des médisances

ingénieuses, et, pour avoir été sinistrement expliquées, ont

donné sujet de plainte à des personnes vivantes ».

Lui-même, dans sa dédicace au Cardinal Mazarin, affecte

cette modestie outrée qui est la marque des orgueilleux et

qui sonne étrangement dans sa bouche : « Ce n'est pas

sans rougir que j'offre à Votre Eminence ce recueil des vers

que j'ai faits sous le règne de trois grands princes et sous

le gouvernement de deux régentes. Notre langue a reçu

tant de nouveaux ornements et a été mise dans des jus-

tesses si régulières, depuis que l'âge m'a rendu incapable

d'apprendre, que ma façon d'écrire est de celles qui méri-

tent plutôt excuse que louange. Je sais. Monseigneur, que

vous ne pouvez regarder mon ouvrage que comme une anti-

quité qui ne saurait éviter le mépris des curieux... Dans

ma bassesse, j'espère. Monseigneur, que si vous condamnez

mes expressions, vous approuverez une partie de mes pen-

sées. Je les ai empruntées de ces admirables auteurs dont

la vieille Rome est orgueilleuse comme la nouvelle doit

l'être de vous avoir donné à la Chrétienté ». Il mourut

l'année même où il procura cette édition, le 28 décembre

1646, et il eut, comme nous l'avons dit incidemment, pour

successeur à l'Académie Pierre Corneille. Le sort lui devait

un peu cette compensation.

Maynard est surtout un épigrammatiste et quoi qu'en ait

dit Malherbe, il a assez bien réussi en ce genre, encore qu'il

soit très vrai qu'il n'y use pas de pointe. Son épigramme
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est sinij>IcnuMit juste et spiriluelle, comme plus lard celle

de .loan-Haplislc Rousseau. Klle n'est jamais un cencctto.

Le type menu* de l'épigramme de Maynard est celle-ci, que,

(|Uoi(iu'()n l'ait beaucoup citée, je cite encore parce qu'elle

est typique :

Ce que ta plu me produit

Kst couvert de trop de voiles

Ton discours est une nuit.

Veuve de lune et d'étoiles.

Mon ami, chasse bien loin

Cette noire rhétorique.

Tes ouvrages ont besoin

D'un devin qui les explique.

Si ton esprit veut cacher

Des belles choses qu'il pense.

Dis-moi qui peut t'empêclier

De te servir du silence ?

Très souvent, et c'est une particularité qui n'a pas été

assez remarquée, l'épigramme de Maynard est un portrait,

un portrait à La Bruyère. Voyez ceci, qui pourrait être

intitulé : Un enrichi.

Son luxe n'est pas imitable

Et dépeuple l'air et les eaux

Pour faire que sa bonne table

Soit le pays des bons morceaux.

Suis-je pas une grosse bête

De travailler soir et matin

Et faire de ma pauvre tête

Une boutique de latin ?

Mon père a causé ma ruine

Pour m'avoir mis entre les mains

La rhétorique et la doctrine

Des vieux grecs et des vieux romains.

Muses, n'en déplaise aux grands hommes.
Que vous montrez à l'Univers,

Il vaut mieux au siècle où nous sommes
Faire des bottes que des vers.
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Voyez, plus probante encore, cette esquisse du nou-

velliste que vous pouvez comparer à celle de La Bruyère et

à celle de Montesquieu :

Je compte que ton vrai métier

Est de faire amas de nouvelles,

Kt, n'en déplaise au gazetier

Qui nous en conte de si belles.

Tu sais la force des Etats,

Leurs intérêts et leurs pratiques

Et comme quoi les potentats

Vivent avec les Républiques.

Tu nous apprends que l'Empereur

Craint de perdre ce qu'il possède

Et tremble devant la fureur

Du grand Achille de Suède
;

Tu sais le nombre de vaisseaux

Qui feront voile en Amérique,

Et la saison où les oiseaux

Nous ravissent de leur inusique.

Tu jures que les Pays-Bas

(Couvriront bientôt la campagne

De régiments dont les combats

Gâteront le cadet d'Espagne.

Vous voyez le ton abstrait. Jamais de jeu de pensée ;

mais des coups de crayon prompts et vifs qui croquent net.

De même dans le portrait d'un important de province :

11 pèse toutes ses paroles ;

Il crache même avec compas

Et ne compte pas ses pistoles

Plus exactement que ses pas.

Son roman en vers Philandre, si Philandrc est de lui, ce

qui, du reste, est assez probable, est un de ces mille récits

dont VAstrée a été la source et qui ont inondé le dix-sep-

tième siècle, la première partie surtout d'icelui. Il y s'agit du
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berger Philiuulre qui dcvienl amoureux de la nymphe Flo-

rise, qui en est aimé et (|ui, après bien des péripéties, dont

plusieurs rivaux sont cause, finit par périr avec elle, au

cours d'une bataille avec un jaloux, en roulant dans un

précipice. Les vers sont mous en général, ou au moins

d'une lluidilé un peu banale. Quelques-uns sont assez

tranchants.

Dans l'ode, Maynard est glacial. 11 faut le lire pour com-

prendre comment Malherl)e a pu et a dû paraître tout de

feu à ses contemporains. Chose à noter, il a été plus lyrique

dans (|uel(jues-uns de ses sonnets que dans ses odes. En
voici un qui est très j)roi)rement Malherbien :

Comte, le monde ;ittend notre dernier adieu,

Nos pieds sont arrivés sur le bord de la tombe,

Cesse d'aimer la Cour et t'éloigne d'un lieu

Où la malice règne et la bonté succombe.

Le vrai bien n'est qu'au ciel, il le faut acquérir ;

II faut remplir nos cœurs d'une si noble envie ;

Notre heure va sonner ; songeons à bien mourir

Et dégageons nos sens des pièges de la vie.

L'humble ni l'orgueilleux, le faible ni le fort

Ne sauraient résister aux rigueurs de la mort,

Elle a trop puissamment établi son empire.

Ce qu'elle peut sur un, elle le peut sur tous

Et ces grands monuments de jaspe et de porplij're

Nous disent que les Rois sont mortels comme nous.

La religion lui a même inspiré quelques accents qui font

songer déjà au très touchant et très éloquent Brébeuf :

Mon âme, il faut partir ; ma rigueur est passée.

Mon dernier jour est dessus l'horizon.

Tu crains ta liberté. Quoi ! n'es-tu pas lassée

D'avoir souffert soixante ans de prison ?

Tes désordres sont grands ; tes vertus sont petites ;

Parmi tes noms on trouve peu de bien ;

Mais si le bon Jésus te donne ses mérites.

Espère tout et n'appréhende rien.
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Mon âme, rcpens-toi d'avoir aimé le monde

Et de mes yeux fais la source d'une onde

Qui touche de pitié le Monarque des llois.

Que tu serais courageuse et ravie

Si j'avais soupiré durant toute ma vie

Dans le désert sous l'ombre de la croix.

Sainte-Beuve n'a pas manqué de citer comme digne de

l'antique, d'où, du reste, il est tiré (Sénèque, Hercule sur

l'Œta), ce trait final d'un des poèmes de Maynard sur la fin

de toutes choses :

L'air ne formera plus ni grêles ni tonnerres,

Et l'Univers qui, dans son" large tour.

Voit courir tant de mers et fleurir tant de terres.

Sans savoir où tomber tombera quelque jour.

Il y a une anecdote d'avant-hier sur ce vieux texte. Un

« badaud de Paris », assez intelligent, Henri Boucher, dont

on pubUe actuellement les mémoires, passait une partie de

sa vie, à la fin du gouvernement de Louis-Philippe et sous

le Second Empire, à visiter les expositions de peinture, à

suivre les grands enterrements et à assister aux cours pu-

blics. Il allait à celui de Loménie, au Collège de France. Un

jour, en 1857, Loménie cite avec éloges les vers de Maynard

que je viens de transcrire ; il les cite avec d'autant plus de

confiance, quoique horriblement timide, qu'il était couvert

de l'autorité de Sainte-Beuve qui les avait présentés au pu-

blic quelque temps avant. Le texte fit rire l'auditoire. Voici

comment Boucher nous l'apprend : « Il éprouve un embar-

ras et une gène extrêmes quand une image qu'il a annoncée

comme superbe : « L'Univers ne sait où tomber » fait rire

l'auditoire. Il balbutie : « Oui, oui, certainement ; mais,

cependant, enfin, on peut y voir quelque majesté ». — Je ne

trouve point que le public, cette fois, ait été très intelligent.

Enfin, c'est dans l'élégie que Maynard s'est montré sou-

vent distingué et une fois supérieur. Son élégie pour

Daphnis (c'est-à-dire où il fait parler Daphnis qui a perdu
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sa lilk") rcspiro une rinolioii vraie, inèlco peut-être d'un peu

de oo(juelterie.

Quant à sa pièce L<i belle Vieille, elle est d'une bien vé-

rital)le beauté, et. te ([ui ne se peut noter que chez elle, à

mon avis, dans toute l'ouvre de Maynard, elle s'accommode

à notre 15011 1 moderne, à nos manières particulières de sen-

tir. M. Pierre Fons a raison de la rapprocher des fameux

vers de Sully-Frudhomme :

lU'lroiivcz vos quinze ans dans la trace profonde

De mon premier amour patient et vainqueur
;

Je vous rapporterai votre Jeunesse blonde.

Tout l'or de m)s cheveux est resté dans mon cœur.

N'oubliez pas que c'est une demande de mariage d'un

vieillard à une vieille, qu'il a aimée autrefois, qui s'est

mariée, qui est devenue veuve et qu'il assure n'avoir ja-

mais cessé de chérir.

Cloris que dans mon temps j'ai si longtemps suivie.

Et que ma passion montre à tout l'Univers,

Ne veux-tu pas changer le destin de ma vie

Et donner de beaux Jours à mes derniers hivers ?

Ce n'est pas d'aujourd'hui que Je suis ta conquête.

Huit lustres ont suivi le Jour que tu m'as pris ;

Et j'ai fidèlement aimé ta belle tète

Sous des cheveux châtains et sous des cheveux gris.

C'est de tes jeunes jeux que mon ardeur est née.

C'est de leurs premiers traits que je fus abattu.

Mais tant que tu brûlas du flambeau d'hj-ménée

Mon amour se cacha pour plaire à ta vertu.

Je sais de quel respect il faut que je t'honore

Et mes ressentiments ne l'ont pas violé.

Si quelquefois j'ai dit le soin qui me dévore

C'est à des confidents qui n'ont jamais parlé.
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L'àine pleine d'amour et de méhincolie.

Et couché sur des fleurs et sous des oran{;ers.

J'ai montré ma blessure aux deux mers d'Italie,

Et fait dire ton nom aux échos étrangers.

Ce tteuve impérieux à qui tout fit hommage

Et dont Neptune même endure le mépris

A su qu'en mon esprit j'adorais ton image.

Au lieu de chercher Rome en ses vastes débris.

La beauté qui te suit depuis ton premier âge.

Au déclin de tes jours ne veut pas te laisser.

Et le temps orgueilleux d'avoir fait ton visage

En conserve l'éclat et craint de l'effacer.

Pour moi, je cède aux ans et ma tête chenue

M'apprend qu'il faut quitter les hommes et le jour.

Mon sang se refroidit, ma force diminue.

Et je serais sans feu, si j'étais sans amour.

C'est dans peu de matins que je croîtrai le nombre

De ceux à qui la Parque a ravi la clarté !

Oh ! qu'on oyra souvent les iilaintes de mon onibre

Accuser tes mépris de ni'avoir maltraité.

Et si la pièce consistait tout entière en ce que j'en ai cité,

elle compterait parmi les chefs-d'œuvre de la littérature

d'amour.

Maynard est un poète de second ordre ; il faut décidé-

ment s'en tenir à ce jugement. La demi-gloire que la pos-

térité lui accorde depuis trois cents ans est bien tout ce

qu'il mérite. Habet mercedem suam, médius mediam. Il ne

faut ni le mettre plus bas ni essayer de le mettre plus haut.

Mais il est très estimable. Il a de l'esprit, un peu d'émotion

quelquefois. Il a fait des portraits en vers, genre qui devrait

être « bien français » et qui ne s'est guère manifesté avant



16 nr.vri. i)i:s i'Yhi';m':f.s

lui. ni Mpris lui ius(|u"à l;i Coiincrsalion de Delille. Knfin,

il osl Irrs ostiuiahlc ol il csl de ceux dont, de temps en

temps, il convient de contrôler à nouveau les titres pour

les arrêter à leur juste valeur.

C'est ce (pi'a lait, avec un peu trop de complaisance

peul-èhe. M. Pierre Fons. C'est ce que je viens de faire

avec toute l'impartialité dont je suis capable.

Emile Faguet,

de l'Académie Française.



J. ADHER

LA RÉVOLUTION A TOULOUSE
ET DANS LA HAUTE-GARONNE

Une mission de Destrem en l'An VI

En ventôse an VI, l'administration municipale de Tou-

louse, élue en brumaire an IV, en partie renouvelée en

germinal an V et qui allait être de nouveau soumise au re-

nouvellement partiel le mois suivant, était composée de

Desbarreaux, président, Murel, Lafont père, Béziat, Mer-

cier, Sieurac, Rigailhou, Aymes et Jacques Vaysse. Destrem

était commissaire du Directoire exécutif auprès de cette

administration : il devait être remplacé, après son élection

aux Cinq-Cents, en germinal an VI, par Gaubert i.

Très démocrate, cette administration avait été en butte,

jusqu'au 18 fructidor, aux menées de l'opposition contre-

révolutionnaire. Depuis cette époque, la situation s'était

améliorée ; mais de nombreux obstacles entravaient encore

son œuvre politique ou administrative. Pour résoudre ces

difficultés, elle avait délégué Destrem - auprès du Direc-

1 Voj'ez J. Mandoul : Les Municipalités de Toulouse pendant la

Révolution, pp. 39-41.

2 Pour la biographie de Hugues Destrem, voj'ez Jean Destrem :

Les Déportations du Consulat et de l'Empire, d'après des documents
inédits. Paris, Jeanmaire, 1885. — Du même : Le dossier d'un déporté

de 180i : Hugues Destrem (Société nouvelle de librairie, rue Cujas,

1902, in-8 de 197 p. Cf. notre article « Un négociant patriote » dans
l.t Révolution française du 14 janvier 1909, t. LVI, p. 46-49). Sur sa

mission à Paris, en ventôse an VI, voyez E. Connac : La Révolution

à Toulouse et dans la Haute-Garonne {Revue des Pyrénées, t. XIII

(1901), p. 499). Toute l'œuvre politique et économique de Destrem à

Toulouse, de 1792 à l'an VI, est d'ailleurs à reprendi-e.



IS HKVl'K Di-is i'Yiii':Nir:i:s

luire cl (les ininisUos. C'osl \c coinplc rendu de ses déiuar-

ehes ([ue présenle, dans lu lellre (|ui va suivie, le futur

adversaire du 18 brumaire. Les détails fournis, très sugges-

lils. tonl honneur au sens pratique aussi bien (ju'au sens

l»olirK|ue de ce •« missionnaire » d'un nouveau genre.

Daulre pari, ([uelques indications intéressantes nous sont

lournies sur les événements toulousains et sur la politique

de l'Administration Centrale ou des Conseils, à une époque

dont on ne saurait méconnaître l'importance historique.

(. De Paris, le 19 pour le 20 ventôse 6'' [année] l.

<. Dcslrcnî aux (nhuinistrateiirs municipaux de Toulouse,

« .l'ai, mes bons amis, éprouvé bien des contrariétés

depuis huit ans -, mais pas une ne m'a été sensible comme
celle de voir (jue, jnalgré les soins que j'ai pris de vous

écrire [à] tous les courriers, mes lettres ne vous soient pas

parvenues. L'ennemi qui les soustrait sera peu satisfait,

sans doute, car il n'y verra que l'expression de l'amour du

j)ien, et s'il nous juge, moi pour les avoir écrites, et vous

pour vous être adressées {sic), il frémira de crainte d'être

découvert. Cet objet est essentiel ; faites-en ce que je vous

ai dit par ma dernière dont le duplicata vous sera remis

par ma famille ; et avant de recevoir le procès-verbal que

je vous ai demandé, j'agirai ici pour découvrir si la sous-

traction de mes lettres n'aurait point été faite dans le bu-

reau général.

« Je vous réitère que je vous ai écrit tous les courriers.

Cette lettre est la dixième que je vous adresse d'ici. Cha-

cune contenait des détails assez essentiels ; mais, d'abord,

le narré de mes démarches que je voudrais bien que vous

1 Cette lettre fait partie, en original, des archives communales de

Toulouse : Correspondance reçue, registre (factice) 14.

2 Rappelons que la carrière politique de Hugues Destrem avait
commencé dans sa ville natale de Fanjeaux (Aude^ dont il fut

maire dès 1789, et surtout à l'Assemblée Législative où son départe-
ment d'origine l'avait élu en 1791.
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eussiez eu à temps sous les yeux. Mes lettres étaient si

détaillées que plusieurs étaient de sept à huit pages. J'en

avais en outre inséré sous votre enveloppe quelquefois de

particulières à Denneville i, et c'est dans celles-là que je

me permettais quelque réflexion ou digression sur des

objets qui, quoique non relatifs à ma mission, n'eussent

pas moins été agréables pour vous. Je dois les croire toutes

perdues, et si je ne peux vous rendre mot à mot tout ce

qu'elles vous auraient appris, je veux du moins vous con-

tenter en vous retraçant le narré que je vous faisais de mes

démarches.

« J'arrivai le 30 pluviôse. Le premier ventôse, je vis

tous nos députés auxquels je fis une visite particulière. Je

les invitai tous à se réunir le lendemain. Je leur fis part des

objets principaux qui m'amenaient ici. Leur réunion fut

arrêtée pour le 2 ; mais la conférence ne put avoir lieu

que le 3. Je leur fis un rapport assez circonstancié et nous

convînmes des premières démarches qu'il y aurait à faire

tant auprès des ministres que du Directoire. Pérès -, Portes,

Calés, Delmas furent chargés de venir avec moi chez les

ministres de la police, de l'intérieur, des finances, de la

guerre et de la justice ; mais il fut convenu que toute la

députation m'accompagnerait au Directoire, et elle me
chargea de rédiger une pétition pour l'objet relatif aux

hospices ^. Je m'en occupai de suite, et le 5 elle fut apos-

1 Denneville devait être désigné (par l'administration) pour les

fonctions d'administrateur municipal en prairial an Vil.

2 Pérès (Emmanuel), dit Pérès-Lagesse (1752-1832), ancien Con-

ventionnel, député aux Cinq-Cents, fut membre du Conseil des

Anciens depuis l'an VI. Rallié au 18 brumaire, il fut préfet de

Sambre-et-Meuse de l'an VIII à 1814. Portes (Jean-Gilles-Denis), ex-

adjudant général, fut député aux Cinq-Cents de l'an V à l'an VII.

Calés et Delmas sont bien connus, le premier par ses missions à la

Convention ; le second par son rôle dans les discussions militaires de

la Législative et de la Convention. Delmas fit partie du Conseil des

Anciens sans interruption de Tan IV à l'an VI. Il ne siégea pas,

quoique élu, en l'an VII.

3 Le contexte indique qu'il s'agissait d'une demande de subvention

pour les œuvres hospitalières. Il était également question, à cette

époque, d'un transfert de l'hôpital Saint-Jacques au couvent des
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lilUi" par k's (U-|)iilis, incsonléo au directeur Merlin ' qui

iiu> ri'i-ul avcr allabililc et conliance cl ne me cacha pas le

regrel qu'il avait [de] ne pas la répondre de suite d'un

ordre de secours. Il apostilla ma pétition pour que le mi-

nistre de l'intérieur la prît de suite en considération vu

l'urgence. Nous lûmes chez le ministre de l'intérieur - : il

nous porta la même excuse que Merlin, c'est-à-dire le

manque de fonds allectés pour cet objet et le besoin extrê-

me des hôpitaux de toute la République. Il blâma le corps

législatif de le négliger, malgré les pressants messages

réitérés du Directoire •". Il nous promit cependant de faire

([uelque chose pour nous. (Je vais suivre cet objet jusqu'à

ce jour.)

Minimes. Ce projet, qui n'eut pas de suite, est mentionné dans un
document du 27 thermidor an V (Archives communales de Toulouse,

Rcg. 14, loc. cit.). Les deux hospices civils étaient, comme aujour-

d'hui : l'hôpital général (la Grave) et l'Hôtel-Dieu Saint-Jacques

(nommés alors hôpital d'Humanité et hospice de Bienfaisance).

Sur la situation précaire des œuvres d'assistance à Toulouse en

l'an VI, voy. E. Connac, loc. cit., p. 499. Cf. rapport décadaire de la

l"^"" décade de germinal an VI : < Les besoins de ces établissements

augmentent tous les jours et d'une manière qui fait redouter la

cessation de service, et les secours ne sont point prompts » (Arch.

communales de Toulouse, "i^.

1 Directeur du 22 fructidor an V au 30 prairial an VIL
- C'était Le Tourneur (28 fructidor an V au 29 prairial an VI).

Le service de l'assistance était redevenu une partie des attributions

du ministre de l'intérieur depuis le décret du 10 vendémiaire an VI
(20 octobre 1795).

3 II faut, en effet, descendre jusqu'au 62 fructidor an VI-12 sep-

tembre 1798, pour trouver une loi qui affecte " la moitié des sommes
qui seront recouvrées, en principal seulement, sur la contribution

personnelle, mobilière et somptuaire des années V et VI » — mise
à la disposition du ministre de l'intérieur successivement et par dé-

cade — « pour être uniquement et exclusivement employée à la

dépense des hospices et des enfants de la patrie jusqu'à concurrence
de la somme restant à acquitter sur les crédits ouverts au même mi-
nistre pour les années V et VI... ». A ce détail près, la sollicitude de
l'administration directoriale pour les œu\Tes d'assistance se traduit
par une centaine d'actes législatifs, circulaires ou instructions d'un
caractère général (Voir Bulletin trimestriel de la Commission de re-

cherche et de publication des documents relatifs à la vie économique
de la Révolution, année 1908, pp. 232 et suiv. Notes — et recueil de
textes — sur la législation et l'administration de l'assistance de 1789
à l'an yIII, par Jl. Camille Bloch).
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« J'ai fait plusieurs visites depuis lors à ce ministre. Je

vous avais fait passer copie de ma pétition au Directoire,

ainsi que de la réponse que le ministre avait fait à la dé-

j)ulation. Je ne puis vous envoyer copie de ladite pétition ;

mais je vous envoie l'original de la lettre écrite par le mi-

nistre qui contient des reproches, tant contre l'administra-

tion des hospices que [contre] les autorités constituées.

« Je l'ai vu deux fois depuis lors : il m'a assuré que ce

n'est que depuis mon arrivée qu'il connaît la malheureuse

situation de nos hospices ; que le retard que le département

a mis à lui envoyer les états trimestre par trimestre lui

avait fait croire que nous n'étions pas sans ressource.

D'après ses propres raisons, j'ai insisté pour qu'il nous

accordât des secours décadaires ; mais il m'a observé

qu'en recevant très peu et souvent une fois par mois il ne

pouvait me promettre. Il m'a encore aujourd'hui tenu le

même langage et a trouvé qu'il avait fait l'impossible en

ordonnançant cinq mille livres le neuf du courant, ayant

déjà livré une ordonnance de huit mille [livres] le 18 plu-

viôse.

« Je ne quiterai pas prise (sic) afin qu'il nous destine

quelques fonds au commencement de germinal et l'invite-

rai à ne pas nous oublier à l'avenir. Il est bien malheureux

que le défaut d'avoir affecté des fonds pour cet objet mette

le Directoire à même (sic) de ne pouvoir venir au secours

des pauvres.

« L'affaire des Carmes était aux oubliettes i. Les deux

ministres des finances - et de l'intérieur m'ont plusieurs

fois renvoyé de l'un à l'autre, et ce n'est qu'aujourd'hui que

je me suis assuré des pièces et plan qui, après avoir fait

deux fois le voyage d'un ministre chez l'autre, auraient fini

par se perdre ; mais tout est réparé et j'ai l'espoir

[qu'] avant la fin du mois le message sera fait. Les deux

ministres me l'ont du moins bien promis. Et voilà pour

celui de l'intérieur...

1 II s'agissait de la désaffectation et de l'attribution à la ville de

Toulouse, pour y installer une halle au blé, du couvent et de l'église

des Carmes, sur la place actuelle de ce nom (Voy. plus bas, pp. 28).

2 C'était Ramel Nogaret (25 pluviôse an IV au 2 thermidor an VII).
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.. .le vis los i)ioiuicrs jours de mon arrivée le ministre

(le la police '. J'étais avec Pérès et Delmas. Il me témoigna

Ijcaucoup {l'ancction et de confiance. .le lui parlai de plu-

sieurs ol)jels dans cette entrevue et nous convînmes que

je lui enverrais officiellement mes pouvoirs, et que je cor-

respondrais avec lui de manière à provoquer les mesures

(jue je croirais utiles.

u J'ai rempli ses désirs et ne me suis pas borné là, car

je lui ai fait plusieurs visites. Dans toutes je l'ai trouvé

affable et bien intentionné. Il m'a prouvé qu'il me connais-

sait bien et me rendait justice ainsi qu'à vous -
; mais

malheureusement pour ma tranquillité, il m'a témoigné

publiquement trop de confiance et, comme Pérès et Portes

se trouvaient présents un soir à ces démonstrations, ils ne

''aidèrent pas peu à s'obstiner de me refuser ma démission.

Il le porta à me dire (sic) que si je voulais absolument

(juiller la place que j'occupais et que j'en désirasse une

l'utre, je n'avais qu'à parler. Malgré cela, je persiste à

vouloir me retirer simple citoyen.

« J'ai demandé au ministre de la police que notre gar-

nison fût renforcée. Il écrivit de suite au ministre de la

1 Dondeau (du 25 pluviôse au 27 floréal an VI). Le contexte indi-

que, ce que nous savons d'ailleurs, qu'il avait dans ses attributions

une partie de celles qui ont été le plus souvent rése^^^ées au ministre

de l'intérieur.

2 L'affirmation a son prix, étant données les violentes attaques

dont la municipalité, et Destrem en particulier, avaient été l'objet

.jusqu'à la tribune du Corps législatif (Voir séance du Conseil des

Cinq-(;ents du 27 frimaire an V, déposition de Mailhe). On trouvera

quelques détails sur < l'esprit public » à Toulouse et dans la Haute-
Garonne, de l'an III à Tan V, dans notre article de la revue « La
Révolution française » du 14 septembre 1901 : La conspiration roya-

liste dans la Hante-Garonne en l'an IV et en l'an V, complété part

deux articles de M. Lamouzèle : Un épisode des menées royalistes en
l'an IV dans le canton de Cintegabelle (Haute-Garonne) (Revue des

Pyrénées, t. XVIII (1906i, pp. 261-274», et de M. Brégail : Une échauf-

fourée au théâtre de Toulouse {Bulletin de la Société archéologique
du Gers, n" 4, 6' année) : récit de l'événement du 30 nivôse an V-19
janvier 1797, qui arriva jusqu'à la tribune des Cinq-Cents (V. Moni-
teur des 31 janvier. 1", 2, 4. 6 février 1797. Cf. Correspondance iné-

dite de Sermet, au 23 février 1797, in Revue des Pyrénées, t. X (1898),

p. 250).
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guerre ^ Je l'avais vu- pour le même objet. Il m'avait té-

moigné quelque difficulté vu la pénurie des troupes dispo-

nibles. Il m'a cependant annoncé depuis lors qu'il avait

donné l'ordre pour que trois cents hommes fussent renfor-

cer notre garnison.

« Le général Sol paraît être soutenu par certains hom-

mes que je ne puis nommer auprès du ministre de la

guerre. Le ministre de la police, qui le connaît aussi bien

que nous, me dit qu'il en parlerait au Directoire. J'en

parlai moi-même le 9 aux directeurs Barras et Merlin avec

lesquels j'eus une conférence particulière. Certains députés

pensent comme moi que le général ne saurait faire le bien

et encore moins chez nous. D'autres consentiraient à son

changement et non à sa destitution ; d'autres, enfin, font

semblant de ne pas s'opposer à son changement, mais

agissent sous cartes pour le maintenir où il est 'K Le direc-

teur Merlin écouta les griefs que nous avons à imputer à

Sol. Il fronça le sourcil lorsque je lui dis que l'an dernier

il avait été nommé électeur par l'Assemblée scissionnaire

dans laquelle figuraient les trop fameux Cosse et Ganot. Il

ne fut pas moins révolté lorsque je lui dis qu'il était venu

nous proposer le 3 germinal de l'autoriser à faire charger

le peuple partout où il se trouverait rassemblé ^. Ce direc-

1 Le ministre de la guerre était Schérer (5 thermidor an V au
3 ventôse an VII).

2 « J'avais vu le ministre de la guerre ».

3 La députation de la Haute-Garonne en l'an V et en l'an VI
(jusqu'en germinal an VI) comprenait, outre les noms déjà cités

(v. pp. 72, n. 1) : Abolin, général Martin, Pierre Gerla, Veirieu, Roger
Martin. La divergence des opinions à l'égard du général Sol s'expli-

que, non seulement par des raisons politiques ou des relations per-

sonnelles, mais par l'attitude énergique du général dans la répres-

sion des troubles du Gers en l'an IV (Voy. Brégail : Une insurrection

dans l'Armagnac en 1796 ; l'Insurrection de l'an IV dans le Gers,

trois art. du Bulletin de la Société archéologique du Gers, pp. 46-58

et 235-50
; 277-86, année 1909). Sol était général de brigade, com-

mandant la 2= subdivision de la lO"^ division militaire.
i L'assemblée scissionnaire dont il s'agit s'était tenue au couvent

des Carmes durant les élections municipales de germinal an V et

avait été organisée par les adversaires de la municipalité en fonc-
tions. Les électeurs des Carmes avaient alTecté, le 4 germinal, de ne
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leur nu* (lil alors : " ,Io sens comnio vous ([ue cet homme
.. no saurait la in- le bien à Toulouse. Je doute qu'il pût

. le faire ailleurs ; mais comme, s'il est déplacé en ce

. moment, il pourrait être replacé dans un autre [lieuj, si

. l'on ne connaissait pas les faits que vous me rapportez,

«. je vous invite à m'écrire à ce sujet alin (jue votre lettre

i< serve au Directoire d'un bon avertissement. » Vous pen-

sez, sans doule, que je n'hésitai pas à écrire à Merlin. Je

vous ai fait passer copie de ma lettre et vous l'avez dans ce

moment si elle n'a été soustraite i. J'irai primidi au Direc-

toire et ma première vous saura dire si ma demande a eu

reffel que je dois m'en attendre (sic) malgré l'intrigue.

« Je verrai aussi le ministre de la police générale qui

me secondera s'il faut encore résister à des manœuvres

secrètes. Ce n'est pas le seul objet dont nous avons conféré

avec ce ministre : je lui ai rendu bon compte du,bon esprit

de la grande majorité de nos concitoyens. J'ai parlé dans

le même sens de notre cercle -. Il m'a paru très confiant

pas tenir compte de la nouvelle distribution des assemblées primai-

res. De là des mesures de répression dirigées ])ar la municipalité et

auxquelles le général Sol avait été appelé à collaborer. Duplicité ou
inconscience, tels paraissent être les griefs invoqués, pour ce cas

particulier, par Destrem contre le général (Voir J. Mandoul, ouv. cité,

p. 39). De ce jour. Sol resta suspect aux " patriotes » qui le crurent

capable de pactiser avec les insurgés royalistes de l'an VII (V03'.

B. Lavigne : Histoire de rinsitrreclioii royaliste de l'an VII, Paris,

1887, p. 69).

1 Les plaintes de Destrem contre le service postal ont quelque
chose de piquant lorsqu'on sait que l'année précédente, appliquant

l'arrcté du Directoire exécutif du 11 floréal, an IV, il avait, avec ses

suppléants, ouvert au bureau de poste 64 lettres venant d'Espagne
pour en envoyer la copie au ministre de la police. Les fonctionnaires

de la République, comme le citoyen Paul Picot-Lapeyrouse, inspec-

teur des mines, n'échappaient pas à cette inquisition (Arch. commu-
nales de Toulouse, "i., : procès-verbaux de visite à la poste pour
Tan V. passim).

i Les séances du club des Jacobins de Toulouse avaient été sus-

pendues, le 15 frimaire an III, par un arrêté des représentants du
peuple, Mallarmé et Bouillerot, en attendant le décret de suppression

des sociétés similaires, du 6 fructidor an III. Le Cercle ou Cercle

constitutionnel était un de ces clubs d'opinion gouvernementale qui

furent seuls tolérés après le 18 fructidor. Nous voyons ici que cette

tolérance n'allait pas sans quelques restrictions (V^oir A. Aulard :
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dans mes rapports ; mais il n'a pu me cacher que nous ne

cessons d'être calomniés, je veux dire la réunion. Aussi

vous disais-je dans une de mes lettres que le gouvernement

avait les yeux ouverts sur les réunions politiques, que

plusieurs avaient été fermées et qu'il fallait que la nôtre

fût plus prudente que jamais.

«( J'ai donné à ce ministre quelques renseignements sur

Brouliet ainsi que sur Rominguieri. Le brave Souchon

avait recommandé ce dernier à la députation et cette der-

nière avait certifié au ministre que Rominguier (sic) n'avait

que parfois fourni à VAnti-Terroriste des articles sur les

spectacles. Je pense que Cazeau - aura transmis au ministre

des pièces que vous lui aurez remises et qui prouvent le

contraire. Je me suis aussi entretenu avec Dondeau de la

provocation du détachement du b" régiment d'artillerie

légère et je lui ai officiellement remis les pièces que vous

me fîtes passer. Il me promit de demander leur départ de

Histoire politique de la Révolulioii française, pj). 608 et suiv). Sur

ce Cercle, qui se réunissait tantôt dans l'Eglise de Sainte-Catherine,

tantôt dans un autre local de la rue du Sénéchal, voy. Mémoires
inédits du général Pelet (Bullel. Société yéogr. de Toulouse, t. XXVI
(1907), pp. 453-454».

1 Brouliet ou Broulhiet était le rédacteur de VAnti-Terroriste, jour-

nal thei-midorien imprimé par Meilhac, qui fut suspendu le 22 ther-

midor an V (9 août 1797) pour un article violent contre l'ancien

maire de Toulouse, Groussac, assassiné à Bordeaux le 4 thermidor

an V. Broulhiet fut poursuivi et conduit à Bordeaux sous l'accusa-

tion de complicité dans l'assassinat. L'article incriminé étant exac-

tement du 4 thermidor an V, l'accusation ne put être retenue ; mais
Broulhiet resta suspect aux républicains qui avaient d'autres griefs

contre sa polémique habile et violente. L'avocat Romiguières (et

non Rominguier, qui est resté un terme local» avait été oificier mu-
nicipal en 1790. 11 devint célèbre sous la Restauration. 11 fut plu-

sieurs fois bâtonnier de l'ordre et procureur général de la cour

d'appel de Toulouse de 1833 à 1840. Voyez quelques éléments fort

curieux de sa biographie pour l'époque révolutionnaire aux arch.

communales de Toulouse, Lettres reçues, Rég. 15.

i Cazaux-la-Sola (Raymond) (1755-1842), né à Pointis-Inard

(Haute-Garonne), avocat et notaire, était alors commissaire du Di-

rectoire exécutif près l'administration du département de la Haute-

Garonne. 11 fut élu député aux Cinq-Cents, par ce département, le

26 germinal an VI. Rallié au 18 brumaire, il fit pai'tie du Corps

législatif de l'an Vlll à l'an XI.
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Toulouse (.sic) cl <k' laire poursuivre les auteurs du

trouble. Kl voilà pour le miiiislrc de la police.

.< .le vous avais prévenu ([u'à la suite d'un dîner où la

députation, exeeplé Hoger Martin, assista avec quelques

autres représentants de mes amis et auxquels les uns et les

autres m'avaient invité, il fut arrêté que la députation si-

gnerait une demande au ministre de la justice pour qu'il

fit nommer Saint-Laurent accusateur public, à la place de

Claverie, démissionnaire. Pérès fit cette lettre et je fus avec

lui la remettre au ministre i. Nous trouvâmes là, comme
partout ailleurs, l'intrigue sur nos pas ; mais le ministre

bien disposé. Je fis quelque démarche particulière auprès

des vrais maîtres- et le 12 la commission de Saint-Laurent

fut signée, ainsi que celle d'Auger (Augeur ?) à la place de

suppléant. Je vous avais prié de faire prévenir Saint-Lau-

rent pour qu'il ne fît pas la sottise de refuser. Je vous

témoignais le mauvais efTet que ferait sa démission. Je par-

lai au ministre du fameux jugement de notre tribunal de

police correctionnelle, relatif au jeu défendu, et je vous

disais de me faire passer ce jugement, le ministre m'ayant

dit que, lorsque je l'aurais reçu, nous conférerions sur ce

qu'il y aurait à faire.

« Je vous avais fait part de toutes mes démarches au-

près du ministre des finances. J'y fus d'abord avec Portes

qui était chargé par la députation de s'unir à moi pour

demander que notre brave collègue Aymes ^ fût nommé
inspecteur des contributions. Le ministre ne nous cacha pas

(fu'il y avait plusieurs prétendants et ne me les a pas fait

1 Le ministre de la justice, du 3 veudéniiaire an VI au 2 thermi-

dor an VII, fut Lambrechts. Il avait remplacé Merlin (de Douai) de-

venu membre du Directoire. Roger Martin (1741-1811), le créateur

de l'enseignement expérimental de la phjsique à Toulouse, fit partie

du Conseil des Cinq-Cents de l'an IV à l'an VII.

- Destrem désigne vraisemblablement ici les membres du Direc-

toire avec lesquels il était en rapport, sans doute Merlin et Barras.

3 Aymes ou Ejmes, officier municipal de Toulouse, nommé le

28 août 1793 ; administrateur municipal du 15 brumaire an IV à
germinal an VI. La suite indique qu'il fut nommé inspecteur des

contributions.
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tous connaître. Je vous en ai parlé dans plusieurs de mes

lettres, mais ce (jue je n'ai pu encore vous dire et que je

vous annonce avec bien du plaisir aujourd'hui, c'est que la

commission d'Aymes fut signée avant-hier et qu'il la rece-

vra par premier courrier. Je le battrais s'il nous faisait le

tort de la refuser. Dites-lui, en l'embrassant, que si je me

suis donné quelques soins, ils m'ont procuré une bien douce

jouissance, celle d'obliger un ami en servant la chose pu-

blique.

« J'ai vu très souvent le ministre des finances et je vous

avais tenu avisé de tout ce que nous avions dit et fait. La

loi s'oppose, me dit-il, à la réduction de l'échelle pour

l'impôt arriéré. Le département sera autorisé à prononcer

des décharges en faveur des pauvres contribuables ; mais

il faut qu'il fasse poursuivre rigoureusement les propriétai-

res de mauvaise foi ou malintentionnés. Il passa condam-

nation pour les sols additionnels qui sont dus par la régie

des domaines nationaux ; mais il me dit qu'il lui était

rapporté que les maisons nationales avaient été taxées

beaucoup plus fort en revenu qu'on ne devait et ne pouvait

le faire et qu'il voulait faire procéder à une nouvelle fixa-

tion 1. Je l'assurai que les autorités constituées ne se refu-

seraient point à ce qu'il désirait, mais qu'il fallait que,

provisoirement, il fît donner l'ordre au directeur des do-

maines nationaux de payer au moins la moitié de ce qu'il

devait. Il me promit de le faire et m'a assuré depuis l'avoir

fait. Je vous en avais prévenu et prié de me dire la somme
que vous auriez reçue.

1 La suite indique qu'il s'agit de la part des contributions directes,

revenant à la commune, due par l'administration des domaines na-

tionaux. Voyez la loi du 3 vendémiaire an VI sur le recouvrement des

revenus des biens des émigrés. On sait que les retards de paiement
des contributions furent un des tourments de l'administration direc-

toriale. On pourrait, d'ailleurs, étendre à l'histoire des relations

financières de cette administration avec les municipalités ce que
M. G. Bourgin dit de la question en général : « Tout presque est à

faire en ce qui concerne l'histoire financière de la Révolution pour
laquelle les livres de M. Stourm et G. Gomel restent à tant d'égards

insuffisants » {Révolution française du 14 juillet 1910, p. 82).
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. .lai |):»rK' plusioiirs fois à re minisire de l'objet des

Carmes '. Je vous :ii di'jà dit ce qui se passait à ce sujet à

l'article du minislro de l'inlt rieur. Celui des finances m'a

réitéré aujourd'iuii (|u'il élail définitivement campé et

(|u'a\aiil la (in du mois le message serait fait. Je ne né-

gligerai pas plus la suite de cette affaire que celles de tout

ce qui intéresse la commune et mes concitoyens.

«> Je vous avais fait part de la réclamation de Delga et

son associé, prétendus acquéreurs de la maison de Saint-

Sernin -. Je vous avais demandé les pièces ou des faits qui

puissent me mettre à même de fournir à Delmas, rappor-

teur, les moyens de répondre à ceux qui voudraient faire

valoir les prétentions de Delga. J'ai arrêté le rapport jusqu'à

votre réponse. Ne tardez pas à me la faire.

« Je vous avais rendu compte des conférences que

j'avais eues avec Chapelain 'K rapporteur de votre pétition en

demande d'imposer sur vous-mêmes la somme nécessaire

aux dépenses communales et administratives. Je vous avais

dit que je lui avais remis quelques notes qu'il avait amal-

gamées à son rapport. Il est tel que nous pouvions le dé-

1 L'église et le couvent des Grands Garnies, dont remplacement est

aujourd'hui occupé par la place et le marché de ce nom, devaient

être achetés le 14 mars 1799 par Le Franc de Pompignan, adjudica-

taire, par lui remis à la Nation l'année suivante, définitivement remis

à la ville en 1807 et démolis en 1809. Le secrétaire de l'Ecole des

Beaux-.Arts, Dessolle, avait en vain demandé à la municipalité la

conservation du cloître " décoré d'un ordre gothique qui fait l'ad-

miration de tous les hommes de goût » (V. Inventaire (jénéval des

richesses d'art de la France. Prorince, monuments civils, tome Vin,
Paris, Pion, 1908 ; Le Vieux Toulouse disparu, Toulouse, 1885,

pp. 43-47).

2 II s'agit de la maison ou couvent des chanoinesses de Saint-Sernin,

établie le 30 août 1328 (rue de Rémusat, emplacement de la rue de
la Poste actuelle), qui servit de maison de réclusion en 1793-1794,

d'abattoir pour les viandes de l'armée anglaise en 1814, et de mai-
son d'arrêt départementale de 1819 à sa démolition. Le texte indique
que la ville songeait, dès cette époque, à acquérir à bon compte cette

maison nationale. Elle voulait la démolir pour élargir la rue du
Petit-Versailles (rue Lafayette actuelle).

3 Chapelain (Vincent) fut député de la Vendée aux Cinq-Cents de
1,'an IV à l'an VI. Il était particulièrement versé dans les questions

financières.
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sirer, mais il craint que le Conseil ne soit elîrayé de la

somme énorme qui nous est nécessaire et surtout de la

surcharge qu'elle mettrait sur nos impositions. Je le crains

comme lui et quoique les principaux membres de la Com-

mission des finances m'aient promis de ne pas s'y opposer,

le Conseil ^ est peu disposé à accueillir ces sortes de de-

mandes et réclame depuis si longtemps un rapport général

sur cet objet qu'il est fort dangereux qu'on ne renvoie à

prononcer sur notre pétition jusqu'à ce que la Commission

des finances fasse un rapport général pour parer aux lie-

soins de toutes les grandes communes.

« Je vous avais dit aussi que j'avais vu mon ancien

collègue Quinette, administrateur de la régie
; qu'il m'avait

témoigné sa surprise de ce que le département n'avait pas

fait passer à son administration les renseignements qu'elle

lui avait demandés sur le compte de ladite régie -, et je

vous avais prié d'inviter le département à ne pas retarder

cet envoi. Je vous disais même que si les administrateurs

avaient quelques notes particulières à fournir, ils pouvaient

me les adresser et que mon ami m'avait promis de les re-

cevoir confidentiellement.

1 Le Conseil des Cinq-Cents. Rappelons qu'il avait l'initiative des
lois. Ce que nous savons de la situation financière explique sa ré-
pugnance à augmenter les charges locales. Peut-être aussi la ten-
dance de l'administration directoriale à la centralisation, si bien
marquée par Edgar Quinet (Révolution, XXII, ii), était-elle pour quel-
que chose dans cette attitude. Voyez plus lias la lettre de Pérès pour
la suite donnée à cette affaire, p. 32 et suiv.

2 Quinette, ancien collègue de Destrem à la Législative et qui fut
ministre de l'intérieur en l'an VII, avait, en effet, adressé tine de-
mande de renseignements que les administrateurs de la Haute-Ga-
ronne transmettent à l'administration municipale de Toulouse le

19 ventôse an VI. Les administrateurs de l'Enregistrement et du do-
maine national « désirant de repousser de la régie les préposés qui,
par leur conduite, se seraient montrés indignes d'être les agents d'un
gouvernement républicain nous invitent à vouloir bien leur faire
connaître si parmi les préposés de tous grades, il en est quelqu'un
qui, pour l'ensemble de sa conduite, se soit montré en sens opposé
à l'intention et à l'action du gouvernement... » (Archives communales
de Toulouse. Correspondance reçue, reg. 14).
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.II- vous ;iv;iis dit (|iu' L;iinisc';ir(l cl (Axk'val ' ('•laieiil

iri el ji- vous avais doiuaiulc- k-s pièces ou nok-s (|uc vous

pouviez avoir alin de k's leconnnander ulik'nient à ki police.

u Voiki un (kHail déjà bien long. Il peul cependant déjà

se faire (jue je ne vous dise point tout ce que vous auriez

appris par mes lettres qui formaient un compte journalier

de mcJN tléniarclies et de mes succès, et (luoitjue je sois

plein de tout ce dont vous m'avez chargé, il est impossible

que la mémoire me fournisse mille objets qu'il était utile

que vous sussiez. Il en est bien d'autres dont je renvoie à

vous faire part à mon arrivée.

Je vous adresse ma lettre par duplicata. L'un vous sera

remis par ma famille, l'autre par mes amis St-Glair et

Dufet -. Je prends cette double précaution [de] crainte

qu'après avoir soustrait mes lettres à votre adresse, le

démon qui les saisit n'eût pareille tentation ou [sur] celles

(fue j'adresse à ma maison. Je continuerai à vous écrire

tous les courriers, tantôt sous une adresse, tantôt sous

l'autre et j'aurai le soin de faire jeter en même temps une

feuille de papier blanc à votre adresse. Si elle vous parvient

ne soyez pas surpris. Réflexion faite, je mettrai toujours

quelque chose d'insignifiant dans mes lettres directes ^.

1 Laniiscard, se disant • chef de Ijataillon d'artillerie », était

connu pour avoir, en l'an 111, dénoncé pour malversations ou né-

gligence le commissaire des guerres, Alexandre Bonnard, préposé au

parc d'artillerie de Toulouse (Arch. communales de Toulouse, Reg. 38:

lettres reçues, piqûre in-4" de 8 pp.i. Le 3 frimaire an V-23 novembre

1796, il avait figuré dans le procès fait par le fils de Vadier, devant

le tribunal de l'Ariège, à l'accusateur public de la Haute-Garonne,

Janole, pour arrestation arbitraire (Voir Anti-Terroriste du 16 fri-

maire an V, n" 66, p. 263). Nous n'avons pas de renseignements sur

l'affaire qui recommandait Laniiscard et Codeval à la surveillance

de la police.

- Deux négociants comme Destrem, souvent chargés avec lui, en

l'an II, de missions pour l'approvisionnement de la ville de Tou-

louse. Le premier est peut-être le même que Saineclaire qui fut, en

l'an II, « inspecteur chargé de la partie du roulage » pour les char-

rois militaires (.Voj-. arch. communales de Toulouse. Police géné-

rale M„ au 8 prairial an II).

3 Toutes ces précautions destinées à prévenir les infidélités d'un

grand service public auraient lieu de nous surprendre, si toute la
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« \'ous m'auriez rendu bien peu de justice si vous aviez

cru que j'eusse négligé un seul courrier de vous écrire, el

je peux vous assurer que j'ai donné tous mes moments i\u\

atï'aires dont vous m'avez chargé et pas un seul à celles

{[ui intéressent les amis particuliers, encore moins aux

miennes. J'ai reçu toutes vos lettres, ainsi que celles de

Denneville que je charge de dire à tous ceux qui lui deman-

deront compte des commissions qu'ils m'ont données que

j'y porterai mes soins dans la décade prochaine i.

« Adieu, mes bons amis, je vous embrasse de tout cœur. »

(Pas de signature.)

Moins de deux mois se sont écoulés. Hugues Destrem a

été élu, dans l'intervalle, député aux Cinq-Cents. Il a, selon

toute apparence, pendant son court séjour à Toulouse,

chargé quelques-uns des représentants, ses amis, de suivre

les affaires qu'il était venu traiter à Paris. C'est ainsi que

l'un d'eux est amené à écrire à son tour, à l'administration

municipale renouvelée, la lettre ci-après, qui forme, pour

lettre n'en expliquait les causes : 1° La violence des passions politi-

ques à Toulouse ;
2° La suspicion dont pouvait être l'objet le répu-

blicanisme de certains fonctionnaires. Toute la correspondance de
l'an VI indique l'importance de la crise à laquelle on vient d'échap-

per. Toulouse, d'après une lettre écrite le 27 frimaire an VI par
Campmas, commissaire du Directoire exécutif près l'administration

d'Albi, <c résistait presque seule à la vague effrénée des royalistes qui
avaient déjà subjugué tout le Midi >> (Arch. communales de Toulouse.
Correspondance reçue, Reg. 14). On peut signaler encore {ibid., passim)
comme signes du trouble qui persiste dans les esprits et prélude aux
événements de l'an VII : 6 germinal an VI, désordres dans les Assem-
blées primaires ; 23 messidor an VI, attaque du courrier de Carcas-
sonne. L'année avait commencé, le 13 vendémiaire an VI, par les

troubles de Montauban et de Castres.

1 M. E. Connac nous dit que les frais du voyage de Destrem res-

tèrent à sa charge, sur sa demande (E. Connac, loc. cit., p. 499). La
précision est utile si on remarque que l'une des accusations de
YAnti-Terroriste contre Destrem était d'avoir, dans un voj^age à
Paris, l'année précédente, traité ses affaires commerciales aux frais

de la ville de Toulouse (V. Anii-Terrorisle, 18 frimaire an V-8 dé-

cembre 1796, n" 67, p. 266).
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niiisi (liir, l'i'iiilomic di- iiolie sujet. Celle lelire est, de

plus, un (locumriil lorl suggeslif si on veul bien se reporler

;: ri''p()(|ui' on i-llc osl ictIU', aux difrirultés au milieu des-

(|Uollos so (kliallail lo pailoiiUMilarisnio rrpuhlicain tTcc' par

la (^onslilulioii do I :m III ; si on songe eiilin aux person-

nages eux-uièuies , si reniarcjuahles ptir la conlinuité ou

l'évolulioii dv leurs idées :

I^aris le \ (loro;!!. l'an VI de la Ilcp. fr. un et iiuliv. i.

i< Pérès ((le la Haute-Garonne), membre du Conseil

(les Cinq-Cenls. à l'Achninistrafion municipale de Toulouse,

« La pétition que vous m'avez adressée, citoyens, en ré-

ponse à celle des opposants à la construction de la nouvelle

halle, sera présentée aujourd'hui au Conseil - et par lui

renvoyée à la Commission existante. Vous ne devez pas

douter que je n'en tire parti dans le rapport, si toutefois je

suis assez heureux pour le faire : car, je crains bien que
tout ce mois ne soit absorbé par la vérification des pouvoirs

des nouveaux députés '•, vu surtout le grand nombre des

scissions qui se sont opérées dans les assemblées électo-

rales. Quoi qu'il en soit, comptez sur ma bonne volonté :

mais pour la réaliser, j'aurais besoin de savoir, comme cela

fut convenu avec l'ami Destrem, avec quels fonds vous en-

tendez pourvoir aux frais d'achapt et de construction et

quel délai vous est nécessaire pour vous acquitter envers

la République. .le sais bien les ressources que vous pro-

mettent les matériaux dont vous profiterez : mais comme

1 En note, d'une main inconnue : " Répondu le 9 dudit. »

2 Au Conseil des Cinq-Cents.

3 La prévision de Pérès devait presque se réaliser : c'est par la loi

du 22 floréal an VI que les élections devaient être soit approuvées,
jîoit invalidées. Tous les députés élus dans la Haute-Garonne : Pérès
aux Anciens ; Destrem et Cazaux aux Cinq-Cents, devaient être main-
tenus (.Voyez Auguste Kuscinski : Les députés au Corps législatif.

Conseil des Cinq-Cents, Conseil des Anciens, de l'an IV à l'an VII,

Paris, 1905, pp. 216, 229 1.
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il ne peut pas en être parlé dans le rapport, il faut néces-

sairement désigner d'autres fonds pour le payement du

prix de la vente et des autres dépenses qui sont à votre

charge. J'attends à cet égard une réponse claire et positive.

« Je presse Delmas, chaque fois que je le vois, de faire

son rapport i sur la résolution concernant la rue du Petit

Versailles -. Il me promit dernièrement de le faire au pre-

mier jour.

« Quant à la résolution relative à vos charges locales, il

paraît qu'elle sera rejetée. Le Conseil des Anciens veut une

loi générale à cet égard ; et notre Conseil s'en occupe. Je

vous envoyé, sous bande, le nouveau rapport qui propose

le rejet.

« Je vous remercie, citoyens, de l'intérêt que vous prenez

au nouveau témoignage de confiance dont mes concitoyens

viennent de m'honorer 3, J'en sens tout le prix ; et il n'est

rien que je ne sois prêt à faire pour le mériter. Ami chaud

et sincère de la République, de la Constitution et des lois,

je les défendrai avec toute l'énergie de mon âme et aux

dépens de toute mon existence, envers et contre toutes les

factions, quelle que soit leur livrée. Nous avons conquis la

liberté pour notre bonheur. Il est temps qu'il commence
;

et pour cela, nous devons tous travailler de concert à faire

succéder à jamais l'ordre à la confusion, le calme aux
tempêtes ; enfin à ce débordement de vices et de crimes

qui nous a tant affligés durant la Révolution, le règne pai-

sible et respectable des bonnes mœurs et des vertus.

« Recevez, citoyens, vous et vos nouveaux coopérateurs *,

l'assurance de mon estime, de mon attachement, et de mon

1 Aux Anciens dont il est membre.
2 Ou rue Lafayette (voyez plus haut, p. 28).

3 Son élection au Conseil des Anciens. N'oublions pas que la
Constitution de l'an III avait substitué au suffrage universel un ré-
gime électoral censitaire et à deux degrés (Voir A. Aulard : Histoire
politiques de la Révolution française, pp. 549-557. Paris, 1901).

4 Les nouveaux officiers municipaux étaient Gaubert, Corbet, Pi-
quepé fils et Paul Vaysse, remplaçant Desbarreaux, Aymes, Lafont et
Sieurac. Le nouveau président de l'administration municipale fut
Jacques Vaysse (Mandoul, loc. cit., p. 40).
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zèk' à vous servir dniis loiites les occasions que vous

m'olTrire/.

» Salut el fralernité.

Pi';ni;s (de la Haute-Garonne) '. »

,1. Adher.

1 Archives communales de Toulouse, -i,„ au dos : 4 lloréal. G"" an.

Paris, Pérès, député de la Haute-Garonne : affaire du Marché aux

(irains à remplacement des Carmes. — Alignement de la rue du Petit

Versailles. — Dépenses locales. — Travaux publics.



Marcel BRAUNSCHVIG.

UN POÈTE PHILOSOPHE : Alfred de VIGNY

A propos d'un article, que Sainte-Beuve venait de faire

paraître sur Alfred de Vigny en 1833, ce dernier, dans son

Journal, relève plusieurs inexactitudes du critique et ter-

mine par cette déclaration : « Il ne faut disséquer que les

morts. )' Aujourd'hui que la personnalité de cet écrivain

se trouve, depuis longtemps déjà, comme fixée par la mort,

peut-être est-il permis d'essayer de dégager les traits essen-

tiels de son caractère, de sa pensée et de son génie.

l'homme

Au physique, Alfred de Vigny était fort séduisant : il

tenait de sa mère. Le voici, jeune encore, tel que nous le

dépeint M™" Ancelot i
: « Au milieu de cette réunion de

femmes, quelle est donc cette figure gracieuse et maligne

en même temps, qui ressemble à un page prêt à faire une

espièglerie ? Prenez garde ! Il est capable, à en juger par

son air, de dérober un ruban à celle-ci, un baiser à celle-là ;

c'est Chérubin, blond, vif, alerte, et déjà officier. Oui, ce

malin visage, qui se cache entre ces doux visages de fem-

mes, c'est le comte Alfred de Vigny ». Avec l'âge, son ironie

se fondit en douceur, et son audace conquérante se refroi-

1 M"»' Ancelot, Un salon de Paris, 1824 à 1864 (Paris, Dentu,

1866 ; p. 37-38).
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(lil : mais son air arisl()crali(|iU' ri li-miniii peisisla lou-

joiirs. LamaiiiiU' -' l'ail ainsi son i)orlrail. le! (|u'il rlail en

1«S().'}. <(iiel(|Uo lonips avant sa mort : << Son teint avait con-

servé jus(|ue sous l'impression de la maladie, douce quoi-

([ue mortelle, la fraîcheur et la blancheur rose de celui

d'une vier-fe. Il y a\ail |)lus en lui d'un immortel que d'un

malade. Sa voix avait le tind)re grave et égal d'un esprit

(jui parle de haut aux hommes. Sa main était très helle ;

ses dix doigts, réunis et collés ensemble, s'étendaient avec

un mouvement régulier et calme vers son interlocuteur,

comme dans la démonstration la plus pacifique. Ce geste de

vieillard portait la persuasion, jamais la colère, dans l'âme

de ceux qu\ l'écoutaient : c'était le geste de la conviction...

Sa taille n'était ni petite ni haute, mais admirablement

proportionnée ; telle à vingt ans, telle à cinquante : le

temps n'y touchait pas ; ni gras, ni maigre ; la matière

n'avait rien à faire avec cette nature éthérée et immuable. »

De sa physionomie se dégageait avant tout un air d'im-

matérialité, qui frappa ses contemporains. «' Quand on

pense à de Vigny, écrivait Théophile Gautier, on se le re-

présente involontairement copme un cygne nageant le col

un peu replié en arrière, les ailes à demi gonflées par la

brise, sur une de ces eaux transparentes et diamantées des

parcs anglais ) Cette impression naturelle d'idéalité,

A. de Vigny s'étudia à la renforcer encore par son attitude.

Assurément, il ne put se soustraire aux nécessités maté-

rielles de l'existence ; du moins, il s'y soumit le moins
possible, et toujours en se dérobant aux regards étrangers.

« A. de Vigny, a dit A. Dumas, était un singulier homme,
poli, affable, doux dans ses relations, mais affectant l'im-

matérialité la plus complète... Personne de nous n'avait

jamais surpris de Vigny à table. » Et Sainte-Beuve con-

firme ironiquement ce témoignage : « C'était avant tout un
ange, il a été toujours ange, Vigny ! On n'a jamais

vu de beefsteack chez lui. Quand on le quittait à 7 heures

2 Lamartine, Souvenirs et Portraits (Paris, Hachette, 1872, t. III,

p. 139-140).
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pour aller dîner, il vous disait : « Comment ! vous vous en

allez déjà !... » Il ne comprenait rien à la réalité, elle

n'existait pas pour lui... >

Non content de soustraire aux yeux d'autrui les événe-

ments de sa vie matérielle, il dissimula aussi ses émotions

sous un masque d'impassibilité. Lui-même en fait l'aveu :

(' Ma vie a été jusqu'ici simple à l'extérieur, et, en appa-

rence, presque immobile, mais pleine d'agitations violentes

et sombres, éternellement dissimulées sous un visage pai-

sible. » Il vécut donc d'une vie tout intérieure, enfermé

dans la « tour d'ivoire > de sa conscience et de son génie.

A l'eh croire, « la sévérité froide et un peu sombre de son

caractère n'était pas native. » C'est à la suite des premiers

froissements de l'existence que son âme se replia pour tou-

jours. Au collège, comme il avait des allures de petite fille,

il fut maltraité par des enfants plus robustes, qui lui pre-

naient le pain de son déjeuner, et qui, jaloux de ses succès

d'écolier, se vengeaient en le persécutant. « Quelquefois,

nous raconte-t-il, ils me disaient : — Tu as un de à ton

nom ; es-tu noble ? Je répondais : — Oui, je le suis. Et ils

me frappaient. Je me sentais d'une race maudite, et cela

me rendait sombre et pensif. » Plus tard, à l'armée, la du-

reté de ses supérieurs et la grossièreté de beaucoup de ses

camarades contribuèrent encore à refouler sa sensibilité.

Peu à peu naquit en lui la volonté ferme de ne jamais

laisser paraître au dehors, ni dans sa vie, ni dans ses

œuvres, le fond de ses émotions <^)ersonnelles. Suivant ses

propres paroles, " le monde ne vit plus pour jamais que

les idées ». A la différence de certaines natures qui, d'abord

renfermées au début de leur existence, font par la suite un
effort pour s'ouvrir insensiblement, Alfred de Vigny, à

mesure qu'il prit mieux conscience de lui-même, tâcha au

contraire de vivre en se concentrant davantage.

Plusieurs sentiments, nous semble-t-il, conspiraient à lui

faire aimer la solitude. C'était d'abord la timidité insépa-

rable des âmes habituées à s'analyser. C'était aussi je ne

sais quelle pudeur craintive : car pour rien au monde, il

n'eût voulu exposer la pureté de ses émotions intimes à la
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profanal ion du dehors ; il avait peur des interprétations

inexactes el grossières, que ses sentiments eussent, en

s'expriniant. à coup sûr rencontrées, ou des sourires

railleurs, (pii auraient pu les accueillir au passage. Enfin,

un orgueil très légitime le maintenait encore dans son iso-

lement jaloux : il avait conscience de sa valeur, el redoutait

de laisser entamer par le frottement du monde sa précieuse

et robuste personnalité.

Mais, — i)ar une évidente contradiction ^, Alfred de

Vigny n'était j)as indilïérent à l'opinion de ce monde, loin

duquel il voulait vivre. De là, certains petits côtés de son

caractère : la fierté qu'il éprouvait à rappeler, en les exa-

gérant, ses titres de noblesse ; et le soin parfois puéril qu'il

mettait, nous dil-on, à donner l'illusion de la fortune. De là

surtout son ardent amour de la gloire. Nourri dès son en-

fance par les récits guerriers de son père, puis élevé au

collège au milieu de la rumeur étourdissante des campa-

gnes napoléoniennes, il avait tout d'abord rêvé la gloire

militaire. Quand il s'aperçut qu'il était né trop tard pour

être un des héros d'une grande épopée, et qu'il comprit

d'ailleurs que. par tempérament, il n'était point fait pour le

métier des armes, il demanda aux lettres la célébrité que lui

avait refusée la guerre. Dès lors, comme il prit soin de sa

renommée littéraire ! Quelle coquetterie il mit à donner de

son talent d'écrivain l'idée la plus favorable : jetant au feu

beaucoup d'ébauches imparfaites et faisant des œuvres,

qu'il avait épargnées, un choix sévère pour le public. Afin

de rechercher les honneurs, il consentit même à sortir de

sa solitude ; mais il n'eut pas à se féliciter d'avoir voulu

entrer de nouveau en contact avec les hommes : élu à l'Aca-

démie Française, il essuya, le jour de sa réception (29 jan-

vier 1846), le discours du comte de Mole, dont certains

traits, ironiquement soulignés par l'auditoire, le blessèrent

au vif ; et en 1848, candidat à la députation dans le dépar-

lement de la Charente, il recueillit à peine une dizaine de

voix. Son ambition, il est vrai, à la longue s'épura : il re-

chercha moins la popularité que l'estime d'une élite et se

proposa moins d'être célèbre que d'être parfait.
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A cette perfection, on peut dire qu'il parvint par la di-

gnité de son caractère et la bonté de son cœur. Dans son

Discours de réception à l'Académie Française et dans sa

proclamation aux électeurs de la Charente, il vantait l'in-

dépendance de sa vie. Il en avait le droit ; car les faits en

témoignent. Même dans la gêne, il ne demanda jamais rien

à son beau-père, trois fois millionnaire, et, comme il le dit

dans son Journal « travailla sans dégrader sa pensée et ne

fit que des œuvres d'art. » En 1837, sollicité par l'ambassa-

deur de Bavière d'entrer en correspondance avec le prince

royal de ce pays, il pose la condition que « ni dans le

présent, ni dans l'avenir, le prince ne se croira obligé de lui

en témoigner sa gratitude par autre chose qu'une lettre de

lui. » Et si, après avoir été légitimiste à l'origine par tradi-

tion de famille, puis républicain par conviction, il se rallia

à l'Empire au lendemain du 2 décembre, ce ne fut pas dans

une pensée ambitieuse, mais simplement par sympathie

pour la personne de l'empereur, qu'il avait jadis connu à

Londres : du reste, malgré son adhésion au nouveau ré-

gime, il conserva sa dignité, refusant par exemple de faire

une ode pour célébrer la naissance du prince impérial. Il

poussa même les scrupules de sa conscience jusqu'à la

naïveté le jour où, candidat à la députation, il s'interdit de

paraître avant l'élection en présence de ses concitoyens,

pour ne pas influencer leurs votes.

Son cœur valait son caractère. Faut-il rappeler le cha-

grin qu'il éprouva devant le lit de mort de sa mère ? Sa

douleur fut si grande qu'elle arracha des prières à son âme
incroyante. Faut-il rappeler aussi avec quel dévouement il

soigna sa femme durant de longues années, faisant effort

pour lui cacher sous un visage souriant ses soucis, ses in-

quiétudes et ses propres souffrances ? Qu'ils sont tou-

chants, les examens de conscience auxquels il se livre dans

son Journal : « Vingt fois par heure, je me dis : « Ceux

que j'aime sont-ils contents ?... » Je pense à celui-là, à

celle-ci que j'aime, à telle personne qui pleure : vingt fois

par heure, je fais le tour de mon cœur. » Les jours de sa

vie, qu'il marque d'une pierre blanche, sont ceux où il



40 REVUE DES PYRÉNÉES

nppriMul le bonheur de ses amis : « Il m'est arrivé ce mois-

ci trois choses heureuses : Emile Pchaut, placé à Vienne

comme professeur de rhélori((ue. Sauvé. — Chevalier,

marié par amour cl heureux. Léon de Wailly a hérité de

cinq cent mille francs, dit-on. — Que les autres soient heu-

reux au moins ; leur vue me fait du bien. » La jalousie, si

commune, hélas ! aux écrivains, n'efTleura jamais l'âme

généreuse de Vigny. En bien des pages de son Journal, il

exprime son admiration pour Lamartine. Et si Victor Hugo

et Sainte-Beuve n'ojit pas eu tous les torts dans leur

brouille avec Vigny ^ du moins celui-ci jamais ne retira les

éloges qu'il avait décernés aux heures de l'amitié, ni jamais

ne chercha à les faire oublier par d'injustes critiques.

Il faut ajouter un dernier trait à la physionomie que

nous essayons de faire revivre : c'est la tristesse. Dans une

lettre à celle qu'il appelait sa « chère puritaine », Vigny

r.'exprime de la sorte : « Je me suis permis de rentrer dans

la tristesse, qui est ma nature et peut-être le vrai sens de

la vie de l'homme. » Sa tristesse, comme nous allons le

voir, n'était pas la simple tristesse douloureuse d'une âme
blessée par la vie, par ses déceptions, par ses chagrins, par

ses deuils, mais plutôt la tristesse sereine et douce, qui

provient de la contemplation attentive du monde et qui

n'est pas autre chose que le sentiment profond des imper-

fections de l'existence. Cette mélancolie, toute philosophi-

que, n'est le propre que des grandes âmes. C'est elle qui

jette sa lueur pâle sur le front pensif d'Alfred de Vigny.

II

LE PHILOSOPHE

Sans avoir construit de système philosophique, A. de

Vigny n'en mérite pas moins le nom de philosophe. Car il

1 Sur les rapports d'A. de Vigny et de V. Hugo voir les deux livres

d'Ernest Dupuy : La jeunesse des Romantiques (Société française

d'imprimerie et de librairie, Paris, 190.5 ; p. 223-289) ; A. de Vignij ;

ses amitiés, son rôle littéraire. I. Les amitiés (Paris, 1910 ; p. 216-266;.
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fut de ceux qui, au lieu de s'abandonner à la vie avec irré-

flexion et de se laisser emporter par le cours impétueux des

événements ou mollement glisser au iil d'une existence

indolente, font sans cesse un effort pour se ressaisir à tra-

vers le perpétuel écoulement des choses et pour se rendre

un compte exact de leur place dans l'univers.

Sa philosophie fut le pessimisme : elle se résume en cette

affirmation que la vie est mauvaise et l'homme malheureux.

Mais son pessimisme est original. Il ne ressemble pas à

celui des autres poètes romantiques, lequel consiste surtout

à prendre une attitude désolée, à se considérer comme une

victime d'élection de la vie, comme un être pétri d'une

argile singulière et par là même prédisposé à la souffrance.

Et il ne ressemble pas non plus à celui des philosophes, à

celui de Schopenhauer, par exemple, qui, sans avoir eu

particulièrement à souffrir de l'existence, condamne néan-

moins la vie au nom de principes métaphysiques. Non, le

pessimisme de Vigny n'est pas plus le simple cri de douleur

d'un homme, sur lequel la souffrance a paru s'acharner,

que la sereine condamnation de l'existence par un philoso-

phe métaphysicien : il est la constatation attristée de l'uni-

verselle douleur.

Ce n'est pas à dire que Vigny n'ait pas eu personnelle-

ment à se plaindre de la vie, et que ses peines individuelles

n'aient pas influé sur le tour de sa pensée philosophique.

D'abord, s'il est vrai, comme il l'a dit lui-même dans Cinq-

Mars, qu'« une grande vie, c'est une pensée de la jeunesse

exécutée par l'âge mûr », il devait estimer, lui, l'ancien

officier, épris de gloire militaire, qu'il avait manqué son

existence. N'eut-il pas aussi durant toute sa vie à se dé-

battre contre des difficultés pécuniaires, qu'il était trop fier

pour avouer ; et n'eut-il pas l'amertume de voir la célébrité

littéraire venir bien lentement à lui, alors qu'il avait assez

de dignité pour ne pas vouloir aller au-devant d'elle ? Enfin,

n'oublions pas que ne lui furent épargnés ni la torture de

l'amour trompé, ni le déchirement des séparations derniè-

res avec les êtres aimés, et qu'il fut, au déclin de ses jours,

tenaillé dans sa chair par une atroce maladie. Mais toutes
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ses soulTrani't's porsoiiiu'lk's nOnt c'tô pour Vigny que l'oc-

casion de rélléchir sur le malheur allaché à la condition

des hommes. De même (|u'à la clarté d'une injustice, dont

nous sommes victimes, nous apercevons plus nettement

tout rédifice des inicjuités sociales, de même, la lueur des

peines intimes de \'i^ny s'est projetée à ses yeux sur les

lointains obscurs de la souiîrance humaine.

Par un mouvement naturel de son esprit, Vigny ne tarde

pas à passer du souvenir de ses propres douleurs à la

vision des douleurs analogues des autres hommes. Il se re-

présente alors clairement la généralité et la nécessité de

certaines souflrances en ce monde. Pareille observation

pour beaucoup serait plutôt de nature à diminuer la vio-

lence de leurs chagrins : leurs peines personnelles se fon-

draient dans l'immensité des peines étrangères, qu'ils ne

sentent point. Chez Vigny, c'est la conséquence inverse qui

se produit. Sans doute, ses souffrances particulières se per-

dent aussi dans la totalité des souffrances humaines ; elles

lui paraissent même misérables et ne comptent plus à ses

yeux. Mais, par malheur ou par bonheur, il était doué d'une

pitié inépuisable pour les maux d'autrui ; car c'est bien lui

qui parle par la bouche de Stello : « Je crois fermement

en une vocation inetïable qui m'est donnée, et j'y crois à

cause de la pitié sans borne que m'inspirent les hommes,
mes compagnons de misère, et aussi à cause du désir que

je me sens de leur tendre la main et de les élever sans cesse

par des paroles de commisération et d'amour. » Si donc

les douleurs de sa vie personnelle lui paraissent insigni-

fiantes au prix des douleurs infinies répandues dans le

monde, en revanche, il ressent comme le contre-coup de

toutes les souffrances éparses sur la terre, et l'émotion

douloureuse qu'en définitive il éprouve est grosse pour

ainsi dire des douleurs éternelles de l'humanité entière.

La première constatation que fait Vigny est celle de la

solitude de l'homme dans le monde. D'abord, plus notre

personnalité est accusée, plus nous nous distinguons des

autres, plus nous sommes isolés. Or, si la solitude de l'es-

prit est un bien, puisque grâce à elle notre originalité se
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découvre et se manifeste, la solitude du cœur est à coup

sûr. un mal ; et c'est pourtant à la seconde que nous con-

damne la première. L'homme n'est pas moins seul en face

de la nature. Car la nature n'est pas pour Vigny, comme
elle l'est pour Lamartine, un témoin qui conserve fidèle-

ment les traces de l'homme : muette et impassible, elle dé-

daigne au contraire la créature éphémère qui s'agite devant

elle. Vigny lui en veut de son éternité insolente, et nous

invite à reporter notre admiration et notre tendresse vers

la femme, dont la grâce est fugitive. Mais, hélas ! nous

n'avons pas épuisé le contenu de la misère humaine : par

son inconsistance et par son inconstance, la femme elle-

même devient souvent notre adversaire. Pour achever la

peinture de la condition malheureuse de l'homme, il ne

reste plus qu'à le montrer abandonné même de Dieu. Ta-

bleau lugubre, que celui qui nous est tracé par Vigny dans

le Mont des Oliviers. C'est la nuit qui précède le supplice

du Christ. Le ciel est sombre ; un vent glacé secoue triste-

ment les branches des arbres. Jésus est seul, vêtu de blanc

dans la nuit noire. Un frisson parcourt ses membres : il

tremble de froid et d'angoisse. Sa prière monte pressante

vers le ciel inclément ; mais Dieu y reste sourd. Alors

Jésus frémit ; et juste à ce moment, il entend un bruit de

pas qui s'approche et voit, au détour de la route, rôder la

torche de Judas.

Abandonné de tout et de tous, l'homme pourra-t-il du

moins se suffire à lui-même ? Non ; car de toutes parts ses

desseins se heurtent à des impossibilités, et ses facultés

rencontrent des limitations, qui nous entourent comme
d'un cercle de fer. Notre volonté d'abord ne peut rien ; sur

nous pèse, en effet, une inflexible fatalité. Quant à notre

intelligence, sans parler du doute au milieu duquel elle se

débat, des contradictions auxquelles elle se bute et des obs-

curités qu'elle ne peut éclaircir, elle trouve en elle-même

ses bornes : nos efforts de pensée ne sauraient être indéfi-

nis ; il faut compter avec notre cerveau. Ainsi nos velléités,

nos aspirations viennent se briser devant des obstacles

insurmontables. Enfin, outre ces limitations particulières,

il y a la limitation suprême, la mort, qui pend sur nous
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ConiiiU' iiiK' sombre épôc,

Attrisliiiil la nature à tout moment frappée.

Telle est la triste éiuiinéialion des maux inhérents à la

condition humaine. Isolement, impuissance, ces deux ter-

mes les résument. Pourtant, il faut vivre. Comment ? En
nous résignant, répond Vigny, au mal de l'existence. Rési-

gnation faite avant tout de raison et de fierté : de raison,

puisqu'il est absurde de résister, la résistance étant vaine,

absurtle aussi de s'indigner, notre indignation ne pouvant

s'en prendre à personne ; et de fierté, puisqu'il serait lâche

de gémir, lâche aussi de supplier. Accomplissons donc

virilement notre tâche d'homme ; puis, quand viendra la

mort, soyons stoïques en face d'elle. A défaut d'autre re-

ligion, ayons au moins la religion de l'Honneur, « dernière

iampe > qui hrùle dans le <« temple dévasté » de nos

croyances. Ce stoïcisme de Vigny est d'ailleurs tout trempé

,de tendresse : il ne va pas jusqu'à nous faire accepter, avec

la même résignation, comme le conseillaient les philoso-

phes du Portique, les maux qui nous atteignent et ceux qui

frappent autrui. Ce philosophe solitaire a bien vécu dans

une tour d'ivoire. Mais du haut de sa tour, il s'est souvent

penché pour regarder avec commisération s'agiter en bas

la fourmilière humaine, inquiète et souffrante. Son œuvre

tout entière déborde de pitié : « Chatterton », « Stello »

sont une défense du poète, « Servitude et grandeur militai-

re » une défense du soldat. Cette pitié s'incarne en la

personne d'Eloa, vierge issue d'une larme. Et c'est elle

qu'on retrouve encore presque à chaque page du livre des

Destinées : pitié pour les faibles et pour les humbles, pour

le pauvre mendiant qui joue de la flûte et se désespère, pour

l'esclave sans asile que recueille le colon américain ; pitié

même pour les grands, s'ils souffrent, pour les rois déchus

comme pour les nobles disgraciés !... Ainsi, deux consé-

quences pratiques découlent pour Vigny de la constatation

du mal de l'existence : au nom de la dignité, il nous recom-

mande la résignation fière et stoïque ; au nom de la pitié,

il nous prêche l'amour à l'égard des êtres souffrants.
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Est-ce là toute la philosophie de Vigny ! Pas encore. Car

au milieu de ces idées sombres une lueur brille : c'est

l'espérance qu'un jour le mal disparaîtra de la terre, non

par la vertu miraculeuse d'une grâce céleste, mais par

l'œuvre lente et sûre de l'Idée triomphante. Cette croyance

au progrès ne s'est pas dégagée tout de suite dans son

esprit ; mais avec le temps elle s'est peu à peu précisée et

affermie. En 1843, dans la Sauvage, ce n'est encore qu'une

indication vague :

La loi d'Europe est lourde, impassible et robuste ;

Mais son cercle est divin, car au centre est le juste.

La même année, dans le Mont des Oliviers, il en est encore

à se demander

Si les nations sont des femmes guidées

Par les étoiles d'or des divines idées.

Ou de folles enfants, sans lampe dans la nuit.

Se heurtant et pleurant, et que rien ne conduit.

En 1844, dans la Maison du berger, se trouve affirmée sa foi

encore timide dans les progrès de la raison :

Diamant sans rival, que tes feux illuminent

Les pas lents et tardifs de l'humaine raison !

et sa foi déjà très vive dans les ressources cachées de

l'esprit :

L'invisible est réel. Les âmes ont leur monde
Où sont accumulés d'impalpables trésors.

Mais dès l'année 1846, dans son Discours de réception à

l'Académie Française, il proclame hautement sa confiance

en un avenir meilleur : « Si, comme j'en ai la foi profonde,

l'espèce humaine est en marche pour des destinées de jour

en jour meilleures et plus sereines, que la chute de chaque

homme n'arrête pas un moment la grande armée. » Dans la

Bouteille à la mer, qu'il écrivit en 1853, son espérance en
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J'idce libéral ricc du iudikU- csl alors clairement exprimée ;

la bouteille ballottée par les Ilots représente l'idée, qui, jetée

dans l'océan humain, y poursuit sa route accidentée jus-

(|u'au terme assuré du voyage. Enfin dans l'Esprit pur,

écrit en hSC),"^, (juelques mois avant sa mort, il n'annonce

plus simplement la venue prochaine du règne de l'Esprit ;

il déclare (|ue ce règne est arrivé :

Ton règne est arrivé, pur esprit, roi du monde.

Ainsi s'est enfoncée de plus en plus profondément dans

l'àme de Vigny la toi dans le progrès humain. Grâce à cette

croyance au progrès par l'Idée, on peut dire qu'un opti-

misme couronne finalement le pessimisme de Vigny.

Entre ce pessimisme et cet optimisme, il n'existe d'ail-

leurs aucune contradiction. Car le premier concerne la vie

de l'individu, et le second l'existence de la société. Or, il

n'est nullement impossible de concilier un pessimisme in-

dividuel avec un optimisme social. On peut penser, en effet,

que la vie est mauvaise pour l'individu, que la nature est

cruellement dure pour l'homme, dont elle brise en son

cours aveugle les pensées encore inachevées et les afïections

qui voudraient être éternelles ; et l'on peut en même temps

juger qu'en dépit des souffrances individuelles, peut-être

même grâce à elles, la société poursuit infatigablement la

réalisation progressive d'un idéal supérieur.

Telle est la philosophie d'Alfred de Vigny, une des plus

élevées que penseur ait jamais conçues en dehors de toute

croyance religieuse. Et ce n'est pas un de ses moindres

titres assurément, que d'avoir inspiré l'existence si noble

de ce poète. S'il est certain qu'il y conforma sa vie, on a

prétendu, il est vrai, qu'il n'y demeura pas fidèle à l'heure

de sa mort. Une querelle passionnée s'est même engagée sur

ce point. Vigny s'est-il réellement converti à ses derniers

moments ? Nous l'ignorons. Et s'il a renié sa philosophie

en mourant, est-ce du bout des lèvres ou bien du fond du

cœur ? Nous ne le savons pas davantage. D'ailleurs, serait-

il même prouvé que dans son agonie il ait librement con-
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senti à recevoir l'assistance d'un prêtre, peut-être ne fau-

drait-il voir encore dans cette acceptation qu'un acte de

déférence à l'égard d'une religion, qui toujours lui parut

profondément vénérable, et de respect pour la mémoire de

ses ancêtres, tous morts dans cette consolante et suprême

illusion. A lire certaines lignes trop peu remarquées de son

Journal, il semble qu'un tel acte ait été prémédité de

longue date. Jetant sur le papier le canevas d'un roman :

« Un homme d'honneur », il écrivait en 1834 : « L'hon-

neur est la seule base de sa conduite et remplace la religion

en lui... Le christianisme est mort dans son cœur. A sa

mort, il regarde la croix avec respect, accomplit tous ses

devoirs de chrétien comme une formule et meurt en si-

lence. » Pareille attitude convenait à l'état d'âme de Vigny.

I! comprenait quelle fut dans le passé la grandeur du

christianisme ; il respectait la foi chez les autres ; et lui-

même, peut-on dire, conserva jusque dans son incroyance

une âme religieuse. Ces deux mots '< scepticisme pieux »,

jetés dans un coin de son Journal, définissent exactement

ses dispositions intellectuelles à l'endroit de la religion. Un
tel mélange de foi et d'impiété n'a pas lieu de nous surpren-

dre, si nous songeons à la diversité des sentiments qu'une

âme humaine peut contenir. Oui, l'esprit d'Alfred de Vigny

était incroyant, parce qu'ayant promené sur le monde un
regard libre et assuré, il n'y avait point vu ce que d'autres

croient y voir. Mais son cœur était religieux, parce qu'il

était de ceux qui pressentent quelque chose au-delà de la

réalité visible et tangible, et aspirent à une vie moins in-

certaine et moins menacée que la nôtre.

m

L'ECRIVAIN

Si puissante que se manifeste, dans la plénitude de l'âge,

la personnalité d'un écrivain, elle a toujours eu de la peine

à se dégager du réseau, parfois compliqué, des influences
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j.roiniiMos. N'ij^ny n'a pas i'oIki|)|)i'' à la loi oomniune ; ses

(riivrrs (lu (li'l)ul nous k- prouvent.

Dans ses premières poésies, écrites de 1820 à 1830, plu-

sieurs inlluences se mêlent. D'aiwrd on y trouve encore la

trace du goût très vif (ju'eut le dix-huitième siècle pour les

peintures voluptueuses : c'est Dolorida, simplement vêtue,

(|ui s'apprête à se mettre au lit ; et sur le bord de la source,

où elle va se haigner, c'est Suzanne qui se montre dans

toute sa nudité. Par ces tableaux, Vigny rivalise avec Bou-

cher et Fragonard. Ailleurs il s'elTorce d'imiter le néo-hel-

lénisme d'André Chénier, qu'il avait connu, avant même
l'édition de 1819, par les fragments qu'avaient publiés de

lui Chateaubriand et Millevoye : ici Ménalque et Bathylle

luttent auprès d'un chêne en des chants alternés, comme
jadis les bergers de Théocrite et de Virgile ; là, sur le na-

vire qui l'emporte, Symétha se penche et se regarde dans le

miroir des eaux, sourde aux plaintes de son amant resté sur

le rivage. Mais l'influence qu'a surtout subie A. de Vigny,

hôte des deux Cénacles de 1823 et 1829, c'est l'influence

romantique. Bien avant V. Hugo, il ébauche, en de pitto-

resques esquisses, une véritable « Légende des Siècles ».

L'àpreté des temps bibliques revit en la douleur paternelle

de Jephté ; et l'héroïsme chevaleresque du moyen-âge

résonne dans l'écho prolongé de l'appel de Roland. Sur la

terre d'Espagne se dresse la dure silhouette du Trappiste,

prêtre-soldat. Et voici que, plus près de nous, retentit à nos

oreilles le sinistre tocsin de la Saint-Barthélémy, et que dans

l'ombre mystérieuse d'une prison se dessine vaguement

à nos yeux le Masque de Fer... Déjà, il est vrai, quelques-

uns des premiers poèmes de Vigny, Moïse, Eloa, les Amants

de Montmorency, annoncent le poète original, que révélera

pleinement le livre des « Destinées ».

Du romantisme et de l'essor qu'il donna à l'histoire pro-

cède aussi le roman de Cinq-Mars (1826). A son tour, A. de

Vigny conçut le dessein d'une de ces reconstitutions du
passé, qu'avait inaugurées Chateaubriand et que Walter

Scott avait mises à la mode. Mais, à vouloir emprunter à

l'histoire la matière même d'un roman et non plus sim-
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plemenl un cadre, il fallait s'imposer comme loi le respect

absolu des faits. Par malheur, son tempérament empêchait

Vigny de rester impartial. Ne nous avoue-t-il pas qu'il avait

eu l'intention de composer une suite de romans historiques,

qui seraient « comme l'épopée de la noblesse » ? Cinq-

Mars est justement le premier de la série, demeurée d'ail-

leurs incomplète ; et nous voyons que tout y tourne à la

glorification du jeune noble conspirateur. Au surplus, ce

qui autorisait Vigny à prendre sans scrupule des libertés

avec l'histoire, c'était sa conviction qu'il y a dans chaque

mdividu une loi intérieure de développement, plus réelle en

somme que les faits extérieurs qui souvent la contrarient.

De là pour l'écrivain le droit de reconstruire logiquement

les caractères et de rectifier au besoin les données de l'his-

toire : Cinq-Mars sera toujours guidé par des mobiles gé-

néreux, le Cardinal agira uniquement par esprit de domina-

lion, et Louis XIII tremblera comme un enfant sous l'impla-

cable regard de « l'homme rouge ». Une telle méthode ne

convient plus à notre besoin d'exactitude. Mais si la lecture

de Cinq-Mars met sans cesse en éveil notre esprit critique,

elle ne laisse pas que de captiver encore plus d'une fois

notre imagination par de gracieuses peintures et des scènes

pathétiques.

Au théâtre également, Vigny commença par être un re-

présentant du romantisme. Il fut même à l'avant-garde

dans la rude bataille que la nouvelle école livra sur la scène.

Si la représentation d'Othello (24 octobre 1829) suivit celle

d'Henri III et sa cour, elle précéda celle d'Hernani. Vigny

était donc — ou peu s'en faut — en droit d'écrire dans la

préface de Chatterton : « Lorsque le More fut entré dans la

place, il en ouvrit toutes les portes. « Othello fut le pre-

mier assaut sérieux contre le théâtre édulcoré des pseudo-

classiques ; U marque un retour énergique et bienfaisant

vers la vérité et la vie. Enfin, on osait parler un langage na-

turel ; l'audace était grande ; et quand M'" Mars, qui

jouait le rôle de Desdémone, dit à Joanny, qui jouait celui

d'Othello,
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Vous avez trop veillé. Tenez, mettez eela.

Attachez ee mouchoir...

cr lui une leinpcMo dans la salle. Le public ne s'y trompa

point. Ap[)eler sur la scène un niouehoir «> un mouchoir ->,

c'était en 1829 inaugurer une esthétique nouvelle. Shakes-

peare était vengé des mutilations sacrilèges que lui avaient

fait subir Letourneur et Ducis. Avec VOthello de Vigny,

c'est Shakesi)eare lui-même, et non plus Shakespeare tra-

vesti, qui monte sur la scène française, pour y j)roclamer

enfin la souveraine liberté de l'art dramatique.

La Marcchdh' d'Ancre, représentée sans grand succès un

an et demi après Othello, le 25 juin 1831, termine, peut-on

dire, la première période de la vie littéraire d'A. de Vigny.

Il ne va pas tarder à se séparer du groupe romantique ;

Stello, paru l'année suivante, nous le montre déjà en pos-

session de son génie original. Tous les sujets qu'il traitera

désormais seront em])runlés à sa propre expérience. Si

dans Stello et Chatterton, il plaide en faveur du poète, c'est

qu'il lui fut donné de mesurer lui-même l'indifférence du

public à l'égard de cette classe d'écrivains. Prend-il en

main dans Grandeur et Servitude militaire la cause du sol-

dat, c'est qu'il avait éprouvé en personne toutes les misères

du métier des armes. P^t à travers la plupart des poèmes

des Destinées, il serait facile de retrouver également l'ins-

piration personnelle qui leur donna naissance : c'est la

propre douleur du poète qui gémit dans les plaintes déso-

lées de Samson, et par la bouche de Jésus, c'est Vigny lui-

même qui dresse contre Dieu une tei^rible accusation.

Mais si les émotions de son àme sont la source de toutes

ces œuvres, il est remarquable que jamais elles ne s'y sont

exprimées sous une forme personnelle. Une raison d'inté-

rêt artistique s'ajoutait à celle de délicatesse morale, dont

nous avons eu déjà l'occasion de parler, pour pousser

Vigny à sa conception de l'art impersonnel : il jugeait les

hommes incapables d'entrer dans les sentiments de leurs

semblables. Sans doute, la qualité première d'un écrivain

était à ses yeux la sincérité, qui seule peut imprimer aux
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œuvres, suivant ses expressions, « le caractère sacré que

doit donner la présence divine du vrai ». Mais qu'enten-

dait-il par la vérité artistique ? « C'est, dit-il, dans la pré-

tace de Cinq-Mars, un choix du signe caractéristique dans

toutes les beautés et toutes les grandeurs du vrai visible ;

mais ce n'est pas lui-même, c'est mieux que lui ; c'est un

ensemble idéal de ses principales formes ». En d'autres

termes, la vérité artistique, c'est la vérité de la vie, débar-

rassée des détails insignifiants de la situation, dépouillée

des particularités de la personne ou de l'objet, c'est, en un

mot, la vérité générale. Se dégageant donc de ses émotions

personnelles, Vigny a tendu par un effort de réllexion vers

cette vérité générale, qui était selon lui l'objet même de

l'art. Ainsi a été consommé, au nom d'un idéal tout à la

fois moral et artistique, le sacrifice de la personnalité de

Vigny, du moins de sa personnalité apparente. Car ce qui

constitue la personnalité véritable d'un homme, ce n'est pas

la série des événements accidentels de son histoire indivi-

duelle, mais bien plutôt l'ensemble des grands sentiments

impersonnels et des grandes idées générales dont son àme
s'est emplie. Et c'est pourquoi, dans une lettre à M"" Ca-

mille Maunoir, Vigny pouvait écrire les lignes suivantes :

« Je m'enferme, je réfléchis, j'écris comme dans un autre

temps je l'aurais fait. Ce ne sera pas ma pensée appropriée

à la circonstance, ce sera elle seule et pure, ce sera moi en-

tier n.

Le tempérament de Vigny permettait cette généralisation

de l'émotion personnelle par le travail de la réflexion. Chez
les natures expansives, l'émotion passe vite ; elle s'évanouit

avec les gestes, les jeux de physionomie et les paroles qui

la traduisent au dehors. Comme rien ne la gêne dans sa

manifestation extérieure, elle n'arrête pas l'attention de
l'esprit ; elle ne fait pas parler d'elle et pour ainsi dire ne
compte pas dans la vie. Au contraire, chez les êtres d'une
nature plus renfermée, l'émotion persiste davantage. Les
mouvements organiques, qui toujours l'accompagnent et

qui en sont comme l'expression corporelle, sont chez eux
contrariés et comprimés. Et dès lors, la résistance même.
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i\uc l'cinoln)!! a rencontrée lui a en quelque sorte donné

l)lus iriiiiporlame. L'éniolion ne disparaît pas sans laisser

après elle un souvei\ir de son passage : c'est de ce souvenir

<|ue la réllexion s'empare, c'est sur lui qu'elle travaille.

Ainsi les choses se passaient vraisend)lablenienl chez Vi-

i;;ny, comme nous l'atteste celle remarque du Journal :

< Le c(rur exisle bien, moralement parlant. On sent ses

niouvenunls de joie ou de douleur ; mais c'est une chambre

obscure dont la lumière est la tète. La mémoire et la pensée

l'illuminenl et y font paraître les sentiments. Sans la tête,

ils s'éteignent ».

Une telle méthode de création artistique devait entraîner

une doublé conséquence. D'une part, comme les œuvres de

\'igny étaient le produit d'une patiente méditation, leur

élaboration était très lente. « Je ne fais pas un livre, dé-

clare-t-il lui-même dans son Journal, il se fait ; il mûrit et

croît dans ma tête comme un fruit. » Et d'autre part,

comme ces œuvres avaient leur source première dans les

émotions réelles de son existence, on comprend que, n'ayant

plus dans la solitude, où il se renferma, le contact perpétuel

des hommes et des choses pour renouveler ses impressions,

il ait été, dans la seconde période de sa vie littéraire, atteint

d'une infécondité relative.

Mais si l'isolement, dans lequel vécut Vigny dans la se-

conde moitié de son existence, explique la rareté des

œuvres qu'il produisit alors, il en explique aussi l'origina-

lité profonde. Dans le roman, il imagine une forme intermé-

diaire entre la série discontinue de nouvelles isolées et la

suite non interrompue d'un récit prolongé : les tableaux

sobres et poignants de Stello et de Servitude et Grandeur

militaire sont reliés entre eux par des analyses psychologi-

ques très subtiles. Au théâtre, Vigny crée avec Chatterton

le modèle d'un drame nouveau, dont l'action se réduit à

une crise morale. Plus d'aventures extraordinaires ni d'in-

trigues compliquées
; plus de passions violentes qu'exas-

pèrent les obstacles du dehors et qu'alimentent de multi-

ples incidents. Mais un drame tout intérieur, le « Drame
de la Pensée >, qui réside dans les angoisses du cœur et
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les inquiétudes de l'esprit. C'était pourtant l'époque des

grandes pièces historiques, peuplées de personnages, encom-

brées de péripéties. Pour que Chatterton ait été applaudi

comme il le fut dans la mémorable soirée du 12 février

1835, il a fallu que l'idéalisme éloquent de la thèse sociale

qu'il développe fît passer inaperçue aux yeux du public

« ivre d'art, de passions et de poésie i » la simplicité har-

die de la conception dramatique.

C'est en poésie surtout qu'A, de Vigny a manifesté toute

son originalité, en devançant chez nous, comme il l'a dit

lui-même, « toutes les compositions, dans lesquelles une

pensée philosophique est mise en scène sous une forme

épique ou dramatique >. Le dix-huitième siècle avait bien

vu éclore beaucoup de poèmes philosophiques, mais, à part

ceux, du reste à peine ébauchés, d'André Chénier, ils étaient

tous également médiocres. Et ce qui avait manqué à Louis

Racine, à Voltaire, à Fontanes, à Lebrun, à Delille et à

André Chénier lui-même, c'était la connaissance exacte des

conditions particulières dans lesquelles la poésie philoso-

phique est possible. Oubliant que la poésie est essentielle-

ment le langage de l'émotion, les poètes du dix-huitième

siècle exprimèrent en vers abstraits des idées abstraites. Ils

croyaient faire ainsi de la « poésie philosophique » : ils

faisaient tout au plus de la « philosophie en vers ». C'est

avec A. de Vigny que la poésie philosophique se dégage

enfin de la poésie didactique, pour constituer vraiment un

genre indépendant.

Le premier en France, en effet, il comprit que le poète

philosophe doit constamment tâcher de convertir l'idée

abstraite en émotion par le moyen d'une image symbolique.

Le symbole est une image tout à la fois particulière et

générale : d'un côté, elle apparaît à nos yeux avec des con-

tours arrêtés et des détails précis, et d'autre part, elle évo-

que dans notre esprit la vision d'un groupe indéfini d'êtres

ou d'objets. Ainsi Moïse représente tous les hommes d'élite

1 Expression de Th. Gautier, Histoire du romantisme, Paris, Char-

l'entier (p. 153).
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que leur supériorité condamne à la solitude ; Eloa, toutes

les personnes (ju'un sentiment de pitié pousse au sacrifice ;

et le Loup (jui meurt en silence, tous les êtres énergiques

qui savent se résigner à la souffrance. Le symbole i)rend

de la sorte une signification philosophique, que Vigny a

toujours su nous permettre de dégager clairement.

Sa valeur artistique n'est pas moins évidente. D'abord,

comme Vigny excelle à peindre en quelques touches rapides

des paysages qui toujours se trouvent en harmonie avec les

scènes représentées, et à fixer en des dessins aux lignes

accusées les attitudes et les gestes par lesquels s'expriment

les sentiments de ses personnages, il met sous nos yeux des

tableaux pittoresques qui parlent à notre imagination. Il

ne se contente pas d'ailleurs de nous présenter des images

fixées en un lieu de l'espace et à un moment dû temps ; il

nous les montre aussi, pour ainsi dire, en action, telles

qu'elles se modifient au cours de la durée. Par là, le sym-

bole revêt un caractère dramatique. Enfin, qu'il généralise

ou qu'il transpose, notre esprit apercevant tout un monde
par delà l'image particulière directement ofi'erte à nos re-

gards, s'élève, grâce au symbole, à des visions souveraine-

ment poétiques.

La fusion des deux éléments, qui constituent le symbole,

de l'image particulière et de l'idée générale, n'a pas tou-

jours été, il faut en convenir, bien opérée par Vigny : de là,

l'inégalité de ses poèmes. Parfois, c'est l'image particulière

qui ne laisse pas se dégager l'idée générale, et parfois l'idée

générale qui masque l'image particulière. Dans les meilleu-

res de ses poésies, on voit même se produire accidentelle-

ment des éclipses momentanées de l'image par suite de

l'interposition de l'idée. Or, quand une image particulière

attire seule l'attention, le poème perd sa signification philo-

sophique ; et quand une idée générale retient seule l'esprit,

le poème perd sa valeur esthétique. La perfection n'est

atteinte que si l'équilibre s'établit entre l'image particulière

et l'idée générale. Alors vraiment apparaît dans tout son

éclat le symbole, où l'image et l'idée se mêlent en une in-

time union, et par où se révèle l'accord secret et profond
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qui, par rinlermcdiaire de l'imagination, s'est fait dans

l'âme du poète entre sa sensibilité et son intelligence.

L'œuvre de Vigny survivra-t-elle longtemps au siècle qui

l'a vu naître ; et, à défaut d'une popularité bruyante, à la-

quelle d'ailleurs il ne tenait pas, cet écri\ain verra-t-il au

moins, suivant son souhait modeste, toujours venir à lui

« de dix en dix années » des « flots d'amis renaissants > ?

A en juger par le regain de faveur qu'on', provoqué ses ou-

vrages en ces dernières années et par la curiosité croissante

qui s'est attachée à sa personne — et qu'il eût même cer-

lainement trouvée fort indiscrète, — il semble bien que ses

espérances ont été déjà dépassées. Et l'on peut prévoir que

ses romans et ses drames seront depuis longtemps tombés

dans l'oubli, quand chanteront encore dans les mémoires

humaines quelques-uns de ses vers, où sous une forme im-

périssable il a su exprimer l'angoisse éternelle de certaines

âmes en présence du mystère de la destinée. Vigny demeu-

rera le représentant le plus pur et comme le chef de file

d'une légion sans cesse grossissante d'esprits, qui, ne pou-

vant ni se contenter des abris collectifs que la foi séculaire

des peuples éleva pour les individus, ni se passer dans la

tourmente de la vie d'un asile de paix et de recueillement,

sont obligés de rebâtir eux-mêmes leur temple. A ces âmes

inquiètes Vigny enseignera le secret bienfaisant de son

apaisement final. Et son exemple même les détournera de

chercher dans l'isolement continu la fuite des douloureux

contacts humains et la préservation jalouse de leur chère

individualité. Car, si Vigny dut à la solitude le parfum

sauvage et pénétrant de ses œuvres les meilleures, c'est à

elle aussi qu'il dut beaucoup de l'amertume de son cœur et

de l'infécondité de son génie.

Marcel Braunschvig.



Baron DESAZARS

LES PREMIÈRES FEMMES
LETTRÉES A TOULOUSE

Le féminisme dans les Lettres parait être le privilège de

l'ère moderne. C'est à peine si, dans l'Antiquité, l'on peut

citer quelques femmes poètes, comme Myrtis, Corinne, et

surtout Sapho (\\\\ fut surnommée la « dixième Muse ».

Les Latins ont été moins favorisés encore que les Grecs.

Ils n'eurent pas de femmes lettrées dignes d'être connues de

la postérité, si l'on en excepte Sulpicia, qui vivait au pre-

mier siècle de notre ère et à laquelle on attribue quelques

vers enjoués et tendres à l'adresse de son mari Calénus.

L — Fassica

Dans les Gaules, au contraire, il semble (jue la culture

littéraire ait été plus répandue. C'est ainsi que, au sixième

siècle, on voyait à Toulouse une femme savante, Fassica,

que le grammairien Virgile considérait comjne un des pro-

fesseurs les plus érudits de son temps, et tellement émi-

nente — a-t-il écrit dans une de ses Epistolœ i — que

« son nom restera célèbre tant que le monde existera ».

Hélas ! même à Toulouse, qui a retenu le nom de Fassica ?

On le rechercherait en vain dans la Biographie Toulousaine,

pourtant si complaisamment ouverte à tous ceux dont la

vie s'est rattachée de près ou de loin à la Cité Palladienne.

Il en est du reste de même pour son panégyriste, le gram-

1 Litterœ, II, page 123, lignes 6 et s. de l'édition Huemer.
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mairien Virgile. C'est qu'à l'époque (1823) où remonte la

compilation due au baron de Lamothe-Langon et à Alexan-

dre Dumège, Angelo Mai n'avait pas encore découvert dans

les archives du Vatican les divers manuscrits qui nous ont

conservé les œuvres du grammairien si longtemps confondu

par les historiographes de Toulouse avec l'auteur de

YEnéide i.

II. — Na Lombarda

Aux temps des Troubadours, tant de la geste royale que

de la geste féodale, les femmes qui se plaisaient aux jeux

poétiques devaient être nombreuses. Mais elles « tenaient

des Cours d'Amour », plutôt qu'elles n'écrivaient. On peut,

cependant, citer comme ayant rivalisé avec les meilleurs

troubadours de leur temps Maria de Ventadour en Limou-

sin, Na Castellosa en Auvergne, Clara d'Anduse en Gévau-

dan, Azalaïs de Porcairagues dans le Gard, Iseut de Capnion

et Almuc de Chateauneuf en Vivarais, la comtesse de Die

et Na Tibors en Provence, enfin Na Lombarda à Toulouse.

Na Lombarda était belle et avenante (bêla e avinens) a dit

son biographe languedocien. Elle était de plus bien éduquée

(ensegnada) et savait facilement « trouver en vers ». Le

bruit de son mérite et la réputation de sa beauté attirèrent

à Toulouse, pour la voir, Bernard-Arnaud d'Armagnac,

frère du comte Géraud IV d'Armagnac, qui gouverna de

Pan 1190 à l'an 1219 d'après VArt de vérifier les dates et au-

quel il succéda au détriment de ses neveux (ce qui ne lui

profita guère, car il mourut en 1226). Il la « requit

d'amour « et devint un de ses chevaliers servants. Mais,

un beau jour, il la quitta brusquement pour rentrer dans

ses terres et se borna à lui envoyer, en guise de congé, les

coblas (strophes) suivantes :

I. — Lombartz volgr'eu esser per na Lombarda,

Qu'Alamanda no'm platz tan, ni Giscarda,

1 Voir notre étude sur la Légende de Virgile à Toulouse, dans la

Revue des Pyrénées, année 1902, t. XIV, pp. U4 et suiv.
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Qar al) sos oïlhz plascnz tan gcn ni garda.

Que par quc'ni don s'amor, mas trop nie larda.

Qar bel vczer

E mon plazer

Ton e bel ris en garda

Com no'ls ne pod mover.

II. — Segner .lordans, se nos lais Alaniagna

Frans'e Piteus, Noiinandi'e Bretagna.

Be me devez laisar senes niesclagna

E Lombardi'e Livorn'e Lomagna i.

E si'm valez

Eu per un dez

Valdr'eus ab leis qu'estragna

Es de tôt avol prez.

III. — Mirait de prez

C'onor avez

Ges per vila nos fragna

L'araors en qu'em tenez.

ï. — « .Je voudrais être Lombard pour dame Lombarde
— car Alamanda et Giscarde ne me plaisent autant ;

—
de ses yeux plaisants, elle me regarde si gentiment -— qu'il

semble qu'elle me donne son amour ; mais elle tarde trop

(à m'aimer) — car belle vue — est mon plaisir — et beau

rire, elle les tient (si bien) — qu'on ne peut les faire sortir.

n. — •' Seigneur Jourdan, si je vous laisse Allemagne, —
France et Poitiers, Normandie et Bretagne (c'est-à-dire les

dames de ce pays), — vous devez bien me laisser sans con-

teste Lombardie, Livourne et Lomagne ;
— et si vous me

rendez (ce) service, je vous en rendrai dix fois plus auprès

d'elle — qui est dépourvue de toute mauvaise qualité.

in. — « Miroir de prix — puisque vous avez de l'hon-

neur, — il ne faut pas que par un vilain se rompe —
l'amour qui me lie à vous. •

Cette Alamanda, dont parle Bernard-Arnaud d'Armagnac

1 Lonbardia. hiverna e Lomagna (ms. H. du Vatican i. Cf. Revue des

Langues Romanes, 1889, p. 162.
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dans sa première cobla à Na Lombarda, n'était autre que la

dame qui échangea avec Giraul de Borneilh une tenson bien

connue ; et cette Giscarda était la vicomtesse de Comborn,

qu'avait chantée Bertrand de Born et qui avait été la cause

de sa brouille avec Maeuz i.

Na Lombarda fut aussi surprise qu'indignée de la con-

duite cavalière de Bernard-Arnaud d'Armagnac à son égard.

Mais elle sut se contenir et répondit à son message par les

coblas suivantes :

I, — Nom volgr'aver pcr Bernard na Bernarda

E per n'Arnaiid n'Arnauda (estre) appellada ;

E grans nierces, seigner, car vos agrada

Cab tal doas domnas m'avez nomnada.

Voill quem digatz

Cals mais vos platz

Ses cuberta selada

El mirail on mira[t]z.

II. — Car lo mirailz e no vezer descorda

Tan mon acord c'ab pauc no'l desacorda ; ^

Mas can record so qe'l meus noms recorda.

En bon acord totz mons pensars s'acorda ;

Mas del cor pes

On l'aves mes

Que sa maiso ni borda

No vei, que las taises.

I, « Je voudrais avoir le nom de dame Bernarde pour

Bernard — et être appelée dame Arnaude pour seigneur

Arnaud ;
— et grand merci, Seigneur, qu'il vous plaise —

de me nommer avec deux dames telles que celles-là. — Je

veux que vous me disiez — sans fausse feinte — celle qui

vous plaît le plus — ainsi que le miroir dans lequel vous

vous mirez.

n. — « Car parler de miroir, et ne pas vouloir s'y regar-

der — dérange tout mon accord qu'il s'en faut de peu que

1 Conf. Barbieri, Dell' origine de la poesia rimaia, p. 135 ;
— Cha-

BANEAU, Biographies, p. 79, n. 3 et 4, — Histoire générale de Langue-

doc (édition Privât), tome X, note 38, p. 279.
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cela ne le rompe ; — mais quand je me rappelle ce que mon
nom ra])pelle — loulcs mes |)ensc'es s'accordent h faire un

bon accord. — Néanmoins, je suis en peine de savoir — où

vous avez placé votre cœur ; — je ne vois ni la maison, ni

la chaumière (qu'il habite), — car vous les passez sous si-

lence. »

C'est le manuscrit 3.207 de la Bibliothèque du Vatican, re-

montant au quatorzième siècle, qui rapporte ces coblas. Jus-

qu'à ces derniers temj)s, elles avaient été éparpillées comme
à plaisir et publiées par morceaux d'une façon à la fois in-

complète et incorrecte dans divers recueils i, en sorte

qu'elles étaient à peu près incompréhensibles. Nous pou-

vons les lire aujourd'hui sous une forme plus complète

dans l'édition intégrale du manuscrit H, due à MM. Gauchat

et Kherli -, et plus correcte dans la reproduction qu'en a

faite le docteur Dejeanne dans les Annales du Midi^.

Mais, même avec ces corrections, il est assez difficile de

comprendre pourquoi Bernard-Arnaud, après avoir vécu

« en grande intimité » avec Na Lombarda et être devenu

« son ami », l'abandonna si brusquement en lui décochant,

en guise d'adieu, ses coblas assez énigmatiques. Le docteur

Dejeanne suppose qu'il doit y avoir dans le manuscrit qui

les rapporte une lacune où étaient expliqués les circonstan-

ces et le motif de ce départ. Ce motif paraît avoir été la ja-

lousie. Bernard-Arnaud avait dû être froissé des avances

faites à Na Lombarda par un certain sire Jordan ou de la

façon dont elles avaient été accueillies par Na Lombarda.

La première strophe, adressée à Na Lombarda, lui reproche

sa froideur ; la seconde propose à Jordan un accommode-

ment : « Traçons, lui dit Arnaud-Bernard, une ligne de dé-

marcation laissant d'un côté l'Allemagne, la France et Poi-

tiers, la Normandie et la Bretagne (sans doute parce que

Jordan habitait l'un de ces pays d'au-delà la Loire) et met-

1 Barbieri, Dell' origine de la poesia rimata, p. 135 ;
— Raynouard,

Choix, V, 239 ; — Mahn, Werke, III, 344 ;
— Histoire littéraire de la

France, XIX, 63 ; — Chabaneau, lib. et loc. citatis.

2 Die provenzalischen Dichterinnen, pp. 10 et 33.

3 Aunée 1906, pp. 63 et s.
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tant de l'autre côté la Lombardie, Livourne et la Lomagne.

Je vous abandonne le Nord, c'est-à-dire les dames de cette

région ; laissez-moi le Midi, j'aurai ainsi la dame que je

désire, et je reconnaîtrai ce service au décuple. »

Quel était ce Jordan ? Peut-être s'agit-il de Jordan Bonel,

identifié par Chabaneau avec Jordan de Confolens, qui

vivait à cette époque. Schultz propose plutôt Jordan III de

l'Isle-Jourdain ; mais cela ne cadrerait pas avec la proposi-

tion que lui fait Arnaud-Bernard de lui abandonner le Nord,

alors qu'il est du Midi.

Quoi qu'il en soit, la réponse de Lombarda paraît assez

embarrassée. Elle ne signifie pas un congé définitif à son

amant piqué ; mais, d'autre part, elle ne veut pas lui faire

d'avances. Elle se tire de la difficulté par des jeux de mots

suivant la mode du temps et qui font songer au pathos des

« Précieuses » du dix-septième siècle ^

La Biographie Toulousaine ne pouvait manquer de con-

sacrer une notice à Na Lombarda -. C'est Lamothe-Lanson
qui s'en est chargé. L'imagination du romancier y joue le

principal rôle. On peut en juger par les vers suivants qui

ne rappellent que de loin les coblas de Bernard-Arnaud
d'Armagnac :

Oui, je voudrais porter le nom
De Lombarda, savante et belle ;

De son âme obtenir le don,

Rien ne sait me plaire autant qu'elle !

Ses yeux si doux peignent l'amour,

Sa bouche parle de tendresse.

Et pourtant je la vois sans cesse

Du bonheur éloigner le jour...

Mais, quand près d'elle je soupire,

Belvezer, charmante beauté,

Montplazer, Beîris que j'admire

Accusent ma légèreté !

Toutes trois m'ont rendu les armes
;

Je fus heureux à leurs genoux,

1 Conf. docteur Dejeanne, lib. et loc. cit.

2 Voir verbo : Lombarda (t. I, p. 384, c. 2).
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Kt je puis perdre l;iiil de cliarincs !

Si leur cd'iir devenait jaloux,

Le mien en conçoit des alarmes...

Loniharda, je fuis loin de vous,

Craignant vos refus et vos larmes.

Il existe une charte, datée de juin 120(», Philippo regc

régnante, el H Tolose comité, et Fulco episcopo, par la-

quelle Lomharda partage avec Pierre d'Auriac les deux

tilles de Pons Jaule. L'une de ces filles, Na Guillelma, est

attribuée à Na Lombarda, et l'autre, Na Brunesens, à Pierre

d'Auriac '. Camille Chabaneau considère cette Na Lombar-

da comme étant la même que celle que courtisa Bernard-

Arnaud d'Armagnac -'. Elle aurait donc vécu à la tin du

douzième siècle et au commencement du siècle suivant.

in. — La damk de Villeneuve

Lorsque les Sept-Troubadours eurent fonde le Collège du

Gai-Savoir, ils firent des règlements connus sous le titre de

Leijs d'Amor.s (Lois d'Amour) qui ont constitué le code poé-

tique de la langue d'Oc au quatorzième siècle. L'une de ces

lois portait que les femmes ne pourraient prétendre aux

fleurs dans leurs concours, à moins <( qu'il ne s'en rencon-

trât quelqu'une qui, outre la rareté de sa vertu et l'émi-

nence de sa dignité, fût si bien instruite de l'art de faire des

vers qu'on ne pût raisonnablement soupçonner qu'elle eût

employé le travail d'autrui à "la composition du sien » •"'.

Cette méfiance était peu flatteuse pour les facultés poétiques

et l'éducation littéraire des femmes de ce temps. Elle ex-

pliquait qu'on n'eût trouvé aucun nom de femme parmi les

lauréats des concours des Jeux Floraux pendant la période

médiévale, lorsque, vers la fin de l'année 1809, trois ans

1 Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, t. IX, p. 523, et Musée des

Archives nationales, p. 118.

2 Histoire générale de Languedoc (édition Privât), t. X, p. 279, ren-

voi 4.

3 Caseneuve, L'origine des Jeii.v Floraux, p. 78.
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après le rétablissement de l'Académie, un tout jeune hom-

me se présenta à l'un des nouveaux mainteneurs, le marquis

d'Escouloubre, et lui présenta un manuscrit qu'il disait

avoir découvert parmi les restes des archives de l'abbaye

de Saint-Savin, dans le pays de Lavedan, non loin de Tar-

bes, et contenir plusieurs pièces de vers en langue d'Oc

pleines d'importance pour l'histoire des Jeux Floraux. Ce

jeune homme se nommait Alexandre Dumège. Il devait

devenir un des archéologues les plus réputés du Midi. Mais,

en ce moment, il n'avait aucune situation. Fils d'un acteur

attaché au Théâtre de Toulouse, il cherchait à se procurer

des protecteurs en les flattant dans leurs goûts, et il espé-

rait en trouver un d'importance dans le marquis d'Escou-

loubre. Il ne s'était pas trompé dans ses prévisions. Le

marquis d'Escouloubre attacha d'autant plus d'intérêt à ce

manuscrit qu'il lui révélait deux faits nouveaux vraiment

intéressants: d'abord une précision de date pour la vie de Clé-

mence Isaure, ce qui n'avait jamais pu être fait jusqu'à ce

jour, et, en second lieu, l'existence d'une femme-poète, res-

tée ignorée et appartenant à la vieille famille toulousaine

des Villeneuve.

Devenu possesseur de ce manuscrit qu'Alexandre Dumège

lui céda gracieusement ou lui vendit peut-être, le mar-

quis d'Escouloubre se hâta de le communiquer à l'Académie

des Jeux Floraux et lui en fit don dans la séance du 5 jan-

vier 1810. La veille, le Journal de la Haute-Garonne avait

publié une notice sur l'Académie des Jeux Floraux, où il

était dit notamment : « Environ cent ans après (l'année

1488), Clémence Isaure releva cette institution qui com-

mençait à languir, en multipliant les prix et en leur donnant

plus de valeur En 1498, Clémence Isaure en fit la distri-

bution elle-même. Un ancien registre que l'Académie vient

de recouvrer le porte expressément. Il y est dit que parmi

ces fleurs, qu'il appelle nouvelles, l'Eglantine était d'or »

Peu après, eut lieu une séance publique de l'Académie

des Jeux Floraux. Dans cette séance du dimanche 28 jan-

vier 1810, le marquis d'Escouloubre lut un rapport parlant

du manuscrit qu'il avait donné à l'Académie. Le Journal
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(/(> 1(1 Hdiilc-Ciaroniir du 1" IV-vrior en lit un nouvel éloge.

« Ce registre, dil-il. a converti en preuve positive les consé-

quences tirées des monuments et des témoi^^nages contem-

porains pour fixer l'époque de la fondation de Clémence

Isaure Dans ce registre est une pièce de vers (canso)

présentée, ou, comme on disait alors, dictée pendant la

tète des Heurs, en 14i)(), j)ar Mme de Villeneuve, nom qui

ligure, dit M. d'Kscouloubre, parmi nos sénéchaux, sous

nos anciens et bien aimés comtes, et qui, depuis, se repro-

duisant de siècle en siècle dans nos annales et dans les

fastes académiques, est toujours cher aux lettres et à notre

cité. »

L'article continue en donnant le texte des deux premiers

couplets de la chanson et en y ajoutant de louangeuses ap-

préciations que nous retrouvons presque textuellement

dans la notice qu'Alexandre Dumège a consacrée à Clé-

mence Isaure treize ans plus tard dans la Biographie Tou-

lousaine : ce qui prouve bien ([u'il était le rédacteur de

l'article du Journal de la Haule-Garonne, auquel il avait

d'ailleurs coutume de faire des communications histori-

ques et littéraires i.

Cette Canso est ainsi ra})portée par le manuscrit conservé

dans la Bibliothèque de l'Académie des Jeux Floraux, coté

n" 3, page 10 :

Aqiiesla Canso ilictet la Dona de Yilanova

l'an M.CCCC.LXXXXVI

Quan lo printems acampat a las nivas

E que tenen lo florit mes de niay.

Vos uffrizetz a nians dictalors gay

Del Gaj- Saber las flors niolt agradivas.

Rej-na d'amors, poderosa Clamensa,

A vos me clam per trobar le repaus.

Que si, de vos, mos dictatz an un laus,

Aurej' la flor que de vos pren naysensa.

1 Voir notamment le numéro du 4 janvier 1810.
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.lotz lo mantel d'iina Verges sagrada

],a llor iiasquet per nostre salvamen ;

Doneta flor, don lo governamen

Nos portara la patz que inolt agrada.

Haysa la llor, fons de tota noblessa.

Sera, tostems, mon sobira désir ;

E, se del cel podi me far ausir,

Mitigara del pecat la rudessa.

Tornada

Maire del Christ, que sus totas etz pura,

Donatz, si us platz, poder d'estre fizel ;

Gitatz nos len del gran serpen cruzel

E mostras nos lo cami de dreytura.

Voici la traduction littérale de cette canso :

La Dame de Villeneuve composa cette chanson

Van ÎW6

« Quand le printemps a dissipé les nuages — et que nous

possédons le fleuri mois de mai, — vous offrez à maints

compositeurs gais — du Gai-Savoir les tleurs très agréa-

bles.

« Reine de poésie, puissante Clémence — à vous j'en ap-

pelle pour trouver le repos. — Que si, de vous, mes compo-

sitions ont une louange, — j'aurai la fleur qui de vous

prend naissance.

« Sous le manteau d'une Vierge sacrée — la fleur naquit

pour notre salut ;
— doucette fleur, de qui le gouvernement

— nous portera la paix qui beaucoup agrée.

« Baiser la fleur, source de toute noblesse, — sera, en

tout temps, mon souverain désir ;
— et, si du Ciel je peux

me faire entendre — (elle) mitigera du péché la rudesse.

Envoi

« Mère du Christ, de toutes la plus pure, — donnez-nous,

s'il vous plaît, pouvoir d'être fidèle ;
— jetez-nous loin du
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grand seipenl cruel — et nionlri'/.-noiis le rluMnin de droi-

lure. »

Lorsque Lamothc-Langon publia la liioç/raphio Toulou-

saine, en 1823, il s'empressa do consacrer une notice à la

dame de Villeneuve ', el il y traduisit en vers français les

deux premiers couplets de la chanson :

Quand, au dt)ux mois df mai, le Printemps de retour

(liiasse la blanche neige et verdit la nature,

Mainteneurs, ^ous ofi'rez au gentil troubadour

Les fleurs du (îai Savoir, votre illustre |)arure.

De vous j'attends la gloire ainsi que le repos,

Reine des chants divins, ô puissante Clémence !

Si vous louez ces vers, enfants de vos travaux.

J'aurai la noble fleur qui de vous jircnd naisisance.

Quelques années après, en 1844, Duniège publiait son

Histoire des Institutions de la ville de Toulouse et ])arlait,

à son tour, des poésies de la dame de Villeneuve. Il s'expri-

mait ainsi - : « On a dit que, vers la fin du quinzième siècle,

ces magistrats (les Capitouls) n'inscrivirent plus au nom-

bre des dépenses fixes, à la charge de la Ville, les frais de la

célébration de la fête des Fleurs ; mais qui oserait l'affir-

mer ? Le registre de Galhac, qui contient un assez grand

nombre d'ouvrages qui obtinrent des prix durant le qua-

torzième et le quinzième siècles, s'arrête, il est vrai, à l'an

1484. Néanmoins, comme il ne donne que huit pièces de

vers couronnées de 1325 à 1373, il faudrait en conclure que,

pendant le quatorzième siècle, les Mainteneurs n'ont décerné

que neuf prix, en y comprenant celui qu'obtint, en 1324,

Arnaud Vidal, de Castelnaudary. Il faudrait dire aussi que

la distribution des fleurs d'or et d'argent cessa en 1373, et

ne recommença qu'en 1450, parce que c'est là seulement

que le fameux Registre de Galhac recommence aussi, ne

s'arrêtant, comme je l'ai dit, qu'à l'an 1484. Mais il ne faut

1 Verbo : Villeneuve (Madame de), t. II, p. 495.

2 Tome II, p. 185.
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attribuer ces lacunes qu'à la perle des pièces de poésie qui

obtinrent des prix durant les années qui manquent dans ce

manuscrit ; et, quelque puisse être favorable au système

historique que j'ai embrassé la cessation de toute marque

de distribution de prix tournis par la ville, de 1484 à 1513,

je ne dirai point que les Capitouls ne voulurent plus rem-

plir ce devoir ; mais j'ai la certitude que, douze ans plus

tard, une dame, qui a laissé un délicieux recueil de vers en

langue romane, a donné des lleurs aux poètes, et que, peu

d'années après, ses dons assurèrent la perpétuité des jeux

poétiques fondés en 1323 par les Sept Troubadours.

« En 1496, cette femme distribuait elle-même des prix.

Un manuscrit, donné à l'Académie des Jeux Floraux par le

marquis d'Escouloubre, atteste ce fait. Ce manuscrit con-

tient une bonne partie des pièces qui existent dans le

Registre de Galhac, et quelques autres plus modernes. Dans

le nombre, on distingue celle-ci, due au talent gracieux et

facile de l'une des dames de la célèbre famille de Ville-

neuve. »

Toutes ces explications données, Dumège transcrit en

entier la Canso dont Lamothe-Langon n'avait traduit que

les deux premiers vers.

Quelques années après, le docteur Noulet entreprenait,

sous la direction de Gatien-Arnoult, une grande publication

intitulée : « Las Joyas del Gaij-Saber (Les Joies du Gai-

Savoir), recueil de poésies en langue romane, couronnées

par le Consistoire de la Gaie-Science de Toulouse, depuis

l'an 1324 jusqu'en l'an 1498. » Il y faisait figurer la Canso
attribuée à la dame de Villeneuve en la faisant précéder

d'une note ainsi conçue : « C'est au commencement de

cette période (la période de la Renaissance qui transforma

les anciens jeux poétiques de Toulouse), qu'il faut rappor-

ter, d'après la date, et aussi d'après la manière, la délicieuse

Chanson que la dame de Villeneuve dicta dans le concours

de 1496. Cette composition, que nous reproduisons à la suite

de cette note, n'obtint pas néanmoins le prix ; le Collège de

la Gaie-Science refusait encore aux Dames les honneurs des

triomphes poétiques. »
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Si celle chanson était si << délicieuse -, el si. cependant,

elle n'oblinl pas le prix ; si, en outre, le (Collège du (lai-Sa-

voir n'adnieltail pas les femmes à ses concours, il était à

supposer que l'u-uvre était apocryphe. La < manière »

dont elle était écrite le faisait pressentir également. Mais il

n'y avait qu'à examiner le manuscrit pour s'en convaincre

d'une façon absolue.

Ce manuscrit est un cahier de parchemin contenant

douze feuillets, dont sept seulement sont garnis d'écriture.

Ces feuillets mesurent 190 millimètres sur 147. Voici com-

ment il est décrit par un paléographe de profession, l'érudit

Ernest Roschach i
: « Le verso du premier feuillet écrit a

été collé sur le recto du second, où l'on distingue quelques

traces d'écriture lavée. Elle n'est ni gothique, ni italique, ni

romaine, ni bâtarde, ni cursive : c'est un composé artificiel

de calligraphie de toutes dates, cherchant l'archaïsme par

des procédés empruntés à l'épigraphie lapidaire, mais en-

tièrement étrangers aux scribes du parchemin. Quoique le

manuscrit soit très court, il n'y a pas même unité d'écri-

ture, sans que l'on puisse reconnaître des mains dilTérentes.

On voit sans peine que l'écrivain, voulant se donner une

façon artificielle et raffinée de tracer les lettres de l'alpha-

bet, n'a pas eu la précaution ou la patience de demeurer

fidèle à son parti-pris et qu'il a varié, au cours de ses qua-

torze pages, de la plus étrange façon. — L'élément qui do-

mine est le petit romain ; pour vieillir son écriture, le co-

piste a encpdré les C et les S des jambages qui appartien-

nent aux C et aux S de l'épigraphie gothique. »

Il n'y a donc pas à en douter : ce manuscrit est l'œuvre

d'un faussaire, et, en outre, d'un faussaire inexpérimenté

et maladroit. On ne peut, par suite, faire aucun fonds sur

l'authenticité de la Canso attribuée à la Dame de Villeneuve,

et même sur l'existence d'une dame de Villeneuve à l'épo-

que relatée par ce document apocryphe.

1 Variations du roman de Dame Clémence dans les Mémoires de
l'Académie des Sciences, Inscriptions et Belles-Lettres de Toulouse,

année 1896, 9" série, t. VIll, p. 257.
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IV. — Clémence-Isaure

Alexandre Dumège n'a pas borné là ses supercheries lit-

téraires. Sa première mystification ayant réussi, il ne s'est

pas gêné pour continuer. C'est ainsi qu'il cite parmi les

productions poétiques qu'il attribue à Clémence Isaure une

« ode ou canso au printemps ». « La langue des Trouba-

dours, dit-il dans la Biographie Toulousaine ^, se rappro-

chant déjà d'une manière sensible du dialecte en usage au-

jourd'hui (ceci est une précaution pour justifier les im-

perfections de son style truqué) a pris sous la plume

d'Isaure une grâce, une douceur que l'on ne peut comparer

qu'à la douceur et à l'harmonie de la langue immortalisée

par les chants de Pétrarque et du Tasse. Cette pièce fut lue

sans doute pendant l'une des solennités de la fête des fleurs.

Clémence Isaure, vouée particulièrement au culte de la

Vierge, invita les troubadours à célébrer la mère du Dieu

Sauveur. »

Voici le texte de cette Canso, telle que l'a rectifiée le doc-

teur Noulet -, car elle contenait des vers de douze pieds

mêlés maladroitement aux vers de dix pieds qui forment

l'ensemble de la pièce :

Bela sazo, joëntut de l'annada

Tornar fazetz lo dolse joc d'amors,

E, per ondrar les fi sels Trobadors,

Avetz de flors la testa coronada.

De la Verges, regina des Angels,

Disen, cantan la pietat amorosa.

Quand, ab sospirs engoissos, dolorosa.

Vie en la crotz lo gran Prince dels Gels.

Ciutat de mos aujols, genta Tolosa

Als fis aynians uffris senhal d'onor ;

Sias a jamais digna de gran lauzor

Nobla totjorn e totjorn poderosa !

1 Verbo ISAURE (Clémence), t. I, p. 319. — Cette notice est signée

d'une simple astérisque. Mais la Biographie Toulousaine nous apprend
elle-même (t. Il, p. 273) que les articles ainsi signés sont dus à
Alexandre Dumège.

2 Las Joyas del Gag Saber.
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Soen a lort l'crgulhos en t-l pensa

Qu'ondrat crus tostens dels aymadors.

Mas, \n say bon qu'cls joën trobadors

Oblidaran la fania de Clamensa.

Tais en los canij)s la rosa ])rinuivora

Floris gentil, quan torna lo gay tcnis.

Mas del vent nier brancejada rabens.

Mort, a totjorn s'esfassa de la terra.

De ces vers. Alexandre Dumège donne la traduction sui-

vante, qui est celle de sa version incorrecte plutôt que celle

de la version corrigée par le docteur Noulet : « Belle sai-

son, jeunesse de l'année, — vous ramenez les doux jeux de

la poésie, — et, pour récom})enser les Troubadours fidèles,

— votre tète se couronne de tleurs. — De l'humble Vierge,

reine des Anges, — célébrons l'amoureuse piété, — lorsque,

poussant des soupirs amers, et livrée aux angoisses de la

douleur, — elle vit le Prince des cieux mourir sur une croix.

— Cité de mes aïeux, ô belle Toulouse ! — ofTre au poète

habile l'honorable prix des talents, — sois à jamais digne

de ses louanges, — toujours noble et toujours puissante. —
Souvent, à tort, l'orgueilleux espère qu'il sera toujours cé-

lébré par les poètes : — mais moi, je sais bien que les jeu-

nes Troubadours — oublieront le nom de Clémence. —
Telle en nos champs la rose printanière — fleurit à l'ins-

tant où la terre reprend sa parure ;
— mais, tourmentée par

le souffle rapide du vent de la nuit, — elle meurt, et son

souvenir s'efïace à jamais.

« Cette ode élégiaque, qui doit ajouter encore à la gloire

de Clémence, continue Dumège, se retrouve dans le recueil

de ses poésies imprimées à Toulouse l'an 1505, en caractè-

res gothiques, par Jean Grandjean, libraire, qui habitait

dans la rue de la Porterie. Ce volume, petit in-4 ", qui porte

le titre de Dictais de dona Clamensa Isaurc, a été jusqu'à

présent inconnu aux Biographes et aux Bibliographes. On
en possède deux exemplaires : l'un n'a plus de frontispice

et a perdu quelques feuillets ; l'autre est entier. On y
trouve quelques vers français qui annoncent que Clémence
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avait cessé de vivre lorsque l'on imprima ses poésies. Elles

consistent en Cansos ou odes presque toutes plaintives, et

en Pastorellas ou idylles, où l'on trouve des images gra-

cieuses, des pensées délicates, des sentiments vrais expri-

més avec un rare bonheur. La dernière pièce est intitulée :

Lo planh d'Amor, c'est-à-dire Les Plaintes de l'Amour.

Nous croyons que ce morceau peut servir à l'histoire de

Clémence Isaure. Elle se nomme et raconte ses peines. Il

paraît que celui qui était destiné à recevoir sa main fut tué

dans un combat livré sous Louis XI, et que la douleur

qu'elle ressentit la fit renoncer pour toujours aux douceurs

de l'hymen. Voici la traduction presque littérale des deux

premières strophes du Planh d'Amor :

Au sein des bois la colombe amoureuse

Murmure en paix ses longs et doux accents ;

Sur nos coteaux la fauvette orgueilleuse

Va célébrer le retour du printemps.

Hélas, et moi, plaintive, solitaire.

Moi qui n'ai su qu'aimer et que souffrir,

Je dois au monde, au bonheur étrangère,

Pleurer mes maux, les redire et mourir !

« Dans les stances suivantes, Isaure annonce que celui

dont elle regrette la perte est mort dans les champs de

l'honneur.

« Les Muses ont célébré sa vaillance ; il est tombé pour

son prince et pour son pays. Sa fin est glorieuse. Ses pa-

rents, ses amis doivent envier son destin ; moi seule, dit

Clémence, moi seule, je dois gémir ! > Les dernières stro-

phes nous apprennent qu'Isaure dédaigna les hommages de

tous ceux qui cherchèrent à la consoler de la mort du bien-

aimé. La fortune et la grandeur se présentèrent en vain, et

elle consacra sa vie à la mère de Dieu. Chargeant les vierges

de Toulouse de perpétuer son souvenir, elle désire que

chaque année, le jour anniversaire de son trépas, elles ré-

pètent en chœur un chant funèbre dont chaque stance sera

terminée par des vers dont nous offrons l'exacte traduction:



72 REVUE DES PYMÉNI'ŒS

Fiiy;tnl la pompi- mipliak-,

Isaiirc, hélas ! n'a connu que le (kuii,

Kt la couronne virginale

Brille encore sur son froi»! cercneil i.

C'est en 1823 qu'Alexandre Dumège consacrait cette no-

lice biographique à Clémence Isaure. On y retrouve tous

les travestissements habituels aux romanciers et aux poètes

de ce temps. Mais ces travestissements sont impardonnables

en matière historique, surtout quand on prétend s'être

donné la mission de rechercher et le devoir de ^ dire toute la

vérité, et rien que la vérité » -.

Trente-cinq années s'étaient écoulées depuis ces super-

cheries lorsque, en 1858, un ami de Charles Nodier, Pier-

quin de Gimbloux, publia à Paris une Histoire littéraire,

philologique et bibliographique des patois de France, sui-

vie d'une bibliographie patoise dans laquelle on lit, à la

page 279 : « Isaure Louis, Canso de Nostra-Dama que dicte

nwssen Luijs Isaura de Tolosa (composée de cinq strophes

et d'une tornada ou envoi). Il vivait encore en 1469.

« Isaure Clémence, fille du précédent, née vers 1450.

Poésies imprimées en 1505 à Toulouse par Granjean,

libraire, rue de la Porterie, petit in-4 " gothique sous le titre

de Dictais de dona Clamensa Isaura (J'en ai vu deux exem-

plaires dont un sans frontispice). »

Certes, l'affirmation de Pierquin de Gimbloux est précise.

Mais où a-t-il trouvé les renseignements biographiques qu'il

nous donne sur Louis Isaure, < vivant encore en 1469 >, et

sur Clémence Isaure « née vers 1450 » ? Il aurait été bien

embarrassé pour en fournir des preuves authentiques ou

même vraisemblables. Toutes ces indications semblent em-

pruntées aux notices qu'Alexandre Dumège a consacrées à

Louis Isaure et à Clémence Isaure dans la Biographie Tou-

lousaine, car on y retrouve les mêmes précisions '•'•.

1 Vers faux.

2 Telle est l'exergue mise en tête de la Biographie Toulousaine,

d'après le <> Code des Français » (art. 317 du Code d'Instruction cri-

minelle), par ses auteurs Lamothe-Langon et Dumège.
3 Tome I, p. 314 et p. 315.
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Il en est de même pour ce que Pierquin de Gimbloux el

Alexandre Dumège disent des poésies de (Clémence Isaure

imprimées en 1505. A trente-cinq ans de distance, Fun el

l'autre se plaisent à nous fournir les mêmes indications

sur le formai de celte publication « petit in-4" o, sur ses

caractères " gothiques », sur l'habitation du libraire Jean

Grandjean ' rue de la Porterie ». Et tous deux en ont vu

deux exemplaires, dont l'un était « sans frontispice » ^

Cette dernière coïncidence est à remarquer particulière-

ment, car elle semblerait établir que Pierquin de Gimbloux

s'est borné tout simplement à rapporter les dires suspects

de Dumège.

Dans son étude intitulée : De dame Clémence substituée

à Notre-Dame la Vierge comme patronne des Jeux littérai-

res de Toulouse -, Noulel confirme la supercherie de Du-

mège, sans cependant en tirer les conséquences nécessaires.

Il s'exprime ainsi :

« Cette composition que M. Dumège a attribuée à Clé-

mence Isaure, qui l'aurait récitée dans une séance des

Jeux Floraux, à la fin du quinzième siècle, aurait deux pro-

venances, si tout ce qui a été écrit sur ce sujet était démon-

tré.

« D'après la première opinion, que nous croyons la seule

exacte, cette poésie aurait été tirée de quelques feuillets qui

paraissent avoir fait partie du manuscrit donné à l'Aca-

démie des Jeux Floraux par M. d'Escouloubre

« D'après la 2" opinion, cette pièce de vers ferait partie

des Œuvres de dame Clémence, qui auraient été imprimées

à Toulouse, en 1505. Mais tout ce qui a été écrit à ce sujet

démontre que cette assertion n'est qu'un badinage qui ne

doit pas être pris au sérieux. Je crois donc pouvoir m'abs-

tenir de publier la réfutation complète que j'en avais pré-

parée. Il faut reléguer cette opinion parmi quelques autres

jeux d'esprit, tels que l'épitaphe du père de Louis Isaure et

les poésies romanes de celui-ci. »

1 Biographie Toulousaine, t. I, pp. 319-320.

2 Mémoires de l'Académie des Sciences de Toulouse, 1852, 4'= série,

t. II, pp. 215 et 216.
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Malgré toutes ces suspicions, Noulet croyait à l'authenti-

cité (le la Cnnso attribuée à Clémence Isaure, parce qu'il

croyait égalcnicnl à l'autlienlicité du manuscrit donné par

le mar(iuis d'Kscoulouhrc à l'Académie des Jeux hMoraux.

On comprend d'autant moins ce défaut de perspicacité de

la part de Noulet qu'il constatait dans les strophes telles

qu'elles étaient données par le manuscrit des fautes gros-

sières ; mais il les croyait « défigurées par un copiste inat-

lentif ou inhabile '. De plus, il reconnaissait que la ma-

nière de cette poésie était toute difl'érente des autres poésies

contemporaines. « Si la forme matérielle de la poésie des

Troubadours, dit-il, a été soigneusement respectée, il faut

savoir reconnaître que tout diffère entre ces poètes et les

anciens, dans la manière de comprendre et de conduire les

sujets qu'ils traitent. Le dictionnaire, la grammaire sont

les mêmes pour les uns et pour les autres ; mais le plan,

î'agencement des pensées, l'effet général témoignent d'un

goût nouveau. Qu'on nous cite une Ode moderne mieux

réglée dans ses hardiesses et dans son lyrisme que celle

que nous venons de rapporter.

« La belle saison, couronnée de fleurs, a ramené les jeux

poétiques. — Dans ces luttes, on chante les douleurs de la

Vierge, au pied de la croix. —- Le poète se représente dans

l'avenir la grandeur de Toulouse favorisant ces Fêtes, et il

désire, pour la cité de ses aïeux, une gloire éternelle. — Su-

bitement ramené à la fragilité des choses de ce monde,

étonné d'un si grand orgueil patriotique, il se prend à re-

douter le délaissement de la renommée de Clémence. —
Exagérant cette crainte, dans une émouvante comparaison,

il voit cette renommée effacée de la terre, comme la fleur

fraîchement épanouie qu'emporte le noir ouragan.

« Ne semble-t-il pas s'échapper de cette mélancolique

poésie, comme un prophétique soupir arraché à la Muse ro-

mane, qui se sent frappée au cœur ? Le temps approchait

où le noble Consistoire de la Gaie-Science allait être délaissé.

Sans doute, sur les ruines de l'institution de 1323 s'élè-

vera florissant le Collège de rhétorique et de poésie fran-

çaise ; mais la réforme littéraire qui s'accomplit, la réforme
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religieuse que l'on tente, vont abandonner à rindifTérencc

des poètes qui viennent le culte de Clémence. Ainsi se réa-

liseront les tristes pressentiments exprimés dans les beaux

vers que nous venons de rapporter. »

Dumège nous avait déjà dit un peu tout cela dans son

article sur Clémence Isaure de la Biographie Tonloiisaiiw.

Mais il n'avait pas osé aller aussi loin de crainte de trahir

sa supercherie.

Malgré toutes ces invraisem])lances et toutes ces consta-

tations inexactes, Axel Duboul ne s'est pas déclaré con-

vaincu. Dans son étude sur le dossier de Clémence Isaure ^
il demande de plus amples justifications -. Et, en attendant,

il persiste à faire état, à l'appui de sa thèse, des Dictais de

dona Clemença comme de la Canso de dona de Vilanova.

Nous ne saurions avoir une foi aussi robuste après toutes

les circonstances de fait que nous venons de rapporter et

surtout après la démonstration paléographique dont a été

l'objet le manuscrit qui a servi de base à toutes ces alléga-

tions.

V. — La Pléiade toiloi saine

En 1555, fut imprimé à Toulouse par I. Colomiès un petit

livre portant le titre suivant :

La Reqiieste faicte et baillée par les Dames de la Ville de

Tolose, Aux messieurs, maistres et mainteneurs de la gaije

science de Rhéthorique, aux moijs de May, Auquel moys par

lesdits seigneurs se adiugent les Fleurs d'Or et d'Argent

aux mieux disans, tendent afjin qu'elles feussent receues a

(jaigner le dit Pris.

Avec plusieurs sortes de Rithmes en divers lengaiges et

sur divers propos, par lesdites Dames de Tolose composées.

Ensemble une Epistre, en Rithme aussi par icelles faicte et

envoyée aux Dames de Paris. Le premier iour de May.

1 Les deux Siècles de l'Académie des Jeux Floraux (Toulouse, Pri-

vât, 1901), t. I, pp. 280 et s.

- Les deux Siècles de l'Académie des Jeux Floraux, t. I, p. 293.
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L'auteur do col ()|)uscule serait, d'après Calcl \ un poète

toulousain nommé Pierre Nogeroles, docteur en la Gaie-

Seience. Kl ee Pierre Nogeroles devait être le docteur en

droit, rapj)orteur en l'auditoire du Sénéchal, qui fut capi-

toul en 1544 et qui dénombra en 1541, 1554 et 1558 les fiefs

de Scmalens, Montesquieu, Thil, etc.

Au lieu de présenter lui-même sa Requête, Pierre Noge-

roles la fait j)résenter par Trassahot, lequel était un poète

distingué en même temps (ju'un peintre excellent : le cas

s'est réalisé plusieurs fois à Toulouse, notamment avec

Hilaire Pader au dix-septième siècle et avec Bernard Béne-

zet au dix-neuvième. Pierre Trassabot était bachelier en

droit, et, pendant trois années consécutives, en 1538, 1539

et en 1540, il avait été chargé de faire, le 7 mai, l'oraison à

la louange de Dame Clémence, ainsi que l'établissent les

Registres de comptes de l'Hôtel-de-Ville et le Registre

Rouge conservé dans la Bibliothèque de l'Académie des

Jeux Floraux. Il jouissait donc d'une notoriété et d'un cré-

dit tout particuliers. C'est pourquoi Pierre Nogeroles lui

attribue une Requête faite aux Chancelier et Mainteneurs

du Gai-Savoir })our oltenir que les dames puissent désor-

mais avoir droit aux Fleurs données par Dame Clémence,

ce qui leur était refusé par las Leys d'Amors, ainsi que.

nous l'avons déjà dit.

Pour faire apprécier le mérite des requérantes, Pierre

Nogeroles fait suivre la Requête de plusieurs pièces de vers

signées de noms de femmes différents.

Ces noms sont au nombre de seize. Ils sont écrits, tantôt

en langue française, tantôt en langue d'Oc, suivant que les

pièces sont elles-mêmes écrites en français ou en Oc. Voici

ces noms dans l'ordre suivi par l'imprimé originaire : Ga-

brielle Brunete ;
— Marguerite de Bon Voloir ;

— Catherine

Fontaine ;
— Françoise Marrie ;

— Claude Ligoune ;
—

Esclarmonde Espinette ; — Magdeleine Princesse ; — Ma-
rie de Hault Pris ; — Mondina de Lenuege ;

— Johanna
Perla ;

— Dona Prouzina Belyuengua ; — Anthonia I ;
—

1 Mémoires de l'Histoire de Languedoc, p. .39.
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Guillaume Finoy ;
— Andieta Peschayre ;

— Bernarde du

Pin ;
— Nandeta Petita.

Cette plaquette était devenue introuvable et elle semblait

tout à fait perdue. Mais elle avait été mentionnée par An-

toine Duverdier, seigneur de Vauprivas, dans son ouvrage

publié à Lyon en 1585 et intitulé : « La Bibliothèque d'An-

toine Duverdier contenant le Catalogue de tous les auteurs

qui ont écrit ou traduit en français, avec le Supplément

latin du même Duverdier à la Bibliothèque de Gessner. »

Après avoir indiqué le titre de la plaquette d'une façon

sommaire, Duverdier ajoutait : « Et sont les Dames qui

ont fait icelles compositions nommées Catherine Fontaine,

Françoise Marrie, Claude Ligoune, Esclarmonde Spinette,

Andieta Peschaira, Bernarde Deupi, Johane Perle et au-

tres. 1)

Sans connaître autrement l'opuscule ainsi décrit par Du-

verdier et attribué par Catel à Pierre Nogeroles, Alexandre

Dumège et Lamothe-Langon se sont emparés de ces sept

noms qu'il indiquait pour les faire figurer dans la Biogra-

phie Toulousaine ; et ils en ont fabriqué « La Pleyade Tou-

lousaine » antérieure à celle des sept poètes de la Pléiade

parisienne : Ronsard, Baïf, Daurat, du Bellay, Rémi Bel-

leau, Pontus de Thiard et Jodelle, sans tenir compte, plus

ou moins volontairement, des mots « et autres » qui

étaient ajoutés par Duverdier à sa nomenclature et qui se

rapportaient aux neuf dames dont il ne citait point les

noms.

Dumège s'était chargé de rédiger les notices concernant

Catherine Fontaine et Claude Ligoune i, tandis que les cinq

autres sont dues à Lamothe-Langon -. Mais tout fait sup-

poser que Dumège a été l'inspirateur de Lamothe-Langon,

1 Les notices ne sont signées que d'une astérisque ; mais nous
avons déjà dit que tous les articles ainsi signés dans la Biographie
Toulousaine doivent être attribués à Alexandre Dumège d'après les

indications fournies par la Biographie Toulousaine elle-même, t. II.

p. 273.

2 Voir les revendications faites par Lamotlie-Langon dans la Bio-
graphie Toulousaine, t. 1, pp. 490 et 491, et t. II, pp. 551 et 552.
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car i-elui-i'i n'a coinineiicé à ôcrire sa première notice, celle

(le Deupie, que dans le Supplément du tome I de la Iiio(/ra-

phic Toulousaine, tandis que Dumège avait déjà inséré celle

de CatheriiH' l"\)nlaiiu' v\ de Claude Ligoune dans le corps

de l'ouvrage. FA voici ce (ju'il en disait :

« FONTAINK (Cathhhim:), née à Toulouse en 15. ., cul-

tiva la poésie avec succès. Il ne nous reste qu'une seule

pièce composée par cette dame. Elle se réunit aux autres

personnes de son sexe, qui présentèrent une requête au

Collège de Rhétorique ou de Poésie française, fondé par

Clémence Isaure, pour demander la permission d'être ad-

mise dans les concours des Jeux Floraux. Catel a publié

le commencement de cette requête qui fut rapportée de-

vant le Collège par Pierre Trassabot, Maître en la Gaie-

Science * » 1.

La notice consacrée à Claude Ligoune est plus courte,

tout en lui ressemblant exactement.

« LIGOUNE (Claude), dame toulousaine, cultiva les

lettres pendant la première moitié du seizième siècle. Elle

se joignit aux autres personnages de son sexe qui, en 1540,

réclamèrent le droit de concourir aux Jeux Floraux, selon

la volonté exprimée par Isaure. Il nous reste de Claude Li-

goune un rondeau en idiome languedocien intitulé : Lcl

Bragarde indigente * -.

Lamothe-Langon, lancé sur cette piste, débuta par la

notice de Bernarde Deupie qui est ainsi conçue :

« DEUPIE (Bernarde), née à Toulouse vers l'an 1520,

cultiva les belles-lettres, suivant Nogeroles, auteur contem-

porain, qui avait, dans son recueil, conservé plusieurs ou-

vrages de cette dame. Bernarde Deupie signa avec plusieurs

autres femmes Toulousaines de tout rang la requête en

vers présentée en leur nom aux Jeux Floraux en 1540, pour

demander à concourir, avec les poètes, aux distributions de

fleurs nouvellement établies par Clémence Isaure. Les main-

teneurs reconnurent la justice de la réclamation, et les

1 Biographie Toulousaine, t. I, p. 242, c. 1, verbo Fontaine.

2 Biographie Toulousaine, t. I, p. .383, c. 1, oerbo Ligoune.
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dames purent disputer les prix qu'une d'entre elles avait

fondés pour le génie. Il est à regretter que les ouvrages de

Deupie se soient perdus. II ne reste d'elle, à ce que nous

croyons, que le souvenir de son amour pour les beaux-arts ;

il suffit à lui assurer l'immortalité. On ignore les particula-

rités de la vie et l'époque de la mort de cette illustre Tou-

lousaine » (Voyez E. Fontaine [c'est C. Fontaink qu'il

fallait dire], Ligounf, Spinktk, Pkschaiha. MAiiiui:, Clé-

mence IsAiRE, etc) 1.

Pour la notice suivante, celle de Françoise Marrie, Lamo-

the-Langon devient plus verbeux et plus Imaginatif :

« MARRIE (Françoise), dame toulousaine, naquit vers

le tiers du seizième siècle. Clémence Isaure venait de mou-

rir depuis quelques années, et son sexe, animé par cet

exemple, cherchait à mériter les Heurs dont cette femme
illustre avait rétabli la distribution : ce qui fit donner au

Collège de la Gaie-Science le nom plus gracieux encore de

Jeux Floraux. Marrie signa avec plusieurs dames la requête

en vers présentée en 1540 aux Mainteneurs et aux Capitouls,

pour les engager à permettre que le beau sexe pût entrer au

concours, et disputer le prix que les juges distribuaient, ce

qui eut lieu. On connaît un rondeau de Françoise Marrie,

nous allons le rapporter ; il prouvera qu'au bon vieux

temps fort regretté, les dames lisaient force livres qu'elles

eussent dû rejeter, et hantaient les maisons de jeux, les

bals et assemblées mondaines, ce qui ressemble fort aux

abominations du siècle présent, contre lequel on a pris à

tic de crier sans ombre de raison, car nos mœurs valent

mieux que celles de nos pères.

Encontre Dieu, quelques hommes infâmes

Veulent défendre à nous, pour être femmes.

Voir l'Evangile et les beaux propos saints :

Mais ne sont-ils d'entendement mal sains ?

Dignes de tout reproche et de blâme,

Ne vaut-il plus de lire mille rames

1 Biographie Toulousaine, t. 1, p. 4.37, c. 2, v'' Deupie.
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De sainly ofrils (|iii ri'fniit loips et AiiU's,

yu'im df ces coules qui sont sales et vains

Kncoiitrc Dieu '.'

Doue Je vous prie, nus sd-urs et bonnes clames,

(^hi'au lieu des jeux de cartes ou de dames.

Teniez souvent révangile en vos mains ;

Kn le lisant vous prendrez ébats maints,

Kt ne ferez choses qui soient infâmes

Ijicoiitre Dieu i.

Lamolhe-Langoii passe ensuite à Johane Perle et pré-

cise davantage :

« PERLE (Johane), née à Toulouse vers 1520, aima la

poésie et la cultiva avec succès. Jeune et belle, elle inspirait

les derniers troubadours, et par ses vers elle leur disputait

les palmes glorieuses que les sept Mainteneur^ distribuaient

dans la cité palladienne. On la vit, animée d'une noble ému-

lation, se joindre en 1540 à Catherine Fontaine, Bernarde

Deupie, Claude Ligoune, Françoise Marrie, Andieta Peschai-

ra, Esclarmonde Spinète et autres pour réclamer des Jeux

Floraux le droit de concourir au triomphe des fleurs fondées

ou rétablies par Clémence Isaure à la fin du quinzième siè-

cle, et dont plusieurs esprits mal faits voulaient les éloigner

contre l'intention de la noble restauratrice. La requête des

dames Toulousaines fut écoutée par la galanterie des Main-

teneurs et on leur rendit le droit dont la justice voulait les

priver. La jeune Perle composa plusieurs ouvrages dont les

recueils du temps, particulièrement celui de Nogeroles,

conservèrent ; Catel les avait vus manuscrits. Cette muse

occitanienne, victime de sa sensibilité, ne poussa pas loin

sa carrière, et la couronne de rose et de laurier que l'amour

et les arts avaient placée sur sa tète n'était pas encore

flétrie que celle du cyprès funèbre couvrait déjà son cer-

cueil » -.

De nouveaux renseignements sont fournis par Lamothe-

Langon lorsqu'il écrit la biographie d'Andieta Peschaira :

1 Biographie Toulousaine, t. I. pp. 24. c. 1 et 25, c. 2, v° Marrie.

2 Biographie Toulousaine, t. II, p. 156, c. 2, v° Perle.
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« PESCHAIRA (Andieta), femme auteur, née à Toulouse

dans le commencement du seizième siècle, signa avec plu-

sieurs autres dans la requête adressée aux mainteneurs,

chanceliers des Jeux Floraux et capitouls en 1540, dans

laquelle elles réclamaient, d'après la volonté de Clémence

Isaure, le droit de concourir, ainsi que les hommes, aux

fleurs que cette bienfaitrice des lettres avait rétablies et

tondées en partie. Cette requête fut écrite au nom de toutes

les femmes qui se vouaient au culte des Muses, soit parmi

la bourgeoisie, soit parmi la noblesse Andieta Peschaira

avait mis au jour un grand nombre de pièces de poésies ; le

temps ne les a pas respectées, mais il n'a pu faire disparaî-

tre son nom. Nous aimons à le rappeler aux femmes

aimables qui, de nos jours, se servent avec succès de la

lyre divine ; elles ont hérité des talents des compagnes de

Clémence Isaure, elles jouiront un jour de la même gloire.

On doit trouver cependant dans le recueil de Nogeroles, im-

primé à Toulouse, sans date, par Jean Damoisel i, quelques

ouvrages de la dame Peschaira » -.

Nous voici enfin arrivés à la septième dame qui compo-
sait la prétendue Pléiade Toulousaine, Esclarmonde Spi-

nète. Lamothe-Langon lui consacre la notice suivante :

« SPINETE (Esclarmonde). Le nom de famille de cette

dame Toulousaine, qui florissait dans le milieu du seizième

siècle, semble d'origine italienne ; peut-être ses parents

avaient-ils quitté la terre d'Ausonie vers l'époque où Char-

les VIII et Louis XII y portèrent leurs armes longtemps

victorieuses. Ce fut alors qu'un grand nombre d'Italiens qui

avaient embrassé le parti de la France, quittèrent leur pays

et vinrent chercher une nouvelle patrie dans le royaume des

lis, lorsque les armées de nos rois furent contraintes à re-

passer les Alpes. Plusieurs familles se fixèrent en Langue-
doc et en Provence, dont le beau ciel leur rappelait en

quelque sorte celui si pur dont ils s'étaient éloignés sans

1 Encore une invention. Le véritable imprimeur fut L Colomiès,
ainsi que nous l'avons dit.

2 Biographie Toulousaine, t. II, p. 158, c. 2, et 159, c. 1, v" Peschaira.
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retour. Quoi qu'il en soit, Spinète aimait les arts comme on

les aime en Italie cl aux. rivages occitaniens. Klle chantait

sur sa lyre les vers (iifelle composait et comme ])lusieurs

femmes également inspirées par les Muses, elle demanda

en 1540, aux Mainleneurs des Jeux Floraux, de i)ouvoir

disputer les Heurs ollertes en récompense aux talents. Clé-

mence Isaure qui les avait fondées, avait appelé au con-

cours également son sexe et celui (|ui affecte la préémi-

nence. Des poètes peu galants, des magistrats qui ne

l'étaient guère, avaient voulu exclure les femmes du combat

poétique ; elles firent valoir leurs droits, et l'on eut honte

de se montrer injuste envers elles. Les Mainteneurs et

maîtres des Jeux Floraux, après la lecture de la requête

qui était en vers, et sur le rapport de Trassabot, l'un d'entre

eux, déclarent que dorénavant le sexe illustré par Clémence

Isaure serait admis au concours. Pierre Nogeroles, dans son

recueil, avait conservé quelques pièces d'Esclarmonde Spi-

Jiète. On ignore l'époque de la mort de cette dame, qui

jouit en son temps d'une grande réputation » i.

Par ces citations, on voit la gradation de l'idée lancée par

Dumège et poursuivie par Lamothe-Langon. Elle ne devait

pas se borner à ces prétendues notices biographiques. Peu

à peu nous la voyons grandir et se développer sous la plume

de Dumège et devenir une véritable mystification dans plu-

sieurs ouvrages ayant cependant les apparences de l'érudi-

tion.

C'est ainsi qu'il en arrive à faire présenter les sept dames
composant la prétendue Pléiade Toulousaine à François I",

lors de sa visite à Toulouse en 1533. Mais il en raconte di-

versement les détails, suivant qu'il décrit Le palais de Ber-

nuij pour la Société archéologique du Midi de la France 2

et le Cloître de Saint-Etienne de Toulouse pour l'Académie

1 Biographie Toulousaine, t. II, p. 410, c. 1 et 2, et 411, c. 1, v° Spi-

nète.

2 Mémoires de la Société archéologique, année 1836-37, t. III, pp. 11

et s.
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des Sciences de Toulouse \ ou qu'il retrace VHisloire des

Institutions de la ville de Toulouse -.

Dans son mémoire sur le Palais de Bernuij, après avoir

rappelé qu'après la bataille de Pavie, Jean de Bernuy se

rendit caution de la rançon de François I", Dumège ajoute :

« Lorqu'en 1533, le prince vint à Toulouse, il reçut avec

la plus grande distinction ce serviteur fidèle ; on sait qu'il

logeait à l'archevêché ; mais suivant une tradition cons-

tante et un manuscrit de cette époque, conservé naguère

encore à la Salvetat, chez M. de Méja, le Roi fut, le 4 août,

dîner chez M. de Bernuy. La reine y vint aussi avec environ

cent dames de sa cour, et Bernuy avait, de son côté, réuni

dans son palais les plus belles Toulousaines...

« M. de Méja... possédait le Recueil des chants royaux

et autres poésies publiées lors de l'entrée de François I".

Dans sa collection étaient aussi les vers de la Pleyade To-

losaine qui ne comptait pas encore Paule de Viguier parmi

les dames qui la formaient ; ce fut Johanne Perle, connue

par la Bibliothèque française de du Verdier de Vauprivas,

qui harangua d'abord le Roi, et nous avons retiré des Re-

cueils de M. de Méja la Ballade qu'elle prononça alors

« dans la grand'salle de l'hostel « de M. de Bernuy. La

grâce, la douceur et le sentiment avaient présidé à la com-

position de ces vers.

« Voici la première strophe de cette Ballade :

Jà, quand d'hyver les trop aspres gelées

Deuers Scythie au loing se sont r'allées.

Et que l'Aronde aulx sommetz de nos tours

Append le nid où bruitent ses amours,

Alors Flora aux playnes et vallées,

Aulx montz très haultz, aulz forestz dévallées,

Donne verdure et odorants atours ;

« Ainçois, sans le grand Dieu qui luy doint son secours,

Ne pourroict rien. Aussy soubz les longues allées,

Emmy les prez, les champs, les vignes refeuillées,

L'oyseau chante et redict et chantera tousiours

L'amgable Phœbus qui nous rend les beaux jours. »

1 Mémoires de l'Académie des Sciences, t. IV, 2= partie, série in-8°.

2 T. II, pp. 237 et s.
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On seul bien que cet anujablc Phœbus n'est au lie que

François V, et l'Envoy qui termine la pièce le dit explicite-

ment.

(t Léger, vif, spirituel, i'aisanl de très jolis vers, le vain-

queur de Marignan répondit apparemment avec toute la

galanterie qui le distinguait à la Pleyade Tolosaine, et sur-

tout à .lehanne Perle qui avait parlé à celte association litté-

raire. Mais sa réponse n'est i)oint connue. On a bien, il est

vrai, le Rondeau publié, peu de temps après, sous le nom
de ce prince : mais nous ne le rapj)orterons ici que comme
une pièce ingénieuse qui appartient à l'histoire du seizième

siècle. Nous serions heureux de pouvoir en démontrer l'au-

thenticité 1. (Ce rondeau a pour titre : Le Roy à Mademoi-

selle Johanne Perle, qui parle au nom de la Pléijade Tolo-

saine). L'auteur fait évidemment allusion à la Ballade dans

laquelle Johanne Perle parla, au nom de la Pleyade Tolo-

saine. du Dieu qui ramène le printemps et les beaux jours.

Belle Flora, la jeunette saj^son,

Le beau printemps niayne, aysin qu'enfançon.

Qui çà, qui là, dans le val et la prée ;

Aynsin venez de fleurs toutte parée.

Et amour vray vous suyt sans marisson.

Cil seroit bienheuré qui par gente ochoj'son,

Deviseroit près de vous du blason,

De Zephyrus, dont seriez extollée.

Belle Flora.

Vostre sçavoir, sans nulle abusion.

En France n'a ce jour de parangon,

Xjmphe jamajs n'eust sy belle famée.

Et comme Zéphjrus à l'hallayne embosmée,

Voudrays vous suyvre en doulce fruition.

Belle Flora.

« Qu'il nous soit permis de faire remarquer, reprend

1 Nous complétons cette citation par l'adjonction faite par Du-
mège à sa première supercherie de 1836-37 dans son Histoire des Ins-

titutions de la ville de Toulouse, t. II, p. 238, parue huit ans après en
1844.
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Dumègen que la Pleijade Tolosaine fut formée longtemps

avant que Ronsard eût réuni celle qui a été si célébrée, et

qui était composée de ce même Ronsard, de Daurat, de du

Bellay, Rémi Belleau, Ponthus de Thyard et Jodelle (il faut

y ajouter Baïf, oublié par Dumège). Au reste, on peut dire

que l'institution parisienne fut une conception moins heu-

reuse que celle dont elle était la copie. A Toulouse, sept

jeunes personnes, faisant des vers avec grâce, avec facilité,

représentaient les sept filles d'Atlas, divinisées et placées

dans les cieux. A Paris, sept écrivains hérissés de termes

emphatiques, boursouflés d'une érudition pédantesque, se

montrèrent au monde sous le nom de Pleyade poétique ;

cela était au moins ridicule, et la postérité, qui ne juge le

mérite que d'après les actions ou les écrits, n'a pas conservé,

il faut l'avouer, une très grande estime pour le fameux Dau-

rat, le savant Pontus de Thyard et le tragique Jodelle. «

Après la harangue au Roi, vient la harangue à la Reine

par les dames de la Pleyade Tolosaine, et celles-ci lui adres-

sent également des vers. « Parmi elles, continue Dumège 2,

se trouvait Françoise Marrie qui, plus tard, fut soupçonnée,

comme Marguerite, d'avoir adopté de nouvelles opinions.

Mais il est assuré que, dans la suite, elle parut blâmer la

reine qui écrivit des contes, un peu trop joyeux peut-être.

Il est certain que Françoise Marrie semble attaquer les

écrits de Marguerite dans un rondeau où, s'élevant contre

ceux qui voulaient interdire aux femmes la lecture des

livres saints, elle disait :

Ne vaut-il plus de lire mille rames

Des saints escrits, qui refont corps et âmes.

Qu'un de ces contes, qui sont sales et vains ?

L'origine italienne d'Esclarmonde Spinète n'avait été pro-

posée qu'avec une certaine réserve par Lamothe-Langon

dans sa notice de la Biographie Toulousaine. Dumège est

1 Dans son mémoire sur VHôiel de Bernuij.

2 Histoire des Institutions de la ville de Toulouse, t. II, p. 241.
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plus iifTiinialif lorsqu'il en ])arle à son tour, huit ans après,

clans son Histoire des Institutions de la ville de Toulouse ^.

Il conimenoe par décrire le « ehàleau de TEspinel », qui se

Irou'uil dans le (piarlier de ce nom entre Rangcuil et le

village de Sainl-Agne, et qui est aujourd'hui divisé par le

Canal du Midi en deux parties à peu près égales. Puis il

ajoute : « Je n'ai pu savoir le nom du premier possesseur

de cette habitation ; mais il existait dans Toulouse, au

seizième siècle, une famille d'Espinet que je crois originaire

d'Italie ; c'est elle qui produisit Esclarmonde Spinète, qui,

durant la première partie du seizième siècle, entra dans

cette réunion de femmes auteurs qui formaient la Pleyade

Tolosaine. Elle avait pour collègues Etiennette Fontaine,

Bernarde d'Aupi ou d'Eupie, F'rançoise Marrie, Etiennette

Ligoune, Jehanne Perle, Andieta Peschaira. On a retrouvé

son épitaphe au milieu des ruines de Saint-Etienne. Elle est

en vers français et remarquable par l'élégance des lettres

initiales. La voici :

Chaste, noble, pure et monde
Ici gist la jeune Esclarmonde

De Spinet, au corps gracieulx ;

En terre ainsyn viendroit des cieulx

Une douce Muse, une Grâce.

Priez Dieu qu'il lui doint sa grâce.

1545.

Il va sans dire cjue Dumège n'indique ni qui a retrouvé

cette inscription, ni ce qu'elle est devenue, et qu'on la cher-

cherait en vain dans les Recueils épigraphiques.

Dumège fait mourir Johanne Perle la même année qu'Es-

clarmonde Espinète et relate son épitaphe sans autres

preuves que son affirmation. Il s'exprime ainsi : « Cette

jeune personne ne cultiva son talent que pendant peu d'an-

nées. Elle mourut vers l'an 1545 (par conséquent la même
année qu'Esclarmonde Espinète) et fut ensevelie dans

l'une des chapelles du couvent des Cordeliers (tandis qu'Es-

1 T. I, p. 85.
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f

clarmonde Espinète l'avait clé dans le cloilre de Saint-

Etienne), d'où l'on a retiré, en 1791 (cette fois, la chvte est

précisée) son épitaphe écrite sur une simple feuille de

velin (est-ce croyable ?). La voici :

En ce lieu gist la Perle tolosaine,

Perle sans plus par le monde honorée.

Le chœur neuf vain de Muses, grand deuil même.

En déplorant sa perte malheurée.

Hyer encor son chapelet de fleurs

Embosmait l'air de souëfes odeurs.

Hélas ! Johanne Perle en ce monde fust telle

Que point encor n'y avoist eu mortelle ;

Son corps icy de mort surmonté,

Mays son esprit est dans les cieulx monté i.

Tout était invraisemblable dans ces exhumations, comme

dans les détails donnés et la versification employée. Et,

cependant, ni Lamothe-Langon, ni Dumège n'avaient trouve

des contradicteurs de la part des érudits ou de leurs

confrères dans les diverses sociétés académiques dont Us

faisaient partie lorsqu'en 1853, le docteur J.-B. Noulet dé-

montra que rien n'était plus faux que leurs allégations con-

cernant « la prétendue Pleyade Toulousaine >> et la bio-

graphie des sept dames qui la composaient-. Il lui suffit de

reprendre l'opuscule attribué par Catel à Pierre Nogeroles,

et qui avait été retrouvé par le docteur Desbarreaux-Ber-

nard 3, et de rappeler que la « Requête » avait été présentée

par seize dames de Toulouse, au lieu de sept, comme le

disaient Lamothe-Langon et Dumège, c'est-à-dire neuf de

plus qu'il n'en fallait aux inventeurs de la « Pleyade tou-

lousaine », et que les noms qui leur avaient été donnes au

1 Le palais de Bernuy, par Alexandre Dumège, ^ans les MémozVes

de la Société archéologique du Midi de la France, année 1836-37, t. IH,

^Tvo-; Ton Mémoire intitulé La prétendue Pléiade Toulousaine et

inséré dans les Mémoires de l'Académie des Sciences, inscriptions et

belles-lettres de Toulouse, année 1853.

.3 II a de nouveau disparu, sans qu'on sache ce qu il est devenu.
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bas des rithmcs publiés à la suite de la Requête avaient été

imaginés par Pierre Nogeroles avec l'intention manifeste

de les accommoder au sujet qu'il traitait.

Tel est, notamment, celui de « Françoise Marrie ». Il

indique avec évidence la tristesse. Aussi a-t-elle pour de-

vise : « Triste dit souvent hélas ! » Elle raconte son

« marriment » dans un Rondeau qui a pour titre : « La
ieusne Damoyselle se complaignant de ce que ses parens la

veulent marier à ung vieillard. »

Ha niez parens ay ie tort si murmure ?

Près d'un Vieillard voulez-vous que ie meure ?

A votre vueil (vœu) fault que ie condescende :

En vous cuidant (persuadant) qu'en gros honneur i'ascende :

Las comme morte me fauldra que demeure '

Dosenauant.

Le nom de la dame suivante n'est pas moins caractéris-

tique de la poésie qu'elle a signée, un Triolet intitulé :

Ballade de la Mort. Elle s'appelle « Claude Ligoune »,

c'est-à-dire « la fossoyeuse », du mot latin ligo qui désigne

un instrument propre à creuser la terre.

Il en est de même du nom d'« Esclarmonde Espinette ».

Dans sa Kyrielle unisonnante, elle passe en revue les gens

de tous les métiers,

Qui sont (ie croj-) plus de cent mille.

Sa poésie est comme une épine. Tout en déclarant que
ceux qu'elle énumère

Sont fort loyaux en ceste ville,

elle les pique au vif en faisant supposer qu'ils ne sont

rien moins que cela.

Mais voici que la langue française cède le pas à la langue

d'Oc. Et l'on voit paraître « Marie de Hault Pris » qui le

prend de haut, en effet, vis-à-vis des femmes de toutes
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conditions, en une Ballade intitulée : De la Royne, où elle

les perce de ses traits acérés.
. . ., , ,„

Il en est de même du Rondeau qui su.t, ecr.t dans la

langue de Toulouse, plein de fmes et malicieuses mtent.ons

inspirées par la jalousie d'une femme à la vue d une autre

femme indigente faisant néanmoins parade de ses belles

toilettes : De la Bragarda indigente, le mot braga s.gn.flan

„ piaffer, faire le beau, la belle ». A chaque mot on sent

percer le besoin de dénigrement. C'est pourquoi celle qu.

siene ce Rondeau est appelée Mondina de Lennege. « Rai-

monde de l'Envie ».

« Jeanne Perle » se moque des Muguets en deux ron-

deaux lestement troussés, toujours en langue d'Oc. Et el e

peut, d'autant mieux, tourner en ridicule ces fades galants

qu'elle est, elle, une véritable u perle . dans l'écrin toulou-

sain.

La fiction des noms continue à être transparente dans la

pièce suivante, signé par . dona Prouzina Belyuengua >>,

l une femme fort ancienne ., et intitulée :
Del monde

gastat et de las Femnas palhardas. C'est une véritable satire

dont le titre indique clairement le sujet graveleux et dont

la signature « Beau-lui-vienne « n'est pas moms caracté-

ristique.
^ ,

« Antoinette I >> lui répond dans la Ballade suivante,

ayant pour devise « A dire non hay honte » et ne ménage

point « l'horrible vieille », comme elle l'appelle :

Et de que se va elle empacha

L'horra Vielha sempiternosa.

Ara quant non pot plus faucha,

Elo vol fa l'estoufinhosa.

Le nom « d'Andieta Peschayre » a également une signi-

fication symbolique. Il se trouve au bas d'un rondeau en

gavach, c'est-à-dire dans le dialecte Rouerguat, considère

à Toulouse comme un langage inférieur. Aussi est-elle

appelée Peschayre, c'est-à-dire « la pauvrette ».

Le livre finit par ces mots :
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Par le commandement de mesdites Dames

\ai I)i:ta Petita.

El ce nom d'<( Arnaudellc la Petite indique à son

tour qu'il s'agit d'un simple badinage signé d'un nom ima-

ginaire, plus ou moins symbolique ou facétieux.

Les badinages de ce genre étaient d'ailleurs fréquents à

cette époque à Toulouse. On en peut citer plusieurs qui

nous ont été conservés. Tels sont : Las Ordenansas e Cous-

tiimas del libre blanc, obseruadas de iota ancianetat, com-

pausadas per las scdnas Femnas de Tolosa (1555) ;
— Las

Nonpareillas receptas per fa las femnas tindentas, rizentas,

plasentas, polidas et bellas (1555) ;
— Le Blason de la

Bourre de las Caussos, imprimat à Toulouso (1565) ;
—

Les Joyeuses recherches de la langue Tolosaine, par Triors

(1578). Du Verdier de Vauprivas cite, en outre : « La Re-

queste des maris ombrageux, courtbatus, boucquineux, fa-

rouches, trop tristes, pensifs et isolés. Item, plusieurs sortes

de ballades en divers langages, chant royal et autres diffé-

rentes rimes dirigées aux Messieurs et Mainteneurs de la

Gaie-Science de Toulouse, au mois de mai, auquel lesdits

sieurs s'adjugent les fleurs d'or et d'argent aux mieux

disant ; imprimé à Toulouse par Gaston Recoleyne (1533). «

Mais, sans la découverte de l'opuscule de Pierre Nogero-

les faite par le docteur Desbarreaux-Bernard et sans la

clairvoyance du docteur Noulet, les supercheries d'Alexan-

dre Dumège complétées par Lamothe-Langon, acceptées par

des hommes habitués à l'érudition comme le professeur de

droit Bénech ^ et le professeur de philosophie Gatien-Ar-

noult -, et non contredites par des esprits critiques tels que

Edward Barry, qui les avaient vues se produire, auraient

fini par passer à l'état de vérité historique.

Après avoir montré que les prétendues femmes lettrées

1 Eloge de Clémence Isaure dans le Recueil de l'Académie des Jeux
Floraux, année 1851, page 166.

2 Las Joyas del Gag Saber, publiées sous sa direction et reprodui-

sant les poésies apocrj'phes de la Dame de Villeneuve et de Clémence
Isaure.
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(le Toulouse au seizième siècle n'ont pas plus existe qu'au

siècle précédent, nous devons arriver au dix-septième

siècle pour y trouver vraiment, sinon des femmes de lettres,

du moins des femmes dignes de figurer parmi les femmes

lettrées.

Baron Desazars.



Jean DEPAULE

UN POÈTE PARNASSIEN : Camille DELTHIL

A M. Roger DELTHIL.

I

Si l'on feuillette l'anthologie des poètes français du siècle

dernier publiée par Lemerre, on y peut lire, en tète d'une

courte notice accompagnée de quelques vers, ce nom :

Camille Delthil, et cette indication : né à Moissac le 30 juin

1834. Pour bien des gens, peut-être avertis, mais étrangers

au Sud-Ouest, cette lecture sera sans doute une révélation.

A la vérité, on connaît généralement Cladel et Pouvillon,

romanciers notoires, dont les écrits peignent les mœurs du

pays montalbanais i. Au contraire, combien de lettrés se

rappellent Delthil ? Son œuvre est peu volumineuse ; il fut

surtout et ne fut guère qu'un poète ; enfin, il ne put se

résoudre à ^âvre longtemps hors de sa province ; et sa

physionomie s'enveloppa de pénombre jusqu'à l'efTacement,

par contraste avec celles des deux autres écrivains, ses

compagnons de lettres et ses amis. Delthil, pourtant, méri-

tait mieux. Il a laissé un volume et plusieurs plaquettes de

poésies, sans parler des articles de polémique républicaine

qu'il donna, sous l'Empire, à VEmancipation, organe tou-

lousain de l'opposition, et, plus tard, à la Justice de M. Cle-

menceau, ni de ceux dont s'illustrait à Moissac la Feuille

Villageoise, un journal qu'il fonda et qui lui a survécu.

De bonne heure, il fut mis au collège universitaire de

cette ville. Son adolescence y subit l'influence de la philo-

1 II n'est pas question ici d'écrivains actuellement vivants.
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Sophie néo-plulonicieiine, très en faveur aux environs de

l'année 1848. Devenu un homme, il vécut pendant quelques

années à Paris, où il fréquenta les cénacles littéraires. Il

y retrouva Léon Cladel ; il y connut Banville ;
avec ceux

qui luttaient contre l'Empire à son déclin, il s'éprit de

l'idée républicaine. Aussi le gouvernement de la Défense

Nationale lui confia-t-il la sous-préfecture de Castelsarra-

sini. Mais il abandonna bientôt l'administration pour re-

tourner aux lettres et à la politique de principes ;
et, désor-

mais, il partagea son temps entre l'une et les autres. En

1873 parurent les Poèmes Parisiens ; deux ans plus tard

Les Rustiques, recueil de vers dans lequel Delthil chante

les gens et les choses du pays natal. Vinrent ensuite Les

Martyrs de l'Idéal, poème de pitié pour les vaincus de la

Commune (1882) ;
puis Les Lambrusques, poésies d'amour

(1884). Les Tentations, œuvre capitale du poète, furent édi-

tées en 1890 et suivies de Lucile Chabanau, un roman dont

l'action se déroule à Moissac. Il faut citer enfin L'Hérétique,

drame en 4 actes, en vers, reçu, croyons-nous, à l'Odéon,

et jamais représenté. Depuis la publication de Lucile Cha-

banau, Delthil n'a rien écrit qui puisse ajouter à son mé-

rite -\ Il est mort sénateur de Tarn-et-Garonne le 13 juillet

1902, trois semaines après son élection.

A travers la plupart de ses œuvres s'affirment un esprit

amoureux des espaces, une sensibilité prompte à s'émou-

voir au contact des choses, un talent toujours habile à se

renouveler. Tantôt, le poète regrette « les amants du dé-

sert »

Qui priaient et jeûnaient et prenaient le silice 3,

S'épuisant à gagner par l'ardeur du supplice

Ce ciel où n'entrent pas ceux qui n'ont point souffert.

Tantôt, il s'abandonne au charme des Idylles : il nous

1 II eut pour successeur Emile Zola.

2 Sauf Lucile Chabanau, roman édité par OUendorf, toutes ses

œuvres ont été éditées par Lemerre.

3 Les Tentations.
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montre un joiino coui)!!' s'imi ullaiil ' le long des Irantjuilles

cépées ».
^

Kl les polilc's lloiirs qui virent ces amours

Ont fermé eliastemenl leurs grands yeux de velours i.

Ou bien, dans Les Rustiques, il peint le Quercy et ses

fils robustes. Voici, par exemple, Le Laïujncijcur :

Son teint brun est orné d'un collier de poils roux.

Il porte une large ceinture ;

C'est un mâle à forte encolure

Maniant fièrement un long bâton de houx.

Et voici un tableau de la campagne au mois de Juillet :

Le martinet luisant, de son aile effilée

Fend, rapide et criard, l'inaltérable azur.

Une perdrix, là-bas, dans un champ de blé mûr.

Rappelle à coups pressés sa nombreuse volée.
,

Il passe dans les airs des éclats de chansons

Qui se mêlent au bruit des charrettes roulantes.

Et, sur les épis d'or aux arêtes brillantes

Courent en bruissant de folâtres frissons -.

La biographie et les courts extraits qu'on vient de lire

esquissent déjà une physionomie aux expressions variées.

Nous en retiendrons une pour le moment : l'attachement

au pays natal. Delthil, si l'on excepte le séjour à Paris

d'avant 1870, vécut surtout dans la petite ville où il était

né. C'est là qu'il écrivit les meilleurs de ses livres ; là qu'il

reçut, de spectacles familiers, ses plus intimes inspirations.

Pénétrons-y. Peut-être découvrirons-nous dans ses vieux

monuments, dans ses coutumes, dans ses paysages, certain

penchant à la vie facile, certaine religiosité sensuelle ;

peut-être aussi, dans l'aspect des campagnes environnantes,

certain pittoresque de terroir conservé pur de tout artifice ;

1 Les Tentations.

2 Les Rustiques.
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et, sans doute, alors, goûterons-nous mieux, dans l'duvre

du poète, le parfum et la saveur d'une sensibilité.

Lorsqu'on vient à Moissac de Montauban par la route de

Toulouse, on traverse une immense plaine, limitée, assez

loin en arrière, par des collines que surmonte le clocher en

aiguille de Cordes-Tolosane. Vers la droite, tout là-bas,

d'autres collines, largement rayées ou tachées de clair sur

fond gris, cachent le cours de l'Aveyron et les premiers

plans du Rouergue. En avant, un plateau à peu près uni-

forme limite l'horizon. Après Castelsarrasin, qui se répand,

comme une eau dépourvue de lit, sur un sol sans obstacles,

le plateau se rapproche, se renfle et s'élève, montrant çà

et là des maisonnettes blanches. Encore quelques kilomè-

tres, et la plaine (vignes, champs et prairies seulement

coupés d'arbres et de haies vives autour de fermes basses)

finit brusquement au pied d'une haute et longue vague

de terre faite elle-même d'autres vagues ; et l'on dirait d'un

flot arrêté par un geste magique. Au pied de cette croupe,

la ville est dissimulée par des bosquets. La route tourne,

reprend sa direction première, monte légèrement, laissant

deviner, en avant du coteau, un grand espace vide. Puis

elle s'engage entre deux parapets, au-dessus d'un abîme ;

et soudain, la vue plonge sur le Tarn, dont le cours, large et

tranquille, se perd en des perspectives boisées. Au bout du

pont, pressée par le cours d'eau contre la haute vague de

terre, la ville aligne ses maisons roses et blanches sur un

terrain verdoyant en bordure du fleuve. Vers la droite, elle

se continue par une longue voûte de feuillages, du milieu

de laquelle s'avance, baignant dans le Tarn ses fondations,

une grande bâtisse en forme de rectangle, qu'un barrage

prolonge de son trait d'écume, jusqu'à l'autre rive. Tel

apparaît Moissac avec son vieux moulin. Le canal du Midi

coupe la ville en deux, parallèlement au fleuve.

En cette sous-préfecture de huit mille âmes, les pas ré-

sonnent dans les rues désertes, on entend s'ouvrir et se

fermer les portes des boutiques, le commerce est infime et

s'alimente de la seule clientèle rurale, aux jours de foire et

de marché. Mais les paysages, certaines coutumes, surtout
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lo cloître el l'oglise Sainl-I*iene, vestiges d'une al)l);iye jadis

laineuse, y soiU digi\es du plus vif intérêt.

Le long d'une petite place formant parvis, l'église, comme
un décor tout en laigeur, prolile sa haute nef ogivale, que

termine à gauche, moins élevé que la nef, un vaste cube de

pierre doublement couronné de créneaux, percé, depuis le

sol, d'une voûte romane qui se creuse jusqu'au portail,

coilïé enfin, sur un clocher quadrangulaire et trapu, d'un

lourd éteignoir en ardoise.

La maçonnerie massive du porche fut édifiée au xT siè-

cle. Véritable chàteau-fort, il s'en dégage une expression

de rudesse batailleuse. Mais, sous l'arceau roman de l'en-

trée, la force devient harmonie : le portail, les côtés ne sont

qu'un fouillis en relief de groupes, de figures, d'animaux et

de feuillages, ciselés dans le granit et dans le marbre, et

de contours presque aussi nets qu'au lendemain de leur

achèvement.

Derrière la nef, on entre dans le cloître, dentelle qui

frissonne de ses traits délicats, de ses courbes gracieuses,

autour d'un carré de verdure ; œuvre méridionale, en

réaction déjà contre le christianisme primitif, et déjà ca-

tholique à l'aube du xiT siècle.

Que sont, après de telles visions, les autres sanctuaires

de Moissac : Saint-Martin, à l'extrémité d'un faubourg, et

son mur gallo-romain qui n'est plus qu'une ruine ; Saint-

Jacques, Sainte-Catherine, Saint-Benoît ; et, dominant la

ville au penchant du coteau, l'enclos des Carmélites, carré

comme un cimetière ; et, plus haut encore, la grande ma-

done blanche, moulage inélégant au geste de bénédiction ?

Avant 1793, l'abbaye, dominée par les hauteurs, étageait

ses vastes bâtiments sur les premières pentes, se blottissait

parmi les arbres dans la molle échancrure d'un vallon où

fraîchit, en été, la brise du nord. Seuls, depuis cette époque,

l'église abbatiale et le cloître sont demeurés debout. Autour

d'eux, l'emplacement des anciennes constructions, coupé

de ruelles et brutalement éventré par la tranchée d'un che-

min de fer, est pourtant reconnaissable : les murs exté-

rieurs de certaines maisons y conservent encore de vieilles
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pierres sculptées ou quelques restes d'arceaux ; rentrée du

vallon a gardé ses ombrages et reçoit, comme jadis, les

soulïles d'air aux fraîcheurs caressantes qui l'ont fait dési-

gner sous le nom harmonieux de Brézidoii. En l'un de ces

endroits, dans une ruelle silencieuse, au pied des contre-

forts soutenant l'abside gothique, on peut voir, précédée

par un mur tapissé de lierre, la maison natale de Camille

Delthil. Sous ce toit, notre poète vécut ses plus jeunes an-

nées. Les voix aériennes des cloches, les chants assourdis

que laissent filtrer les vitraux, et aussi, quand venait le

printemps, les trilles des rossignols nichés un peu partout

dans le bocage, charmèrent son enfance de leurs musiques,

imprégnèrent son àme d'un mysticisme tout païen.

Au cours du moyen-àge, Moissac avait été le berceau de

curieuses traditions. Aujourd'hui, la plupart sont mortes.

Exclusivement religieuses, comme la procession des pèle-

rins de Saint-Jacques, on les voit pâlir sur la trame des

siècles en même temps que dépérit l'ancienne croyance,

puis s'efîacer. Une seule s'obstine à vivre, fille des verdures

nouvelles dont elle marque le retour. Sans doute, un sym-

bole de tous les temps et purement humain l'anime-t-elle

encore sous des apparences que l'histoire aurait con-

duites au déclin ?

Chaque année, l'avant-veille de la Pentecôte, les mari-

niers du Tarn, accompagnés par deux tambours et quelques

fifres jouant de vieux airs, parcourent la ville au crépus-

cule, bannières au vent. Le lendemain, une délégation va

prendre, à l'endroit oîi il a été déposé en attendant la céré-

monie, un grand chêne coupé au ras du sol et soigneuse-

ment ébranché dans toute sa longueur, sauf la tête, garnie

d'un bouquet de feuillage. C'est le mai traditionnel. On le

plantera tout à l'heure au bord du fleuve. L'arbre chargé

sur un chariot de ferme, avant la fin du jour on attelle au

timon quatre bœufs choisis parmi les plus robustes. Les

bannières, les tambours et les fifres le précèdent ; et le

cortège suit les principales rues. Point de décoration ; rien

d'artificiel. Les bœufs sont accouplés simplement, sous un
joug de bois. Les roues du char, au solide moyeu, foulaient,
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((m'icjucs heures auparavant, la terre des guércls. L'arbre

([u'clles transportoiil lonloinent saigne de toutes ses bles-

sures, jus(|u'au rameau leuillu (jui le termine et <|ui balaie

presque le sol. Porteurs de bannières, batteurs de tand)Our

et joueurs de fifre ont les mains calleuses ; leurs vêlements

sont ceux d'ouvriers endimanchés. El l'aigre musique, la

simplicité fruste du petit cortège donnent à celte prome-

nade sa véritable significalion : le printemps revenu, c'est

l'hommage de la Terre, verdoyante et paisible, aux divi-

nités du redoutable élément.

Deux jours après, sur le canal, à l'arrière d'une grande

bar{[ue, parmi des drapeaux et des guirlandes, un dais est

élevé. De nombreux prêtres y prennent place en habits de

chœur avec les fifres et les tambours ; puis, l'embarcation,

remorquée par des chevaux, s'engage dans une vaste rigole

et pénètre ainsi dans le Tarn, non loin du barrage, à l'en-

droit même où la surface est le plus large, le plus miroi-

tante et le plus unie. Depuis la rigole jusqu'au vieux mou-

lin, à l'ombre des ormeaux plantés en rangées parallèles et

prolongeant sur la rive une triple nef de verdure tendre, la

foule escalade les chaises, les tal)les des cafés établis en

plein air, le petit mur qui borde les allées. Cependant, la

barque a viré de bord vers la gauche, du côté opposé à la

foule et à la ville. Elle occupe maintenant le milieu du

bassin. Le câble plonge. Les chevaux remorqueurs se con-

fondent avec les choses et les arbres, deviennent des ani-.

maux indéterminés qui s'en vont. Mais, sur la nappe liquide,

la grande coque noire domine, avec ses guirlandes et

son pavois, sa propre image renversée, tourne sans hâte,

se meut à peine entre les bosquets disposés en rideaux qui

semblent se rejoindre, là-bas, au contour du fleuve, La
brise agite les drapeaux. Par moments, des hymnes arri-

vent aux spectateurs. Sous le dais, parmi les silhouettes

humaines drapées de blanc, une silhouette surélevée fait

un geste large. Autour de la barque, plusieurs canots de

plaisance évoluent, capricieusement...

Camille Delthil, dès son jeune âge, fut témoin de ces

spectacles. Plus tard, quand il rêvait dans le vaste jardin
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de la maison où il vécut avec les siens après avoir (juilté

la maison natale, il voyait, au pied du coteau, l'église Saint-

Pierre, avec son architecture massive et son éteignoir, do-

miner, pour ainsi dire, des épaules et de la tête, la masse

des toits confondus. Parfois, il gravissait les pentes. Alors,

les premières villas dépassées, le vieux Quercy révélait ses

terrains ondulés, couverts çà et là de bois taillis ; ses gué-

rets bruns, que meurtrissaient, proches ou lointains, des

couples de bœufs tirant la charrue ; ses fermes aux grandes

meules de paille, devant lesquelles un chêne centenaire

étendait souvent ses rameaux. Lorqu'il revenait vers la

ville, du dernier penchant elle apparaissait, tout en bas,

comme refoulée vers le coteau par le fleuve. La plaine,

verte et blonde, jusqu'à des lointains vaporeux continuait

ensuite, presque sans fm. Et Delthil, dans un de ses Poèmes

Parisiens, traduisait ses impressions par cette peinture :

Au loin l'on aperçoit le miroir transparent

D'un fleuve au sinueux et rapide courant.

De sombres peupliers, bataillons immobiles.

Gardent depuis cent ans ses bords frais et tranquilles

Exhalant eu avril l'odeur des fenaisons.

Dans un coin du tableau quelques blanches maisons

Semblent escalader la côte. Un presbytère

Sous les treillis en fleurs se cache avec mj'stère.

Après les horizons bornés où le rêve, issu du contact des

choses, ne peut se détacher de leurs contours, le poète em-

brassait un horizon immense, au-dessus duquel sa pensée,

loin de toute contrainte, planait librement.

II

Certes, dans son œuvre, tout n'est pas digne de vivre.

L'écrivain n'a pu se dérober à l'action exercée par les prin-

cipaux chefs du mouvement littéraire à son époque. Les

poésies comptent pas mal de pièces qui ne sont que littéra-
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lurc, cl où l'inspiralion t'clale en grandiloquence quand elle

ne lonihe pas dans le prosaïsme. Dellhil a souvent cherché

son originalité sans la découvrir, i)arce (lu'ii la cherchait

obstinément où elle n'était pas ; et cela lui a lait commet-

tre quelques erreurs esthétiques. Mais, à peine échappail-il

aux tentations de l'esprit, il n'avait plus (|u'à oublier pour

être lui-même. Alors, plus de raideur, plus de fausse élo-

quence, plus d'efTort. Sa profonde sensibilité se donnait

libre cours. Telle une source longtemps souterraine, elle

jaillissait en i)lein soleil : aussitôt, maints ruisselets clairs

taisaient entendre leurs murmures et scintillaient de tous

leurs feux dans l'herbe d'avril.

Chose digne de remarque : son individualité vraie, le

poète ne Ta pas dégagée à partir d'un certain moment et

d'une certaine œuvre. La chronologie nous tromperait tort,

si nous lui demandions la preuve d'un progrès réalisé au

l)rix de longs tâtonnements et sans cesse poursuivi. Bien au

contraire. Cette expression personnelle se fait jour particu-

lièrement dans certains recueils, mais aussi plus ou moins

dans tous les autres : et les moins bons renferment de vé-

ritables beautés. Rien n'engendre rien. L'individualité n'est

pas fille du seul effort. On peut s'atTranchir d'influences

étrangères, mais on ne devient pas soi-même. Delthil, s'il

était né paysan et s'il n'avait pas reçu de culture, n'eût cer-

tainement pas écrit les Poèmes Parisiens, ni les Martyrs de

ridéal, ni la plupart des pièces qui composent les Tenta-

tions ; il aurait sans doute écrit en patois Les Rustiques et

quelques pages des Lambrusques ; et c'eût été tant pis

pour la littérature française, mais la poésie lyrique n'eût

rien perdu. Notre poète présenta deux aspects bien dis-

tincts : son éducation fit de lui un humaniste, un gréco-

latin épris de philosophie et de belles-lettres, un roman-

tique ébloui par l'éclat des grands noms du siècle. Par sa

naissance, il était un Quercynois, profondément enraciné

dans le sol des aïeux, doué d'une sensibilité d'artiste et d'un

grand amour pour les diverses formes de la vie. Ces deux

personnages coexistèrent dans le même homme et s'associè-

rent souvent, mais ne se confondirent presque jamais.
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Selon que l'un ou l'autre domina, l'œuvre vint de l'esprit ou

de l'instinct, elle fut raisonneuse et discursive, ou, au con-

traire, contemplative et lyrique. Un examen plus appro-

fondi nous permettra de le démontrer.

Avec quels éléments extérieurs l'originalité de l'écrivain

dut-elle donc se résoudre à vivre ? Au point de vue de la

pensée pure, un des premiers fut, évidemment, l'idéalisme

néo-platonicien. Delthil, adolescent au moment même où

s'accomplissaient les événements de 1848, reçut un ensei-

gnement fortement nourri de la philosophie chère à Victor

Cousin et à son école. Comme la plupart de ses contempo-

rains et à défaut de convictions religieuses dogmatiques, il

eut le culte du Vrai, du Beau et du Bien. Il crut, dès ses

premières œuvres, à la mission moralisatrice de l'artiste.

« En vérité », dit-il dans la préface des Poèmes Parisiens,

« pour peu qu'on laissât opérer certains amateurs d'ostra-

cisme, il ne serait pas étonnant de voir bientôt les poètes

chassés de nos démocraties, non point couronnés de fleurs,

ainsi que le souhaitait jadis le divin Platon, mais plutôt

couverts de risées et le front cerclé d'épines... Et pourtant,

bon gré, mal gré, il faut lui reconnaître un côté utile et

pratique à ce poète, ne serait-ce que celui de deviner à

temps le mal dont une société se meurt. Il fait mieux,

quelquefois, il trace la bonne voie aux générations nou-

velles. Il est curateur, vengeur, ou précurseur... Niera-t-on

que l'art, qui, dans tous les temps, eut pour principe la re-

cherche du beau, « ce resplendissement du vrai », ne soit,

pour le peuple qui veut vivre, comme un cordial généreux,

ou mieux comme une purification nécessaire ? » Les Poè-

mes Parisiens, qui sont une satire contre les mœurs de la

haute société française avant 1870, ne démentent point

cette profession de foi. Dans les Tentations, publiées dix-

sept ans plus tard, le même état d'esprit se manifeste :

l'auteur, dès le début du livre, y déplore l'œuvre du mal,

qui est celle de Satan, depuis le jour où il tenta Jésus sur

la montagne ; et il clôt le chapitre liminaire par une pièce

où on lit ces vers :
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Oh ! (iii'ils axiiii'iit faison k's doux anacliorclos,
k

De dompter U- démon à leurs lianes attaché,

('e ventre al)omiiiai)le où j^rouille le |)éché.

Source impure d'un mal aux profondeurs secrètes !

L'idéalisme n'est doue j)as seulemenl une doelrine bonne

à pourvoir aux insj)iralions littéraires, mais incompatible

avec les réalités de cba([ue jour. Il est un ensemble de

règles morales. Or, la politi(|ue est sous la dépendance

étroite de la morale. C'est pour(juoi Delthil, philosophe

idéaliste, poursuivra le Vrai, le Beau et le Bien dans les

institutions destinées à régir les hommes. Est-il rien de

plus idéalement vrai, rien de plus beau, rien de meilleur

que la devise : Liberté, Egalité, Fraternité ? Ainsi, Delthil

sera démocrate et républicain. Ses opinions se traduiront à

la fois par quelques-unes de ses œuvres et par les actes de

sa vie. Tel il était, avant la chute de l'Empire, dans ses

articles de VEmancipation, tel on le retrouve à la fin de sa

carrière, en 1902, après une existence consacrée à la vérité

et jamais à la réalisation d'un profit personnel. Son idéa-

lisme politicjue apparaît d'abord dans les Poèmes Parisiens,

particulièrement dans la lettre-préface déjà citée i. Quel-

ques années plus tard, Les Rustiques voient le jour. Ce

délicieux petit recueil, sur lequel nous reviendrons, com-

mence par un salut aux affranchis :

A nous les monts, à nous les plaines.

Nous comblons les gouffres béants.

L'on voit tomber les bois géants

Au bruit rauque de nos haleines.

Aussi nombreux que des fourmis

Nous empilons gerbe sur gerbe.

Et nous mettons nos jougs superbes

Sur le front des grands bœufs soumis.

Vienne le jour de la bataille,

Nous tombons sans compter nos morts, •

Nous sommes patients et forts

Sous la corvée et sous la taille.

1 Lettre-préface à Léon Cladel.
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Mais nos pieds nus vont, triomphants,

Mettre à rançon les Babylonnes ;

Ils sont mieux assis que des trônes,

Les escabeaux de nos enfants.

Dans Les Martyrs de Vldéal, poème dramatique, l'auteur

emprunte des récits épisodiques aux événements de la

Commune : sur un tas de pavés, il montre un vieillard,

(( cheveux blancs, l'air stoïque », ceint de l'écharpe rouge,

offrant sa poitrine aux balles versaillaises et bravant la

mort comme un Romain de la grande époque. Et son héros,

le jeune Pierre de Miramont, un gentilhomme récemment

converti à la République, meurt de même, })lein d'en-

thousiasme et de foi, sans rien comprendre aux événe-

ments. Les Tentations, enfin, ce livre où la personnalité de

l'écrivain reflète le mieux ses divers aspects, offrent, dans

leur première partie, un certain nombre de pièces inspirées

par l'idée révolutionnaire. Les plus caractéristiques sont

Camille Desnioulins, La Révolte, et surtout L'Escalade, qui

n'est qu'une magnification de la prise de la Bastille.

Idéalisme purement philosophique, idéalisme politique

et social, voilà ce que Delthil devait à son éducation. Celles

de ses œuvres qui en furent le plus imprégnées sont, peut-

être, les moins personnelles. Certes, — les fragments qu'on

vient de lire suffiraient à l'établir — elles contiennent, elles

aussi, de belles pages. Mais, pure vision de l'intelligence et

venu du dehors, l'idéalisme détourna l'attention du poète

vers des personnalités, vers des attitudes étrangères. Il

l'induisit quelquefois à imiter au lieu de créer. Il eut pour

conséquences un pessimisme de surface et une forme d'art

mal proportionnée aux qualités de l'écrivain. Il y a du

Vigny dans les Poèmes Parisiens et dans quelques pièces

des Tentations. Il y a aussi du Baudelaire et du Musset. Ce

pessimisme ne vient pas, chez notre poète, du plus profond

de la sensibilité, il ne fait pas corps avec elle. Il ne se ma-
nifeste guère que par des pièces à thèse ; et l'auteur, alors,

prétend faire le procès d'une institution ou d'une époque.

Exemple : les Poèmes Parisiens (Framès, Miss Cora, Ange-
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lique). Exempk' aussi : prescjuc dans leur entier, Les Mar-

tyrs de rIdéal. L'es Honianrujuos ne prêtent pas seule-

ment leur état (rànie au Di'ltiiil dont nous parlons ; leur

action littéraire n'est j)as davantage contestable. Les mêmes

œuvres, pleines de métaphores et de développements, sont

le travail d'un bon rhéloricien, plutôt (jue d'un maître. Klles

se réduisent, d'ailleurs, à des récits dramatiques, alliage

d'une forme aux nobles cadences avec des sujets, des per-

sonnages aux aspects bourgeois et mesquins. Le contraste

entre l'une et les autres aboutit au prosaïsme, à rem])loi de

la cheville, et donne souvent l'impression d'une erreur i.

En somme, Delthil est emporté trop haut et trop loin pour

l'envergure de ses ailes. Son naturel le ramenant à la con-

templation de la vie, il n'accorde pas toujours avec un

suffisant bonheur le fond à la forme cjui doit l'exprimer.

L'idéalisme engendra donc ici des conséquences fâcheuses.

Mais il eut, fort heureusement, d'autres résultats.

Les appels des cloches et les chants accompagnés par les

sons harmonieux de l'orgue, que le poète avait entendus si

souvent autrefois dans la maison de l'abbaye, avaient fait

éclore en son être le sentiment religieux. Vinrent ensuite les

années de collège, l'enseignement rationaliste par les pro-

fesseurs et par les livres. Ce que le cœur disait tout bas

d'accepter, l'esprit maintenant le rejetait au nom de la

raison. Il y eut, sans doute, pour le jeune homme, des mo-

ments de crise douloureuse. Mais, à tout prendre, n'était-

elle pas une religion, cette philosophie trinitaire, inspirée

de la sagesse antique et en laquelle se résolvaient toutes les

antinomies ? N'était-elle pas un Dieu, l'entité conçue par

1 Voici une citation tout à fait probante et qui ressemble à du
Coppée des mauvais jours :

Votre grand oncle est mort, vous héritez. — Merci,

Et touchez là, morbleu, vous parlez d'or, brave homme.

Sans indiscrétion, le nom dont on vous nomme ?

Voici ma carte, — dit le vieillard d'un air fier.

Framès lut : " Maître Oby, 3, barrière d'Enfer. »

(Poèmes Parisiens : Framès).
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l'apologiste de Socrale en un temps où les anciens dogmes

se mouraient ? Delthil appartenait à la race ficre des révol-

tés ; il devint libre-penseur. Pourtant, la foi religieuse

envolée, il garda sa vénération de jadis aux figures évan-

géliques, désormais simplement humaines. Il faut lire dans

Les Tentations, avec les pièces placées en tète du recueil,

celles groupées sous ce titre : Les Tentations de l'Esprit, et,

notamment L'Abîme, .Voè/, Dualisme, Immortalité. Mais il

en est une : Au pied de la Croix, où l'inclination mystique

s'accuse mieux encore :

Attraits de la douleur, volupté du martyre,

Abîmes gémissants dont la voix nous attire,

Cilices, qui plongez lentement dans la chair

Le poinçon caressant de vos ongles de fer.

Renaissantes ai-deurs des renaissants supplices,

O soupirs, ô sanglots, ineffables délices

Qui gonflez le grand cœur du plaintif genre humain,

O larmes, qui lavez les fanges du chemin.

Passion, Passion, orgueil de Dieu lui-même î

Quand, sur son Golgotha, le Christ à face blême.

Comme un vil malfaiteur au gibet attaché.

Priait, son front sanglant sur l'épaule penché.

Et pliant sous le poids de nos ignominies,

Ne savourait-il point ses lentes agonies.

Et n'éprouva-t-il point ce plaisir doux et fort,

Lui, l'immortel martyr, de connaître la mort ?

Ici, l'éducation et l'individu collaborèrent. L'esprit et le

cœur surent créer une harmonie. Le mysticisme, quelque

morbide qu'il soit, n'est, au fond, qu'une tendance à la

volupté ; et celle-ci suppose nécessairement l'amour de la

vie. La religiosité de l'écrivain, toute transformée par l'édu-

cation, n'en resta pas moins partie intégrante de son être.

Par elle, nous gardons le contact avec ses plus inconscientes

activités.

Le hasard de la naissance, avant la civilisation, avait

fait Delthil poète, et combien différent de l'homme qu'il

parut et qu'il fut quelquefois plus tard ! On l'a vu animé

d'un sombre zèle contre son époque, préoccupé de rendre
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meilleurs ses oonteinporains. A ses yeux, la vie littéraire

est une lutte au servuT de l'Idée. Pour la soutenir, toutes

les armes lui sont bonnes : la jjoésie eoinme la j)rose, le

journal autant (|ue le livre. Aueune dissemblanee entre

l'auteur de Fraïuès ou iVAiuiéliiiiie et le polémiste de

L'Emancipation ou de La Feuille Villaf/enise. Il s'agit, ici et

là, de combattre pour le Bien. — Mais (ju'un tel homme se

détourne un moment de la morale et de la i)olitique. Il a

vécu surtout, il continue à vivre dans sa ])etite ville natale,

environné de traditions i)aiennes, le long du lleuve aux

bords verdoyants, près du vieux moulin, non loin des co-

teaux onduleux et de leurs paysages intimes. La sensibilité

va reprendre tous ses droits. Au retour d'une promenade,

après une rencontre qu'il a faite, l'écrivain, en se jouant,

saisit sa plume d'une main nonchalante et molle ; il la

laisse courir sur le premier feuillet de papier blanc qui

traîne au coin d'une table. Comme Banville, il fait des vers

(> pour rien, pour le plaisir ». Un jour, pourtaiît, il s'amuse

à relire les feuillets accumulés. Il y retrouve un écho de ses

voix intérieures : presque à son insu, le poète a laissé

chanter son âme.

Dans ces harmonies, on ne discernera ni pessimisme, ni

tristesse, ni esprit de lutte, mais seulement et sous toutes

ses formes, un grand amour de la nature et de la vie. L'au-

teur des Lambrusqiies, un après-midi de novembre, se rend

au cimetière. Il se recueille, il évoque les défunts. Soudain,

près de lui, un rouge-gorge se met à gazouiller. Et voilà

celui qui méditait détourné de sa prière muette. Le mj^stère

de la tombe absorbait tout à l'heure sa pensée, il a suffi

d'un chant d'oiseau pour rompre le charme i. Delthil

montre ailleurs, dans une pièce intitulée Contraste -, au

retour d'une sépulture, de jeunes enfants, « tout joj^eux du

départ «, montant sur le char funèbre à la place de la

bière. Puis il ajoute :

1 Les Lambrusques (La Fête des Morts, poésie dédiée à Camille

Lemonnier).

2 Ibid.
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Kt la vie cclatail ainsi près de la mort,

Comme une rouge fleur aux feuilles reluisantes.

Sans souci des douleurs et des larmes cuisantes,

Avec des cruautés exemples de remords.

Et voici maintenant trois strophes du Petit Cimetière i,

un chef-d'œuvre de grâce mièvre :

Le cimetière est un jardin

Que p.arfume le romarin,

Où croît la rose.

Deux cyprès en gardent le seuil.

Droits et forts, et n'offrant à l'œil

Rien de morose.

Ici, point de marbre pompeux.

Pas de caveau sombre et peureux,

La vie éclate

Autour de ces tertres bénits.

Où les oiselets font des nids

Doublés d'ouate.

C'est là, chère, que je voudrais.

Dans ce clos riant et si frais,

Au pied d'un tremble.

Sous la lavande et le cerfueil.

Pour tous deux n'aj'ant qu'un cercueil,

Dormir ensemble.

Ainsi représentée, la mort n'est plus un néant redouta-

ble, et Delthil la pare d'un attrait presque voluptueux. Elle

lui est un motif nouveau de contempler et de célébrer la vie,

qu'il admire dans ses plus directes manifestations. Le voici

qui s'émeut au spectacle de l'invincible attrait, unissant

d'une étreinte jamais lassée les fils et les filles de la Terre :

Ils vont tous deux, le long des tranquilles cépées.

Lui, grisé par l'odeur des luzernes coupées.

L'a prise à bras-le-corps et lui met des baisers

Plein la bouche ; elle rit, les cheveux défrisés.

1 Les Lambrusques.
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Puis veut s'enfuir, disant: • Laisse-moi, je suis sage. >

Brusquement, em|ïorté par un désir sauvage.

Il la pousse, elle tombe, et le mâle est vain(|iKui'.

Kt la voilà pleureuse, et le voilà moqueur.

Mais les oiseaux des hois sont discrets jiar naluie

Et jamais nul d'entre eux ne dira l'aventure ;

Kt les petites lleurs qui virent ces amours

Ont fermé chastement leurs grands yeux de velours.

Celle i)ièce, (jui s'inlilule Idijllc, esl exlraile des Tenta-

iions. Dans le inème ouvrage, on doit signaler encore, comme
participant de la même inspiration, La Gueuse, sonnet

remarquable, el aussi Le Braconnier, Suzon, l'Ingénue,

dans Les Rustiques. — Aimer la vie, ce n'est pas seulement

en admirer les formes en spectateur, mais la savourer à

la façon d'un fruit délicieux. Notre poète est donc un adora-

teur de la femme. Il professe un culte pour sa beauté, pour

sa parure, pour ses gestes, cruels ou tendres. Ce sentiment

anime un grand nombre de pages dans Les Tentations ; et,

sauf une dizaine de pièces, Les Lamhrusques ne sont guère

qu'un chant d'amour exaltant le velours des Yeux, la

joliesse du Pied, l'attirance de la Bouche, le parfum des

Cheveux dénoués, la noblesse de la Main :

Main étroite, main potelée,

Main de diamants constellée.

Jolis doigts aux ongles rosés

Où se blotissent les baisers.

Petite main, d'azur veinée.

Dont la peau, souple et satinée

A de douces senteurs d'iris,

Main plus éclatante qu'un lys.

Dans ces poésies, l'humaniste reparaît. C'est pour se

souvenir des auteurs de notre seizième siècle et des Grecs

voluptueux de l'antiquité qui furent leurs maîtres à presque

tous. 11 en a la grâce, un peu mignarde, sans doute, mais si

séduisante 1 UOdelette Anacréontique. et le Conte tiré

d'Apulée, qui valut à Delthil une lettre de Sainte-Beuve, en

sont particulièrement inspirés. Ne peut-on retrouver aussi
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la môme inlluence dans l'exquise Chanson de Décembre, la

dernière pièce du recueil ?

Il est parti, le beau temps des amours ;

Le soleil pleure et la terre est frileuse.

Voici décembre avec ses tristes jours,

Prends ton rouet agile, ô ma lileuse.

Le soleil pleure et la terre est frileuse.

Nous n'irons plus dans le petit sentier.

Prends ton rouet agile, ô ma fileuse.

Nous rêverons des fleurs de l'églantiei'.

On ne saurait nier le charme de tels écrits. Quelle qu'en

soit pourtant la valeur, ils ne nous révèlent pas encore la

véritable originalité du poète ; ils ne mettent pas suffisam-

ment à nu sa sensibilité. Nous devons donc chercher

ailleurs une manière de sentir plus intime et plus dégagée

des formes passionnelles, en un mot plus purement esthéti-

que. Si Delthil n'avait écrit que Les Tentations ou Les

Lambrusques, ce serait assez pour son renom d'écrivain.

Mais il est aussi l'auteur des Rustiques. En ce livre, on ne

voit plus trace du lyrisme purement littéraire et verbal, issu

de l'imagination. On n'y reconnaît pas davantage la source

d'inspiration qui vient exclusivement du moi et qui consiste

à chanter ses propres bonheurs ou à s'attendrir sur ses

soufl'rances. Et l'on ne conteste pas qu'une semblable inspi-

ration soit vraiment lyrique ; mais elle s'alimente aux pas-

sions du poète, et l'on peut lui reprocher d'être un peu

trop subjective, ou, pour user d'un terme moins abstrait,

un peu trop étroitement personnelle. Ici, l'auteur va sortir

de lui-même et se réaliser au dehors. Pour atteindre à ce

réalisme, il va regarder vivre les paysans de sa province.

Les horizons qui bornent leur vue, les coins de campagne

où ils se meuvent, leurs maisons champêtres, leurs mœurs
l'impressionneront sans qu'il s'en doute. Lorsqu'il aura

peint en quelques strophes telle scène villageoise, son re-

gard s'abaissera sur les êtres les plus humbles, sur les ani-

maux domestiques, et puis encore sur les infiniment petits,

jusqu'aux insectes ; et de toute cette vie, demi-silencieuse,
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mais intense, il composera de ehaiinanls lal)leaux, l'orte-

menl évoealeiirs pai'' la minulie el la véiilé de leurs

notations. Avec eux. nous louelierons au lyrisme épuré, à

la poésie dépouillée de ses vains ornements. L'imagination

n'interviendra (|ue dans l'invention du récit, (juand l'au-

teur croira ce récit nécessaire. Kt l'écrivain, qui se croyait

un romantique discoureur et fougueux, ne sera plus

(ju'un réaliste et un plastique, c'est-à-dire un homme sen-

sible surtout au monde extérieur.

Quels spectacles ce monde oITrira-t-il ?

On y verra d'abord les « rustiques » : Une Vieille, au

regard éteint, au front sans pensée, au visage couvert de

rides « comme une nètle au temps d'hiver », berce l'en-

fantelet né de sa descendance, pendant que les fils et les

filles, aptes à de plus lucratives besognes, fauchent, labou-

rent ou moissonnent sous le soleil. — Un matin, les Cons-

crits, désignés par le sort, parcourent le village au bruit du

tambour. « Drapeau flottant, ils vont par Jes chemins

agrestes ». Ils défilent ensuite devant l'aïeul, vétéran de la

grande armée <> cjui, pour la fête, a pris

Son bancal, ébréché par quatorze batailles. »

— Maintenant, c'est le retour au village, après la guerre.

Le militaire approche du pays,

Et, très las, sur le bord du sentier parfumé

Qu'émaillent gentiment les fleurettes de mai,

Il s'assied. Tout là-bas apparaît le village

Dans un fond d'or. Le grand astre va se coucher,

Et le soldat peut voir au loin le vieux clocher

Poindre, comme le mât d'un navire au mouillage.

— Connaissez-vous Le Braconnier. « pauvre hère » dont

la cahute se cache « sur la lisière des grands bois » ?

C'est un rude gars de trente ans.

La barbe rousse est en broussaille

Et sont teint de bistre ; entre temps

Il étire ses bras et bâille.
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Un feu clair de branches de |)iii

Illumine la cheminée

Où pend une peau de lajjin.

Poussiéreuse et parcheminée.

On sent une j)uante odeur

D'ail et de vin ; auprès de l'âtre

Une vieille dort, l'air boudeur

Sous sa chevelure grisâtre.

Au dehors, les sombres forêts

Pleurent sous leur voile de brumes.

Voici l'heure où l'on tend les rets

Aux bêtes à poil comme à plumes.

Il faudrait pouvoir reproduire en entier ces petits chefs-

d'œuvre. Et l'on ne peut se défendre d'évoquer l'auteur de

Mireille et la poésie homérique, tant le charme naît ici du

seul contact de la sensibilité avec des choses simples et

frustes. Les Rustiques nous montrent encore Le Médecin de

campagne, Le Langueyeur, la jolie pastoure Suzon, « brune

de cils, blanche de peau, et M. le Curé, « nu-tête, son bré-

viaire en main », se promenant sous un vieux chêne devant

« le coquet presbj^tère encadré de verdure ».

Avec les personnages, Delthil peint les scènes de la vie

champêtre : La Chasse, la fête de La Saint-Jean et ses feux

qui s'allument la nuit de toutes parts ; Les Noces Tristes,

repas qui réunit, après un enterrement, les parents et amis

du mort dans la ferme en deuil.

Puis, l'auteur en vient aux Paysages, et son réalisme

impressionniste trouve en eux les meilleures occasions de

s'affirmer. Un paysage, pour notre poète, c'est, dans la vie

de la grande nature, un moment saisi comme par un objec-

tif de photographe. C'est aussi, par la vue, par l'ouïe, par

Podorat, par le toucher même, une symphonie de sensa-

tions. Ainsi compris, le paysage ne sera pas une chose

froide et morte. En reproduisant les plus menus et les plus

fugitifs effets de sons, de couleurs et de parfums, en suggé-

rant la caresse des souffles d'air les plus légers, il traduira

bien, suivant la définition célèbre, « l'état d'âme » d'un

sensitif. Mais quelle aspiration vers les multiples formes
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de rétro lola sui)posc ! Pour un Dellhil, rien (|ue de nol)le

dans ri'nivers. |»uis(jue l'inivers el la vie se eonl'ondenl :

un oiseau «gazouille, des chiens aboient, des insectes volent,

autant de sensations (|ui méritent d'être fixées. Qu'on en

juge par un exenîj)le :

C/ost un frais paysage aux étroits liorizons i.

l'ii ruisseau court, rapide à travers les gazons.

Le moulin babillard qui, dès l'aube, travaille.

S'ombrage d'un vieil orme où plus d'un moineau piaille.

(l'est le déclin du jour. Tne rose lumière

Kclaire d'un ton vif les arbres au.x grands fronts.

Tandis que, dans le pré bordé de larges haies

Où l'automne suspend les mûres et les baies.

Sur un rayon furtif dansent les moucherons.

Mais, dans cette i)artie du recueil, tout n'émane-t-il pas

d'un maître ? Est-il rien de mieux achevé que les impres-

sions de Septembre commençant par ce vers :'

Le bateau lentement glisse sous la saulaie,

et qui rendent perceptibles le frétillement du poisson dans

la rivière, le « murmure vague >> de la brise à travers les

l)ranches, l'agréable odeur de foin séché qu'elle apporte, et

le moment où, le pécheur jetant son filet.

L'air siffle et l'eau jaillit au choc de l'épervier ?

Si paisible, si reposante apparaît la Borde - quercynoise,

qu'on voudrait s'arrêter à sa porte, vivre un moment la vie

de ses hôtes agrestes. Le Moulin à vent, « coiffé de son bon-

net pointu >, ne le cède en rien à celui de maître Cornille,

le meunier provençal d'Alphonse Daudet. Et quel délicieux

endroit que La Source, « de lentisque et de cresson ourlée »,

avec son orchestre d'oiseaux et ses mille bestioles, depuis

1 Les Rustiques (octobre).

2 Borde est le mot languedocien francisé bordo ou borio, qui signi-

fie métairie.
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le papillon et le lézard, jusqu'au crai)aucl, i)loUi dans un

coin ombreux ! C'est bien là un livre de premier jet. En

même temps ({ue ses pages, on parcourt le Quercy, on en

voit les paysans, les terrains vallonnés, les vieux chênes,

les fermes solidement assises ; on respire la saine odeur qui

monte des taillis et des guérets, à travers les champs inli-

nis... Un art aussi sobre justifie le mot de Pascal : S'il est

vrai que l'éloquence se moque de l'éloquence, la profonde

poésie n'a que faire des artilices du langage ; elle naît de

la soumission de l'écrivain aux harmonies naturelles qu'il

veut transposer.

Ainsi qu'on l'affirmait au cours de cette étude, Delthil

n'acquit point la maîtrise après de laborieux elïorts et seu-

lement vers la fin de sa carrière, alors qu'il écrivait Les

Tentations. Les Rustiques parurent en 1876 et Les Lam-
brusques en 1884 ; mais les Poèmes Parisiens ne sont anté-

rieurs que de trois années aux Rustiques (autant dire que

les deux livres sont contemporains), et Les Martyrs de

VIdéal furent édités en 1882. Le pur artiste, le poète amou-

reux et l'écrivain bien moins parfait des œuvres à thèse

politique ou à thèse morale, vécurent donc côte à côte

dans la même personne humaine. Seulement, la sensibilité

d'art tenait à ses nerfs, c'est-à-dire à sa nature physique

héréditaire, tandis que la tendance idéaliste lui venait de

l'imagination.

Nous avons appelé Delthil poète parnassien. Dans ses

meilleures pages le souci de réaliser une certaine formule

d'art ou de se conformer aux préceptes d'une certaine école

ne le hanta jamais. S'il faut, pourtant, le rattacher à un
mouvement littéraire, c'est au Parnasse. L'époque où il

vécut, ses admirations, la forme de ses poésies, sa palette,

où se reflète parfois le coloris des plus illustres maîtres, le

disent assez. On sait avec quel éclat l'auteur des Trophées

traduisait des visions plastiques. Mais les Trophées ne

furent livrés à la publicité que bien après 1876, c'est-à-dire

après les Rustiques. Or, sans vouloir le moins du monde
esquisser, entre les deux recueils, un parrallèle, voici, dans
les Rustiques, une impression de Septembre :
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An loin hlancliit (KJà 1;i Incni- nialinak' ;

Les cieux, vers le concliant, sont encore étoiles.

Les coteaux endormis et de brume voilés

Frissonnent doueenuiil dans leur lohe auloninale.

Les co(is chantent, pareils à de joyeux clairons.

Un âne brait, l'n ba-uf mugit. La terre grise

S'éveille lentement au souffle de la brise.

J'ar les elieniins montants viennent les vignerons.

Dans le creux d'un vallon une meute implacable

Jette aux échos troublés quelques brusques abois.

Un air plus frais descend de la cime des bois

Et court, tout imprégné des senteurs de l'étable.

La nuit a, cependant, replié son décor ;

L'horizon s'illunvine en accusant sa forme,

Et le soleil paraît avec son disque énorme,

Trftînant comme un manteau de pourpre à franges d'or.

Ces quatre strophes sont quatre tableaux. Dans chacune

d'elles, chaque vers apporte une et parfois deux sensations,

toujours fidèlement et simplement exprimées. Le dernier

quatrain, qui montre l'apparition du soleil, a pourtant la

somptuosité d'un sonnet de Hérédia. N'est-ce pas le plus bel

éloge ? Et n'était-il pas juste de faire revivre le grand mo-

deste, l'exquis poète que fut Camille Delthil ?

Jean Depaule.



n LAMOUZELE

LE BUDGET DES BEAUX-ARTS

ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

de la ville de Toulouse à la fin du dix-septième siècle

Les arts et les lettres sont depuis longtemps en honneur

à Toulouse, non seulement auprès des simples particuliers,

mais encore auprès des pouvoirs publics. Ainsi la plupart

des municipalités qui, depuis un siècle, se sont succédé au

Capitule, ont tenu à protéger les lettrés et les artistes tou-

lousains. En était-il de même sous l'ancien régime, et, en

particulier, dans le siècle littéraire et artistique par excel-

lence, dans le siècle de Louis XIV ? La réponse à cette

question se trouve dans les Comptes de la ville de Toulouse,

et notamment dans ceux de l'année 1684 que nous avons

eu l'occasion d'étudier aux archives municipales. Nous

avons pris note, en les parcourant, de tous les articles de

dépenses relatifs aux beaux-arts et à l'instruction publique.

Ces articles, quoique peu nombreux, révèlent néanmoins,

chez les anciens Capitouls, un réel souci, non seulement de

protéger les artistes et les poètes, mais aussi de venir en

aide, au moyen de bourses ou de récompenses aux élèves

pauvres et méritants des collèges des Jésuites et des Doc-

trinaires.

Dans le chapitre des Beaux-Arts tout d'abord, la première

place est réservée aux dépenses faites par la ville en faveur

des Jeux Floraux. La municipalité toulousaine prenait, en

effet, une part active à la fête de Clémence Isaure. Chaque

année, au mois de mai, la distribution des prix aux lauréats
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dos Jeux Floraux élail l'occasion de grandes réjouissances

(juc les ('.a]»ilouls rcliaussaicnt de leur présence. Des prix

consistant en Heurs d'argent ou de vermeil étaient olVerts

par la ville aux poètes couronnés. C'est ainsi (juc nous

lisons dans les Comptes de 1084 la mention suivante :

« Au sieur Antoine Cuilharmin, marchand orfèvre, la

« somme de lâO livres, à lui ordonnée pour son j)aiemenl

« de l'argent, façon, peinture, dorure, droit du Roi ou du

« contrôle, des Heurs par lui faites pour les Jeux Flo-

« raux » ^

Les Capitouls qui ne laissaient jamais échapper une

occasion de banqueter, profitaient de la fête des Jeux Flo-

raux j)our oITrir aux lauréats, aux membres du jurj^ et à

eux-mêmes, trois collations et un banquet assez copieux, si

nous en jugeons par les lignes ci-dessous - :

« A Raimond Céserou, maître boulanger, la somme de

« 300 livres à lui ordonnée pour les gâteaux qu'il a fournis

(' aux trois collations des Jeux Floraux, suivant le compte

« qu'il en a baillé... » 3.

« Au sieur Nicolas Bourguignon, marchand épicier, la

« somme de 271 livres, 17 sols, 6 deniers pour son paiement

1 Comptes de l'année Î68't, p. 57.

2 On trouve des détails curieux sur les nombreux banquets donnés
par les Capitouls, dans un article de M. Fons, paru dans le Bulletin

de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres de Toulouse, séance de
janvier 1876, et intitulé : << Buvettes et festins des Capitouls de Tou-
louse » ; on peut rapprocher de cet article une communication de
^I. Louis Deloume à la Société archéologique du Midi (séance du 6

décembre 1904), qui a pour titre : « Un menu des Capitouls au xvm'
siècle. »

Le 4 décembre 1663, le Parlement de Toulouse rendit un arrêt défen-

dant aux Capitouls « d'emploj'er en leurs festins une somme supé-

« rieure à 600 livres, à peine de 500 livres d'amende et confiscation

« des viandes qui excéderaient cette somme, au profit de l'hôpital

« St-Jacques ».

3 Com.ptes de l'année Î68i, p. 58. Nous ne retrouvons plus dans les

comptes de 1684, la dépense originale suivante qui figure encore dans
les comptes de 1650 : <> Une somme de 194 livres 10 sols payée à Fran-
« çois Costes, pour paiement des veaux de lait, lesquels furent
'• distribués, suivant l'ancienne coutume, à MM. les Chanceliers, Main-
« teneurs et Juges des Jeux Floraux, à MM. les Capitouls et autres

« officiers auxquels on a coutume de distribuer les dits veaux »



LE BUDGET DE L'iNSTRnCTION PUBLIQUE 117

y< de dragées et confitures qu'il a baillés et fournis à

« MM. les Capitouls, lescjuels leur furent distribués aux

-• trois collations qui furent dans l'Hôtel-de-Ville pour les

(' Jeux Floraux... » i.

« A Jean-Georges d'Aragon, traiteur, la somme de 750

V livres à lui ordonnée tant pour son paiement du festin

<( que des trois collations qu'il a fournies pour les Jeux

« Floraux, le tout suivant le contrat passé le 20 avril

« 1684 » 2.

La fête avait lieu dans les galeries de l'Hôtel-de-Ville or-

nées de guirlandes de fleurs par les soins du Capitaine de

la santé :

« Au sieur Olivier Durand, capitaine de la santé, la

« somme de 14 livres 8 sols, à lui ordonnée pour son rem-

« boursement de pareille somme qu'il a fournie en achat

<. de 200 bouquets moitié dorés et argentés, et 50 grands

« bouquets à raison de un sol pièce, mis tant dans les ga-

'< leries de l'Hôtel-de-Ville que dans le corps de garde » 3.

Enfin le « greffier de la Gaie-Science » était payé sur le

budget de la ville, ainsi que l'écolier qui, selon l'usage, pro-

nonçait un discours le jour de la Fête des Jeux Floraux :

« A M. Jean Campa, greffier de la Gaie-Science, la somme

« de 5 livres, à lui ordonnée, pour ses gages de la présente

<•; année » *.

« A M. Jean Boneîoy, écolier ^, la somme de 5 livres à lui

« ordonnée pour avoir fait l'oraison le 3 du courant dans

« le Consistoire de l'Hôtel-de-Ville, sur la distribution des

« fleurs de l'églantine, suivant la coutume... »

Le culte de la poésie ne faisait pas oublier aux Capitouls

celui des autres arts. Ainsi ils cherchaient à encourager les

études musicales, comme en font foi les mentions sui-

vantes :

« Au sieur Joseph Pages, maître de musique, la somme

1 Comptes de l'année 168't, p. 59.

2 Ibid. 168/^, p. 59.

3 Ibid. 168i, p. 57.

4 Ibid. 168U, p. 41.

5 Ibid. 168 't, p. 58.
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« de 200 livres à lui ordonnée itar nélilx ration du C.onseil

<( des Seize du 7 lévrier 1()84, pour le soin (|u'il se donne

<( d'élever el enseigner des enfants dans l'arl de musique

<« el à jouer des instruments musicaux, et tout ee (jui est

» ordonné par ladite délibération jmur ses gages de la i)ré-

« sente année 1()84... > '.

« Au sieur Joseph Pages, maître de musique, la somme
<c de 400 livres à lui ordonnée i)our les gages de la présente

« année 1()84, Uuiuelle somme lui a été établie suivant le

<( contrat du 20 décembre lOHl, retenu par le sieur Duclos,

(( contrôleur, et ce pour les services ordinaires qu'il fera

pendant ladite année, jouant el faisant jouer des inslru-

" menls musicaux... " -.

Les Capitouls ne manquaient pas de faire appel au

concours de musiciens chaque fois qu'ils assistaient en

corps à une fête civile ou religieuse. Si nous en croyons les

indications de notre Comi)te, les édiles toulousains sem-

blent avoir eu une prédilection marquée pour les joueurs

de hautbois :

<i Aux G hautbois de la ville la somme de 30 livres à eux

<t ordonnée pour leur paiement de 4 services extraordinai-

« res qu'ils ont fait : le 4 février pour avoir accompagné

« MM. les Capitouls au Collège de l'Esquille ; le 2 mars

« i)0ur l'entrée de M. l'Intendant à l'Hôlel-de-Ville ; le

« 15 mars deux fois à St-Sernin ; et les 28 mars et 10 avril

« pour avoir accompagné MM. les Capitouls aux grands

« Carmes et aux Minimes... » "\

<< Aux 6 hautbois, accompagnant en jouant les Capi-

« touls : 1" le 25 mai 1684 à St-Etienne au baptême du fils

« de M. Bertrand, Capitoul ;
2° le 12 juillet, au collège des

« Jésuites où on jouait une tragédie ;
3" le 27 juillet à

« St-Etienne a un Te Deiim ; 4" le 2 juillet au collège de

'< l'Esquille pour entendre soutenir des thèses, la somme
' de 45 livres... » ^.

1 Comptes de Vannée 168i, p. 46.

2 Ibid. 168i, p. 38.

3 Ibid. Î68i, p. 209

4 Ibid. 168 'i, p. 213
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« Au sieur Lapierre, maître de musique du Chapitre de

« St-Sernin, la somme de 25 livres, à lui ordonnée, en paie-

ce ment de la musique, motet, exaiidiat et Te Dciini qui

« furent chantés à la messe que MM. les Capilouls firent

- célébrer dans l'Hôtel-de-Ville le 24 octobre 1684, pour

« rendre grâces à Dieu de la trêve entre la France, l'Em-

-". pire et l'Espagne... « i.

« Aux 6 hautbois de la ville, la somme de livres pour

« avoir, le 14 courant, joué de leurs instruments musicaux,

« pendant que Mme de Boisbaillet, intendante de Guyenne,

« était dans l'Hôtel-de-Ville, parcourant ce qu'il y a de

« plus beau dans ledit Hôtel... » -.

La peinture avait aussi sa place dans le budget munici-

pal à côté de la musique. Les Capitouls avaient commandé
aux trois grands peintres Jouvenet, Coypel et Rivais, plu-

sieurs tableaux pour décorer les galeries de l'Hôtel-de-Ville:

« Au sieur François Vidal la somme de 607 livres à lui

V ordonnée pour son paiement de pareille somme payée et

« délivrée à Paris, à MM. de Jouvenet et Coypel, peintres

« de l'Académie royale de Paris, pour fin de paye de celle

« de 1.200 livres pour laquelle ils étaient obligés de faire

« deux grands tableaux pour la troisième galerie de l'Hô-

« tel-de-Ville, suivant l'acte sur ce passé entre M. Dande-

« lot, chef du Consistoire et lesdits peintres, le 11 avril

« 1684 dans la ville de Paris... » s.

« Au sieur Rivais, peintre de l'Hôtel-de-Ville, la somme
« de 200 livres à lui ordonnée à bon compte de ses gages

i' de la présente année 1684, moyennant laquelle somme
« il est obligé de faire les peintures et portraits de mes-

« sieurs les Capitouls de la présente année, tant au grand

« tableau qui se trouve dans ledit Hôtel-de-Ville, qu'à un
« chacun desdits sieurs Capitouls, pour mettre à leurs

« maisons, et dans le livre des Annales, suivant la cou-

« tume... » ^.

1 Comptes de l'année 168^^, p. 218.

2 Ibid. Î68i, p. 219.

3 Ibid. i68U, p. 186.

4 Ibid. 1684, p. 41.
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Enfin, les Capilouls subventionnaient aussi des (Kuvres

lilléraires, on voici (l(^u\ oxcniplcs :

' Au sieur ('oloniiis. iniprinieur, la soninie de (W) livres

« (jui avait été accordée à l'eu M" Decamps, avocat en la

( Cour, ])ar délibération du Conseil des Seize du 14 no-

<> venibre 1G83, et ce, tant pour avoir imprimé 200 exem-

•' plaires d'un petit livre dédié à MM. les Capitouls que
>' pour avoir fait plier, rogner et couvrir de papier marbré

« 02 exemplaires pour donner aux susdits Capilouls et à

« Messieurs des Seize... " '.

« Au sieur Colomiès, imprimeur, la somme de 900 livres

« à lui ordonnée à bon compte et commencement de paie

« de ce à quoi se trouvera monter l'impression du livre

« qu'il est obligé d'imprimer, intitulé : Les Annales de

« Toulouse, suivant la délibération du Conseil de Bourgeoi-

• sie du 5 décembre 10cS4... » -.

*

Le budget de l'instruction publique, tout en étant moins

important que celui des beaux-arts, mérite néanmoins

d'être signalé. La ville de Toulouse entretenait au Collège

de l'Esquille, dirigé par des religieux Doctrinaires, onze

élèves boursiers tous originaires de St-Girons. C'est, du

moins, l'indication que nous donnent les deux passages

suivants du compte de 1684. Ils font aussi allusion à deux

contrats, l'un du 13 avril 1684, l'autre du 13 octobre 1664.

« Aux religieux Doctrinaires du collège de l'Esquille, la

« somme de 2.000 livres à eux ordonnée pour leurs gages,

« pensions et entretiennement de 6 enfants de la ville de

« St-Girons que la ville de Toulouse est obligée de nourrir

« et entretenir ; ladite somme étant pour les premiers

(( sixièmes, commencés le 18 du courant et finiront à pareil

« jour du mois d'octobre prochain, à raison de 4.000 livres

1 Comptes de Vannée 168i,

2 Ibid. 168i, p. 226.

p. 204.
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V' l'année, suivant le contrat du 13 avril 1684, retenu par

« M' Milhès, notaire... » \

« Aux religieux de la Doctrine chrétienne établis dans le

«. collège de l'Esquille, la somme de 2.000 livres à eux or-

« donnée pour leurs gages et pension, et pour l'entretien

« de 5 enfants de la ville de St-Girons que la ville de Tou-

« louse est tenue à entretenir audit collège, suivant le con-

trat du 13 octobre 1664, retenu par M" Milhès, no-

« taire... » -.

Le collège des Jésuites recevait de la ville une subvention

annuelle de 1.200 livres, destinée sans doute aussi à l'entre-

tien d'élèves boursiers :

« Au syndic de la Compagnie du nom de Jésus, la sonuiie

« de 1.200 livres à lui ordonnée pour la pension que la

'( ville leur fait annuellement... « -.

On voit aussi figurer séparément dans le budget de la

ville des bourses ou des secours temporaires accordés à

certains écoliers :

(' A noble François de Vitrac, écolier, la somme de

« 500 livres à lui ordonnée pour les premiers six mois de

<( la présente année 1684, de la somme de 1.000 livres que

« la ville lui donne annuellement de pension, suivant la

« délibération du Conseil de bourgeoisie du 15 novembre
( 1674... » 4.

« Au sieur Roger Clausade, écolier, étudiant en philoso-

« phie au collège de l'Esquille, la somme de 150 livres à

« lui ordonnée pour subvenir aux frais qu'il doit faire pour

« soutenir les thèses qu'il a dédiées à MM. les Capitouls

;- dans ledit Collège... » ^.

1 Comptes de l'année 168 't, p. 61.

2 Comptes de l'année 168'f, p. 62. Pour augmenter Tiniportance du
Collège de l'Esquille, on supprima au xvii' siècle le Collège de St-

Girons et on le réunit au précédent. De là venaient les onze places

de boursiers en faveur des habitants de St-Girons, qui étaient à la

nomination des Capitouls, sur la présentation des Consuls de cette

ville.

3 Comptes de l'année 168't, p. 61-

4 Ibid. Î68i, p. 99.

ô Ibid. 168 'i, p. 212.
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Enfin des prix consistant en livres, épées d'argent, el

mémo to(iiies univer!î;itaires, ôlaient donnés chaque année

par la \ille aux lauréats des concours du Collège de l'Es-

(luille :

« Aux sieurs Colomics et Posuel, marchands lilu'aires,

« la somme de 70 livres 10 sols à eux ordonnée pour les

<> livres (ju'ils ont baillés et qui ont été distribués au Col-

« lège de l'Esquille, pour ceux (|ui ont composé, suivant

<( l'institution (|ui a été faite i)ar M. Portet, recteur de la

.< Dalbade... <
i.

i< Au sieur Marsalenc, marchand, la somme de 22 livres

" 10 sols à lui ordonnée pour une lo(jue de velours el pour

« 2 bonnets de drap noir qui ont été distribués pour prix

« par le collège de l'Esquille à ceux qui ont composé en

<i vers et prose, suivant l'ancienne coutume et institution

<t faite i)ar M. Antoine Portet, recteur de la Dalbade... > -.

« A Jean Baqué, maître fourbisseur, la somme de 50

« livres à lui ordonnée en paiement de 2 épées d'argent

« qui ont servi de prix et distribuées au mieux faisant des

« armes, suivant l'ancienne coutume » ^.

En terminant celle courte notice, nous devons faire re-

marquer que les Comptes de la ville de Toulouse ne présen-

tent aucune dépense relative à l'instruction primaire. A la

fin du dix-septième siècle, les Capitouls songeaient surtout

aux élèves, en majeure partie nobles ou bourgeois, des

collèges des Jésuites et des Doctrinaires ; quant à l'ensei-

gnement du peuple, il ne paraît pas avoir beaucoup préoc-

cupé la municiijalité toulousaine sous Louis XIV.

E. Lamouzèle.

1 Comptes de l'année 168h, p. 61.

2 Ibid. i68i, p. 62. .

3 Ibid. i6Si, p. 217.



L. de MALAFOSSi:

LES SALONS ET LES CERCLES
LITTÉRAIRES DE TOULOUSE

Il y a un demi-siècle i.

En prenant la parole sur un sujet peut-être en dehors de

ceux que de graves conférenciers exposent ici chaque

semaine, je vais me heurter à deux opérations contraires,

nées, je le crains bien déjà, dans l'esprit de mes bien-

veillants auditeurs.

Les salons littéraires ! Mais ce sont les femmes savantes

de Molière. C'est Philaminte ; ce sont Vadius et Trissotin,

etc..

Mais non ; les exagérations du grand comique sur les

salons du dix-septième siècle ne peuvent se dresser devant

mon récit. Je craindrais davantage le souvenir de la célèbre

comédie de Pailleron <i Le monde où l'on s'ennuie >. Tou-

tefois, rassurez-vous, là où je compte vous mener, il ne se

récitera pas une tragédie en cinq actes où ne se remarquera

qu'un seul beau vers. Vous n'y verrez même pas ce profes-

seur bien disant entouré de ces adulations féminines qui,

sans aller jusqu'au vers célèbre :

1 M. de Malafosse a fait le 30 janvier dernier à l'Institut Catho-

lique une conférence sur les salons et cercles littéraires de Toulouse,

il y a un demi-siècle. Plusieurs de mes abonnés qui n'avaient pu y
assister et en avaient entendu parler nous ayant demandé si l'on ne

pouvait pas la reproduire, M. de Malafosse a bien voulu nous commu-
niquer sa première partie. Les salons de M"'" la marquise de Ressé-

guier sont une page d'histoire mondaine assez éloignée et caractéri-

sant le milieu aristocratique de Toulouse pendant la première moitié

du second empire. Un pareil tableau demande à être conservé pour

l'avenir.
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< Ah ! pour rainnur du f,'i\'i-, smilTicz «[u'on \<tiis iinl)rassc ».

inettenl pourUnil Hrlhu- on ridicule position.

L'on ;i (lit (|iu> le ii'mar(|u;il)k' |)rofesseur (Laio s'était cru

visé dans cette scène de haut coini([ue et qu'il en était mort

de chagrin. Dans les acteurs (|ue je vais vous faire paraître,

il n'y aura pas autour de leur gloire de tels enthousiasmes.

Je craindrais une autre comparaison plus haute.

Si votre esprit évoque la légende des salons de M"" Ré-

camier, de M. Charles Nodier, de M'" de Boigne, etc., que

sera donc mon récit Toulousain ?

Eh ! mon Dieu, il sera ce que nous voyons et ressentons

chaque jour si nous comparons la Province à la Capitale. Je

sais bien que l'ornement des salons de Paris venait alors

comme aujourd'hui de provinciaux et provinciales. Mais la

ville reine les avait adoptés, les avait sacrés, etc. C'était

dans ses murs qu'était née, non leur vie humaine, mais leur

vie de gloire et de renommée.

M. de Malafosse retrace brièvement ce qui fait la célé-

brité ou le charme d'un salon, soit sous le rapport intellec-

tuel de ses habitués, la beauté ou l'esprit du monde fémi-

nin que l'on y rencontre, et ce que l'on nomme la haute

société et la société artistique.

Pourquoi ai-je pris ce chiffre d'un demi-siècle qui nous

reporte à 1858 ? Parce que bon nombre de grands journaux

portent en première page: « Ce qui se passait il y a cent ans.

Ce qui se passait il y a cinquante ans ». Je ne pouvais, pour

de bonnes raisons, vous parler de 1808, je n'y étais pas.

J'ai pris un demi-siècle parce que j'y étais, que l'on est

mieux écouté en parlant de ce que l'on a vu, de tel milieu

où l'on a joué un rôle, que lorsqu'on s'en rapporte à une

histoire chronologique et que l'on doit mettre en scène des

personnages que l'on n'a pas connus.

Comme je ne puis tout concréter en cette année 1858, on

me permettra de me transporter dans cette période qui va

de 1857 à 1861.

Je n'ai pas la prétention d'être le diable boiteux et de me
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transporter dans les salons de Toulouse où se lisent encore

en un cercle brillant quelques vers ou (jueUjues fragments

de prose.

Je ne doute pas qu'aujourd'hui, comme il y a cinquante

ans, l'on ne voie rassemblées des femmes charmantes et

douées de beaucoup d'esprit. Toutefois, je ne pense pas (jue

ces salons ressemblent au cercle dont j'ai à vous entrete-

nir. L'on pourra, si l'on connaît de nos jours des salons

mondains et littéraires à la fois, faire la diflerence.

Je ne crains pas de dire qu'il y a un demi-siècle, c'était

ia vieille marquise de Rességuier dont les réunions avaient

la plus aristocratique réputation. Y être invité était un

cachet d'homme ou de femme du monde toulousain. Les

appartements étaient, au reste, merveilleusement disposés

pour de grandes réceptions. Du bout d'un superbe escalier,

une longue galerie donnait, par des baies ouvertes ou

fermées à volonté, sur un grand salon à trois fenêtres et

permettaient de communiquer avec une vaste chambre

dite des étrangers et un salon plus petit à pans coupés.

Une vaste salle à manger s'ouvrant à angle droit sur ce

dernier salon, donnait sur le jardin. Elle servait de passage

pour les chambres des maîtres de la maison.

Des invitations par cartes annonçaient les jours des

grandes réceptions comprenant une centaine de privilégiés.

Ces jours-là, tout était ouvert et les dames venaient en

grande toilette in fiocchi, comme l'on dirait en Italie. Déjà,

en 1848, la marquise, fatiguée par l'âge, espaçait les gran-

des réunions. Je n'en ai pas vu plus de deux par hiver, et

même l'année précédente, les grands salons ne s'étaient pas

ouverts.

Le petit salon à pans coupés abritait des réunions in-

times plus fréquentes. Elles se succédaient généralement le

samedi et ne s'étendaient guère qu'à une trentaine de pa-

rents et de vieux amis de la famille.

A cette époque, le comte Jules de Rességuier, beau-frère

de la marquise, exerçait un véritable magistère sur le

monde lettré des salons toulousains.

Après un demi-siècle, lorsqu'on relit ses trois volumes
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<le poésies, l'on se (lenuinde d'où j)ro\enuil une telle aulo-

rilc dans une i^rand? ville coninie la nôtre. Tout l'honinie

n'est pas dans (pieUpies |)ages laissées après sa mort,

dominent. |>endant \ingt ans, Charles Nodier a-t-il pu

exereer une véritable laseination sur les poètes ou littéra-

teurs (jui étaient admis dans son modeste salon ?

Certes, on ne peut eomprendre cet attrait en lisant le

Lutin ci'Arffdil ou Sinarni, les deux (l'uvres (jui sont parve-

nues les plus vivantes jusqu'à nous. En sus de l'auteur, il y
a l'homme, il y a sa eonversation. les émanations plus

ou moins rapides. j)lus ou moins fugitives de la pensée.

Puis, son entourage, son intimité. Chez Charles Nodier, il y
avait sa lille à la(juelle \'ietor Hugo envoyait une page

enflammée, ses j)remières épreuves de Marion Delorme et

(jue M. de Rességuier eélébrait dans ses vers.

De même pour M. Jules (on le désignait ainsi à Tou-

louse), il y avait sa conversation sr vive, si spirituelle, sa

manière même de lire les vers les plus simples. Et puis, la

légende, l'auréole de Paris. Il avait vingt-cinq ans habité

la capitale, il avait joué un rôle très varié comme littéra-

teur, élégant homme du monde, beau cavalier. Les salons

de Victor Hugo, de Nodier, des frères Deschamps le

voyaient en habitué, il avait même fréquenté l'Abbaye-au-

Bois où M"" Récamier recevait tant d'illustrations. Une
lois marié à une spirituelle femme du monde, il avait eu

son salon où s'étaient vus Hugo. Vigny, Musset, autres

étoiles de moindre grandeur.

Puis il le disait lui-même : « Comme Muse, je ne con-

nais qu'Erato ». Ses meilleures poésies sont celles qu'il

adresse aux siens, à sa petite maison des Pyrénées, à son

intérieur familial. Il n'attaque jamais un grand sujet. Assez

malin, M. le marquis d'Ayguevives disait de lui : « C'est

une source poétique qui a toujours peur de déborder o.

Si M. Jules de Rességuier a quelques pièces assez ba-

nales, sa conversation ne l'était pas. Et puis, il avait vu

tant de pays, tant de choses, s'était trouvé mêlé à tant

d'événements... qu'on en juge. Il avait six ans quand son

père et sa mère sont proscrits, sa grand'mère emprisonnée.
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Son frère Adrien (\u\ en a douze, el lui, restent isolés duns

la vie. Recueillis par une parente au milieu de la louiinenle

de la Terreur, un ami de la famille, M. Poitevin Peylavi (jui

devait, en 1808, devenir Secrétaire des Jeux Floraux, se fait

leur précepteur et leur conducteur dans la vie. Ils ne de-

vaient pas revoir leur père, et leur mère qui leur fut rendue

au retour des émigrés devait vivre à peine trois ans avec

eux. A 16 ans, en 1804, Jules entre à l'école de Marson,

école militaire. Il en sort, en 1806, sous-lieutenant de

hussards et fait successivement les campagnes d'Iéna et

d'Eylau. Les neiges de la Pologne le rendent gravement

malade. Il revient en France. Mais à peine convalescent,

comme à cette époque la médecine ne connaissait pas les

reconstituants modernes, on s'en tient à la vieille maxime :

<( Contraria contrariis curantur ». 11 est envoyé en Espagne

et fait six mois de campagne au milieu des guérillas et des

insurrections. Cette fois, il a peine à regagner la France avec

une santé délabrée qui le force à renoncer au rôle de soldat.

C'est, tandis que soignant une longue convalescence, il

va aux eaux des Pyrénées, qu'il ' fait une connaissance

devant influer sur sa destinée. Il se lie avec la famille de

Peyronnet. Le chef de cette famille devient ministre de la

Justice en 1822 et, appelant à Paris Jules de Rességuier, il

le nomme Maître des requêtes au Conseil d'Etat. Je ne

doute pas du zèle du nouveau magistrat ; mais un ancien

hussard, un homme qui n'a quitté l'épée que pour s'occuper

de littérature ou de poésie, devenir un magistrat adminis-

tratif subitement, m'a toujours étonné. Un jour où, sortant

d'un examen de droit où j'avais failli chuter sous les ques-

tions de M. Décampe, je demandais à M. Jules comment il

se tirait d'affaire devant les solutions du Conseil d'Etat.

« Mon petit cousin, me répondit-il, il me souvient que

j'avais un beau portefeuille avec fermoir d'argent, c'était

bourré de papiers importants, mais le fleuve Léthé a dû
passer sur ma mémoire, car je ne m'en souviens pas plus

que si c'eût été du papier blanc ».

Cette position au Conseil d'Etat favorisa sa situation à

Paris, ses relations dans le monde officiel et la fréquenta-
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lion lie son salon. Les Toulousains n'ont connu M'" Jules

qu'âgée el soulïranlt. On reliouvail loulefois en elle une

urbanité pleine de ehaiine, des manières arisloeiatiques et

lies réponses du meilleur Ion.

Ce ne fut ([u'après l'éducation de ses trois (ils, en 184Î),

(jue M. .Iules revint à Toulouse. Il donna de suite à l'Aca-

démie des Jeux Floraux une impulsion qui le créa le véri-

table directeur de ce corps littéraire, son secrétaire perpé-

tuel, M. de Fanât, ayant été entraîné vers cette époque i)ar

le mouvement politi(iue. On sait que, non seulement il

devint dé})ulé, mais même questeur de la Chambre. A
l'heure où s'ouvre mon récit, il venait peu à Toulouse et

M. Fernand de Rességuier, secrétaire des assemblées, prélu-

dait déjà sous la direction de son oncle à ce magistère

littéraire qu'il devait, jusqu'à sa mort, exercer aux Jeux

Floraux.

On me permettra, pour ouvrir la scène des éphémérides,

de pénétrer dans les salons de la marquise certain jour du

mois de janvier 1858. Des invitations assez nombreuses

avaient été lancées et ce soir-là quatre jeunes gens, dont

j'étais, faisaient leur début dans le monde de la haute so-

ciété toulousaine. Camarades de collège à Sainte-Marie,

compagnons à l'école de droit, on les avait surnommés le

quatuor des inséparables. Leurs familles se connaissaient,

du reste, de longue date, ce qui avait resserré leurs rap-

ports.

Le premier par la taille, de ces néophytes mondains en-

trant là le claque sous le bras et une certaine émotion

dans le cœur, se nommait le vicomte Amédée de Sigalas. Il

était de Marmande, mais sa mère, morte en lui donnant le

jour, était la fille du célèbre ministre M. de Villèle, et, de ce

fait, toutes les portes des salons de la vieille société toulou-

saine lui étaient ouvertes. Il habitait chez sa tante, M"" de

Pons, le sévère hôtel où était née sa mère. C'était, peut-être,

le plus intimidé de nous quatre. Et cependant, six ans

après, il devait, dans ces mêmes salons, faire une entrée

véritablement triomphante, fier de sa jeune femme, M'"" de

Lur-Saluces à laquelle tout Toulouse réservait des fêtes
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lors de ses visites de noces. J'ai peu vu de femmes mériter

aussi bien l'expression du i)oète " incessu paluit dea ».

Non seulement elle avait un réel éclat sur sa figure, dans

ses cheveux et dans son regard, mais son port était celui

d'une déesse des fresques antiques joint à des manières

tout à fait aristocratiques.

En son honneur, le vieil hôtel de Pons se rajeunit ; dans

le sévère décor du grand salon du ministre de Charles X,

on dressa un théâtre et nous jouâmes plusieurs comédies.

A celui-là, du moins, la vie a souri et lui sourit toujours

dans ses enfants.

Le second était M. le baron Charles d'Antin, qui n'était

pas encore sorti du rigide hôtel de Vaillac. Tout jeune, il

devait épouser une demoiselle de Cintré et s'établir en Bre-

tagne dans les vastes domaines de sa femme.

Puis venait un beau jeune homme absolument séduisant

de physique autant que de caractère. Quoique débutant, il

portait le frac des soirées avec une élégance digne des

habits de velours des roués du dix-huitième siècle. C'était

le baron Jean d'Yversein. S'il n'était pas toulousain, sa

mère était une Solages et, de ce fait, il avait droit de cité

parmi nous. Pendant dix ans, tout lui parut lumineux. Il

devint beau-frère de M. de Sigalas en épousant lui aussi

une Lur-Saluces. Mais à peine était-il âgé de trente ans et

voyait-il le ciel lui donner trois beaux enfants, que le mal

le toucha de son aile noire. Il languit cinq ans, condamné
par les médecins et défendu par la tendresse des siens.

Bientôt, ses deux filles et son fils étaient orphelins. Ce

dernier, qui avait hérité du charme de son père et était de-

^enu un brillant officier de hussards, avait épousé une de-

moiselle de Villebois-Mareuil, fille unique du héros du
Transvaal. La mort l'a frappé avant ses trente ans et sans

qu'il pût laisser un héritier de son nom.
Si nous étions quatre inséparables, un cinquième s'était

joint à nous qui, bien que descendant des plus hautes mon-
tagnes d'Auvergne, avait beaucoup plus d'aplomb que nous,

car il avait déjà connu Paris. C'était le vicomte Emmanuel
de Miramont. Bel homme, mais ayant un nez de travers et
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un sourire presquQ, grimaçaiil, il rachelail ce désavantage

physique par un esprit toujours en éveil, un vrai tact du

monde el des rii)osles imprévues absolument élineelanles.

Il n'avait pas été élevé à Toulouse et s'il y venait l'aire son

droit, c'était par une bizarre circonstance. Il était l'un des

héritiers du marquis de Roquelaure. Celui-ci, décédé quel-

que lemj)s aui)aravant, avait laissé sa veuve usufruitière de

ses biens dont les principaux était une terre à Lanta, sou-

venir de la vieille baronnie des Hunault passée aux Roque-

laure, et le superbe château avec l'immense parc de Ferrais,

aujourd'hui au comte de Virieu. Or, certains bruits parve-

nus à la famille de Miramont faisaient croire que la mar-

quise usufruitière laissait dépérir les domaines et même
les dévaster sous des régisseurs peu scrupuleux.

Cette femme, plus qu'originale, se rattachait à la maison

de Bavière par une naissance illégitime ou morganatique

et portait le nom de Grosberg-Bavière. Elle avait la manie

des chiens de toutes races qu'elle promenait ou faisait pro-

mener dans sa calèche. A leur mort, elle leur faisait élever

un mausolée. On peut voir encore dans une allée du parc

de Ferrais une série de stèles ou tombes de marbre avec des

inscriptions extravagantes.

Je ne connaissais pas M. de Miramont avant sa première

année de droit ; mais comme il avait de proches parents

dans la Lozère d'où je venais, nous avions eu bientôt des

relations. Il devait épouser une demoiselle de la Bouillerle,

nièce du coadjuteur de Bordeaux de ce nom. Il est mort en

1906. Un de ses fils, après avoir été officier de dragons, s'est

fait prêtre. Il est aujourd'hui un membre très en vue du
clergé de Paris. Mon ancien camarade a laissé la réputation

d'un homme plein d'esprit, rimant à merveille un toast ou

un couplet nuptial ; c'était un des grands châtelains du
Cantal.

Notre petit groupe entrant un peu timidement fut aperçu

par M. Fernand de Rességuier. Il me connaissait comme
parent et vieil ami de ma mère et, venant à nous, il fit les

présentations d'usage à la marquise et à son père. Celui-ci

était déjà fatigué et faisait peu les honneurs de ses salons
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([u'il abandonnait à ses fils el ses belles-filles, f^a marquise

était dans son fauteuil près de la cheminée où l'on allait la

saluer. Aï. Fernand, avec lequel les circonstances devaient

m'aniener plus tard dans une telle intimité, nous conduisit

vers ceux que nous désirions le plus connaître. M. de Mi-

ramont el moi fûmes j)résentés à M. Jules comme futurs

concurrents des .Jeux Floraux. Le fait était vrai, et pendant

cette période de trois ou (juatre années, nous eûmes plu-

sieurs pièces imprimées. Le vieux poète nous accueillit

paternellement. A ce moment, les jeunes concurrents

étaient rares à l'Académie de dame Clémence. Mon ami

Sigalas avait été présenté au vicomte de Raynaud, ancien

officier des gardes du corps, tout heureux de retrouver un

petit-fds du ministre de Charles X. Je cherchai des yeux

d'Yversein. Il était déjà dans un groupe de dames qui

avaient l'air de le très bien accueillir.

Mais des chut ! chut ! couraient les salons et quelques

accords furent plaqués ; puis une voix de soprano d'une

merveilleuse souplesse se fit entendre. C'était M""" de

fjarrau-de-Maratel qui chantait une romance de Loisa

Puget. A notre époque, après les trompettes wagnériennes

ou la musique savante de Vincent d'Indy, cela semblera

bien fané et mesquin.

Pas tant que ça. Il me souvient qu'en 1900, à l'occasion

de l'exposition, j'ai vu applaudir par un public d'élite, au
milieu d'un concert très garni, un monsieur et une dame en

costume de 1830, venant chanter des romances du temps
de Louis-Philippe. Or, Loisa Puget, peu de temps avant

1858, avait donné à Toulouse des concerts où elle chantait

elle-même ses romances. C'était très couru. M"" de Barrau
ne se fit par prier pour chanter un second morceau du
même genre, mais auquel il me sembla qu'elle avait ajouté

quelques roulades et vocalises pour montrer l'agilité de son

soprano.

Entre ces deux chants, M. Jules lut une pièce de poésie

sur sa petite maison de Sauveterre aux Pyrénées. Il lisait

bien, mais à son âge, sa voix cassée ne pouvait remplir ces

salons. Je devais l'entendre beaucoup mieux dans les peti-

tes réceptions où il lisait alors plusieurs pièces.
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L'on pouvait :4)i)v'ler lo salon de la inarcjiiist' un salon

acadcnii(jiic ou une succursak' des Jeux l'ioraux. l'^n dehors

de M. .Iules, dont J'ai déjà parlé, son neveu, (|ui devait un

an après suceéder à M. de Panât eoinnie senétaire perpé-

tuel et donner tant d'éclat à cette ionetion, était alors dans

toute la vie active de ses quarante ans, La plus grande

partie de sa jeunesse, après de très solides études, s'était

écoulée en voyages. Puis, il était entré dans la diplomatie.

C'était un merveilleux conteur, qu'il s'agît des paysages

entrevus, des monuments étudiés ou des salons princiers

parcourus.

La diplomatie est une remarquable maîtrise pour former

un homme, non seulement à ce que l'on pourrait appeler

les bonnes manières, mais aussi au tact dans les questions

comme dans les réponses, dans le langage correct, dans

l'art de parler aux dames. M. Fernand a ressenti toute sa

vie cette inlluence entrée en lui à Florence, à Weimar ou à

Berlin. Ses études littéraires, jusqu'à ses derniers jours,

complétaient cette éducation si variée et si séduisante. Sa

femme, par la douceur de son accueil et les égards qu'elle

avait pour tous ses invités, ajoutait beaucoup de charme à

ses réceptions.

En dehors des deux MM. de Rességuier, on voyait dans

les habitués des salons de la marquise six mainteneurs :

M^L le marquis de Villeneuve-Arifat, comte de Barbot,

vicomte de Raynaud, comte de Mac-Carthy, d'Aldeguier et

de Voisins-Lavernière ; plus, trois mainteneurs in petto

déjà désignés : M. le marquis d'Ayguevives, ^L de Lordat

et le comte d'Adhémar ; enfin une dame appartenant à

l'Académie : la marquise de Villeneuve-Arifat, maître es

jeux.

Tous ces académiciens n'y venaient pas pour lire leurs

œuvres ou celle des autres. Certains, comme le marquis

d'Ayguevives, se contentaient d'y apporter leur esprit et

Dieu sait s'ils en avaient. Le plus intime dans cet hôtel

était M. de Barbot. Son père, lieutenant général et comman-
dant la division de Toulouse sous la Restauration, y avait

longtemps habité, et son fils, Théophile, s'y était marié. La
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légende rapporte un joli mot à propos de ce mariage. Le

fils du général, (jui était alors procureur du roi, se trouvait

amoureux de la fille du chevalier d'AIdeguier, auteur de

l'Histoire de Toulouse. Or, ce chevalier dirigeait un journal

satirique où, sous la Restauration, il avait attaqué ^îonsei-

gneur de Clermont-Tonnerre. Ce chevalier d'AIdeguier était

connu par son esprit, mais aussi par sa surdité. Le général

de Barbot, voyant l'inclination de son fils, finit par consentir

à ce mariage, à la condition que M. d'AIdeguier irait faire des

excuses à l'Archevêque. M'" d'AIdeguier était fort jolie,

mais peu rentée. Le père, ne voulant pas faire échouer une

union inespérée, se rendit au palais archiépiscopal, assez

embarrassé. Monseigneur reconnaît vite cet embarras.

Aussi, dès l'entrevue, levant la main : « Nous sommes à

deux de jeu, Monsieur d'AIdeguier. Pas un mot. Vous avez

perdu l'ouïe, et moi, j'ai perdu la mémoire >.

M. Théophile de Barbot qui écrivait beaucoup, soit en

prose, soit en vers, aux Jeux Floraux, lisait ou plutôt dé-

clamait très bien. Sa parole et son geste étaient un peu

ceux d'un ancien procureur requérant au nom de la so-

ciété contre un coupable ou présumé tel. 11 était tout dési-

gné pour lire des pièces au 3 mai. Dans le petit salon

de la marquise, je ne lui ai entendu lire qu'une fois un

article de journal sur la politique étrangère. Tout autre

était M. de Raynaud, grandement estimé aussi dans ces

soirées. Dans cet homme voûté, à la parole si douce, si

polie, je pourrais dire si avenante s'il ne s'agissait d'un

homme, on avait peine à retrouver le brillant officier de la

Restauration. Sa vie avait été des plus variées. Tout jeune,

il avait connu la période de la Terreur ; ses parents n'y

avaient pas perdu la vie, mais bien une partie de leur

fortune. En 1814, il entrait à l'école militaire et le hasard

à sa sortie le faisait classer dans le même régiment que

Lamartine. Beaucoup ignorent que le chantre d'Elvire,

avant de célébrer le beau ciel d'Italie en étant dans la di-

plomatie, avait appartenu à l'armée. Il différait en cela de

Victor Hugo auquel le métier militaire répugnait. S'il

chantait les guerriers, il ne voulait pas les imiter.
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Dans les nirhivos si riches de l'Académie des Jeux

l'Ioraux, se trouve une eurieuse eorrespoudanee. Ce sont

des lettres de Vcnfant .snhliinc qui, maître es jeux à dix-

huit ans, demande au secrétaire perpétuel de lui aider à se

servir de ce titre pour éviter le sort. L'on était alors sous

le ministère Villèle, député de Toulouse, et la requête de

l'Académie et du jeune poète fut acceptée. 11 ne fut pas

soldat grâce à Dame Clémence.

M. de Raynaud ne resta pas longtemps en i)rovince.

Entré dans les gardes du corps, il fut remarqué i)ar M. de

Mouchy, alors commandant la comi)agnie de Noailles, qui

le prit comme aide de camp. En cette qualité, non seule-

ment il fut de toutes les fêtes des Tuileries, mais il aida à

leur organisation, surtout lors des bals célèbres de la

duchesse de Berry, au pavillon de Flore. On n'avait pas de

peine à retrouver, dans le vieux M, de Raynaud, l'homme

de cour aux manières exquises et à la politesse toujours

souriante. 11 a laissé deux volumes de mémoires non publiés

dont j'ignore le détenteur actuel. Après la guerre de 1870,

je les vis entre les mains de M. d'Adhémar. C'était une

œuvre très remarquable comme étude, comme style et

comme aperçus intellectuels.

Le marquis de Villeneuve-Arifat avait aussi connu ce

même monde, car il avait été capitaine de la garde royale.

Mais il était resté plutôt militaire qu'homme de cour. Je

l'ai souvent entendu lire de sa voix vibrante et peut-être

trop accentuée. Comme la plupart des hommes âgés qui se

voyaient dans les salons de la marquise, il avait eu une vie

accidentée et avait beaucoup voyagé. De nobles amitiés

l'attiraient en Angleterre ainsi que sa femme. Celle-ci a

beaucoup écrit sur ses voyages avec la duchesse d'Ha-

milton.

Les jeunes aussi, à cette époque, pouvaient parler de

voyages. Etienne de Voisins-Lavernière, appelé précisé-

ment cette année 1858 aux Jeux Floraux, quoique son père

y occupât encore un fauteuil, venait de faire une grande

excursion en Orient et avait remonté le Nil jusqu'à la se-

conde cataracte. Cela lui donnait un vrai prestige, car
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l'Orient était alors absolument légendaire malgré les écrits

de Chaleaul)riand et de Lamartine. Aujourd'hui où un che-

min de fer conduit de .lafTa à Jérusalem en traversant les

mystérieux jardins du canti{jue des cantiques où Salomon

conduisait la Sulamite bien-aimée pour cueillir les gre-

nades, aujourd'hui où l'on trouve tout simple d'entendre

crier : « Emmaùs, cinq minutes d'arrêt », aujourd'hui où

la locomotive vous dépose en un buITet au milieu des ruines

de Thèbes, c'est du simple tourisme. En 1858, ceux qui à

cheval, à dos d'âne ou de chameau, avaient parcouru, non

sans fatigue ou dangers, ces régions, voyaient leurs récits

très écoutés.

Malgré son charme de voyageur lointain, M. de \'oisins

détonnait un peu dans les salons de la marquise. Ils

n'étaient pas des salons politiques ; oh ! non, et M"" de

Rességuier, qui aimait le calme et le bon ton et était femme

du monde accomplie, arrêtait par un mot aimable ou spiri-

tuel toute discussion sur ce sujet. Mais les idées régnantes

dans ce milieu, le personnel lui-même, leur donnait une

couleur légitimiste. Comment eût-il pu en être autrement ?

M. de Rességuier avait été maire de Toulouse sous la

Restauration, M. de Barbot procureur du Roi, M. de Ray-

naud garde du. corps, M. de Villeneuve officier de la garde

royale, etc. C'étaient de vieux habitués et, parmi les hommes
ou les femmes plus jeunes, l'on voyait les fils ou les filles

de ceux qui avaient eu leur rôle sous la Royauté.

M. Etienne de Voisins affichait ce que l'on nommait alors

des idées libérales qui devaient le mettre en 1870 à la tête

du parti républicain de Lavaur et le faire mourir en un

fauteuil de sénateur.

C'était la camaraderie de jeunesse avec MM. Edmond et

Fernand de Rességuier qui lui ouvrit les portes de cet

hôtel. Aussi, quand éclata dans toute son acuité, en 1860,

la question romaine, je ne le revis plus chez la marquise.

J'ai donné à ces réunions, surtout à celles de l'intimité

du petit salon, le nom de soirées littéraires. Certes oui, l'on

y lisait des vers ou de la prose et l'on y entendait de la

musique. Mais c'étaient en quelque sorte des intermèdes.
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La conversation aninu-o, spiiiluello ou vagabonde y jouail

le i)iinci|)al rôle. Aussi, ai-Je Irop négligé le personnel

léminin (|ui donnail tant de valeur aux soirées de la mar-

(juise. Que de femmes oubliées depuis ce dernier siècle el

(|ui, alors, oocui)aienl l'altenlion de ce (jue l'on api)clait le

lout Toulouse mondain, l^irmi elles, loulefois, (juelques

ligures sont restées vivantes, presque légendaires autant

qu'on peut prononcer ce mol en province. Mais comment,

en quelques mots, faire revivre le charme d'une femme

alors qu'on ne peut reproduire son sourire, son regard, la

modulation de sa voix accueillante ou finement railleuse ?

Que l'on sache loulefois ({ue si les invitations de la mar-

quise étaient si recherchées, c'était plutôt pour les femmes

du monde que l'on savait y rencontrer que pour les poésies

ou lectures des mainteneurs.

Une de ces figures inoubliées était M"" de Saint-Maur,

née Henriette de Nixenheim. Si quelques llatleurs l'avaient

surnommée la belle Paule du second empire,, dans son in-

timité, elle portait le surnom de Suavita. C'était plus exact,

car à sa beauté académique ou plastique se joignait un

charme étrange, une sorte de morbidezza, dans ses mouve-

ments, ses regards, le son même de sa voix. Le seul re-

proche que l'on pouvait lui adresser était de manquer

d'animation. Il faut dire toutefois que son accueil était des

plus aimables et elle était fort simple au milieu des hom-

mages.

On ne pouvait pas faire à la vicomtesse de Pouy, l'une

des plus jolies femmes de cette époque, le reproche de

manquer d'animation. Elle avait été surnommée « le verre

de Champagne «. Dans ces salons, prétendus sérieux, quel

pétillement et quel feu roulant de conversation lorsqu'elle

se trouvait entre deux causeurs aussi spirituels que

MM. d'Ayguevives et de Cambolas !

Justement, ce soir de janvier 1858, alors que notre petit

groupe faisait ses débuts dans le monde, une jeune mariée,

dont la rumeur des salons s'était déjà occupée, y faisait

sa première entrée. C'était M"" d'Omezon, née de Froide-

fonds. Elle devait, pendant de longues années, jouer un
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grand rôle dans le monde toulousain et lui laisser deux

filles, dans leur genre aussi charmantes qu'elle, mais au-

jourd'hui ravies à Toulouse i)ar la capitale. En dehors de

son charme de créole, de sa hienveillance si spirituelle et

de l'animation de sa conversation, elle avait une caractéris-

tique, c'était le rire le plus perlé, le plus musical qu'il

n'ait été donné d'entendre. D'ordinaire, un rire trop écla-

tant devient commun. Il n'en était rien chez elle et ce

n'était pas le moindre de ses attraits.

Entre les déhris de la Restauration qui formaient les

assidus du salon de M"" de Rességuier et les jeunes débu-

tants tels que moi, étaient des hommes marquants déjà

dans la société toulousaine, tels que le marquis de Bour-

nazel, dont l'esprit était quelquefois trop acéré ; M. Adolphe

de Limayrac, chef de la jeunesse catholique de l'époque et

qui faisait déjà des conférences sur l'économie politique ;

le comte de Cambolas ; M. le marquis de Lordat, l'un des

rares survivants du personnel de ces salons, et qui était

déjà désigné par tous comme futur mainteneur ; Victor

d'Adhémar, proche parent des Rességuier, mais à cette

époque trop occupé de sa licence es sciences pour montrer

toute sa valeur. Son frère, Henri, était alors à l'Ecole Poly-

technique et ce ne fut que quelques années plus tard, lors-

qu'il s'établit en garnison à Toulouse, qu'il put se faire une

telle réputation mondaine. Il devait être glorieusement

atteint par la mort à la bataille de Rezonville avec deux

des frères de M""' de Saint-Maur, officiers de cavalerie,

Charles et Auguste de Nyxenheim. J'aurais une trop longue

cnumération à faire et je m'arrête, n'ayant pu donner qu'un

aperçu bien imparfait de ce qui faisait l'attrait des soirées

de M""" de Rességuier que l'on désignait alors par cette

seule appellation : « les jours de la marquise ».

L. DE Malafosse.



Comte Je ROqvr.TTE BUISSON

LA JOURNÉE DU 2 DÉCEMBRE 1851

Le récit de la journée du deux décembre 1851 a été fait à

maintes reprises par les historiens, et il semble superflu de le

reproduire une fois de plus. Je n'hésite pas cependant à publier

celui qu'on va lire.

C'est l'histoire en quelque sorte officielle des événements qui

se sont passés, racontée par l'Assemblée Législative elle-même,

puisque mon pért', le Comte de Roquette-Buisson, en l'écrivant,

n'agissait que comme secrétaire du Comité de rédaction de l'As-

semblée.

Il a le mérite de la chose vécue, narrée par les témoins les

plus certains, la plupart mêlés directement aux faits dont ils

témoignent.

Il n'a jamais été imprimé, aucun imprimeur de Paris n'ayant

osé le faire. II ne put qu'être lithographie, fut même, je crois,

sous cette forme très peu répandu.

Comte de Roquette-Buisson.

ancien Préfet,

REPUBLIQUE FRANÇAISE

JOURNÉE DU 2 DÉCEMBRE 1851

Les actes de L'Assemblée législative dans la journée du

2 décembre ne sont qu'imparfaitement connus, même à

Paris ; la presse n'est pas libre d'en parler et les journaux

du gouvernement qui, seuls, en ont dit quelque chose, ont

dénaturé tous les faits et débité autant de faussetés que de
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mois. Nous avons puisé à des sources certaines la relation

que voici, nous i)ourrons la compléter encore quand des

informations nouvelles nous seront jjarvenues, mais nous

garantissons que tout ce qu'elle contient est exact et nous

vient des témoins les plus véridiques.

Lorsque le bruit commença à se répandre que le palais

de L'Assemblée était cerné, que les généraux Changarnier,

Leflô, Bedeau, Lamoricière, Cavaignac, MM. Thiers, Baze,

Roger (du Nord) avaient été arrêtés avant le jour, un cer-

tain nombre de représentants accourus sur les lieux s'aper-

çurent que les issues de l'hôtel de la présidence n'étaient

pas toutes gardées par les troupes. Ils pénétrèrent par là

jusque dans la salle des séances, prirent place sur les bancs

et envoyèrent chercher M. le Président Dupin. M. Dupin ne

vint pas et se refusa à faire acte de président. Mais quelques

représentants s'étant rendus près de lui le déterminèrent,

après un certain temps, à sortir de son cabinet et à venir

avec eux. M. Dupin arriva au moment où des soldats placés

à l'intérieur expulsaient de la salle des séances les repré-

sentants qui s'y étaient établis ; il somma l'ofificier de faire

sortir sa troupe, de laisser aux représentants la libre pos-

session de leur palais.

Ses paroles étant restées sans effet, les soldats, par ordre

de leur chef, repoussèrent avec violence les représentants.

Des coups de crosse de fusil furent donnés avec une vraie

brutalité. M. Monet et plusieurs autres eurent leurs vête-

ments déchirés. Ainsi expulsés des abords de la salle des

séances, les représentants se retirèrent dans le cabinet du

président ; là, une protestation fut rédigée, signée du Prési-

dent et transcrite sur les registres de la présidence.

Pendant que cette tentative de résistance était faite dans

l'intérieur même du palais, d'autres représentants s'étaient

réunis chez M. Odilon Barrot. Ils y avaient signé une pro-

testation ; d'autres avaient couru chez M. Berryer et y

avaient rempli le même devoir ; d'autres enfin s'étaient

vendus en plus grand nombre rue de Lille, chez M. Daru,

un des vice-présidents. De là, ils se dirigèrent vers L'Assem-

blée. Arrivés au coin de la rue de Lille et de la rue de
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Bourgogne, le vice-prcsideiil il (rnulres meml)res du l)U-

reau qui l'oulouraienl fireiil soninialiou aux troupes de se

retirer et de laisser les représentants vac(|uer Iii)rement à

leur mandat ; mais, sans tenir aueun compte de cette som-

mation Icgalo. un des ofliciers se retournant vers ses soldats

leur cria : « Chasseurs. l(i clutrc/c au pas de course ! » et

aussitôt les soldats se précipitèrent la baïonnette en avant.

Bien que les fusils fussent un peu relevés, plusieurs repré-

sentants, entr'autres MM. Moulin et Grimault, faillirent être

atteints et MM. Jean Bertrand et Chegaray eurent leurs

vêlements traversés. M. Talhouel et M. Etienne furent

atteints et il fallut faire j)anser immédiatement la blessure

de M. Etienne à la caserne de la rue de Lille. Les représen-

tants sans armes et coupables seulement de revendiquer

leurs droits furent bousculés, renversés comme des malfai-

teurs ou des émeutiers.

Cependant les chasseurs en faisant cette charge s'étaient

laissés entraîner jusque sur le quai. La place était vide de-

vant la porte latérale de la rue de Bourgogne. Plusieurs

représentants s'en étant aperçus poussèrent la porte avec

force et parvinrent à l'ouvrir ; mais dans le vestibule se

trouvait une compagnie d'infanterie qui reçut les représen-

tants la baïonnette en avant. Un des soldats lança rudement

son arme sur M. de Kerdrel qui se présentait le premier, et,

sans la présence d'esprit de l'amiral Laine qui détourna le

fusil, M. de Kerdrel recevait la baïonnette en pleine poi-

trine.

Pendant ce temps les pelotons placés en dehors de la

porte avaient reçu l'ordre de charger leurs armes. Cet ordre

fut exécuté. Plusieurs représentants, entr'autres M. Dahi-

rel, persistaient à protester à haute voix devant le front des

troupes ; mais la violence matérielle étant suffisamment

constatée, ils finirent, sur l'invitation de leurs collègues, par

se retirer avec eux.

Rentrés chez 'SI. Daru, tous ceux qui venaient de faire

cette tentative se mirent à rédiger une protestation qui

constatait l'attentat commis sur leurs personnes et la vio-

lation de leur droit le plus sacré. Pendant qu'ils achevaient
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de la signer, la force armée ayant envahi la maison con-

traignit tous les assistans à en sortir. M. Daru se disposait

à suivre ses collègues, lorsque l'olïicier lui signifia qu'il

avait ordre de le retenir chez lui. M. Daru dut se rendre à

cette injonction et sa maison fut aussitcM gardée militaire-

ment.

Quelques instants après, plusieurs représentans parmi

lesquels se trouvaient M, Toupet des Vignes et M. le Général

Radoult-Lafosse ayant voulu pénétrer dans la maison fu-

rent arrêtés et conduits prisonniers au palais de L'Assem-

blée. L'arrestation fut faite en présence du général Ripert,

lequel, bien qu'il connut personnellement le général

Radoult de Lafosse, le désigna à ses soldats en disant :

« empoignez-moi cet homme. »

Au même moment, un représentant isolé, M. de Blois,

se trouvant sur le quai d'Orsay lorsque M. le président de

la République passait à cheval à la tète d'un nombreux

état-major et apercevant dans les rangs un de ses collègues,

M. le Général Vast-Vimeux, lui adressa ces mots à haute

voix : <( Quoi ! vous aussi ! vous, représentant ! » Aussi-

tôt, M. de Blois fut appréhendé au corps et conduit à la

caserne du quai d'Orsay où on le tint enfermé.

Mais en se retirant devant la force, les représentants

expulsés de la maison de M. Daru s'étaient donnés rendez-

vous à la mairie du 10*^ arrondissement située rue de

Grenelle. Là étaient aussi accourus les représentants,

d'abord réunis chez M. Odilon-Barrot et chez ^L Berryer.

Une partie de ceux qui avaient été chassés à dix heures de

la salle des séances et tous ceux qui, dans les divers quarr

tiers de Paris, avaient appris de bouche en bouche le ren-

dez-vous subitement choisi, tous les représentants au

nombre de trois cents attendaient dans la cour de la

mairie qu'on leur ouvrit la grande salle du premier étage.

Les momens étaient précieux ; il était évident que la force

armée ne tarderait pas à revenir. Le poste de garde natio-

nale qui gardait la mairie, bien que témoignant des dispo-

sitions sympathiques à L'Assemblée était trop faible pour

protéger ses délibérations ; il fallait donc se hâter. Le maire
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tut soimiK' :iii nom i\v L'Asseinblce ik' nu-tlri" les snlles à

sa disposition, les salles rurt'iil ouvertes.

MM. Henoist d'Azy et \'ilel, les deux seuls viee-piésidenls

(|ui tussent encore libres et tiois des seerélaires. MM. Cha-

j)ol. Moulin et (Irimaull oeeupèrenl le bureau.

La séance fut ouverte. Sur la motion d'un meml)re,

M. Herryer, L'Assemblée à l'unanimilé rendit immédiale-

nienl un décret portant :

— « (ju'en vertu de l'art. 08 de la constitution, Louis

« Napoléon liona})arle par le seul fait qu'il meltail obstacle

« à l'exercice du mandat de L'Assemblée était déclaré

« déchu de ses fonctions. Les citoyens, ajoutait le décret,

« sont tenus de lui refuser obéissance. Le j)OUvoir exécutif

<( passe de droit à L'Assemblée Nationale. Les juges de la

« haute-cour doivent, sous peine de forfaiture, se réunir

« immédiatement à l'elîet de procéder au jugement du pré-

(' sident de la République et de ses complices .

Ce premier décret rendu et signé, d'abord par les mem-
bres du bureau, puis par tous les membres de L'Assemblée

présents à la séance, trois autres décrets furent ])réparés

et votés également à l'unanimité, l'un portant réquisition

à tous les officiers et commandants de la force publique de

ne plus obéir qu'à L'Assemblée, seul pouvoir subsistant en

vertu de la constitution. Le second nommant le Général

Oudinot commandant de toutes les forces chargées de

veiller à la sûreté de L'Assemblée. Le troisième portant

injonction à tous les directeurs et gardiens de prisons ou

forteresses de mettre en liberté les représentants indûment

incarcérés.

Ces quatre décrets venaient à peine d'être rendus et si-

gnés lorsqu'on fut averti qu'un bataillon de chasseurs de

Vincennes s'était emparé de la mairie, occupait la cour,

gardait toutes les issues et commençait à monter l'escalier.

Un des vice-présidents portant les insignes de représentant

et suivi d'un secrétaire, se rendit au devant des soldats et,

du haut de l'escalier, les somma de s'arrêter. Il leur donna

connaissance de l'article 68 de la Constitution, du décret

que L'Assemblée venait de rendre, leur mit devant les veux
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la responsabilité (lu'ils encouraient en n'obéissant pas au

seul pouvoir légal qui subsistait encore et termina par leur

enjoindre de se retirer et de laisser L'Assemblée délibérer

librement.

L'officier répondit que la mission lui était pénible, mais

qu'il n'était ([u'un instrument et qu'il allait en référer à

ses chefs.

Un quart d'heure se passa sans qu'aucune réponse fût

rendue. Pendant ce temps plusieurs bataillons de la ligne

s'étaient réunis autour de la mairie sous le commandement

du général Forey, et les chasseurs de Vincennes placés dans

les arrières cours et dans le jardin de la mairie reçurent

ordre de charger leurs armes, ainsi que l'ont attesté, non

seulement tous les assistants, mais les nombreux débris de

cartouches trouvés dans le jardin après le départ des sol-

dats.

Bientôt deux commissaires de police furent introduits

dans L'Assemblée annonçant que le préfet de police les

avait chargés de faire évacuer la salle : ils prenaient le ton

de la prière. Un troisième commissaire survenu après les

deux autres voulut user d'un langage plus impérieux, mais

le président leur déclara à tous que L'Assemblée n'avait à

tenir aucun compte d'aucune sommation, sous quelque

forme qu'on la lui présentât. Lecture leur fut faite de

l'art. 68 de la Constitution et du dernier décret de L'As-

semblée.

Ils allaient se retirer lorsqu'un aide de camp du Général

Magnan entra dans la salle se disant porteur d'un ordre de

son général. Cet ordre enjoignait de faire évacuer la salle

de la mairie et si les représentants ne s'y prêtaient pas de

bonne volonté de les y contraindre par la force en condui-

sant à Mazas ceux qui résisteraient.

L'Assemblée, tout d'une voix, déclara qu'elle ne céderait

qu'à la force, qu'on n'avait qu'à la conduire en prison.

Alors les chasseurs de Vincennes qui occupaient l'escalier

pénétrèrent dans la salle et en firent sortir les représentants.

Un des vice-présidents ayant formellement refusé de faire

un pas sans y être contraint, fut appréhendé au collet de
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son liahil i>;ir un serj^ciil de \illt' el enlrnîiu'- MiMsi dans la

iiio. Puis, onlio lieux haies de soldats, les iej)iésenlanls sui-

vant leur président tenu au collet par le sergent de ville

se mirent silencieusement en marche. En tête, on voyait

à cheval M. le Général Forey conduisant L'Asseml)lée pri-

sonnière. On suivit la rue de Grenelle, la rue St-Guillaume,

la rue neuve de IT'niversité, enfin le quai d'Orsay. Là, en

lace de la caserne, le Général s'étant arrêté, les portes s'ou-

Arirent et les représentants, auxquels jusque-là aucun avis

n'avait été donné du lieu où on les conduisait, furent intro-

duits et enfermés dans la cour.

Partout sur leur passage, la population étonnée à la vue

de ce cortège, pouvant à peine croire à ce qu'elle voyait,

avait manifesté, en faveur de L'Assemblée Nationale, des

sentiments de regret et de respect.

L'attitude des représentants entre ces deux haies de sol-

dats était si calme et si majestueuse, la foule leur paraissait

tellement sympathique que quelques personnes purent, au

premier abord, se faire illusion et croire que L'Assemblée

était reconduite à son palais pour en reprendre possession.

Il était environ deux heures, le temps était froid et hu-

mide ; les représentants furent laissés jusqu'à cinq heures

dans cette cour de la caserne exposés à une brume glacée.

Non seulement on ne leur offrit pas de sortir, comme les

journaux du Gouvernement se sont permis de l'aflQrmer,

mais on vint, à la nuit tombante, leur signifier que leur

arrestation devant se prolonger, il fallait qu'ils montassent

dans les chambres du 2' étage. Ce n'est pas tout. Ces mêmes
journaux ont également affirmé que ni M. de Broglie, ni

AL Dufaure, ni M. de Tocqueville n'étaient au nombre des

représentants arrêtés à la mairie du 10*^ arrondissement : or,

non seulement ces trois représentants étaient enfermés

comme les autres dans la caserne du quai d'Orsay, mais

AL Dufaure dont la femme était accouchée la veille, ayant

demandé l'autorisation d'aller la voir, cette autorisation lui

fut formellement refusée par le général et ce fut seulement

à minuit qu'on la lui accorda sous promesse que le lende-

main à neuf heures, il se réintégrerait prisonnier, promesse

que M. Dufaure a religieusement tenue.
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Si l'oflre de sortir eùl clô l'aile eomine on ose le préten-

dre, à tous les représentants, pourquoi eût-on opposé des

refus obstinés aux personnes qui demandaient, non pas à

les reconduire chez eux, mais seulement à les voir et à leur

parler. Ce n'est qu'à la longue, à force d'instances et très

exceptionnellement (jue quelques permissions furent accor-

dées. Pourquoi enfin, si les représentants étaient libres de

sortir, n'avoir pas, à la nuit tombante, laissé les portes de

la caserne ouvertes ? Pourquoi, au contraire, avoir doublé

la surveillance et la sévérité des consignes ? Pourquoi enfin

s'être donné la peine de faire opérer leur translation sous

forte escorte dans les prisons de l'Etat ?

Ce qui prouvera encore mieux combien la façon ironique

dont les feuilles parlent de l'arrestation des chefs du pays

est loyale et de bonne foi, c'est le choix des moyens de

transport qu'on a cru devoir requérir pour faire évacuer la

caserne du quai d'Orsay.

La foule qui stationnait sur le quai, devant la grille, vit

tout à coup arriver, vers les neuf heures du soir, ces voi-

lures sans jours ni air, inventées pour le transport des

forçats à Brest et à Toulon. La grille de la caserne s'ouvrit

et ces voitures entrèrent dans la cour, à la stupéfaction des

assistants. Une place de fiacre était à deux pas, on pouvait

employer ce genre de voitures, mais on crut devoir donner
la préférence aux voitures des galériens. Si nous n'avions

pas vu ce fait de nos yeux, si plus d'une centaine de témoins
ne l'avaient pas vu comme nous, si tous les représentants

qu'on a fait monter dans les voitures ne devaient l'établir

eux-mêmes, nous refuserions d'y croire.

Ajoutons que, si en dehors de la caserne, le public avait

été indigné à la vue de ces voitures cellulaires, il n'y eut

pas un officier, pas un soldat qui, à ce spectacle, ne laissât

voir sur sa figure un profond sentiment de douleur. Il est

vrai que les représentants arrêtés avaient déjà reçu indivi-

duellement des preuves d'égards et de déférence qui témoi-
gnaient des vrais sentiments de l'armée et de sa tristesse

d'être associée à une telle œuvre et de son ardent désir de
n'en pas supporter la responsabilité.

xxin 10
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In premier convoi de voitures cellulaires einportanl cln-

ijuaiite-deux représentants fut dirigé vers dix heures du

soir sur le fort du mont N'alérien. l^n second convoi ])arti

entre deux cl trois heures du malin en déposa environ le

même nombre à la prison Mazas. Knlin un troisième convoi

plus considérable et comprenant cent douze représentants

prit à (> h. 1/2 la route de Vincennes. Bien (ju'on eût ajouté

à ce convoi un renfort d'omnibus, tous les représentants ne

purent y trouver j)lace ; et comme le jour approchait, on

ne voulut pas faire un quatrième convoi ; ([uei([ues repré-

sentants restèrent à la caserne.

Ici, les détails nous manquent, mais nous pourrons les

donner plus tard. Nous savons seulement que si, au mont

\'alérien et à \'incennes, les représentants n'ont eu qu'à se

louer des chefs militaires sous la garde desquels ils se sont

trouvés, ([uckpies-uns de ceux (jui ont été incarcérés à

Mazas font entendre les plus vives plaintes sur les traite-

mens qu'ils ont essuyés et le régime auquel oi> les a soumis.

Grâce au silence imposé à la presse, Paris a ignoré,

pendant 24 heures, ce qui s'était passé au 10" arrondisse-

ment, l'arrestation des représentants et leur translation

dans les forteresses. Mais à peine le bruit s'en est-il répan-

du que la réprobation a été unanime. Alors le Gouverne-

ment, pour donner le change à l'opinion, a d'abord cherché

à faire croire que la détention des représentants avait été

volontaire. Le simple récit des faits suffit pour mettre à

néant cette imposture. Puis on a répandu que des ordres

étaient donnés pour mettre tous les représentants en liberté.

Or, voici exactement comment les choses se sont passées.

Au mont Valérien, le jeudi 4 décembre, un commissaire

de police apporta l'ordre de ne garder que quatorze repré-

sentants parmi lesquels se trouvaient les généraux Oudinot

et de Lauriston, MM. Piscatory et de La Rozière, et de

transférer tous les autres. Ce transfèrement était en réalité

une mise en liberté, mais servait à déguiser l'élimination

qu'on voulait faire. Les représentants ne s'y laissèrent pas

prendre, tous ceux qu'on désignait pour être transférés

déclarèrent qu'étant entrés tous ensemble, ils ne sortiraient



LA JounNÉi: Di 2 ukckmkiu: l.S.")! 147

pas sans leurs collègues. Sur le relus obstiné de déclarer

leurs noms et de ré])ondre à l'appel qui était fait pour le

dépari, il fallut l'aire venir un huissier de la chambre,

d'après l'attestation (lucjuel les mend)res destinés à rester

dans le fort furent saisis par des soldats et conduits dans

leurs chambres. Les trente-huit autres ne consentirent à

sortir que comme contraints et après l'emploi de la force.

A Vincennes, dans la journée du mercredi, un essai

d'élargissement partiel avait aussi été tenté ; un commis-

saire de police avait apporté une liste de vingt-cinq repré-

sentants auxquels le ministre de l'Intérieur olïrait la liberté

à condition qu'ils sencjageraient à ne plus prendre part à

aucun mouvement politique. Les 25 représentants repoussè-

rent, comme ils le devaient, une pareille proposition. Dans
la soirée, M. de Tocqueville fut averti qu'un ordre de le

mettre en liberté venait d'être envoyé ; il répondit aussitôt

par une lettre adressée au ministre de l'Intérieur qu'il ne

voulait quitter Vincennes que quand tous ses collègues en

sortiraient. Enfin, le lendemain, dans la matinée, un com-
missaire de police vint, comme au mont Valérien, porter un
ordre de transfèrement en donnant l'assurance qu'il était

général. Mais la promesse était fausse, car lorsque la plu-

part des représentants détenus eurent répondu à l'appel et

eurent pris place dans les voitures destinées à les conduire

hors du fort, on avoua que quelques-uns d'entre eux

n'étaient pas autorisés à en sortir. Parmi ceux qui ont été

ainsi retenus, à l'instar de leurs collègues, on cite M. Creton

et M. Léo de Lasbordes. MM. de Remusat, Jules de Lasteyrie,

Chambolle. Nettement Vesin, Duvergier de Hauranne ont

été également retenus à Mazas.

Tel est le récit exact et nous pourrions dire officiel de

tous les faits dont le Gouvernement interdit la publication.

Il ne veut pas qu'on sache combien cette Assemblée qu'il a

tant calomniée, insultée et qu'il a osé dissoudre, a dignement
fait son devoir. Cet exemple de résistance persévérante sans

violence et sans faiblesse, il faut que la France le connaisse.

Il portera, nous l'espérons, ses fruits dans un meilleur

avenir.
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l'oiir servir la vé\;ili'', nous coinpIoltMoiis ces coininuniea-

tions, nous donnerons prochainenienl U' kxle des arrêts

rendus par la haule-eour de Justice, Uuiuelle, comme L'As-

send)lée, a élé dispersée par la force. Nous donnerons la

liste exacte et complète de tous les représentants (jui ont

signé les décrets rendus à la mairie du 10' arromlissement,

celle de leurs collègues (jui ont vainement tenté de pénétrer

dans la mairie déjà investie par les soldats, mais (jui décla-

rent adhérer à tout ce qui s'y est fait ; celle enlln de tous

les membres de L'Assemblée (jui, sous une forme ou sous

une autre, onl également donné leur adhésion. Nous pu-

blierons aussi toutes les lettres de refus qui ont été adres-

sées, soit au Président, soit à son ministre par des hommes
honorables dont les noms ont été inscrits sans leur aveu,

sur la liste de la commission consultative. Enfin, il est un

document que nous savons exister et que nous communi-
querons à nos lecteurs : c'est le procès-verbal complet de la

séance tenue à la mairie du 10' arrondissement, procès-

verbal rédigé par deux sténographes du moniteur qui, à

l'invitation des membres de L'Assemblée, se sont rendus

auprès d'eux, ne les ont pas quittés un instant, et ont pris

les notes sténographiques de tout ce qui a été dit.

Pour compléter ce récit, nous ne devons pas oublier

qu'indépendamment des représentants qui avaient pu se

réunir à la mairie du 10"^ arrondissement, un grand nombre
de leurs collègues, les uns prévenus trop tard ou n'ayant

pas d'indication suffisante du lieu de la réunion, la plupart

empêchés par le déploiement de la force militaire, étaient

cependant parvenus, à travers mille ol)stacles, en bravant

des dangers imminents, à se réunir autour du local occupé

par L'Assemblée. Mais un bataillon de chasseurs de Vin-

cennes, les armes chargées, leur barrait l'entrée de la cour

et rendait tous leurs efforts inutiles. Ils étaient au nombre
de plus de cinquante demandant tous à entrer pour se

réunir à leurs collègues, protestant hautement devant cette

haie de soldats et s'alliant de tout leur pouvoir aux déci-

sions que prenait L'Assemblée dans l'intérieur de la Mairie.

Ils restèrent là avec persévérance jusqu'au moment où ils
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furent repoussés par la force armée dans les rues adja-

centes pendant que leurs collègues étaient conduits pri-

sonniers. N'ayant pu se réunir à eux, ni dans la Mairie, ni

pendant le trajet, ils allèrent aussitôt protester en commun

contre l'attentat commis contre L'Assemblée et adhérer à

tous les actes délibérés par elle.

Ont signé les décrets rendus à la mairie du 10' arrondis-

sement et étaient présents à la caserne du quai d'Orsay,

MM. (Suivent les noms).

De plus, 292 représentants de toutes nuances, dont nous

donnerons les noms, ont signé les décrets à la mairie ou ont

adhéré.

CERTIFIÉ EXACT :

Le secrétaire du comité de Rédaction,

représentant du peuple à l'Assemblée législative

(Haute-Garonne),

Comte DE Roquette-Buisson.



Albert HA ZOllIN

FEUILLES DE LA VIE ET DU RÊVE

HERACLES VAINCU

Héraclès, descendu vivant braver la Mort,

Dp.ns l'Horreur éternelle et la Nuit implacable,

Reparaît, hagard, fauve, aux lieux d'où nul Ae sort:

Courbé sous le secret surhumain qui l'accable,

Ses yeux ont le rellet de l'ombre formidablç,

Tandis que, sur son front, un âpre soleil mord.

Il revoit, face à face, en son trône, muette,

La déesse aux yeux clos, inaccessible aux pleurs ;

L'essaim mulliplié des hommes, sa conquête.

L'environne, en chantant les hymnes de douleurs,

Que l'écho des longs jours affaiblit ou répète,

Sur la plaine sans fin d'asphodèles en Heurs.

Autour de lui, partout, une ardente lumière

Rayonne, et des cieux lourds ruisselle obliquement.

Il chancelle d'orgueil et s'arrête un moment,

Car un rêve de gloire inonde sa paupière ;

Dans son carquois frémit la flèche meurtrière :

Il marche à des combats nouveaux, joyeusement.

— « Mais pourquoi l'arrêter au carrefour des villes ?

Quel souvenir perfide, Héraclès, te poursuit ?

Retourne aux fiers travaux, loin des passions viles !

Aux vieillards accablés laisse les arts serviles !

Fuis : à l'horizon calme encore le jour luit.

Et déjà ton cœur s'ouvre aux conseils de la nuit.
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( Le dernier monstre, ô fils de Zeus, est dans ton àine :

Sur lui, que peut l'efTort de ton bras souverain ?

Vainqueur des sombres dieux, courbe ton front d'airain,

Car l'Erèbe est moins noir que le cœur d'une femme.

Jette au bûcher d'Œta le poison qui t'étreint.

Et meurs, puisque tout homme a sa tunique infâme ! »

INVOCATION

Debout comme jadis, au front de ta colline,

Sereine, inaccessible aux outrages amers,

Athêna, je t'invoque, ô déesse aux yeux verts !

Le golfe ondule au loin dans sa courbe divine.

Et ton œil suit la voile à l'infini des mers.

O vierge ! de lumière et d'azur couronnée,

Plus haut que la cité, plus haut que les vains bruits.

Quand s'apaise l'ardeur d'une chaude journée.

De ton rêve éternel un instant détournée.

Tu regardes tomber l'immensité des nuits !

Que t'importe quels dieux se disputent la terre,

Les sanglots du passé, les vœux de l'avenir ?

Les peuples et les dieux s'agitent pour mourir.

Toi seule, tu survis en nous, dans le mystère

D'un cœur ferme et pieux, qui sait se souvenir.

RÊVE ET DESIR

Il est une heure grave entre toutes les heures.

Un instant qu'on voudrait à jamais retenir,

Si suave, ô mon âme ! et si pur, que tu pleures.

Quand la Vie au Passé livre ce souvenir.

Ce n'est pas le plaisir aux extases brûlantes.

Ni les moments d'oubli, plus doux que le bonheur.

Ni l'espoir qui renaît durant les heures lentes.

Le long apaisement d'une vieille douleur.
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('e n'esl pas d'uii ;uni relie élreinle dernicrc,

Qui l'ail le edur bondir au\ seiilimenls anciens,

Le baiser d'une feniiue el ses yeux de bimière,

L'aeeueil kMuhe el niuel de nos bras el îles siens.

Il esl une |)alrie où relourne le rêve,

Des souvenirs d'cnlanl qu'on aime cl qu'on revoil,

Kl d'aulres, deux fois morts, que le hasard soulève,

Les soirs d'Iuinible Irislessc, au fond du passe froid.

Il esl des jours peuplés de visions lointaines,

D'étranges volui)lés qu'on aimerait saisir,

Mais rien n'a la douceur des heures incertaines,

Où le rêve commence, où finit le désir.

LES FLEURS

Les tleurs ont des parfums où s'exhale leur àme :

Le lis a la fraîcheur des baisers ingénus,

La rose, le velours des caresses de femme,

La tulipe, l'orgueil d'une amante aux bras nus.

Rieuses au soleil ou graves dans leurs poses,

Courtisanes des prés, recluses des forêts,

Sur les monts, dans la plaine et les jardins écloses.

Les fleurs ont des destins orgueilleux ou secrets.

Elles ouvrent au jour leurs changeantes corolles,

S'endorment dans le calme ou l'éclat d'un beau soir,

Pour goûter, sous le vent qui caresse, frivoles,

Le charme des instants qu'on ne doit plus revoir.

L'insensible déclin au néant les replonge,

Mais qu'importent le nombre et la longueur des jours ?

Quand la beauté n'est plus que le regret d'un songe.

Qu'importe le fardeau des ans tristes et lourds ?
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VERS LES CIMES

Plus haut sur les rochcis, sur les cimes de neige

Où l'on frôle l'azur ! Notre âme aussi s'allège

De la boue attachée aux vulgaires sentiers.

Plus haut vers l'Infini que gravit la pensée,

Vers le libre horizon où la vue est lassée,

Vers la sérénité des sentiments altiers !

Cascades, qui peuplez ces déserts d'harmonie,

O Vignemale, Ossoue et monts de Gavarnie,

Qui pourrait, vous aimant, chercher ailleurs l'oubli ?

Aux sommets où se pose en frissonnant le rêve.

Nul bruit de la vallée avec nous ne s'élève,

Dans le chaos des rocs au liane noir et poli.

Mais tout à coup la brume, oscillante et profonde,

Boule, et, se soulevant comme une mer, inonde

Les crêtes, les ravins, les glaciers suspendus.

Le tonnerre aussitôt déchire le silence,

Tandis qu'on voit surgir, sous l'éclair qui s'élance.

Les pics, sombres îlots, dans le lointain perdus.

L'orage a dénoué sa gigantesque étreinte ;

Il fuit. L'écho des monts prolonge au loin sa plainte ;

Le vent, dans la splendeui- du soir calme, s'endort.

La neige alors s'enilamme et la glace étincelle ;

Sur les versants, la nuit a déployé son aile.

Et le soleil s'efface en un poudroiement d'or.

MORS IMPORTUMA

Dans le calme des soirs, où les choses muettes

Exhalent leur parfum, ainsi qu'un chant très doux.

Dors ton sommeil pesant, dors sous les violettes,

Pauvre être que la Mort a fait semblable à nous !
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Ses yeux inouiunlsi'cl;»ioiil un nioncle de souffrance,

Où vivait, par-delà la vie. un souvenir.

Quand l'espoir de hàler l'ohseure délivrance,

Quand la Mort, (ju'il sentait confusément venir.

Eut mis dans ce regard une lueur |)lus lente,

Dans ses membres la glace et l'immobilité,

>^ous revîmes alors sa caresse indolente,

La souplesse et l'ardeur de ses jeux, sa gaîté ;

Puis, aux jours de douleur, où la vie incertaine

S'obstine, et se refuse au néant triste et froid.

Un regret, qui semblait une pensée humaine.

Le tendre attachement de ses yeux pleins d'elîroi.

Dans le calme des soirs, où les choses muettes

Exhalent leur parfum, ainsi qu'un chant très doux,

Dors ton sommeil pesant, dors sous les violettes.

Pauvre être (jue la mort a fait semblable à nous !

LE DONJON

I

Témoin d'anciens combats et de siècles sans nombre,

Le noir donjon suspend sa menace et son ombre

Sur la plaine vivante et l'espoir des blés mûrs.

Le soir meurt, triste et doux, l'été, sur la colline ;

La lune, d'un rayon, en silence illumine

La nuit mystérieuse aux brèches des vieux murs.

Au pas qui retentit, funèbre, sur les dalles.

Quels spectres vont grandir, du fond des vastes salles

Pleines d'effroi ? — Mais l'ombre est vide et je suis seul.

Nul soupir à mes pieds, nul souffle ne s'élève :

Ici rien ne palpite, hors le vent, que mon rêve.

Les siècles ont jeté sur les morts leur linceul.



ii:riLLi:s m: la vu-; i:t im mêve 155

Mais des lieux où l'on vil, où l'on aime, où l'on pleure

Monte un bruit : et la cloche au loin qui sonne l'heure

Ebranle l'air muet de ses battements lourds.

Loin de l'humanité bruyante et de nos vies,

Dans le passé profond, sans regret, assouvies.

Froides âmes, dormez au pied des vieilles tours !

Ainsi dorment en nous toutes choses aimées,

Par l'oubli, })ar la mort dans l'ombre renfermées,

Seuls restes d'un passé radieux et lointain.

Or, soulevant parfois leurs pierres sépulcrales,

Sombres oiseaux de nuit que tourmentent des râles,

Ils remontent au jour dans un vol indistinct.

II

Dans le bois, où tout bruit, le soir, s'apaise et tombe.

Où souvent glisse un vol attardé de colombe,

Sous le frémissement des feuilles, on croit voir,

Quand la lune rayonne autour des cimes grêles,

Que la brise y répand comme un froissement d'ailes.

Sur l'herbe du sentier quelque ombre se mouvoir.

Mais rien ne vient troubler la nuit et le silence.

Que le cri presque humain d'un hibou qui s'élance,

Ou le soupir du vent d'arbre en arbre semé.

Quel que soit le destin de ta vie, ô poète.

Sois l'orgueilleux donjon ou la forêt muette,

Sur les souvenirs morts à jamais refermé !

Albert Bazouin.
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BIBLIOGRAPHIE

LE MOULIN DU CHATEAU NARBONNAIS DE TOULOUSE

d'après un LIVRi: RÉCJiNT ^

Les deux vieux Moulins qui niontenl la garde depuis tant

de siècles aux deux extrémités de Toulouse, en amont et

en aval de la Garonne, le Moulin du Château Narbonnais et

le Moulin du Bazacle, n'ont pas encore leur histoire.

Le Moulin du Bazacle remonte à une haute antiquité.

Rabelais le cite plusieurs fois, et un quatrain des Centuries

de Nostradamus prédit que la fin du monde arrivera

quand on découvrira un trésor dans son territoire.

En attendant que M. le Colonel de Bourdes, qui s'occupe

du Moulin du Bazacle à la Société d'archéologie du Midi de

la France, nous en donne un jour l'histoire complète avec

son érudition autorisée, le Moulin du Château Narbonnais

a eu la bonne fortune de trouver naguère, dans un jeune

candidat au doctorat de la Faculté de droit de Toulouse, un

monographiste patient et avisé.

Avant 1180, les Toulousains n'avaient pour moudre leur

grain que des moulins flottants ou à nefs, comme les ba-

teaux lavoirs sur la Garonne. Ces bateaux gênaient fort la

navigation des radeaux descendant des Pyrénées qui fai-

1 Le Moulin du Château Xarbonnais de Toulouse, par G. Mot ;

un vol. grand in-8° de 115 pages ; Carcassonne, Gabelle, 1909.
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saienl presque loiil le Iransil à celle époque, el, en outre,

ils étaienl souvent emportés par les crues.

Alors les propriétaires de ces moulins demandèrent au

comte de Toulouse la concession d'un emplacement pour

grouper leurs moulins sur un point de la rive et la permis-

sion de construire une chaussée pour retenir l'eau.

Par charte de janvier 1182, sous Philippe-Auguste,

Raymond V, comte de Toulouse, proi)riétaire, comme

suzerain féodal, des eaux navigables de son comté, leur

concéda le terrain occupé actuellement par le Moulin, en

aval du Port Garaud et en amont de la Garonnette et de

l'île de Tounis, et cette propriété était encore beaucoup

plus vaste puisqu'elle allait du domaine de Toset (près du

pont de pierre actuel) jusqu'à Braqueville.

Les concessionnaires pouvaient user de l'eau à leur

guise, la faire passer dans des chenaux et, notamment, jeter

une chaussée d'une rive à l'autre pour retenir les eaux et

les envoyer vers leur moulin. La chaussée fut très prol)able-

ment élevée à l'endroit où elle est actuellement.

La concession était faite moyennant la redevance, insi-

gnifiante même pour l'époque, de douze deniers toulousains

par chaque moulin.

Les censitaires pouvaient vendre leurs moulins en bloc

ou en parcelles.

L'accensement fut fait devant sept témoins dont Rai-

mond de Rouaix, qui devint célèlne dans le commerce tou-

lousain,

Cete charte fut confirmée en 1192 par Raymond VI, qui

permit de remplacer les moulins à nef par des moulins fixés

au sol et bâtis.

En 1350, après l'inondation de 1346 qui emporta moulins

et chaussées, les anciens censitaires, ne pouvant payer

leurs tailles, abandonnèrent leurs droits au roi, héritier et

successeur des comtes de Toulouse, qui, par acte passé au

Temple, aujourd'hui Hôtel Saint-Jean, accensa le Moulin à

dix nouveaux bourgeois et permit de démolir la pêcherie

du Bazacle, rival dangereux du Château Narbonnais.

Dès lors, la force motrice étant plus que suffisante, les
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censitaires baillèient à renie leur superlUi aux paieurs de

draps et l'on eréa. au ''Moulin du C.hàleau, un moulin « pa-

radou » (fui conlribua puissannneni à l'industrie des dra-

j)ieis donl la rue des l'aradou\ j^ardi" le souvenir ; il y eut

aussi des moulins à seicr le hois ou moulins de " ressègue <>,

du roman <* ressee '.

Le roi avait, en propre, la septième », c'esl-à-dire la

septième |)artie du Moulin, et cette septième donna lieu à

un procès (|ui, porté d'un Parlement à l'autre, dura (|uatre-

vingt-dix ans.

On sait ([ue les sociétaires du Moulin du Château se

dénommaient d'un mot très spécial : les ^ pariers ».

M. Mot nous donne l'origine exacte de ce nom. Dans la

charte de 1182, l'accensement est fait à douze personnes et

« suis parieriis ». En roman on disait : « senhors paries

dels Molis del ('astel Narhones », et au seizième siècle :

« Messieurs de pariers ». Le parier est celui qui a une part

de quelque chose.
,

La part du parier fut dénommée, à partir de 1391, un

« uchanum », en roman et en français, un « uchau ».

L'uchau était une mesure « octavum », le huitième du

<i pegau » (pocalis). Au début, c'était la quatité de grain

que le parier devait prendre, puis il finit par désigner la

j)art, la fraction de propriété indivise du moulin.

Après avoir publié les chartes originaires — et il a dû

en faire un texte critique d'après neuf copies de diverses

époques, — après avoir analysé ces textes, M. G. Mot étudie

d'une façon très complète les détails de cette organisation

méticuleuse et compliquée du Moulin du Château : son

organisation juridique ; son budget ; son organisation

technique ; la banalité ; les droits de mouture et le régime

des eaux avec ce qui concerne les chaussées et la pêche.

Il y a là bien des détails fort curieux pour l'histoire

économique et l'histoire des mœurs du passé, et, ai-je be-

soin de le dire ? des détails particulièrement intéressants et

amusants pour les Toulousains. Il n'est pas jusqu'au bla-

son du Moulin, de gueules à trois meules d'argent, heureu-

sement reproduit sur la couverture, qui ne soit d'un

intérêt pittoresque.
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M. Mol a fait là o'uvie de longue patience et de méri-

toire labeur. Grâce à lui, nous possédons le premier travail

publié sur cette histoire très confuse et très obscure d'une

de nos i)lus curieuses institutions toulousaines de l'Ancien

Régime. On apprécie l'érudition de l'auteur et la méthode

très scientifique, très claire et très nette de son exposé.

Peut-être trouverait-on cette méthode un peu trop scienti-

fique, un peu sèche. On regrette l'absence d'une introduc-

tion générale et d'un dernier chapitre qui donnerait, au

moins d'un mot — sans jeux de Mot — un bref aperçu de

l'histoire du Moulin depuis 1000 — limite que s'est fixée

l'auteur — jusqu'à nos jours, jusqu'à l'acquisition par la

ville, il y a quelques années, du Moulin du Château Nar-

bonnais et de ses vastes domaines qui vont jusqu'à Bra-

queville et qui comprennent la fameuse chaussée de la

Cavaletade et le Ramier.

Mais ce léger regret n'enlève rien à une œuvre très bien

menée et extrêmement intéressante.

Puisse le travail de M. Mot susciter des imitateurs ! Que
nos docteurs en droit nous donnent des thèses d'histoire

locale, au lieu de ressasser les vieilles antiennes de VHijpo-

thèqiie légale de la femme mariée et de tant d'autres sujets

épuisés, il y a cinquante ans déjà !

Qu'enfin ce travail rappelle aux Toulousains l'antique

noblesse de ce vieux vocable : « Moulin du Château Nar-

bonnais », et qu'il fasse effacer à jamais la sotte, banale et

récente appellation de « Parc Toulousain », donnée, « à

l'instar » du « Parc Bordelais '>, à notre vieux ^< Ramier
du Château » dont le nom vénérable eût dû être sacré aux

municipalités toulousaines.

J.-R. DE Brousse.
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TOULOUSE

Aspects toulousains Cv matin, sous une pluie fine et péné-

13 Janvier. trante, Toulouse lettrée et Toulouse chré-

tienne ont conduit au cimetière de Terre-

Cabade la dépouille mortelle de M. Antonin Deloume. Autour

du cercueil du très regretté doyen, les pompes de jadis, qu'il

aimait : la robe violette des prélats, les simarres éclatantes de

l'Université, les uniformes militaires, les sociétés savantes en

corps, les œuvres de charité en procession ; et les couronnes,

où dominaient impérieusement les violettes de sa chère Tou-

louse.

Comme l'a si bien défini son éminent successeur à la Faculté

de Droit, M. Maurice Hauriou, Antonin Deloume fut un grand

Toulousain. 11 aima sa ville natale d'un culte intelligent et

profond, et l'on retrouvera partout les traces de ce culte pro-

vincial, — trop rare encore de nos jours. Comme professeur et

comme doyen de la Faculté de droit, il aima son Université, il

contribua puissamment à son renom et à sa prospérité ; il en

écrivit l'histoire ; il fut un de ses maîtres les plus éloquents

et les plus aimés. Comme académicien, il réalisa des merveil-

les : grâce à lui, grâce à son initiative habile et généreuse,

l'Hôtel d'Assézat fut arraché par M. Ozenne au vandalisme me-

naçant et devint le palais de nos Sociétés savantes ; l'Académie

des Jeux Floraux fut à jamais sauvée de la ruine ; les autres

académies virent leurs ressources s'accroître et leur prestige

grandir... Au milieu de tant de ruines amoncelées dans nos

vieilles cités, la demeure de Pierre d'Assézat est une exception

glorieuse, et le nom d'Antonin Deloume lui demeurera toujours

attaché.

Toutes les initiatives régionalistes l'eurent pour bienfaiteur,
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pour conseiller et pour ami, qu'il s'agit d'écoles pratiques de

droit ou de commerce, de groupements artistiques ou littéraires,

de revues ou de journaux du terroir. Ailleurs, on louera sa

charité inlassable, son dévouement à des œuvres comme les Ins-

tituts des Jeunes-Aveugles et des Sourds-Muets. Ici leur souve-

nir nous restera surtout pour achever de fixer cette physio-

nomie si toulousaine, dont le vide ne sera pas comblé.

M. Deloume manquera au décor de nos grandes fêtes toulou-

saines, particulièrement au moment des congrès, où il recevait

à l'Hôtel d'Assézat les savants de France et de l'étranger avec

cette urbanité, cette haute distinction pleine d'amabilité et de

courtoisie, où les qualités méridionales brillaient avec une juste

mesure. Il avait gardé sous les cheveux blancs l'élégance et la

grâce qui, à vingt-cinq ans, lui donnaient plutôt l'allure d'un

lieutenant de hussards que d'un juriste courbé sur les Pandectes;

la tête droite, le regard vif sous le binocle d'or, la main tendue,

et sous la moustache le bon sourire de l'accueil, nous ne pour-

rons manquer de l'évoquer souvent, dans nos réunions universi-

taires et académiques. Au 3 mai surtout, lorsque, dans la Salle

des Illustres, les pauvres bonnes femmes, les vieilles servantes,

les humbles dévoués aux humbles, les « prix de vertu », gra-

vissaient l'estrade des Jeux Floraux. Il tenait à cette œuvre qu'il

avait inspirée et réglée. Mêler la charité à la poésie et au culte

du sol natal, c'avait été un peu toute sa vie...

— A côté de la sienne, une autre place sera vide encore aux

Jeux Floraux : le 8 décembre dernier, M. Julien de Lagonde,

rédacteur en chef de VExpress du Midi, disparaissait subite-

ment, enlevé à 56 ans par un mal implacable. La presse tout

entière a salué le cercueil de ce vaillant, qui fut aussi un écri-

vain de race. Si le travail obsédant du journalisme le lui avait

permis, M. de Lagonde eût été un conteur charmant, un histo-

rien anecdotique des mieux informés. Qu'il soit permis ici à

un de ses collaborateurs, témoin chaque jour de son labeur, de

sa loyauté, de sa hauteur d'âme et de son caractère chevale-

resque, de lui rendre un dernier hommage.

14 Février. Nous avons, ce soir, au Théâtre Lafayette une

« soirée de décentralisation ». M. Audoui, qui est

toujours prêt à ouvrir son théâtre aux œuvres nouvelles, nous

XXIII 11
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;uua (lomu", cctli' amu'i'. le (aiihcc de- M. Ciabiii-I Diicos. le Cail-

lou lUanc lie M. l'icrre ("ustex. l't suiioul rMliiiuoii de iintri-

clier et regrellé Emile l'uuvillon.

L'AUnvion date de longtemps ; M. (ialaberl l'a indiiiiié déjà

dans SCS Souvenirs si intéressants et si précieux, (les quatre

actes avaient été tirés de l'Innocent, d'où l'on pouvait facile-

ment extraire un drame assez bref. Nous n'avons pas besoin

de dire que Tieuvre, écrite primitivement pour Gémier, courut

dans divers théâtres et ne put être jouée ; pour cela, elle était

trop simple, trop belle, trop près de la vérité et de la nature.

Par les soins des héritiers de l'auteur et i)articulièrement de

son dernier fils, Pierre Pouvillon, dont on a lu des vers forte-

ment frappés, l'Alhivion fut publié en novembre dernier dans

la Revue de Paris. L'oeuvre fut signalée à M. Audoui qui n'hésita

pas à la monter. Il en a été récompensé par un succès indis-

cutable.

Emile Pouvillon ne s'étant jamais complètement afïirmè com-

me dramaturge, je sais bien qu'il en est qui hésiteront encore.

Ils se contenteront de lire la pièce, ils n'iront pas la voir repré-

senter. C'est une erreur. L'Alluvion n'est pas une nouvelle dia-

loguée, c'est un drame, et tel qu'il est, il prend à la scène une

valeur insoupçonnée.

Voici pourquoi. Le fond de la pièce, c'est, en somme, la

situation précaire des riverains de la Garonne, dont les inon-

dations bouleversent les héritages, déplacent les domaines, rui-

nent les uns et enrichissent les autres sur un simple caprice

des eaux. Conibal, dit Famine, a ainsi capté le bien de Ségol, dit

l'Africain, et il aime sa terre d'alluvion comme Harpagon aimait

sa cassette. Tout le monde pourra se liguer contre lui, il ne

cédera pas ; le conseiller général le combattra en vain ; Ségol

lui fera un procès en revendication ; sa fdle Ramonde se

donnera au fils de son ennemi, rendra un mariage nécessaire,

et par là une fusion d'héritages inévitable, il s'obstinera

dans sa résistance. Seule, la Garonne qui l'a fait riche peut

à son gré le dompter, l'écraser, le rendre pauvre. L'inon-

dation dont il a profité, l'inondation, origine de sa fortune, sera

la cause de sa misère. Et, dès lors, désespéré, incapable de se

reprendre aux sentiments humains de famille et d'amitié, il ne

reste à Combal qu'à engager une lutte frénétique avec la Ga-

ronne, au milieu des blasphèmes et des insultes, et à disparaître

dans un de ses remous.

Telle est l'essence du drame. Elle est d'une grandeur antique.



CHRONIQUE DU MIDI 163

Le lleiive méridional y prend un aspecl de l'Anankè. Hé bien

il me semble que cela ne se sent pleinement, fortement, qu'à

la scène, où la hantise de la Garonne plane constamment durant

les quatre actes de la pièce. On sait qu'elle est là tout près, sous

les parapets de la place du marché, derrière la ligne des peu-

pliers, au bout du champ que cultivent les employés de Famine ;

on pourrait l'apercevoir à travers les vitres brouillées de pluie

de la métairie. Mais, au dernier acte, surtout (fort bien réglé au

Théâtre Lafayette), il n'y a plus qu'elle ; elle a envahi la scène.

Les acteurs se réfugient en barque au haut d'un talus, au-dessus

de la plaine aquatique que dominent à peine quelques cimes

d'arbres engloutis. Elle n'est pas un simple Deiis ex machina :

elle devient grand premier rôle, un premier rôle que l'on ne

voit bien que grâce au jeu des décors.

L'Alluvion a obtenu, lors de sa création, un véritable triom-

phe, qui s'est renouvelé à chaque représentation subséquente.

II faut bien noter cependant que les spectateurs n'avaient au-

cune admiration préconçue ; car la plupart de ceux qui con~

naissent l'œuvre d'Emile Pouvillon se gardèrent bien d'aller

au théâtre pour l'applaudir. A l'afîùt de toutes les attractions

parisiennes, inlassablement fidèles à toutes les tournées qui ap-

portent à la province la dernière nouveauté parisienne — déjà

passablement défraîchie, — accoutumés à aller bâiller à toutes

les insupportables niaiseries que nous envoie régulièrement le

Boulevard, ces prétendus « lettrés » se garderaient bien d'aller

encourager l'effort intéressant et généreux d'une scène provin-

ciale. C'est sous ce snobisme imbécile que nous étouffons.

23 Mars. Nous avons continué à constater cet état d'esprit

grâce au formidable courant de conférences qui a

inondé Toulouse tout l'hiver. Théâtre Lafayette, Théâtre des

Variétés, Salle du Jardin-Royal, Sociétés d'Astronomie, Salon

des Poètes, etc., etc., partout des tables, des verres d'eau et des

gens en redingote ou en habit. Pour la première fois, la capi-

tale a fait succéder à ses étoiles en tournée ses conférenciers les

plus divers : Richepin, Brieux, Jaurès, le marquis de Ségur,

Marcel Prévost, Hugues Le Roux, Mme Catulle Mendès, Franc-

Nohain, Maurice Magre, tous, tous, vous dis-je, jusqu'à l'inef-

fable Jules Bois !
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A (lire viai. la plupail de ces conréroiicicis ne nous ont

jins appris yirand'rliosc. VA ccpiMidanl, tous ou pic's(|ue lous

ont l'u le (Ion <k> mobiliser une foule inerte, indillérenle d'ha-

bitude à toute manifestation d'art, mais qui se déplace par

vaine curiosité, sur la foi d'une étiquette.

Loin de nous la pensée de nier la valeur oratoiie d'un poète

comme Jean Hichepin. Lorsqu'il lui est arrivé de prendre la

parole à la Société des Grandes (Conférences à Paris, notam-

ment sur Banville ou sur la Jeunesse de Coppée, il a été vrai-

ment remarquable. Mais, en dehors de ces réunions sérieuses,

il a trop contribué à faire de la conférence une pure et sim-

ple << perte de temps », un bavardage de salon ou de fumoir.

Aujourd'hui, de nombreux hommes de lettres parisiens sui-

vent cet exemple, et la paresse intellectuelle du public, qui n'a

guère besoin de cela, en est flattée et malheureusement déve-

loppée.

La conférence parisienne subit une crise : tous les théâtres

ont leurs « cinq à sept «, où s'exhibent des comiques comme
Polin ou Galipaux, qui jjarlent sur la Parodie et la Chansonnette,

des comédiennes comme Mmcs Marcelle Yrven ou Mistinguctt,

qui dissertent sur la Jupe-Culotte et le LU au Théâtre, des dan-

seuses comme Régina Badet, des... femmes de lettres comme
Liane de Pougy. Les écrivains, au lieu de reculer devant un tel

voisinage, comme l'a fait avec indignation Maurice Barrés, s'ef-

forcent de marcher sur les traces de leurs partenaires. Franc-

Nohain clierche à être aussi « rigolo » que Galipaux ; Brieux

essaie de raconter son histoire — beaucoup moins amusante, —
comme Mme Liane de Pougy ; Richepin brode intarissable-

ment sur la Mer ou la Houle comme d'autres sur le Vêtement

féminin ou sur le Baiser ; quant à M. Marcel Prévost, il convoite

ardemment les lauriers de Régina Badet et de Mistinguett.

Et tout cela se résume en une question d'argent. Un écri-

vain, auquel ses ouvrages ont valu quelque notoriété, cultive

cette notoriété, et transporte d'un bout de la France à l'autre

un mélange de fariboles quelconques, qui, publiées, n'auraient

pas eu un acheteur, qui, dites, produisent des trente et qua-

rante mille francs. De jour en jour, les prétentions augmentent,

suivant le succès, obtenu comme nous venons de le dire. Il y a

deux mois, Rostand refusait d'un imprésario cent mille francs

payés d'avance pour une tournée de conférences. La littérature

n'a plus rien à voir là-dedans.

Jusqu'à cette année, cette maladie parisienne ne nous avait
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pas atteints. Toulouse est encore capable de fournir des audi-

toires qui écoutent d'autres conférences que celles de Mistin-

guett. Mais il y a déjà là un gros danger qui est à signaler. .

Car, à côté des auditoires compacts que nous avons notés

soit aux Variétés, soit au Jardin-Royal, nous ne pouvons man-
quer d'évoquer avec tristesse la petite salle à peine garnie du

Théâtre Laf^yette soit pour entendre d'érudites conférences de

nos compatriotes, soit même pour goûter et applaudir l'admi-

rable orchestre de Munich qui avait partout soulevé l'enthou-

siasme. A Bordeaux, la veille, on avait refusé cinq cents fau-

teuils. A Toulouse, qui se prétend la ville de la musique, c'est

à peine si l'on avait pu réunir un auditoire convenable pour

écouter un programme symphonique où Wagner, Berlioz et

Haydn prodiguaient leurs richesses, magistralement interpré-

tées.

Nous vivons sur notre réputation. Elle est peut-être trop belle.

Prenons bien garde de la gâter.

Armand Praviel.

ARIEGE.

Bulletin Sommaire du Bulletin périodique de

de la Société Ariégeoise. la Société Ariégeoise des sciences,

lettres et arts et de la Société des

Etudes du Couserans, n"* 4 et 5 du XIF volume :

N" 4. — I. Jean Fauré : Usages locaux de l'arrondissement de

Saint-Girons (suite). — II. F.-J. Samiac : Rapports féodaux des

évêques de Couserans et des comtes de Comminges (xii^-xv*

siècles). — III. Barrière-Flavy : Histoire du Collège de Pa-

miers : pièces justificatives (suite). — IV. Société Ariégeoise des

Sciences, Lettres et Arts et Société des Etudes du Couserans

(comptes rendus). .— V. Pélissier : Rapport sur le concours de

1909 ouvert par la Société Ariégeoise. — VI. Liste des récompen-

ses du concours. — VII. Georges Doublet : Bibliographie arié-

geoise.

N" 5. — I. Jean Signorel : Pierre Soulé, publiciste à Paris,

avocat et bâtonnier à la Nouvelle-Orléans, sénateur de la Loui-

siane, membre du Sénat américain, ambassadeur des Etats-Unis
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à Madrid (1801-1870). — II. F.-J. Samiac : Rapports féodaux des

cvèqucs de ('.ouscrans t-t des comtes de Coniniinges (xii'-xv'

siècles), (suite). — III. Jean Fauré : Usages locaux de l'arrondis-

sement de Saint-Girons (suite). — IV. Barricre-Flavy : Histoire

du Collège de Pamicrs : pièces justificatives (suite). — V. Geor-

ges Doublet : Bibliographie ariégeoise (1° Esclarmonde de Foix

dans l'histoire et le roman, 2" Une ascète de sang royal, par

l'abbé J.-M. Vidal). — VI. Société Ariégeoise (comptes rendus).

Beaux-Arts. M. Henri Farré, le peintre fuxéeii dont nous rap-

pelions naguère les succès aux derniers salons des

Artistes français, vient d'être nommé tout récemment peintre

du ministère de la marine. Cordiales félicitations.

Prix Académiques. Parmi les prix littéraires qui viennent

d'être publiquement décernés par l'Acadé-

mie française, nous sommes heureux de relever un prix de

500 francs (prix Marcelin Gutrin), attribué à M. Joseph Ageorge,

pour son Enclos de George Sand. M. Joseph Ageorge, " dont le

nom, dit un de nos confrères parisiens, sonne si agréablement

à l'oreille des lettrés » , est devenu pour nous, Ariégeois, par son

alliance avec l'honorable famille Bordes-Pagès, ])resque un

compatriote. C'est pourquoi nous nous faisons un plaisir parti-

culier d'applaudir à son nouveau succès.

M. Gabriel Fauré. C'est avec une très grande joie que Pamiers,

ville natale de M. Gabriel Fauré, a appris

riicureusc nouvelle de la promotion du distingué directeur du

Conservatoire, au titre de commandeur de la Légion d'honneur.

Cette haute distinction est très justement méritée. " On sait,

écrivait un journal parisien en la faisant connaître à ses lec-

teurs, que l'éminent compositeur français a succédé, en 1905,

à M. Théodore Dubois à la direction du Conservatoire qui,

depuis cette époque, n'a fait que progresser, surtout au point de
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vue de renseignement instrumental. Les musiques de scène de

Caligula, de Shi/lock, de Jules César, etc., etc. ; la tragédie

lyrique Prométhée, et surtout les nombreuses mélodies d'une

expression si délicate et d'une harmonie délicieusement subtile,

sont les œuvres qui ont depuis longtemps classé M. Gabriel

Fauré parmi les plus brillants représentants de l'école française

actuelle. La réputation du maître est universellement répandue,

et sa nomination au grade de commandeur, tant à l'étranger

qu'en France, sera accueillie avec une véritable joie ».

En relatant cette flatteuse appréciation, nous sommes heureux

d'offrir à notre éminent compatriote l'expression de nos félici-

tations.

Abbé Blazy.

AVEYRON.

Société des lettres. Un ruthénois, M. l'abbé Rouvier, ancien

vicaire de la Trinité à Paris, qui s'était

retiré depuis une douzaine d'années à Rodez, vient de léguer

par testament toute sa fortune mobilière et immobilière à la

Société des Lettres de l'Aveyron, comme un témoignage de re-

connaissance à sa ville natale pour le « double bienfait de la

naissance et de l'éducation chrétienne et libérale » qu'il y

a reçue.

M. Rouvier était un esprit distingué et cultivé ; très versé

dans les questions de philosophie et d'histoire, il s'occupait

avec goût et compétence de numismatique, d'archéologie et

d'art. Il avait réuni, dans la maison paternelle qu'il avait récem-

ment fait agrandir et restaurer, une belle collection de mon-

naies, d'antiquités, de tableaux et surtout une bibliothèque très

riche en livres de littérature, de philosophie, de théologie et

d'histoire.

Il a estimé que ces collections ne devaient pas être disper-

sées, et il les a léguées à la Société des Lettres qui repré-

sentait à ses yeux le centre intellectuel le plus qualifié pour les

recevoir, les apprécier et les entretenir.

Les valeurs mobilières que recueille la Société et qui s'élè-

vent au chiffre de cent dix mille francs lui permettront de faire
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une installation digne d'cllo et du nuisce qu'elle possède et de

donner plus d'extension à ses travaux et à ses publications.

Chemins de fer Depuis plusieurs années la question de l'éta-

départementaux. I>lissemenl de chemins de fer départementaux

est à l'ordie du jour au (k)nseil général. Ce

n'est pas assurément chose facile que la création d'un réseau

t|ui donne satisfaction aux régions variées d'un pays acci-

denté comme le nôtre, et cependant chacun reconnaît le besoin

de communications ]dus commodes et i)lus rapides que par l'an-

tique diligence. Malheureusement cet établissement demande

un nombre resi)ectable de millions et. par suite, la création de

beaucoup de centimes additionnels. Les cantons qui sont déjà

pourvus de voies ferrées d'intérêt général ne voudraient pas

parlicii)cr à la dépense qu'ils jugent inutile pour eux sans

recevoir, eux aussi, des voies nouvelles. De là des divisions, des

tiraillements qui ont abouti, pour donner satisfaction au plus

grand nombre, c'est-à-dire à la majorité des cantons, à un

j)rojet trop vaste pour être réalisé. Il a fallu rogner pour rame-

ner de 450 kilomètres à 300 environ le réseau attendu. Le (Conseil

général a remis ce soin aux demandeurs en concession qui

ont fait des éludes et présenté des projets dont le prix moyen

est de 75.000 francs le kilomètre. La Commission a fpit son rap-

port : le Conseil général a été convoqué extraordinairemcnt le

13 mars pour prendre une solution. Après bien des discussions,

bien des tâtonnements, il a renoncé à l'examen des projets pro-

posés pour se rallier à l'idée d'un tracé nouveau présenté par un

de ses membres. Mais attendez : il ne s'agit que d'une étude de

ce tracé de 330 kilomètres qui donne satisfaction à presque tout

le monde, sur le papier du moins, puisqu'il a été voté par 29

voix contre 9 abstentions. Mais quand l'étude sera terminée, les

devis et plans apportés, la note à payer présentée, alors les dis-

cussions recommenceront, et on aboutira sans doute à un nouvel

ajournement.

D'ailleurs, dès à présent, dans l'esprit des votants, l'exécution

de ce projet est subordonnée à la construction par l'Etat et les

compagnies d'Orléans et du Midi de deux lignes, l'une d'Aurillac

à Espalion et l'autre de Saint-Flour à Espalion. Il passera donc

beaucoup d'eau sous les ponts ; à vouloir faire trop grand, on

risque de ne rien faire.

M. Constant.



CHRONIQUE DU MIDI 169

GERS.

Bibliographie. La Franc-Maçonnerie auscitaine avant, pendant

et après la dévolution.

Sous ce titre, M. Brégail publie une étude sur les origines, les

travaux et les tendances de la franc-maçonnerie à Auch, d'où il

résulte que toutes les classes de la société, tous les partis étaient

largement représentés à la Loge Saint-Jean-des-Arts. Inutile de

dire que cet opuscule est écrit sans passion, au seul point de vue

documentaire. Si quelques familles .s'étonnent d'y relever leurs

noms, elles peuvent se rassurer : la franc-maçonnerie devint,

sous l'Empire, une institution quasi-oflicielle où l'armée, la

magistrature et le clergé lui-même avaient leur place. D'ailleurs

M. Brégail s'arrête à 1815 : on ne saurait avoir plus de scru-

pules.

A. B.

HAUTES-PYRÉNÉES,

La saison thermale en L'année 1910 restera tristement

1910 célèbre par sa fameuse Comète.

dans les Hautes-Pyrénées. L'astre errant — qui ne reviendra

nous offrir ses civilités que lorsque

beaucoup d'entre nous auront le regret de ne pas le recevoir —
est-il coupable de tous les méfaits que messieurs les astronomes

— et astrologues — mettent sur son compte ? Posons la ques-

tion, mais ne la résolvons point...

Toujours est-il que l'été de cette funeste et défunte année fut

un des plus médiocres, un des moins chauds et un des plus

arrosés que la météorologie ait depuis longtemps enregistrés !

Et l'on conçoit aisément la répercussion lamentable d'une

pareille saison sur la vie de nos stations thermales.

D'un mot, cette « saison » thermale a été comme l'autre, celle

du calendrier, absolument navrante. Précisons un peu. Les mois
de juin et de juillet où se fait le premier éveil de nos villes

d'eaux, où commence pour elles une sorte d'avant-saison,

parfois même assez fructueuse, ont été tout semblables à mars
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ou à novembre : île très rares baigneurs se sont hasardés à bra-

ver rinelénience du temps, escomptant toujours le gai soleil

du lendemain ((ui ne se levai! jamais. Leur séjour a été des plus

brefs et le protit nul.

En août les célestes cataractes n'ont pas été moins généreuses.

Mais le Français est, et surtout devient courageux et intrépide.

Et puis l'habitude de la villégiature est entrée dans les mœurs
contemporaines. On est donc parti, en grand nombre, pour la

montagne, prenant soin seulement de garnir une malle supplé-

mentaire de manteaux et de couvertures. Hélas ! il a bien fallu

se résigner. Les plus hardis — ou les plus malades— ont pro-

longé leur séjour jusqu'au bout du temps fixé ou normal, vingt

ou trente jours. — Mais ce fut une minorité. La plus grande

partie des baigneurs et des touristes abrégèrent notablement

leur traitement ou leurs plaisirs et s'en allèrent, en maugréant,

vers des climats moins rudes.

Du reste, par parenthèses, c'est un des traits nouveaux de la

vie thermale (issu du tourisme et de l'aulomobile) que cette

tendance actuelle à se déplacer fréquemment, à visiter « circu;

lairement » une bande raisonnable de terrain, à séjourner peu

et à voijaqer beaucoup. Cette mobilité des baigneurs a certes de

grands avantages, mais pour les propriétaires de nos villes

d'eaux (dont nous avons recueilli les plaintes unanimes) elle

est à la fois plus onéreuse et de rapport moins sûr que le

séjour prolongé et normal.

Dans de pareilles conditions, est-il surprenant que la première

saison, la plus fructueuse, la plus mondaine, la plus brillante

d'ordinaire, celle du mois d'août, ait été « désastreuse » sui-

vant les témoignages unanimes de mes correspondants bigour-

dans, d'Arreau-Cadéac comme de Luz, de Bagnères comme de

Cauterets ?

Ces deux dernières stations ont été plus particulièrement

éprouvées. En effet profit nul pour elles dans le mois de juillet
;

au mois d'août un déficit notable sur les prévisions. Il restait

à escompter le mois de septembre. Or dans ces stations aux eaux

curatives d'une variété si riche, septembre peut, suivant la

température, être très fructueux. Il leur amène en etfet une

clientèle nombreuse et fidèle, très bourgeoise, même populaire

et paysanne, fournie par le département et les voisins, le Gers,

le Lot-et-Garonne, la Haute-Garonne et les Landes. Or en sep-

tembre dernier (d'une honnête moyenne météorologique) cette

clientèle n'est pas venue. Elle resta à l'atelier, au magasin, à la



CHRONIQUE DU MIDI 171

niclairie, retenue par la crainte du lendemain et de la misère :

peu de blé au grenier, pas de raisins à la vigne, des maïs encore

verts, tout cela incitait à la prudence et à l'économie. On se

passa des « eaux « et on resta chez soi. Octobre arriva, les cités

thermales congédièrent leur personnel et fermèrent leurs

portes. La saison de 1910 était finie, sans avoir commencé.

La « semaine » d'hiver Puisque l'été de 1910 s'était montré si

aux Pyrénées. maussade et si triste, il ne restait aux

Pyrénéens qu'une ressource : attendre

l'hiver ! l'hiver, qui depuis quelques années n'est pas sans

profit pour eux, grâce aux ditTérents sports récemment acclima-

tés. Leur espoir n'a pas été déçu, puisqu'ils ont eu la « semai-

ne » d'hiver, grande semaine en etret qui a duré quinze jours !

La presse tout entière, petite et grande, celle de France comme
celle d'outre-monts, a célébré comme il convenait ce grand

événement, sportif, mondain et pyrénéen tout ensemble. Elle

a raconté par le menu toutes les aventures de voyage de la

caravane d'élite qui daigna monter jusqu'à nous...

Les Hautes-Pyrénées ont eu à cœur de recevoir, cordialement

et somptueusement, leurs hôtes de marque et d'un jour. Des

fêtes très réussies ont eu lieu en leur honneur à Tarbes, à

Bagnères, à Cauterets, et le Touring-Club a, en leur nom, félicité,

remercié et récompensé les organisateurs.

De tous les flots d'éloquence déployés en de pompeux ban-

quets, de tout le pétillement du Champagne en des coupes

dorées et de tout le lyrisme de poésies très suaves et très douces,

que se dégage-t-il en définitive ? C'est qu'il est possible d'atti-

rer, de temps à autre, dans nos Pyrénées hivernales, des visi-

teurs d'élite
; qu'il est possible d'y développer une série de

sports intéressants, et même d'une réelle utilité pour nos plus

agiles montagnards ; bref, que même en hiver, nos Pyrénées

sont susceptibles d'un certain rendement. Mais je crois qu'il

est sage de s'arrêter là, et de ne pas escompter davantage, sous

peine de s'attirer bien des déboires. De grâce, ne jouons pas

aux Tartarins et n'essayons pas de faire passer nos Pyrénées

pour des Alpes de Suisse ou de Norvège. Rappelons-nous, très

modestement, leur structure hypsométrique, si peu favorable au

développement des champs de glace et même des champs de

neige ; leur situation au sud de la France (et au midi de l'Eu-
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ropc !) ; leur voisinage do l'Océan, dangereux réservoir des

vents d'ouest, grands mangeurs de neige... Il a suffi, lors des

dernières fêtes de la grande semaine, d'une journée de soleil

j)our amener subitement un fort dégel, qui fut très préjudi-

ciable au programme de skis. Les courses en traîneaux restent

très aléatoires, à moins (pie des cantonniers actifs ne répandent

eux-mêmes sur la route en dégel une neige un peu résistante.

(Puisse le reporter du /'if/iiro n'avoir pas vu le dur labeur : nous

étions perdus dans l'ojjinion !) Knfin la récei)tion des touristes

exige, à cette saison, dans la uKinlagne, des dépenses assez

considérables, des frais de main-d'œuvre cpie seuls quelques

grands établissements peuvent engager.

Loin de moi d'ailleurs la pensée de blâmer un seul instant

les organisateurs de ces fêtes et de ces jeux. J'admire leur

dévouement et j'applaudis à leur zèle. Mais sachons nous con-

tenter de peu et ne forçons point notre talent, ni nos aptitudes

hivernales. Pour dire plus, appelons, appelons encore des voya-

geurs et des touristes, en plein hiver... mais que ce soit surtout

pour qu'ils nous reviennent l'été, suivis de milliers de compa-

gnons. Alors tout sera prêt pour les recevoir, les distraire, les

fortifier et les guérir. Comme les hommes la nature leur sourira,

et, dépouillées de leur manteau d'hermine, qui voile, malgré

tout son éclat, leurs splendeurs et leurs charmes, les Pyrénées

estivales sauront les ravir et les captiver.

La saison d'hiver La Société Académique des Hautes-

de la Société Académique. Pyrénées a eu, elle aussi, comme
l'an dernier, sa saison d'hiver — qui

fut fort brillante. Outre sa séance de rentrée, au mois de

janvier, agrémentée du traditionnel banquet et du Rapport

annuel, étincelant comme de coutume de verve et d'esprit, de

son secrétaire général, P. Labrouche ; outre ses réunions men-
suelles, véritables jeudis littéraires, la Société a eu sa série de

conférences. M. l'abbé Gaurier l'a inaugurée en décembre par la

causerie la plus pittoresque, la plus émouvante et la plus sin-

cère qui soit, sur les ascensions d'hiver. Son récit modeste d'ex-

ploits héroïques, d'une forme si châtiée et d'une diction si pure,

ses splendides projections, furent très vivement goûtés. Après lui

M. Mérimée, professeur à l'Université de Toulouse, qui avait

répondu avec tant de bonne grâce à l'invitation de la docte Aca-
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demie de Bigorre, vint parler à la Société de Biirgos et de l'Es-

pagne. Rarement une allluence aussi nombreuse et aussi clioisie

s'était vue dans nos réunions académiques : c'est que jamais

il n'avait été donné d'entendre, à Tarbes, un pareil conférencier,

dont l'érudition ne le cède qu'à l'esprit et au charme de la

parole. Je sais bien des Sociétaires qui, en leur âme, se réjouis-

sent à la pensée que l'éminent conférencier a promis... de re-

venir.

Enfin au mois de mars, M. Astre, avocat de Bordeaux, a

parlé, devant un auditoire très attentif, de Liilli et des origines

de l'opéra français — sujet peu connu, très captivant, que

M. Astre a traité avec une science consommée. Plusieurs artis-

tes tarbais avaient bien voulu prêter leur gracieux concours

à M. Astre, pour interpréter — tous de façon magistrale, — quel-

ques airs et quelques morceaux du grand maître de musique de

Louis XIV. C'est dire, par là, l'originalité et l'intérêt de cette

réunion.

Puisse la Société Académique persévérer dans cette entre-

prise ! Elle n'aura pas fait œuvre vaine, si elle parvient à

développer et à entretenir, dans les diverses classes de la Société

tarbaise, le goût des choses de l'esprit et de la culture artis-

tique. Mais la besogne est rude et méritoire, d'essayer de le

disputer aux charmes séducteurs du champ de courses et du
terrain de football !...

Bibliographie pyrénéiste. Est-ce l'approche du printemps qui

a fait tout d'un coup éclore dans la

littérature bigourdane, généralement si pauvre, une quantité

anormale de publications historiques ? Toujours est-il que, pour
une fois, notre bibliographie pyrénéiste semble singulièrement

riche.

Citons seulement : d'abord la très forte étude de M. Cavaillès

sur les Lies et passeries des Pyrénées (qui a eu les honneurs de
la Eeviie historique)

; puis le très curieux et très utile ouvrage
de M. Rosapelly, sur les Us et coutumes de Vic-Bigorre ; encore
le Guide Pyrénéen, si luxueux et si pratique, de notre con-
frère P. Mieille. Voilà les volumes qui sont sur ma table. Mais
je vois encore, annoncées de divers côtés, les deux premières
feuilles du Folk Lore bigourdan (édité par la Société Acadé-
mique et la Société Ramond) ; une Etude sur la vallée de Luz et
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lidi'ègcs : iiiU' auliw du lies coiisc'ieiuu'ux arcliiv istc Duviaii, sur

la Rcvoliilioii à Luiirdes ; uiu* aiifrc...

— N'en jetez plus ! la chroniciue en scrail pk-ine !

Kn ell'et, ami lecteur... < les prés ont assez bu » : il est sage de

fermer les écluses et de ne point abuser des pages de rhosi)i-

talièie licvuc. Remettons la suite au prochain numéro.

Louis Cankt.

LOT.

Monuments historiques. M. le Sénateur Hey, auquel nous devons

déjà la restauration du beau portail

Nord de notre ("athédrale, vient d'obtenir du Sous-Secrétariat

des Beaux-Arts que des travaux seraient efTectués au cloître en

1911.

Il faut s'en féliciter pour notre renommée artistique, car il

fallait arrêter dans cette œuvre merveilleuse du gothique ilam-

boyant les ravages du temps ; on sait avec quel soin les auteurs

ont su y plier la i)ierre à toutes leurs fantaisies et avec quelle

joie le visiteur d'aujourd'hui sait y découvrir les détails char-

mants qui en sont l'attrait.

Société des Etudes Le 4' fascicule du Bulletin de la Société

du Lot. des Etudes du Lot qui a paru il y a quel-

que temps, évitant heureusement le retard

de bien d'autres publications similaires, contient un intéressant

compte rendu par l'abbé Edmond Albe d'un article de M. l'abbé

G. Mollat sur l'élection de Jean XXII, paru dans la Revue d'His-

toire de l'église de France.

M. l'abbé Mollat qui est un de ceux connaissant le mieux
la personnalité de notre auguste compatriote, aime à le venger

des accusations mensongères et souvent ineptes dont il est l'ob-

jet de la part de certains historiens. Il a démontré dans son der-

nier article l'inanité des racontars qui ont été répandus sur

son compte au sujet de son élection dont il établit scientifique-

ment la régularité.
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I>e nièine Bulletin conlieiil l;i bil>lioj,Ma|)liie du F.ot pour l'JlO.

C'est un précieux travail (|ue dresse tous les ans l'éditeur (Jir-

ma et que l'on devrait souhaiter pour tous les départements tant

il otîrira de précieuses sources aux chercheurs futurs.

Société des Amis La Société des Amis du Vieux Figeac dont

du Vieux Figeac. nous avions annoncé il y a quelques mois la

constitution est maintenant en pleine vitalité.

Elle poursuit méthodiquement par l'établissement de dossiers

l'inventaire des monuments ou vestiges de monuments de la

région intéressant l'art ou l'histoire.

Elle vient aussi de voter les fonds nécessaires pour la con-

servation de la porte en bois de la maison de Sully à Figeac en

attendant qu'elle puisse obtenir la réparation de l'immeuble.

Cette porte, qui est vraiment remarquable, avait besoin de subir

notamment un délicat lavage pour la débarrasser d'un odieux

badigeon dont on l'avait recouverte. Elle appartient à l'hôtel

qu'habitait le grand ministre pendant les 17 années de sa dis-

grâce lorsqu'il n'était pas à son château de Capdenac ou à

Béthune.

J. F.
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TARN.

Résurrection. L'Alhia (Uirislidiui, avec le titre de lieviie hislo-

viqnc des (incicns diocèses d'.Mhi, (Uislres,

lAiiHiiir. virnl de se réveiller après un soinmeil de plus de dix

ans. L'Mbid primitive niancpiail, sinon de eopie. {\u moins de

direction compétente. Elle ilevait écliouer. l'endant sei)t ans,

elle se traîna plus ou moins i)éniblement et disparut, non sans

avoir édité de très inléressantes études et des documents de

premier ordre.

ï'Albia nouvelle |)aiail devoir fournir une course beaucoup

plus longue. Son très actif et très intelligent directeui", M. l'abbé

de Lacger, a su réunir autour de lui de nomi)reux collabora-

teurs ; et les articles envoyés déjà ou promis atteignent prescpie

la (piarantaine.

Cette Hevue est mensuelle et en est à son troisième numéro.

M. l'abbé de Lacger y fait l'histoire des circonscriptions admi-

nistratives dans les trois diocèses d'Albi, Castres et Lavaur qui

forment le diocèse actuel. Elle comporte deux grandes divi-

sions : histoire ancienne, histoire contemporaine.

Nous souhaitons longue vie au nouveau périodique.

Société des sciences Dans notre chronique du quatrième tri-

Arts et Belles-Lettres mestre lîllO, nous annon^'ions la pro-

du Tarn. chaîne api)arition de la Bibliothèque

Tarnaisc de viilguriscdion, créée par la

Sociélé des Sciences, Arts et Belles-Lettres du Tarn. Le premier

volume, dû à la plume érudite de M. Charles Portai, est sous

presse et paraîtra dans le courant de mai. Nous en rendrons

compte.

***

Ste-Cécile d'Albi. Le clocher de Sainte-Cécile est en quelque

sorte cuirassé d'échafaudages du plus pitto-

resque effet. L'Etat consacre près de 75.000 francs à la réfection

des galeries en pierre qui ornent les trois étages de la tour.

L'œuvre entreprise exigera quatre ou cinq années.

Albiensis.

Le Gérant,

Edouard Privât.

Toulouse, Inip. Douladoirk-Privat, rue S'-Rome, 39. — A. C. 14.180
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EN GASCOGNE

L'Abandon de la terre

Sous ce titre, la Revue des Deux-Mondes du 1" aoiil 1910

a publié une étude d'une saisissante vérité, où l'observation

directe et minutieuse des choses est relevée par un style

alerte et pittoresque, et que je voudrais signaler à toute

l'attention de nos lecteurs.

L'auteur, M. le D' Emmanuel Labat, n'est pas un étran-

ger pour nous autres Toulousains, et ceux qui l'ont connu

ici il y a vingt-cinq ans savent que nul n'est plus autorisé à

prêcher vaillamment contre « l'abandon de la terre ». Né

en Gascogne, dans ce canton de Gascogne entre Lectoure

et Agen dont il nous parle avec tant de tendresse, il y a

vécu sa vie. Interne — et brillant interne — des hôpitaux

de Paris, il n'avait dès lors d'autre ambition, au lieu de

s'avancer dans les brillantes perspectives que l'internat de

Paris ouvre à ses élus, que de revenir exercer la médecine

dans son village. Un instant toutefois (vers 188G, si ma
mémoire est fidèle), des sollicitations amicales le décidè-

rent à venir professer à l'Ecole de médecine de Toulouse ;

une chaire magistrale lui était assurée, je m'en souviens

bien, à la Faculté qui allait s'ouvrir. Rien n'y fit. Deux ans

ne s'étaient pas écoulés qu'Emmanuel Labat, résistant à

toutes nos prières, voulut absolument retourner aux champs,

près de sa mère, au milieu des paysans ses amis, et voilà

près d'un quart de siècle qu'il vit là, devant les doux
horizons de sa vallée, exerçant la médecine en art libéral et

bienfaisant, lisant Montaigne, observant de près les phéno-

mènes de la vie sociale qui l'entoure... Puis, un matin, l'en-

XXIH 1-2.
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vie lui vienl de dire ce (lu'il m vu, l'I il nous donne ces pages

savoureuses que je vais tant bien que mal analyser ici,

avec des citations que j'aurais volontiers laites plus nom-

breuses. Mais quoi ? Il aurait fallu avoir le droit de repro-

duire l'arlirle tout entier !

La région sur la(|uelle porle particulièrement « l'exa-

men clinique » du médecin philosoiihc est celle ( qui com-

mence à quelques lieues au Sud de Lectoure, s'étend à

l'Ouest jusqu'aux confins de l'Armagnac et des Landes,

à l'Est jusqu'à la Gimone, dépasse au Nord la Garonne

pour s'arrêter à la plaine du Lot au voisinage de son embou-

chure, en tout une vingtaine de cantons, presque un dépar-

tement ». M. Labat se hâte d'ailleurs d'ajouter que son

étude, à tout prendre, « est applicable à tous les départe-

ments gascons ».

Ce champ ainsi délimité, ne vous attendez pas à trouver

des considérations partant d'idées préconçues et ne recueil-

lant les faits que pour étayer la fragilité de la construction.

Ni de Bonald, ni Le Play, ni Taine et ses imitateurs n'ont

passé par là. La méthode est tout autre : « Je m'interdirai,

dit excellemment notre médecin de campagne — ah 1 quel

noble titre, entendu comme le voulait Balzac et comme le

fait M. Labat !
— je m'interdirai les généralisations, même

les plus brillantes, pour rester sur le terrain des faits obser-

vés, avec les réflexions nées directement de ces faits : docu-

ments recueillis peu à peu, au jour le jour, pour mon plai-

sir, durant trente années de vie médicale, et sans penser

qu'ils seraient jamais publiés... ». — A la bonne heure !

Quel est donc le caractère propre de cette contrée dont

on va nous décrire la décadence, — disons plutôt (avec un

sentiment d'espoir que je voudrais conserver) l'évolution et

la transformation ? C'est « un pays essentiellement agri-

cole, sans grande ville, sans commerce, sans industrie, sans

richesses dans le sous-sol ni chutes d'eau, et la population

tout entière vit de la terre ». La région est donc d'autant

plus intéressante à considérer qu'aucune des causes à action

rapide comme on en voit ailleurs (développement subit de

l'industrie minière, utilisation de la houille blanche, etc.,
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etc.), n'a pu s'exercer ici. Les causes sont toutes d'ordre

intérieur, et relèvent exclusivement du moraliste.

« Terre bénie aux produits si variés qu'elle peut donner

à l'homme tout ce qu'il lui faut pour que sa vie soit douce

et bonne... ». M. Labat cite à ce sujet un vieux conte de

veillées, si joli qu'il faut le donner tout entier :

u A l'époque lointaine où des géants, grands comme des

montagnes, habitaient, en compagnie des sorcières, les

cavernes souterraines, il arriva que les sorcières mirent la

discorde entre eux, et il s'en suivit de violentes batailles.

Les secousses furent telles que la terre, le ciel et la mer

furent ébranlés. Le ciel s'abaissa et il plut beaucoup. Les

ruisseaux et les rivières débordèrent, la mer aussi. Beau-

coup de terres furent couvertes d'eau, et les pays se trou-

vèrent séparés les uns des autres. Chacun dut vivre avec

ses provisions et il y eut de grandes souffrances parmi les

hommes : ceux des Landes, montés sur des échasses pour ne

pas se noyer, n'avaient que des pommes de pin et quelques

rayons de miel ; ceux du Quercy n'avaient que des noix, et

ils seraient morts de faim si un cochon, qui se nourrissait

de truffes en cachette, ne leur avait enseigné son secret ;

ceux des Pyrénées durent se contenter de mauvaises pom-
mes et de quelques châtaignes. Mais en Gascogne on ne

manqua de rien : il y avait de la farine de blé pour faire du
pain, de la farine de maïs pour faire des gâteaux, toutes les

variétés de viande, tous les légumes et tous les fruits de la

terre, le vin rouge qui donne des forces et le piqiie-poul qui

fait chanter. Et quand, les géants étant morts jusqu'au

dernier, les eaux se retirèrent, les souffrances des hommes
prirent fin, mais les traces en sont toujours visibles. C'est

pour cela que les Landais sont restés maigres et échassiers,

les Quercinois petits et chercheurs de truffes, que les Pyré-

néens ont des goitres, tandis que les Gascons, n'ayant pas
souffert, sont forts, lestes, agréables de figure, alertes d'es-

prit et de langage, capables de toutes les entreprises et de

tous les exploits. »

Là vivaient donc juxtaposées deux classes, jadis étroite-

ment unies par les intérêts matériels et par d'incessants



180 iu;vri; dis i'ymi.nkks

rapports sociaux, celle des paysans et celle de la bourgeoi-

sie rurale, l'une cl l'autre « profondément terriennes ». Le

pays se suflisail si bien que, lorsqu'au xvin' siècle l'inten-

dant Mt'grel d'Etigny, qui administra de 17')! à 17(17 la

Généralité d'Auch, voulut ouvrir des routes, on protesta vi-

vement ! (Les routes sont venues depuis, et les cbemins de

fer, et l'inévitable transformation a commencé,..) Aussi la

Révolution française n'eut-elle là qu'un caractère politique,

sans aucune des conséquences sociales qui se produisirent

plus ou moins ailleurs. La Révolution en Gascogne « fut

pareille à ces grands vents d'orage qui subitement se lèvent

dans le haut des airs, tordant et brisant la cime des arbres,

pendant qu'en bas les herbes de la prairie frissonnent à

peine ».

Il faudrait pouvoir citer tous les petits faits si curieux que

M. Labat énumère ; ils nous disent le bon marché de la vie

jusque dans la première moitié du xix' siècle, la valeur

de l'argent, le nombre croissant des bourgeois vivant dans

une large aisance, imbus d'ailleurs d'études classiques.

M. Labat évoque à ce sujet le souvenir des entretiens de

l'aimable et savant M. Gavarret, qui, dans sa bourgade

natale d'AstafTort (2.500 habitants), avait connu nombre de

latinistes, deux hellénisants, etc.. Je me rappelle, moi aussi,

avoir entendu M. Gavarret nous parler d'un ancien corsaire

du premier Empire qui, retiré à Lectoure, son pays, lisait

et relisait Racine, et avait donné à une de ses filles le nom
d'Iphigénie...

Les choses se maintinrent ainsi jusqu'à la fin du second

Empire. Les fortunes rurales, nées de la polyculture et pro-

tégées contre les grandes crises agricoles, progressaient par

l'économie et la restriction de la natalité. Mais déjà cet

état économique portait en lui les germes de sa ruine :

rhyponatalité garantissait aux enfants une sécurité trop

grande ; la polyculture, avec ses produits assurés, endor-

mait les initiatives que suscite ailleurs la nécessité de se

défendre ; il n'est pas jusqu'à cette éducation classique, si

répandue alors, qui ne détournât du combat pour l'exis-

tence. Cet idéal de vie selon les anciens, « il y a cinquante
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ans, les jeunes gallo-romains des bords de la Garonne n'en

avaient pas d'autre, et rêvaient de le réaliser ».

C'est alors que commença, vers 1875, la grande crise

économique dont le pays soufl're actuellement. La main-

d'œuvre agricole, base de toute cette prospérité, se fit plus

chère (on pouvait le prévoir) et surtout plus rare, plus dif-

ficile à obtenir même à plus haut prix. De là, « une vérita-

ble faillite de la terre entre les mains des bourgeois qui en

étaient possesseurs ». Le phénomène, hélas ! n'est pas par-

ticulier à la Gascogne, mais assurément il a sévi là plus

qu'ailleurs. Le malheur est que, sauf exceptions, la bour-

geoisie rurale n'a pas su lutter. Elle aurait pu, dit M. Labat

en termes saisissants, « revenir en arrière, remonter au

point où on en était quand on quitta la charrue pour deve-

nir bourgeois, ressaisir à pleines mains ces mottes de terre

d'où était sorti le noyau de la fortune, essayer des métho-

des nouvelles de travail, créer des industries agricoles, y

consacrer les capitaux dont on disposait... Tout cela a man-

qué... »

Et maintenant ?... Maintenant, « impossible de causer

avec un bourgeois sans qu'il se plaigne et vous dise : « Ah !

si je pouvais vendre ! » Et c'est ainsi que « la race se

détache peu à peu de cette terre qu'elle a tant aimée... Le

vieux charme de la terre gasconne est rompu... »

C'est donc bien « la fin d'une classe », et elle apparaît

jusque dans l'aspect des lieux : « Le long des petites rou-

tes, ce sont de vieux logis, aux murs tapissés de glycines et

de rosiers, qui semblent en deuil avec leurs fenêtres closes

et l'herbe haute dans l'avenue ; d'autres sont transformés

en métairies ou tombent tristement en ruines ; les vieux

jardins avec le puits à large margelle portant le cadran

solaire et la grande allée de buis taillé courant le long des

espaliers jusqu'au cabinet de charmilles, mi-jardins à la

française et mi-vergers, d'une grâce discrète, un peu suran-

née, tout cela est ouvert, foulé, mutilé, dégradé. Au village,

dans la rue silencieuse, de solides façades en pierre de taille

abritent les petits commerces locaux dont les pauvres éta-

lages jurent avec la hauteur des fenêtres, et quand vous
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(leinamkv, les noms des bourgeois qui luieiil là, c'est à

peine si on sait vous répondre... »

Aucun de nos romanciers les plus doués du don évoca-

leur n'a écril de page à la fois plus émue et i)lus vraie.

On pourrait croire, au premier abord, (ju'à cette dispari-

tion d'une classe aurait dû correspondre l'avènement d'une

autre, d'une nouvelle bourgeoisie rurale issue des métayers,

de ceux qui, louant leur main-d'cruvre de plus en plus

cher, ont fini par devenir propriétaires et le resteront tant

qu'ils exploiteront eux-mêmes. Mais ceux-là aussi, même

arrivés à l'aisance, n'aiment plus la terre comme on l'aimait

jadis !

Certes, tout semble annoncer que le sort leur a souri : le

logis est devenu confortable, l'alimentation abondante et

même recherchée, le bien-être se manifeste sous toutes les

formes. Voj'ez ce tableau, dont toutes les touches ont été

prises sur place :

« Dans chaque maison, il y a un cheval et une bicyclette

et les jeunes gens ont perdu l'aptitude à la marche si

remarquable chez les conscrits gascons qui rejoignirent

les armées de la Révolution et de l'Empire. Beaucoup ne se

contentent pas de la carriole qui porte les veaux à la foire,

ils y ajoutent la charrette anglaise, plus convenable pour

les toilettes des grands jours. Dans un village, il a fallu

trois facteurs au lieu de deux, la correspondance étant sur-

chargée par les journaux et les cartes postales que jeunes

gens et jeunes filles ont pris l'habitude de s'envoyer. Les

bureaux de tabac vendent beaucoup de tabac fin, beaucoup

de demi-londrès de trois sous. Dans une commune de 152

électeurs, il y a 50 permis de chasse... Le maire d'une

commune des environs de Lectoure a noté que cet hiver une

importante consommation d'huîtres a été faite par les petits

paysans et les métayers. » J'abrège à regret, mais en

recueillant du moins un dernier trait, fourni par la prati-
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que médicale, et qui n'est pas le moins piquant de tous :

« Depuis six mois, pour me documenter, après m'être lavé

les mains, je demande partout de l'eau de Cologne : dans

beaucoup de maisons mon exigence reçoit satisfaction. »

Ajoutez que « la résurrection de la vigne » est venue

rendre confiance aux cultivateurs et qu'une évolution poli-

tique inévitable les a faits « maîtres du village, maîtres du

pays ». Ils devraient donc être heureux, et dans quel cadre !

Je ne puis me lasser de citer encore cette prose si poétique

et si exacte en même temps, et d'autant plus pittoresque :

« Le pays où ils vivent est fertile, salubre, tempéré de

climat, doux à l'œil. Que l'on parcoure les vallées qui des-

cendent en éventail du plateau de Lannemezan et dont les

grasses prairies nourrissent de beaux troupeaux de vaches

grises ; que l'on monte sur les plateaux argilo-calcaires de

Lectoure et de Nérac où les moissons sont comparables à

celles de la Beauce ; que l'on descende dans les opulentes

vallées de la Garonne et du Lot, dont le confluent a déposé

des alluvions qui sont une des terres les plus riches de

France ; que de là on regarde les collines voisines, avec

leurs champs enguirlandés de pruniers et de vignes, et

auxquelles il ne manque que quelques pointes de cyprès

pour rappeler le charme du paysage toscan, tout ici semble

réuni pour la facilité, la douceur et la joie de la vie. »

Eh bien, rien n'y fait ! ceux-là aussi veulent s'en aller !

Ici commence la partie la plus profondément originale, la

plus suggestive de cette magistrale étude. Jusqu'à présent,

ce n'étaient que constatations pénétrantes ; écoutons main-

tenant le psychologue, qui, dans le spectacle du présent,

interroge d'un regard inquiet l'avenir : on veut s'en aller,

parce que « l'âme est ailleurs ». Tout ce qui liait l'homme

à la petite patrie se délie peu à peu ; la littérature popu-

laire du village, conservée dans les chansons rustiques et

les contes de veillée, disparaît devant le roman-feuilleton

qu'apporte le journal quotidien ; le chemin de fer permet de

s'éloigner à la moindre occasion ; le service militaire, après

avoir enlevé le jeune gars au village, lui offre mille tenta-

tions de n'y pas revenir ; chacun rêve d'un emploi de l'Etat,



184 HKvri; i)i:s i'yuknkks

\>

prêt à raller piciulic iriini)()rtt' où ; la famille, déjà diini-

nuce par rhyponalalili", s'cllrile de plus en plus. Knoiioées

ainsi, ces remarques désolantes ont l'air de lamentations

banales : mais, avec les faits précis accumulés par

M. Labat, elles s'imposent comme des vérités indiscutables.

Knlin, — et c'est ici le plus gros problème soulevé dans

cette étude, — l'Ecole, l'école primaire, avec « son enseigne-

ment général, intellectuel, trop inlellecluel, le même pour

toute la France >, l'école, en proposant comme idéal à l'en-

fant le certificat d'études, risque d'être un agent redouta-

ble de désassimilation. Faut-il donc partir en guerre contre

l'école ? Rien n'est plus éloigné, j'en suis sûr, de la pensée

de M. Labat, et (est-il besoin de le dire ?) de celle du vieil

universitaire qui écrit ces lignes... Non certes, moins que ja-

mais on ne peut se passer de l'école. Mais il faudrait la

Iransformer profondément, pénétrer le maître de la convic-

tion que sa tâche essentielle, au village, est de considérer ses

élèves comme « des apprentis laboureurs », bien assuré que

les natures exceptionnellement douées pour un autre rôle

sauront bien ensuite trouver leur voie toutes seules. J'aurais

long à en dire là-dessus, et une longue expérience m'auto-

rise, je crois, à abonder dans le sens de M. Labat. Pour s'en

tenir aux exemples qui se présentent tout d'abord à l'esprit,

qu'on enseigne donc au jeune paysan la géographie de son

canton, avant de lui parler de celle de l'Australie ; qu'on lui

raconte l'histoire du bourg natal, de la région dans laquelle

il est appelé à vivre, avant de l'entretenir de la rivalité de

François I" et de Charles-Quint ; les vestiges du passé sont

là, sous ses yeux, pour commenter éloquemment ces récits

de la vie de ses ancêtres. Tout cela a été dit, je le sais, répé-

tée, recommandé, prescrit même. Mais je doute fort qu'on en

tienne compte comme il le faudrait. L'éducation de l'ins-

tituteur, à l'école normale, devrait être orientée énergique-

ment, systématiquement, dans cette direction. Or, elle ne

l'est pas, en dépit de quelques apparences. Mais ce sujet

est bien vaste pour que je l'approfondisse aujourd'hui. Je

me borne à l'indiquer, sauf à y revenir un jour ici-même.

Mieux vaut prendre congé du lecteur en lui disant de lire
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— OU de relire — l'étude où M. Labat a exposé, avec autant

de talent que de clairvoyance, les causes de '< l'abandon de

la terre » dans ce doux pays de Gascogne, au milieu duquel,

depuis trente ans, il observe en philosophe ^

Cl. Perroud.

1 L'impression de rarticle qu'on vient de lire était achevée, lorsque,

dans la Revue des Deux-Mondes du l""" juillet, a paru un nouvel et

très savant travail de M. Labat. Ce qu'il a étudié, cette fois, ce sont

les causes de la diminution de la natalité en Gascogne, et les dangers

qui, dans un avenir prochain, résulteront, semble-t-il, de cette sous-

natalité.
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SUR MACHIAVEL

« Machiavel >, raconte le dijonnais Binet, dans son traité

Un Sahit d'Orù/ènc cité par Pierre Bayle, « Machiavel eut

cette illusion peu devant que rendre son esprit: il vit un tas

de pauvres gens, comme coquins, déchirés, alTamés, contre-

faits, fort mal en ordre et en assez petit nomhre ; on lui

dit que c'estoient ceux du Paradis, desquels il esloit escrit :

Beati panpères, quoniam ipsoriim est regnum cœloriim.

Ceux-ci estant retirez, il vit paraître une foule innomhrahle

de personnages pleins de gravité et de majesté, comme un
Sénat où on traitoit d'affaires d'estat et fort sérieuses : il

entrevit Platon, Sénèque, Plutarque, Tacite, et d'autres de

cette qualité. Tl demanda qui estoient ces messieurs-là, si

vénérables ; on lui dit que c'estoient des damnez, et que
c'estoient des âmes réprouvées du Ciel: Sapientia hiijus sse-

ciili inimica est Dei. Cela estant passé, on luy demanda des-

quels il vouloit estre. Il respondit qu'il aimoit beaucoup
mieux estre en enfer avec ces grands pour deviser avec eux
des affaires d'état, que d'être avec cette vermine de ces

bélistres qu'on luy avoit fait voir. ••

Ce fameux songe de Machiavel (d'ailleurs purement légen-

1 Avant de rédiger cette conférence, donnée en 1910 à l'Ecole des
Sciences Sociales, j'ai lu ou relu : 1° les Opère di Xiccolo Machiavelli
(éd. Fanfani-Passerini-Milanesi, incomplète, Florence, 1873 suiv. ; éd.
de Milan, 1850) ;

2° les biographies fondamentales de P. Villahi et O.
ToMMASiNi (celle-ci malheureusement inachevée) ; Gioda, Machiavelli
e le sue opère ; F. Xitti, // Machiavelli studiato nella sua vila e iielle

sue dottrine ; Deltuf, Essai sur le génie de Machiavel ; Ch. Benoist.
Le Machiavélisme avant Machiavel ; Flamini, Il pensiero politico dans
le Cinquecento (Hist. littéraire d'Italie, éd. Vallardi) : je me suis am-
plement servi de cet e.xcellent résumé, dont la très complète bibliogra-
phie m'a été fort utile.
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daiie, — dont aucun contemporain, aucun témoin de ses

derniers jours, personne de son entourage, aucun de ses

fils, n'a eu connaissance, et qui paraît avoir été inventé à

j)laisir par ses ennemis vers la fin du xvr siècle) est sym-

bolique et caractéristique : cette passion de la politique,

que Machiavel préfère à tout, est bien celle en effet qui a

rempli sa vie et gouverné son intelligence. Si multiple et

divers qu'ait été son génie, ce n'est ni la Mandragola, ni ses

poèmes, ni VAsino d'Oro, ni même les Islorie Fiorentine

qui le font survivre : ce sont les Discorsi sopra le Deche,

c'est surtout le livre du Prince. — Machiavel, c'est la

science politique qui conquiert la Renaissance et qui pé-

nètre l'esprit moderne.

De tout temps, certes, la science politique fut florissante

en Italie, parce que la vie politique y a toujours été intense.

Dès le moyen âge y apparaissent deux théories, deux écoles,

guelfe et gibeline, chacune au service d'une des puissances

qui se disputent la domination de l'Italie et de la chré-

tienté. Faut-il rappeler Thomas d'Aquin, Egidio Colonna,

Dante Alighieri, Marsile de Padoue, et qu'au De Regimine

Principum s'oppose le De Monarchià ? Les uns préconisent

la souveraineté de l'Eglise, la dépendance du pouvoir laï-

que ; les autres défendent contre le Saint Siège ce même
pouvoir laïque, en lui donnant pour fondement le droit di-

vin, la justice, attribut essentiel de la divinité. Le fond de

cette interminable querelle est une discussion sur l'origine

et la constitution de l'Etat. Marsile de Padoue, champion de

la laïcité, annonce la Réforme, dans ses idées sur l'Eglise, le

xviii" siècle, dans ses opinions sur la souveraineté du peu-

ple, le xix° dans ses efforts pour assurer la supériorité de

l'Etat sur l'Eglise; mais il reste médiéval et scolastique par

sa méthode idéaliste et abstraite, son ignorance de l'histoire,

son manque de sens historique. Tous les politiques, — théo-

riciens, sermonnaires, pamphlétaires, — restent jusqu'au

seuil du xv" siècle asservis à cette méthode aristotélicienne

et théologique, insoucieux de la réalité, incapables d'étudier

une société particulière, un cas concret, pratique, réalisa-

ble, de déterminer les conditions réelles de l'empire ou
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(le l'Eglise nu moment où ils éerivent, restant toujours à I:i

j)OUisuite de rétat-tyjje, de l'état parfait, de rimnuiahle

forme de Volliino (jorerno, ])artant d'idées et de formes pré-

eoneues, ehevauchanl la chimère, chiinrrd hoinhindiis in

vaciio. Et le dernier, à certains égards, de ces ehiméristes

est Savonarole, l'odieux fanatique, dont le traité Del regf/i-

inento del governo délia cittù di Firenzc a conservé toutes

les formes de la scolastique, d'Aristote et de saint Tho-

mas. — A côté de celle polilifiue scolastique, le Quattrocen-

to a vu, a fait naître hi polititjue archéologiciue des érudits

et des humanistes, qui ne vaut pas mieux, ])eut-ètre moins.

L'humanisme imagine, sans doute à l'exemple de l'antiqui-

té, une nouvelle éducation intellectuelle, en contact direct

ovec la nature et l'humanité, qui considère les faits sociaux

comme ])urement humains et réels. Dans leurs lettres, dans

leurs récits de voyages, les humanistes décrivent, souvent à

merveille, les mœurs et les institutions i, notent d'utiles

observations sur les causes de décadence et de relèvement

des peuples ; à l'explication médiévale des événements par

la volonté de Dieu, ils substituent la recherche de causes

purement psychologiques. Mais s'ils sont en progrès à cet

égard, les politiciens humanistes ne sont pas, sur bien

d'autres points, moins incompréhensifs de la vraie science;

leurs traités sont souvent des centons de phrases classiques,

relatives aux vertus et aux vices des hommes en général et

des princes en particulier, des imitations de l'antiquité, de

Plutarque et de Sénèque. Chose étonnante, certains hom-

mes d'Etat, même formés par la pratique des grandes

affaires, n'ont pas su se dégager de cette servile imitation :

exemple en soit Pontano, ambassadeur et ministre de Fer-

dinand d'Aragon, roi de Naples ; il définit, dans son traité

du « Principe », les devoirs du prince : aimer la justice

et respecter les dieux ; être libéral, affable, clément ;

détester les flatteurs ; observer la foi jurée ; être fort

et prudent ; surtout protéger les lettrés ; et il raconte

1 V. par ex. la description des mœurs anglaises et allemandes dans

les lettres de Poggio et les mémoires d'Enea Silvio Piccolomini.
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l'historiette de Calixte III qui, menace par Piccinino,

prétend n'avoir rien à craindre des condottieri, « y

ayant dans Rome trois mille intellectuels, dont la prudence

et les conseils auraient raison de la plus vaillante armée ".

Autre exemple : dans son traité De infelicitatc priiicipum,

Poggio Braccioiini se perd en considérations sur le malheur

qui frappe indifleremment les princes et le commun des

mortels, paraphrase anticipée de la garde qui veille de

Malherbe, et par la pédanterie des raisonnements et la

lourdeur des exemples, il préfigure certains chapitres des

Essais. Ici, le préjugé de l'antiquité a remplacé le préjugé

de l'Ecriture Sainte ; et cette opinion, que les auteurs an-

ciens sont la source de toute science politique, est restée si

longtemps dominante, que l'on a sérieusement, et de nos

jours encore, discuté si le Principe de Machiavel n'était pas

tiré lui-même de la Politique d'Aristote.

Ce n'est ni des à priori de la scolastique, ni de ceux

de l'archéologie humaniste, que pouvait sortir une science

politique vivante et viable. Cette science devait naître et

évoluer avec la matière même de son étude. L'Italie du

Quattrocento ne ressemblait plus guère à celle des temps

« du Sacerdoce et de l'Empire », encore moins aux répu-

bliques de l'antiquité, malgré l'analogie de quelques beaux

coups de poignard, « renouvelés des Grecs », et quelques

fantaisies académiques. De la dissolution des communes, de

l'émiettement de l'empire, un type nouveau d'état est né :

le vicarius imperatoris, le capitaine du peuple, réunis dans

une commune usurpation, sont devenus Je tyran ; à côté

des vieux états héréditaires, Naples et Piémont, du patri-

moine de Saint-Pierre, de la vieille et immuable oligarchie

vénitienne, le Quattrocento a vu grandir et s'installer des

tyrans stables à Milan, à Mantoue, à Ferrare, a vu appa-

raître dans des républiques, où ne survivent plus que des

apparences de constitutions, les prepotenze de certains

citoyens, condottieri ici, jurisconsultes là, banquiers ail-

leurs, Bentivoglio à Bologne, Petrucci à Sienne, Médicis à

Florence. Vers le milieu du xv' siècle, cet état de choses est

devenu constant, et la paix de Lodi le sanctionne. Première
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victoire d'un systènu' |)()lili(iiu' encore inconscient ! Deux

cents ans avant ré(|uilil)ie euroi)éen, l'cuiuilibie italien ap-

paraissait, destiné sans doute à être tiurenient cahoté,

promptement bouleversé, détruit, mais symptôme d'un es-

prit nouveau, point de repère |)our l'histoire, point de re-

grets pour le patriotisme italien. A\ec l'équilibre se déve-

loppe la diplomatie, le corps de ces ambassadeurs, secrétai-

res, orateurs, agents de tous titres et de tous ordres, chargés

par les princes de préparer, de maintenir, de dissoudre les

alliances, d'observer les souverains, leurs parents, leurs

maîtresses, leurs ministres, d'étudier les ressources de leurs

finances, de leurs armées, de leur cabinet, chargés d'accu-

muler les renseignements pratiques pour guider et régler

leur politique. Ces diplomates sont les premiers ouvriers de

ce travail de statistique psychologique: recrutés dans toutes

les classes, tantôt ecclésiastiques, tantôt juristes, parfois

simples gentilshommes, ils sont trop occupés de leurs fonc-

tions, souvent plus minutieuses qu'importantes, pour se

livrer à des considérations dogmatiques ; ils ne savent plus

la scolastique, ils ne sont plus guère des humanistes pro-

fessionnels ; ce qu'ils étudient, ce sont les hommes et les

événements ; la similitude et les nécessités du métier les

amènent tous à appliquer une méthode de recherches in-

ductive et expérimentale, partout analogue, dout aucun ne

peut se dire inventeur ; si parfois, dans ces dépêches, appa-

raissent des « considérations » générales, toujours perspi-

caces et frappantes, l'écrivain revient vite à l'exposé des

faits urgents, à la discussion des intentions du prince et des

rapports de tel ou tel confidente
,
qui doit le préoccuper sans

cesse. C'est dans ces dépêches quotidiennes, dans les « rela-

zioni » finales et synthétiques de ces missions qu'apparais-

sent, par fragments détachés, la forme et la méthode de la

nouvelle science, c'est là qu'un vénitien Giustinian, un
ferrarais Costabili, un mantouan Capilupi, un florentin

Guicciardini, puiseront les données de leur système politi-

que; c'est aussi là, en y ajoutant sa supériorité individuelle,

que Machiavel prendra les éléments de sa théorie de l'Etat

et son idéal du gouvernement. Avec lui, et pour la première
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fois avec génie, la science politique descendra des abstrac-

tions scolastiques ou humanistes, verra le monde tel qu'il

est, et, sans vouloir dépasser la matière de son expérience,

s'emploiera à construire une cité habitable pour cet homme
de la Renaissance, qui ne ditïère pas moins de l'homme an-

cien ou médiéval que le Cinquecento de la cité antique ou

de la cité du Trecento. Un essai pour comprendre le gouver-

nement des états italiens dans ses rapports avec la menta-

lité des hommes du xv*^ siècle et adapter l'un à l'autre, telle

fut en somme la science politique pour Machiavel.

Nicolo di Bernardo Machiavelli, né à Florence le 3 mai

1469, d'une famille guelfe, riche en ancêtres prieurs et gon-

faloniers, ne commença à s'occuper d'aflaires publiques

qu'en 1498. Ses vingt-neuf premières années se passèrent

donc en études, sans qu'il devînt proprement un humaniste

ou un érudit ; il a dû étudier le droit, puisque en 1497, la

« Machiavellorum familia » le chargea de défendre ses titres

à la possession disputée d'une chapelle du Mugello. Il sait à

fond le latin, il a quelque teinture du grec, au moins à tra-

vers des traductions et des résidus d'enseignement oral. Il

a une connaissance approfondie de l'œuvre dantesque, à en

juger par VAsino d'Oro, où il reproduit le cadre et certains

effets de style de la Divina Commedia : il est possible qu'il

la doive aux leçons de Cristoforo Landino, qui remettait

alors l'Alighieri à la mode et le faisait illustrer par Sandro
Botticelli. Sa culture cependant ne paraît avoir été ni très

profonde ni très étendue. Peut-être faut-il se féliciter qu'il

n'ait pas été alourdi par une érudition trop pesante, qu'il

ait gardé avec son originalité native, le sens pratique et la fa-

culté d'observation objective, sans interposition de souvenirs

livresques. Et ces trente années de formation lui fournirent

une ample matière à regarder et à philosopher : séditions,

complots, guerres, procès, supplices, surtout le conflit de
doctrines entre la morale chrétienne et l'épicuréisme artis-

tique qui éclata entre les popolani de Savonarole et les

aristocrates riches, partisans des Médicis, et, sous prétexte

d'orthodoxie, irréconciliables ennemis de ce forcené mys-
tique. Machiavel resta tout à fait indifférent à l'entreprise
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de socialisme chiélien et puiilaiii du moiiu' leirarais : il

échappa complètement à son inlluence, cl le spectacle de

cet accès de folie collective a dû foililier sa sagesse laï(iue

cl piagniali(iuc. - Knfin, à son enliée dans la chancellerie,

Machiavel a eu ])our chef el collègue le liaducleur de Dios-

coride, Marcello Verginio Adriani, i)ur humaniste et rhé-

teur réputé très éloquent : c'est peut-être à lui (|ue >hichia-

vel doit son érudition classique, son souci de la forme, sa

clarté, sa précision de style, rai)litude à rendre moins aride

le raisonnement par l'élégance de la phrase.

Employé de l'état dès 1498, Machiavel reste quatorze ans

au service de cette patrie qu'il aime " plus que son unie »,

jusqu'en 1512. Il débute par l'emploi modeste et peu lucra-

tif de secrétaire de la Seigneurie, qu'il cumule bientôt avec

celui de secrétaire des Dieci di Balia. (L'appellation de se-

gretario Fiorentino n'est qu'un titre reluisant). C'est durant

ces quatorze années qu'achève de se former son expérience

politique. A son entrée aux bureaux, la République est

absorbée depuis quatre ans par la révolte de Pise : Machia-

vel a à s'occuper de la correspondance politique et mili-

taire, de l'intendance, des finances militaires, de la solde

des condottieri; pour obtenir le renouvellement pour un an,

au gré de la Seigneurie, de la condotta de Riario, il est en-

voyé à Catherine Sforza, comtesse d'imola et Forli : el c'est

sa première rencontre avec un prince, tel que l'a formé la

Renaissance ; ensuite, Paolo Vitelli, condottiere florentin,

employé contre Pise, devenant suspect, il est chargé de l'ar-

rêter au milieu de ses troupes, convaincu ou non de sa pré-

tendue trahison : premier acte de gouvernement tyrannique,

première expérience de la dissociation de la morale et de

l'utilité, première constatation de cet aphorisme éternelle-

ment vrai, qu'« en politique il n'y a pas de justice », premiè-

res réflexions sur les inconvénients que présentent des chefs

et des milices mercenaires ; il retourne bientôt à Pise, com-

me secrétaire de la commission chargée du paiement des

troupes auxiliaires, suisses et françaises, envoyées par

Louis XII ; avec un de ces commissaires, il est quelque

temps prisonnier des mercenaires mutinés; cette seconde et
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plus personnelle expérience lui montre encore mieux l'élroi-

le corrélation des forces militaires et de la sécurité politique,

et l'urgent intérêt de former une milice nationale. Puis

la nécessité d'expliquer à Louis XII ces incidents et le licen-

ciement de ces dangereux auxiliaires lui vaut d'accompa-

gner en France Francesco délia Casa : premier contact avec

une royauté héréditaire, avec des institutions essentielle-

ment différentes de celles de la Sù/noria ; première sen-

sation directe qu'en dehors de l'équilibre italien existent des

puissances dangereuses pour lui ; et, si l'on veut, première

idée des avantages possibles d'une future unité italienne.

Son Discours sur les affaires de Pise, ses dépèches de cette

première ambassade, attirent sur Machiavel l'attention du

gouvernement florentin: aussi reçoit-il de l'avancement, et,

lors de la révolte d'Arezzo, c'est lui qu'on charge de la cor-

respondance officielle avec le capitaine florentin de cette

place, Giacomino Tebalducci : nouvel argument en faveur

de sa théorie des milices nationales. La perte de la citadelle

d'Arezzo détermine son envoi, comme second de Messer

Francesco Soderini, à L/rbin, près César Borgia qui vient

par trahison de s'en emparer: courte mission, jours profita-

bles à Machiavel, qui découvre en César le tyran tel qu'il

doit être, le Prince. Ignorant devant quel subtil critique il

poserait, l'artiste qu'était César avait combiné sa meil-

leure mise en scène pour accueillir, pour éblouir, pour

effarer le Florentin: il le reçoit la nuit, en grand mystère, lui

tient un langage poli, mais sec, lui montre qu'il sait la fai-

blesse de Florence. Machiavel revint d'Urbin, rempli d'ad-

miration pour ce héros qu'il commençait à comprendre :

« Quel signore è tanto animoso che non è si gran cosa che

non li paia piccola, e per gloria, e per acquistar stato; mai

« si riposa, ne conosce fatica o pericolo; giugne prima in un
« luogo che se ne possa intendere la parte donde si lieva ;

« fassi ben volere a suoi soldati ; ha cappati i migliori ho-

« mini d'Italia ; lequali cose lo fanno vittorioso e formi-

« dabile, aggiunte con una perpétua fortuna. » — Dès lors,

il s'intéresse à cette incarnation de son idéal. Nous le retrou-

vons en 1502, envoyé une seconde fois à César maintenant

xxiii 13.
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goiifalonicT de l'Eglise el iliic des Honiaj^iies : mission sans

grande e()nsé(|uenee |)()lili(|ue, mais lorl ulile à fixer les

idées de Machiavel. Le due est alors au |)oinl eulminanl de

son o'uvre de e()n(|uèle, el le llorenlin ])eul suivre le déve-

loppemenl dramali{|ue de sa carrière comme un cours de

l)olitit(ue i)rali(iue : il voit (-ésar se relever ajjiès le désastre

de l'^ossondjrone (|ui en aurait découragé tant d'autres, et,

réduit à la merci de ses lieutenants, de ses instruments de la

veille, les diviser, se les rallier, obliger même les i)lus redou-

tables à collaborer avec lui à la i)rise de Sinigaglia. De cette

perpétuelle leçon de choses, Machiavel lire cette conviction

de plus en plus profonde que la i)olitique a une valeur pro-

pre, indépendante de toute valeur morale. Il est tout près

d'en être convaincu, quand César, maître de Sinigaglia, dé-

cide de se débarrasser de ses capitaines Vilello Vitelli, Oli-

verotto da Fermo, Paolo Orsini, Orsini de Gravina. On
connaît ce « bellissimo inganno » accompli, dit Machiavel,

avec « una fortuna inaudila, uno animo e una s])eranza più

che umana. > Ce coup de ruse el de force est pour le lloren-

lin la leçon suprême, le coup de foudre révélateur : il

compare la hardiesse, la maîtrise de César à la molle et hé-

sitante })olilique de sa propre cité, et l'admiration du

résultat lui fait oublier tie blâmer les moyens. A-t-il (com-

me le suppose trop ingénieusement Villari, toujours

préoccupé de sauver la réputation de moralité de Machia-

vel) dédoublé César en deux personnes, l'homme et le duc,

et proposé en modèle à la République, non pas Borgia, mais

la politique de Borgia ? A-t-il laissé son imagination idéali-

ser ce bâtard de mauvais pa})e, qui de rien avait fait un
duché, l'organisait et l'armait pour de plus vastes entre-

prises, en la préfigure d'un fondateur d'un nouveau

royaume, d'une nouvelle Italie ? Peut-être, encore qu'il soit

plus simple de supposer que Machiavel ne se préoccupait

pas plus que les hommes de son temps d'une morale étroite

et rigoureuse et qu'il jugeait César à la mesure et à

rèchelle de ses contemporains.

Et il n'y a pas contradiction quand, après cet admirable

massacre, après le retour ofïensif du Valentinois contre
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ses autres ennemis, Machiavel, malgré son admiration

pour le duc, employa toute son énergie à défendre Flo-

rence, épouvantée de ce menaçant voisinage : le politique

et le patriote taisaient bon ménage en lui : le premier

admirait les entreprises qui manifestaient la supériorité de

César, le second, par devoir et par patriotisme, résistait à

cet usurpateur. Nulle contradiction non plus entre Ma-

chiavel étudiant avec intérêt la carrière politique de César,

apprenant à son école les secrets de la politique, et Machia-

vel se désintéressant de César vaincu : l'expérience était

manquée, la leçon d'unité et de patriotisme échouait ; le

professeur maladroit ne méritait plus son attention.

Il en trouva presque aussitôt un autre, lors de son am-

bassade au Conclave après la mort de Pie III. Sous prétexte

d'ofYrir au Sacré Collège les condoléances de la République,

il alla à Rome essayer d'embaucher J.-P. Baglioni, — qu'il

jugea d'ailleurs aussi méprisable que les autres condot-

tieri — et de faire obstacle à l'élection pontificale d'un ami

des Borgia. 11 s'efforça d'obtenir des cardinaux Soderini

et d'Amboise leur non-hostilité à l'élection de La Rovere ;

ce qui décida César à la seconder, alléché d'ailleurs par les

promesses de ce candidat. Mais le nouveau pape, Jules II,

était plus qu'italien, il était génois, et en vertu de l'adage

< frangenti fidem fides frangatur eidem », insoucieux de

ses promesses, il s'empressa d'achever la ruine du duc des

Romagnes. Machiavel fut frappé de cette supériorité poli-

tique ; c'est Jules II qu'il se mit à étudier : « Questo papa

comincia a pagare i debiti suoi assai onorevol mente e li

cancella colla bambaja del calamajo. >

Pendant près de dix ans encore, Machiavel, de plus en

plus mêlé à l'administration florentine et aux affaires, enri-

chira son expérience ; s'il ne fait pas l'histoire, — car

à aucun moment il ne dirige les affaires, — il y prend part,

il la voit faire et la juge. Ambassade près Jules II pour le dé-

chaîner contre les Vénitiens après leurs conquêtes en Roma-
gne ; ambassade près Louis XII pour resserrer l'alliance

franco-florentine ; mission à la cour de Piombino ; emploi

dans la guerre de Pise, où il tente de réaliser le fantastique
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dessein, si Irisleineiil uvorlr, du gonlaloiiier Soderini, le dé-

tournement de l'Arno ; ensuite, (juand Florenee a à se dé-

fendre à la lois l'onlre les IMsans et eontre li. d'Alviano,

and)assades au condollicrc liaj^lioni, au niar<|uis dv Man-

toue, à P. Peliueei, tyran de Sienne ; vi\ août IJDC), mission

près Jules II pour l'aeeompagner dans son expédition contre

Pérouse et Bologne, et pour excuser Florence de ne pas

lui envoyer, en auxiliaire, Antonio Colonna, alors retenu

sous les murs de Pise. Et dans ce dernier voyage, Machiavel

assiste à un lait ([ui détruit ses illusions sur la valeur poli-

tique de Pelrucci et .Iules II. Celui-ci ose se fier à Petrucci,

et entrer presque sans escorte dans Pérouse : < Trovasi il

Papa a discrezione di Gianpaolo, e se costui non tara maie a

chi è venuto a torgli lo stato, sara per sua buona nalura ed

umanità. > Typique incident, révélateur de la politique

scientifique et amorale que décrit le Prince. Petrucci a inté-

rêt à mancjuer à sa loi ; s'il la garde, c'est par humanité et

naturelle bonté : entendez par faiblesse, manque d'énergie,

insuffisance de virtii. Jules II n'est pas moins blâmable,

incapable de prévoir, de raisonner, de comhinare, trop con-

fiant dans son étoile, trop prompt à saisir l'occasion, inapte

à calculer les réactions de ses faits et gestes. Le génie impé-

tueux et souvent maladroit du pa})e et celte intelligence

froidement calculatrice du secrétaire n'étaient guère faits

pour s'estimer. En 1507, organisation de la milice floren-

tine, la grande idée pratique de Machiavel ; secrétariat de

la nouvelle magistrature des Neuf de la Milice; puis d'autres

ambassades encore, en décembre 1507, en Allemagne près

Maximilien, en juillet 1510 en France près Louis XII ; ce

sont ici de j)lus grands intérêts qu'il est allé défendre : en

Allemagne, le trésor de la I^épublique, auquel l'empereur

demandait un prêt de cinquante mille florins (ses frais de

\oyage en Italie) ; en France, la neutralité de Florence,

compromise par la rupture de Jules II et de Louis XII.

Mais ces missions, si réellement importantes qu'elles aient

été, furent surtout i)our lui de nouveaux voyages d'études,

dont il rapporta, sinon une connaissance parfaite des états

et de leurs institutions, au moins des remarques lumi-
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neuses, des aperçus sur la l'oree respeelive des élals, sur

leur organisation générale, des vues sur les conditions

comparées de l'Italie et des pays transmontains.

A son retour, la République llorentine est en piètre situa-

lion. Le gonfalonnier Soderini perd de son autorité ; avec

lui baisse l'influence française ; autour du cardinal Jean de

Médicis (le futur Léon X), déjà considéré à Rome comme

l'héritier du mécénat médicéen, grandit un nouveau parti.

La réunion du Concile ou conciliabule de Pise aigrit les

rapports franco-pontificaux, et cette aigreur exaspère les

difficultés de Soderini. Machiavel se démène de son mieux

l)our apaiser les esprits : mais sa sagesse est ici en défaut ;

son astuce se heurte à des forces qu'elle n'a pas encore ren-

contrées, ni peut-être même soupçonnées ; son bel indivi-

dualisme florentin est écrasé par la rencontre de ces deux

traditions française et romaine, comme l'équilibre italien

va être bouleversé par le choc des grands états européens.

Au désarroi de ses théories s'ajoute le désastre matériel de

ses milices, qui, à Prato, se laissent lâchement mettre en

déroute par les soldats revenant de Ravenne. Tout s'écroule

alors pour lui : institutions militaires, système politique,

sa république même, car, — Soderini renversé — , Florence

retombe au régime de la dictature élégante, de la démocratie

artiste d'avant 1494 ; tout disposé qu'il soit à servir les Mé-

dicis, Machiavel est destitué le 7 novembre 1512, exilé pour

un an hors de Florence, impliqué en 1513 dans un com-

plot semi-imaginaire et d'ailleurs puéril, emprisonné,

mis à l'estrapade et enfin absous, mais obligé par la misère

à se confiner aux champs, dans sa maisonnette de San
Casciano. Sa carrière se termine ainsi par un désastre com-
plet, personnel et national ; sa vie publique est finie ; privé

des moyens d'enrichir son expérience, pourra-t-il même
continuer sa vie philosophique ?

C'est ici qu'il se montre admirable. Il ne perd pas cou-

rage, il se cramponne aussitôt à l'idée de rentrer au ser-

vice
; déjà dans sa prison, au lendemain de son supplice,

il écrit sur lui-même et pour s'en moquer des sonnets plai-

sants, voire cyniques. Ce n'est pas la pure ambition qui le
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pousse, c't'sl :mssi l:i lu-ccssilc- dr iioiiirir ses iMiliiiils, c'est

le désir do rilroiiviT iinr ;itlivilr (|iielron(|uc. Dans ce inisé-

lalilo coin de lerie où il s'esl relégué, « le teuips lui dure ».

Il ne sait « raisonner ni de l'arl de la soie, ni de l'art de

la laine, ni de gain el de perte ; il n'est bon à rien (ju'à la

polili(iue '. Son ancien compagnon d'Allemagne, F. N'ettori,

essaie de le <lislraire en lui racontant les nouvelles : inté-

ressant cnrte(/(fio, où se mêlent les gaudrioles el les souve-

nirs de jeunesse de deux vieux camarades, où le meilleur

toutefois consiste en discussions politiques, — Vettori po-

sant les problèmes du jour ou du lendemain, Machiavel y

donnant d'ingénieuses réponses. Tel de ces « premiers-Flo-

rence », sur la conduite à tenir j)ar le j)ape en cas d'une

nouvelle agression franco-vénitienne sur le Milanais, parut

si décisif à Vettori (ju'il le montra à Léon X. Le pape l'admi-

la, mais laissa croupir l'auteur. Sa disgrâce dura six ans.

Une célèbre lettre de Machiavel à son ami, du 10 décembre

loi 3 décrit sa vie, sa pitoyable vie. C'est, le jour, celle d'un

}>etit propriétaire, d'un paysan, d'un désœuvré : il se lève

avec le soleil, va dans son bois surveiller ses bûcherons, dis-

cuter avec ses voisins, puis il gagne son « poste > de chasse.

Là, tout en surveillant ses gluaux, il lit et relit quelque poè-

te, Dante, Pétrarque, Tibulle, Ovide; il descend jusqu'à Vos-

tcrin sur la route, fait causer les voyageurs, note « les goûts

et les fantaisies des divers hommes » ; il y retourne encore

l'après-midi, s'abêtit à jouer au tric-trac avec les campa-

gnards et les passants, échangeant des lazzi, des injures,

se querellant pour un g'uaf/rmo d'enjeu. 11 ne rentre chez lui

qu'au soir, las et heureux de la journée passée hors de la

maison, hors de lui-même, heureux d'avoir fui les récrimi-

nations de sa femme et les plaintes de ses enfants, un peu

honteux pourtant de cette longue station au cabaret, de ses

habits dépenaillés, de ses médiocres compagnons. Mais voici

la nuit : avec la veillée commence pour lui une autre vie. Il se

retire dans son cabinet, il dépouille ces vêtements malpro-

pres de campagnard ; le vrai Machiavel renaît, il endosse

son costume officiel d'autrefois, ses « panni reali e curia-

7i » ; il retrouve « l'étranger vêtu de noir », du noir
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velours des secrétaires llorcnlins, ' qui lui ressemble

comme un frère » plein de jeunesse et d'illusions ; il revit

ses quatorze années de carrière administrative et diploma-

tique. Et ces grands politiques, — qu'il n'a pas revus sans

doute à son lit de mort — , il les évoque, et avec eux les

grands contemporains, formateurs de son intelligence, mo-

dèles de SCS théories : d'Amboise, Catherine Sforza, Alexan-

dre VI, Jules II, César Borgia, et celui qu'il trouve le plus

grand, parce qu'il ne l'a jamais approché, Ferdinand d'Ara-

gon. — Pour alimenter ces souvenirs, documenter ses rêve-

ries, il a déjà nombre de manuscrits : le Discorso sopra le

cose di Pisa, le Discorso ciel modo di trattare i popoli délia

Valdechiana (Arezzo) ribellati, l'admirable Descrizione del

modo teniito dal diica nclVammazzare V. Vitelli, O. di Fer-

mo, ecc, où il a mis au point ses propres dépêches et donné

une démonstration de logique politique plutôt qu'un récit

exact, ses Parole (de 1503) da dirle sopra la provisione del

denaro, trésor de maximes politiques qui dépassent une

matière assez humble et qu'il n'a pas encore su fort bien

ordonner ; il a ses deux Decennali, où il raconte à Alaman-
no Salviali les italiche fatiche de' dicci anni, sorte de nar-

ration historique en tcrzine dantesques, semée de boutades

spirituelles, telles que

Lo strcpito délie armi e dei cavalli

Non pote far che non fosse sentito

La voce d'un Cappon fra cento Galli.

et semée aussi de conseils pour l'avenir, puisque la Répu-
blique ne cessait pas d'être inquiétée ou menacée par

l'Espagne, les Vénitiens et le prince qui finirait par s'ins-

taller durablement dans la haute Italie. Un de ces conseils,

il le donnait depuis longtemps à ses concitoyens :

Ma sarebbe il cammin facile e corto,

Se voi il tempio riapriste a Marte,

et il le répétait dans sa Relazione siilla istituzione délia

nuova milizia, en signalant les défauts inhérents à la milice

même et en disant sa confiance dans ces « soldats d'élec-
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lion, cl non do t'<)riU|ili()M •. D'aulies iiuilicMos i\ philoso-

|)IuM- lui sonl louruies |);ir son liapporlo di rose dvlUi Ma-

yiia, (loviMUi 1rs lUlralli dcllc rose delV Alamœjna et par ses

liilrdtti dcllc cosc di hrancui. C'est (l'ajjiès la Suisse et le

Tyrol, seules régions (|u'il ail vues, ({u'il a jugé loul l'em-

pire ; et eoninie il esliinail les nururs rudes et fortes de

ces montagnards exemplaires pour l'Italie, dont la mollesse

lui paraissait la cause de tous ses maux, il a décrit une

Allemagne « à la Tacite », bien didérente de la vraie,

qu'avaient avanl lui montrée aux Italiens A. Patrizzi et

E.-S. Piccolomini ou de celle c|ue leur décrivait le vénitien

Qucrini. Mais il a vu que la diversité d'éléments de la nation

germanique neutralisait la fécondité du sol et la richesse

industrielle ; il a vu l'antithèse entre la race puissante et la

débile constitution, et surtout rim])ortance économique de

cet empereur Maximilien senza dcnari, gentilhomme tou-

jours à court d'argent. Peut-être n'a-t-il pas assez montré

quels conlre-cou])s inattendus ce manque d'argent avait eus

sur l'histoire de l'Italie septentrionale. Il a mieux décrit la

France, quoique dépourvu de sympathie pour le caractère

français ; il a noté l'absolutisme royal, la centralisation

naissante, la pauvreté du peuple malgré la richesse natu-

relle du sol, pauvreté qui développe le goût des entreprises

militaires et rend ainsi la France plus dangereuse que l'Al-

lemagne pour l'Italie.

De la mise en œuvre de ces documents, de ces souvenirs,

de ces dépêches, de la fusion de ces faits précis, sont nées

les deux œu\Tes où Machiavel a exposé son système poli-

tique : // Principe et les Discorsi sopra la prima deçà di

Tito Livio. Le Prince, le premier en date de ces écrits, est un
essai, un recueil de pensées et d'aphorismes, plutôt qu'un

traité synthétique. Les Discorsi sont plus systématiques :

ils devaient être un commentaire politique de toute l'histoi-

re de Tite-Live ; Machiavel ne les a pas poussés au-delà

de la première décade ; tels quels, ils sont déjà un copieux

traité de la nouvelle science du gouvernement. Ils se divi-

sent en trois livres : examen des faits arrivés dans Rome
par la volonté publique ; comment le peuple romain a aug-
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menlé son empire ; commenl naissent, décroisscnl et se

transforment les empires (ceci moins savoureux, sauf le

chapitre sur les conjurations). Dans sa dédicace à Zanobi

Buondelmonti et à Cosimo Rucellaï, Machiavel proteste

n'avoir pas voulu écrire un traité dogmali(iue ; il prétend

avoir seulement voulu « mettre sur le papier ce qu'il avait

appris des choses de l'état » et ce qu'il avait lu, en extrayant

de Tite-Live, sans traduction régulière, les faits utiles par

analogie à la démonstration de ses théorèmes. Tite-Live et

Polybe lui ont fourni la matière de ses raisonnements ; son

expérience lui en suggère la contre-épreuve ; elle est son

meilleur guide pour étudier l'antiquité et formuler ces

maximes elles-mêmes; ainsi les fruits de sa continua lezione

se mêlent à ceux de sa longue pratique des affaires. Les Dis-

corsi sont donc pleins de sentences déjà exprimées dans des

écrits antérieurs, ici plus coordonnées et réduites à une for-

me plus scientifique; on y retrouve des notes de voyage, des

observations d'ambassadeur condensées en propositions

générales, renforcées d'exemples d'histoire romaine ; et il

en tire des considérations philosophiques et des arguments

en faveur de ses idées personnelles (par ex. à propos de la

défaite d'Agnadel, un développement sur la nécessité des

milices nationales). Dans ces Discorsi, Machiavel se sert

des exemples romains pour mieux comprendre les fatalités

poHtiques de son temps. Ainsi il loue Romulus du meurtre

de son frère : « action extraordinaire, mais nécessaire pour
fonder un empire ; le fait l'accuse, l'effet l'excuse ». Ail-

leurs il montre que la violence et l'audace ne suflBsent pas

toujours à devenir puissant, que par contre la ruse suf-

fit parfois aux républiques comme aux princes, « infino

che le sieno diventate potenti » ; et entre autres moyens de

grandir et de s'enrichir, Rome a employé la ruse. Enfin

dans les Discorsi apparaît déjà la théorie de Machiavel :

« Le but suprême de la politique, c'est la formation et la

conservation de l'Etat. » Religion, morale, sentiments

humains, doivent s'effacer devant cet intérêt supérieur ;

point de place, devant lui, pour le bon ou l'injuste, mais
seulement pour le profitable ou le nuisible. Le péril de
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VcU\[ auloiisc l;i violalioii «le ors mômes lois morales, dont,

en temps normal. le res|)eel importe à l'état. Des trois

moyens i)réeonisés |K)ur terminer les discordes intestines

d'une eilé, — tuer les ehefs de la révolte, les expulser, les

obliger à une réconciliation, — le premier est le plus sur et

le plus noble. Admirable logique de Machiavel, qui déduit

inexoral)lement les conséquences de ses prémisses ! Etant

posée la fin i)<)liti(|ue. tout moyen est bon pour y atteindre,

pourvu qu'il soit conforme aux bonnes règles de la science

du gouvernement. 11 n'importe même pas que celle fin soit

bonne : il suflit qu'elle conduise à la fondation, à la con-

servation de l'état. On sait l'opinion que Machiavel a émise

dans sa Rclazionc sur l'imprudente entrée de Jules II à

Pérouse, et la biiona naturel vd iinianilà qu'il prèle à Ba-

glioni. Dans les Discorsi, il juge en politique et plus sévère-

ment : 13aglioni, qui n'a pas su employer une si belle occa-

sion d'atTermir son pouvoir, est simplement un lâche. Ce

n'est pas par scrupule de conscience qu'il a épargné le

pape, mais parce que les hommes « non sanno esscrc onorc-

volmentc Iristi o perjetlamenle buoni, c, corne una tri.stezza

ha in se grandezza o è in alcuna parte (/enerosa, e(/lino

non vi sanno entrare. » Cet « honorablement scélérat » est

caractéristique de l'homme du Cinquecento, nourri de la

tradition de la virtù. Machiavel est ici dans le. vrai pour

son temps, je dirais volontiers pour tous les temps.

Les Discorsi sont en étroite relation avec le Prince : c'est

en même temps, sous les mêmes influences, dans le même
esprit, que les deux ouvrages furent composés. Dans la célè-

bre lettre à Vettori, Machiavel dit : « Je m'absorbe, lo mi
profondo quanto io posso nelle cogitazioni di questo sub-

ietto, disputando chc causa è principato, de quale spezie

sono, corne é si acquistono, corne é si mantengono, perche é

si perdono; e se vi piacque mai alcuno mio ghiribizzo, ques-

to non vi doverrebbe dispiacere. » Le principat désigne ici

ce que les modernes appellent Signoria ou tyrannie : ce n'est

qu'incidemment que Machiavel traite des souverainetés

héréditaires et ecclésiastiques ; il ne parle pas du tout des

principats collectifs, ni de l'oligarchie vénitienne, qu'il pa-
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raît avoir moins bien comprise. Il s'agit donc de la seigneu-

rie individuelle et absolue, qu'on acquiert par chance ou par

virtà : l'une sans l'autre réussit peu : Machiavel ensei-

gne à triompher par toutes deux. Puis il montre comment

doit se conduire le nouveau prince après solide installa-

tion: avant tout il devra s'occuper de choses militaires, s'at-

tacher à avoir une armée à lui, car les mercenaires sont infi-

flcles, les alliés dangereux; les milices nationales sont essen-

tielles. Le Prince ne doit pas avoir trop de l)onnes qualités

ni n'avoir que des qualités. Machiavel ne veut pas le prince

idéalement parfait qu'ont rêvé le moyen âge scolastique et

les humanistes de la Renaissance. Ainsi la libéralité est une

vertu, mais l'économie en est une aussi ; la clémence est

une chose excellente, mais qui commande doit se fair^

craindre. Garder sa foi, se montrer loyal, ne pas ruser,

actes louables ; mais la ruse a cependant du bon : « Si

« vede per isperienza nei nostri tempi quelli principi aver

« fatto gran cose che délia fede hanno tenuto poco conte

« e che hanno saputo con astuzia aggirare i cervelli degli

« uomini, ed alla fine hanno superato quelli che si sono

« fondati in su la lealtà. » Et au chapitre XVIII, dans le

fameux résumé des préceptes de la tyrannie, dont la science

a, fort indûment en somme, pris le nom de Machiavélisme,

l'auteur affirme avec une étonnante franchise qu'un prince

sage ne peut ni ne doit observer la foi jurée quand cette

fidélité lui serait nuisible et quand les raisons qui l'ont

induit à la promettre ont cessé d'exister: « Précepte, ajoute-

,
t-il, qui serait blâmable, si les hommes étaient tous bons.

Mais, comme ils sont méchants « e non Vobserverehhono a

ic, tu ancora non Vhai da osservare a loro ». La cruauté n'est

pas moins nécessaire que la perfidie : Machiavel est encore

plus catégorique ici que dans les Discorsi : « Nel pigliare

« uno stato, debbe l'occupa tore di esso discorrere a fare

« tutte le crudeltà in un tratto e per non avère a ritornarvi

« ogni di, e per poter, non le innovando, assicurare

;' gli uomini e guadagnarseli con beneficargli. » Pour
illustrer ces préceptes, Machiavel tire ses exemples

de l'histoire contemporaine, comme il avait utilisé
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riiisloiro roinaitu' dans les Discorsi, parce (juc son

leinps lui loiiriiissait une foulo de scigncuiios nouvelles. Il

l)onsi' conslaimiicnl à Louis XII, à Kenliiiaïul le (-alholique,

à Alexandre \'l, à (A'sar Borgia, et les eile souvent, le pre-

mier avec nu'jjris, parce (|u'il a voulu dominer en Italie sans

connaître les secrets de la politique italienne ei qu"\\ n'a

pas su déleiKlre sa clienlèie. On a vu déjà i)ourquoi il

dédaigne .Iules II. l'erdinand lui semble le plus grand des

rois héréditaires « per fama e per gloria . le vain(|ueur

d'entreprises « tutte grandissime e qualcuna straordina-

ria ». César Borgia est redevenu son exemple j)réleré. A dix

ans de dislance, ses sentiments à l'égard du duc ont dere-

chef changé. Le dijjlomate s'était détaché de lui (juand une

monarchie de Borgia, ennemi de Florence, avait paru mena-

çante. Le j)sychologue politique juge avec calme et avec une

admiration sympathique sa carrière tout entière : il se re-

prend à admirer la courbe élégante de cette vie si courte et

si pleine, si intense et si souhaitable. Comme dans la seconde

narration du Bcllissimo Inganno, César lui apparaît ici

comme la préfigure du monar([ue hardi et puissant, dont

l'Italie attendait, bien inconsciemment encore, son unité ou

du moins sa libération. Pour un prince nouveau, aucun pré-

cepte ne vaut l'exemple du duc. Si ses combinaisons ont

souvent manqué, ce fut bien des fois la faute de la malignité

extrême de la fortune. Tout le monde connaît le célèbre texte

sur la mort d'Alexandre XI : < Egli mi disse, ne' di che fu

« creato Giulio II, che avea pensato a tutto quello che po-

« tesse nascere, morendo il padre e a tutti aveva trovato

« rimedio, eccetto che non pensô mai in su la sua morte di

« stare ancora lui per morire. Raccolte adunque tutte queste

« azioni del duca, non saprei riprenderlo, anzi mi pare, co-

te me io ho fatto, di proporlo ad imitare a tutti coloro che

« per fortuna e ccn l'armi sono saliti ail' imperio. » Et ce

que Machiavel admire le plus dans l'œuvre de César, c'est

la réorganisation politique de la Romagne, le rétablissement

du calme et de l'ordre, la suppression du brigandage qu'y

avaient laissé croître les souverains précédents, souvent

intéressés à sa floraison ; le cruel traitement infligé par le
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duc à son toiil-puissanl ministre Haniiro de Lorquc pviur ses

alroces abus de pouvoir fut un l)eau Irait politique. Machia-

vel approuve pleinement ces procédés de gouvernement : si

l)leinement, qu'il a soin de ne pas nommer César dans le

chapitre Di qnclli chc pcr sccicratczzc sono pcrvcmili al

principato : c'est donc qu'il ne considère pas ces actes de

César comme des scélératesses. Ce sont les actes ordinaires

des aspirants à la tyrannie. — Ce que Machiavel a décrit,

d'après son expérience personnelle et les modèles princiers

({u'il a eus sous les yeux, c'est la Signoria, telle que l'a con-

nue le Quattrocento. Le livre du Prince n'est pas un traité

didactique. C'est le tableau des mœurs politiques de son

temps. Il est témoin, non pas professeur, encore moins

prophète. Comme Montaigne, il met dans ses essais le fruit

de ses lectures et de son expérience ; comme La Rochefou-

cauld, il formule en maximes la morale que lui ont ensei-

gnée ses mémoires. Le Prince, malgré sa forme plus coor-

donnée, n'est pas une œuvre écrite d'un jet : c'est le résul-

tat de longues réflexions, c'est un tissu de notes juxtapo-

sées avec méthode, mais non sans désordre. Peut-être,

Machiavel vivant plus longtemps et dans des conditions

différentes, ce livre aurait-il été grossi de réflexions nou-

velles. Dans sa forme actuelle, c'est plus le cadre d'un ou-

vrage que son état définitif. Mais le pauvre secrétaire, pres-

sé par la nécessité pécuniaire, par le besoin d'activité politi-

que, par le goût des affaires, a voulu en tirer un bénéfice

pratique. — De là sa dédicace : figurons-nous exactement

l'état d'esprit de Messer Niccolo à ce moment. Il est un vieux

républicain, de goût, de principes, de tradition ; mais il est

sans enthousiasme, assagi par la vie, rendu sceptique par le

spectacle des vingt ans qui viennent de s'écouler, de l'ex-

pulsion au retour des Médicis. Il ne doit rien à aucun de ces

gouvernements : l'un l'a supplicié, l'autre l'a méconnu et

laissé végéter dans les bas emplois. La République s'est

d'ailleurs montrée incapable de conserver à Florence son
rang en Italie, de lutter contre les Princes. Est-elle au sur-

plus si différente d'eux ? Tous les traits de caractère que
Machiavel constate chez eux, ne les relèverait-on pas chez
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ses Diici di lialia? Li* niourlro de V. N'ilelli dillrri'-l-il l)o;iu-

(•«iip (lu hrllissinu) iiu/diiiio '.' Admelloiis imssi (juc le lépii-

l)lic;inisim' lloiciiliii de M;ichiavrl se soil e!l';icé devant un

iulérèl italien supérieur : (|u'il ait compris l'avanlai^e pour

l'Morenee de dépendre de nouveau de la l'amille pontilieale. Il

s'agissait moins pour les Médieis de dominer Florence ([ue

de se former à eôté un domaiiie personnel. .lean de Médi-

eis devenu pape, aucun de ses i)arenls n'avait assez d'auto-

rité pour recommencer un Laurent le Magnifuiue. (liulio

visait aux hauts grades ecclésiasti(|ues et déjà préparait la

carrière de ('dément \'II. Lorenzo, imi)étueux et lianchant,

ne savait i)as conduire les hommes avec dextérité, (liuliano

)dus hahile, mais ennuyé de Florence, aspirait ])eut-ètre au

royaume de Naples, plutôt à un duché de Loml)ardie Orien-

tale, de Parme et Plaisance à Modène et Reggio. C'était peut-

être un nouveau César, (jue Léon X aiderait comme Alexan-

dre \\ avait aidé le premier. Ahichiavel en conclut sans

peine (et le dit dans sa lettre à \'eltori) que son « ghiribizzo

non doverrebbe dispiacere ad un principe, e massime ad un

principe nuovo dovrebbe essere acceto. Perô io lo indirizzo

alla magnificenzia di Giuliano. » Et sans doute il avait tout

})révu de ce qui pourrait arriver, excepté qu'à vouloir atten-

dre et choisir le moment le plus opportun, Giuliano aurait

le temps de mourir. Machiavel dut chercher un autre « dédi-

cataire » : ce fut ce Lorenzo di Pier de' Medici qui disputa si

àprement et avec succès le duché d'Urbin à Francesco délia

Rovere : simple querelle de neveux de papes. César était

un modèle tout indiqué pour ce jeune Médieis, puisqu'il

avait lui aussi tenté la conquête d'Urbin et puisqu'il était

par alliance son oncle, Lorenzo ayant épousé une

nièce de Charlotte d'Albret, Madeleine de la Tour d'Auver-

gne. Et c'est peut-être cette dédicace qui a assuré en France

la fortune du Prince : la fille de Lorenzo et de Madeleine

fut en efïet Catherine de Médieis, qui, certainement, avait

lu avec profit et s'inspira souvent des exemples du Quattro-

cento.

Il semble cependant que Machiavel a compris que la Si-

gnoria du Quattrocento, si complaisamment décrite par lui
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et qui a été son type préféré d'état, cessait de l'être avec le

nouveau siècle. César n'a été en définitive qu'un essai de

tyran (jui n'a pas réussi, comme avant lui John Hackwood

ou Piccinino. L'Halle sort au wi' siècle de sa splendide ori-

ginalité. Les nations du nord, déjà formées en grands états,

viennent regarder dans son jardin, par-dessus les Alpes.

L'équilibre italien ne suffit plus : un équilibre européen

tend à s'y substituer et s'établit à ses dépens. Machiavel a

vu Louis XII maître à Milan et à Gènes, jjrotecteur. à Flo-

rence, allié tout-puissant à Venise ; il a vu Ferdinand

maître à Naples, vassal tout-puissant à Rome ; il a vu

Maximilien se mettre en posture de conquérant. Les

trois grands états, — France, Espagne, Allemagne, —
dont les chefs ont souvent la même mentalité que

les tyrans et sont servis par des forces nationales,

envahissent la péninsule. Machiavel voit, sans peut-être s'en

rendre bien compte, à la période des tyrans succéder celle

des princes vassaux : il pressent du moins que c'en est fait

de l'anarchie indépendante de l'Italie, qu'un ordo rerum

noviis est né. La transition est pénible : l'Italie est « più

schiava che li Ebrei, più serva che i Persi, più dispersa che

li Ateniesi, senza capo, senza ordine, battuta, spogliata,

lacera, corsa » ; aux Allemands, il faut des ripailles, aux

Espagnols de l'or et des reliques, aux Français des fem-

mes. Il faut que le tyran désormais ne se contente plus de

son domaine propre, que la république regarde au-delà de

sa frontière. Alors le patriotisme italien de Machiavel éclate,

et sous la pression des événements contemporains, il déna-

ture son prince; il change son caractère et son rôle. Ce n'est

plus l'organisateur qu'il voit en lui, mais le libérateur :

« Quali popoli gli negherebbono la ubbidienza ? Quale invi-

dia se gli opporebbe ? Quale Italiano gli negherebbe l'osse-

quio ? A ognugno prezzo questo barbaro dominio. » Et il

invite « la illustre casa » de Médicis à se charger de la beso-

gne juste et libératrice ; il s'engage « sotto i suoi auspici

[à] verificare quel detto di Petrarca : Virtù contra furore

prendrera l'arme ». Beau souhait, beaux cris ! Belles

phrases ! Machiavel perd pied ici : témoin scientifique,
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i! inliMpri'lo liion riiisloiic ; |»;ilii()lf ciilhoiisiMslo, il ne

l":mlii'i|)e pas saincnuMil. Annoiu-er li* lil)i'rak'iir, le ucltro

(tditlfsro. on ir>l(». \inij;l ans avanl le couronnemenl de

(Iharles-Qiiint. au délml de l'ère des /)r(f)()H(lcr(ii}:r slra-

iiiere. e'esl inaii(|uer d'à-inopos et de jx-rspicacilé. La j)o-

lilKliie iiidi\ idiialiste s'éclipse au wi' sièck'. où eoiuinen-

eenl à dominer les idées-lorees, les grands courants

anonymes, la puissance des opinions. Machiavel n'a pas

compris Savonarole : il n'aurait ])as compris Luther. Kl

l>eut-èlre ce pur politi(|ue n'a-l-il pas compris le sens

intime et profond, les couiants majeurs de la Renaissance.

La dédicace du Priinipc à Lorenzo tut cependant j)lus

utile à Machiavel (|ue ne l'avait été naguère la présentation

par Vettori à Léon \ de certaine dissertation. Le succès

de la lecture de ses Discorsi, dédiés à Buondelmonti et à

Rucellaï, dans les Orii Oricellari, excita l'intérêt du cardi-

nal Giulio de' Medici, qui demanda au secrétaire un avis

sur le meilleur régime à donner à Florence. Machiavel lui

répondit par le Discorso sopra il riformare lo slato di

Firenze, en essayant de contenter l'ambition médicéenne

sans trop trahir ses sentiments républicains : il y conseilla

au pape de se réserver Florence en possession viagère, et de

restaurer par testament les vieilles libertés. Cet avis fut bien

accueilli: Giulio de' Medici consentit à remettre Machia-

vel en activité de services, et en 1520, lui confia une ambas-

sade d'atïaires à Lucques, comme mandataire des créanciers

de Michèle Guisnigi. II en rapporta son Sommario délie case

di Liicca et sa Vita di Castruccio Castracani. En novembre

1520, les Of]ici(di dcUo Studio Fiorentino lui commirent la

charge d'historiographe de Florence, avec un traitement de

cent florins. Avant de s'y absorber, il put prendre quelques

jours de distraction, comme assistant au chapitre général

des Capucins à Carpi ; on devine la vie que put y mener le

portraitiste de Fra Timoteo; il y fit bombance aux frais des

moines, et s'égaya à leurs dépens avec Guichardin. Mais

bientôt la découverte d'une conjuration formée contre le

cardinal Giulio par quelques habitués des jardins Rucellaï,

où on voulut le compromettre, vint l'obliger à une nouvelle
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retraite, moins misérable, mais plus sévère, à San Casciano.

Il s'y consacra tout entier à ses Istoric Florentine, dont la

rédaction occupa six ans de sa vie. Peut-être le métier d'his-

torien n'était-il pas le plus approprié à son talent de poli-

tique. L'observation directe ne lui suffît plus, ici, car on ne

lui demande pas des chroniques à la façon de Buonaccorsi

ou de Cambi, mais de la « grande histoire », à la façon de

Tite-Live, de Poggio, de Leonardo Bruni. Il sait par Flavio

Biondo qu'il y a une critique historique: il essaye de l'appli-

quer, de présenter l'enchaînement des faits, leur structure

intime, leurs rapports avec les constitutions et les institu-

tions sociales. Il a vite renoncé à commencer son histoire à

l'installation des Médicis au pouvoir en 1434, selon son idée

première; il a compris qu'il devait étudier le développement

antérieur des Communes. Mais l'érudition lui manquait,

plus encore peut-être le sentiment de la réalité communale.

Pas plus que la compréhension nette des grandes forces

nationales du Cinquecento, il n'a eu le sens des grandes for-

ces communales du Trecento ; il n'a pas vu qu'une longue

bataille économique fait le fond de l'histoire florentine. Ses

Istorie n'ont qu'un intérêt subjectif ; elles représentent ce

qu'un florentin instruit du Cinquecento comprenait du
passé de sa cité. On y trouve des observations générales fort

intéressantes sur le rôle des papes dans l'Italie médiévale,

sur la papauté en tant qu'obstacle à la vie nationale. Mais le

besoin de retrouver partout son législateur unique des Dis-

corsi, son fabricateur d'états du Principe, l'entraîne ici à

tout expliquer par l'intervention de ces deux personnages,

par l'action individuelle, en bon héritier des humanistes.

Cette tendance l'entraîne parfois à altérer l'ordre et la suite

des faits. Les Istorie Florentine n'ont plus guère de valeur

documentaire et usuelle. Déjà Scipione Ammirato les ju-

geait sévèrement : « Scambia gli anni, muta i nomi, altéra

' i fatti, confonde le cause, cresce, aggiunge, toglie, dimi-

<' nuisce. E quel che più pare noioso è che in molti

« luoghi pare che egli voglia ciô, pare più tosto artatamen-

« te che perche ei prenda errore o non sappia quelle

« cose essere andate altrimenti, forse perché cosi fa-

xxui 14
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u l'i'iulo lo scri\rir |tiii hi-llo o mcii sccco ne divcnisse. >•

L'criidilion csl (ionc médiocTi' (l;ms les Isloric, mais non la

science j)oliU({ue. (À)inine dans les Di.scorsi, Machiavel a

des intuitions géniales : il a éclairé bien des obscurités de

l'histoire de Florence, il a décrit avec une draniati(iue viva-

cité certains épisodes dus à des actes individuels de nirluosi,

coninie l'assassinat de (ialeas Maria Slor/.a et la conjura-

tion des Pazzi. L'œuvre serait sans doute meilleure et plus

intéressante, si Machiavel l'avait écrite librement, sans mis-

sion officielle ; moins ordonnée, elle eût été i)eut-être plus

vivante ; elle serait devenue un abrégé, un élixir de lectu-

res, une Kcpubblica, pendant du Principe. Celte gène que

son caractère officiel a donnée à Machiavel apparaît dans

son style. Il se guindé, il est solennel, grandilo(juent, il

scrive togcito, il essaie de reproduire ici la solennité livien-

ne, ici la nerveuse brièveté de Tacite ; au contraire, quand

il peut faire un récit familier, son style se* détend, prend

une allure po])ulaire, facile, jeune, pittoresque.

Le politicien restait toujours l'essentiel en Machiavel.

Rien d'étonnant que la politique l'ait finalement repris tout

à fait. Après la bataille de Pavie, la puissance excessive de

l'Espagne se révèle aux puissances italiennes : d'où la

ligue des états italiens avec la France, ligue d'ailleurs hési-

tante, maladroite, qui déchaînera contre Rome les lans-

quenets de Frundsberg. Machiavel va représenter Florence

vu camp des ligueurs, où son ami Guichardin est lieutenant

général du pape. Plus tard, en 1525, nous le retrouvons à

Rome, où il présente ses Istorie à Clément VII ; il en profite

patriotiquement pour reparler de ses milices, mais en vain.

En 1520, il apparaît étudiant les moyens de fortifier F"lo-

rence ; il est chancelier du nouveau bureau des Cinque

prociiratori aile mura. Mais la ligue de Cognac est défini-

tivement vaincue
; puis c'est le sac de Rome. Florence res-

taure la République. Machiavel, qui voudrait continuer à

servir sa patrie, est alors traité en ami des Médicis, laissé à

l'écart, méconnu ; son ancien emploi de segretario est res-

tauré ; c'est un autre qui y est élu, le 10 juin 1527. Moins
de quinze jours après, — dépit, chagrin ou épuisement, —
il meurt, le 22 juin 1527.
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Machiavel a vécu de la politique ; il en csl mort. Vie,

écrits, pensées, tout chez lui s'est cristallisé sur ce seul

objet, l'art du gouvernemcnl. Le preuîier, il a exprime' une

science documentaire et expérimentale de la politique. Son

champ d'observation, un peu restreint peut-être, a été pro-

fondément creusé. Il reste de lui trois doctrines : nationa-

lité de l'état, unité de l'étal, objectivité de l'état, — ces trois

nécessités de l'état moderne, qu'il a su discerner dans les

formes souvent confuses et mouvantes de la Signoria. Il

n'est pas un des grands hommes de la Renaissance : il lui

manque, avec le sens de l'art et des religions, la l)onté.

Dénué de sentiment, il est tout intelligence. Si Aristote a

raison de définir l'homme « animal politique », Machiavel

est un surhomme. Peut-être aurait-il été plus grand, s'il

avait pu remplir son mérite. Mais ses concitoyens l'ont

laissé végéter dans les bas emplois, humilié, dédaigné, mé-

connu. Il l'a compris et en a souffert :

Scusatelo (a-t-il dit) con questo che s'ingegne

Con qucsti van pensieri

Far il siio tristo tempo più soave

Perché altrove non àve

Dove voltar il viso ;

Che gli è stato interciso

Mostrar con altre imprese altra viriù

Non sendo premio aile fatiche sue.

L.-G. PÉLISSIER.
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CONTRE LES PROTESTANTS

Le rôle du fils de Colbert, secrétaire d'Etat de la Maison

du Roi et de la Marine, dans la Révocation

de l'Edit de Nantes (1669-1690)

INTRODUCTION

LE PROJET, L HOMME ET SES POrVOIRS

Nuisible est le voisinage d'un grand homme pour qui

a des mérites personnels à faire valoir. Le renom de Lou-

vois a fait tort à celui de le Tellier, son frère ; la gloire de

Colbert a plus encore été préjudiciable à celle de son fils et

successeur, Seignelay.

Ce dernier a contre lui une autre circonstance tout aussi

défavorable : c'est que, des deux grandes occupations de

Note bibliographique. — Une liste des sources et des ouvrages

intéressant le sujet paraîtra à la fin de cette étude. Dans les notes

qui vont sui^Te, la référence Qi, etc. indiquera la série des registres

d'expéditions du secrétariat de la Maison du Roi conservée aux Archi-

ves Nationales ; la référence TT, une série de documents officiels de

provenances diverses intéressant le protestantisme et appartenant aux
mêmes archives. L'indication MarLine], etc. sera commune à tous les

articles d'archives dont le ministère de la marine a opéré le verse-

ment aux Archives Nationales. Les côtes Fr. [ms. français], etc. et

X. A. Fr. 'nouvelles acquisitions françaises] représentent divers regis-

tres de la Bibliothèque Nationale dont plusieurs contiennent la corres-

pondance originale de de Harlaj-, la Reynie et autres personnages

cfficiels.
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son ministère — préparation de la guerre maritime, lutte

contre le j)rotestantisme, — la première aboutit pour des

causes à lui étrangères à un échec, la seconde nous appa-

raît aujourd'hui comme une besogne cruelle et insensée.

Beaucoup d'historiens méconnaissent donc Seignelay.

Les écrivains protestants qui ont fait revivre la triste Révo-

cation ne peuvent très naturellement lui pardonner d'être

au premier rang de leurs persécuteurs, et malgré tout leur

désir d'être impartiaux le jugent uniquement « peu docile,

peu véritable, fort vain et fort emporté i. » Le biographe

de Colbert, P. Clément, est le seul parmi les modernes à lui

avoir rendu justice : encore n'a-t-il fait qu'une allusion

rapide à son rôle dans les affaires religieuses 2.

Plaidoyer pour les persécuteurs.

L'idée de réduire les réformés, si peu défendable à nos

yeux, ne doit pourtant pas suffire à nous faire condam-

ner sans atténuation un homme du xvii" siècle qui exécute

les ordres d'un roi, inspiré de Dieu selon la croyance géné-

rale, dans une affaire où il croit sincèrement servir et Dieu,

et son roi, et les persécutés plus que tous les autres.

< ...« L'emploi de la violence en matière de foi, l'applica-

« tion d'un mal temporel pour procurer un bien spirituel »

était alors une idée généralement reçue ^. L'intolérance

règne dans tous les états de l'Europe au xvii*' siècle : en

Espagne, en Italie, en Autriche, en Pologne, l'intolérance

catholique ; en Suède, en Suisse, en Angleterre, même après

les deux révolutions, l'intolérance protestante. La France

seule est tolérante : c'est une avance considérable à son

actif sur les autres nations ^. Avance un peu factice pour-

tant, car redit de Nantes est dû à la réaction pacifiste pro-

1 O. DouEN, La Révocation de l'Edit de Nantes à Paris, t. II, p. 158.

2 Introduction a la publication des notes prises par Seignelay au
cours de son voyage d'Italie en 1671.

3 Citation de Soulier, Hist. des édits de pacif., approuvée par
RiBARD, Thèse histor. sur la Révoc, soutenue dans la fac. de théol.

prot. de Montauban, 1847, in-8", p. 28-29.

i O. DouEN, Rév. à Paris, t. I, p. 2.
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M)(|iu''r |):ir li's lionciiis des ijiUMics inlosliiu's cl à

la présence sur le Irôiio en lôîKS (ruii (iiiscon avisé, bon

enfant — et sceptique. Cent ans après, le roi est tout autre :

le peuple aussi.

Dans la classe éclairée les deux relii:;ions ne se

choquent guère : Douen n'a i)as de peine à i)rouver

(|ue la bonne intelligence règne générulenienl '
; il ne

faudrait pas conclure : l'intimité. Car voici sur les dragon-

nades l'opinion d'un marquis instruit, vivant dans la capi-

tale : « Cette manière de convertir étoit un peu nouvelle,

mais elle ne laissdit pas de faire de bons effets -. » Dans la

petite bourgeoisie et dans le peuple, c'est bien autre chose.

Les maîtrises des villes sont généralement partagées en deux

partis rivaux, le protestant et le catholique, l'un cherchant

sans cesse à chasser l'autre. Nous verrons combien d'échauf-

fourées la police devra apaiser dans Paris seulement. On
peut lire à la Bibliothèque nationale deux gros volumes

remplis des doléances de catholiques contre les prolestants

qui ne respecteraient point les édits en matière de cérémo-

lîies, d'enterrements surtout •=. L'opinion des deux clergés,

inutile d'en faire mention. Celle de la presse ? Le Mercure

Galant édite en février 1686 comme numéro spécial, (un

des premiers du genre,) un volume entier, abritant une

faible partie des pièces qu'on lui envoie pour célébrer la

victoire de l'orthodoxie ^. Vauban, presque seul, crie grâce.

Mais c'est à la fin de 1689 qu'il adresse à Louvois son

mémoire pour le rappel des Huguenots, c'est-à-dire trois

ans et demi après que Seignelay, reconnaissant aussi sans

l'avouer l'exagération de la conduite royale, a commencé
d'en pallier les mauvais effets.

On ne peut donc faire à celui-ci un grief sérieux d'avoir

accepté la mission de calholiciser la France, surtout si l'on

songe qu'après une jeunesse assez libertine, il a eu une

1 Rèvocal. à Paris, p. 3, sqq.

2 Mémoires de SolhcheS, éd. de Cosnac, 1882, I, 275.

o Fr. 15832, 15833.

4 Févr. 1686, t. II, iu-12.
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conrcrsioii sincère \ qu'un de ses frères est le coadjuteur

(le Rouen, ({ue ses trois so-urs, les duchesses de Chevreuse,

de Beauvilliers, de Mortemarl sont les soutiens du parti

dévot et, comme dit Michelet, « semblent autant de

saintes -. »

Présentation du personnage.

Né le 1" novembre 1651, le fds aîné de Colbert avait été

confié pour son éducation au père Bouhours, jésuite de

grande valeur ^.

On poussa très fort ses études, Colbert le destinant, selon

la coutume, à lui succéder. Six mois après avoir passé sa

thèse de philosophie, il était effectivement reçu secrétaire

d'Etat en survivance, au mois de février 1669. Après de

nombreux voyages qui le formèrent, il recueillit la succes-

sion paternelle le 6 septembre 1683 avec le titre de Secré-

tcdre de la marine et de la maison du roi. Il mourut minis-

tre d'Etat le 3 novembre 1690, à 39 ans, victime, dit-on, de

ses plaisirs et de son travail excessifs.

« C'est la splendeur qui est morte ! » écrivait M"'^ de

Sévigné. Et la Gazette de France lui consacrait cette élo-

gieuse notice : « La grandeur de son génie, sa capacité

extraordinaire, son application et son zèle pour le service

de Roy et toutes sortes de grandes qualitez le font univer-

sellement regretter ^. » Un contemporain, le comte de For-

bin, assurait que « la France a eu peu de ministres si

actifs, si laborieux, si vigilants que lui '•. » Le témoignage

qu'on va lire de Saint-Simon est particulièrement impar-

tial, car le duc, peu indulgent déjà de sa nature, n'avait

jamais pardonné aux Colbert d'être de ces petits bourgeois

parvenus aux plus nobles charges : « M. de Seignelay, dit-il

1 Spanheim, Relat. de la Cour de France.

2 Hist. de France, VIII, III.

3 « Je prie..., dit quelque part un érudit berrichon, d'excuser la

grossièreté de mon stile, car je u'ay jamais eu de M. Patru, ny de
r. Bouhours pour m'instruire. » (Catherinot, La main de Scaeuola,
Bourges, 1682, in-4°, p. 1.)

i Gaz. de France du 4 novembre 1690, p. 584.

5 Cité par Clément dans l'Italie en 1671, p. 91.
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iH'piMuianl ', avoil loiiU's les j>arlies (riin i^raiid miiiislre

(l'I'^tat... Ses (lérauls répondoieiit à ses {grandes (|ualilés, en

débauches, en audace, en dépenses, en léniérilé, en anil)i-

tion, en orgueil... Savant, éclairé, beaucoup d'esprit, de

délicatesse, d'étendue, de pénétration, de justesse, beaucoui)

d'humeur et même avec ses amis... » Le protestant

Spanheim assure qu'u il avoit naturellement de l'esprit- »,

cl l'irréligieux Voltaire, après avoir étudié le grand siècle

nvec des matériaux ([ue nous n'avons plus, assure (ju'il

rendit notre marine » la plus belle de l'Europe », le juge

« d'un esprit plus vaste encore que son père, beaucoup

plus brillant et plus cultivé 3. »

L'étendue de ses pouvoirs en matière religieuse.

« Monsieur de Seignelay, dit une notice nécrologique ^,

avoit eu toutes les charges et tous les emplois de feu

M. Colbert, à l'exception de la surintendance des baslimens

(jui fut donnée à M. de Louvois. » Il avait donc en prin-

cipe un département plus restreint que celui de son père :

en fait il l'étendit démesurément d'un certain côté.

L'un des trois autres secrétaires d'Etat alors en charge,

Phélypeaux de Châteauneuf, avait pour seule attribution,

outre les provinces de son ressort, la direction des affaires

générales de la religion prétendue réformée. Il n'était point

sans valeur, mais de caractère trop pacifique. « On trou-

voit à redire, dit Sourches, qu'il témoignât autant de sou-

mission aux autres secrétaires d'Etat... qu'auroient pu

faire des particuliers ^. » Or, « comme les affaires qui...

regardoient [la religion réformée] étoient presque les seu-

les qui donnassent alors quelque mouvement aux minis-

ires, ceux de chaque faction essaj'oient de s'en attirer le

soin et le détail ("•. »

1 Notes accompagnant les Mémoires de Dangeau, III, 242.

2 Relation de la cour de France.
" Siècle de Louis XIV, appendice, Secr. d'Etat.

4 Mercure galant, nov. 1690, p. 229.

5 Sourches, Mém., I, 17, note 4.

<; Ibid., I, 343 (Cf. Rulhière, Eclaircissements, t. 129).



SEIGNELAY CONTRE LES PROTESTANTS 217

Louvois et Seignelay furent les plus ardents à dépouiller

leur collègue et nous allons voir les titres qui justifiaient

pour le fils de Colbert cette usurpation déguisée et la fai-

saient accepter de Louis XIV.

Selon VP:tat de la France de l'année 1()84 i, le départe-

ment de Seignelay comprend officiellement, outre l'expédi-

tion des bénéfices en janvier, mai et septembre :

« Paris et l'Isle de France, Soissonois jusques à Noion.

« L'Orléanois.

« Le Blaisois.

« Les fortifications des places maritimes et autres du

dedans du Roïaume.

« La Maison du Roi,

« Le Clergé.

<( La Marine.

« Le Comerce, tant dedans que dehors le Roïaume.

« Les manufactures hors le Roïaume.

« Les Galères.

« Les Compagnies des Indes Orientales et Occidenta-

les, du Sénégal, et païs de leurs concessions.

« Les Haras.

« Les Pensions.

« Dans ce département se rencontre le Parlement de

Paris. »

Cette liste est confirmée par le même Etat pour les années

suivantes-, par les Almanachs royaux postérieurs à 1700,

et par les instructions de Colbert à son fils 3. On peut la

contrôler pratiquement par l'examen des registres, en rele-

vant les noms des correspondants du secrétaire et recher-

chant leurs titres. Nous verrons par là comment ce dernier

étend insensiblement ses pouvoirs.

Les noms des intendants d'Orléans, Blois, Soissons

reviennent fréquemment dans le registre : bien des lettres

1 Tome II, 229.

2 Etat, 1686, II, 237.

3 Clément, Instr. de Colbert, IIP, 46. Voir 'aussi : Merc. galant,

sept. 83, p. 379. Spanheim, Relat., p. 383 et 403.
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sont adressées collecliveinenl à MM. de Bezons, Bossuet,

le Vayer, de Creil. L'on s:Mt que les intendants avaient une

grande autorité dans leurs provinces sous Louis XIV. La

religion leur lui un prétexte de plus pour s'y établir sou-

verainement et un moyen de faire leur cour au roi. « Nous

les verrons désormais chargés presque seuls de tout con-

duire, de convaincre les esprits, de toucher les cœurs et

d'opérer tous les miracles de ces conversions ï. » Ils avaient

afTaire directement et constamment avec le secrétaire d'état

chargé de les diriger. Aussi Colhert recommande-t-il à son

fds d' « avoir continuellement l'œil sur leur conduite, les

redresser quand ils manquent, leur donner des ordres bien

clairs -. ^> Aussi voyons-nous Seignelay traiter avec eux des

matières les plus diverses et principalement de celle qui

nous occupe. Parfois même il écrit aux lieutenants géné-

raux, civils ou criminels des villes de son département pour

leur donner des indications pressantes.

Paris n'était pas une intendance ordinaire : « Estant la

capitale du royaume et le séjour du roy, il est certain qu'elle

donne le mouvement à tout le reste du royaume ; » (c'est

encore dans les instructions citées). Sa complexité et son

importance ont beaucoup fait pour la fortune des Colbert.

Il fallut des mesures spéciales pour y pourchasser l'héré-

sie : il n'est donc point sans intérêt de les connaître. Son

Parlement possède la haute main sur les affaires litigieu-

ses de la religion réformée ; Seignelay a charge de lui man-

der les volontés royales. Témoins ses lettres à Harlay, pro-

cureur général, et dès 1689, premier président ; à Ménars,

président à mortier ; à Chamillart, maître des requêtes.

Il donne encore ses ordres à Defita, lieutenant criminel,

à Girardin et à le Camus, lieutenants civils, dont les attri-

butions sont souvent en conflit avec celles de la Reynie,

lieutenant général de police, qui reçoit toutes ses instruc-

tions de Seignelay ou de Harlay. — En décembre 1685,

raconte Sourches, Seignelay <.< qui, par sa charge de

1 Rl'lhière, EcL, p. 128.

2 Clément, Instruct. de Colbert, ibidem.
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secrétaire d'Etat de l'Ile de France, devoit, selon les appa-

rences, se mêler des huguenots de la ville de Paris, et qui

n'étoit plus le protecteur de M. de la Reynie... depuis qu'il

s'étoit jeté dans les intérêts de M. de Louvois, avoit résolu

de lui ôter l'impulsion des aflaires des huguenots de Paris

pour la donner à M. le Camus, lieutenant civil, ennemi mor-

tel de M. de la Reynie. Pour cet effet il avoit ohligé le roi

à donner une lettre de cachet ^. )> Mais Harlay et Louvois

s'entendirent pour tourner le roi et lui arracher un contre-

ordre. Seignelay fut ainsi joué. Il ne garde pas rancune au

lieutenant de police et se met à collahorer étroitement avec

lui.

Plusieurs manuscrits de la Bihliothèque nationale - con-

tiennent des « avis et lettres des commissaires au Chàtelet

de Paris par lesquels M. de la Reynie est informé de tout

ce qui se passe dans Paris au sujet de la R. P. R. depuis

1685 jusqu'en 1688 ^. » Beaucoup de ces rapports origi-

naux portent cette mention significative : « Envoyé à

M. de Seignelay le..., etc. ^. >

En résumé, « on acquerra la conviction, dit M. Depping ",

qu'après la Révocation de l'Edit de Nantes la persécution

des protestants devint l'affaire principale de la correspon-

dance de la Maison du Roi et que durant vingt-cinq ans

la police servit principalement à espionner les hommes sus-

pects de mauvaises croyances religieuses, à les empêcher de

chercher une autre patrie, à les arrêter et à les tourmen-

ter. »

Hors Paris, hors de son département, Seignelay trouve

r.'oyen de poursuivre l'œuvre d'unification religieuse,

moins directement, mais puissamment encore.

Colbert lui avait légué les affaires du clergé. Il était facile

d'étendre cette attribution à une époque où l'Eglise, très

influente auprès du roi, ne cessait de réclamer et négocier

1 SOURCHES, I, 343.

2 Fr. 7051, 7052, etc.

3 Fr. 7051, f° 2.

4 Fr. 7051, f» 347 ; fr. 7052, f°- 3, 4, 32, 34, 39, 40, etc..

ô Correspondance administrative sous Louis XIV, Introd., p. XXXV.
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la réduction des rotraclaires, — où elle élaborait ses plans

de conversion de concert avec les pouvoirs de l'Klat. Aussi

trouvons-nous Seis^nelay en corresj)ondance suivie avec le

pou aimé arclievé(|ue de Paris, Harlay, avec l'évèque de

Saintes, avec son jjropre frère, le coadjuteur de Rouen, avec

son ami personnel. Fénelon, et les principaux clercs du

royaume, et surtout à partir de 1680, quand on alTecta de ne

plus connaître de protestants et que le culte fut officielle-

ment supprimé, le secrétariat de Chàteauneuf se fondit

{)res(|ue entièrement dans celui de son collègue. Les nou-

veaux convertis ne relevaient plus que du clergé. Seignelay

n'usurpait pas en s'occupant de leurs afTaires, mais il en.

vint à signer les ordonnances ayant pour but de faire des

convertis, et déjà du vivant de son père : là sa compétence

était contestable.

Il mit encore au service de ses ambitieux desseins le cré-

dit que lui concédait la direction de la Maison du roi. Il

pouvait de la sorte expulser les protestants de la cour, s'en-

tendre avec Robert, procureur de roi, Harlay-Bonneuil,

conseiller d'Etat, Foin, secrétaire et greffier du Conseil, le

père de la Chaise, confesseur du roi. Dans le même ordre

d'idées, les pensions, dont il avait le soin, lui fournissaient

un précieux aide.

Il n'était pas jusqu'aux moyens violents dont il n'eût la

disposition immédiate pour réduire les huguenots, mieux

partagé en cela que Chàteauneuf et non moins bien que

Louvois. Par les fortifications et les galères, il pouvait châ-

tier les insoumis ; par le commerce et les manufactures,

régenter les trafiquants et les industriels du royaume ; par

la marine enfin, surveiller les ports, arrêter les émigrants,

diriger la conversion des provinces maritimes qui étaient

placées sous l'autorité de ses intendants de marine, notam-

ment de la peu catholique Saintonge i. Colbert apprend lui-

1 Voici un exemple de l'usurpation dont nous parlions et qui

regarde la marine. L'intendant de Rochefort, Arnoul, entré en fonc-

tions le 10 juillet 1684. prépare quelques jours après une ordonnance
pour interdire aux réformés de conduire les bâtiments de Marennes
et de la Tremblade servant au passage. Mais dans son inexpérience
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même à son fils « que le litre (rinlendant de niaiine est

nouveau et qu'il n'a esté donné que depuis 30 ou 40 ans '. »

Ces fonctionnaires ont remplacé dans les provinces pour-

vues d'un port de guerre les commissaires de marine, aux

attributions desquels ils ont ajouté celles de justice, police

et finances.

Le jeune ministre, qui va très souvent en personne sur-

veiller les travaux des ports, profite de ses déplacements

pour se faire rendre un « compte exact » de l'exécution des

ordres royaux concernant la religion réformée -, en adresse

de longs rapports au roi ^.

Degré de pouvoir de Seignelay. Classement des pièces.

Telles sont les attributions qui permirent à Seignelay de

jouer un grand rôle dans la plus grande affaire du moment.
Mais n'oublions pas qu'il était constamment soumis à son

souverain actif et tout puissant, Louis XIV. Quelle fut donc

la part du roi et quelle fut la part du ministre dans les déci-

sions qu'ils prirent en commun ? Nous avons naturellement

pour nous éclairer les mémoires et documents annalisti-

ques de l'époque : nous en ferons notre profit dans
la conclusion générale. Mais il est bon d'indiquer aupara-
vant, à l'examen des pièces enregistrées, quel genre de
valeur documentaire attribuer à chacune d'elles selon leur

nature.

Nous y distinguons deux catégories : d'une part, les piè-

ces officielles intéressant toute la France destinées à être

publiées, comme édits, déclarations, ordonnances, lettres

il en envoie le projet à Cliâteauneuf, chargé offîciellement des affaires
de la religion protestante. Celui-ci n'ose l'examiner et le transmet à
son collègue, Seignelay, lequel adresse à l'intendant Arnoul un
blâme sévère pour ne lui avoir pas de suite soumis une affaire où
Il marine était même faiblement intéressée (Marine, B- 51, 253 v").

1 Instructions du U mai 1679 : Mar. G 184, n» 43 bis, fol. 23. (Ce
registre des archives de la marine est le seul, parmi ceux que nous
citerons, qui n'ait point été versé aux Archives Nationales, et qu'il
faille encore consulter dans les bâtiments mêmes du ministère).

2 Mar. B= 46, 424 (Voyage d'octobre 1682 à Rochefort).
3 Mar. G 184, in fine.
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lin roi . d'autre pari, les diverses lettres administratives

d'intérêt loial ou privé adressées aux fonctionnaires sou-

mis au secrétaire d'Htat, à ses égaux, aux membres du

clergé, aux simples particuliers.

Au point de vue général, les j)remières sont de beaucoup

les plus importantes, et nous n'en omettrons aucune, mais,

en raison même de leur importance, elles sont rarement

l'o'uvre d'un seul, ne représentent qu'à demi les vues du

secrétaire. Celui-ci devait bien pourtant rédiger les décla-

rations qu'il contresignait : il proposait, le roi sanction-

nait. En elTet, surtout dans les premiers moments de la

cam})agne et avant que Seignelay n'en eût accaparé presque

toute la direction, nous relevons des mesures contre les

réformés non seulement dans tous les secrétariats d'Etat,

mais aussi dans les délibérations des principaux Parle-

ments et du Conseil d'Etat. Le plus souvent on chercherait

en vain les raisons juridiques de cette dispersion : il

faut donc attribuer chaque décision à l'initiative du per-

sonnage qui la signe, du corps qui en délibère. Ces actes,

les plus importants de cette politique religieuse, eurent bien

pour instigateur le secrétaire de la Maison du Roi.

Quant à l'autre catégorie de pièces qu'il signait seul et

adressait quotidiennement à toutes sortes de personnes,

elles paraissent encore plus aptes à nous découvrir le carac-

tère de son intervention. Ce n'est pas à dire qu'il s'y diri-

geât sans contrôle : il n'y eût point fallu compter avec

Louis XIV. Selon son valet de chambre et selon tous les

contemporains, « le roi travaille souvent l'après-dînée ou

les soirs, ou avec M. de Louvois, ou avec M. de Seignelay i. »

Il y a aussi le Conseil des Dépèches qui « se tient dans la

Chambre du Roy, en présence de Sa Majesté, où assistent

Monseigneur le duc d'Orléans, frère du Roy, Mgr le chan-

celier, M. le maréchal de Villeroy, ministre d'Etat, Mes-

sieurs les quatre secrétaires d'Etats et les reçus en survi-

vance de leur charge. On y traite des affaires des provinces

et autres dont les secrétaires d'Etat font leur rapport, et

1 Dangeau, I, 273 (janvier 1686).
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tiennent mémoire des résolutions qui s'y prennent. Ils s'en

font faire ensuite les expéditions nécessaires, chacun en

son département i. »

Colbert faisait à son fils cette recommandation essen-

tielle : « Il doit observer religieusement pendant toute sa

vie, cette maxime de ne jamais rien expédier qu'il n'en ait

pris l'ordre de Sa Majesté -. > Celte obligation n'allait pas

cependant sans une grande liberté réelle. Sans doute, il

fallait soumettre à Louis XIV tous les ordres marquants

à expédier, mais, comme le roi ne pouvait étudier par lui-

même toutes les questions, comme il se reposait de cela

sur son ministre et que le ministre savait les intentions

générales du roi, Seignelay, très persuasif, trouvait tou-

jours prétexte à faire agréer ses résolutions premières. Le

12 avril 1684, le roi, sur le point de rejoindre l'armée de

Flandre et d'envoyer Seignelay à Toulon pour préparer

contre les Espagnols « une puissante armée navalle »,

donne à son secrétaire d'Etat pleins pouvoirs de signer les

expéditions qui concernent sa charge pour éviter le retard

des dépêches et veut qu'elles « soient de pareille force et

vertu que si elles avoient esté... commandées et ordonnées »

par lui-même ^. C'est là une marque de confiance rare,

dont le grand Colbert n'avait bénéficié que deux fois ^.

Loin du roi comme auprès de lui, le ministre efface

théoriquement sa personnalité derrière celle du maître,

dont il est toujours censé transmettre aux intendants la

volonté précise. Mais il ne faut pas se laisser leurrer par

les mots, car la même dépêche prend parfois deux formes

très différentes selon la qualité de ses destinataires. Ainsi

peut-on lire dans un registre où sont transcrits les ordres

envoyés à la marine du Ponant : « Au sieur de la Boulaye,

1 L'Etat de la France [en 1683], t. II, Paris, 1684, in-12, p. 220.

2 Clément, Instr., III, 46, sqq. — Voir aussi : Mémoires de Louis XIV,

t II, p. 429-430 ; Lettres de Colbert, t. VI, p. 469 ; Journal de Vuor-
DEN, foL 101 ; Mémoriaux du Conseil de 1661, publiés par de Boislisle,

t. I, p. 61, note 31.

3 Mar., W 42, 176.

^ Le 30 avril 1673 (O^ 17, 75) et le 5 février 1678 (O^ 22, 45).
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29 aoust 1()S(). Les o/Jicii'rs de Vadminiuiv de Bayonne

m'ont escrit (juc [etc.]... Je suis bien <nse |etc.]... // faut...

que vous m'en fassiez sçavoir la virile ; cl à la suite de

celle lettre : u Idem à M' de Hesons, en change [a
J
ni ce qui

est sousligné en mettanl : le Roy a esté informé, Sa Majes-

té est bien aise, Elle désire, et à la fin : afin que je luy en

rende compte i. » Voilà bien une preuve qu'il ne faut pas

prendre au pied de la lettre les formules très soumises des

missives des secrélaireries tendant à donner pour simple

copiste celui qui, pendant dix ans, dirigea les opérations

délicates d'un des actes les plus importants du grand règne.

Signature au bas d'une lettre.

(Fac-similé)

CHAPITRE PREMIER

DU VIVANT DE COLBERT (160)9-1683)

Père et fus.

Sourches, au début de ses Mémoires, achève ainsi d'énu-

mérer les attributions du vieux Colbert : « ...Il étoit outre

cela secrétaire d'Etat de la Maison du Roi, et il avoit encore

la Commission de la Marine,... mais... il faisoit exercer ces

deux derniers emplois par son fils aîné M. le marquis de

Seignelay qui en avoit les survivances -. » Ce témoignage.

1 Mar. B= 58, 643 V 644.

2 Sourches, Mém., I, 15.
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confirmé par Rulhière ', est encore corroboré par cette note

retrouvée dans le mémoire manuscrit d'un érudit du xviT

siècle : « Les papiers qui regardoient la charge de secré-

taire d'Etat passèrent à Monseigneur le marquis de Seigne-

lay, quand il entra en fonction de cette charge en 1672 à

l'exception de ceux du commerce et des haras. Il n'eut ceux

des haras qu'en 1683 [avec une partie de ceux du com-

merce] -. »

Il y a là une légère inexactitude, car Seignelay fut reçu

secrétaire en survivance au mois de février 1669 et non en

1672. Mais il faut en retenir que Colbert donna à son fils

de très bonne heure « les papiers » du secrétariat : c'est

donc qu'il lui abandonnait en même temps la direction des

affaires y relatives, notamment celle des affaires religieu-

ses, inséparables de la Maison du Roi, tandis que lui-

même se laissait absorber par les soins du commerce,

de l'industrie et de l'agriculture.

En 1678, Seignelay accompagnait le roi dans ses dépla-

cements et signait toutes les dépêches de son « départe-

ment ». Il se plaint à son père le 5 mars qu'il est « fort

las », et Colbert lui répond de Paris : « Quand vous croirez

que votre santé sera assez bonne et que vous serez assez sûr

de votre travail pour ne rien oublier et prévoir tout ce qu'il

faut, vous me ferez plaisir de me le faire savoir, parce qu'en

ce cas, je laisserai passer toutes les dépêches sans les

ouvrir, ce qui me seroit un grand soulagement ^. »

Peu après, de retour à Versailles, Seignelay semble

aviser les correspondants officiels de Paris et des provinces

voisines qu'ils aient à s'adresser désormais à lui, car nom-
bre de ses lettres commencent par ces mots : Mon père

m'ayant remis la lettre que vous lui aviez écrite, j'y fais

réponse...

Quant à la marine, il est bien certain que Seignelay en

eut l'entière direction puisque certains registres de la cor-

1 Rulhière, Eclaircissements, I, 127.

2 Bibl. Nat., c. Clairambault 709, fol. 437.

,•! Mar. G 184, n" 39 et cité par Clément, L'Italie en 1671, p. 33-34.

XXIII 15.
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respoiulance j^ôiu'iiile de ce (IriKirlonuMil porlenl le litre :

<- Ordres du Hoy eoneeniaul la Marine expédiez par Mon-

seigneur le Mar(|uis de Seignelay \ » Quel(|ues lettres seu-

lement, expédiées en mai KlSl, sont de (Fulbert, (jui dit

expressément : .l'éeris « en l'ahsenee de mon ills -, lecjuel

est à Brest et vous lera plus ample réponse à son retour-.

Enfin toute la eorrespondanee des chambres de commerce,

conservée au ministère des Allaires étrangères, est égale-

ment adressée au fils •.

Il n'est cependant pas douteux que l'orientation générale

de la })olitique, dans la mesure où elle dépendait des minis-

tres, ail été donnée })ar Colhert, dont l'autorité sur son fils

aîné s'affirma jusqu'à la fin toute romaine. Aussi faut-il

connaître tout de suite ses idées en matière de tolérance :

u Le roi, écrit Madame de Maintenon en 1081, commence à

penser sérieusement à son salut et à celui de ses sujets ;

si Dieu nous le conserve, il n'y aura plus qu'une religion

dans son royaume. C'est le sentiment de M. de Louvois, et

je le crois là-dessus plus volontiers que M. Colbert, qui ne

pense qu'à ses finances et presque jamais à la religion. »

Effectivement les mesures prises dans le secrétariat de

la Maison durant la vie de Colbert ne vont point nous

apparaître très nombreuses ni très rigoureuses.

Louis XIV assure dans ses Mémoires qu'il forma son

plan de conduite envers les protestants dès 1661, mais il

ne semble pas qu'à cette époque il eût encore l'intention de

'< les presser par aucune rigueur nouvelle >. Son dessein

de les réduire paraît s'être affermi et aggravé seulement six

à sept années avant la solennelle Révocation. En 1679, au

lendemain des glorieux traités de Nimègue, Fontainebleau

et Saint-Germain, Chàteauneuf consulte les intendants sur

la façon qu'ils croiraient être la plus sûre pour triompher

de l'ennemi intérieur : les uns proposent une action lente

1 Mar. B^ 44, f" 4 de la table (année 1681).

2 Mar. B= 45, 172, sqq..

3 Voir J. HA-i-EM, Mémoires et dociim. pour servir à l'histoire du
commerce et de l'industrie en France, Paris, 1911, in-8°, p. 208, sqq..
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qui saperait secrètement les l)ases du protestantisme pour

le faire écrouler de lui-même, les autres une campagne

foudroyante pour laquelle on donnerait aux jésuites une

autorité et un crédit illimités i. Mais aucune décision n'est

encore prise en mars 1682, car à cette date les Colbert écri-

vent à de Ménars, intendant de la Généralité de Paris, de

faire un mémoire exact, — c'est montrer beaucoup d'exi-

gence, — contenant le nombre des catholiques et des pro-

testants de chaque ville et lieu de son département : et

ils ajoutent prudemment : « Sa Majesté ne veut pas que

cette recherche paroisse estre faite par son ordre ; ...vous

devez la faire comme n'ayant d'autre vue que celle de satis-

faire votre curiosité -. »

La protection du catholicisme.

A ce moment, les mesures que le secrétariat de la Mai-

son du Roi prend contre les protestants sont généralement

défensives ou préventives. Une déclaration du 13 mars

1679 vient confirmer celles d'avril 1663 et de juin 1665, qui

punissaient du bannissement les « relaps », c'est-à-dire

les catholiques embrassant l'hérésie ; elle ajoute à cette

peine l'amende honorable •". Une autre déclaration si-

gnée le 10 octobre 1679 interdit aux « ministres » de la re-

ligion réformée de recevoir ces relaps sous peine de sup-

pression du consistoire et d'interdiction des ministres cou-

pables ^. Le 17 juin de l'année suivante, cette déclaration,

pour plus de solennité, est élevée au rang d'édit ''. Cependant

le secrétaire recommande à ses subordonnés, avant de pro-

noncer la peine, de bien s'assurer que le délit de réception

de relaps a été commis ^, et pour mettre fin sans doute à des

plaintes réitérées, il demande le 31 août 1682 à un de ses

rédacteurs, M. de Forcroy, un projet de déclaration nou-

1 O. DouEN, Révoc. à Paris, t. I, p. 40-41.

2 O^ 26, 31 mars 1686.

3 O^ 23, 86-87.

4 Fr. 7044, fol. 55 ; O^ 23, 365-366.

5 O^ 24, 176.

c 8 juin 1682 (Mar. B= 46, 288-289).
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vello qui fixtMail de faroii précise où eoinineiiee pour les

minislies ce déiil. Nous avons celte leltie, signée de Sei-

gnelay, — et point de Colbert, — et h sa suite le projet

denuindé. « envoyé à M. de Seignelay par M. de Forcroy ».

Il |)ropose d'interdire iorniellenient aux cathorK|ues l'ac-

cès des assend)lées ])roleshiiiles ' : cet avis est adopté et

rendu ofliciel par l'édit de Compiègne de mars 1()83, qui

aggrave les peines pour les pasteurs en les menaçant de

l'amende honorable et du bannissement à perpétuité -. Dé-

tails piquants, c'étaient les pasteurs eux-mêmes, qui avaient

demandé qu'on précisât le sens de l'édit de 1080, étant

l'objet de tracasseries fréquentes sous prétexte qu'ils rece-

vaient des abjurations clandestines ••
; deux mois après, ce

fut le gouvernement royal ([ui dut prendre des mesures

contre son propre édit de Compiègne, et ordonner en mai

ce qu'il avait sévèrement interdit en mars de la même
année 1()83. On s'avisa en elTet tardivement qu'il serait

<( utile à la religion catholique que des gens sçavans en

ycelle aillent aux... temples pour y entendre ce que les

ministres disent dans leurs prêches, a fin non seulement

de les pouvoir réfuter s'il est besoin, mais aussi de les

empescher par leur présence d'avancer aucune chose con-

traire au respect deu a la R[eligion] C[atholique], A[pos-

tolique] et R[omaine], et préjudiciable à l'Estat. » Aussi

déclara-t-on qu'il y aurait « a l'advenir un lieu marqué

dans les temples, où })ourront se mettre les catholiques

qui désireront assister aux presches qui s'y feront^ n. L'in-

tention non avouée, mais évidente, des pouvoirs publics,

était d'envoyer des émissaires dans les assemblées du culte,

devant prêter l'oreille aux moindres paroles séditieuses.

Mais que de mesures maladroites et contradictoires avant

d'en arriver là 1 Seignelay en était l'auteur, car elles éma-

nent toutes de la Maison du Roi, et il faut reconnaître qu'il

y donna des marques d'imprévoyance. C'est qu'il entrait

1 Fr. 7044, 55-56. .

2 O' 27, 56 V".

3 Placet du 23 mars 1682, aux Arch. Nat., TT. 430, pièces 74-78,

4 Déclaration du 22 mai 1683 : O' 27, 177 v».
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dans la carrière et inaugurait son a|)])renlissage de secré-

taire d'Etat par une entreprise l)ien ingrate et encore im-

parfaitement conçue.

Il ne pouvait y avoir d'hésitation possible quand il

s'agissait de défendre le terrain de la catholicité contre les

empiétements de l'hérésie, et c'est bien par une mesure

défensive que les Colbert font fermer en 1671 et 1672 deux

temples que des industriels avaient, sans y être autorisés,

établis à Abbeville et à Drambon i. L'intendant de Roche-

fort, Demuin, croit que le temple de l'île Arvert a été

ouvert de la même façon illégale et propose de le convertir

en église. Seignelay veut une certitude, et si l'intendant

peut prouver que ce temple a été créé après l'édit de Nan-

tes, il adressera son rapport à Chàteauneuf qui statuera -.

Quant à informer contre les assemblées illicites qui se pro-

duisent tous les jours, — à empêcher que les protestants

ne chantent hors de leurs temples, c'est le rôle des inten-

dants, et ils n'y doivent point faillir '^. Par contre ils ont

le devoir d'assurer la liberté du culte partout où il s'exerce

loyalement. Apprenant par exemple qu'un groupe de catho-

liques fanatisés menace le temple de Charenton, officiel-

lement reconnu par l'édit de Nantes, Seignelay y. dépêcha

le 5 octobre 1682 une brigade du prévôt de l'Ile-de-France,

avec mission d'y assurer l'ordre ^.

Les navires du commerce aussi bien que les navires de

guerre étaient considérés comme terres royales dont les capi-

taines étaient en quelque sorte les seigneurs. On devine

donc aisément que tout exercice du culte réformé se trou-

vait interdit sur les navires de capitaine catholique. Sur les

autres, il fut réglementé dès le 21 juin 1680 par des ordres

précis et répétés envoyés à tous les intendants de

marine. L'exercice de la religion catholique sur les vais-

seaux commandés par des capitaines « de la R. P. R. «

aurait lieu publiquement à haute voix et sur la poupe,

1 Depping, Corr. adm., IV, 319-320.

2 Mar., B= U, 255 (23 juin 1681).

3 Mar., B= 46, 276 ; 326 v°-327 (1682).

4 O^ 26 et fr. 7050.
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c'esl-à-diro h rarrière, place d'honneur ; celui de la religion

réformée se ierail à l'avant, entre deux ponts, à voix très

liasse '. Les contrevenants sont j)oiirsuivis avec rigueur

dès leur retour à terre : le lU août KiHl, " Sa Majesté estant

en son Conseil a ordonné et ordonne (|ue par le sieur de

Deniuin, intendant de la marine, et de la justice, police

[et tinances dans le pays d'Aunix, soit] incessamment

informé contre les capitaines et maistres de vaisseaux de

la R. P. R. ((ui ont fait l'exercice de ladite religion dans la

poupe de leurs vaisseaux et obligé les catolicfues de faire

leurs prières a la proue, et mesme contre ceux qui empes-

chent les dits catoliques de faire aucunes prières et qui les

ont pour cet effet maltraitez -. »

Klïectivement les intendants séviront encore en 1685 et

emprisonneront pour refus d'obéir à cet arrêt du conseil ^.

Une ordonnance du 13 avril 1685 devait renouveller sans

trop de succès les prescriptions antérieures ^.

Une mesure peu libérale est cette ordonnance interdisant

ou protestant Foubert le 16 janvier 1679 de « tenir accadé-

mie » à Paris ^'. C'est encore cet arrêt du Conseil d'Etat

du 9 juillet 1681 signé selon la formule « Louis, et plus

bas : Colbert », qui porte suppression du collège ou acadé-

mie de la R. P. R. de Sedan *', importante pépinière de pas-

teurs. Mais quelle fut la part du signataire dans cette

décision prise par une assemblée ? Rôle passif peut-être,

car elle n'est pas conforme aux habitudes des Colbert à ce

moment de la lutte. Vers 1680, on adresse au secrétariat de

la Marine un mémoire pour la conversion des matelots et

autres adeptes de la religion réformée dans la Saintonge.

On propose comme nécessaires la destruction des temples,

la suppression des juges protestants et de la Chambre de

l'Edit et aussi d' « humilier le consistoire, dangereux gou-

1 Mar., B= 42, 235 v° ; 258 V ; 261 ; B= 43, 284 ; 288 ; 332 v" ; 334.

2 Mar., B= 44, 334 v''-335.

3 Mar., B' 48, 69 ; 99 ; 141.

4 Mar,, B= 52, 163.

5 O^ 23, 9.

6 J. Le Fèvre, Nouv. recueil, Paris, 1690, iii-l", p. 465-466.
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vernemcnt qui fait les républicains K » Malgré le péril

signalé, le secrétaire ne suit aucun de ces conseils violents.

Il autorise au contraire nombre de synodes qu'il pourrait

prohiber-, ordonne aux inlendanls d'interpréter les édits

favorablement à la religion dans les cas douteux '•. Il est

d'avis qu'il ne faut pas maintenir la saisie des exemplaires

d'un sermon retentissant du ministre Claude, car, fait-il

observer très justement, ce serait donner encore plus de

popularité à l'ouvrage : seulement on devra être à l'avenir

plus circonspect en délivrant les permis d'imprimer ^.

Pour terminer la série des mesures destinées à protéger

l'orthodoxie contre les empiétements du calvinisme, citons

r <( édit pour empescher les mariages des catholiques avec

ceux de la R. P. R. ^. » Il marque bien le désir du roi d'ex-

tirper plus ou moins tôt l'hérésie de son domaine, car si

les deux religions devaient se maintenir sur le même pied,

il creuserait davantage le fossé de discorde entre les Fran-

çais, créerait deux races artificielles et ennemies ; or, cette

conséquence sociale n'a pu échapper à la cour, dont le des-

sein avoué et dont l'excuse sont d'établir l'unité morale de

la France.

Et ce n'est pas seulement l'Eglise, mais ses fidèles eux-

mêmes que le roi se dit plus ou moins sincèrement obligé

de prendre sous sa protection. Le 7 juin 1678, le secrétaire

de la Marine établit une ordonnance « pour empêcher

qu'aucun capitaine de la R. P. R. ne préside aux conseils

de guerre qui seront tenus pour la punition des crimes '\ »

C'est dans le même esprit qu'il fait droit à une requête

des orfèvres catholiques de Blois, représentant que, leur

maîtrise comptant alors deux catholiques contre treize

protestants, ces derniers s'entendent pour ne plus y rece-

voir que leurs coreligionnaires : à partir du 6 mai 1680,

1 Fr. 7044, fol. 28-29.

2 O' 25, 229 ; 230, etc.

3 Mar., B= 46, 399 v° (14 sept. 1682).

4 Depping, IV, 23 octobre 1682.

5 19 novembre 1680 (O^ 24, 292).

6 Marine, A^ XVII.
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ordre est donné d'i'n irst-rvcr les j)Iaces vacanlcs aux seuls

c:illu)li(jues Jus(|u'à ce <|ue les deux relif^ions y soient repré-

senlées j)ar un nombre éf^al de niendiies '.

Ihi industriel Parisien, sous le couvert de la bienfaisance,

reçoit chez lui des malades catholitiues : son seul dessein

est de les « suborner pour les attirer à la H. P. K. >

;

on lui fera cesser ce commerce -. — Vn médecin de

(lien est signalé comme se rendant deux fois i)ar an aux

eaux de Bourbon pour gagner des adeptes au calvinisme :

il est simi)lement rapj)elé à l'ordre •'. Il n'est pas encore

question d'interdire aux réformés la profession de méde-

cin en dépit de cet inconvénient.

l^n juge, celui d'Arvert en Aunis, « quoyque catholique

depuis deux ans, soustient toujours ceux de la R. P. R. ; il

a receu cinq notaires incapables ». On ne sévira pas contre

lui avant d'avoir reconnu la vérité de celte plainte ^.

Les officiers du roi.

Mais si le Roi conserve encore l'attitude purement défen-

sive vis-à-vis des artisans, des médecins, des juges protes-

tants, il n'en use pas de même à l'égard d'une autre portion

de ses sujets.

Le fonctionnaire, sous l'Ancien Régime, soit-il au plus

haut échelon de la hiérarchie, est considéré non comme le

serviteur du pays, mais, en vertu de la tradition féodale,

comme le serviteur très humble du souverain. Celui-ci le

choisit et le congédie selon son gré : c'est un droit qu'au

xvii" siècle les plus « libertins » ne sauraient contester. Or,

« Sa Majesté ne voulant pas soufîrir qu'aucun de ses offi-

ciers fasse profession de cette religion » détestée, Seigne-

lay commence par signifier leur congé à ceux qui appro-

chent le plus Louis XIV, c'est-à-dire à ceux de la Maison.

Un des derniers obligés de se démettre ainsi de leur charge

est Abel Brunier, i( jardinier des hauts jardins de Blois »,

1 Deppixg, IV, 328.

2 Lettre à Robert du U novembre 1678. (O' 22, 211 v°).

?. Lettre à Douville du 24 mars 1682 (Depping, IV, 339).

4 4 mai 1682 (Mar., B= 46, 225).



SEIGNELAY CONTIU: M:S IMU)TESTANTS 233

congédié le 26 juillet 1078 '. Plus lard, la mesure s'étend

et se généralise : le 15 juin 1()82, les réformés sont exclus

de toute charge de judicature- ; le 22 juin et le 4 décem-

bre suivants, des instructions sont partout envoyées pour

empêcher qu'aucun réformé ne prenne part au recouvre-

ment des deniers royaux '^ Ceux qui tiennent à leur situa-

tion n'ont qu'à se convertir : on ne leur demande pas

davantage...

Le grand effort de Seignelay entre 1680 et 1689 porte

sur les réformés qui ont des emplois dans l'armée navale,

et principalement sur les officiers. Dès le mois de mai 1680,

à la suite d'un voyage qu'il a fait lui-même dans les ports ^,

il envoie des missionnaires à Brest, à Rochefort, à Toulon ;

en même temps il invite ses intendants à obliger tous offi-

ciers de marine ou employés des fortifications à fréquen-

ter les conférences des missionnaires. Il faudra menacer

de destitution, sans dire que la menace vient d'en haut,

ceux qui refuseront d'y assister "-. Ces conférences devront

être des « discours familiers », admettant les objections,

auxquelles on répondra « sans dispute et sans aigreur'^ ».

Seignelay apprend qu'une de ces conférences contradictoi-

res, au cours de laquelle les deux adversaires ont égale-

ment manqué de sang-froid, vient de s'imprimer à Toulon:

ce procédé lui déplaît, car il « ne peut servir qu'à aigrir

l'esprit desdits officiers [au lieu de] leur faire connoistre

les erreurs de leur religion '. »

A plusieurs reprises, à partir du 4 juillet 1680, le secré-

taire d'Etat fait déclarer que les officiers de marine non

convertis avant un mois seront chassés ^
; les autres, au

1 O' 22, 132 ; Depping, IV, 321-322.

li O' 26, 213 y\
3 Depping, IV, 339-340.

4 Mar. G 184, u" 85.

5 Mar., B= 42, 205 v° ; 211 ; 221 ; 290 ; 297 ; 351 ; 422 ; B= 43,

201 ; 244 ; 279 ; 291 ; 294 ; 296 V ; 321 v" ; 371 ; 402 ; 426
;

436 ; 492 v°.

c Oct. 1580 (B= 43, 451 v» ; 472 ; 485).
" Mar., B= 42, 323 ; B- 43, 428.

8 Mar., B= 42, 261 ; B= 43, 503.
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conlraiie, recevront de ravaiu-emenl dans l'année qui sui-

vra leur conversion '. (Cependant il prend patience et main-

tient les missions ins(|u'au 1" janvier KiSl - et encore ne

se (liH-ide-l-il le 2S lévrier suivant ([u'à se ])river des ser-

vices des moins bons, après avoir reçu des états de leur

valeur et de leurs campagnes •'. Duquesne, loin d'être

iiuluiélé, reçoit une dispense royale pour la publication des

trois bans du mariage tout calviniste de son fils avec la

lille d'un conseiller au Parlement de Toulouse '. C'est une

faveur qu'il ne doit i)as à son rang, mais à ses mérites, car

on destitue indilTéremment un commandant de pinasse ^,

des commissaires de la marine, les écrivains des ports <î,

les gardes de la marine ", parmi lesquels aucun religion-

naire n'est plus reçu à partir du 3 août 1()83 ^.

En février 1G80, vingt-six matelots protestants du port

de Rochefort se trouvent estropiés à la suite de la dernière

guerre : on n'a pas coutume de les licencier dans ces con-

ditions, mais il serait bon de le leur faire craindre pour

tâcher de les convertir : si toutefois ils refusent, il faudra

les garder, car on ne peut oublier qu'ils furent blessés au

service du roi '.

Il n'est pas jusqu'aux fournisseurs de la marine sur les-

quels on ne fasse pression en n'admettant plus que les

catholiques aux adjudications concernant les vivres ou le

matériel i".

Les enfants.

Si le roi croyait avoir de tels droits sur ceux qu'il em-

ployait, il jugeait aussi l'enfance plus étroitement placée

' Mar., B^ 42, 453.

•2 Mar., B- 43, 600.

3 Mar., B= 42. 453 ; B- 44, 55.

^ Mar., B= 48, 133 v" ; B- 49, 152 (avril 1683).
s 6 mai 1680 (Mar., B- 42, 198 v").

6 14 avril 1680 (Mar., B= 43, 195 v°).

' 16 janvier 1684 (B- 51, 30 v°).

8 Mar., B= 49, 278 v" ; 281 v° ; 290 ; B= 51, 1-26 ; 152.

3 Mar., B= 42, 110.

10 Mar., B= 42, 430 v» ; 455 ; 463 (décembre 1680).
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SOUS sa protection que le reste de ses sujets, peut-être aussi

un peu plus aisée à convaincre. Ce n'est plus là une idée

féodale, mais une doctrine beaucoup plus ancienne et géné-

rale. Dans bien des républiques grecques, l'enfant, dès sa

naissance, appartenait à la patrie et le père n'avait aucune

part dans son éducation ; et l'on sait que certains courants

d'idées modernes entraînent cette conception à leur suite.

Comme chef de l'Etat et comme représentant de Dieu,

Louis XIV chercha donc à soustraire les jeunes protestants

aux influences jugées néfastes qui les entouraient. Les Col-

bert semblent avoir approuvé sincèrement ce dessein du

maître, car dès ItiSO ils montrèrent de ce côté une intran-

sigeance qui ne leur était pas coutumière. Ce fut une lutte

sans merci dont les persécutés gardèrent longtemps le cruel

souvenir, puisqu'au xviii'" siècle encore, les protestants des

classes populaiies se croyaient autorisés par leur religion

à tuer de leur main ceux de leurs enfants qui embrasse-

raient le catholicisme : le consistoire de Genève dut caté-

goriquement démentir ce faux dogme i.

On commença par s'occuper des sages-femmes : on pré-

tendit que cette profession servait de prétexte à quelques

Huguenotes pour faire du prosélytisme, on s'alarma et l'on

rendit le 20 février 1680 une déclaration portant en pro-

pres termes « qu'aucunes personnes de l'un et Vautre sexe

faisant profession de la R. P. R. ne pourront faire les

fonctions de sage-femme -. •> La chose parut très dure aux

« religionnaires > et ils le firent connaître inutilement au

roi : en effet leur croyance leur interdisait de laisser bap-

tiser les enfants par un autre que par un ministre ; or,

les sages-femmes catholiques auxquelles ils durent désor-

mais recourir s'empressaient d'ondoyer les nouveaux-nés,

les consacrant ainsi malgré leur famille à la religion ro-

maine 3.

1 Selon la \otice hist. sur le Parlement de Toulouse, 1859, p. 19-21.

Cela explique les préventions contre Calas et Sirven, accusés de ce

parricide.

2 O' 24, 75.

3 TT 431, XXV,
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Mais les plainlos fincnl bien aulreinonl vives (jiiand

parul la déclaralioii du 17 juin 1()81 qui penncllail aux

enfants de se eonveiiir dès l'âge de sepl ans, interdisant

aux pères et mères de les soustraire aux eonverlisseuis en

les envoyant à l'étranger sous jjrélexte d'apprendre la

langue '. Les suppli(iues adressées de tous eôlés à I^ouis XIV

pour le faire revenir sur sa déeision l'assurent qu'elle

j)longe les réformés < dans une désolation (jui leur laisse à

j)eine la liberté de se reeonnoitre », qu'elle est eontraire à

l'Edit de Nantes, contraire à une déclaration de 1009 (jui

interdit tout changement de religion avant 14 ans pour les

hommes, 12 ans j)our les femmes -. Claude se demande

comment on peut laisser un enfant de 7 ans libre de ce

choix, <' qui est le plus grand elïorl de l'esprit de l'hom-

me •' », et Jurieu fait observer qu'à cet àge-là une fillette

ne choisit même pas ses jupes '.

Louis Xl\' demeura insensible et Seignelay tint la main

à l'exécution rigoureuse de la déclaration. Le 10 août, il

écrivait à l'intendant Morant : On se plaint (jue les ])ro-

testants de Nîmes et des environs envoient leur enfants à

Orange à cause de l'acharnement des convertisseurs dans

l€ Bas-Languedoc. Il faut interdire aux habitants d'Orange,

sous menaces d'entraver leur commerce, de recevoir ces

enfants, car bientôt, ajoutc-t-il, <> il y auroit a craindre que

ceux de la R. P. R. ne transportassent en ladite ville

d'Orange toutes les manufactures de Nismes et du Bas-Lan-

guedoc 5. »

Le 31 janvier 1082, Seignelay présentait au roi une autre

déclaration « portant que les enfants bastards de ceux de

la R. P. R. seront eslevez et instruits en la catholique '^ »

L'idée eût été audacieuse, eu égard aux mœurs de Louis XIV,

si elle fût venue directement du sous-secrétaire. Mais la

1 y 25, 163 V" et 227 v».

2 TT 430, 72.

3 TT 239.

' Politique du clergé, p. 32.

•' Mél. Clairambault, d'après Dappixg, IV, 335-336.

'' O^ 26, 37.
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mesure avait déjà été prise le 4 septembre 1681 par le

Parlement de Toulouse pour être appliquée dans son res-

sort 1
; cette cour s'était signalée par sa rigueur contre les

protestants et les secrétaires d'Etat lui firent maint em-

prunt. Le roi agréa le procédé : les lils illégitimes ne dépen-

daient-ils pas un peu moins que les autres de leurs père et

mère ? Et les élever catholiquement, n'était-ce pas leur don-

ner la preuve la plus éclatante de la sollicitude royale ?

Enfin comme on avait à déplorer le peu d'empresse-

ment mis par les réformés convertis à instruire leurs

enfants dans la religion catholique, on augmenta le nom-

bre des maîtres d'école de cette religion - et une ordon-

nance détaillée prescrivit aux convertis d'élever catholi-

quement leurs enfants âgés de 14 ans et au-dessous, sous

peine d'amende « arbitré par les juges suivant leur qua-

lité » et du bannissement pour neuf ans du ressort des

baillage, sénéchaussée ou justice royale où ils se trou-

vaient. Les ministres qui essaieraient d'instruire ces enfants

encourraient l'amende honorable et le bannissement à per-

pétuité ; l'exercice de la religion réformée serait interdit

pour toujours dans les lieux où il serait contrevenu à ces

présentes. Quant aux enfants des mêmes convertis âgés

de plus de quatorze ans, ils seraient tenus de se présenter

devant le juge royal pour choisir solennellement la reli-

gion en laquelle ils voudraient vivre (17 juin 1683)-.

Le trafic des consciences.

Il ne pouvait être encore question d'appliquer à l'ensem-

ble des sujets non catholiques les procédés impératifs dont
on usait sans remords vis-à-vis des fonctionnaires et des

enfants. D'autres moyens s'offraient, que Colbert inaugura
avant même de collaborer avec son fils.

C'est en 1663 en effet qu'il proposait à l'évêque d'Uzès

3.000 livres pour aider un avocat huguenot à acheter sa

^ Hist. du Languedoc, t. XIV, Table chronologique.
2 Mai 1683 (Mar. B- 49, 178 ; 182-183).
3 O' 27, 185.
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charge • pourvi'U {|iii' sa conversion ne soil point lardée ' ".

A vrai dire celle conduile avail tléjà élé praliciuée par quel-

tjues cercles pieux. On commença par aider les nouveaux

converlis (|ui avaienl besoin d'un secours : e'élait une

charilé el une récompense. On l'ut entraîné à promettre de

l'argent à ceux qui se convertiraient, même non nécessi-

teux : c'est le fameux trafic des consciences.

Dans celle période inaugurale de la croisade catholique,

l'adminislralion de la Maison du Roi ne dispose pas encore

de sommes destinées à cel usage. La caisse des conver-

sions, fondée en 1()7(> et alimentée i)ar des dons, et par les

revenus des bénéfices vacants d'une partie du clergé, est

entre les mains de Pellisson, trésorier des « (i^conomats ».

Aussi, lorsque en mars el avjil KnSl, Seignelay donne l'or-

dre à de Luberl, le trésorier général de la Marine, de faire

payer par son commis de Rocheforl à l'évèque de Saintes

la somme de G.000 livres, il lui recommande aussitôt de se

faire rembourser par Pellisson -. En même temps, il de-

mande à l'évèque de Saintes de s'adresser à Pellisson di-

rectement pour les secours à distribuer aux convertis -.

Cet évêque fut un des })lus fermes partisans de l'achat

des âmes : il fil partager ses vues au jeune ministre voya-

geant dans l'Ouest en mai 1680, au point que celui-ci en

décrivait longuement au roi les bons effets dans un de ses

rapports : « Le nombre de ceux qui se convertissent icy

est très grand, et il est arrivé fort souvent de rendre catho-

liques des familles entières pour une pistole. 11 y en a eu

dix depuis que je suis icy qui ont abjuré... » ^. Seignelay

concluait qu'il ne faudrait pas marchander les subsides à

M. de Saintes, et Colbert, lisant à Versailles la missive de

son élève, écrivait au dos ces simples mots : « Cette depes-

che est très bonne. »

En 1682, Seignelay demande aux économats 3.000 livres

1 Depping, IV, 306-307.

2 Franc. 7048, 6 ; 7.

3 Mar., B= 45, 105.

4 Mar. G 184, n" 85.
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pour la Saintonge '. — Les étals de la dépense sonl

envoyés à Paris régulièrement et l'on peut voir qu'une par-

tie des sommes a été consacrée à la nourriture des mis-

sionnaires, une autre partie à l'achat des livres d'édifica-

tion, le plus gros distribué aux nouveaux convertis par

bons variant de 'A à 100 livres par tète-. En dehors de ces

libéralités disi)ensées par les soins du clergé, les hauts

fonctionnaires de la marine accordent directement une

quantité imposante de gratifications ou de pensions '•.

Seulement les protestants s'organisaient de leur coté et,

au dire de Voltaire, « Madame d'Herwarth, veuve du contrô-

leur général des Finances... employait autant d'argent pour

empêcher les conversions que Pellisson pour en faire ^. »

Ses menées, ainsi que celles d'une certaine dame de Mon-

ginot, furent éventées par le secrétaire d'Etat qui, le 23

mars 1682, ordonnait à la Reynie, lieutenant de police,

d'empêcher leurs assemblées "•.

L'argent ne suffisant pas, le roi promet de nommer gar-

des de la marine les gentilshommes huguenots des provin-

ces côtières qui entreront en composition ". Il accorde une

surséance de trois ans aux nouveaux convertis de la Sain-

tonge et de l'Aunis pour le paiement de leurs dettes ". Sa

Majesté apprenant qu'un officier vient de se convertir, « sera

bien aise... de sçavoir si Elle peut contribuer en quelque

chose pour obliger la veuve qu'il recherche à l'espouser s. »

la persuasion.

Pour faciliter d'une autre façon les conversions parti-

culières, on convint que les magistrats, syndics et marguil-

< Mar., B- 47, 87.

2 Fr. 7048, 8-84.

3 Mar., B= 44, 407 v" ; 437 ; 511 ; 512 ; B- 45, 208 : 284 ; 285
;

347 ; 436 ; B= 47, 323 ; 351 v", etc..

' Siècle de Louis XIV, ch. XXXVI.
î"' Depping, IV, 338.

6 20 juillet 1680 (Mar., B= 42, 269) ; 6 août 1681 (Mar. G. 184, n° 89).
? 26 mai 1680 (B= 43, 259).

8 28 janv. 1681 (Mar., B= 44, 33 v").
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liers se rendraienl clu'z les ralvinisles af^onisanls pour leur

demander s'ils persistaient dans riurésie au moment

suprême (Hl* novend)re 1()8()) ', et l'on ])rit eoinme de juste

des mesures pour qu'il ne lui pas mis ohstarle aux abjura-

tions (H) avril 1(')81) -.

Seignelay éerit i)ersonnellement aux rélïaclaires pour les

exhorter, aux autres i)our les lélieiler =.

De 1()80 à 1()83, il dirige au jour le jour la campagne de

conversions, non en soldat, mais comme le ferait un prê-

tre. Une mission réussit dans l'Angoumois, une autre

échoue à Toulon ; il fait ai)pel aux Jésuites ^. « Le Roy,

écrit-il à l'intendant de Rochefort le 18 février 1G80, veut...

bien entrer dans les expediens les plus convenables j)Our

travailler à hi conversion des hérétiques du pays d'Aulnix

et de la coste de Xaintonge, et pour cela il faut qu'avec un

grand secret et une grande j)récaution vous vous informiez

des noms de tous les ministres des églises dudit pays, de

leurs talens, de leurs biens, du profïil ([u'ils tirent de leurs

fonctions, et que dans la suitte vous taschiez de connoistre

ceux qu'il seroit plus aisé de convertir, en leur donnant

quelque argent et les asseurant d'une subsistance propor-

tionnée à ce qu'ils tirent de leur employ... ; il ne faut pas

faire comme vous avez accoustumé ; vous devez vous faire

un sujet de suitte et d'application continuelle de cette

affaire... et me rendre compte tous les mois par une lettre

particulière... des diligences que vous avez faites... Observez

aussy qu'il n'y a que le secret qui puisse faire réussir un

dessein de cette nature et vous devez bien prendre, garde

aux gens dont vous vous servirez •''. » En raiai 1680, Seigne-

lay étant à Rochefort ordonne une enquête secrète sur tous

les ministres de l'intendance et les fait travailler en sous-

main. Il se félicite que l'un d'eux, Rossel, s'étant converti,

< O' 24, 290.

2 O' 25, 126 v°.

3 Mar., B= 43 ; 53, passin.

-4 Mar., B= 43, 440 ; 456 v''-457 ; B= 45, 348 ; B= 47, 503 ;

B' 49, 205 v".

^^ Mar., B= 43, 101 \°, 102 y".
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veuille bien faire des conférences en faveur du calholicisme

devant ses anciens coreligionnaires ^ Plusieurs l'ois re-

vient dans les ordres royaux celte idée qu'il faut s'attacher

à la conversion des ministres et leur promettre de fortes

pensions -.

L'intendant Demuin s'y emploie ; il veut aussi réduire

les « anciens » de la religion, mais rencontre une telle

résistance chez ceux de Marennes, qu'il propose de les exi-

ler pour les punir, projet blâmé par Seignelay comme par-

liculièrement injuste et imprudent •>. Celui-ci fait pourtant

reléguer au Havre un particulier qui empêchait les con-

versions à Toulon ^, et emprisonner dans les Tours de la

Rochelle un ministre de Marennes qui servait aussi mal le

roi chez lui '.

Mais de tels ordres sont isolés, et il est remarquable de

voir le secrétaire sans cesse alarmé du « zèle indiscret et

mal réglé » de son intendant de Rochefort, Demuin. « Le

Roi a esté fort surpris, lui écrit-il le 6 juin 1681, de l'or-

donnance extraordinaire que vous avez rendue pour def-

fendre a ceux de la R. P. R. de se servir de pilotes ». Il ne

veut pas vous faire l'injure de la casser, mais vous ordonne

de la rapporter à la première occasion •"'. Le lendemain,

nouveau blâme pour une affaire qui n'est point précisée :

Sa Majesté veut bien convertir les réformés, mais « ne leur

veut pas pour cela faire injustice dans les procès ordinai-

res -^ ». Le 1" décembre suivant, Seignelay veut savoir si

un prévôt de son ressort a réellement emprisonné sans

ordre un protestant et opéré la confiscation de meubles et

de papiers ^i, et, dans le même mois, il fait honte à l'étrange

intendant d'avoir fait afficher de lui-même dans l'île d'Olé-

1 Mar., B= 43, 296 ; 341 v°.

2 Mar. G 184, n" 85.

•5 8 juillet 1680 (Mar., B= 43, 341).
i 1" sept. 1680 (Mar., B= 43, 398 \°).

^ 18 nov. 1681 (Mar., B= 44, 440).
6 Mar., B= 45, 208 v°.

7 Mar., B= 44, 219 v°.

8 Mar., B' 45, 442.

xxm 16.
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ion ([m" les nouveaux c-onve'ilis seraicnl cxcuipls i\c la

laillo l'I (fuc les it-riarlaiies la pairraicnl douhU' '. Il lui

lec-oiniiKUule enfin le 2 mars 1082 à i)ro|)os d'une ail aire

arrivée à Tonnay-C-liarente de bien « prendre garde de rien

l'aire eonire les prétendus réforme/ qui puisse aller à la

diminulion du commerce, et comme [S. M.] n'est ])as assez

informée de ce (jui regarde cette adaire. Elle est bien aise

de luy dire en général que son intention n'est |)as d'empes-

cher que ceux de la U. P. R. fassent leur commerce libre-

ment -. »

Du vivant de Colbert, la moindre atteinte au commerce

ou à l'industrie était réprimée, puisque les entrepreneurs

protestants de la manufacture de draps d'Abbeville s'étant

plaints d'un convertisseur, le père capucin Marcel, qui les

pressait trop, Seignelay eut le réel courage d'inviter très

expressément l'évêque à « modérer le zèle de ce l)on reli-

gieux s ».

D'une façon générale il recommandait d'agir « avec beau-

coup de prudence et de modération, en sorte que les reli-

gionnaires n'ayent })as lieu de se plaindre de ce qui

sera[it fait] pour leur instruction^ ».

Le clergé, de ])lus en plus puissant à la Cour, obtint qu'on

lirait dans les temples VAvertisseiiient pastoral qu'il avait

rédigé le 1" juillet 1G82. Cette nouvelle causa une vive

émotion parmi les ministres du temple de Charenton, le

seul lieu de prêche de la région parisienne, le plus vénéré

de France. Ils tremblaient que cette lecture ne fût faite au

milieu d'un olïice ' et s'ouvrirent de leurs craintes à l'in-

tendant de Ménars. Seignelay, saisi de la chose, fut d'avis

de leur épargner une humiliation inutile 's et c'est dans le

consistoire seulement que l'ofïîcial de l'archevêque de Paris

lut l'avertissement le 20 septembre 1682. Suivant les ordres

1 Ibid., 511 v°.

2 Mar., B= 46, ll'J.

n Deppixg, IV, 320.

4 30 mars 1683 (Mar., B= 49, 128 v").

n Histoire de ht Révocation, t. III, 2^ p., Delft, 1695, in-4°, p. 564.

6 Fr. 20966, f" 209 et nouv. acq. fr. 1555, fol. 62 v".
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de son sui)c'iieur, l'intendant de Ménars, qui y assistait, fut

plein de courtoisie et de déférence : le ministre Claude le

reçut de même et fit remarquer jusqu'où allait « le res})ect

très profond » de ses coreligionnaires « pour le Roy, et

leur parfaite obéissance, puisqu'ils font aujourd'hui un

sacrifice d'affliction et d'amertume '. » F^nfin « on se sépara

avec honnesteté de part et d'autre et M. l'Intendant dit,

montant dans son carrosse, qu'il témoigneroit au Roy le

respect avec lequel on avoit receu les ordres de S. M., et

qu'en son particulier il en estoit tout salisfaict - ».

La modération du secrétaire d'Etat venait peut-être d'évi-

ter des incidents regrettables pour les deux partis.

Deux lettres résument la politique suivie par les Colbert

avant septembre 1683. Elles furent certainement élaborées

dans le secrétariat de la maison du Roi, car dans le manus-
crit où elles se trouvent aujourd'hui, elles sont indiquées

comme figurant en 1786 au « dépôt du Louvre », preuve

qu'elles appartenaient bien à ce ministère. Est-ce Colbert,

est-ce Seignelay qui les a dictées ? Problème insoluble, et

que leur date de 1682 trancherait plutôt en faveur du
second. L'une, datée de Versailles le 10 juillet 168'2, invite

les évêques à organiser une campagne pacifique de con-

versions, leur « recommandant sur toutes choses de ména-
ger avec douceur les esprits de ceux de ladite religion et

de ne se servir que de la force des raisons pour les ramener

à la connoissance de la vérité, sans rien faire contre les

édits et déclarations en vertu desquelles l'exercice de leur

religion est tolérée 3 „. Le second document est un projet

de lettre aux intendants de la même époque : il donne pour
convertir le conseil de procéder « avec tout le raisonement
de la prudence et de l'honnêteté chrétienne. Ce sont des
âmes qu'il faut gagner a Dieu par la douceur de la charité

afin qu'elles reviennent d'elles mêmes au sein de l'église et

que ce soit plutôt volontairement que par crainte ^. » Et ces

1 TT 240, XIII.

2 Franc. 20966, foi. 209-210 v°, et nouv. acq. fr. 1555, fol. 62-68 v°.
3 Fr. 7044, fol. 53.

4 Fr. 7044, fol. 54.
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j)arok's. (|ui MUiaicnl dû toujours icsUt In devise de

Louis \IV onl été soulignées peul-ètre p:.!" la main de eelui

(jui les dii'ta.

1:1 pour api)réc-icr à sa vraie valeur la modéralion des

mesures (jui onl i)réeédé la mort de Coll)erl, il laul les

replaeer dans l'air timhianl, les rapprocher des aeles qu'à

la même époque les autres secrétaires d'Etal présentaient

à la signature royale, se ra[)peler (jue la première « dra-

gonnade » avait sévi en Foilou au printemps de 1()81, or-

donnée par Marillac, encouragée par Louvois, et tellement

etïrayante que le roi dut la désavouer en desliluanl l'inten-

dant. Il faut opposer à cette initiative cruelle du chef de

l'armée les refus répétés du chef de la marine de prendre

exemple sur elle malgré les sollicitations pressantes de

l'intendant de Rochefort, Demuin. Dès la fin de mai 1681,

cet homme au zèle intempestif réclame l'emploi des gens

de guerre. Non, répond Seignelay ; ce moyen n'a pas réussi

à Chàtellerault ; il est indigne 1. Demuin insiste, il pro-

pose d'envoyer des soldats de l'amiral à la Tremblade. Inu-

tile, le roi refuse; il ne faut « point y penser 2 ». Mais

voilà qu'en août l'intendant s'autorise à mettre quelques

archers de la connétablie en garnison chez des protestants :

indignation et blâme du secrétaire -, qui, deux mois après,

lui rappelle de ne point recommencer \ « luy répète encore

que non seulement il ne faut point envoyer de gens de guerre

chez ceux de la R. P. R., mais mesme qu'il leur en faut

oster la crainte^ ». Ce langage clair ne pénètre pas dans

l'esprit de l'entêté Demuin qui, par le courrier de retour,

renouvelle son delenda Carthago. Cette fois Seignelay se

fâche : « Sa Majesté a lieu de s'estonner de l'opiniastreté

avec laquelle il continue de proposer tous les jours d'en-

voyer des troupes chez les gens de la R. P. R..., ayant esté

1 6 juin 1681 (Mar., B^ 45, 208).

2 23 juin (Mar., B= 44, 255).

r. 7 sept. (Mar., B- 45, 328).

4 23 oct. (xMar., B" 44, 4(16 v°).

5 2 nov. (Mar., B^ 44, 417 v°).
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desja escrit plusieurs fois qu'Elle n'estimoit pas à propos

de le faire par des raisons qui auroient convaincu tout

autre que luy ^ » — Finalement l'intendant est cassé:

c'est dire qu'il ne faut point ini])uter au roi et à la cour tous

les méfaits qui se sont commis en leur nom.

Une fois pourtant le jeune secrétaire, un peu jaloux des

succès de Louvois en Poitou, semble se laisser ébranler par

les instances des violents. Il propose au roi de faire loger

chez les seuls protestants les quatre compagnies du régi-

ment de Chevreau qui allaient arriver à Saintes au milieu

d'août 1681. Ce serait, dit-il, une crainte salutaire pour tous

ceux que des considérations de famille ou d'intérêt retien-

nent dans l'hérésie -. Nous ne savons si Louis XIV et

Colbert approuvèrent ce projet. Mais en définitive il n'y

avait pas là l'idée d'une véritable expédition militaire : les

troupes passent par hasard : on doit les loger. C'est une

nécessité dont on pourra tirer un avantage. Nous venons de

voir que ce n'est pas là la manière habituelle de Seignelay

et qu'il a lui-même déclaré à Demuin avoir de sérieuses

raisons pour ne pas user des troupes à l'ordinaire.

Il ne faut pas cependant s'imaginer que ces raisons

procèdent uniquement de sentiments d'humanité et de jus-

tice. Il y a une autre préoccupation plus utilitaire, et, si

dans le courant de 1682, on ne cesse d'exhorter les inten-

dants de marine à « rasseurer tous les esprits desdits pré-

tendus reformez, sans rien faire de nouveau contre eux »,

c'est « afin de les empescher... de passer dans les pays

estrangers... Ce qui s'est passé en Poitou, qui les a obligé

de se retirer, est entièrement finy a présent •^. »

Voilà une considération qui a pour beaucoup inspiré aux

Colbert leur conduite modérée des premières années. L'émi-

gration devenait inquiétante et il fallut, dès le début de la

persécution, prendre contre elle des mesures délicates que

nous étudierons en bloc un peu plus loin.

1 28 nov. 1681 (Mar., B= 44, 436).

2 Mar., B= 46, 288 ; B= 47, 247 ; 442.

3 Mar. G 184, n" 89.
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Mais il y l'iil aussi dos inolil's plus nobles, cl l'on ne peut

quitter le grand Colberl sans écouler l'apostrophe qu'à la

\ cille de dis|)araîlre, il adressait à Louis XIV :

« La victoire (jue le Clergé remporta sur les Huguenots

lui célèbre... ; mais je ne sais ce que lu postérité diru de ce

(|ue les inlendans de province y emploièrenl vos dragons,

maxime qui ne venoit point de vous. » Et l'on fit endurer

à certains, ajoute-t-il, de tels tourments, que « s'ils avoient

été dans la bonne voie, on pourroit à bon droit leur don-

ner le nom de murtirs '. »

CHAPITRE H

LES DÉBUTS DU NOUVEAU MINISTRE

(septembre 1083 - mai 1()85)

Colbert disparu, la ligne de conduite ne dévie pas brus-

quement comme d'aucuns l'ont imaginé. Un des bons côtés

du régime des surviuuiiccs est de donner à l'action des gou-

vernements un caractère de continuité que n'altèrent point

la disparition et le remplacement des individus. Pendant

quinze ans, le marquis de Seignelay est le collaborateur

attitré, le successeur désigné de son père : rien ne nous per-

met de supposer qu'il y ait eu à aucun moment entre eux

deux quelques divergences de vue sérieuses : dans ces con-

ditions pourquoi l'œuvre du second serait-elle en contra-

diction avec celle du premier ?

II est certain que l'on va passer de la défensive à une

guerre de conquêtes : c'est que l'évolution continue, les

événements se précipitent, le roi ordonne. Une importante

résolution prise dans le Conseil tenu le 13 août 1684 mar-

que aux secrétaires d'Etat qu'ils ont le devoir de catholi-

ciser sans retard la France.

1 Testament politique de messire J.-B. Colbert, la Haye, 1697, in-16,

p 400-401.



SEIGNELAY CONTRi: LKS PROTESTANTS 247

Trois séries d'opérations caraclériscnt la période d'acti-

vité comprise entre la mort de Colbert et les demandes de

l'assemblée du Clergé réunie en mai 1685 : c'est la suite

des mesures prises pour la conversion des enfants, pour

celle des gens en place, enfin la lutte contre les consistoi-

res et les ministres.

Education des enfants.

En ce qui concerne les enfants, aucun changement n'in-

tervient dans la politique amorcée par les règlements anté-

rieurs. Seignelay donne tous ses soins à les faire observer

d'abord, à les compléter ensuite. Sa correspondance prouve

qu'il s'occupe des plus petits et des plus humbles, avec fer-

meté, mais sans brusquerie i
: des parents réclament leurs

filles qu'on avait sans doute placées dans un couvent pour

leur apprendre la religion du roi : si l'on voit qu'elles ne

se veulent poinf convertir, il faudra, dit-il, les leur ren-

dre -.

L'application des déclarations antérieures suscite une dif-

ficulté qu'on n'avait pas prévue. Quelques calvinistes, pour

punir leurs enfants de leur conversion, se mettent à leur

refuser la subsistance. « 11 faudroit, suggère un employé du

secrétariat, une déclaration par laquelle il fût ordonné

qu'aussitôt qu'un enfant se sera converti, les père et mère

seront tenus de luy donner une provision alimentaire et

annuelle, ainsi que le magistrat la règleroit 3. >> Mais le

secrétaire estime qu'on peut bien employer cette contrainte

toutes les fois que le cas se présente sans l'appareil d'une

déclaration ^.

Une jeune fille s'est laissée séduire par un garde du Roi,

enlever d'un cloître où on achevait de l'édifier. Le Parle-

ment lui a été pitoyable : la maison était dure, elle se sera

« laissée persuader » ; il lui permet de se retirer chez un
parent, le sieur de Maisonfort. Seignelay approuve. Il la

1 O^ 28, 440 ; 441 ; O^ 29, 109 v" ; 214 v° ; etc..

2 Depping, IV, 359.

3 Fr. 7044, f 59.

4 O^ 28, 20 (16 janvier 1684),
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trailc vn Àmv faible, en enfant ; el c'est ]>our{iuoi l'inten-

dant de He/.ons est par lui chargé de s'infoiiner < si la

femme (ludil sieur de Maisonfort est d'un bon exenîi)le et

d'une i)iété assez reconnue pour laisser cette (ille auprès

d'elle sans danger i. » C'est qu'on lui conliait une lille de

« ministre », dont la conversion durable serait du meilleur

retentissement.

Touchant les baptêmes nous avons à ce moment deux

lettres tout à l'honneur de Seignelay. Il en a bien l'initiative

puisque la seconde est communiquée non seulement aux

intendants de son ressort, mais même aux trois secrétai-

res ses collègues. L'une, datée du 25 janvier 1685, permet

à le Camus, « dans la rigueur de la saison et pour des néces-

sités pressantes [de] donner des permissions à ceux de la

R. P. R. de faire baptiser leurs enfants dans les maisons

où ils seront nés et non chez les ministres -. » L'autre, du

5 mai suivant, recommande de veiller à ce que les protes-

tants ne laissent point mourir leurs enfants sans baptême ^.

Voilà des précautions fort louables si elles sont sincères,

tout à fait habiles si elles ne l'étaient point. Y faudrait-il

voir un acheminement vers l'intrusion des prêtres catho-

liques auprès des nouveaux-nés de la religion adverse ?

La faillite des missions.

Il semble que les conversions d'adultes n'avancent pas

fort aux environs de l'année 1684. Le grand effort donné

entre 1680 et 1683 a produit tout ce dont il était capable ;

les tièdes, susceptibles de se convertir, l'ont déjà fait ;

les convaincus, qui ont résisté aux promesses el aux faveurs

prodiguées depuis trois ans, continueront à y rester insen-

sibles. Vainement on renouvelle les encouragements pécu-

niaires ; vainement on paie des matelots catholiques pour

catéchiser leurs camarades opiniâtres ^.

L'intendant général de la marine, de Bonrepos, écrit

1 O' 29, 54 V" (13 janvier 1685).

2 O' 29, 77 v°.

3 O' 29, 229 v°.

4 Mar., B= 55, 122 ; 154 ; etc.
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de Rocheforl, où il est en tournée d'inspection le lî) mai

1685 : << Messieurs les évesques ne font guière de conver-

sions quoy qu'ils soient fort zelez et qu'ils vivent en gens

de bien, mais il faut se mesler un peu plus qu'ils ne font

avec ceux à qui ils ont à faire ; les missionnaires ne font

rien du tout, et ceux qui distribuent les aumosnes du Roy

n'attirent que des gens qui sont dans la nécessité et se

contentent d'envoyer des rolles à la cour... » Ces nouvelles

recrues, « bien loin d'ayder la religion, luy sont à charge et

se rendent méprisables par les voyes dont ils sont obligez

de se servir pour vivre i. »

« Le commerce de ce pays, ajoute le même rapporteur,

est entre les mains des religionnaires et... on ne l'en peut

tirer a présent sans un grand préjudice, parce que les

catholiques ne sont pas assez forts pour le soustenir. On
peut dire la mesme chose de la navigation ; les principaux

maistres sont de la R. P. R. et le plus grand nombre des

bastimens marchands leur appartient, et ils fou' tout ce

qu'ils peuvent pour s'empescher de donner de quoy vivre

aux catholiques -. >

Une statistique envoyée quelques jours plus lot par lîon-

repos, établit que le département de Rochefort comporte

3.107 hommes de mer réformés sur un total de 10.080 ma-
rins, et 669 officiers huguenots sur un ensemble de 1.208 of-

ficiers mariniers ^. Aussi les nouveaux catholiques sont-ils

malheureux, car « les principaux marchands et maistres de

navires de ce pays qui sont huguenots, n'empîoyent jioinl

ceux qui quittent leur opinion ^. » Une crise analogue sévit

à Dieppe où les catholiques, même anciens, « sont o])ligez

d'avoir procès pour le payement de leurs gages » lorsqu'ils

ont servi sur des vaisseaux protestants '\

Seignelay protège ses coreligionnaires avec beaucoup de

1 Mar., B^ 48, 289.

2 Ibidem.

3 Mar., B^ 48, 271 (13 mai 1685).

4 Ibidem (même date).

ô Mar., B= 51, 112 (28 févr. 1684).
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inodcialion 1, embauche le plus de nouveaux convertis pos-

sible sur les vaisseaux du roi-'. Il défend aussi les recrues

de rKglise contre les retours de conscience possibles, com-

me cette dame de la Vczerie, ([ui, après « être retombée

dans l'hérésie •, aurait abjuré à nouveau et fait élever ScS

lilles par l'Eglise, malgré la volonté de son mari, y gagnant

la rémission de sa peine et la faveur singulière pour sa

belle-mère d'avantager un consistoire (janvier 1684-juillet

i(ns:>) ••<.

Mais les conversions proprement dites, suscitées par les

moyens pacifiques, chôment sensiblement dans cette pé-

riode de la lutte ^. C'est par le retrait progressif des char-

ges publiques ou semi-publiques aux huguenots établis

qu'on continua de susciter les abjurations. Le prétexte était

le prétendu danger causé aux catholiques.

F:xaminons les dessous de cette atîaire d'un mercier de

Laon qu'avait exclu de la maîtrise pour sa religion trop

avouée le juge prévôt de la ville. Sur la plainte de l'inté-

ressé, Seignelay fit au procureur général ces recommanda-

tions suggestives : « ...Vous devez faire entendre à ce juge

qu'il ne devoit pas ainsi par sentence ouvertement exclure

ledit Rotisset, mais seulement l'empescher par d'autres

voyes d'entrer dans ladite communauté des merciers '' »

(26 juillet 1683), et le 27 novembre 1684 : « Le mercier

Rotisset ayant interjeté appel pour sentence du juge ordi-

naire qui refusoit de le recevoir mercier..., le roi, ne vou-

lant pas prendre parti contre lui ouvertement, ordonne aux

officiers du présidial de ne pas rendre de jugement sur

l'appel, et s'il fait un nouvel appel au Parlement, fait encore

même défense pour le Parlement '•. » Le procédé n'a pas

d'excuse : ou la seule qu'il ait, si l'on admet que la fin jus-

tifie tout, c'est d'être habile. 11 s'agit de réparer la faute d'un

1 Ibidem, et O^ 28, 320.

2 .Mar., B' 48, 271.

3 O' 28, 36 ; 53 v" ; 83 ; 417 v° ; 477. 0^ 29, 280 ; 309 v°.

4 U' 28, 395 ; 0\ 29, 156 v».

5 O' 27, 198.

6 0' 28, 440 v°.
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petit juge, d'indiquer la conduite à tenir dans les occasions

de ce genre. Il n'y a pas là d'opinion à soutenir : on est

forcé de commettre l'injustice : mieux vaut encore ne la

point avouer. 11 ne faut pour rien en salir le nom du roi ;

nous verrons comme Seignelay est soucieux de l'opinion

publique.

Il n'a pas songé à proscrire du corps des merciers les

religionnaires : il ne veut pas leur interdire encore le métier

de libraire, mais il y aurait plus de droits. Le 30 novembre

1683, il charge les intendants de lui marquer dans leurs

mémoires les libraires et imprimeurs qui professent le cal-

vinisme. Par ce moyen il pourra faire surveiller de plus

près les ouvrages sortis de leurs officines, saisir les occa-

sions d'entraver leur industrie ï.

On lui signale le 10 janvier suivant « un médecin de la

R. P. R. que les maires et échevins de Chaulny proposent

de recevoir dans la ville. » Ordre formel à l'intendant de

s'opposer à cette réception -.

Le 21 août, le secrétaire prend une résolution plus géné-

rale contre les experts. Ici le prétexte est plausible : on

peut l'exposer, en faire l'objet d'une déclaration détaillée :

« Bien que nous ayons estimé à propos non seulement de

supprimer les chambres my parties et d'ordonner à plu-

sieurs officiers de la R. P. R. de se deffaire de leurs offices,

mais aussi de defïendre aux seigneurs hauts justiciers

d'estabhr dans leurs terres d'autres juges que les catholi-

ques..., néanmoins comme il arrive souvent que les catho-

liques sont exposés aux jugements de ceux de lad[ite]

relig[ion] lorsqu'ils sont pris pour experts, les juges étant

obligés de se conformer à leurs rapports... », les réformés
ne pourront plus à l'avenir être nommés experts dans
aucune affaires. C'est une sorte de discrédit officiel habi-

lement jeté sur l'honorabilité des religionnaires.

Remarquons, pour compléter ce système, une formule

1 O^ 27, 348.

2 O^ 28, 14 v".

3 O' 28, 291.
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qui. (lès 1083, accompagne la rcdadion des pensions, pro-

visions, |)oiinissions cl faveurs (iuelcon(iues : ce sont les

mois: faisant profession de la Ii\(ii(iion\ C[atlwliqu('],

A\i)ostoli(inc\ S: Hlomaine] K lin lï-vrier 1(')H4, elle lait

place à une autre i)lus rigoureuse : après ionlcfois qu'il

nous sera apparu de la K. C. A. S: R. -. Ainsi voilà les pro-

testants globalement disgraciés, traités comme d'indociles

sujets en (jui l'on ne peut avoir confiance. Les réglemen-

tations (le toute sorte (|ui i)èsent sur les carrières puhrKjues

au XVII' siècle rendent ces formules d'exception bien moins

odieuses qu'elles ne le paraîtraient aujourd'hui.

Entraves an culte.

Mais dans cette période la lutte se concentre principale-

ment contre les ministres et l'exercice du culte. Seignelay

agit en cela de concert avec Chàteauneuf et avec le Conseil

d'Etat. Il alTecte de considérer les ministres comme sédi-

tieux, leurs assemblées comme dangereuses, affiliées avec

l'étranger. Au fond, on partait de ce principe que suppri-

mer le culte, c'était supprimer la foi insensiblement, — le

principe de la Révocation moins affirmé. Sans doute luthé-

rianisme et calvinisme sont des sectes assez mystiques et

peu extérieures. Mais qu'on se figure l'état de ces fidèles

mal vus de leurs concitoyens et sourdement persécutés, se

réunissant le dimanche pour honorer Dieu en commun, et

l'on comprendra quelle force intérieure ils puisaient contre

leurs ennemis en y venant entendre leurs pasteurs, par

suite, quel intérêt offraient pour l'avancement des conver-

sions les restrictions à cette liberté cultuelle.

Le 26 juin 1684, ce fut une déclaration expliquant « les

peines auxquelles pourront estre condamnez ceux de la

R. P. R. qui feront des assemblées [hors des temples et

sans les ministres]... mesme dans les lieux où l'exercice

leur est permis. » La déclaration du 30 août 1682 y avait

déjà pourvu, avec interdiction d'exercice dans ledit lieu,

1 O' 27, passim.

2 O' 28, 37 v° sqq.
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amende et punition corporelle : la présente ajoute à ces pei-

nes un bannissement de neuf ans du baillage ou de la séné-

chaussée '. —
^ Ce fut encore le 17 juillet un ordre au lieu-

tenant-criminel de faire des poursuites contre ceux qui pre-

naient des charges dans les consistoires tenus chez l'am-

bassadeur de Hollande et les envoyés d'Angleterre et

Danemark. Ne pouvant atteindre les vrais coupables, il

fallait poursuivre les Français en faute dès leur sortie de

l'asile étranger.

Ici se place un édit trop important pour que nous le pas-

sions sous silence -. Mais comme il existe d'autre part

avec le visa de le Tellier et le contre-seing de Phelypeaux •'•,

et comme sa rédaction, pleine de longueurs et de réticences,

révèle à s'y méprendre le style de cet autre secrétaire, nous

le mentionnerons seulement pour le parti qu'en tirera Sei-

gnelay à l'occasion. C'est pour empêcher les ministres de

la religion réformée d'exercer leurs fonctions plus de trois

années consécutives dans un même lieu sous les peines

ordinaires d'amende, disqualification, interdiction d'exer-

cice (août 1684).

Mais vite reparaissent le style et les principes du fds de

Colbert : « Ayant esté informez que les biens donnez par

ceux de la R. P. R. aux pauvres de lad[ite] relig[ion]

estoient souvent employez aux affaires particulières des

consistoires qui en avoient la disposition et qu'on s'en ser-

voit mesme pour empescher les conversions, nous avons
estimé à propos que tous les biens... légués... aux pauvres
de lad[ite] r[eligion].... seroient délaissez aux hospitaux
des lieux où sont lesdits consistoires..., à la charge que les

pauvres de lad[ite] r[eligion] y seroient receus aussi bien

que les catholiques et traitez avec la mesme charité sans y
pouvoir estre contraincts à changer de religion..., Versail-

les, le 21 août 1684 ^. » Langage excellent s'il eût été sin-

cère, tactique des plus adroites. Du même coup les con-

1 O' 28, 199.

2 O' 28, 289.

" Benoît, Eclaircissements, t. IV, p. I,î9.

4 O^ 28, 392,
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sisloires étaieiil mccusi's ri (lepouilK-s, los indigents non

catholiques i-onverlis iiuilgrc- la proniesse, les a|>j)arences

toujours sauvées.

Les (léelarations ne sunisaienl pas : il (allait les a|)|)li-

(juer a\ee diseï iMenieiil : <> Le sieur de Sle-'l'honle ayant

donné advis de trois maisons à Paris où l'on donne retraite

aux pauvres de la H. P. H., le Hov m'a ordonné de vous

eserire (à la Reynie), de voir sur ce le i)ère Laehaise » (30

septembre 1084) i. » Malgré la déclaration précédente, {|ui

aurait pu justifier une brutale intervention, Seignelay agit

avec sa prudence accoutuniée. Il consulte comme souvent

les personnes compétentes.

Le 4 septembre, il réglementait ainsi l'exercice de la

religion dans les châteaux : « Ceux de la R. P. R. se pré-

valant des troubles (|ui ont agité notre royaume pendant

le règne du feu roy... et durant notre minorité, ont tasché

d'estendre les ]>rivilèges qui leur ont esté accordez par les

édits de pacification... Nous avons remarqué (jue, sous pré-

texte que par l'art. 7 de l'Edit de Nantes il a esté permis

à ceux de lad[ite] religion qui possédoient dans notre

loyaume et pays de notre obéissance, haute justice ou plein

fief de haubert... d'avoir chez eux l'exercice de lad[itej

relig[ion] tant pour leur famille, sujets, qu'autres qui y^

voudront aller, la plupart des seigneurs reçoivent à l'exer-

cice toute sorte de personnes indifîerentes, ce qui est abso-

lument contraire à la disposition de ces édits dont l'esprit

n'a esté que de permettre... d'admettre à l'exercice qui

se feroit chez eux leur famille, leurs vassaux et autres per-

sonnes qui se trouveroienl actuellemeiit domiciliées dans

l'estendue de ladite haute justice... [sans quoi] il n'y auroit

aucune difTérence considérable entre l'exercice public et

celui d'un seigneur [et comme préjudiciable à la tranquil-

lité publique]... [défendons aux seigneurs d'admettre sous

quelque prétexte que ce soit d'autres personnes que les

susdits] à peine de 500 1 [ivres] d'amende applicables à

l'hospice le plus prochain tant contre ceux qui se trouve-

1 O' 28, 396 V».
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ronl à l'exercice... que contre les seigneurs qui les y souf-

friront, de privation pour toujours de l'exercice dans leurs

maisons, et, contre le ministre qui y auroit presché, d'inter-

diction pour toujours des fonctions de son ministère i. »

Peut-on dire ([ue Seignelay ait eu alors l'intention de faire

abolir l'édit de Nantes et ne cherchait-il pas plutôt à ren-

dre inutile une révocation ? Il n'envisageait peut-être pas

cette idée. Tandis que le roi s'impatientait d'entendre sans

cesse les protestants lui reprocher de violer la foi de son

aïeul et de son père en la teneur du fameux édit, Seignelay

astucieusement retournait les armes contre les adversai-

res, les accusant d'avoir les premiers enfreint les arti-

cles dont ils se réclamaient. Et quelquefois n'avait-il pas

tout à fait tort. Au reste sa raison était toujours la meil-

leure.

Les consistoires furent à la même époque l'objet d'une

déclaration qui peut être mise en parallèle avec celle du

22 mai 1683 ouvrant aux catholiques « bien intentionnés »

l'accès des prêches. L'article 34 de l'édit de Nantes accor-

dait, expose-t-elle « à ceux de la R. P. R. la faculté de tenir

des synodes, colloques et consistoires pour les règlements

de leur dispicline, après toutefois en avoir obtenu la per-

mission. » Mais les machinations politiques qui s'y prati-

quèrent firent rendre à Louis XIII l'édit d'avril 1623

défendant « aucunes assemblées qu'il n'eust esté aupara-

vant nommé un officier de lad[ite] relig[ion] pour y assis-

ter... » Ces commissaires furent trop complaisants : la dé-

claration du 10 octol)re 1679 exigea alors la « présence d'un

commissaire par nous choisy soit de la R. C. A. et R. ou de

la P. R. ainsi que nous l'estimerions à propos. » Mais

ce furent encore des intelligences secrètes, des synodes avec

les consistoires, des levées d'impôt illégales et autres cou-

pables manœuvres : « A ces causes... voulons... que dores-

navant nos sujets de la R. P. R. ne puissent tenir leurs

consistoires qu'une fois en quinze jours et en présence d'un

juge royal qui sera par nous nommé, dans laquelle assem-

1 O" 28, 393.
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l)lôi' il lU' SIMM Irailr (r:ilic'UiU's inMlii'ios (|Ue (K- ci'lli's (|ui

ii'iir sont |KMinisi's |);ir Us rdils..., à pciiu- (riiiU'idiclion |)()ur

loujoiirs (le l'cxercicH' el démoliHon «lu Icinplf... N'crsnil-

les, ;{]. Moùl I().S4 '. " C/csl l;i un vrriliihU' poiiil de dioil

liisk)ii(iuc' disrulé |>;is à p;is el logiqueinenl élueidé : on

se eroirail moins à rapoj«ée du grand règne (|u':iu lenii)s

des légistes de Piiilippe IV. KITeelivenienl Louis XIV avait

déjà eu plus d'une fois nuiille à partir avec les consistoires;

il avait reconnu notamment rinulilité qu'il y avait pour lui

de s'y faire représenter par des ministres prolestants qui se

trouvaient ou trop dévoués à leur religion, et de ce fait

impropres aux desseins de Louis XIV, ou trop empressés à

servir le roi, et par-là même suspects aux leurs, comme ce

Jacques d'Allemaigne, ministre de Sezanne en Brie et

député au Synode provincial de Charenton en 1()71, (jui fut

violemment pris à partie par le ministre Daillé et presque

chassé de l'assemblée -. L'idée de la déclaration actuelle

avait été suggérée en septembre 1680 par un missionnaire

envpyé à Rochefort et approuvée dès cette époque 'par le

secrétaire d'Etat qui répondait : Le projet de ne plus accor-

der de Synode sans commissaire catholique me paraît bon

« et je vous advoue que je souhaiterois bien que ce moyen
fust assez fort pour les détruire •". » La déclaration atten-

dit quatre ans pour paraître, mais à sa suite figurèrent les

noms des commissaires commis à cette surveillance, gens

de confiance nommés en bloc par le roi ^. Le coup paraly-

sait la défense des intérêts religieux qui s'organisait natu-

rellement dans les consistoires. Du reste, expliquait Sei

gnelay au lieutenant de Melun, « ne tenir consistoire qu'une

fois en 15 jours, cela veut dire qu'ils ne le pourront tenir

plus souvent, mais il ne s'ensuit pas pour cela qu'ils soient

obligez de le tenir tous les 15 jours, et il seroit à souhaiter

qu'ils n'en tinssent qu'une fois l'an ou moins. » (19 janvier

1685) \

1 O' 28, 445 v°.

2 30 avril — 13 mai 1671 : TT 240, XIV, 156 ; 157.

3 Mar., B= 43, 437.

4 O' 28, 446, sqq..

5 O' 29, 166 v° ; Deppixg, IV, 338, n. 1.
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Dès lors les lettres se succèdent pour faire surveiller

et empêcher les consistoires illégaux, démolir les temples

neuts, interdire l'exercice des châteaux aux personnes

étrangères i. Des quêtes s'étant pratiquées dans les tem-

ples de Meaux, le lieutenant général doit « prendre con-

noissance de l'employ de ces deniers et arrester les comptes

avec les anciens des consistoires (février-mars 1085) -. Le

secrétaire veille à tout, réchauile le zèle des intendants trop

timorés : « Lettre à M. de Ménars, N'ersailles, le 7' mars

1685 : M% J'ay desja receu quelques procès-verbaux faits

par ^L le Vayer, intendant de la généralité de Soissons, en

exécution de l'arrest du 4 septembre 168-1: au sujet de ceux

qui prétendent avoir droit de faire exercice de la R. P. R.

dans leur fief, et comme vous ne m'en avez envoyé aucuns,

vous voulez bien que je vous fasse souvenir de l'exécution

de cet arrest qui est important dans cette matière ^. »

Même avis à de Bezons.

Cette hâte explique la « lettre du roy à la Chambre de

la Tournelle pour luy dire qu'en attendant l'édit qui doit

régler les affaires dont les conseillers de la R. P. R. pour-

ront connoistre, les dits conseillers s'abstiennent des juge-

ments des procès concernant la démolition des temples,

suppression ou interdiction des lieux d'exercice de lad Lite]

religion. » (17 janvier 1685) ^. Mais cela ne suffit pas : le

même jour, Seignelay envoie un procureur général des

lettres de cachet contre ces conseillers '\ Trois jours après,

paraît l'édit annoncé : il répond déjà à un autre but :

« ...Les impressions que la religion fait sur l'esprit des

hommes estant les plus puissantes et les plus \ives de
toutes celles qu'ils peuvent recevoir, les roys nos prédé-

cesseurs avoient donné à nos sujets de la R. P. R. de récu-

ser mesme sans cause quelques-uns des juges catholiques

devant lesquels ils avoient des procès civils ou criminels...

à 128.

1 0' 29, 64 v°.

2 0' 29, 170 ; 110

3 0' 29, 142 v°.

4 O^ 29, 56.

5 0> 29, 57.



Lorscjue nous avons sii|)|)rinu'- la chanibri' eslablie en noire

lour (le Parlemenl de Paris en eonsé(|uenee de l'édil de

Nantes, nous avons bien von lu laisser à nos sujets l'aisanl

profession de la H. P. K. le droit de réeuser deux des eon-

seillers de la Grande Cluunl)re de notre eour de Parlement

de Paris... 11 reste encore (iuel(|ues-uns (de eetle religion)

lesquels s'anisment d'un taux /èlc, s'opposent autant que

possible à l'exécution des édils (jue nous avons esté obligez

de faire dei)uis quelques temps pour modérer les disposi-

tions trop favorables de ceux que les désordres de l'Estat

avoienl obligez les roys nos prédécesseurs d'accorder à

leurs sujets de la relig[ion] ;... à ces causes... voulons...

que ces conseillers en notre cour qui font profession de la

R. P. R. ne pourront estre rapporteurs d'aucuns procès ou

des ecclésiasticiues... auront inlerest..., que lesdits ecclésias-

tiques pourront les récuser dans aucune autre cause que

celle de la religion... (et aussi) ceux qui auront abjuré la

R. P. R. dans les trois ans auparavant... 20. janvier 1685 K »

— Cela ressemble fort à du Chàteauneuf. Il y a dans toutes

ces mesures une précipitation, une inconséquence tout à

fait exceptionnelles dans la carrière de Seignelay -.

En général, nous le trouvons toujours maître de

lui, poursuivant son programme sans faiblir, mais sans

se laisser entraîner par l'action plus qu'H ne veut. S'il

ranime parfois le zèle de ses subordonnés, il sait aussi le

tempérer quand c'est utile : « A l'esgard de la femme

du ministre de Coucy, il suffira d'observer sa conduite et

i donner] des ordres pour en estre adverty •'. » — « Au sujet

des deniers que ceux de la R. P. R. de Clermont en Beau-

1 O' 29, 65 V».

2 Vérification faite, la fébrilité du secrétaire à cette date est fort

explicable si l'on se reporte à la chronique suivante, du 20 janvier

1685 : «' Le grand procès de Mme Colbert contre Bruant des Carrières...

fut jugé à la grande direction... et Mme Colbert le gagna avec tous

les avantages qu'elle pouvoit souhaiter... Gela étoit d'une grande

conséquence pour la maison des Colbert, car c'étoit une espèce de

justification de la conduite de feu M. Colbert, qu'on accusoit de

plusieurs violences. » (Souhches, Mémoires, I, 171).

3 O' 29, 137.
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voisis donnent pour la subsistance de leur ministre..., je ne

trouve pas qu'il y ait lieu d'empescher la levée des som-

mes » à ce nécessaires i.

Par cette conduite relativement raisonnable, Seignelay

avait droit plus que tout autre aux éloges, sans doute fort

exagérés, qu'au nom de l'Assemblée du clergé de France,

son propre frère, le coadjuteur de Rouen, allait adresser

à Louis XIV : « C'est en gagnant le cœur des hérétiques

que vous domptez l'obstination de leur esprit -. »

(A suivre).

Eugène Guitard.

1 O^ 29, 220 v°.

2 Œuvres de .1. Racine, éd. Garnier, Paris, s. d., in-4°, p. 456.
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LA MÉDECINE POPULAIRE GASCONNE

(Essai de folklore médical)

De toutes les traditions que, d'âge en âge, se Iransmetlent

les peuples, il n'en est assurément pas de i)lus chères à

toutes races que les traditions médicales et l'esprit religieux.

Les secrets de l'art de guérir sont j)arties essentielles du

patrimoine ancestral, celles dont les générations succes-

sives se sépareront avec le plus de difficulté et cela se con-

çoit. De tous les lléaux qui assaillent l'humanité, les plus

redoutables sont sans contredit la maladie et la mort. La

maladie qui arrête l'exubérante activité de la vie et donne

à l'esprit inquiet les torturantes visions de l'anéantisse-

ment final. La mort, la suppression de toute joie, l'éternel

arrêt, la porte ouverte sur l'insondable goulTre ! Aussi con-

tre elles, de tous les temps, se sont ligués les efforts des

humains. Dans les prières aux dieux, les invocations aux

forces mystérieuses, l'usage des vertus des plantes, tou-

jours on a cherché une protection salutaire contre l'effroi

de l'au delà.

Durant de longs siècles toute la médecine a résidé dans le

trésor des formules populaires et aujourd'hui encore ils

sont nombreux ceux qui poursuivent en des pratiques magi-

ques ou surannées un remède et une consolation.

Nous ne voulons pas aborder ici l'étude des charlatans

et rebouteurs qui infestent nos campagnes et nos grandes

villes. Ils ne présentent aucun intérêt ni pour le Folk-

loriste, ni pour le médecin, leur vile l)esogne n'étant que
basse escroquerie.
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Il n'en est pas de même des vieux remèdes populaires,

des vieilles formules dont certaines sont encore en usage,

parmi nos plaines et nos monts de Gascogne. Si ces prati-

ques de nos pères peuvent sembler puériles et grossières à

nos esprits orgueilleux et vains, n'en rions pas, recueil-

lons-les plutôt avec un soin pieux, elles sont le passé véné-

rable, elles marquent les étapes lointaines de la civilisation,

elles sont pour le chercheur aussi belles que peut l'être

pour l'archéologue un chapiteau moussu ou quelque tom-

beau des âges primitifs sur lequel, à demi effacé, se lit

encore un nom qui parfois fait rêver.

Quant aux formules dédaigneusement dénommées « re-

mèdes de bonnes femmes » que la science moderne, si fière

de ses progrès, et trop souvent de ses erreurs, ne les méprise

pas. Elle est fille de cette thérapeutique de nos pères, c'est de

cette longue expérience des siècles qu'elle est née, de là

vient toute sa puissance. Et si l'ironie est chose facile, que

ceux qui se moquent n'oublient pas qu'ils ne font que pos-

séder les fruits dont le germe obscur était la précieuse

recette que seul connaît encore quelque vieux paysan.

Dans cet essai sur la vieille thérapeutique gasconne nous

serons forcément bien incomplet. Si nous voulions étudier

de canton à canton, et même de village à village, les

modifications progressives de cette médecine populaire,

des volumes nous seraient nécessaires. Nous nous contente-

rons d'un aperçu général. L'esprit et les moyens demeurent

d'ailleurs identiques à eux-mêmes, au milieu d'évolutions de

détails. Des vallées du Comminges aux coteaux d'Entre-

deux-mers, des Gorges pyrénéennes aux Landes de sables et

d'ajoncs où flamboient les pins sombres, c'est toujours le

même peuple, issu des Celtibères, nourri de la sève latine.

Peuple mystique et farouche, dont la mentalité supersti-

tieuse se complaît aux pratiques de magie, aux formules de

mystère. Nous les retrouvons, ces tendances, dès que nous

scrutons le vieux formulaire de la race et nous devrons

leur consacrer une partie de notre travail.

Nous étudierons ensuite l'utilisation des produits d'ori-

gine animale ou minérale, qui souvent se combinent en des
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ordonnances étranges, des recettes extravagantes qui font

songer aux siliylles anti(jues.

Nous terminerons par un exposé de la lliérapeutique par

les simples. Thérapeutique de tous les temps et de tous les

pays, tour à tour mystérieuse et lumineuse, empreinte d'un

eacliel de sorcellerie ou au contraire révélant chez ceux qui

en usaient d'un véritable sens de l'action guérisseuse des

plantes. Cette thérapeutique du passé est encore en beau-

coup de cas la thérapeutique du présent, peut-être même et

pour de longs jours, celle de l'avenir. Sous des formes nou-

velles, avec des appellations modernes et des théories sa-

vantes ce sont les vertus antiques, des plantes fécondes et

régénératrices, c'est un lien de plus avec le passé.

Puisse notre étude apporter sa contribution à la vieille

histoire médicale de notre race !

I. La sorcellerie médicale gasconne

Les formules magiques contre le « mal donné », « l\escu-

minje » et la « Messe de Sant-Secc.ri »

En la terre de Gascogne, il était, naguère encore, un être

puissant et redouté : le Sorcier (pousouè ou poudoue).

Héritier des prêtres antiques, il commandait aux esprits

mauvais, et sa qualité de sujet du démon en faisait un per-

sonnage éminemment dangereux et dont il fallait à tout

prix éviter la colère. Homme ou femme, le sorcier possé-

dait les secrets qui protègent ou guérissent et son œuvre

n'était pas toujours néfaste. S'il lui arrivait d'apporter le

deuil et la désolation dans les familles, souvent aussi il

déjouait et détruisait les machinations diaboliques de son

voisin et concurrent ; on le respectait autant qu'il était

craint.

Le sorcier a, en effet, le pouvoir de vous atteindre non
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seulement dans vos intérêts matériels, mais encore dans

votre santé physique et morale. Lorsqu'il est en butte aux

maléfices de l'esprit malin représenté par son ministre le

pousonè, le patient se livre à toute sorte d'actes excentri-

([ues et fous. Assurément quantité d'hystériques furent

jadis considérés comme victimes de la sorcellerie. Ces mal-

heureux avaient le maii dat ou le Charmatori. Ils étaient

charmés (charmais).

Pour débarrasser le malade de sa terrible afïection, au-

cune puissance humaine, aucun remède seul le sorcier

pouvait intervenir. Deux moyens étaient à sa portée Vescii-

minje et la Messe de Sant-Secari. Dans ces pratiques de

la vieille sorcellerie gasconne, nous retrouvons deux moda-

lités de l'envoûtement, dont le rôle historique au moyen

âge est bien connu.

L'escuminje ou évocation consiste à appeler la maladie,

quelquefois même la mort et à leur désigner une victime

dont elles s'empareront, abandonnant le sujet au profit de

qui se fait la cérémonie. On sait le rôle que joue la suggestion

dans la thérapeutique des états hystériques. Il n'est donc

pas étonnant que l'emploi de ces moyens occultes fût sou-

vent suivi de succès. De là pour les sorciers une gloire

terrible.

Il existait d'ailleurs diverses méthodes de préservation

contre l'escuminje, le mal donné et en général tous les

maléfices du sorcier. La plus simple de ces pratiques était

de l'éviter. Si l'on ne pouvait se dérober à sa rencontre, il

fallait empêcher tout contact avec lui, et surtout ne rien

accepter de ses mains, le moindre cadeau étant, pour ce

messager de l'enfer, le véhicule le plus sûr de sa puissance.

Nous noterons à ce sujet que la pomme était considérée

comme un des objets les plus redoutables, car depuis le

paradis terrestre ce fruit est chargé d'apporter en ce monde
l'influence néfaste du malin. Cette croyance en la nocivité

occulte de la pomme est d'ailleurs très répandue et n'est

point spéciale à la Gascogne.

Un des procédés employés par les suppôts de Satan pour

jeter sur quelqu'un l'escuminje, étant de regarder fixe-
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ment cette personne, si vous vous apercevez que l'on vous

fixe dites aussitôt celte prière :

Qui' Soiil-Siiiuiim [v |)()iiss<.', ciirogiio !

Au <li;il)K' (iiic tf lia.

Se nou-ni hès par dou bcn

Eni hascos jias dou iiiau.

(Que Saint Simon te pousse, carogne, — au diable qu'il

te donne, — si tu ne me fais pas de bien, — que tu ne me
fasses pas de mal.) Ceci dit, crachez i)ar-dessus votre épaule

gauche, vous serez préservé.

>h\is hélas les sorciers sont si nombreux que l'on ne

saurait s'environner de trop de précautions. Il faut tou-

jours se méfier et prier sent Saubadoii (?), saint Loup,

saint Benoît, saint Eutrope, saint Simon. Ces pieux per-

sonnages sont délégués à l'ofRce de la protection des fou-

les contre les maléfices de Beelzébuth.

Si, malgré toutes ces précautions, vous étiez victime des

pratiques magiques, il vous restait une suprême ressource,

faire dire la Messe de Sant-Sécari. C'est une superstition

générale en notre province. Notre savant ami, l'abbé Dam-
bielle, l'a relevée en Gascogne toulousaine, nous-mêmes

l'entendîmes raconter en Astarac, et elle a fourni des pages

délicieuses pour son exquise Mi(/neite de Cante Cifjale, au

romancier landais, notre tant regretté compatriote, Emma-
nuel Delbousquet.

Cette messe de Sant-Sécari se dit à minuit dans une église

en ruine, hantée des crapauds et des chouettes. Elle a une

liturgie spéciale, le célébrant revêt des ornements rouges,

il commence par les dernières prières, sept cierges flambent

sur l'autel.

La vertu spécifique de cet étrange sacrifice est de dessé-

cher lentement et de conduire sûrement à la mort au milieu

de souffrances longues et incompréhensibles, celui contre

(jui il est célébré.

A lire ces choses il peut paraître que ces conceptions

lugubres et diaboliques furent forgées par l'imagination

fertile de quelque romancier. Il n'en est rien. Elles sont
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caractéristiques de l'esprit farouche de la race gasconne.

Elles reflètent à merveille les obscures pensées du peuple

de nos campagnes, resté encore très primitif en certains

coins des Landes ou du Gers. El cela peut paraître étrange,

mais il existe encore quelques vieux paysans, quelques fem-

mes qui croient toujours à la puissance de Sant-Sécari, et

qui, très gravement, viennent trouver les prêtres afin d'ob-

tenir par leurs prières d'être débarrassés d'une rivale dan-

gereuse ou d'un voisin gênant. On retrouve bien là la men-

talité latine et italienne. Inutile d'ajouter quelle réponse

donne le clergé à ces extraordinaires quémandeurs.

Le Sorcier médecin

A part les deux terribles et exceptionnelles pratiques de

Vescuminje et de la Messe de Sant-Sécari qui font de lui

un être redoutable, le sorcier gascon intervient journelle-

ment dans les maladies naturelles par ses incantations et

ses sortilèges.

Multiples sont les affections où sa science est mise à

l'épreuve et nombreux sont les remèdes que son antique

savoir offre aux patients pleins de foi. Nous n'avons pas

la prétention de les donner tous ici. Nous nous contente-

rons de relater, pour l'instant, quelques pratiques magi-

ques.

De par sa vie rurale et active, le Gascon est sujet aux

entorses et luxations. Lorsque cet accident (forsadura) se

produit, le blessé doit être amené, et cela dans le plus bref

délai (le détail a son importance), chez une personne pos-

sédant le secret. L'opérateur, son pied droit déchaux, prati-

que, avec le gros orteil un signe de croix sur la région lésée

en prononçant à mi-voix la formule mystérieuse :

Té-Anfé-Antété-Siiperantété

Presque toujours tout rentre dans l'ordre aussitôt, seule

la souffrance persiste un nombre d'heures égal à Tinter-
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\;ilk' si'"i»ar:iiil r:u-ci(kMit du IrailoiiuMil. D'où la néi-essité

(le se hàlor.

II y a nalurelkMmMil c criailles modifications dans le rituel,

d'une légion à une autre. C'est ainsi (|u'en Ciascognc tou-

lousaine c'est avec le pouce de la main droite que l'opéra-

teur trace trois croix sur l'articulation endolorie.

Ailleurs, on a ajouté à la formule mystérieuse une phrase

gasconne qui dit : Bèlc je suis, bête je mourrai. Le compli-

ment est-il à l'adresse du mal, ou bien du patient, nous ne

trancherons pas le dilVérend !

Les paysans de la région de Samatan, ont un moyen

radical de supprimer la fièvre : Il faut aller de grand matin,

avant le soleil levé, devant un pied de menthe sauvage

(mandras) et déposer en offrande du poivre, du vin et du

sel, en récitant la formule :

Adéchats, moussu mandras
Jou qu'ei la frebe, tu l'as pas,

Aquiu pebe, bin c sau

Prcng-tc la frebe, Jou me-ii liau !

(Adieu, Monsieur Menthe. — J'ai la fièvre ; lu ne l'as pas.

— Voici du poivre, du vin et du sel. — Prends la fièvre,

moi, je m'en vais !)

Si ce moyen ne réussit pas, il faut alors mettre deux sous

dans un verre d'eau, les y laisser durant deux jours, puis

avaler cette macération d'un nouveau genre. On peut encore,

si les deux procédés susdits ont échoué, attacher un noyer

qui n'a jamais porté de fruit, et cela fait on se retire en

ayant grand soin de ne pas revenir par le même chemin qui

servit à l'aller.

Cette coutume de lier la fièvre à un arbre est un vestige

du paganisme. Ceci se faisait jadis dans la Campine où, à

des arbres sacrés, les fébricitants allaient attacher leur mal.

Les Arabes d'Algérie le font encore et vont suspendre à de

certains buissons, toujours les mêmes, des fragments de

leur burnous, espérant ligotter ainsi leur paludisme.

Certains Gascons chassent encore le mauvais sort en plan-

tant un clou dans la muraille et cela se rapproche fort de la
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superstition de Belgique où sont très répandus les arbres à

clous, chasseurs de maladies et de mauvais sorts.

Contre les coliques, les sorciers conseillent l'application

sur le ventre de cataplasmes d'excréments de loup.

Il est cependant préférable d'avoir trois marrons dans sa

poche et de les porter sur soi continuellement.

La sciatique se guérit lorsqu'on possède un fragment

d'une branche de chêne ayant poussé sur l'aubier.

Contre cette affection et le lumbago, certains préconisent

le port d'une ficelle de fouet autour des reins.

La meilleure façon de se débarrasser de la goutte est de

la donner à un chien. Il est pour cela deux méthodes aussi

simples qu'efficaces.

La première consiste à faire coucher avec soi un chien

âgé de moins d'un an, le chien devient malade et le patient

guérit.

Si l'on répugne à la pensée de fraterniser de trop près

avec cet animal fidèle, mais malodorant, on prend une tran-

che de bœuf ou de veau, après l'avoir trempée dans du vin

naturel, on la place sur la région douloureuse, on l'y laisse

une demi-journée puis on la fait manger au chien qui

devient goutteux.

La tendance aux hémorragies, en particulier à Vêpis-

taxis est combattue par le port d'une racine de pivoine au

cou.

Pour certains spécialistes ce serait, non pas une racine

de pivoine, mais un pied de coquelicot qui serait efficace.

Si l'hémorragie s'est déclarée, pour l'arrêter il faut l'in-

cantation suivante :

Charat, cara, saricle, confirma, consona, insaholite.

Enfin le meilleur moyen d'arrêter le hoquet est de dire

à plusieurs reprises et cela sans respirer :

Jauot

As lou sanglot

Passo l'arriu, coupo-t-lou cot.
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« Janot, — lu as le lioquel, — Fasse le ruisseau, coupe-

loi le cou. »

Nous noierons à ee propos (jue l'un des mi) le procédés

préconisés j)our arrêter cet incommode phénomène con-

siste à suspendre un instant la respiration.

Voilà (luekjues formules tirées du trésor de la Kal)ale

gasconne. Si l'on est le plus souvent sorcier et guérisseur

|)ar droit de conquête ou d'héritage, certaines vertus médi-

cales ai>j)artiennent parfois à un individu isolé dans une

famille et cela par droit de naissance. C'est ainsi que celui

qui est légitimement le septième mâle sans mélange de

filles a le don de guérir les écrouelles i)ar son attouche-

ment. En ce temps de dépopulation et de pléthore féminine

nous aurions grand hesoin d'avoir })armi nous de nomhreux
Gascons munis de cette antique prérogative de nos Rois !

Les Saints Guérisseurs

Aux époques lointaines où, dans chaque bosquet de Gas-

cogne, vivait un dieu, en chaque source une nymphe, aux

pierres du chemin, des génies familiers, nos ancêtres attri-

buaient à chacun d'eux des vertus spéciales. On n'avait qu'à

choisir dans la multitude des divinités. Chacune d'elle ayant

ses attributions bien tranchées, les dieux antiques prati-

quaient les spécialités avant nos médecins d'aujourd'hui.

Lorsque la religion catholique apparut sur le vieux sol

des Gaules, elle eut fort à faire pour détruire les derniers

vestiges du paganisme finissant. Elle n'a pu y réussir entiè-

rement et beaucoup de ces croyances antiques se sont chris-

tianisées, témoins certains menhirs de la lande bretonne

que vont prier les femmes stériles et les jeunes filles en mal

d'époux.

Si les menhirs et les dolmens de la Gascogne sont peu

achalandés (ceux de l'entre-deux-mers, en particulier, ne

sont l'objet d'aucune superstition connue) il n'en est pas

de même de certaines fêtes païennes, telle la fête solsti-
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claie d'été, la fêle du Soleil fécondateur et nourricier, qui

persiste dans les feux de joie de la Saint-Jean.

Les croix bénites de la Saint-Jean protègent la maison-

née. Certaines herbes cueillies au matin de ce jour consti-

tuent de véritables panacées.

Il en est de même, dans le Gers, de l'eau de quelques

sources. Puisée à l'aube du 24 juin, elle éloigne la fièvre et

conjure divers maléfices.

Mais à côté de ces tracfes des croyances païennes, et nous

ne parlons ici que de celles intéressant la médecine, les

saints catholiques ont hérité de la puissance des anciens

dieux. Fréquemment, d'ailleurs, ils la doivent, non à quel-

que authentique miracle, mais à une particularité de leur

vie et plus simplement à leur nom qui suggère à l'esprit

des fidèles des vertus spéciales au saint personnage, par

un véritable jeu de mot.

Nous ne citerons en cet ordre d'idée que saint Fort,

dont le tombeau se voit en la crypte de Saint-Seurin à

Bordeaux. Chaque année les braves femmes du peuple bor-

delais font accomplir à leurs jeunes enfants le tour du
sarcophage vénéré afin qu'ils soient robustes et bien mem-
bres. Cette coutume n'est d'ailleurs pas spéciale à notre

région, et l'on sait qu'il existe en l'église souterraine de

N.-D. de Chartres le puits des Saints-F^orts, martyrs dont

l'intercession procure la force physique et morale.

D'autres pieux personnages ont des spécialités bien tran-

chées ; c'est ainsi qu'en Gascogne sainte Appollonie a pour
mission de guérir les maux de dents.

On conserve à Samatan une dent de la sainte qui a la

vertu de faciliter la dentition des jeunes enfants. Certains

préfèrent lui adresser la prière suivante, recueillie par l'abbé

Dambielle. C'est un petit chef-d'œuvre de niaiserie : « Sainte

Appollonie qui êtes assise sur la pierre ; Sainte Appollonie
que faîtes-vous là ? — Je suis venue ici pour le mal de
dents. Si c'est un ver, çà s'ôtera ; si c'est une goutte, çà s'en

ira. »

Nous noterons à ce propos que dans la même circon-

stance les Bretons invoquent eux aussi sainte Appollonie,
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OU usent coulro les névralgies denlaires de la plante dite

herbe de Sainte-A|)i)(>ll()nie.

Cette eonliaiue dans les vertus de la pieuse vierge j)rend

son origine dans les eireonstanees de son suppliée. Nous

lisons, en elïet, aux Actes des Martyrs, que la Sainte mou-

rut en 24iS, ayant eu la niàehoire brisée et les dents arra-

chées. .,.:!} ^».§t3ijfej|

Les saints Cosnie et Daniien (|ui furent jadis les patrons

des corporations de chirurgiens-barbiers sont invoqués pour

toutes les blessures.

Saint Roch est très en honneur dans toute la Gascogne.

On le priait jadis pour éloigner la peste. Actuellement on

a placé sous sa protection les animaux domestiques. Or,

rien n'est plus pittoresque que les longues processions de

bœufs, chevaux et moutons qui, le 10 août, sur les routes

illuminées du soleil matinal, cheminent, se rendant au vil-

lage, pour y recevoir les bénédictions de l'Eglise en la fête

du saint patron.

Ces deux vieilles traditions gasconnes rappellent que

Roch après avoir soigné les Italiens pestiférés fut atteint du

fléau à son tour. Il se retira en un lieu solitaire, et le chien

d'un gentilhomme du voisinage venait chaque jour lui

apporter un pain.

Il n'est pas d'ailleurs le seul patron des animaux. En

Bretagne c'est saint Corneille ou Cornély. En Catalogne, la

province sœur, c'est saint Eloi qui protège les mulets « des

arrieros » catalans.

Et le prêtre escorté de foule et de bannières

Apparu sur la place où piaffaient leurs sabots

Invoquait Saint-Eloi et disait des prières.

Henrj- Muchart {La bénédiction des mulets).

D'autres saints sont invoqués qui interviennent on ne

sait trop à quel titre. Ainsi saint Fiacre a des vertus spé-

ciales pour arrêter les épistaxis.

La liste serait trop longue des dévotions locales qui inté-

ressent cette branche spéciale de la médecine populaire en

nos pays gascons. Nous nous en tiendrons à ce simple

aperçu.
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Voici enfin, pour terminer, une formule vermifuge, telle

que nous l'a obligeamment confiée notre ami M. l'abbé Mar-

san. Elle provient du registre de maître Dominique Lacroix,

notaire à Arreau et date du milieu du xviii' siècle.

" // la faut escripre autour d'une escuelle, en disant troijs l'ater et

troys Ave Maria, et puis mettre ung peu d'eau avec laquelle on elfa-

ccra l'oraison, et puis on la faira boijre au patient :

Jésus ibidem diurnam ijui/ operantur iniquitatcm ex/julsy sunt nec

poterunt stare. »

Cette oraison est empruntée au verset 13 du psaume de

David : « Ibi ceciderunt qui operantur iniquitatem, expulsi

sunt nec poterunt stare. »

Elle offre un intérêt tout particulier en ce qu'on y
retrouve un vestige des vieilles formules magiques de l'an-

cienne Rome. Chez certains peuples idolâtres et fétichistes

on retrouve encore de semblables pratiques médicales. Chez

les nègres soudanais, la meilleure des thérapeutiques con-

siste à boire l'eau avec laquelle on a lavé une bande de

parchemin où le marabout inscrivit un verset du Coran.

De Vinfluence de la lune sur révolution des maladies

Les peuples antiques avaient une croyance profonde en

l'influence des astres sur la destinée humaine, il était des

jours fastes ou néfastes, durant lesquels il fallait entre-

prendre ou au contraire s'abstenir de tout travail, de toute

démarche sérieuse.

Les jours avaient aussi une grande part dans l'évolution

des maladies, les jours critiques étaient avant tout dominés
par la position des étoiles ou de la lune.

Cette confiance en la puissance occulte des astres s'était

transmise des latins à nos aïeux gascons, et voici un extrait

du manuscrit Jean Verdot d'Estensan (vallée d'Aure), daté

de 1800, où l'auteur a soigneusement noté le pronostic à

tirer d'une maladie suivant le jour lunaire du début :

1"' jour. — Si quelqu'un tombe malade le premier jour
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(le la oonjonclion i\c la lime, c'est le 14-, 21' ou 28' jour qui

sera le jour erili(iue el favorable. Le patient j^uérira.

2" jour. — Le sujet est en danger jus(|u'au 14' jour, en-

suite il y aura amélioration.

,T jour. — Allection légère bientôt terminée.

f jour. — Le malade sera en grand péril jusqu'au 21'

jour, s'il dépasse ce jour critique, il guérira.

;? jour. — L'individu ([ui devient soulîrant ce jour-là

fera une grande maladie, mais elle ne sera pas mortelle.

6'" jour. — C'est le signe d'une grave et longue affection.

Cependant au 5' jour de la lune prochaine, le patient a de

grandes chances de recouvrer la santé.

7' jour. — Atïection légère, si ce jour est bon, le malade

sera bientôt mieux.

S" jour. — Si entre le 12"" et le 14*^ jour le malade n'est

pas convalescent, il est à craindre qu'il ne succombe.

.9' jour. — Signe d'une infirmité grave, mais pas mor-

telle.

10" jour. — L'(x^grotant est en danger de mort avant

13 jours.

//' jour. — Le malade guérira bientôt, sinon son affec-

tion passera à l'état chronique et il vivra longtemps.

12' jour. — Si en 15 jours la santé n'est pas revenue,

la mort est proche.

13' jour. — C'est là un signe de grave maladie, jusqu'au

18' jour. Si ce jour n'est pas fatal, le sujet guérira bientôt.

14^" jour. — L'individu qui tombe malade ce jour-là le

sera durant 18 jours, ensuite la guérison sera rapide.

15" jour. — Si en quatre jours il n'y a pas d'améliora-

tion, le patient est en danger de mort.

16" jour. — Si le sujet dépasse le 28* jour de sa maladie,

il sera bientôt mieux.

17" jour. — C'est là un signe de salut pour celui qui

arrive heureusement au 18" jour de l'affection.

18" jour. — Si le malade n'est pas rapidement amélioré,

l'affection sera longue et dangereuse et pourra se terminer

par la mort.

19" jour. — Le sujet peut-être rassuré, à condition de

suivre un bon régime.
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2(r jour. — Le malade est en péril de mort, jusqu'au
H" ou 7" jour

; s'il dépasse ce terme la guérison est assurée.
On remarquera dans ce tableau que les jours critiques

sont tous aux environs des septénaires, autour du T, 14",.

2r, 28' jour de la maladie. En dehors de l'inlluence lunaire,'
c'est un fait clinique constaté que l'évolution par périodes
hebdomadaires de beaucoup d'affections. Et si pour la plu-
part on enregistre le fait sans en donner une explication
satisfaisante, on sait du moins que la période critique de la
pneumonie est vers le T jour et cela en raison de l'évolu-
tion biologique du pneumocoque.
Nous rapprocherons en terminant le tableau de Jean

Verdot, de ce que dit l'école hippocratique, en particulier
au paragraphe du traité « de ce qui « rapport aux cri-
ses » :

« Les fièvres se jugent le 4^ le 7^ le 11-, le 14^ le 17^ et le
21 jour. Il y en a d'aiguës qui se terminent le 30^ le 40'
ensuite le 60'. Quand la fièvre passe outre, la maladie'
devient chronique. »

On peut voir par cet extrait que si le septénaire semble
être connu des élèves d'Hippocrate, il n'y a là qu'un vague
rapport avec le manuscrit de la Vallée d'Aure

II. La thérapeutique animale et minérale.
Les formules étranges

En tous temps et en tous lieux, les sorciers, et autres
guérisseurs cabalistiques, ont employé dans leurs formu-
les magiques tout ou partie de certains animaux, revêtus
par l'imagination du populaire d'un cachet d'épouvante ou
de mystère. Les lézards, les serpents, les crapauds, tous
es êtres répugnants, hideux ou dangereux participaient à
la fabrication de philtres et de poisons. N'oublions pas à
ce propos que le nom gascon du sorcier pousouè (en ortho-
graphe exacte posoer) a la même racine que le mot pou-soun (poson), poison.

18,
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y

Dans la thérapculi.,'»- aclucUe .le nos c-a,u|.ag.H.s, on

us. oncou- ,U. .xrlains ,..o,luUs annnaux. Voi.i en ,,.em.er

lieu quol.,ucs «•l.anlillons ,r.„d>,nnan.-.-s ,|>H' "" <lesavoue-

raienl pas les pylhonisses anliques el les reines .les sab-

l)als (lu inovcMi-àge. ^ , r
•

RnuHic contre l'inconlincncc dnrinr- Prendre un fou3

de taupe el un foie de rat. Faire griller a un feu doux. Don-

ner à manger à l'enfanl atteint de cette infirmité.

Avoir grand soin que le patient ignore el la nalure et le

but de ce repas, sinon le résultat sera nul.

Dans certaines familles on préfère donner le corps entier

et rôti de l'animal.
.

Ceci n'est pas, comme on pourrait le croire, une vieille

pratique oubliée. Elle est encore en activité de service et

nous-mêmes en avons cueilli la recette de la bouche de

pavsans du Gers qui la conservent précieusement.

Remède contre les vers. - L'helminthiase est le cau-

chemar des mères de famille. Innombrables sont les remè-

des préconisés, et nous aurons à maintes reprises l'occa-

sion d'v revenir au cours de ce travail. Voici une véritable

amuletie, préservatrice de tous les ascaris lumbricoides de

la terre gasconne.

Prendre un gros crapaud, un lézard vert, du thym, du

serpolet, et autres plantes aromatiques. On hache le tout,

et on laisse sécher le mélange au soleil.. Une légère passée

au four complétera l'opération. La poudre, ainsi obtenue,

est placée dans un petit sac de cuir, que l'enfant portera

au cou.
,

Ce produit bizarre, qui remplace le camphre cher a Ras-

pail, est en grande vogue dans la Gironde et jusque dans

l'Aunis et la Saintonge. A tel point qu'un pharmacien a

spécialisé et monopolisé sa vente. Cette préparation porte

en gascon le nom de « Briii ».

Contre les verrues. — Certaines personnes ont le don

particulier de guérir les verrues, en opérant de la façon

suivante. On compte avec soin, et cela d'une manière déter-

minée et toujours la même les papillomes dont est porteur

le sujet, puis on enterre des limaces rouges (Linm.v rufns),
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lochos en gascon, en nomliie égal aux verrues, et le sujet
est guéri.

Certains guérisseurs prétendent accomplir des rites

secrets et qu'ils ne divulguent pas, avant d'enterrer les

limaces. Mais le fond, l'essentiel de la pratique est la numé-
ration, suivie de l'enterrement des limaces.

Quelque bizarre que puisse paraître cette médication, il

n'en est pas moins vrai qu'elle compte de magnifiques suc-
cès à son actif ! Et nous avons une observation absolu-
ment authentique de guérison de verrues par cet étrange
procédé.

Voici le cas : il s'agit d'une domestique que notre famille
eut de longues années à son service. Cette personne avait
les mains littéralement criblées de verrues. Il n'était pas
une région, si minime fût-elle de la face dorsale des deux
mains qui n'en fût recouverte ! Cet état était d'ailleurs
venu lentement et progressivement, par un véritable semis
sur place. Or, un jour, étant alors en Entre-deux-mers, elle
entendit parler d'un brave jardinier qui guérissait les' ver-
rues par la méthode sus-énoncée. Elle y fut. Peu après, elle
était définitivement débarrassée de ses incommodes et
prolifiques végétations. Seule une teinte blanc nacré de la
peau indiquait leur souvenir.

Il n'y a pas lieu de croire dans ce cas à la supercherie et
à l'application d'un acide quelconque. L'homme comptait
les papiUomes, mais ne les touchait pas.

Plus de dix ans après la visite au guérisseur le sujet de
cette observation ne présentait aucune récidive.
Nous rappellerons à ce propos que l'on a signalé en ces

dermers temps la suggestion comme moyen curateur des
verrues. Très vraisemblablement, nous avons là une obser-
vation de plus à l'actif de ce procédé thérapeutique.
Nous ne nous étendrons pas plus longuement sur ces

pratiques qui se relient par beaucoup de points avec les
formules de sorcellerie que nous étudiâmes plus haut et
nous aborderons maintenant l'action des produits animaux
sur les maladies, telle que la comprennent les Gascons
d'autrefois, et parfois même d'aujourd'hui.
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Lu lluruix'iilitjiu' aniinalc liiipotliclicjiu'

On peut diviser en deux grandes classes les produits

tirés du règne animal et dont use la médecine populaire

en nos pays.

Dans la première, et c'est la plus nombreuse, les corps

employés n'ont qu'un rôle purement hypothétique et de

simple imagination ; dans la seconde au contraire, ils ont

une véritable action, ou en tout cas la thérapeutique mo-

derne use de produits analogues et de procédés voisins.

Nous aurons tout d'abord en vue le premier ordre de ces

corps.

Contre ihelminthiasc. — On prend des vers de terre, on

les fait griller, on réduit en poudre, après dessication. Cette

poudre prise dans un verre d'eau est le remède héroïque de

la thérapeutique populaire. Nos Gascons avaient inventé

l'opothérapie avant Brown-Séquard.

Contre la dysurie. — On recommande tout particulière-

ment la décoction de fiente de chat.

Contre la constipation. — On donne des lavements faits

d'une décoction de boyaux de volaille ; les entérites se

guérissent aussi en prenant un bouillon fa't avec ces mê*

mes intestins de poulet.

Contre la jaunisse. — Il faut prendre une potion compo-

sée de crottes d'oie, recueillies au printemps, séchées,

broyées et infusées dans du vin blanc.

Les méningites se soignent, surtout en Languedoc, par

l'application d'une moitié de pigeon partagé vivant. La Gas-

cogne toulousaine semble connaître ce procédé, mais le

reste de notre province ne me paraît pas l'employer.

Contre les pieds et les mains gelées. — Dans nos pays de

montagne, où l'hiver est rude, on connaît le moyen classi-

que de la friction avec de la neige. Cependant nos bergers

préfèrent prendre du crottin de mule et de l'huile d'olive,

et faire cuire le tout ensemble. Ils frottent ensuite vigou-

reusement de cette mixture les parties lésées.
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Contre les verrues. — Les vieux auteurs de la vallée

d'Aure préconisent le sang frais de rat en applications loca-

les. En d'autres lieux on préfère les frictions avec des

limaces.

Contre les tumeurs de toute sorte, il est excellent d'appli-

quer des emplâtres d'escargot.

Contre les névralgies faciales rebelles le meilleur remède

consiste en frictions locales avec de la graisse de renard.

Contre la calvitie on emploie un Uniment où entrent des

oeufs de fourmis. L'acide formique existe-t-il dans l'œuf

de cet insecte, et aurait-il des propriétés régénératrices ?

Nous l'ignorons.

Pour arrêter la chute des cheveux, on peut encore les-

siver des cendres de fiente de porc ou des testicules du

même animal, et s'en laver la tête. Pour multiplier les

cheveux on fait brûler du crottin de cheval, on le réduit

en cendre, on fait un onguent avec de l'huile d'olive et on

oint la partie où l'on veut voir croître la chevelure.

Nous n'insisterons pas sur la valeur des excréments de

poule dans le même cas. Tout le monde sait que nombre de

jeunes gens campagnards, ambitieux de voir leur lèvre

supérieure s'ombrager d'une fine moustache, usent de ce

singulier excitant des poils.

Les excréments d'animaux entrent d'ailleurs dans nom-

bre de préparations de la pharmacopée populaire. C'est

ainsi que la bouse de vache fait partie de diverses formules

destinées à assurer la cicatrisation des plaies. Nous n'éton-

nerons personne en ajoutant que de nombreux cas de téta-

nos sont l'inévitable conséquence de cette habitude de nos

campagnes.

Dans les même conditions l'urine humaine à ses fervents.

L'urine est d'ailleurs ordonnée en ingestion par certains

comme dépuratif ou laxatif.

Nous terminerons cette longue énumération en signa-

lant l'os de la cuisse de crapaud, parmi les composants

d'une poudre contre les maux de dents.
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L(i thcrapculiquc animale raiionneUe

La théiapeuluiue animale que nous dénommons ralion-

iielle en rc sens (|u'ellc correspond dans la réalité à des

jiropriétés curatives certaines, ou probables, paraît réduite

chez nous à sa plus simple expression.

Les escargots sont doués de propriétés béchiques plus

ou moins accusées et réelles. Quoi (ju'il en soit, on connaît

les pâtes et siroj)s à l'escargot. Nos paysans gascons plus

simplistes se contentent de gober, telle une huître, l'animal

vivant, lorsqu'ils sont enrhumés.

Les raffinés prenent l'escargot gris (hélix aspersa Drap),

commun dans nos jardins et nos vignes. Ils l'écrasent, en

expriment le jus et, de ce jus filtré, prennent de grandes

cuillerées dans de la tisane chaude.

La vieille pharmacopée usait des yeux d'écrevisse, ces

concrétions de carbonate de chaux rencontrées dans le tube

digestif de ce crustacé. Dans les quelques régions de plus

en plus rares où les ruisseaux gascons possèdent encore ce

délicieux animal, nos dyspeptiques connaissent les vertus de

la poudre d'yeux d'écrevisse.

Un autre produit fort employé jadis, et à des usages

divers, était la corne de cerf. Un manuscrit gascon du

début du xix^ siècle en fait un excellent dentifrice lors-

qu'elle est brûlée et mise en poudre. C'est en somme l'homo-

logue de notre actuelle poudre de charbon.

Enfin, les dermatologistes voudront bien reconnaître un

succédané lointain du Pengawar dans le poil de lièvre qui

constitue un hémostatique supérieur à condition d'être

coupé sur la tète en arrière et entre les deux oreilles.

Thérapeutique minérale

Les minéraux n'entrent que pour une faible part dans la

thérapeutique populaire ancienne de notre région.

Voici un remède contre la gale tel que nous le donne le

manuscrit Verdot d'Estensan (V. d'Aure) :
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« Prenez verre en poudre des bouteilles d'Angleterre,

beaucoup de beurre frais, huile d'olive, poudre de canon,

soufre en ileur, angélique, patience. »

On fait avec tous ces ingrédients une pommade avec

laquelle on frictionne vigoureusement le patient.

Il est vraisemblable que cet ancêtre de notre traitement

moderne ne devait pas manquer d'efficacité.

La poudre de verre en usant l'épiderme facilitait l'action

des autres corps et devait remplacer avantageusement la

frotte.

Nous n'insisterons pas sur la valeur thérapeutique du

soufre dans la gale. L'action de la poudre à canon ne nous

est pas aussi sûrement connue ; cependant elle renferme

des sels alcalins qui ne doivent pas être sans quelque effi-

cacité.

Quant à l'angélique et à la patience, si l'une est un sti-

mulant, l'autre est dépurative, et nous ne trouvons pas

signalées leur^ propriétés parasiticides.

Un remède externe où ce n'est point l'action du minéral

que l'on recherche, mais bien l'élévation de la température,

que néanmoins nous ne pouvons placer qu'en ce paragra-

phe, c'est l'application d'un fer rouge sur les morsures des

bêtes venimeuses. Ce procédé n'est d'ailleurs pas spécial à

la région et est bien connu en tous lieux, et dans toutes

les époques.

Le Fer est usité dans nos campagnes, en diverses affec-

tions.

Contre les rhumes et bronchites on préconise le lait

ferré qui se prépare en plongeant un fer rouge dans le lait.

Dans yanémie, on donne à boire au malade de l'eau où
l'on a laissé se rouiller des clous et des débris de fer.

Enfin un remède contre les engehires consiste à prendre

des maniluves avec l'eau dans laquelle les forgerons refroi-

dissent leurs travaux de ferronnerie.

Le Mémorial inédit de la Barousse, dont nous devons la

communication à l'obligeance de M. l'abbé Marsan, nous
donne une succession de formules, contre les maux de dents,

où entrent divers minéraux, principalement Vahin.
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Voici la prcniitMO : « Prendre alun en poudre fonce 5 dm.)

quantité (ju'on peul prendre en niouillanl le bout du doigt,

})our chaque dent, ra|)pli(iuer sur la dent, s'abstenir de

cracher un denii-cjuarl d'heure, et la douleur est dissipée. »

2" « Prendre alun calciné avec égale i)roportion de jmu-

dre d'os de crai)aud (os de la cuisse) en trotter la dent

malade. »

3" « Frottez vos dents de pierre ponce, lavez-les ensuite

avec du vinaigre et de l'alun. »

4" (< Pour réincarner les gencives, mettez sur elles un

l)eu de poudre à chancre qui est faite d'alun cuit et de sang-

dragon pulvérisé. >

Cette liste oi^i l'alun est considéré comme le grand denti-

frice et l'odontalgique par excellence prouve combien ce

remède devait être tenu en honneur chez nos pères. Il a été

détrôné depuis lors. Il devait cependant avoir une action

thérapeutique certaine.

III. La thérapeutique végétale

L'action mystiqlie des végétaux

De tous temps les simples ont été en honneur parmi le

peuple et dans la pharmacopée savante. Aujourd'hui encore,

sous forme d'extraits, de teintures, d'alcaloïdes, etc., elles

constituent la principale force de notre arsenal thérapeu-

tique. Il ne faut donc pas s'étonner de la multiplicité des

vertus déléguées aux plantes, de la quantité de formules

où elles entrent, de la diversité des cas où nos pères les

employaient.

Nous n'aurons certes pas la prétention de donner ici une

étude complète de cette matière médicale végétale. Cela

d'ailleurs serait fastidieux et sans originalité. Il nous suf-

firait de copier un des innombrables ouvrages traitant des

<' vertus des plantes « ou bien encore les articles de bota-

nique concernant les végétaux de nos pays. Plus simple-
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ment nous voulons cludier les plus fréquemment employés,

et révéler certaines particularités ignorées ou peu con-

nues.

Nous étudierons en premier lieu la mystique médicale

des plantes. Car il ne faut pas l'oublier, l'esprit sui)ersti-

tieux du Gascon attachait des propriétés occultes à certains

exemplaires de la flore de son pays. Ainsi les auteurs médié-

vaux voyaient des symboles religieux dans les plantes des

champs. Il est même très sûr que cette mystique médi-

cale dut être jadis un chapitre important de l'art de guérir,

si nous en croyons ce que nous rapportent les vieux scri-

bes. Malheureusement, pour notre région, il ne nous est

parvenu jusqu'à présent que peu de renseignements.

Voici, à titre documentaire, quelques propriétés mysti-

ques des plantes relevées dans les vieux grimoires de divers

pays.

Selon l'abbesse de Rupertsberg, sainte Hildegarde, la

fougère qu'elle dénomme fani met en fuite les cauche-

mars. Elle assigne au plantain la propriété de guérir la

personne qui a bu ou mangé un maléfice. La pimprenelle

est dotée des mêmes vertus lorsqu'on l'attache à son col.

La primevère chasse la mélancolie.

Voici, selon J.-K. Huymans, l'ordonnance que la mysti-

que allemande rédige à propos de la fleur de lis : « Prenez

l'extrémité de sa racine, écrasez-la dans de la graisse rance,

chaufTez cet onguent et frottez-en le malade atteint de la

lèpre rouge ou de la lèpre blanche et tôt il guérira. »

Dans le de Viribiis herbarum, poème du ix*' siècle dû à

Macer Floridus, nous trouvons entre autres choses étran-

ges la vertu qu'a l'Aristoloche de faire naître des mâles

lorsque, mélangée à de la chair de bœuf, elle est placée sur

le bas-ventre d'une femme en gésine.

Dans nos pays gascons certains spécimens de la flore

ont eux aussi des propriétés magiques ou mystiques.

C'est ainsi que le Mémorial inédit de la Barousse nous

révèle que le Biigle, ou Ongle de bœuf (Ajuga reptans L.

labiée), a une vertu telle que « si vous le portez dans votre

main droite, et si vous allez voir un malade et que vous lui
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dcniaiidcz coinnient il csl, s'il répond niauvaisemenl il

mouna. el s'il répond bien il guérira ».

Le Romarin (Rosmarinus oiricinalis Labiées) a, lui aussi,

dos vertus nivslérieuscs.

('/est ainsi (|ue si vous prenez en votre main (\\\ romarin,

toute bête venimeuse luira devant vous.

Ce même romarin mis dans le vin l'empôehe d'aigrir.

Enfin, si vous désirez j)réserver votre corps de toute

impureté, prenez du romarin et liez-le en un linge, faites-le

bouillir juscpi'à ce que l'eau soit réduite de moitié, et buvez

de cette eau.

On préserve le nouveau-né des maladies, ainsi que des

maléfices des sorciers en plaçant dans son berceau un frag-

ment du laurier béni des Rameaux.

On évite de même toute intluence mauvaise en clouant, à

la porte de la maison, une croix faite d'herbes choisies et

bénies le soir de la Saint-Jean.

A côté de ces pratiques, il en est une que nous avons

recueillie en Astarac et qui 'présente un intérêt tout spé-

cial. Il s'agit de la tisane de blé, employée naguère encore

dans notre province ainsi qu'un reconstituant énergique,

dans les cas d'anémie grave .et de faiblesse générale. Nous

voulons voir là plus qu'une simple décoction de céréale,

cette décoction si à la mode aujourd'hui, et beaucoup plus

qu'un simple remède de bonne femme. Car, à notre avis,

par une sorte d'opothérapie mystique, on cherchait à ino-

culer à l'organisme débile une parcelle de l'âme divine du

blé nourricier, de ce froment, pur symbole de la vie féconde

et de la force juvénile, que nos ancêtres gravaient et véné-

raient aux parois mystérieuses des grottes primitives, du

blé qu'encensaient les Romains aux fêtes de Cérés.

La thérapeutique végétale hypothétique

Nous appelons thérapeutique végétale hypothétique, celle

qui attribue aux plantes des propriétés qui en l'état actuel
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de nos connaissances nous paraissent très difficilement

admissibles. La liste est assez longue de ces formules chè-

res au populaire et dont l'action curative est le plus sou-

vent illusoire et de pure imagination.

C'est ainsi que la confiance méridionale a gratifié l'oi-

gnon, ce légume cher à tout bon gascon ou languedocien, de

vertus nombreuses et toutes spéciales.

Si on est mordu de quelque serpent, il faut prendre du

sel, de la rue, et des oignons broyés ensemble et en mettre

sur la morsure qui guérira. Nous soulignons l'emploi de la

rue comme anti-venimeux. Le bon monsieur Lieutaud, qui

fut médecin des « Enfans de France », signale une pro-

priété analogue dans son précis de la matière médicale. Il

dit : « Quelques auteurs parlent de cette plante comme
d'un topique excellent contre la morsure des chiens enra-

gés, mais, ajoute-t-il prudemment, on doit avoir peu de

confiance dans ce remède. »

Si l'on frotte sa bouche et ses dents de jus d'oignon, on

n'y aura jamais de mal. En de nombreuses régions, l'oi-

gnon, mis en cataplasme, est donné comme un fébrifuge

de haute valeur. Et nous-même avons eu l'occasion de voir

un cas de fièvre typhoïde traité par les cataplasmes d'oi-

gnon sous la plante des pieds.

L'oignon passe auprès de certaines personnes pour un
diurétique et jouit de la propriété d'éclaircir le teint.

Lieutaud signale ses propriétés diurétiques, en même
temps qu'il le croit vermifuge et émollient.

Le manuscrit Barat de Tramesaygues nous donne un
remède contre les brûlures :

Prenez des feuilles de lis blanc, faites-les cuire et mettez-

en sur la brûlure et vous serez guéri.

Ce remède est d'ailleurs très ancien et répandu en Eu-
rope, puisque l'anonyme anglais du xiir siècle cité par
Petrus Cantor le signale, ajoutant : « Ce pourquoi il (le lis)

est l'image de Madone qui guérit, elle aussi, les brûlures,

autrement dit les vices des pécheurs. »

Les pétales de lis conservés à l'eau-de-vie, sont aussi en
grande faveur, lorsqu'on veut obtenir la cicatrisation d'une

coupure.
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Puis(|iie nous on sommes à la luilholoi^ic oxlenic, signa-

Ions un moyen scienliliquc de Irailer les entorses et foulu-

res. On prend des racines de Bnjone (Bryona dioïca) en

gascon coujcrasso. On les fait frire dans de l'huile de qua-

lité supérieure (le détail est à noter). Puis on recueille avec

soin l'huile résiduale de la friture el l'on frictionne hi région

douloureuse.

Nous pouvons voir là, peut-être, l'induence curatrice du

massage dans les entorses, peut-être même une action con-

gestive de la bryone, ayant une très lointaine corrélation

avec la méthode de Bier. Quoi qu'il en soit, le procédé est

très employé en pays gascon, et nous ne le quitterons pas

sans ajouter que Trabut dans sa botanique médicale signale

les propriétés rubéfiantes du suc de la racine de bryone.

Les panaris, tourniole, etc., jouissent d'une abondante

thérapeutique. C'est d'abord la lessive de sarments de

vigne.

C'est en second lieu les bains d'infusion de Bardane

(Lappa major, en gascon Laparasso). Cette plante, sans

propriété bien connue, était jadis employée dans les mala-

dies de peau, le rhumatisme et la syphilis. Lieutaud en fait

même un emménagogue et un calmant de l'hystérie, ainsi

qu'un résolutif et un destructeur des tumeurs œdéma-
teuses, en quoi il semble se rapprocher de nos archiâtres

gascons.

Une plante de la famille des rubiacées, le Galiiim cruciata

est considérée dans nos campagnes comme une remède

excellent de la furonculose et de diverses éruptions cuta-

nées. Elle se dénomme d'ailleurs Erho dons brens. Ions

brens ou bcrens étant en Gascogne toute manifestation der-

mique, furoncle, acné, etc. Cette plante est-elle celle que

les Bretons désignent sous l'appellation d'Herbe au pana-

ris ? Nous l'ignorons.

Dans le Haut-Comminges on conseille dans la furon-

culose l'application de neuf feuilles fraîches d'Aune.

Dans les maladies des yenx on conseille vivement l'ap-

plication sur l'œil malade d'un morceau de pomme pour-

rie. Ici encore nous trouvons un remède très voisin chez les
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Bretons. C'est l'application d'un cataplasme de pommes

cuites sous la cendre.

Contre les Otites on ordonne des instillations avec un

produit préparé de la façon suivante : un oignon cuit et

pelé est mélangé à du beurre frais. On y joint quelque

gouttes de suc de tendon ou écorce de sureau.

Or, Lieutaud recommande dans les cas de surdité l'in-

stillation de quelques gouttes de jus d'oignon. L'analogie est

évidente.

Contre les crevasses des pieds, il est ordonné de froisser

les plaies avec des feuilles de cerisier qui ont macéré dans

l'eau durant quatre heures. Il est probable que si ce remède

avait quelque efficacité c'était grâce au tannin que pouvait

contenir les feuilles.

Les remèdes aux maux de dents ne manquent pas. Voici

d'ailleurs une série de prescriptions provenant de la vallée

d'Aure où les odontalgies doivent être fréquentes si l'on en

juge par l'abondance de recettes que nous ont livrées les

vieux manuscrits.

1° Il faut prendre du persil une main pleine, le piler dans

un vase et du suc qu'on sortira en mettre à l'oreille du côté

du mal ; il faut ensuite mêler avec le suc un peu de sel et

de laine lavée, dans le pertuis de l'oreille.

2" Prenez la racine de mourier (mûrier), broyez-la en un
mortier, détrempez-la dans du vinaigre. Et après mettez-le

dans une fiole de verre au soleil pendant 14 ou 15 jours.

Quand elle sera bien sèche, réduisez-la en poudre et mettez-

en sur les dents qui vous feront du mal et elles tomberont

sans souffrance.

3" Pour douleurs au dent, mâchez plantain et tenez le

jus dans votre bouche.

4" Cuisez feuilles de chou en du vinaigre, et lavez-en la

bouche et la tête.

5° Mettez jus de cresson en l'oreille du côté où est le

mal. (On sait que le cresson mâché est considéré comme
un antiscorbutique).

6° Mettez souvent aux narines du jus de cerfeuil.

7° Lavez une fois le mois vos dents et vos gencives avec

du vin où a été cuite de la racine de Trémelle (?).
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8" Prciu'/. (h' l:i vue, i':(it('s-la cuire t'I nppliciuez-iMi un

emplàlro sur la j^i-nrivc, ri riuiineur loinlura par la bou-

che.

Voici un l()pi(|uc souverain contre la ((ilnilic : « Prenez

jus (le feuilles de lierre et orpiment, vinaif^re, (l'ufs de

fourmies (sic), mêlez bien le tout ensemble, et mellez-en

au lieu où vous voulez faire naître le poil pendant 8 ou 10

jours. »

Les formules concernant la pathologie interne sont beau-

coup moins abondantes, voici toutefois quelques prescrip-

tions :

Contre les écroiielles. — Prenez du jus de salsepareille

et de la racine, faites cuire dans du vin et faites-en un

emplâtre sur la partie et vous guérirez.

Pour faire cesser le flux de sang (dysenterie ?) il faut

prendre « une once de sucre candi, le mettre en un verre

de vin, et le faire bouillir tant soit peu jusqu'à ce que le

sucre soit fondu, puis il faut avoir un œuf, le faire bien

durcir sous la braise, prendre le jaune et le dissoudre dans

le vin et le faire prendre le matin à jeun au malade. Il

faut observer que le malade n'ait pas trop de fièvre, et il

faut laisser un peu le cours au llux, avant de donner le

remède. » (M. Barat).

Le millepertuis {hypericum vulgare, en gascon pericoun)

est donné en infusion dans la fièvre typhoïde. Trabut attri-

bue simplement à cette plante des propriétés vulnéraires.

Il en est de même de Lieutaud. Ses propriétés stimulantes

agissent peut-être pour tirer le malade de l'état de prostra-

tion dans lequel il est plongé.

Avant de clore ce paragraphe, nous signalerons le chêne

de Quiihac (Landes), vénéré de ceux qui souffrent des yeux.

Très vieux (il a 10 m. 70 de tour), il se rassemble dans les

creux de son écorce de petites tlaques d'eau, où les croyants

vont se baigner les yeux. Cette dévotion au chêne de Qui-

ihac se perd dans la nuit des âges et doit sûrement remon-

ter aux temps druidiques. Peut-être le tanin de l'écorce,

dissout dans l'eau agit-il comme astringent ?
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Thérapeutique végétale rationnelle

Nous appelons lhéiapeuti((uc végétale rationnelle, celle

qui use de plantes dont les propriétés, bien connues, sont

en efïet en corrélation avec l'usage que l'on en fait. Ces

formules qui correspondent à une vérité thérapeutique,

peuvent d'ailleurs ne plus être usitées par notre médecine

moderne. L'action n'en demeure pas moins certaine, ou

en tout cas très plausible.

L'Ortie (Urtica dioïca, Urtica urens) est employée en

frictions et en ilagellations dans les arthrites, pour obtenir

de la révulsion. Or, on sait que la partie basilaire des poils

des feuilles secrète un principe caustique, et que Vurtica-

tion amène une vive congestion de la peau.

Les affections oculaires se soignent en nos campagnes par

des bains locaux, avec des infusions de Plantain, de Camo-
mille, ou de Fleur de Sureau.

Or, le Plantain (Plantago major) possède des feuilles

amères astringentes servant à préparer l'Eau distillée de

Plantain encore usitée dans la confection de certains col-

lyres.

La Camomille commune (Matricaria chamomilla) jouit

d'une grande réputation en nos contrées, et certains méde-
cins l'ordonnent en bains dans les afïections congestives des

paupières. Lieutaud lui reconnaît des propriétés émol-

lientes.

Les fleurs du sureau (Sambucus nigra) en gascon Sabu-
què sont des fleurs aromatiques, encore usitées de nos
jours, en lotions, fumigations, hydrolat. Les Bretons em-
ploient les fleurs de sureau cueillies la nuit de Saint-Jean.

Contre les cors aux pieds on préconise l'appircation de
feuilles de lierre, macérées dans du vinaigre. Ces feuilles

renferment des résines, en particulier un glucoside Yhélisi-

iîe'qui semblent agir dans ce cas.

Pour arrêter les hémorragies, il faut prendre de la pou-
dre de vesse de loup et en saupoudrer la blessure. Or les

spores de Lycoperdon forment, dit Trabut, une poudre
fine, employée comme hémostatique.
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Le Mémorial iiu'dil do Barousse, nous (ioiine le remède

suivant contre les odoiihih/ics. « Prenez pour deux deniers

de graine di- jus(|'uianu'. trompez en il ou 10 gouttes

d'huile d'olivo ci autant de vinaigre. Mettez sur le réchaud

avee un rnloMiutir, (•ii\i'lo|)pô d'une toile, et asi)irez la

fumée. I

La .lusquiame {hijoscianuis ni(jcr cl alhns) est un séda-

tif et un hypnagogue. Ce même mémorial nous donne, tou-

jours pour les maux de den(s, le conseil suivant : « Prenez

du jus d'éclairé, mettez-en au creux des dents cariées et

elles tomheront sans vous faire du mal. On dit (jue l'hiron-

delle se sert de cette herbe pour redonner la vue à ses

petits. »

La Grande éclaire ou Cliélidoine (Chelidonium majus),

renferme un latex qui peut fort bien faire tomber les dents.

Nos paysans l'emploient aussi pour chasser les verrues. La

médecine moderne a même essayé le traitement des tumeurs

cancéreuses par l'injection de suc de Chélidoine,

Les vieux auteurs gascons conseillaient encore l'alcoolat

de Chélidoine dans la débilité. Quant à sa valeur oculisti-

que, nous savons que les apothicaires des siècles passés

avaient en leur officine une eau distillée de cette plante qui

entrait dans les collyres détersifs.

Actuellement on use de l'extrait aqueux de feuilles, en

pilules et potions, comme narcotique et calmant des afïec-

tions de l'estomac.

Dans les névralgies intercostales, on recommande un

emplâtre fait de farine de fèves, de millet, de semence de

lin et de vinaigre bien fort.

Nous voulons voir là un analogue du cataplasme sina-

pisé. En tout cas, cet emplâtre avait une action révulsive

certaine et, partant, quelque valeur thérapeutique.

Dans la dysiirie nos aïeux employaient la recette sui-

vante : « Prendre de la décoction de fiente de chat, de raci-

nes de persil et de feuilles d'Apit (ache) bien cuit. »

Mise à part la fiente de chat, dont les propriétés diuré-

tiques nous paraissent tout au moins problématiques, nous

avons dans cette préparation le persil et l'ache.
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Le persil (caïuni petroselinum) est considéré comme diu-

rétique, il en est de même de Vache (Apiiim (frdneolens) en

gascon apit. Les racines de ces deux j)lantes l'ont partie des

espèces diurétiques, dites aussi les cinq racines (ache,

asperge, fenouil, petit houx, persil).

Dans les aD'eciions de la matrice, on conseille des emplâ-

tres composés de rue, sauge, mercuriale, menthe, semence

de lin, cresson, lavande, ache, lierre, arrisou (riz).

La rue (Ruta graveolens) est un emménagogue ([ui tut

très en vogue jadis.

La sauge est surtout un stimulant que nous retrouverons

plus loin.

La mercuriale est un purgatif,

La menthe est un carminatif stimulant.

Le lin de .même que le riz sont là comme substratum de

l'emplâtre.

Le cresson (Nasturtium oflQcinalis vel aquaticum) est un

dépuratif qui passe pour aphrodisiaque chez les Arabes.

Uache, comme le persil, renferme de l'apiol qui est un

emménagogue.

Enfin le lierre a été utilisé par la médecine ainsi qu'un

excitant emménagogue.

En somme dans cette préparation, à côté de simples sti-

mulants, nous avons de véritables médicaments utérins

tels que le lierre, Tache, et surtout la rue. Encore que leur

action en emplâtre nous paraisse plutôt douteuse, il n'était

pas inutile de signaler la connaissance de leurs propriétés

par les paysans gascons, car il faut bien se rappeler que

toutes les formules que nous donnons ici sont issues de

l'imagination du populaire et non pas des mémoires de

quelque vieux praticien de nos régions.

Le gui (Viscum album) est commun en nos contrées, et

la médecine populaire l'utilise. En Entre-deux-mers on le

préconise dans les névralgies, mais on croit que le gui

récolté sur quelques essences, sur l'aubépine surtout, a

beaucoup plus de vertus que celui des autres arbres. L'usa-

ge du gui comme anti-névralgique a quelque fondement.
La matière médicale du xviii' siècle le faisait entrer « dans

XXIII 19
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les c'hissos (les iiUMlicMiiicus imli-spasmodKiiU's. i-l des

eéplial'uiues el il s'e[,ii|»l()ie It)!'! souveiil dans ré|)ilei)sie,

le verlif^e, etc. »

Aetuelleinent le i^ui est considéré eomme un hypoten-

seur, el il est très probable (jue ses vertus anti-névralgi-

(fues sont liées à ses (|ualités hyj)otensives.

Voiei un remède tort oublié maintenant et <|ue les sor-

ciers de jadis ordonnaient pour amener le somnu'il.

C'est un mélange fabricjué avec de la racine de l)elIadone,

du sang de chauve-souris, du sang de huppe, de l'aconit,

de la suie, du persil, de l'opium et de la ciguë.

II est évident ([ue le sang de chauve-souris, le sang dé

huppe et même la suie ne sont là cjne pour donner à l'ordon-

nance le cachet de diabolisme nécessaire, mais les autres

produits employés sont véritablement des stupéfiants et

des hypnagogues.

La belladone (Atropa belladona) est un sédatif puissant

et un anti-spasmodi(iue.

h'aconit (Aconitum napellus) est avant toute chose un

analgésique.

Nous n'insisterons pas sur la valeur de Vopiiim comme
stupéfiant et hypnagogue, elle est connue de tous.

Quant à la ciguë (Conium . maculatum) elle est encore

emj)loyée comme sédative, on use des préparations de

semences et surtout de la conicine et de ses sels. L'em-

plâtre de ciguë est fréquemment employé pour calmer les

douleurs gastriques, en particulier celles de rhyperchlo-

rhydrie.

Nous avons fait des réserves sur les propriétés hypnago-

gues de la suie, elle est cependant citée par Lieutaud, par-

mi les anti-spasmodiques, en particulier celles des fours

de boulanger. Mais comme elle voisine dans le même cha-

pitre avec la poudre de crâne humain (cranium humanum)
et la corne de pied d'élan (Ungula alcis) cités, il est vrai,

avec des réserves, nous devons tenir pour suspectes ses

propriétés sédatives.

h'eau de lavande (aigo d'espie) est très renommée en

Gascogne pour la cicatrisation des coupures. II est bien

vraisemblable qu'elle doit ses propriétés à l'alcool.
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L'eau-de-vie où ont infusé des feuilles de sauge, l'infu-

sion chaude de cette plante, sont considérées comme un
excellent remède contre les congestions, les « éhlouisse-
ments .. La sauge est un aromatique stimulant qui entre
dans un certain nombre de préparations oflicinales, en par-
ticulier Valcoolat vulnéraire.

Le romarin est lui aussi conseillé dans les mêmes con-
ditions que la sauge. Son infusion est considérée comme
stimulante et emménagogue. Il fait partie lui aussi de
Valcoolature vulnéraire.

Dans la région luchonnaise où, dans les prés humides,
pousse en abondance la salicaire (Lythrum salicaria), on
ordonne la tisane de ses feuilles dans les diarrhées et la
dysenterie. Ces feuilles, en efTet, sont mucilagineuses et
astringentes et elles ont été ordonnées dans le traitement
des affections chroniques gastro-intestinales. Dans les
bronchites, on recommande la tisane de molène ou Bouil-
lon blanc (Verbascum thapsus) si abondant le long des sen-
tiers de Gascogne. On sait que le bouillon blanc fait partie
des quatre fleurs pectorales.

La centaurée très abondante elle aussi, et qui jouit de
propriétés toniques et stomachiques, fait partie de la phar-
macie populaire de nos plaines gasconnes, tout comme sa
voisine la gentiane dans nos chaumières pyrénéennes.
Dans les Pyrénées on use encore de l'infusion à'arnica

(arnica montana) ainsi que d'un stimulant
; et de la tisane

de baies de genièvre (Juniperus communis) comme diuré-
tique et sudorifique.

Nos paysans remplacent parfois le thé et le café par des
infusions de diverses plantes : c'est VUlmaire ou Reine des
prés (Spirœa Ulmaria) qui est aussi un anti-rhumatismal,
ses sommités renfermant une essence formée presque
exclusivement d'aldéhyde salicylique.

C'est encore la marjolaine (Origanum majorana), aro-
matique, stimulante et très légèrement purgative.

C'est enfin le hou.v (Ilex aquifolium) qui fournit, lors-
qu'il est légèrement torréfié, un excellent succédané du thé
Nous le rapprocherons à ce propos d'une autre Ilicinée, exo-
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liiliu' c'ollo-là, II' nulle (lk\ paraguaïeiisis) (|ui est coiisoin-

iné en abondance dans l'Amérique du Sud, où il remplace

le llié. On a déjà l'ail (luehjues essais d'importation en

l'raïu'c. Peut-être pourrait-on avec le houv de nos monta-

gnes en tenter une contrefaçon.

Nous avons déjà vu, au cours de cette étude, divers pro-

duits ou procédés vermifuges, en voici quel(|ues autres qui

ont au moins le mérite d'avoir de véritables résultats pra-

tiques.

C'est d'abord l'infusion d'dhsinlhc (Artemisia absin-

tliiuni). dette ])lante est très souvent donnée aux jeunes

Gascons que tourmentent les ascarides, F^lle a d'ailleurs de

très réelles })ropriétés antbelminti(|ues. Mais dans nos cam-

j)agnes on lui préfère VarU'inisia cjullica, autre variété, très

voisine du Sciuen-Contra {.Artemisia paucijlora) des step-

pes kirghizes ; cette absinthe est un anlhelmintique très

populaire en Gascogne, particulièrement dans la Gironde.

A côté d'elle nous placerons les semences de citrouille.

Celles-ci d'ailleurs font partie de la thérapeutique mo-

derne, et s'ordonnent parfois lorsqu'on veut expulser un

tœnia.

Nous n'aurions garde enfin d'oubUer Vail (Allium sati-

rum) ; il renferme une essence constituée en grande partie

de sulfure d'allyle. L'ail est un vermifuge populaire et qui

mériterait sa réputation. On l'ordonne de beaucoup de

façons. La plus originale est évidemment celle qui con-

siste à faire porter à l'enfant un chapelet de gousses d'ail

en guise d'amulette autour du cou.

Habituellement, on le donne sous la forme d'un mets très

populaire dans le Midi (le pain gousse), tranche de pain

sur laquelle on a frotté une gousse d'ail.

En Gironde, à l'époque des vendanges, ce mets accom-

pagné de grappes de raisin, est considéré comme un excel-

lent dépuratif, comme un laxatif. C'est la cure de raisin du

pays de Gascogne !
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Les Dcsliçfc.s (le la Ihcrapciiliquc populaire

(l(ii)s la pharmacopée moderne

Ainsi qu'on ;i i)u le voir par celle élude, à côlô i\c lor-

mulcs élranges, où se révélait l'àme sombre et tourmentée

de la race, la thérapeutique populaire gasconne usait de

})rocé(lés fondés sur l'observation el l'expérience et ayant

une réelle valeur. Qu'est-il resté de ces nombreuses prescrip-

lions dans le formulaire de la médecine moderne ? Fort

peu de choses, si l'on écarte les tisanes et emplâtres cités

plus haut et qui ne sont pas d'un usage courant dans nos

prescriptions.

Nous avons pu néanmoins relever en Gascogne l'emploi

d'un certain nombre de produits que ne dédaigne pas notre

thérapeutique.

Nous ne reviendrons pas ici sur l'emploi de la gentiane

comme "stomachique, de l'arnica comme stimulant, nous

les avons déjà étudiés et l'on sait l'usage que l'on fait

actuellement de leurs teintures.

Nous n'insisterons pas davantage sur les propriétés

anthelmintiques de la graine de citrouille, nous les avons

signalées précédemment. Mais nous dirons un mot de la

tisane de carotte, qui est donnée en Gascogne comme laxa-

tif et dépuratif ; on l'ordonne encore dans l'ictère. Or,

selon Munck et Ewald, en plus de sa valeur alimentaire,

la carotte joue un véritable rôle thérapeutique, elle agit

sur la constipation, et aurait même une excellente action

sur les fonctions hépatiques. C'est d'ailleurs, on le sait, un
des plats traditionnels des tables de régime de Vichy.

Les queues de cerise et les stigmates de mais (couos de
ceridos et peu de milhoco), servent à préparer des tisanes

diurétiques et l'on sait que l'on use couramment' en méde-
cine de ces deux tisanes, soit qu'il faille aider à la résorb-

tion d'un épanchement pleural, ou ascitique, soit que des

reins en mauvais état sollicitent une lixiviation, etc.

Les maux de gorge, se soignent en nos pays par l'infusion

de têtes de ronce (cap d'arroumecs) édulcorée avec du
miel. Il est à peine besoin de rappeler l'emploi du sirop de
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mûre dans les gargarismcs, ainsi que les collulorrcs au

miel rosal.

Le Irène (frd.rinns c.rcclsior) est 1res wlionchinl en das-

cogne : il serl à j)réparcr des tisanes fébrifuges et antirhu-

matisniales. On sait (jue Huehard préeonise son usage dans

les crises de rhumatisme articulaire aigu, et il eond)ine la

prise de tisane de feuilles de frêne avec celle de paquets

de salicylate de soude.

Qui ne reconnaîtrait enfin dans le vin aromatisé et sucré

dont nos paysans se servent pour panser et hâter la cica-

trisation des plaies de leurs animaux le uin aromatique,

un peu délaissé aujourd'hui, dont cependant maints chi-

rurgiens usent encore avec succès.

Nous n'insisterons pas davantage sur cette partie de

notre travail qui est forcément peu importante. Les acqui-

sitions incessantes de la science moderne, et les produits

de synthèse, éloignent chaque jour de l'emploi des végé-

taux.

Quoi qu'il en soit, nos ancêtres avaient appris de l'obser-

vation et de l'expérience ce qu'elles nous enseignent aujour-

d'hui. Leurs découvertes n'en sont que plus respectables.

Elles sont les premiers pas que fit, en hésitant, l'homme

dans l'art de guérir. Ne renions pas l'héritage que nous

transmirent les siècles disparus et songeons que notre thé-

rapeutique moderne est fille des guérisseurs antiques et

des mires médiévaux.

Docteur Etienne Levrat,

Ancien interne des Hôpitaux.
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LE SÉJOUR D'UNE ANGLAISE

A TOULOUSE EN 1785

Rendons grâces aux Anglais qui, visitant la France pen-

dant les dernières années de l'Ancien Régime, ont écrit une

relation de leur voyage. Leurs préoccupations ne sont pas,

en général, d'un ordre bien élevé ; ils ne songent guère à

noter des impressions sur les œuvres d'art ; en revanche,

sur la bonne ou la mauvaise tenue des hôtelleries, des rou-

tes, des villes, sur les chevaux de poste, la cuisine et les ma-

gasins, ces gens pratiques abondent en détails fort circon-

stanciés. Quand un de ces récits est publié, c'est comme la

découverte d'une nouvelle mine de renseignements sur la

vie privée et les mœurs au xviii' siècle. Il sera possible,

grâce à eux, d'écrire un jour cette histoire de second plan

dont nos contemporains sont si curieux.

Après le Voyage en France, d'Arthur Young, ouvrage

devenu classique, après les Lettres du Docteur Rigbij, voici

le Journal de M'"" Cradock, qui vient de paraître tout récem-

ment 1. M"'" Cradock n'est pas, comme Young, un écono-

miste de carrière ; elle n'observe pas toutes choses avec les

yeux fureteurs de Rigby ; au contraire, elle est tout à fait

médiocre et représente assez exactement le type du touriste

moyen ; mais elle a séjourné à Toulouse du 26 mai au 6

juin 1785 et vingt pages de son journal sont consacrées à

notre ville.

1 La vie française à la veille de la Révolution (1783-17861. Journal
inédit de Mme Cradock, traduit de l'anglais par Mme O. Delphin
Balleyguier. Paris, Perrin, 1911.
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M'"' Delpliiii lîallcyguier (jui a (lécouvcii à Londres ce

inaniiscrit cl (|ui cii i)ul)Iie la traduction, nous renseigne

sur son auteur. Marit-e à un Anglais fort rieiie, M"" C.radoek

décida, sur l'indication des médecins, de résider en l-'rance

pendant plusieurs années, coninie le font encore de nos

jours un grand nombre d'Anglo-Saxons. Aj)rès j)lusieurs

mois consacrés à Paris, M. et M"" Cradock allèrent passer

l'hiver dans le Midi de la France et visitèrent Avignon, Aix,

Marseille, Niines. Le climat de Monti)ellier leur avait-il été

recommandé ou bien la renommée de la Faculté de Méde-

cine les attirait-elle ? Ils louèrent dans cette ville un api)ar-

tement et y résidèrent pendant deux mois. De Montpel-

lier, ils se rendirent à Béziers avec leur chaise de poste.

Arrivés là, le l)eau temps et la belle saison les engagent à

abandonner la voie de terre et à continuer leur voyage par

le Canal du Languedoc. Leur chaise, attelée à des mules, va

par la route à Toulouse, tandis qu'ils prennent le bateau-

poste ^. « Ce bateau, dit M""^ Cradock, est grand, propre et

bien aménagé en vue des passagers qui débarquent pour

dîner et pour coucher. Le trajet de Béziers à Toulouse se

fait en quatre jours et chaque passager est autorisé à

apporter son vin et ses provisions. » M""^ Cradock se mon-

tre satisfaite du voyage. « Le souper à table d'hôte était

excellent et bien servi. Nous étions une trentaine à table

et comme il est de bon ton de voyager par eau en cette

saison, presque tous les passagers appartenaient à la haute

société. »

La traversée du Lauraguais paraît avoir vivement impres-

sionné M '^ Cradock. Ce beau paysage lui inspire la descrip-

tion suivante: " De Castelnaudary à Toulouse, la fertilité du

« sol semble, s'il est possible, encore augmenter. Les blés,

« plus dorés et plus serrés que ceux que nous avions vus,

« les prés où errent de nombreux troupeaux, ceux déjà

« fauchés où s'élèvent des meules de foin, tout promet une

« riche moisson et l'abondance pour hommes et bêtes. On

1 Le vo3age de Béziers à Toulouse par le bateau-poste coûtait

5 livres 10 sols par personne. {Almanach Baour),
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i( aperçoit distinctement dans le lointain les Pyrénées ; plus

« près, des châteaux sur les coteaux boisés. Des lis jaunes

« en pleine floraison forniaienl une délicieuse bordure au

« canal, au long duquel s'allongent, de chaque côté, de

« belles avenues de peupliers d'Italie. On eût dit naviguer

« au milieu d'un parc. »

Aux approches de Toulouse, le l)ateau i)rend à chatjue

arrêt un grand nombre de voyageurs, portant « des paniers

« remplis de ileurs, de lavande, de romarin, de feuilles de

« laurier, tous allant assister à la Fête-Dieu qui dure huit

« jours, pendant lesquels les rues sont jonchées de Ileurs et

« d'herbes aromatiques. » A huit heures du soir, le bateau

abordait au quai du port Saint-Sauveur, laissant les voya-

geurs « gais et contents » d'une traversée accomplie sans

ennui et par un temps radieux.

M. et M""" Cradock ne sont pas les premiers Anglais qui

aient séjourné à Toulouse. Au mois de juin 1765, raconte

Barthès, dans ses Heures Perdues dont le manuscrit encore

inédit est à la Bibliothèque de la Ville, quelques riches

Anglais donnèrent un grand divertissement à la popula-

tion ; ils organisèrent une course de chevaux dans le vaste

Pré des Sept-Deniers, qui est au-delà de l'Embouchure. Une
foule immense, évaluée par Barthès à trente mille person-

nes, s'y porta de tous côtés, « en carrosse, en cabriolet, en

calèche, à cheval, à pied ». Comme la chaleur était suffo-

cante, bien avisés furent ceux qui se munirent de rafraî-

chissements ; les autres, disent les Heures Perdues, furent

obligés de se désaltérer avec l'eau du Canal.

A cette époque, l'hôtel de Toulouse le plus renommé était

celui du « Grand Soleil ». C'est là que Joseph II avait logé

en 1777, lorsqu'il parcourut la France dans le plus complet

incognito. La visite impériale avait-elle grisé la patronne

de l'hôtel ? Cette dame fut si insolente avec M. Cradock que

les voyageurs quittèrent immédiatement le « Grand Soleil «
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Itour s'adresser ;m (irillon d'Or •. « A eel hùlel modeste,

écrit M"" C.radoeU, lyms ne pûmes obtenir des eli:iml)res

qu'à grand'peine. e:ir, au moment de la l"èle-l)ieu, les plus

petites mansardes se paient fort cher el il est très difïieile

de se loger. >

A Toulouse, les Cradock verront ce ([ue visitent alors tous

les voyaj^eurs, ce que l'on a montré à Monsieur. Irère du

loi. en 1777, ce (|u'Arlhur Youni^ visitera lui aussi, deux

ans ai>rès ses compatriotes. Otte tournée comprend les

églises el les couvents, le trésor de Saint-Sernin el le caveau

funéraire des Cordeliers, les nouvelles promenades de

l'Esplanade el du (juai Saint-Cyprien, enfin deux curiosités,

l'une célèbre depuis longtemps, le Moulin du Bazacle,

l'autre, toute récente el dont l'existence fut de peu de

durée, l'hôtel du Barry. Mais, sans essayer de systématiser,

mieux vaut suivre pas à pas la relation de M'"" Cradock en

s'atlachanl aux détails intéressants qu'elle y a notés.

Le jeudi malin 2() mai, M. Cradock va louer une fenêtre

sur la place I^oyale — la place du Capitole — afin de voir

passer commodément la procession. Cette journée, la plus

solennelle de l'octave, est consacrée à la procession géné-

rale de la Fête-Dieu. A une heure, dîner à la table d'hôte

du « Griffon d'Or ». Voici quelques traits relatifs à ce

repas :

« Chacun, en l'honneur de la fête, revêt ses plus beaux

« habits. Plusieurs des convives dépassaient en élégance

« ce que j'avais vu à Paris ; mais d'autres, en plus grand

« nombre, portaient des toilettes flamboyantes, des étoffes

« tissées d'or et d'argent, ayant déjà brillé à bien des fêtes.

« A table, les messieurs sont fort prévenants pour les

« dames, qui n'ont autre chose à faire qu'à manger ; on

« porterait plutôt un plat d'un bout de la table à l'autre, que

« de laisser à une dame la fatigue de se servir elle-même. »

L'abondance des mets et l'appétit de certains convives

étonnent M"" Cradock. Qu'aurait-elle pensé des dîners

officiels des Capitouls ? Elle écrit : « J'ai cru que le

« repas ne finirait jamais. Nous eûmes un premier service
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« (le soupes variées ; un second, de fricassées et de rôtis ;

(( un Iroisirino, <k' K'-f^unics, suivi de crèmes, pàlissciies,

« fruits, biscuits, etc. Il semblait que (juelques-uns ne dus-

«( sent plus manger jusqu'à la fête suivante. A côté de moi,

c< un monsieur se servit de dix-sept dilTérents plats, sans

« compler la soupe. A chaque instant, je m'attendais à

« voir craquer son gilet bleu, brodé d'argent ; néanmoins,

« il sortit de table sain et sauf. »

A trois heures, on prend place aux fenêtres de la place

Royale, donnant sur le Capitole « tendu de magni-

fiques tapisseries ». La procession passe à quatre heures ;

M"" Cradock n'en fait pas la description, elle se contente de

noter la présence des Capitouls « en costume, leurs queues

portées par quatre ou même quelquefois six pages magnifi-

quement habillés ».

Après la procession et une visite de l'Hôtel de Ville et de

l'Exposition de peinture i, nos voyageurs vont au Couvent

des Cordeliers -, « où sont conservés, dans un caveau, des

cadavres desséchés ». Ces momies attiraient les étrangers ;

Arthur Young les a vues, lui aussi, et il en parle dans son

Voyage en France. Mais ils éprouvent une contrariété ; on

refuse de laisser descendre M""^ Cradock dans le fameux

caveau : « Aucune femme n'était admise. Une princesse

même n'avait pas fait exception. » Toutefois, M. Cradock

insistant, et faisant valoir sans doute des arguments irré-

sistibles, on trouve un moyen terme qui satisfait à la fois

la consigne du couvent et la curiosité de M'"" Cradock. Mais

le fait est trop singulier pour ne pas laisser la parole à

cette dernière :

Après bien des hésitations et avec promesse de n'en parler à per-

sonne, on dit (à M. Cradock) que, si Madame voulait se rendre dans

une chapelle désignée, on lui apporterait là un des corps. En effet, un
des guides vint, me conduit à une chapelle fermée à clef... ; M. Cra-

dock me rejoignit et on apporta le corps. Il y avait plus de quatre

cents ans que le cadavre était là. Cependant il était entier, etc.

1 L'Exposition commençait le 15 mai et durait quinze jours.

2 L'éditeur de Mme Cradock a mis Carmélites au lieu de Cordeliers.

C'est évidemment un lapsus.
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\a' \c\\i\ci\\i\\\\, vi'iKlii'di. M. cl M ("-riulocU visilcrent

rKf^liso (les ('.arnu'lilrs. (|iii :i " un :»ulel si)lon(li(le »,

<> grande, dôcorro avec goùl, malgré unv i)i()rusi()n d'or et

de marbres rares >-. De belles iteinlures de Despax (|ui

déeorenl les murs, la coupole et le plafond, pas un mot

daivs le Jiuirnal de M"" Cradock. Ils vont cnsuile à la Cha-

pelle de la X'isilalion. ([ui est à cùlé, car les deux couvents

sont mitoyens. (( Dans son éléganle sim|)licilé, avec ses

l)oiseries d'un gris clair orné de lableaux, son aulel de mar-

bre bordé d'un feuillage léger rebaussé d'or, elle a un peu

l'apparence d'un beau salon i. »

Le soir, à sept heures, ils vont à Saint-Sernin visiter le

Trésor. Ils s'y trouvent au moment où la Procession des

l'énitents-HIancs entre dans l'église et contemplent le défilé

du haut de la galerie « au-dessus du grand autel ».

l'nc ceiitaiiK' de prêtres y assistaient, la plupart vêtus de riches

ornements, les autres en surplis et portant des cierges allumés ; un
millier de cierges illuminaient l'église. Les chants admirables accom-

pagnés de l'orgue, la grandeur imposante avec laquelle était ordonnée

cette cérémonie, tout portait l'âme à la dévotion.

Le samedi matin, M"" Cradock fait quelques achats et

elle est frappée de la politesse et des prévenances des mar-

chandes. Après dîner, elle visite avec son mari la cathé-

drale, qu'elle trouve « grande et belle », la Daurade, « vieille

et sale ». Elle a noté pourtant dans cette dernière église

que « le superbe et grand autel reluisait d'or ». Au milieu de

l'autel est la statue grandeur naturelle d'une vierge noire,

« habillée d'étolTes d'or brodées de fleurs en perles et de

pierres précieuses ». Ensuite, ils vont aux moulins du Baza-

cle, ces moulins qui sont une des quatre merveilles de Tou-

louse, d'après le distique fameux :

La Belo Paulo, San-Sarni

E le Bazacle c Matali.

1 Sur les deux chaj)ellcs, v. la savante monographie Lft chapelle du
grand séminaire de Toulouse, par M. Pagny (Privât, 1893). Il y a

notamment, p. 175, une description rédigée en 1769, de la chapelle de

la Visitation. Cette chapelle était, elle aussi, décorée par Despax.
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Arthur Young en parlera, le Comte de Provence les a

visités et il n'a pas manqué d'être Irapjjé j)ar Tiniportance

de ce moulin, dans le{|uel seize meules sont réunies.

La Procession des Bénédictins avait lieu le dimanche, à

onze heures. Comme ils se trouvaient sur le passage, un

des moines leur reprocha, rapporte M"" Cradock, leur toi-

lette de voyage, peu digne de la cérémonie. Une dame qui

les accompagnait les excusa, en faisant valoir leur (jualité

d'Anglais, « étrangers aux coutumes du pays ».

Le soir, à quatre heures, ils vont au Jardin Royal, alors

nommé Jardin du Roi et disposé à la française. Elle le

trouve « bien ombragé, planté d'allées d'ormes, avec des

bancs en pierre pour se reposer. Des personnes de tous

rangs remplissaient le jardin, lui donnant un air de gaieté

et de fête... »

Chaque dimanche, dans l'après-midi, aussi souvent que le temps le

permet, des centaines de personnes se rendent dans les restaurants et

les cafés, y manger, danser, chanter et s'amuser.

A côté du Jardin Royal est « l'Esplanade, grand terrain

plat, ombragé d'arbres magnifiques ». M"" Cfadock veut

parler, évidemment, du Boulingrin ou Grand-Rond.

L'après-midi du lundi est occupée par la visite de l'hôtel

du Barryi. La longue description qu'en donne M""" Cra-

dock est précieuse, car elle vient animer en quelque sorte

l'inventaire du mobilier fait en 1794 et publié par M. La-

mouzèle et celui de la Galerie des tableaux publié par

Ernest Roschah. Il faut ici renvoyer au Journal qui contient

une énumération si détaillée qu'on se demande si M""^ Cra-

dock ne prenait pas de notes en parcourant l'hôtel. « Jamais,

dit-elle en terminant, je ne vis une collection de si belles

choses, et je crois même que ces appartements, bien que

plus petits, dépassent en luxe et en magnificence ceux de

la reine à Versailles. »

1 Le journal porte de Bar au lieu de Du Barri], par suite d'une
erreur de lecture ou d'une erreur de Mme Cradock. Il s'agit, on le

sait, de Jean Du Barry, beau-frère de la favorite, né à Levignac en
1723 et exécuté à Toulouse le 17 janvier 1794.
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Apri's la \isiU' drs appaili-inriits, l'Ili' dcscfiul au jardin,

dont une partie est plantée en parterres à la Iranraise.

l'autre formant un jardin anglais. Ce dernier jardin (jue

Voung jugeait - au-dessous de tout mépris >- était, en efTel,

eomplèlement ridicule.

On V vi>il mu- MH)iita{{iu" îirtificii'llc avec une cascade peinte sur

hoi.s. Km haut de la inoiitagne un petit moulin à vent d'où sort une

ligure de femme regardant un meunier qui arrive avec un âne chargé

de sacs. .\u has du moulin se trouve d'un côté une chaumière, la porte

ouverte, permettant de voir un rouet... .\ gauche, au dehors, un

vieillard, un jeune liomnie. un chien et un cochon... Kn résumé, on

s'est donné beaucoup de mal et on a dé|)ensé beaucoup d'argent à

abimer un terrain où croissent de sii|)erl)es nianonniers.

En revenant de la Place Saint-Sernin, M"" Cradock passe

à la Place Royale, « où les plaisirs allaient leur train : des

marionnettes, des singes dansants, des jeux de tout genre ».

Naturellement, ces spectacles attirent en foule les badauds,

parmi lescjuels, trait bien toulousain, « plusieurs apparte-

naient à la meilleure société ».

Toulouse possédait alors, i)our quelques jours, la célèbre

M'"* Dugazon, amenée aux fêtes de la ville par un Anglais

qui l'entretenait " dans le grand style », dit M"" Cradock.

Elle accepta de donner quelques représentations, moyen-

nant 250 livres par soirée. La salle de spectacle, qui occup-

pait l'emplacement du théâtre actuel du Capitole, était

« très bien fournie de toute espèce de décorations », assure

VAImanach Baour pour 1786 ; il ajoute que la troupe est

composée de 31 acteurs ou actrices et de vingt musiciens

symphonistes. M"" Cradock jugea le théâtre petit, mais les

acteurs *< très supportables ». Ce jour-là, qui était mardi, la

représentation eut lieu à l'heure habituelle, vers cinq heu-

res ; quelques jours auparavant, la chaleur était si forte que

la représentation avait été fixée à dix heures du soir. La

Dugazon joua les Trois Sultanes, de Favart.

On avait doublé le prix des billets ; néanmoins, elle faisait telle-

ment fureur que la salle était comble, la chaleur suffocante et le

]>ublic si bruyant qu'à peine pûmes-nous entendre l'ouverture.

Heureusement que. arrivés très tôt, nous nous étions procuré une
bonne loge. A huit heures, la représentation se terminait.
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Le jeudi, 2 Juin, octave de la Fête-Dieu, la ville tout

entière était occupée aux prépaialil's de la procession géné-

rale.

Les propriétaires ornent les maisons de leur mieux. Tout est

employé : anciennes et superbes tapisseries, draps de lit piqués de

roses, toiles tendues ou froncées, soies unies ou à fleurs, étoffes de

laines, vieux rideaux, chacun prend ce qu'il a. Dans les éjjlises, on

habille somptueusement toutes les statues, on décore majfnificiuenieiit

les autels pour lesquels les habitants prêtent ce qu'ils ont de plus

précieux.

La Procession passa à onze heures sous les fenêtres du

« Griffon d'Or ».

Le dais, admirablement brodé, le grand crucifix d"or orné de tleurs

et de rubans, les vêtements des prêtres d'une richesse inouïe, cinquante

enfants de chœur portant des cierges, d'autres lançant avec adresse

des encensoirs d'argent, des petits enfants lançant des fleurs sur le

parcours, tout contribuait à rendre ce spectacle touchant et imposant.

A la Cathédrale, se célébrait la clôture de la Fête-Dieu ;

le sermon dura une heure et demie, mais les disputes, les

cris des enfants et les hurlements des chiens faisaient un

affreux vacarme qui couvrait la voix du prédicateur.

M'"" Cradock déclare que les Toulousains manquent de

tenue non seulement à l'église mais en général partout où

ils sont assemblés.

Le lendemain, en effet, elle est chassée du théâtre, où

M'""" Dugazon joue la Serva padronna, par la chaleur et

surtout par le bruit que font les spectateurs.

\'oici, en passant, une observation d'ordre économique :

M'"" Cradock estime la vie à Toulouse « très bon marché ».

On lui a offert sur la place Saint-Etienne « une magnifique

maison toute meublée » pour 1.375 francs par an.

Le dimanche, 5 juin, est le jour du départ. Le ménage
Cradock a pris goût au voyage par eau et c'est par la

Garonne qu'il va se rendre à Bordeaux. Le bateau qui

devait les porter était amarré sur le fleuve, près de l'Em-

bouchure, et non loin du bas-relief de Lucas que note

M"'* Cradock. Dans les rues qu'ils allaient parcourir, un
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gracieux spc^'lin-lc les alleiulail. M (IradocU le décrit

coinplaisaiinnciil dans U's Icnncs suivants :

l'iu- (li's nus (iiif nous siii\ îiius... rosst'inlilail :i un Jdli ilc'cor. T(»ut

dn linig, lin ;i\;iil ili-vi- dos :iic:tdi's i-n l)raiiclKii{cs i-nj^nirlandi-i-s avec

un goût exquis de lliniis, de iiilians, tic* soie, d'élolTes de dinérentes

couleurs el de |)etils drapeaux verts, taillés en forme de feuilles de

palmiers. De distance en distance, des rideaux de soie ou de velours

tendus d'un côté à l'autre de la rue retombaient en draperies aux-

quels étaient accrochés îles tableaux el des images de |)iété ; partout

des petits reposoirs élégammei\l ornés de lleurs, de croix, d'images...

On attendait la dernière |)rocessiiMi de l'année, celle des i'énitents

lileus. Nous fumes souvent arrêtés par des enfants nous priant de

contribuer à rornemenlalion de leur petit autel ; un st)U les conten-

t;!it. Au pied du grand autel, une dame en toilette élégante nous

tendit un |)lateau ; nous lui donnâmes une pièce de 12 sous et en

u'eompense de notre générosité, elle nous fit porter des chaises...

Quelques instants après, M. et M"" Cradock s'embar-

quaient et descendaient le cours de la Garonne. Toulouse,

avec ses têtes religieuses, avec la somptuosité de ses églises

et de ses couvents, avec la magniiicence de son culte public,

leur laissa sans doute une impression bien particulière el

comme parfumée d'encens.

Henri Rorz.AUD,
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On lit dans le « Bulletin de la Société d'études des Profes-

seurs de Langues méridionales » (n" de mai 1911) :

Cours de Madrid 1911

« L'Union des Etudiants français et espagnols, section toulou-

saine de VInstitiit français en Espagne, fondée et dirigée par
M. le doyen E. Mérimée, vient de terminer sa campagne madri-

lène qui, inaugurée le 19 avril dernier, a pris fin le 22 de ce

mois.

« Comme toujours, l'accueil fait par la capitale espagnole à

l'œuvre de l'Union fut enthousiaste. La séance d'ouverture, en
particulier, fut des plus brillantes. Elle eut lieu dans la grande
salle des fêtes, ou paraninfo, de l'Université centrale, et fut

présidée par M. le Ministre de l'instruction publique, M. Amalio
Jimeno, qui avait à sa droite M. Geoffray, ambassadeur de
France, et Zorita, sous-secrétaire d'Etat à l'Instruction publi-

que, et, à sa gauche, MM. E. Mérimée et Conde y Luque, rec-

teur de l'Université de Madrid. Avaient pris place aussi sur

l'estrade ofïicielle : les conférenciers de l'Union, MM. les pro-

fesseurs Gustave Lanson, de la Sorbonne; Henry Guy et H. Grail-

lot, de l'Université de Toulouse. Enfin, dans l'assistance aussi

nombreuse que choisie, on distinguait : M. Moret, ex-président

du Conseil ; M""* la comtesse Emilia Pardo Bazân, M. Silio, an-

cien sous-secrétaire d'Etat à l'Instruction publique ; MM. les

professeurs Azcârate, Cossio, Andrés Ovejero, A. Vegue y Gol-

doni, etc. ;
plusieurs professeurs français : MM. P. Paris, de

l'Université de Bordeaux ; Magnol et Dugarçon, de la Faculté

de droit de Toulouse ; Albertini, membre de l'Ecole d'études

supérieures hispaniques ; Dibie, du lycée de Carcassonne ; La-

bry, du lycée de Cahors, et les représentants de la plupart des

grands journaux madrilènes.

XXIII 20.



306 Ri:vi'i-: i)i;s i'ymi':ni':ks

« M. E. Mt'iiiiu'c .se leva le premier el pionoiiea, en espa-

gnol, un discours en tous points remarquable. 11 remercia

d'abord les puissants protecteurs de VUniun, salua les autorités

académi(pies el universitaires. Puis, avec l'autorité qui s'atta-

clie à ses paroles, il exposa le but poursuivi. Il dit la nécessité

de l'union entre peuples d'une même race, union toujours pos-

sible et inunédiatemcnt réalisable dans le domaine intellectuel.

Il montra comment cette mutuelle pénétration entre la France

el ri'^spagne ne serait d'ailleurs qu'un retour à un passé glo-

rieux, et, tout en souhailanf de voir grossir sans cesse la |)lia-

lange des étudiants français qui viennent en Hspagne fouiller

d'inépuisables archives et admirer d'incomparables œuvres
d'art, il souhaita que, chaque jour davantage, les étudiants es-

pagnols prennent le chemin de nos Facultés, de nos Instituts,

de nos Ecoles, où le plus fraternel accueil leur est réservé.

« La péroraison de M. E. Mérimée, dans laquelle il rappela la

haute preuve de bienveillance et d'estime qui fut donnée à

l'Institut français d'Espagne et à l'enseignement de l'espagnol

en France par nos ministres des affaires étrangères et de l'ins-

truction publique lors des récentes discussions budgétaires, fut

couverte par les applaudissements unanimes de l'auditoire.

« Après lui, M. Henry Guy, professeur à la Faculté des

lettres de Toulouse, développa les raisons i)our lesquel-

les notre langue et nos lettres méritent de retenir l'attention

des étrangers. »

Voici le discours de M. Henry Cluy :

Monsieur le Ministre,

Mesdames,

Messieurs,

Bien que ce ne soit pas — il s'en faut !
— la première

fois que des professeurs français aient l'honneur de venir

faire des cours en Espagne, il n'en importe pas moins ou

ae dire ou de répéter quels sont les sentiments et les espé-

rances qui nous amènent ici, quel est le but que nous nous

proposons, et pourquoi il nous semble servir une cause

noble et sympathique en prenant la parole devant vous.

Ai-je besoin de l'affirmer ? Ce n'est pas la médiocre

ambition de produire à vos yeux ce que nous pouvons

avoir de science qui nous a attirés en ce pays. Si un dessein

à ce point égoïste et téméraire était né en nos esprits, nous

n'aurions plus qu'à replier bagage, car olïrir à la très
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illustre et très docte Université de Madrid les maigres pré-

sents de notre érudition, ce serait porter de l'eau à la

rivière et justilier le proverbe : On ne prête qu'aux riches.

Votre littérature — l'une des plus anciennes, des plus

variées, des plus opulentes qui soient — démontre magni-

fiquement que vous n'avez pas attendu l'exemple ou les

suggestions de l'étranger pour planter de vos mains et faire

éclore chez vous la lleur de toute connaissance et de toute

vérité. Ainsi vous n'avez pas besoin que d'autres vous

transmettent du dehors les leçons de leur expérience, les

résultats de leur culture, et votre patrimoine spirituel doit

vous suffire. De même qui oserait, en ce qui concerne les

beaux-arts, s'arroger auprès de vous le rôle de conseiller ?

C'est vous. Messieurs, c'est vous qui, à cet égard, donnez

au monde un incomparable enseignement non point par la

voix toujours frêle et changeante des raisonneurs, des cri-

tiques, mais par l'immuable éloquence de tant d'édifices

qui décorent votre terre, et dont la beauté décourage les

architectes de notre temps, ravit et fascine le voyageur.

Je le répète donc, personne n'a rien à vous apprendre,

et les lettres françaises elles-mêmes, dont nous vous appor-

tons avec joie le salut afï'ectueux, vous ne les ignorez

nullement. Des maîtres très avertis les divulguent sans

cesse parmi vous, et ils s'acquittent de leur mission avec

trop de zèle pour qu'on puisse se flatter de faire mieux. Ce

que nous désirons, en conséquence, c'est moins vous four-

iiir de nouveaux moyens de connaître notre littérature que

de vous signaler pour quelles raisons il faut l'aimer. Ces

raisons, elles se dégageront sans doute des cours que vous

entendrez bientôt ; mais laissez-moi dès maintenant vous

les résumer en peu de mots et essayer d'établir que la

pensée française et son expression méritent l'estime de

chaque peuple, d'abord à cause de leur beauté, ensuite

parce qu'elles sont morales, enfin parce qu'elles ont d'une

manière éminente un caractère humain et fraternel.

Pour vous rendre sensible cette beauté que j'ai notée

chez elles en premier lieu, il conviendrait d'esquisser un
tableau des ouvrages que notre patrie a enfantés durant
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(ii\ sièclos, puis d'iMi (li'itloycr. pour :niisi dire-, l;i mut-

veilleuse coinpI'uMlioii. mIhi de (U'Uii'Ior ainsi Unirs mulli-

j)Ies (lualili's : la l'orjo t'I la giik'e ; le respeil (1rs Iradilioiis

et l'inslinet (jui ])()Usso aux découvertes ; la léllexion nié-

thodi(|ue et la libre fantaisie ; la peinture de l'ànie indivi-

duelle et le culte des idées générales ; Tori^^inalité (|ui

survit taiulis (|ue les imitations se succèdent, et le sens du

réel (|ui subsiste là où rèi^ne l'amour de l'illusion. Mais

i|ui ne craindrait de tenter une pareille syntbèse, et com-

ment construire la formule où entreraient à la fois ces

mille éléments disparates, (jui constituent cependant

l'unité harmonieuse de l'esprit français ? Essayez plutôt,

Messieurs, de vous le figurer à chaque stade de son histoire,

suivez d'étape en étape son évolution millénaire, refaites,

en passant par l'héroïque Renaissance, l'époque classique

et le romantisme, la route qui va de nos graves chansons

de geste au roman ou au drame d'aujourd'hui, et alors vous

apparaîtra — toujours diverse, toujours identi([ue — cette

beauté dont je vous parle.

En décrire les difîérents aspects, ce serait un travail de

longue haleine, mais, parmi tant de sujets d'admiration

qu'une telle analyse fournirait, on dégagerait sans peine

des traits essentiels... Quels sont-ils ? Je vais vous le dire.

D'abord, la forme même que nos prosateurs et nos poètes

ont imposée à leurs conceptions, l'instrument dont ils se

sont servis étaient vraiment propres aux nobles choses. La

langue française a des vertus qu'on ne lui dénierait pas

sans injustice. D'autres idiomes doivent être loues ou bien

(c'est le cas pour l'espagnol) parce qu'ils sonnent avec

une éloquence somptueuse et volontaire, ou bien parce

qu'ils possèdent le charme dénoué de la musique, ou bien

parce qu'ils se prêtent docilement aux effusions du lyris-

me : mais la langue de chez nous se recommande par un
mérite qui n'existe nulle part à un degré supérieur : elle

dit ce qu'elle veut dire. Sa syntaxe se tourne du côté de la

lumière ; elle n'a pas été créée pour traduire des propos

ambigus, ni pour marier, comme la sibylle virgilienne, la

vérité aux ténèbres, et voilà pourquoi, en quelque endroit
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du inonde que se fasse entendre cette voix loyale, elle se

concilie les cœurs en récompense de sa bonne foi.

Ajoutez que celte littérature, qui parle avec tant de

l>rol)ité, ne se soucie pas plus qu'il ne faut de la richesse

verbale, et ne se passionne guère que pour les idées. —
Quelles idées ? — Toutes les idées..., mais elle préfère celles

qui sont neuves, hardies, généreuses, qui marchent à

l'avant-garde du progrès, et ont un caractère d'annoncia-

tion libératrice. Nul, je pense, ne m'accusera de complai-

sance envers mon pays, si j'affirme que les muses fran-

çaises ont les yeux fixés sur l'avenir, et qu'il leur est

souvent arrivé de paraître hérétiques ou factieuses parce

qu'elles publiaient, avant que n'ait péri l'orthodoxie de la

veille, les dogmes du lendemain. J'avoue, du reste, que les

opinions et les théories ainsi dispersées aux quatre vents

par nos écrivains et nos artistes n'ont pas eu toutes le

même sort : les unes sont tombées au milieu des pierres ou

des épines, en sorte que la semence a été perdue ; mais les

autres, comme dans la parabole, ont volé jusqu'à la

( bonne terre », et combien la moisson a été miraculeuse,

nul ne l'ignore sous le ciel. Oui, plus je considère les

conquêtes du passé et ces inventions de la philosophie ou

de la science qui ont constitué l'esprit moderne, plus je

reconnais avec orgueil que la France les a, dès leur origine,

ou accueillies, si elles venaient d'ailleurs, ou défendues et

proclamées, si elles étaient l'œuvre de ses enfants. Jamais

elle n'a voulu garder pour elle seule, en égoïste, ses biens

spirituels ; elle s'est hâtée, au contraire, de les révéler à

chaque peuple avec une ardeur apostolique, et c'est, il me
semble, ce désintéressement et ce courageux prosélytisme

qui donnent à notre littérature sa plus touchante beauté.

Cette beauté, je me persuade- que nul ne songera à la

nier : mais au moment de soutenir hautement que les let-

tres françaises n'ont, à les étudier dans leur ensemble, pas

moins de moralité que d'éclat, je prévois et j'attends les

objections. « Eh quoi, allez-vous me dire, oubliez-vous

donc les masques impurs de votre théâtre d'aujourd'hui,

et ces romans où s'affiche une impudeur savante et concer-
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ti'o ? Si (U< lois (lociiiiu'iils Iraduisenl les |)enc'hanls réels

de volro luilioii. comiiuMil laul-il la juger ? Kl ceux-là

se lr()nii)enl-ils (|iii nous aceuseut d'èlre frivoles, de me-

loiiiiaihc le sens grave el palhétique de la vie, de tourner

en dérision les i)lus respectables choses el de répondre aux

coups ou aux énigmes de la destinée avec une gaieté

insolente ? ^'

Ces erili(|ues sont, en ai)parence, légitimes. Sur notre

scène, en elVet, ont élé étalés juscju'au dégoût les jeux de

l'amour el du divorce, toutes les combinaisons possibles et

impossibles de l'adultère, el les mille et une manières de

compliquer ou de j)ervertir des sentiments simples et

naturels. Quant aux misérables livres où il est uniquement

(question de savoir si monsieur trompera madame, si ma-

dame trompera monsieur, ou s'ils se tromperont tous les

deux, ils ne nous manquent pas davantage ; nous en avons

à revendre, et les céderions à très bon compte, car la plu-

part d'entre nous n'y tiennent point, et — franchement —
nous n'en sommes pas fiers.

Au reste, ils ne s'adressent pas à nous, bonnes gens des

classes travailleuses, mais à une élite d'oisifs, à la tribu

cosmopolite des snobs, à quelques perruches parisiennes

et à un petit nombre de « pecques provinciales », perru-

ches de ces perruches-là. Si donc le théâtre et les romans

où se manifeste celte perversité monotone et délicate sont

ia peinture d'un milieu social, ils ne peuvent représenter

autre chose qu'une minorité de frelons qui battent des

ailes devant la ruche, et on ne saurait sans aveuglement

prétendre que ces ouvrages créés pour des insectes d'un

jour expriment l'âme de notre nation.

Ici, j'en appelle à tout étranger qui ne s'est pas borné,

voyageant chez nous, à tïaverser les grandes villes ou les

villes d'eaux, mais qui s'est assis pour un temps au foyer

d'une famille française. Qu'il parle, celui-là, et conte ce

qu'il a observé ! Il vous dira, j'en suis sûr, et la concorde

qui règne en nos maisons, et la place qu'y tiennent les

enfants, et le goût qu'on y montre pour le travail, et com-

ment la femme, à qui il a suffi d'avoir aimé une fois, décore
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de cel uiii(iiic amour toute une vie de sacrifice et de

souriante lidélité. Fidèle, notre race l'est aux vivants et

aux morts ; elle se sent unie à eux j)ar un lien qu'elle

s'applique à resserrer, et je ne crois pas (ju'il existe ailleurs

une terre où les tombes soient plus fleuries. Qu'en conclure

sinon que ce peuple, attaché au devoir et au souvenir,

méritait une littérature à son image ? Eh bien, il la

possède. Messieurs, et même il n'en possède aucune autre,

car, parmi les (ruvres qu'il a produites, celles-là seules ont

été respectées par le temps qui, sorties de la conscience

nationale, devaient à la sienne leur moralité. Le reste —
j'entends les écrits où la vraie France a refusé de se recon-

naître — a disparu ou disparaîtra, et ils passeront, avec les

auteurs qu'ils ont nourris et les modes dont ils sont nés,

ces faux témoignages portés contre les mœurs réelles de la

patrie.

Quant à cette absence de sérieux et à cette manière de

rire de tout que l'on nous reproche volontiers, il ne faut

pas les exagérer, et il convient de les bien comprendre. En
dépit de la frivolité, de l'inconséquence, de l'insouciance

que blâment en nous ceux qui se croient sages parce qu'ils

sont tristes, nous avons eu nos héros et nos martyrs ; le

monde nous doit en partie les permanents miracles que la

science vient d'accomplir, et ce n'est ni en chantant sous

les treilles ni en plaisantant, les bras croisés, que nos pères

ont fait de leur pays ce qu'il est. Remarquez, en outre, que

notre littérature est pleine d'œuvres si recueillies qu'on

serait presque fondé à les juger trop austères. Lorsque les

Français se mêlent d'être graves, ils ne le sont pas à demi,

et vous n'aurez, pour vous en convaincre, qu'à feuilleter

les volumes de « ces bons messieurs de Port-Royal ». Au
cas où ils vous sembleraient plus folâtres que de raison, il

vous resterait encore la ressource de lire ce que nous im-

primons, nous autres, les professeurs : notre prose, peut-

être, vous instruira ; mais si elle vous amuse, j'en serai

surpris.

Néanmoins, je ne le nierai pas, la gaieté demeure, en

définitive, l'un des traits dominants de l'âme française...
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Eh bien, Messieurs, lu- l;i lui reprochez point, s;i gaieté, à

ee peuple {|ui a tant soullert ! Sans olle, (|ue serait-il de-

venu ? Pensez, je vous prie, à son histoire, revivez done ses

lulles, et ressentez ses douleurs. Quelles cruelles annules

(|ue les siennes ! On y voit se succéder ou même sévir en-

semble les maux ])hysi(|ues (peste ou famine), des guerres

civiles et religieuses, la loi d'airain (ju'imposent les en-

vahisseurs, une tyrannie domestique qui est un monstre

à trois tètes, la j)eur du sorcier et de l'enfer, les conllils de

la tradition et de la science, le déchirement des cœurs que

le passé retient, mais que l'avenir invite, puis, après le

sommeil de la servitude, les excès de la jeune lil)erté. Voilà,

n'est-ce pas ? de quoi accabler les plus fermes. Pourtant, ce

peuple ainsi écrasé, et qui aurait droit au désespoir, con-

serve, parmi les épreuves, sa bonne humeur, « fait de ses

£,rands chagrins de petites chansons », oppose aux coups

du sort une joyeuse ironie, et, chaque fois qu'on l'a courbé

vers la terre, se redresse en souriant. Serait-ce qu'il s'est,

à force de misère, réfugié dans l'apathie ? Ne le croyez pas,

^lessieurs î La gaieté de la France n'a jamais marqué ni

renoncement ni scepticisme ; elle révèle, au contraire, une

patience sûre d'elle-même, une foi que rien ne peut

{ibattre, une constance invincible, et il en résulte que, dans

nos fastes et dans nos livres, ce rire dont on a médit a

l'utilité et le prestige d'un enseignement moral.

Maintenant que, bien ou mal, j'ai traité de mon mieux

ce point délicat, je suis, pour ce qu'il me reste à dire, sûr

d'obtenir votre adhésion. Etablir, en effet, que notre litté-

rature cimente, comme je l'ai indiqué en commençant,
l'union des différentes patries est une tâche d'autant moins

pénible qu'il s'agit, en l'espèce, d'une vérité plus générale.

Cette vertu sj'mpathique dont l'art français me semble

pourvu, je la retrouve chez toutes les nations polies, et

c'est parce que le goût de la beauté leur est commun
qu'elles arrivent d'abord à se comprendre, ensuite à

s'aimer. Les « neuf sœurs sans jalousie » négocient mieux
l'entente des p.ays et des races que la politique ne le saurait

faire, et les affinités intellectuelles constituent à la longue
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une niaiiière de coalition. Si fortes, par exemple, s'élèvent

les Pyrénées, qu'il ne suflil i)as, i)our qu'elles croulent,

d'une parole royale : mais la solidarité des esprits renverse

d'un coup d'aile ce rempart, attendu qu'elle ressemble à la

foi et transporte les montagnes.

Combien les mœurs, la langue et le génie espagnols ont

paru chez nous précieux à connaître, séduisants, je renonce

à vous le montrer, effrayé que je suis par l'abondance des

preuves. Même aux heures de crise, ces sentiments cor-

diaux n'ont pas faibli. Rappelez-vous, notamment, l'année

1636. A cette date, vous le savez, la France était en guerre

avec l'Espagne ; la pensée ardente de Richelieu était tour-

née vers le 'siège de Corbie, et ceux qui voulaient plaire à

ce ministre se gardaient, pour l'instant, d'imiter vos écri-

vains et de vous décerner des couronnes. Mais un poète

existait alors — presque ignoré, libre et sublime — qui,

planant au-dessus des circonstances, rimait, dans le

recueillement, une tragi-comédie... Il se nommait Pierre

Corneille, et la pièce à laquelle il travaillait avait pour titre

le Cid. Or, le Cid exalte en vers impérissables la vaillance

et l'honneur castillans, l'àme épique de vos ancêtres et le

triomphal sacrifice qu'ils aimaient à faire de leurs joies et

de leur sang chaque fois qu'ils pouvaient, à ce prix, servir

la famille ou le royaume. Que notre Corneille vous ait, de

la sorte, rendu justice, la chose n'a rien de surprenant :

mais qu'il ait composé cette apologie à l'heure où, d'ordi-

naire, régnent le dénigrement et les rancunes, voilà qui

démontre combien les raisons profondes que deux peuples

ont de s'aimer subsistent parmi leurs querelles.

L'affection et l'estime que l'auteur du Cid avait pour

votre pays, vous les retrouverez, sous une autre forme,

chez nos romantiques, tant qu'il y en a. Ce n'était pas, à

vrai dire, qu'ils vous connussent très bien. Il leur arrive

de placer Barcelone en Andalousie ; ils se figurent que le

« cavalier » espagnol passe ses journées à se battre en

duel et ses nuits à jouer de la guitare sous les balcons ; les

femmes, ils se les représentent comme des anges qui sont

des démons ou comme des démons qui sont des anges.



314 lil \ l I. 1)1. s \'\ lu'.NKhS

QiKiiid elles uiincnl (cl elles aiiuenl toujours), leur cœur

tumultueux et lervenl se livre sans feinte ni réserve : mais

il s'agit. Messieurs, «le mareher <lr()it ! Ces (illes à V<v\\ noir

ont un poignard à la jarretière, et mieux \aut ne pas les

l'Iiagriner : elles n'Iiésitent ni à tuer ni à mourir, et avalent

le poison comme les Anglaises l)oivenl du thé... De tels

portraits, eneore une fois, ne brillent guère i)ar l'exacti-

tude, mais celte Espagne «le fantaisie, nos romantiques

r«)nt a«lorée. Plusieurs, sans avoir franchi les monts, ont

«lécrit vos coutumes, vos cités, vos paysages ; d'autres, qui

se faisaient scrupule de dépeindre ce qu'ils ignoraient, ont

couru avec ivresse à cette terre promise, et l'ont glorifiée

à leur retour. Quant au maître du chtrur, Victor Hugo, son

j.èlerinage accompli trop t(M et dans la plus affligeante

conjoncture aurait ])U lui laisser d'amers souvenirs. Or, ce

fut le contraire «jui se i)roduisit. Quand donc, soupirait-il,

me sera-t-il donné de vous revoir,

Bords où mes pas enfants suivaient Napoléon,

Fortes villes du Cid ! ô Valence, ô Léon,

Castille, Aragon, mes Kspagncs ?

Et il se consolait soit en célébrant la « pompe orientale »

de Grenade, soit en imaginant un Hernani ou un Ruy-Blas,

pour le plaisir de leur prêter les fougueuses passions qu'il

admirait dans votre histoire.

Eh bien, cette sympathie que vous a vouée la France et

que sa littérature, à toutes les époques, affirme si haute-

ment, nous la regardons comme un héritage qu'il importe

de conserver et d'accroître. Mais que faire pour atteindre

ce but ? L'un des meilleurs moyens n'était-il pas d'instituer

puis d'étendre, dans nos Facultés et nos autres écoles",

l'enseignement de l'espagnol ? Cela, grâce surtout au zèle

persévérant d'un homme dont le nom vous est cher,

M. Ernest Mérimée, la République l'a fait et le fera. Mani-

festement, le même esprit, la même confiance vous anime,

et je n'en veux pour preuve que cette hospitalité offerte par

vous aux professeurs que les Universités françaises vous

envoient.
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Que ceux qui viendront les écouler considèrent })lutot

— ils vous en prient — leurs intentions que leurs discours.

A défaut de nos paroles, notre présence en cette ville aura

forcément quelque éloquence. Voyez en nous non, certes,

de simples lettrés ni des arrangeurs de mots, mais de pa-

cifiques messagers qui frappent à la porte d'un peuple ami.

Ouvrir sous vos yeux notre mince bagage d'érudition n'est

pas, je le répète, la vraie fin de cette visite, et notre vœu
est de travailler, Mesdames et Messieurs, à l'union toujours

plus intime, toujours plus éclairée, de ces deux nations qui

— branches jumelles de l'arbre romain — ont le devoir de

se Bien connaître, puisque la raison et la nature les con-

vient à se regarder comme des sœurs.
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LA RÉSURRECTION DE LAZARE

Or, la oaveiiie clail i)ioloiulc, la lumière

Et l'onibre s'y heurlaient en un sinistre choc,

Des sépulcres s'ouvraient, creusés au cœur du roc,

Et Lazare y dorniail dans sa couche dernière.

Quatre aurores avaient rallumé leur llamheau

Et doré les mûriers toulTus de Béthanie,

Quatre soirs étaient morts dans la clarté finie,

La lourde pierre avait déjà clos le tombeau,

Et la corruption faisait, sourde et fatale.

Son œuvre, sur la chair que l'àme abandonnait.

Quelques larmes coulaient encor, l'oubli venait

Pourtant, dans le remous de la foule banale.

Que sont les morts ? Plus rien. Un vain rêve effacé,

Vn passant qui se perd au lointain d'une rue,

Une ombre, à l'horizon des jours, bientôt décrue.

Ceux qui n'ont plus de nom ici-bas. — Le passé !

Mais le Maître du temps parut. Devant sa face,

Le passé, l'avenir sont comme un livre ouvert.

Sa robe illumina la crypte en un éclair.

Et sa voix retentit au-delà de l'espace :

— Lazare, éveille-toi 1 — Les sœurs et les amis

Virent, tel un métal émergeant de sa gangue.

Se lever du fond du tombeau la tête exangue

Et l'àme reparaître en ces yeux endormis.

L'àme avait obéi ; mais de quelles ténèbres

— Ou de quelles clartés — sur l'ordre exprès de Dieu,

Venait-elle informer encor, remettre en jeu

Ce corps dissocié, ces nerfs et ces vertèbres ?
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O Lazare, Lazare, o l'ancien mort, lié

Depuis (jiialre longs jours de roides bandelettes,

Quand elle vint enfin ranimer son squelette.

Ton âme, elle avait donc brusquement oublié ?

Serein comme un petit enfant que l'aube éveille,

Contemplant sans surprise, presque, et sans efîroi,

Le vainqueur de la mort, debout auprès de toi,

Un souille égal sortait de ta bouche vermeille,

Et les mots décisifs, les mots du paradis.

Tels que l'humanité halète à les attendre.

Ces mots clairs, que toi seul pouvais nous faire entendre,

Lazare, ces grands mots, tu ne les as point dits.

Quoi ! le lien joignant la vie à l'autre vie

Est-il donc si ténu, si frêle, si caché.

Que l'au-delà terrible où ton âme a touché

Fut dans ton souvenir une chose abolie ?

Ou bien Le Maître, en te rappelant du tombeau,

Ruisselant d'infîni, vers l'ombre de la terre,

Pour laisser notre foi briller dans le mystère,

A-t-il scellé ta bouche avec un triple sceau ?

Ce tourment d'ignorer, dont rien ne nous délivre.

Oublieux ou soumis, tu ne l'as pu guérir,

Toi qui connus, avec la douleur de revivre,

O Lazare, le mal d'avoir à remourir !

Berthe de Puybusque.
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LES LOIS DE L'HÉRÉDITÉ

D'APRÈS MENDEL

Dans quelle mesure les parents héritent-ils les caractè-

res de leurs parents immédiats ou de leurs ancêtres éloi-

gnés ? Quel résultat doit donner le croisement de deux

individus apj)artenant à des variétés dilîérentes ? Les

parents peuvent-ils transmettre à leurs enfants des carac-

tères qu'ils n'ont pas eux-mêmes ? Ces questions et bien

d'autres, relatives à l'hérédité, ont de tout temps excité la

curiosité de tous ceux qui, à un titre quelconque, s'intéres-

sent aux choses de la nature. Et cependant, il y a peu d'an-

nées encore, on n'était guère plus avancé à ce sujet qu'à

l'époque où les sciences naturelles n'existaient pour ainsi

dire pas. On savait que les enfants ressemblent souvent

à leurs parents, quelquefois à des ancêtres éloignés, par-

fois aussi peu aux uns qu'aux autres. On avait observé que

le croisement de deux variétés différentes donne des indi-

vidus qui, tantôt semblables entre eux, tantôt différents,

peuvent être identiques à l'un des parents ou participer à

la fois des caractères de l'un et de l'autre ou bien encore

ne tenir ni de l'un ni de l'autre. On savait également que

ces hybrides sont sujets à une variabilité bien plus grande

que les individus de race pure.

Toutes ces notions relatives à l'hérédité étaient pure-

ment empiriques et les faits observés n'étaient reliés par

aucune loi simple. Les expressions d'atavisme, de variation

désordonnée sont moins une explication qu'une manière

de dissimuler notre ignorance sous des mots abstraits. On
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s'en est cependant contenté pendant longtemps, faute de

mieux.

Le premier trait de lumière qui soit venu éclairer le pro-

blème de l'hybridation date à peine d'une quarantaine

d'années ; d'ailleurs, les contemporains, sollicités par d'au-

tres préoccupations, ne l'ont même pas remarqué. 11 y a

seulement huit ou dix ans que l'importance de ce qu'on

appelle maintenant le mendélisme a été reconnue.

Grégor Mendel était un moine autrichien ; pour obte-

nir de nouvelles variétés de plantes destinées à orner le

jardin de son couvent, il avait été amené à faire des expé-

riences d'hybridation. Les résultats qu'il obtint furent

communiqués à des botanistes illustres qui, pour des rai-

sons qu'on a de la peine à se figurer, n'y attachèrent

aucune importance. 11 faut bien admettre cependant qu'ils

n'y mirent aucune malveillance puisqu'aucun n'a songé

à s'approprier les découvertes de l'obscur naturaliste qui

sollicitait son approbation. Heureusement Mendel publia,

en 1864, son travail dans le bulletin de la Société des natu-

ralistes de Briinn et c'est là que, 35 ans plus tard, de Vries

et quelques autres l'ont retrouvé. Une traduction française,

publiée récemment dans le Bulletin Scientifique de Giard,

a vulgarisé les lois de Mendel qu'aucun naturaliste n'a

maintenant le droit d'ignorer. En Angleterre et en Améri-

que, la révélation du mendélisme a été le point de départ

d'un mouvement scientifique sans précédent ; des hommes
éminents se sont consacrés à l'étude des lois de l'hérédité

d'après la méthode de Mendel ; des cours spéciaux sont

professés sur ce sujet dans les Universités ; des congrès dits

de « Génétique » dont le prochain doit se tenir à Paris en

1911 réunissent des centaines d'adhérents, disciples et

continuateurs de Mendel.

Pour donner une idée de la découverte de Mendel, je

résumerai, en y apportant de légères retouches, son travail

sur l'hybridation des Pois. Supposons donc que nous ayons
deux variétés qui ne diffèrent que par un seul caractère :

la couleur de la graine, jaune dans un cas, verte dans
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raulre. On s'assiiir d'abord (|iu' ces deux variélôs sont bien

lixées. I'2n seniaiil des graines jaunes on ol)lieiil une série

indéfinie de généralienis de graines jaunes ; en semant des

graines vertes on n'obtient que des graines vertes.

L'exposé sera plus elair et moins' long si l'on suppose

que ebaque caraetère d'un individu est représenté par un

certain nombre de particules qui sont transmises aux des-

cendants en même temps que les caractères. Il va sans dire

qu'on ne doit attribuer aucune réalité objective à ces par-

ticules. C'est simplement une hypothèse destinée à rendre

le langage plus facile et le raisonnement moins abstrait.

Nous désignerons donc par .1 les particules représentatives

du caractère de la graine jaune et par v les particules

représentatives du caractère de la graine verte. Nous admet-

trons (ce qui ne correspond encore à aucune réalité)

qu'au moment de la fécondation, le nouvel embryon de

plante qui se forme reçoit une particule avec l'élément

mâle représenté par le pollen et une autre particule avec

l'élément femelle représenté par l'oosphère qui est dans

l'ovule.

Les deux particules reçues par l'embryon proviendront

donc du même individu si le pollen et l'ovule sont portés

par la même plante, s'il y a autofécondation ; elles pro-

viendront de deux individus différents si le pollen et l'ovule

appartiennent à deux plantes différentes, s'il y a féconda-

tion croisée. On admet que les deux particules reçues au

moment de la fécondation se multiplient ensuite dans la

jeune plante. On peut donner le nom de déterminants à

ces particules représentatives.

Ces préliminaires étant posés, voyons comment Mendel

a opéré. La fécondation croisée est effectuée artificielle-

ment entre deux individus appartenant l'un à la variété

jaune, l'autre à la variété verte ; ainsi par exemple le pol-

len de la variété jaune est transporté sur le stigmate de la

variété verte. La plantule qui se trouve dans chaque graine

ainsi obtenue a donc pour père la variété jaune et pour

mère la variété verte ; elle recevra de l'un le déterminant
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J, de rautre le déleriniiuml n el renfermera par consé-

quent un mélange de J et de v. On constate néanmoins

que ton les ces graines sont jaunes. Les choses se passent

donc comme si J existait seul. Les hybrides de la première

génération, obtenus par le croisement de deux races pures

ne différant que par un seul caractère, ressemblent tous

à l'un des parents et toujours au même, dans le cas actuel,

à la variété jaune. Le produit aurait d'ailleurs été le même
et les hybrides également tous jaunes si le croisement avait

été fait en sens inverse, si la variété jaune avait joué le

rcMe de mère et la variété verte le rôle de père.

Ce premier résultat peut être expliqué si on suppose que

les deux caractères considérés : graine jaune et graine

verte, s'excluent l'un l'autre et ne peuvent se mélanger

pour donner un caractère intermédiaire. La graine hybride,

tout en possédant à la fois les déterminants J et v, ne peut

présenter que le caractère correspondant à l'un de ces

déterminants. Dans le cas actuel, c'est toujours le déter-

minant J qui l'emporte et se manifeste seul. On dit que le

caractère de la graine jaune est dominant par rapport au

caractère de la graine verte qui est récessif.

Nous avons donc des graines hybrides de première géné-

ration et qui sont toutes jaunes. Semons-les et laissons les

plantes obtenues se reproduire par autofécondation, le

pollen d'une fleur fécondant l'ovule de la même fleur. Les

graines produites seront des hybrides de seconde géné-

ration ; on constate que les trois quarts sont jaunes et le

dernier quart vert. Comment expliquer ce fait ?

Les hybrides de première génération possèdent à la fois

les deux déterminants J et v, bien que J se manifeste seul ;

on peut admettre que leur formule est Jv. Au moment
de la fécondation, le pollen peut donner indifféremment à

l'embryon J ou v. On admet que les choses se passent au

hasard et que, sur un nombre considérable d'embryons, la

moitié environ reçoit J et l'autre moitié v. On peut faire

la même hypothèse pour l'élément femelle : la moitié des

embryons recevra J de l'oosphère renfermée dans l'ovule et

l'autre moitié v.

XXIII 21.
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Il V a (loin- (|ualr(' {-omljinaisons possibles : li-s i-inbivoiis

|M)iirronl lei'i'voir : 1 .1 à la lois du pollen el de l'oosphère :

'2 .1 «lu pollen el /' de roos|)lière ; JV D du pollen el .1 de

l'oosphère ; \ i> à la lois du |)ollen el de roos|»hère. Les

lorniules des hybrides tle seeonde généralion seronl done :

.1.1, .1/'. /'.l. /'/> ou l)ien .1-, 2.Ip, d-, ear .]i) n.]. Les

(|ualre eoinbinaisons onl aulanl de ehanees de se produire

l'une (|ue l'autre el dex ront doue exister à peu près en même
uondne si on opère sur des (|uanlilés sulïisanles. X'oyons

niainlenanl les earaetères apparents qui devront eorres-

pondre à ees diverses associations de déterminants.

Les graines correspondant à J- seront certainement jau-

nes puisque le déterminant de la couleur jaune existe seul.

Les graines correspondant à Jy seront également jaunes

puisque nous savons, par la première expérience, que lors-

que J et i) existent ensemble, le caractère dominant .1 mas-

([ue le caractère récessif v lequel reste en quelque sorte à

ïétat latent. Les graines correspondant à v- seront toutes

vertes. Nous comprenons ainsi pourquoi les trois-quarts

des hybrides de seconde génération sont jaunes et le der-

nier quart vert. Le caractère de l'un des parents qui avait,

disparu dans la première génération, redevient donc appa-

rent dans la seconde, mais seulement chez un (juart des

individus.

Mendel ne s'en est pas tenu là ; il a étudié la descen-

dance des hybrides de seconde génération en les laissant se

reproduire par autofécondation. Chaque graine était semée

à i)art et les graines produites par un pied n'étaient jamais

mélangées à d'autres. Cet isolement des lignées qui permet

de connaître la généalogie de chaque plante est essentiel et,

comme on le verra, a seul permis de discerner les lois de

l'hybridation. On désigne maintenant ce mode de culture

par un mot anglais « pedigree » qui signifie arbre généa-

logique.

Revenons donc aux graines hybrides de seconde généra-

tion dont les trois-quarts sont jaunes et un quart vert et

cultivons-les par la méthode pedigree.

Toutes les graines vertes ne produisent que des graines
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vertes, et cela pendant un nombre indélini de j^cnéralions
;

ce résultai élail à prévoir j)uis(jue ces graines ne renfer-

ment que le seul déterminanl d ; on est ainsi revenu à

l'une des races pures qui ont servi de point de départ à

l'hybridation. La manière dont se comportent les graines

jaunes est un peu plus compliquée. Nous nous rappelons

qu'elles correspondent aux formules .1,1, 2.1/^ Le tiers

d'entre elles ne donne que des graines jaunes pendant un

nombre indéfini de générations et fait ainsi retour à la

seconde des races pures. On comprend que ces graines sont

précisément celles qui ont pour formule JJ. Quant aux

deux autres tiers, leur formule ,)u est exactement la même
que celle des hybrides de première génération. Nous pré-

voyons donc qu'elles se conduiront de même, c'est-à-dire

produiront des graines répondant aux formules JJ, 2Jv,

vu, dont les trois-quarts seront jaunes et un quart vert.

On pourrait continuer cette étude de la même façon pen-

dant un nombre indéfini de générations, les résultats ne

changent pas. Les graines vertes sont toujours de pure race,

les graines jaunes sont les unes de pure race, les autres de

nature hybride.

En somme, si l'on croise deux races pures différant entre

elles par un seul caractère qui est représenté par le déter-

minant J dans l'une, et le déterminant v dans l'autre, on

obtient des hybrides de preiuière génération Jv qui res-

semblent tous à celui des parents qui a le caractère domi-

nant J. Ces produits, bien que présentant tous les carac-

tères de la race pure, sont cependant de nature hybride ;

on peut admettre qu'ils possèdent à l'état latent le carac-

tère récessif v qui réapparaît à la seconde génération. Cette

seconde génération d'hybrides obtenus par autoféconda-

tion de la première, comprend en effet trois sortes d'indi-

vidus :
1° un quart, JJ, présente le caractère dominant

(graines jaunes), à des descendants tous semblables et

par conséquent fait retour à la race pure de celui des grands

parents qui a le caractère dominant J ;
2" deux quarts 2 J/;,

présentent également le caractère dominant, mais sont de

nature hybride, comme les hybrides de première généra-
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lion ; IV un (|ii;irt, nn, [ursciili' ;m coiitiaiii- le cju'Mclère

rôoessil", a dos tlcscoiYtlaMls lous s('ml)l;il)lc's v[ rt'inodiiil

j>ar coiiscMiiK'nl la larr pure «le celui des i^iaiids-paieiils

(|ni a le caraelère récessif.

Ou peut éiioiuHT les résullals de celle expérience sous

une forme algéltri(|ue. La formule de deux races pures élanl

,1- el /'- la formule des liyl)rides de première génération

sera An. Les lormules des hyi)ri(les de seconde génération

seront données par l'expression (J + o)- — .1- H- 2.1/^ -f v-,

où se trouvent toutes les associations possibles de J el de v.

Dans le cas qui vient d'être étudié, les deux races croi-

sées dilféraienl par la couleur de la graine, jaune dans un

cas et verte dans l'autre. Mendel a fait des expériences

analogues sur des races dilTérant par un autre caractère,

par exemple par la forme de la graine, ronde dans une

race el ridée dans l'autre. Les résultats ont été les mêmes.

Dans tous les cas, on peut admettre que les caractères sont

associés deux par deux. Les deux caractères de chaque

paire s'excluent et sont, l'un dominant et l'autre récessif.

De plus, et c'est là un point essentiel, chaque caractère est

indiiH.sihh' ; il est transmis en entier ou pas du tout, nous

avons vu d'après quelles lois.

Lorsque les deux variétés croisées difTèrent par plu-

sieurs caractères, les choses sont plus compliquées. Sup-

posons deux variétés de Pois, l'une à graines jaunes et

rondes, l'autre à graines vertes et ridées ; les déterminants

correspondants sont J et R pour une variété et v et /• pour

l'autre, J et R étant dominants par rapport a v et r. Les for-

niules des deux variétés seront respectivement J-R- et v'-r'~.

Mendel avait constaté, par des expériences préalables, que

chacun des caractères était transmis indépendamment de

l'autre. Les hybrides de première génération obtenus par

fécondation croisée ont tous pour formule JyRr et présen-

tent les caractères dominants J et R de la graine jaune

et ronde. Quels seront les caractères des hybrides de

seconde génération obtenus par autofécondation ?

Nous savons que les combinaisons de caractères relati-
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ves à la couleur sont doiiiK-cs par la l'ormule (.) -\- n)- ; de

même les combinaisons relatives à la forme seront indi-

quées par (R + r)-'. Comme les deux caractères sont indé-

pendants, chaque combinaison relative à la couleur pourra

s'associer à chacune des combinaisons relatives à la forme,

et toutes les associations possibles seront données par (1)

(j ^ y) li (R -f r) -. 11 suffit de développer celte formule pour

avoir les caractères des hybrides de seconde génération :

(1) J-R- + 2J-Rr + 2JyR- + 4J/;Rr.

-r J-r-+ 2.]vr-.

+ i;-'R- + 2u-Rr.

+ u'-r-.

D'après ce qui a été dit plus haut, il est facile de com-

prendre que les graines correspondant aux formules de la

première ligne seront jaunes et rondes, celles de la seconde

ligne jaunes et ridées, celles de la troisième ligne vertes

et rondes et celles de la quatrième ligne vertes et ridées,

puisque J entraîne toujours la couleur jaune et R la forme

ronde. Sur 16 graines on devra donc trouver, en moyenne,

9 graines jaunes et rondes, 3 graines jaunes et ridées,

3 graines vertes et rondes et 1 graine verte et ridée. C'est

ce que l'expérience de Mendel a vérifié. Dans la seconde

génération on voit donc non seulement réapparaître le type

de chacun des grands-parents, mais encore se former des

types nouveaux correspondant à des associations nouvel-

les de caractères.

Dans cette seconde génération, certains individus ont

pour formule : J-R-, v-r-, J-r-, v-R-, c'est-à-dire n'ont

qu'une seule sorte de déterminants relatifs à une paire

donnée de caractères. Ces individus, en se reproduisant par

autofécondation, ne pourront donc donner à leurs descen-

dants que cette sorte de déterminants. Les individus J-r-

par exemple ne pourront donner que le déterminant J de la

graine jaune et r de la graine ridée et jamais le détermi-

nant V de la graine verte et R de la graine ronde. Les indi-

vidus J-r- auront donc une descendance semblable à eux-
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mêmes et constitiioronl une race piiio. Il y ;iur:i donc dims

la sei'ondo i^cni'ialioii I races |)Uic's : .\\{- cl n-r- (|ni

icproduironl 1rs Naru'lrs di's <4rands-|iaicnls l'I .l-'r- cl

/'-IV- ((iii soiil des \ariclcs iioum'IK's. Om voil donc coni-

nicnl riiyhridalion de deux variclcs diUcianl par plusieurs

caraclcrcs pcul donner lieu à des variétés nouvelles cl par-

faitement fixées. On conçoit d'ailleurs que plus les carac-

tères dilTérentiels de deux races croisées sont nombreux,

plu!* les races nouvelles possibles sont nombreuses.

Mais à côté des intlividus de race pure, on trouve, dans

la seconde génération d'hybrides, des graines ayant pour

lorniulc .I-'Rr par exemple, où le caractère de la couleur

jaune J est à l'état pur, mais où le caractère de la forme R r

est à l'état hybride. Leur couleur sera incontestablement

jaune ; de plus leur forme sera ronde puisque le carac-

tère R de la forme ronde est dominant par rapport au carac-

tère r de la forme ridée. La descendance comprendra des

graines, toutes jaunes, mais les unes rondes et les autres

ridées.

D'autres hybrides de la seconde génération ont pour for-

mule JvRr comme les hybrides de })remière généra-

tion ; ils sont comme eux de couleur jaune et de forme

ronde et auront comme eux une descendance variée.

Parmi les hybrides de seconde génération, il y a donc des

individus, semblables par leurs caractères apparents, mais

différents par leurs propriétés héréditaires. Dans le cas que

nous venons d'examiner, les individus ayant })Our formule :

J-'R-, J-Rr, Jz;R-, JnWr sont tous à graines jaunes et

rondes et il est impossible de les distinguer les uns des

autres, mais si on les laisse se reproduire par autofécon-

dation on voit qu'ils se conduisent de façons très diffé-

rentes. Les plantes issues de graines J-R- produiront des

graines toutes jaunes et rondes, ce seront des plantes de

race pure. Les autres, au contraire, produiront des graines

différentes les unes des autres, par le caractère ou les carac-

tères représentés dans la formule par deux déterminants

différents, ce seront des plantes hybrides. Il est à remar-

quer que ces individus, si différents par leur descendance,

ont néanmoins les mêmes ascendants.
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Il résulte de là un fait extrêmement important au i)oint

de vue des applications. Pour s'assurer qu'un individu est

ou n'est i)as de pure race, il faut en effet étudier sa descen-

dance et non point chercher à connaître ses ascendants.

Lorsqu'on ne connaissait pas les lois de Mendel, on

admettait qu'un individu était de pure race lors(|u'il avait

une série assez longue d'ascendants tous semblables et pré-

sentant les caractères de la race. Or, il est facile de voir

que cette condition n'est ni nécessaire, ni suffisante. Dans

les expériences précédentes, les individus J-R- de la

seconde génération sont en efïet de pure race et cependant

l'un de leurs grands-parents V-r- avait des graines ver-

tes et ridées. D'autre part, les individus JyRr. pouvant

résulter de la culture de nombreuses générations d'hybri-

des, ne sont pas de pure race, et cependant ils peuvent

avoir une série aussi longue qu'on voudra d'ascendants

.JyRr tous semblables entre eux et présentant les carac-

tères apparents de la race pure J-R-.

Ce nouveau critérium de la race pure est d'un emploi

facile lorsqu'on a afTaire à des plantes chez lesquelles les

deux sexes sont réunis sur le même individu et qui peuvent

donner en peu de temps un grand nombre de descendants.

Mais il n'en est pas de même pour les animaux tels que

les chevaux ou les bœufs par exemple où les sexes sont

séparés et la reproduction lente. Dans ce cas, on doit, dans

la pratique, se contenter de l'ancienne méthode qui laisse

toujours subsister quelque incertitude.

En croisant des variétés différant par un plus grand

nombre de caractères, les formules deviennent plus com-

pliquées, mais les mêmes lois s'appliquent toujours. Cha-

cun des caractères est transmis indépendamment des

autres ; la complication résulte de l'association des carac-

tères entre eux.

Dans tous les cas, et quel que soit le nombre des carac-

tères différentiels, les hybrides de première génération sont

tous semblables et présentent les caractères dominants ;

ils sont semblables à l'un des parents si tous les caractè-

res dominants appartiennent à l'une des variétés croisées et
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tous les oaraclôros réoessils à l'aulro ; ils lii-muMil à l:i fois

(les deux parcnls si (yilains oararlèros tloiniiianls appar-

tiennent à la i)reniière des variétés croisées et les autres à

la seconde. Parmi les hybrides de deuxième f»énération,

tous les Ivpes possibles ap|)araisseMl, aussi bien ceux cjui

reproduisent les gran(ls-|»areiils (|ue ceux cpii corresijon-

deiit à des combinaisons nouvelles de caractères.

L'expérience {|ue nous venons de décrire montre com-

ment l'hybridation peut donner lieu à des types nouveaux.

C'est là un fait connu depuis longtemps. Mais on ne savait

pas que tous les types nouveaux apparaissent dès la

seconde génération et pas avant. On ne savait i)as non plus

([ue, pour reconnaître si un type nouveau est constant ou

variable, il sufîit d'étudier sa descendance pendant une

seule génération.

On comprend combien l'application de la méthode de

Mendel abrège les expériences des horticulteurs qui cher-

chent à créer des hybrides nouveaux. Dès la seconde géné-

ration, on voit toutes les combinaisons possibles de carac-

tères et, dès la troisième, on reconnaît les formes stables et

les formes variables.

Un exemple montrera clairement la supériorité de la

méthode de Mendel sur la sélection, seule employée pen-

dant longtemps. Revenons au cas des deux variétés de Pois,

l'une J-R- à graines jaunes et rondes, l'autre v'-r- à

graines vertes et ridées et proposons-nous de créer par

leur croisement une troisième variété fixe à graines jaunes

et ridées J-r-. Nous savons que, par la méthode de Mendel,

il suffit de trois ans pour obtenir un résultat certain. Voyons

comment opérerait un sélectionneur.

La première année, les hybrides sont tous à graines jau-

nes et rondes. La seconde année, les graines jaunes et

ridées apparaissent ; la formule (1) établie plus haut nous

montre qu'il y en a en moyenne 3 sur 16, correspondant

aux formules J-r-, 2Jvr-. Le sélectionneur ne fait aucune

différence entre elles, il les sème en même temps et exa-

mine l'ensemble des graines produites. 11 obtient toujours
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un mélange de graines jaunes et ridées correspondant au\

formules J-r- et Jvr- et de graines vertes et ridées

r-r- ; il rejeltc ces dernières el sème les autres. Dans les

générations suivantes on retrouve quel(|ues graines ver-

tes en nombre de moins en moins grand, il est vrai ; et il

y en aura tant qu'on n'aura pas éliminé complètement les

graines jaunes Jvr- qui en se reproduisant peuvent don-

ner des graines vertes. Les cultures pedigree seules permet-

tent cette élimination en rendant possible, par l'étude de la

descendance, la distinction des graines J-r- et ,h)r- qui

sont semblables en apparence.

Il nous est maintenant facile de comprendre les cas d'ata-

visme. On remarque souvent, parmi les animaux domesti-

ques, des individus ayant un ou plusieurs caractères qui

manquent chez les parents et ne se retrouvent que chez des

ancêtres très éloignés. Dans certaines basses-cours par

exemple, il y a chaque année quelques poulets à plumes

frisées, bien que tous les individus frisés soient exclus de

la reproduction. Des cas analogues s'observent chez l'hom-

me ; il n'est pas rare de voir un enfant aux cheveux roux

dans une famille où cette particularité n'a pas été observée

depuis très longtemps.

L'exemple des Pois étudié plus haut va encore nous don-

ner l'explication de ces faits. Supposons une variété de

Pois à graines jaunes J-. Si quelques graines ont la for-

mule Jv, la variété n'en paraîtra pas moins homogène

puisque toutes les graines seront jaunes et elle pourra se

maintenir telle pendant un certain nombre de générations.,

Mais à un moment donné une graine Jy où le caractère

récessif v de la couleur verte est à l'état latent, produira

quelques graines vertes v^. Ce sera un cas d'atavisme. On
voit que la cause doit en être recherchée dans l'existence de

caractères récessifs à l'état latent. Dans les races pures où

les déterminants d'un caractère dominant ne sont jamais

mêlés aux déterminants du caractère récessif correspon-

dant, les cas d'atavisme ne se produisent jamais.
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I.es lois (le Mi'iulcl U-Ilcs (|irclli's viiMincnl d't'lro exposées

ne s'appluiuenl ([u'îi ^iii irilaiii nombre de eaiMclères. Tels

sont en f,'éncr:il, ehe/ les végétaux, la eouleiir de la corolle,

la découpure des pétales ou des feuilles, la présence ou

l'absence de poils ; cbe/ les lapins et les souris, la couleur

des poils ; cluv. les |)oules, la lornie de la crête ou la pré-

sence aux pattes d'un doigt supplémentaire. Tous ces carac-

tères sont indivisibles, ils existent complètement ou man-

quent tout à lait. C/est ce qu'on a appelé des caractères

mcndclicus.

La détermination des caractères mendéliens a la plus

haute importance. Une fois ces caractères connus, on peut

en efTet les combiner i)ar l'hybridation de façon à obtenir

des variétés nouvelles conformes à un type proposé d'avance.

Malheureusement, les caractères mendéliens nets sont

assez rares ; ce sont presque toujours des caractères qua-

litatifs, c'est-à-dire correspondant à la présence ou à

l'absence d'une certaine particularité. Ce ne sont pas des

caractères quantitatifs, c'est-à-dire correspondant au plus

ou moins grand développement d'un organe ou d'une pro-

priété. Ainsi chez les animaux, une taille élevée, des mus-

cles volumineux, l'aptitude à l'engraissement, la rapidité

du développement ne sont pas des caractères mendéliens.

Or, on sait que ce sont là précisément les caractères uti-

les, ceux que l'on cherche à développer chez les animaux

domestiques. Il ne semble donc pas que de ce côté la

méthode de Mendel soit d'une grande utilité pour le per-

fectionnement des races.

D'ailleurs, comme nous l'avons remarqué tout à l'heure,

la lenteur du développement des grands animaux et le

petit nombre des produits qu'ils donnent sont un grand obs-

tacle à l'application de la méthode de Mendel qui nécessite

l'examen d'un grand nombre d'individus descendants des

mêmes parents.

Dans quelques cas, on a pu tourner la difficulté en fai-

sant en quelque sorte des expériences dans le passé. On
sait que les Stud-Book sont des registres renfermant la

généalogie de certains chevaux de race pure. Le signale-
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meiil circonslaiicié des étalons, des juments et de leurs pro-

duits ayant été pris avec précision, on |)eut se rendre

compte de la manière dont les caractères sont transmis.

On a constaté ainsi que la couleur haie et la couleur alezane

étaient une paire de caractères mendéliens, le bai étant

dominant par rapport à l'alezan. Deux reproducteurs, dont

l'un est bai pur sang et l'autre alezan j)ur sang, donnent

toujours des produits bais ; mais ce sont des bais hybri-

des qui, en se reproduisant entre eux, peuvent donner soit

des bais, soit des alezans. Dans tous les cas, les alezans en

se reproduisant entre eux ne donnent que des alezans.

L'étude de quelques familles nombreuses a montré que,

chez l'homme, la couleur de l'iris des yeux était un carac-

tère mendélien; la couleur brune étant dominante par rap-

port à la couleur bleue qui est récessive. Il en résulte que

deux parents à yeux bleus doivent forcément avoir des

enfants à yeux bleus ; car le caractère des yeux bleus, étant

récessif, n'apparaît que si le déterminant de ce caractère

existe à l'état pur. Au contraire deux parents à yeux bruns

peuvent avoir des enfants à yeux bleus si l'un d'eux au

moins possède, à l'état latent, le déterminant de la couleur

bleue masqué par celui de la couleur brune.

L'indépendance des caractères mendéliens les uns par

rapport aux autres explique certains faits que tout le

monde a remarqués. Le fils d'un père blond très bien doué

pour les mathématiques et d'une mère brune dénuée d'ap-

titudes scientifiques peut être à la fois brun et mathémati-

cien. La répartition des caractères se faisant au hasard, il

arrive qu'un enfant réunit toutes les qualités des parents

et un autre tous les défauts. Les inégalités très grandes

observées dans certaines familles ne sont donc nullement

en contradiction avec les lois de l'hérédité.

En somme, les applications du mendélisme sont surtout

importantes en horticulture ; la création de variétés nou-

velles de plantes ornementales peut être obtenue rapide-

ment et presque à coup sûr. Les méthodes actuellement

employées pour l'amélioration des races d'animaux ne sem-
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l)hMil pjis devoir l'Irc scnsililoiiunl modiru'-cs |);ii' l'applica-

lion (k's lois dr MoikJcI. Mais dans lous les ras la iiolion de

race pure se liouvo profondénienl liansrornu'c. La con-

naissanco des aseeiulants n'a pas pour la délcnniiuilion

d'iiiie race |)iire riniportanee exelusive (|iie l'on pensait,

('/est seuleinent après l'examen de la descendanee ([uc l'on

peut anirnier (|u'un individu est de raee jiure.

Bien (jue les lois de Mendcl, telles (|u'elles ont été for-

mulées par leur auteur, ne s'ajjpliciuent (lu'à un nombre

restreint de earaetères, elles ont un degré de préeision qu'on

n'est pas habitué à trouver dans ce genre de cjuestions. La

transmission des earaetères mendéliens peut être traitée

par le calcul au même titre c|ue toutes les (juestions (jui

relèvent du calcul des probabilités. Le mendélisme n'est

cependant pas une simple vue de l'esprit, une théorie en

l'air ; c'est un ensemble de faits constates par des expérien-

ces rigoureuses. Les diverses théories transformistes nous

ouvrent sans doute des horizons plus vastes, mais combien

nuageux ! Le mendélisme gagne en précision ce qui lui

manque en étendue. Mais peut-être le filet de lumière que

Mcndel a projeté sur la question de l'hérédité s'élargira-t-il

un jour et contribuera à dissiper l'obscurité qui nous

cache encore le mécanisme de l'évolution des êtres vivants.

Leclerc du Sablon.
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TOULOUSE

Aspects toulousains II y a toujours du soleil à Toulouse

3 mai. le 3 mai. C'est en l'honneur de

Clémence Isaure et des poètes, mais

aussi sans doute en l'honneur des dames qui, ce jour-là,

inaugurent les fanfreluches nouvelles.

Comment a-t-on pu prétendre, en effet, que la « Fête

des Fleurs » ressemblait à un « triste séminaire » ? Elle

évoque, au contraire, la plus mondaine et la plus froufrou-

tante de ces « poéteries > qui sévissent un peu partout, et

où les rimeurs viennent lire leurs vers gratis, depuis que

personne ne les achète plus. A Toulouse, il ne manque que

le thé et les petits gâteaux.

Et encore ! S'ils firent défaut à la Salle des Illustres, ils

abondèrent, le soir, à l'Hôtel d'Assézat et, la veille, chez le

Marquis de SufTren, secrétaire-perpétuel, où, selon des

usages vieux de plusieurs siècles aux Jeux-Floraux, les

plaisirs de la table se mêlèrent aux satisfactions intellec-

tuelles. On respecte ainsi toutes les traditions, même celle

qui prolongeait, durant plusieurs jours, les séances de la

Fête des Fleurs. Les lundi, mardi, mercredi, on s'est réuni

— en des enceintes diverses, toutes fort élégantes, — et l'on

9 fêté les lauréats et les nouveaux membres de l'Académie :

parmi ceux-ci, nous ne devons pas manquer de citer

M. Emile Ripert, professeur au Lycée de Marseille, auteur

de deux charmants volumes, le Chemin Blanc et le Golfe

d'Amour, et dont les succès répétés ont forcé les portes des

Jeux-Floraux ; et M. Etienne Lamv, de l'Académie Fran-
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oaise. auquel les ci^ali's i\u Midi doivcnl (|U('l(|ue recon-

naissance.

Il :i pu ]>aiaili(' élranm' à (|UcI(|Ucs-ums (le voir M. Laniy

se inuei- c\\ IrouhatioUf, ne lùl-ee (|ui' (|uel(|ues heures :

cepenilanl, on ne peul inaïujuei' de reconnaître (|u'il a porté

avec beaucoup de grâce, à la Salie des Illustres, cet habit

à palmes vertes (|u'on n'avait i)as rcMi depuis (]op[)ée, el

(jue l'auteur de la hcmitic de Demain en incarnant dans

Clémence Isaure riniluence ci\ ilisatrice de la femme a

trouvé de beaux accents ; il ne s'est même pas contenté de

la brève allocution d'usage : c'est un important discours,

un morceau de maître, dont il a voulu faire liommage à

Toulouse : son succès a été très grand el très mérité.

21 mai. Ne quittons pas encore les Jeux-Floraux. Par

une coïncidence heureuse, le vieux collège des

Sept-Troubadours accueille, le jour de Sainte-Estelle, un

félibre érudit, M. J. Anglade dont nous avons salué ici-

mème, l'année dernière, l'arrivée dans l'Université de

Toulouse. Nul n'était plus désigné pour collaborer à

l'œuvre méridionaliste des Jeux-Floraux, et, dès aujour-

d'hui, M. Anglade l'a prouvé par un discours magistral en

l'honneur de la langue et de la littérature d'oc.

Notre collaborateur M. de Gélis (François Dhers) lui

répondit par une harangue des plus spirituelles, dont il faut

noter })lus particulièrement deux passages, de nature à

détruire bien des préjugés :

« Les Mainteneurs des Jeux-Floraux, en vous accueillant chez eux,

dit-il au récipiendaire, ont obéi à cette vieille maxime de leurs statuts:

No regardam pretz ni valor

Estamen ni condicio

De senhor ni de companho,

Mas sol maniera de trobar,

« Nous ne regardons au rang, aux honneurs, à la fortune, à la con-

dition sociale ; peu nous importe que vous soyez grand seigneur ou
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conipagiioii, il nous faut des hommes de talent. >> Ce précepte devrait

être gravé au fronton de notre temple, dans la langue même où il

fut formulé par nos ancêtres toulousains. Je voudrais qu'il présidât

à toutes nos élections et qu'on fût bien persuadé que de son obser-

vation dépend la vie même de noti-e société. "

Et, après avoir dégagé l'intérél que présentent les éliitles

auxquelles s'est voué M. Anglade, M. de Gélis ajoute :

<> J'insiste encore une fois sur le plaisir que nous avons à recevoir

un professeur de lettres pour détruire je ne sais quelle légende absurde

qui veut qu'un ténébreux conflit ait régné, aux siècles passés, entre

l'Université et les Jeux-Floraux. Voilà une assertion que je défie qui

que ce soit de soutenir historiquement. En feuilletant ikjs annales,

depuis Bertrandi jusqu'à Gatien-Arnoult et jusqu'aux maîtres distin-

gués qui nous écoutent, on y retrouverait à chaque page les noms les

plus connus de l'enseignement supérieur toulousain, et l'on verrait

avec quel respect, même aux époques les plus troublées de notre his-

toire, même au temps de Cujas et des guerres de religion, les régents

de l'Université furent écoutés dans nos conseils ;.'t reçus dans nos

assemblées.

« N'est-ce pas à la vieille Université que nos fondateurs empruntè-
rent ces grades de " docteur » et de « bachelier ... qu'ils conférèrent

ensuite à ceux dont ils voulaient honorer le talent ? • Docteur de la

Gaie-Science » ! Quel joli titre ! Et qui nous empêcherait de le

reprendre et de le porter encore aujourd'hui '.'

« Venez donc au milieu des docteurs. Monsieur le docteur, vous
serez chez vous. Et quant à la Gaie-Science, je suis sûr qu'elle ne
deviendra ni triste ni morose en vous vovant entrer ...

M. Anglade succède aux .Jeux-Floraux à M. Charles

Arnaud, professeur de littérature française à l'Institut

Catholique, et dont son collègue, le Chanoine Valentin, a

donné un portrait vigoureux et ressemhlant. M. Arnaud,
enlevé prématurément, faisait partie de ce corps professo-

ral qui a donné des hommes remarquables et dont le

maître demeurera toujours l'Abbé Léonce Couture.

Justement l'occasion s'offre en ce moment de parler de
ce disparu, dont les travaux vont nous être rendus.

Quand l'Abbé Couture mourut, en 1902, on crut que
toute son œuvre s'écroulait avec lui; que, durant cinquante
ans, cet infatigable laborieux avait morcelé, gaspillé près-
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tjue, sa verve, son savoir, ses dérouverles, un peu pailoul,

dans les revues iin|)orlanles el les publicalioiis iiiliines,

dans les cours relenllssanls i-l les leçons à liois andileurs,

il (|ue lien ne subsisterait di' tout eela.

lleureusonienl, son liérilier el son disciple, M. l'Abbé

Laclavère. a classé ses papiers, ses volumineux cahiers, ses

inni)nd)ral)!es notes ; il a retrouvé des publications épui-

sées ; il a même déchill'ré les petits carrés de pai)ier

couverts de signes hiéroglypbifiues el iiiicroscopi(iues, qui

servaient à M. (loulnie pour ses conférences, el il a classé

tout cela sur le pian même fourni par le regrellé défunt.

Celui-ci, en ellet, avait tenu un compte exact de ses Iravaux

el les ratlacbail toujours à un plan d'ensendjle, à une bi-

bliographie minutieuse el précieuse.

Elle comprend deux grandes divisions : Gascogne et

ICnsi'h/ncinciil.

Les matières rangées sous ce dernier litre sont les moins

nombi'>euses, quoique d'un intérêt plus général. Elles ont

pu être groupées en un beau volume in-8" raisin de 800

pages qui paraîtra en même temps que ces lignes, à la

maison Privât.

Cet ouvrage est divisé en six parties, dont certains cha-

pitres sont tout à fait savoureux :

1 " Philosophie et Théohnjie. — Signalons ici la reconsti-

tution de certains des cours de Littérature Théologique,

interrompus par la mort.

2" Etudes Latines. — On y lira, notamment, une curieuse

discussion de métrique musicale sur le Cursus, et un por-

trait de l'humaniste toulousain Pierre Bunel.

3" Grammaire et Littérature Françaises. — Ici se trou-

vera une étude sur Port-Royal, qui attira jadis l'attention

de Sainte-Beuve.

4" Grammaire et Littérature Provençales. — Nous

verrons apparaître là le Félibre majorai, celui qui lançait

aux échos de Naples les strophes de Mayali et aussi le

professeur et le critique qui sut si bien annoncer au public

languedocien la gloire de Mistral, de Roumanille, d'Au-

banel.
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5" Littérature étrangère. — Peut-être le clou du volume :

les leçons reconstituées sur la Renaissance, sur Dante,

Pétrarque, Savonarole. A elle toute seule, cette partie méri-

tait l'impression.

()" Rapports, allocutions, préfaces. — Morceaux de cir-

constance, mais tous intéressants, et quelques-uns inédits.

L'ouvrage réserve encore deux surprises : un portrait

de Léonce Couture à cinquante ans, en pleine possession

de sa force et de son savoir, — et aussi un fac-similé des

fameux petits carrés de papier qui ont servi à l'une des

conférences : monument tout à la fois de l'originale

personnalité du maître et de la sagacité du disciple.

Il faut espérer que ce précieux livre sera bien accueilli,

car il n'est qu'un commencement. Il sera suivi, en cas de

succès, des volumes de la seconde partie, plus chère encore

au cœur de son auteur, les volumes où sera réuni tout ce

qu'il a écrit sur la Gascogne. A la publication de ces docu-

ments si importants tous les vrais régionalistes se doivent

de collaborer.

25 juin. Il faut achever cette chronique, et nous n'avons

rien dit de ce que fut la vie toulousaine pendant

ces derniers mois : un bouquet de feu d'artifice, qui s'éteint

vite, mais qui n'en brille pas moins.

Cependant, on a le louable désir de le prolonger jusqu'à

la fin de juillet par quelque fallacieux « Congrès des

Poètes », des représentations en plein air, des « cours

d'amour » félibréennes... Il y a là beaucoup de bonne
volonté.

Toulouse, d'ailleurs, continue à être la ville des Congrès.

Le mois d'avril a été occupé par l'Exposition de l'Alimenta-

tion et les manifestations diverses des hôteliers, restaura-

teurs, cuisiniers, etc. Il y a eu même une Reine des

Marchés, qui a reçu, sous une pluie battante, la Reine des

Halles de Paris... Oh, ce soulel d'or !

En Mai, c'a été les Syndicats agricoles, dont je n'ai plus

XXIII 22.
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le temps de vous raconter les séaiu-es et les fêtes, et où l'on

a reniaïqué MM. Delalande. de Lapparenl, Comte de Vogiié,

Théron de Monlauj^é." Kendu, de Boyer-Monlégut, de xMala-

fosse. ele., eli-. Magniiuiues assises, bien dignes de notre

région agricole, mais (|ui ont eu pour couronnement l'an-

nonce de la sU])i)ression de nos grands concours provin-

ciaux. Voilà, par exemple, du Hégionalisme à rebours, et

pour Toulouse le coup est vraiment sensible. Kspérons en-

core qu'on réussira à le détourner de nous : ce n'aurait pas

été la peine, vraiment, d'organiser les manifestations de

cette année.

Armand Praviel.

ARIEGE

Bulletin Sommaire du Bulletin pério-

de la Société Ariégeoise. clique de la Société Ariégeoise

des sciences, lettres et arts et

de la Société des Etudes du Couserans, n" 6 du XII' vo-

lume :

I. Barrière-Flavy : Histoire du Collège de Pamiers :

pièces justificatives (suite et fin). — II. Jean Signorel :

Pierre Soulé, publiciste à Paris, avocat et bâtonnier à la

Nouvelle-Orléans, sénateur de la Louisiane, membre du

Sénat américain, ambassadeur des Etats-Uni;; à Madrid

(1801-1870) (suite). — III. F.-J. Samiac : Rapports féodaux

des évêques de Couserans et des comtes de Comminges

(xir-xv*" siècles) : pièces justificatives (suite et fin). — IV.

Jean Fauré : Usages locaux de l'arrondissement de Saint-

Girons (suite et fin). — V. Société Ariégeoise des Sciences,

Lettres et Arts et Société des Etudes du Couserans

(comptes rendus).

Beaux-Arts. A l'occasion de l'inauguration, à Vincennes,

d'un monument en l'honneur d'Antoine



CHRONIQUE DU MIDI 339

Gley, sculpté par M. Grégoire Calvel, de Cadarcet, le mi-

nistre a conféré à ce dernier la rosette de l'Instruction

publique.

Succès artistique. Nous sommes heureux d'enregistrer

un nouveau succès du jeune composi-

teur léranais, M. Fernand Luga, élève à l'école Nieder-

meyer. Dans un concours international de composition

musicale comprenant 134 concurrents, il vient d'obtenir le

2* prix.

Nos Au Salon des Artistes Français,

compatriotes au Salon, figurent en bonne place les œu-
vres d'art de plusieurs de nos

compatriotes ariégeois.

A la section de la sculpture ont exposé : M. Icard, les

bustes de Mme J. P..., (n" 3.447) et la Petite Andrée
(n° 3.448).

M. Belloc, un portrait de Mme Belloc (n° 3.099), et une
statuette représentant le Général Galiéni à cheval
(n° 3.098).

M. G. Calvet, le portrait de M. Gariel (n° 3.171) et le buste
de Einholtz (n" 3.172).

Aux terres cuites, nous retrouvons le même Calvet, avec
sa Dentelière de Bruges (n° 23), le buste de Mme J. L...

(n" 24) et la maquette d'un monument au Général Jen-
ningros (n° 25).

M. César Bru poétise la glèbe avec sa belle œuvre Aux
Champs (n° 3.202).

M. Manaut, une Etude d'enfant (n° 3.585).

A la section de peinture, on remarque les tableaux de
M. Henri Farré : le Portrait de M. Beyle, dans le rôle de
Werther (n" 689) et la Femme à la rose (n" 690).
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M. Houbichoii : le Troupeau de moulons dans VAriège

(n" l.()2()) et la VaUcv de Serres, près l\)ix (n" \àS21).

M. J.-P.-L. Heiftc's. ïc i)oiiiail de Mute H... (n" 140).

M. AcUk'-Diival, io iJorliail de .U/z/r /.... di" 7).

Abbé Blazy.

AVEYRON

Prix Cabrol. La Société des lettres, sciences et arts de

rAveyron, après avoir renouvelé la série

des membres sortants de la Commission du legs Cabrol, a

procédé pour la quatrième fois à l'attribution du prix de

000 francs institué par le testament de ce protecteur des

lettres et des arts. Ce prix est destiné à récompenser des

écrivains, savants ou artistes aveyronnais dont la réputa-

tion est déjà faite, à l'exclusion de ceux qui ont déjà

bénéficié de récompenses de J'Institut, ou à encourager les

débuts d'écrivains ou d'artistes jeunes et qui révèlent

quelque talent. Le prix a été décerné cette année à M. l'abbé

Verlaguet, qui a publié dans la collection des archives his-

toriques le Cartulaire de l'abbaye de Silvanès, une analyse

de la collection Doat sous le titre de Xotes pour servir à

rhistoire du Rouergue, les Coutumes et privilèges du

Rouergue, qui a recueilli un grand nombre de Bulles et qui

prépare un important travail sur la Vente des Biens natio-

naux. La Société a voulu rendre un hommage mérité à

l'érudit et au travailleur infatigable qu'est M. Verlaguet,

et ce choix sera unanimement ratifié par tous ceux qui s'in-

téressent à l'histoire du Rouergue.

Le salon des Artistes français en 1911. — Parmi les

artistes qui exposaient cette année au salon des artistes

français, deux de nos sculpteurs ruthénois ont obtenu des
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distinctions llatteuses. Ce sont M. Louis Heiiiand, à (jui

son Monument de M(/r Franqueville a valu, avec les plus

élogieuses appréciations de la crititiue, une première mé-

daille, et M. Ferdinand Andrieu (jui a obtenu une troisième

médaille pour son Mercure inuenlanl la lyre. Le mausolée

de Mgr Franqueville sera prochainement érigé dans la ca-

thédrale de Rodez sur la tombe de l'ancien évêque mort en

1905.

Nécrologie. — Les lettres et les arts dans l'Aveyron ont

fait une perte irréparable en la personne de M. Emile

Carrère, imprimeur-éditeur à Rodez, un des hommes les

plus sympathiques et les plus connus de notre région,

succombant à l'âge de 43 ans, après plusieurs mois de

souffrances, à une attaque de paralysie. Issu d'une des plus

vieilles familles de Rodez, Emile Carrère avait tenu à

continuer la profession de ses ancêtres et avait porté sa

maison, fondée en 1624, à un degré de prospérité qu'ils

n'auraient peut-être pas osé rêver. Guidé par un goût très

sûr et très éclairé et par l'amour du beau et de l'art, il ne

reculait devant aucun sacrifice pour la publication de

magnifiques ouvrages, et il ne se laissait pas arrêter par

des idées de lucre ou de mercantilisme. Les belles éditions

de Sainte-Foy de Conques, de Denijs Puech, des Guides du

Syndicat d'initiative et de la Bibliothèque aveyronnaise

sont là pour l'attester.

Dans le choix des gravures qui ornent ses livres, dans la

disposition des illustrations qui encadrent les pages, il se

montra connaisseur aussi averti que délicat. Tout y est

fin, convenable au sujet, approprié au texte. Ce texte, il

savait l'écrire ou le reviser, quand il fallait ; car il aimait

les lettres autant que les arts.

II avait transformé le Journal de VAveyron en en fermant

les colonnes à la politique pour les ouvrir toutes grandes à

l'histoire, à la littérature, à la poésie, à l'archéologie, à

l'agriculture et à l'industrie aveyronnaises. Donner à la vie
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littéiiiiri'. cH-on()mi(iin' ol miislique du Rouergue un organe

iiKU'pcMidanl (lui ne fiit ni un inslrumenl de hataille, ni

une arme de ])arli. avait élé son rêve. Ce rêve, il 1 avait ai-

sément réalisé avee les amis et les collaborateurs qui ré-

pondirent à son appel.

Cet homme de bien, cette nature généreuse, enthousiaste

du beau et de l'art, et ([ui fut aussi une sorte de Mécène des

artistes el des écrivains aveyronnais, ce semeur d'idées

aussi modeste (jue bon ne comptait (|ue des amis.

M. CONSTANS.

GERS

« Lou Laré gascoun ». Sous le litre de : « Lou Laré

yascoun » (Le Foyer gascon),

une Société de Conférences vient de se fonder à Auch, dans

le but « de faire mieux connaître dans la région notre

Gascogne, sa géographie, son histoire, sa langue, ses insti-

tutions et sa vie artistique, littéraire et sociale d'autrefois

et d'aujourd'hui . Dégagée de tout caractère politique ou

confessionnel, elle comprend des membres actifs et des

membres adhérents. Le Comité d'organisation est formé de

tous les membres actifs. Il devra nommer tous les ans un

Bureau, qui est chargé de la direction générale de l'œuvre

du « Laré gascoun ».

Les dévoués organisateurs, M. Branet, M. l'abbé Sarau,

MM. Brégail et Sarrieu, professeurs au lycée, ont déjà

donné un certain nombre de conférences dans le départe-

ment, et recueilli partout des adhésions.

A. B.
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HAUTES-PYRÉNÉES

Bibliographie pyrénéiste En olôlurant notre précédente

et bigourdane. chronique, nous signalions

l'exubérante floraison qu'un

printemps fécond avait amenée dans la littérature pyré-

néiste, et bigourdane en particulier. A vrai dire, quelques

ouvrages annoncés n'ont pas paru, mais d'autres sont nés

qui ne s'étaient pas annoncés. La liste en est assez longue,

l'analyse en serait (à cette place) un peu trop copieuse.

Faisons un choix et abrégeons.

Dans ce qui concerne les Pyrénées en général, signalons

en tète le nouveau Guide illustré de notre excellent

confrère P. Mieille. Ce petit volume, qui n'a pas la préten-

tion de remplacer Joanne ni de détrôner Bœdeker, est

cependant fort précieux, bien compris, agréablement écrit

et sorhptueusement illustré. C'est un modèle du genre.

L'étude de M. Cavaillès sur les Lies et passeries des

Pyrénées nous élève vers la haute montagne et vers la

science. L'auteur a eu la curiosité de rechercher tous les

textes qui concernent ces intéressantes transactions ou

conventions, passées entre bergers des deux versants de la

chaîne pour éviter les ravages ou les contre-coups de la

guerre entre la France et l'Espagne. II en a réuni un nom-

bre respectable, il les a étudiés avec un soin minutieux et

une critique rigoureuse. Et il a conclu à l'existence d'une

confédération pyrénéenne. Sa conclusion est-elle vraiment

fondée ? Ne se heurte-t-elle pas au particularisme si jaloux

et si étroit de nos vallées pyrénéennes, qui en serait la

vivante et puissante négation ? Nous n'avons pas qualité

pour nous prononcer et nous nous contentons de louer

M. Cavaillès d'avoir apporté à cette question, encore si peu

connue, une contribution utile et neuve.

Voici maintenant trois bons et solides ouvrages d'his-

toire bigourdane. Le premier est de M. L. Ricaud et a pour
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iilrc un Rvt/iiuc <jui coininriicc. (''est donc la suite de celui

(jur nous mnoms j:ulis si^iuiK" ic-i-inènic, un Hcgimc (fui finit.

Dans i-i' nouM'MU xoliiini'. l';iuU'ur o\|)()sr les diviTscs |)ar-

lics, la mise en liain el le l'onerKuinenienl de radniinislra-

tion créée dans le dépailenienl des Hautes-Pyrénées i)ar la

Révolution. On comprend Tinlérèt et rulilité de pareilles

études, mais on en devine les difïicultés : elles ont exigé

de ee sa\ant auteur des recherches nombreuses, de

])atientes et arides constructions. — Le second traite des

l'scKji's locaux et de la Justice de paix du canton de Vic-

bigorre : M. Rosapelly, érudit bigourdan de grande valeur,

a essayé, unissant le passé au présent, de montrer le lien

qui unit ou les différences qui séparent les anciennes cou-

tumes du pays et les usages actuels. Son étude a été fort

ingénieusement placée dans un cadre historique des plus

gracieux et des mieux construits, et étayée sur des textes

nombreux, curieux, quelques-uns de grand prix : tels ces

Livres de raison de vieilles familles bigourdanes, source

inestimable de renseignements de tout ordre. Bref, c'est un

ouvrage original, qui serait à imiter. Alors nous connaî-

trions bien notre « histoire locale ». — Enfin M. Caddau,

architecte des monuments historiques des Hautes-Pyré-

nées, était tout qualifié pour écrire la monographie de la

Cathédrale de Tarbes. Il l'a composée avec tout le soin

désirable, racontant d'abord l'histoire de la ville, si drama-

tique et si triste ! qui explique celle de son principal

monument, étudiant dans son ensemble et dans tous ses

détails, avec une science archéologique sûre et bien infor-

mée, le curieux et composite édifice ; ajoutant enfin en

appendice des textes magistraux. Puisse M. Caddau conti-

nuer, comme il l'annonce, l'étude des autres monuments
de la ville : Tarbes aura enfin les éléments d'une mono-

graphie scientifique. — Finissons cette brève analyse par

le rappel un peu tardif d'un nouveau livre de M. de

Cardailhac, dont nos lecteurs connaissent déjà les fines et

pénétrantes études ou biographies bigourdanes. Celle-ci ne

le cède aux précédentes ni par l'intérêt du sujet, (il s'agit

d'un éminent Bagnérais, François Soubies, tour à tour
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avocat, préfet, député, par surcroît artiste délicat et musi-

cien d'élite), ni par le charme du récit, toujours si enjoué

et si vivant, ni enfin par le luxe et l'abondance des illus-

trations. C'est une monographie très creusée, qu'entoure

un cadre pittoresque et gracieux.

L'œuvre des Enfants à la montagne Rappelons comme
en 1910, tous les ans à

cette époque les

résultats obtenus par le Comité antituberculeux et anti-

alcoolique du département des Hautes-Pyrénées dans sa

dernière campagne, pacifique et féconde, de l'envoi des

Enfants à la montagne en 1910. L'oeuvre a atteint sa

septième année et s'est notablement perfectionnée. Le pla-

cement familial a été définitivement écarté, comme présen-

tant de graves inconvénients et de dangereux aléas. Jus-

qu'ici le mode de couchage des enfants était un peu
ludimentaire et pas très hygiénique : le Comité a cette

année fait un gros sacrifice pécuniaire et acheté des lits,

aussi simples que pratiques : un support en chevalets,

réunis par une forte toile, supportant un petit matelas en

varech et un traversin en duvet de Java. D'autre part, les

fillettes de la Colonie ont dû, pour diverses raisons, renon-

cer à Luz, et ont séjourné à Arreau dans la vallée d'Aure,

si saine et si belle. Le chiffre total des recettes a dépassé

4.000 francs, celui des dépenses a presque atteint cette

somme, et quatre-vingts enfants du département ont pu,

pendant un mois, jouir de l'air pur et salubre de nos mon-
tagnes, manger une nourriture saine et réconfortante, enfin

se distraire et se promener, pour revenir plus forts et plus

dispos. Est-il surprenant que cette belle œuvre jouisse à

Tarbes et dans toute la région d'une si vive sympathie et

rencontre de si généreux dévouements ?
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Une fête de l'arbre Que le Iceleur veuille nous suivre

à Artalens. iiKiinlenaul dans la vallée d'Arge-

"lès : bien des choses l'y intéresse-

ront.

r/esl tout d'abord sur le liane gauche de la vallée, à une

altitude voisine de mille mètres el dans le |)lus pittoresque

des villages (|ue nous le convions à nous suivre. Par une

route superbe, gravissant la montagne à travers des prai-

ries vertloyantes et des châtaigneraies à l'épaisse frondai-

son, nous arrivons, un peu las, à Artalens-Souin. Mais

comme nous sommes récompensés de nos peines ! Devant

nous la vallée d'Arrens et les pics neigeux (jui la dominent;

à droite et en bas la plaine, riche, j)euplée ; à gauche la

double i)ercée de Luz et de Cauterels, sombre couloir

menant aux plus lumineuses des cimes. Le point de vue est

vraiment unique. Mais ce n'est pas seulement pour faire

admirer nos richesses et nos beautés naturelles que nous

avons convié le lecteur à nous accompagner si haut. C'est

parce que, à Artalens, il verra, au flanc même de la mon-

tagne et sur le versant le plus roide, une curieuse pépinière,

tout récemment plantée, et celte pépinière n'est ni à l'Etat

ni à un particulier. Elle est à l'école, qui a reçu le terrain

de la commune et que VAssociation pour Vaménagement

des montagnes, le Tonring-Club, etc. ont fait planter, pour

servir d'exemple et de modèle de « scolaire forestière ».

La plantation a eu lieu au mois d'avril, après une fête très

bien réussie. M. de Roquette-Buisson, l'infatigable apôtre

du reboisement, l'avait organisée. Il exjiliqua devant un

auditoire nombreux les désastres du déboisement et les

avantages multiples, pour le paysan, du reboisement de la

montagne.

Puisse ce bon exemple de la commune et de l'école d'Ar-

talens être suivi par d'autres ! Nos Pyrénées s'en vont !...

L'ignorance, la stupidité décuplent l'action destructrice de

la nature. Il n'est que temps de réagir et d'agir avec autant

d'intelligence et d'habileté que les habitants d'Artalens.
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Une nouvelle station thermale. Quittons le village et

par un sentier de chè-

vres nous sommes en quelques minutes à Heaucens, dont

les ruines altières du grand château attestent et perpétuent

le souvenir des puissants seigneurs de jadis. Le présent

va nous consoler du passé. En efTet, voilà qu'une ville

nouvelle est à la veille de se construire, à l'ombre de l'anti-

que manoir, et cette ville sera peut-être bientôt une station

thermale de grande réputation. Depuis longtemps, il exis-

tait là, sans que les foules moutonnières (qui aiment les

grandes routes et les tracés directs) s'en soient jamais

douté, une petite « ville d'eaux », oh ! très simple, réduite

p. une auberge comme lieu de séjour et à trois baignoires en

bois comme matériel thermal. C'était peu. Pourtant tous

les gens du pays connaissaient la valeur curative des eaux

de Beaucens, et combien les ont utilisées pour se guérir

(merveilleusement) de rhumatismes opiniâtres ou de dou-

loureuses sciatiques !

Tout récemment l'attention de quelques hydrologistes

éminents se tourna — ou fut appelée — vers Beaucens. On
procéda à l'analyse scientifique des eaux et on reconnut,

en eflet, qu'elles étaient riches en précieuses matières. Une
petite association de notables du pays s'est formée, on a

édifié un hôtel, et dès aujourd'hui Beaiicens-les-Bains est

ouvert ! Que les rhumatisants (et qui, peu ou prou, ne l'est

pas aujourd'hui ?) le sachent et se le disent !

Les travaux d'électrification Beaucens est à quelques

de Pierrefitte. minutes de Pierrefitte,

point terminus de la voie

de fer du Midi. Dépassons la gare et suivons pendant quel-

ques instants le chemin de fer électrique, qui bientôt va

transporter de si nombreux touristes, avides de voir ou de

revoir le magique et prestigieux Cirque de Gavarnie. A la
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iKillr (k- Souloin, anôlons-nous. l'.li (juoi ! (l:ins cv[[v ciim-

pagnc (Irjà sauvage, ^mi lafo de celle gorge merveilleuse,

aussi belle que les |)lus belles des Alpes, (|ue signilieiil lous

ces hommes (|ui laillenl el (|ui coupenl, (|ui vonl el (|ui

vieiiiieiil, (|ui roulenl el (|ui charrienl? Une immense bàlissc

sorl de leire : c'esl l'usine éleclii(|ue, généraliicc du puis-

sanl couianl (|ui bienlôl alinienlera les machines el fera

marcher les Irains. Là aboulil celle audacieuse prise d'eau,

l'aile sur le gave, dans la vallée de Luz, el cai)lée par un

canal souterrain de (> kilomèlres, creusé en plein Hanc du

\ iscos. L'eau est amenée ainsi à une chambre de réserve

(|ui ménage une chute de 125 mètres. L'usine de Soulom

est précisément destinée à abriter les machines cyclo-

])éennes, dont certaines pèseront 40.000 kilogrammes el les

turbines énormes, au nombre de six, dont chacune donnera

3.500 chevaux de force, c'est-à-dire la puissance de trois

à quatre locomotives modernes d'un train rapide en pleine

action. Les travaux de l'usine de Soulom et de la canalisa-

tion des eaux du Viscos, travaux autour desquels sont

actuellement groupés près de. mille ouvriers, entraîneront

une dépense de 7 millions ! Grâce à l'activité de l'éminent

ingénieur M. Eydoux et de son dévoué auxiliaire M. Méde-

bielle, on pense que l'usine pourra fonctionner dans le

courant de l'année prochaine — avec l'une des deux chutes

(l'autre, celle de Cauterets, au-dessous de Calypso fournira

plus tard une force encore supérieure à la première).

C'est avec les ressources de cette splendide usine ainsi

qu'avec celles de l'usine d'Eget, en vallée d'Aure, que la

Compagnie du Midi pourra bientôt faire mouvoir, par des

trolleys aériens, ses machines automotrices, propres aux

trains légers, et ses locomotives électriques d'une puissance

énorme destinée aux trains lourds. Ainsi la vitesse sera

considérablement augmentée sur la ligne de Montréjeau

à Bayonne et ses embranchements ; ainsi surtout sera

vaincue la terrible rampe de Capvern, qui, jusqu'ici,

retardait tant les relations entre Toulouse et Bayonne. En-

fin est-il besoin de dire tout le profit général que déjà retire

la région sub-pyrénéenne de cette activité industrielle ?
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Une ville surloul, hier encore vaste village, à peine bâtie

aujourd'hui même dans ses artères essentielles, Tarbes, ta

vieille capitale de Bigorre, <[uc tant de malheurs atteigni-

rent et firent presque disparaître, Tarbes ne peut que

bénéficier directement de ces grands travaux. Elle va

devenir le siège d'un arrondissement de la Compagnie du

Midi ; sa gare va se transformer. N'est-elle pas au demeu-

rant une des premières du réseau, par sa position, par son

transit intense, dû aux villes d'eaux et à la cité miraculeuse

toute voisine ?

Réjouissons-nous donc de voir enfin nos chères Pyrénées

sortir de leur torpeur et de leur engourdissement. Le

sommeil fut long, mais le réveil a été prompt et le temps

perdu se rattrape : la houille blanche — telle une fée bien-

faisante — a, par sa magique puissance, excité cet éveil et

provoqué cette active et féconde énergie !

L. Canet.

TARN

Les Fêtes Des fêtes d'Albi, qu'un temps splendide

du a favorisées, nous ne voulons retenir

pays Albigeois, qu'un numéro du programme : la repré-

sentation de l'An Mille, une première,

du jeune et déjà très connu poète toulousain, M. Maurice

Magre. Elle eut lieu le 4 juin, au théâtre antique de la

Bisbie, et ce fut mieux que les théâtres de la nature qui

s'installent un peu partout aujourd'hui dans notre Midi.

C'était le plein air avec, pour cadre, non quelques bouquets

d'arbres et les collines lointaines, mais les hautes et puis-

santes murailles de l'antique donjon de l'archevêché

désaffecté, — la Bisbie, bisbia, dans les vieux textes — le

rempart qui domine le Tarn fauve et bruyant et les tours

qui flanquent l'un et l'autre. Un théâtre d'Orange en bri-

ques roses où se pressaient plus de 4.000 personnes.
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Le prognnunu' spi'ii;il de ce numéro des fêtes du pays

albigeois, luxueusemenl édité par M. Al(|uier, comprenait :

un court historique (ïc la liisl)ie dû à M. Aug. Vidal, un

hymne au donjon. (Iu(|ucl il vaut mieux ne rien dire, la,

distribution îles rôles où lland)oyaient les noms de

Mlle Hoch. «le la Comédie-Française et de M. de Max, une

biographie avec portrait des j)rincii)aux artistes.

La nouvelle pièce de M. Magre se développe en 4 actes.

Il serait trop long d'en faire une analyse détaillée. 11 suffit

de savoir (|ue le roi Robert est un chrétien convaincu, que

Berthe, sa femme, est à demi païenne. Tous deux s'aiment

éperdumenl. On veut obliger le roi à répudier sa femme

pour épouser Constance d'Aquitaine.

Le roi résiste ; il ne s'incline même pas sous l'excommu-

nication lancée contre lui, et c'est Berthe elle-même qui,

j)our sauver la vie de son époux, sacrifie son amour et son

bonheur.

Les multitudes attendent l'heure de minuit qui doit son-

ner la fin du monde. Le roi, dans l'angoisse du cataclysme,

confesse publiquement ses fautes. Les douze coups de

minuit retentissent, et le monde n'est pas anéanti. Berthe

&e tue, puisque la vie, sans l'amour de Robert, lui est

devenue un fardeau. La tragédie s'achève en un hymne al-

terné à la vie, à la lumière que M. de Max, de sa voix puis-

sante, déclame du haut d'une des tours qui dominent la

scène. L'effet est saisissant.

L'œuvre de M. Magre est d'une belle allure. Elle serait

parfaite, si l'auteur consentait à l'émonder de quelques

épisodes qui en surchargent la trame. A de certains mo-

ments, une émotion intense se lisait sur la figure de tous

les spectateurs. Le poète toulousain a obtenu un franc et

légitime succès. 11 le doit autant à la beauté de sa tragédie

qu'à la perfection des artistes qui l'ont jouée. Mlle Roch a

été simplement sublime, M. de Max merveilleux, dans son

double rôle de sorcier et de Satan. Mlle Schmidt, la reine-

mère, a atteint le dernier degré du pathétique dans la

scène où elle demande à Berthe de sauver le roi en le

quittant :
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Fais-le. Je ne triomphe pas,

Tu vois bien ; je ferai loul ce (jue tu voudras,

Tiens, faut-il, si de loin tu crains d'être jalouse,

Que la mère exilée accompagne l'épouse ?

J'y consens, et toutes les deux nous partirons.

Je filerai pour toi, je serai ta servante.

Car, n'ayant plus d'enfant, je n'aurai plus d'orgueil.

Ta douleur s'appuiera sur ma vieillesse en deuil,

Comme sur un bâton laid, tordu, mais solide.

Les autres artistes, Mlles de Pouzols, Yvonne Ducos,

Dreux-St-Cyr, ont superbement interprété l'œuvre du

poète. Dans le rôle écrasant du roi Robert, M. Hervé, et,

dans celui de l'ermite, M. Valbel, se sont montrés les ad-

mirables artistes que l'on connaît. Aussi les applaudisse-

ments de la foule ne leur ont pas fait faute, pas plus qu'à

M. Magre, qui a dû paraître sur la scène.

Cette représentation de VAn Mille à Albi, sur le théâtre

antique de la Bisbie, fait le plus grand honneur, non seule-

ment à l'auteur et aux acteurs, mais encore au Comité des

fêtes du paj^s albigeois qui l'a organisée et a su la mener à

bien.

Un buste Rabastens, la coquette ville qui se mire

à dans le Tarn, prépare des fêtes en

Auger Gailhard. l'honneur d'un de ses fils, Auger

Gailhard, lou roiidié de Rabastens, com-

me il se désignait lui-même. Elle va lui élever un buste,

œuvre d'un de ses enfants.

M. Belot édite, à cette occasion, une étude biographique

et bibliographique du dernier troubadour de l'Albigeois.

Dans une ode en langue occitane, qui servira de préface à

la plaquette de M. Belot, M. Vidal chante la gloire du poète-

charron qui fut l'ami de du Bartas, le pensionné de
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Henri I\' et de sa mèir. le commensal des capitaines hugue-
nots les plus notables .Ir h, «IcMnière moilié du xvr siècle.

Ces fêtes, nous dit-on, doivent provoquer une véritable
debancbe de poésie languedocienne. Nous y assisterons et
nous en rendrons compte.

Albiensfs.

Le Gérant : Edouard Privât,

TOULOUSE, IMPRIMERIE DOUlIdoURE-PRIVAT '
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LA RECHERCHE DE LA PATERNITÉ

A TOULOUSE EN 1792

ET LES VOLONTAIRES NATIONAUX

Parmi les registres de l'ancien état-civil déposés dans

les archives de la ville de Toulouse, il y avait trois volumes

reliés en parchemin portant au dos l'inscription Consis-

toire. On était immédiatement amené à penser que c'étaient

là les registres introuvables de l'état-civil des protestants

à la fin de l'ancien régime. Erreur profonde ! Quand on
ouvre, on constate que ce sont trois registres de police

égarés au milieu des registres paroissiaux, et qu'il s'agit...

de déclarations de grossesses en 1792.

Ces déclarations, très fréquentes dans les archives, se

rattachent à la fois à la question des avortements et à celle

de la recherche de la paternité sous l'ancien régime.

Elles ont pour origine une ordonnance de Henri II de

1556 qui avait prescrit la peine de mort contre toutes les

filles qui n'auraient pas déclaré « tant leur grossesse que
leur enfantement » ; cette mesure qui avait pour objet de

prévenir les avortements et infanticides n'était pas due en
réalité à des considérations d'ordre social, mais unique-
ment à des préoccupations religieuses. Il s'agissait simple-

ment d'éviter qu'un être humain pût être privé du baptê-

xxni 23
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i\U' ou de la sépullure chrélionnc '. La pcinr do niorl ii'i'lail

iMi olVel prononcée i\uç si l'eiilaiil inourail sans avoir reçu

le baptême ou était privé de sépulture, mais même si la

mort sans baptême survenait par accident, et non par

suite d'un crime, la mère devait être exécutée si elle n'avait

pas fait sa déclaration -". Kt l'on comprend dès lors que

ces déclarations de grossesse abondent généralemeni dans

les archives des sénéchaussées ou autres juridictions, puis-

que en cas de mort de l'enfant elles étaient nécessaires pour

mettre la mère à l'abri de la présomption d'infanticide •'.

Mais même lorsque le but religieux poursuivi par les

ordonnances a été abandonné et que la fdle séduite a eu

moins à redouter une condamnation, elle avait encore un

autre intérêt à faire cette déclaration.

Jusqu'en 1730 la jurisprudence avait été aussi sévère

pour le séducteur que pour la fille séduite. L'ancien régi-

me était en effet sans pitié pour le mariage contre la

volonté des parents, et toute personne coupable du rapt de

séduction, c'est-à-dire qui subornait un mineur de vingt-

cinq ans, fils ou fille, pour parvenir à un mariage à l'insu

de la famille, devait être puni de mort 4. Le simple com-

merce illicite au contraire ne devait donner lieu, suivant

nne jurisprudence consacrée depuis plusieurs siècles ^,

qu'à une condamnation à dommages-intérêts avec charge

de l'enfant. Mais fréquemment il y avait eu confu-

1 " Que toute femme qui se trouvera convaincue d'avoir celé...

tant sa grossesse que son enfantement sans avoir déclaré l'un ou

l'autre et qu'après se trouve l'enfant avoir été privé tant du saint

sacrement de baptême que sépulture publique et accoutumée, soit

telle femme tenue et réputée avoir homicide son enfant et pour répa-

ration punie de mort et dernier supplice ». (Isambert, Anciennes lois

françaises, t. 13, p. 471).

:i L'Ordonnance de Henri 11 fut renouvelée par la déclaration du 25

février 1708. (Isambert, t. 20, p. 527).

;î Cf. De Ferrière, Dictionnaire de droit et de pratique, in-4", 1749

(au mot Grossesse) ; Fournel, Traité de la séduction, in-4'', 1781,

p. 363 et ss ; Viollet, Histoire du droit cinil français, 2" éd.. p. 468.

4 Fournel, ouvr. cité, p. 304 et ss.

•". Les Juifs condamnaient le coupable à doter ou à épouser la fill«,

et le droit canonique avait consacré cette pratique (Fournel, p. 149

et ss).
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sion de la part des tribunaux, el les juges, pronon-

çant la peine de mort dans les deux cas et voulant tem-

perer la rigueur de leur sentence dans le second cas, avaient

été amenés à donner à l'accusé le choix entre le mariage

ou la mort. Ainsi on pouvait dire que tout homme qui

avait rendu une fille enceinte était condamné à l'épouser

ou à être pendu. Naturellement il n'était jamais pendu, et

cette alternative avait seulement pour résultat de multi-

plier, auprès des fils de familles riches, les intrigues de cer-

taines dames, et de faire ainsi du sacrement du mariage

la récompense du vice. C'est pour remédier à cet état de

choses que la déclaration du 22 novembre 1730 précisa la

distinction entre le crime de rapt et le commerce illicite et

réserva pour le premier seul la peine de mort i.

Or pour le commerce illicite, il suffisait que la fille en-

ceinte, en faisant sa déclaration donnât sous la foi du

serment le nom du père de l'enfant pour faire condamner

provisoirement le père présumé à une contribution pécu-

niaire qui assurait momentanément l'existence de la mère

1 Isambert, t. 21, p. 338. — Fournel soutient que les auteurs qui

comme de Perrière, Denisart, ont cru à l'existence de cette législation

sur l'alternative offerte à tout séducteur, ont fait la confusion entre

le rapt et le commerce illicite et que cette législation n'a jamais

existé ; » ce n'a jamais été la grossesse d'une fille qui donna lieu à

cette condamnation, mais l'inexécution d'un contrat qui avait précédé

la grossesse » (p. 156 et ss). Cependant il avoue bien (p. 30-1 et ss)

que jusqu'à la déclaration de 1730 il y a eu souvent confusion entre

les deux ; il en cite même des cas. Et l'ordonnance de 1730 est

d'ailleurs suffisamment explicite à cet égard : « On a confondu en

Hretagne tout commerce criminel avec le rapt de séduction », dit-elle,

et elle ajoute que cet usage s'est répandu dans le ressort de plusieurs

autres parlements ; elle blâme cet « excès de rigueur suivi d'un

excès d'indulgence » qui à » la requête de la fille qui demande à

épouser », consomme « un engagement dont la débauche a été le

principe >> ; l'ordonnance est faite en vue de la < sainteté de la reli-

gion, pour empêcher qu'on n'abuse d'un grand sacrement Le bien

public et l'intérêt commun des familles réclament notre secours contre

im usage qui donne souvent lieu d'appliquer la peine de la séduction

à celui qui a été séduit et la récompense à la séductrice, en sorte que

contre l'intention des lois une sévérité apparente ne sert qu'à donner

un nouvel appas au crime, et qu'au lieu que le véritable rapt de séduc-

tion doit mettre un obstacle au mariage, la débauche, à laquelle on

donne le nom de rapt, devient un degré pour y parvenir ».
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ol (le rciir;inl. \irj;'mi (rrdilur asscirnli se pru'gnaiitem

esse », disaienl les jilliisles. Mais la mère devait ensuite

l'aire la i)reuve i)oiir obtenir un jugement définitif dans

î'aetion en déclaration de paternité ; celle-ci donnait lieu

à des dommages-intérêts, fondés sur la supposition d'une

promesse de mariage, et à une pension destinée à subvenir

à l'enlrelien et à l'éducation de l'enfant '.

l'ne troisième raison devait encore amener la li Ile-mère

aliandonnée à faire cette déclaration, c'était la nécessité de

faire entrer à l'bôpital l'enfant à l'entretien duquel elle ne

pouvait subvenir. L'bôpital du lieu où l'enfant exposé avait

été trouvé ou de l'babilation de la mère devait recevoir ces

enfants et les placer en nourrice à la cami)agne -. C'était

là une charge très lourde, notamment pour l'Hùtel-Dieu de

Toulouse, dont la situation Ilnancière était peu brillante.

On surprenait souvent la religion des capitouls chargés de

signer les billets d'entrée de ces enfants ''•. Aussi le règle-

ment du 18 mai 1732 de l'Hôtel-Dieu portait-il l'article

suivant : « Messieurs les cojumissaires ou messieurs les

directeurs en semaine rechercheront autant qu'ils pourront

les noms des auteurs de la grossesse des femmes non ma-

riées qui viendront en la forme que dessus... pour être les

dits auteurs defîerés à MM" les capitouls et poursuivis en

dédomagement dudit Hôtel-Dieu et à reprendre leurs

enfants et condamnés à d'autres peines suivant l'exigence

des cas ^. » La réalité était loin d'ailleurs de 1^ théorie et

les enquêtes des capitouls pour retrouver le père n'étaient

])as toujours sérieuses ', mais la déclaration de la mère

1 Fournel, p. 98, 129, 172, 187. — Sur toutes ces questions voir,

outre Fournel et de Perrière, Encyclopédie méthodique, jurisprudence,

t. VII, p. 197-199 ; Baret, Histoire et critique des règles sur la preuve
de la filiation naturelle en droit français et étranger, 1872 ; VioUet,
ouvr. cité, p. 407.

2 Durand de Maillane, Dictionnaire de droit canonique, 3' éd., in-4"',

1776, t. 2, v" enfants exposés.
•î Archives des hospices, délibération de la commission de l'Hôtel-

Dieu, séances du 11, 18 janvier 1705, 22 août 1706 (f°' 61, 70, 116 v°) ;

règlement imprimé de 1723, p. 48,

4 Délibérations, f" 320 (article 10).

.". Buchalet, L'assistance publique à Toulouse au xviii' siècle, p. 93.
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pernicllail du moins à celle-ci d'obtenir sans difficullé le

billet d'hôpital pour son enfant.

L'ancien régime admettait donc la recherche de la i)aler-

nité et l'obligation pour le père de prendre à sa charge

l'entretien de l'enfant.

La Révolution, tout en améliorant le sort des enfants

naturels, apporta en revanche à cette législation des restric-

tions considérables. Les lois du 4 juin et du 2 novembre

1793 mirent sur le même pied pour la succession des père

et mère les bâtards et les enfants légitimes, mais la loi du

12 brumaire an II spécifia que « pour être admis à l'exer-

cice des droits ci-dessus dans la succession de leurs pères

décédés, les enfants nés hors du mariage seront tenus de

prouver leur possession d'état. Cette preuve ne pourra

résulter que de la représentation d'écrits publics ou privés

du père ou de la suite des soins donnés à titre de pater-

nité et sans interruption, tant à leur entretien qu'à leur

éducation. La même disposition aura lieu pour la suces-

sion de la mère (article VIII). — Les enfants nés hors du

mariage dont la filiation sera prouvée de la manière qui

vient d'être déterminée... (art. IX). »

Ainsi la déclaration de la mère ne suffisait plus à prou-

ver la filiation, et les articles X et XI étaient encore plus

explicites, car ils exigeaient la reconnaissance formelle du

père : « Art. X. A l'égard des enfants nés hors du mariage

dont le père et la mère seront encore existants lors de la

promulgation du code civil, leur état et leurs droits seront

en tous points réglés par les dispositions du Code. » —
« Art. XI. Néanmoins en cas de mort de la mère avant la

publication du Code la reconnaissance du père, faite devant

un officier public, suffira pour constater à son égard fétat

de l'enfant né hors du mariage et le rendra habile à lui suc-

céder 1. »

La recherche de la paternité se trouva dès lors en fait à

(L'ordonnance du 16 janvier 1705 citée p. 92 n'a jamais existé ; les

références sont d'ailleurs assez souvent inexactes).

1 Voir la consultation de Lanjuinais citée plus loin, p. 360 et 390.
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II

Cotait donc encore en 171)1 la législation de l'ancien

régime (jui était en vigueur, et c'est pour permettre à Moli-

nicr et Soulé. les deux grefliers du Consisloirc (ancien terme

désignant l'assemblée des capitouls) de recevoir les décla-

rations des filles-mères (|ui étaient exigées j)ar cette légis-

lation que le 2<S décembre 171)1 deux ofïiciers municipaux

parapbèrent les registres qui nous occupent.

Ces déclarations sont rédigées dans un style uniforme qui

est évidemment celui du greffier. En règle générale, le gref-

fier se transporte au domicile d'une sage-femme, et là il

trouve une tille, laquelle moyennant serment de dire la

vérité, la main mise sur les Evangiles, lui décline ses noms,

j)rénoms, qualités, lieu de naissance et domiciles sucessifs

et lui déclare qu'elle est à telle époque de sa grossesse (le

plus souvent au neuvième mois) des œuvres d'un tel, lequel

« sous promesses réitérées de mariage parvint à... la rendre

enceinte, que lui ayant fait part de son état vers le » 3% 4%

6' mois, ledit séducteur l'a abandonnée « sans qu'elle sache

ce qu'il est devenu », et « comme elle est hors d'état de

pourvoir au sort de l'enfant dont elle accouchera, elle fait

la présente dénonce pour se conformer aux ordonnances

royaux, »

Ainsi ce sont toutes (sauf deux ou trois) des abandon-

nées qui font cette déclaration pour obtenir le billet (dont

la remise est mentionnée en marge) grâce auquel elles pour-

ront faire recevoir leur enfant à l'hôpital et en outre enga-

ger des poursuites contre leur séducteur -.

1 Pour la période révolutionnaire, cf. Bulletin des Lois, dates

citées ; Baret. ouv. cité, p. 55 et ss ; Sagnac, La législation cii'ile de

la Révolution française, p. 317, 356.

"2 " D'autant que d'après les lois le dit F. doit être condamné aux

dommages qu'il lui a occasionnés, à se charger de l'enfant et au

paiement des frais de couches, la comparante, qui se propose d'action-
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Malgré cette uniformité et malgré la banalité du lait, ces

déclarations méritent d'être étudiées à plusieurs points de

vue. Elles montrent d'abord ([ue la conséquence la plus

claire de l'ancienne législation était de mettre en fuite tous

les pères malgré eux.

Qu'il y eût en elTèt urgence, dans ce cas, pour les coupa-

bles à disparaître promptement, c'est ce qu'explique la

jurisprudence que nous avons résumée et c'est aussi ce

qu'un exemple, avant de passer à l'examen de ces registres,

va nous permettre de mieux saisir encore, grâce à des docu-

ments que M. le D' de Santi a bien voulu nous signaler et

nous communiquer avec une spontanéité et un empresse-

ment dont nous tenons à le remercier d'une façon toute

particulière.

Au mois de mai 1792, le fils d'un négociant d'Avignon-

net, s'étant laissé prendre dans les pièges d'une fille « de

la plus basse straction », âgée de 38 à 40 ans, alors qu'il

n'en avait que 25, fut cité devant le tribunal du district de

Villefranche pour avoir rendu cette fille enceinte et « con-

damné à 500 1. de dommages envers la mère, à payer pen-

dant sept années le nourrissage de cet enfant à raison de

5 1. 10 s. par mois et à consigner une somme de 200 1. pour

lui faire apprendre un métier lorsqu'il aurait atteint sa

septième année i ». Désespéré de cette fâcheuse affaire qui

arrivait au moment même où il allait se marier, il s'enfuit

à Paris, s'engagea dans la gendarmerie où il devint lieu-

tenant, et pendant dix ans, avec un désintéressement et une
conviction de sentiments républicains dont on trouve l'écho

dans sa correspondance (comme dans celle d'un autre héros

toulousain, le général Dupuy), prit part à toutes les cam-

ncr à raison de ce le dit F. son gravideur et sans entendre se préju-
dicier dans l'exercice de ses actions qu'elle se réserve par exprès, fait

la présente dénonce pour se conformer à la loi » (2'^ reg., î° 70).

1 Un cas identique est cité par M. Portai, Histoire de la ville de
Cordes (Tarn), p. 300 : un jeune homme est condamné en 1754, à la

.^uite d'une déclaration de grossesse, à donner 500 1. à la personne
qu'il a séduite, à avoir soin de l'enfant jusqu'à ce qu'il soit en âge
d'apprendre un métier, à l'envoyer ensuite en apprentissage ou à
lui donner 100 1., à moins qu'il ne préfère épouser.
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j);«gnos (le la Révolution, siiccossivciiu'nl à rarince de

Samhre-el-Mi'iise jiiscijLrà l'an \'M, puis à Sl-Malô, dans la

^'endée et en llalir. sans pouvoir jamais obtenir un congé

qui lui pennîl de levenir dans son pays s'occuper de ses

cin(j frères et so iirs mineurs sans père ni mère et mettre

ordre à ses aiVaires. (let é|)isode de sa vie ne sortit jamais

de sa mémoire. * J'aurai pour eel enfant les sentiments

ordinaires ([u'on doit à un indixidu ', écrivait-il à son père

le 7 vendémiaire an III ', « mais jamais ceux d'un j)ère ;

la loi l'a adopté, j'ai le plus profond respect ])our la loi,

([Uoi(]ue je sois sa victime, de grâce ne me ])arlez jamais

plus de cela, j'en soulYre trop. » En l'an VII, pour terminer

cette affaire qui n'était pas encore réglée, se trouvant à

Rennes et n'ayant pu < étudier les lois civiles (la défense

de la patrie était plus pressée) », il demanda une consul-

tation à Lanjuinais qui exposa à cette occasion la diffé-

rence des deux législations de l'ancien et du nouveau régi-

me -. << Je n'ai pas, écrivait-il à son frère, d'autres rensei-

gnements à te donner sur ma malheureuse aiTaire qui m'a

rendu victime de la })lus exécrable des prostituées, mais

enfin termine la, que je n'en entende plus parler... La
copie [du jugement] aurait dû se trouver dans les papiers

de mon père que j'avois chargé de mes intérêts. Le brave

homme ne me parloit guère de cette afTaire. Il savait que

cela m'affligeait trop. » Gabriel Faure mourut après Ma-

rengo sans avoir })u rentrer à Avignonnet, et celui qu'on

disait être son fils, né le 11 mars 1792, fut inscrit en 1812

sur la liste des conscrits d'Avignonnet sous le nom de

« Jean, enfant naturel, résidant à Trébons, exerçant la pro-

fession de laboureur^ ».

1 Son père meurt peu après.

- Nous donnons comme pièce justificative (voir p. 390) le texte de

cette consultation que M. de vSanti a bien voulu nous autoriser à

reproduire ; elle a son importance, étant donné le caractère provisoire

et assez incertain de la législation révolutionnaire qui prêtait à dis-

cussion ainsi que le prouve un rapport du ministre de la justice en

l'an V, auquel renvoie Lanjuinais.

3 La colonne relative au nom des parents porte: • cet enfant naturel

fut attribué à Gabriel Faure et est fils de Paule D u (Note

de M. de Santi).



i,.\ m:(.in-.iu.iii: di; la i'ati-:umtk 361

Il seiiil)le bien qu'ici G. Faure ait été la viclimc de lou-

ches manœuvres et son aventure est donc l)ien une vivante

contrilmlion à l'histoire de la recherche de la paternité.

Ceux qui ont été la cause première de la confection des

registres que nous allons maintenant examiner, avaient été,

on le verra, plus prudents, et le jugement du district de

Villeiranche est là pour expliquer cette prudence. Il ne faut

pas en eflet oublier que ces registres sont le point de départ

des actions en recherche de paternité, et l'exposé sommaire

qu nous venons de faire de l'ancienne jurisprudence à cet

égard était nécessaire pour faire saisir la portée de ces

déclarations de grossesse qui, outre leur intérêt au point de

vue de l'histoire du droit, fournissent souvent, on va le

voir, des traits de mœurs piquants et des renseignements

curieux à plus d'un titre i.

III

Le premier registre de Molinier va du 29 décembre 1791

au 23 novembre 1792 ; le second du 27 novembre 1792 au

25 juillet 1793. Enfin Soulé a tenu le troisième du 28 décem-

1 Etant donné le personnel auquel nous avons à faire, on pourrait

mettre en doute la sincérité de ces déclarations et se demander

notamment si l'abandon du séducteur est toujours exact, s'il n'y a

pas dans la déclaration une manœuvre concertée entre les deux parties

pour éviter la charge de l'enfant en la faisant supporter à l'hôpital.

Le fait que l'adresse du séducteur est toujours donnée (un tel, demeu-

rant telle rue, travaillant chez un tel) oblige à écarter cette idée,

puisqu'il aurait été facile de retrouver le coupable et de le condamner

aux frais d'entretien ; son départ est donc certain. Qu'il y ait eu

parfois des manœuvres d'intimidation pour obliger le séducteur à

fournir des subsides, la déclaration étant le premier pas de pour-

suites en justice, on n'en saurait douter aussi pour quelques cas où

on ne voit pas trace de remise de billet d'hôpital, et où le séducteur,

sans disparaître, s'est contenté de rompre. La plupart pourtant de ces

déclarations sont bien le résultat de la misère ainsi qu'en fait foi la

remise du billet d'hôpital, toujours postérieure de quelques jours, car

elle a lieu au moment de l'accouchement, c'est-à-dire après un inter-

valle suffisant pour qu'une enquête permit de contrôler les déclara-

tions. Nous pouvons donc considérer comme exacts les renseignements

généraux sur les professions, sur la conduite du séducteur et les traits

particuliers que nous allons rencontrer.
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lui- 171)1 ;ui () juin 171t.'P. Nous ne nous occuiicrous ici,

sMul c\ri'|ilioii. (|Uc' (II' i'c (|ui conc-criiL- I'mmiu'c 171i'2-'.

Pondanl r:iiinée 17î)2, les deux registres de Moliuier con-

liennenl 141 déclarations et celui de Soulc 123, soit eu tout

204. Voilà donc un premier renseignement intéressant au

point de \ue démographi(|ue, donnant un aperçu sur le

cliillre des entants abandonnés à Toulouse i)cndant cette

année •'.

En règle générale toutes ces femmes sont nées hors de

Toulouse. Il est clair en elïet que les filles-mères de Tou-

louse même, trouvant dans leur famille les moyens d'éle-

ver leur enfant n'ont i)as dû faire la déclaration prescrite '.

Mais quoique n'étant })as toulousaines de naissance, pres-

que toutes sont installées à Toulouse depuis un temps

variable •", e'est à peine s'il y a quelques étrangères venues

dans la grand'ville pour faire leurs couches et éviter ainsi

le scandale dans leur petite localité '^K

demment le scandale dans leur petite localité '•.

Leur âge ? Depuis l'extrême jeunesse, 10 ans ^ et même
12 ans ^, jusqu'à la maturité qui ne les dispense pas de

l'accident, comme la fille de service de 40 ans qui n'a pas

su résister aux charmes d'un garçon tailleur ". Entre ces

deux âges les témoignages, on l'avouera, sont suspects, et

ce n'est certes pas sur ces déclarations qu'il faudrait

1 Nous désignerons le premier registre par A, le second par B, le

troisième par C. et nous donnerons comme folio l'indication de celui

sur lequel commence par la date le procès-verbal de la déclaration.

2 C'est-à-dire registre A en entier, B jusqu'au 1° 16, C jusqu'au
f 113.

3 II faudrait naturellement ajouter à ce chiffre concernant les

enfants abandonnés dont les mères sont connues, ceux de père et mère
inconnus. Sur ces statistiques, peu précises, cf. Buchalet, ouvr. cité,

p 93-94. M. l'abbé Tournier (/.e,s baptêmes à Toulouse pendant la Révo-
lution, p. 24) a relevé 464 naissances d'inconnus en 1792.

4 On n'en relève guère, dans le registre de Molinier, qu'une dou-
zaine nées à Toulouse même.

5 Surtout deux, trois ou quatre ans, et aussi dix, douze, quatorze
ans.

6 A, 2 V., 41 V., 47 V., 129 ; C, 12 v., 81 v.

T A, 18 et 45.

s Celle-ci est de la campagne (B, 115 ; en 1793).

9 A, 122.
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bâtir une slalisliquc médicale pour déterminer l'âge de

la vie léminine où la ehule et la grossesse sont les

plus fréquentes. Sur les 141 déclarantes de Molinier, 2 ont

seize ans, 6 en ont dix-huit, (i autres dix-neuf ;
au-dessus

de cet âge le chiflre augmente ; il y en a 10 de vingt ans,

11 de vingt-un ans, et 17 de vingt-deux ; ce sont les plus

nombreuses ; 4 déclarent vingt-trois ans, 13 vingt-quatre,

et 16 vingt-cinq ans ; on en compte enfin 7 de vingt-six

ans, î) de vingt-sept, 14 de vingt-huit, 11 de trente ans.

Puis le chilTre baisse brusquement: 2 seulement ont trente-

un ans, 1 à trente-deux ans (aucune n'a trente-trois, ans) ;

4 ont trente-quatre, 1 trente-cinq, 1 trente-six, 2 trente-sept,

I trente-neuf et 1 quarante ans. C'est évidemment vingt-

deux, vingt-cinq et vingt-huit ans qui sont les années de

prédilection des demoiselles.

Leur caractère ? Le procès-verbal uniforme est un peu

muet à ce sujet. Elles se prétendent naturellement toutes

fautives pour la première fois (la formule réaliste du gref-

fier est un vrai cliché), victimes de promesses de mariage.

II est permis seulement de dire qu'elles ne sont pas tou-

jours curieuses ; il en est qui ne savent que le petit nom

de leur ami et ignorent son surnom, son lieu de naissance,

sa profession, quelquefois même son adresse i, et cela mal-

gré une fréquentation assidue !

Enfin leur profession. Ici il y a matière à de curieuses

constatations. Le grand premier prix d'honneur (d'hon-

neur... perdu) appartient incontestablement aux « filles de

service ». Il y en a 122 -; on peut comprendre dans la même
catégorie 17 « femmes de chambre » (dont une africaine

1 A, 118 V. ; C, 43 v.

2 A fo^ 1, 6, 9, 10 V., 15, 16, 23, 25, 25, 30, 32, 35, 36, 37, 38, 47, 50,

52, 53, 56, 58, 60, 61, 62, 66, 69, 72, 73, 74, 75, 80, 83, 84, 85, 88, 89,

92, 93 V., 99, 102, 104, 105 v., 106 v., 107 v., 108, 109 v., 110 v., 111 v.,

112 &is, 113, 114, 120, 122, 124 v., 127 v., 128 v., 130 r. et v., 138;

B, 3, 9, 10, 13, 15 V., 16 ; C, 2, 3 r. et v., 5, 9 v, 15, 16, 18, 19 v., 22 v.,

23 V., 24 V., 29 r. et v., 32 r. et v., 34, 38, 39, 40 r. et v., 41 v., 43, 46,

47 r. et v., 48 v., 49 v., 50 v., 51, 53, 54, 55, 58, 59 v., 62, 65 v., 66 v„

67, 74, 77, 79, 83 v., 86 v., 88, 90, 94, 97, 98, 100 v., 101 v., 104, 107

108, 109 r. et v., 110 v.
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((ui. vu roiuluisMiil ;» rrrolr les cnfînils de si-s iiKiilics, a

roiu'onlré dans la rut^ ' un monsieur (jui i)ar rinlcimé-

diaire d'une femme lui i)i()i)()se de montei- dans sa chani-

hie ', e'étail le nuiiie d'une loealilé près St-Giroiis) ',

4 <> euisinières el 1 gouvernante-, soil au lolal 144,

e'esl-à-dire plus de la moitié des 204 déclarations totales,

(l'est une jolie proportion et l'on ne viendra certainement

pas dire après cela (jue tout aujourd'hui dans cette corj)o-

ration va de mal en pis et que dans le bon vieux temps il

n''en était pas ainsi. La statistique impitoyable ne respecte

pas le paradis du bon vieux temps !

Le second prix est ensuite ])our les couturières, 73 ''. Tout

le reste appartient à des professions diverses : 11 fileuses

de coton \ 7 faiseuses de bamboches '•, .") faiseuses de bas '•,

G blanchisseuses dont une de bas de soie, 2 brodeuses,

2 ouvrières de campagne "
; j)uis une faiseuse de matelas,

une revendeuse de fruits, une faiseuse de bonnets, une

garde-malade, une ouvrière en soie, un revendeuse de pom-

mes, une porteuse d'eau ^
; enfin, outre 2 donzelles dont la

l)rofession n'est pas indiquée •',' on trouve encore la fille d'un

apothicaire de Caraman, la fille d'un maître en chirurgie,

la fille d'un jardinier de Rieux, la fille d'un ménager, et la

nièce du curé de Léguevin i".

1 A, f'"* 5, 31, 59, fi3, 65, 103, 136 v. ; C, 22, 27 v., 33 v., 42 v., (l'afri-

caine), 58 V., 72 V., 75, 82 v., 85 v., 113.

:i A, 97 V., 137 ; C, 19, 70 v. ; — A, 100.

3 A, f"^ 7, 10, 12, 17, 21, 24, 28, 41, 42, 45 r. et v., 49, 51, 54, 57,

67 V., 68, 71, 78, 79, 91, 96 v., 115, 116 v., 117, 121, 129, 135 v., 139 ;

P-. 4, 6, 12, 14 ; C, 4, 5 v., 7, 8, 10, 13 v., 17, 25 v., 26 v., 28, 35 r. et v.,

37, 42, 43 V., 50, 52, 55 v., 57, 60 v., 61 v., 63 v., 69, 71 v., 76, 80,

84 V., 87 V., 89, 90 v., 92 v., 95 v., 96, 100, 102 r. et v., 103 v., 105 v.,

106, 112.

4 A, 18, 19. 26, 33, 34, 118 bis ; B, 7, 11 ; C, 9, 31 v., 111.—

ô ^lai'ionncttes de grande taille (Dict. de r.Acadéniie 1740, dict.

de Trévoux), de l'italien bamboccio, grosse poupée.

6 A, 11, 123 V., 132 V. ; B, 5, 8 ; C, 30 v., 99 ;
— A, 14, 47, 118 v.,

133 V. ; C, 56 v.

7 A, 13 (bas de soie\ 20, 24 ; C, 24, 36 v.,, 68 ;
— C, 64 v., 91 v. ;

—
A 28 ; C, 12 v. *

s A, 22, 55, 82, 119, 131 v., 135 ; C, 12.

n C, 11, 20 V.

10 A, 2, 86 V. ; C, 21 v., 81 v., 78.
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A défaut de renscignemenl sur leur caractère, nous en

avons sur leurs goûts, en ce qui concerne sinon le physi-

que, du moins la profession de leurs séducteurs.

Pour les filles de service, il y a d'abord naturellement le

patron. Un de ces « bourgeois » promet à sa bonne âgée

de trente ans, quand elle lui annonce sa future paternité,

de lui donner de l'argent, puis il la menace et elle est

obligée de le quitter ; un autre « ci-devant procureur au

ci-devant Parlement » a promis à la sienne (24 ans) de

l'établir ; à la nouvelle de sa grossesse, il l'amène chez une

sage-femme, l'y installe avec une femme à son service, lui

paie le premier mois de nourrice, lui laisse son adresse,

malheureusement il meurt, et le tuteur de ses enfants refuse

de remplir ses engagements, d'où poursuites ; à Artigat,

près Pamiers, c'est le maître d'une fille de service qui l'en-

voie à Toulouse faire ses couches ^

Il y a aussi le fils de la patronne qui « étant dans l'usag-e

de venir le soir trouver la comparante dans la cuisine »

(elle n'avait que 22 ans), lui promettait après l'accident

« de la défrayer de tout, pourvu que sa mère n'en scut

rien » ; mais c'est lui-même qui l'avoue à sa mère, et s'en-

gage dans les volontaires -. Un fabricant de coton avait cru

sans doute que les 36 ans de sa servante laisseraient indif-

férents les 26 ans de son fils, mais celui-ci « lorsqu'elle al-

lait lui préparer son lit pour se coucher » prouva à trois

reprises qu'il n'y avait pas incompatibilité d'âge ; il pen-

sait peut-être d'ailleurs que son acte n'aurait pas de consé-

quence, car lorsqu'elle lui annonça son état, il « lui dit que

çà ne pouvait pas être ">. »

Enfin les amis du patron sont également de bons clients.

M. Hugues César de Lavigne de St-Maurice, originaire des

environs de Lyon, étant en tournée, trouve chez son ami

au jardin royal une lyonnaise de 19 ans ; on n'est pas du

même pays pour se regarder de travers ! Mais le lyonnais

repart et ne revient pas, et la lyonnaise reste... avec un

1 A, 53, 89, 20.

2 A, 62.

3 A, 83.



;{()() iti;\ 1 I. i»i s rviu'.M.i.s

enliinl '. Vu <- cal'cllisli' du cmIY- ikiHoikiI , loj^i'iiiit dans

la nu'ine maison c[ as^^oou'• au maîlrc de la servante, quelle

bonne aubaine |)our eelie-ei (20 ans) ; e'esl un vrai roman.

« Au vu des gens du (juarlicr. il l'amenait tantôt pour pro-

Miener, lanlôt pour goûter ensemble; el un soir vers le eom-

meneemenl du mois d'avril dernier que la eomparanic i)assa

la unit au jardin du s' Dalour hors la porte N'illeneuve à

faire la lessive i)our son dit maître, ledit (-... vint l'y join-

dre et passa eette nuit avec elle, durant la(|uelle... >, il

la rendit enceinte ; < lui ayant fait part de son état vers

le troisième mois de sa grossesse, ledit C... lui dit qu'il s'en

était déjà aperçu lui-même à ses tétons, et l'assura qu'il ne

la laisserait mancpier de rien, mais qu'il fallait ])rendre des

j)réeautions pour que le frère de lui C... nen sut rien, et

qu'à l'égard de l'enfant, il s'en chargerait ». Tout va donc

pour le mieux, mais voilà que, ])endant quinze jours, il

cesse de la voir. " il ])araît l'avoir abandonnée » et... elle

l'ait sa déclaration -'.

Ailleurs, c'est un habitant d'Auch qui vient voir une

dame près la porte Mongaillard, et, trouvant la femme de

chambre à son goût, lui manifeste l'intention de l'épouser,

du consentement même de la dame ; « ce serait pour elle,

dit celle-ci, un heureux établissement »
; puis, quand il a

obtenu ce qu'il veut, il tergiverse et ne donne plus de nou-

velles. Place royale, c'est un voisin « vivant des revenus

(le son bien », venant souvent chez sa voisine, une mar-

chande, et qui conte Ileurette à la femme de chambre •".

Patrons, fils de patrons, amis de patrons ne paraissent

pas souvent d'ailleurs dans ces déclarations, on comprend

facilement pourquoi. En revanche c'est une vraie passion

que les filles de service paraissent avoir pour les domesti-

ques, et naturellement c'est surtout pour ceux qui sont chez

le même maître. 2() filles de service sont dans ce cas *
;

1 A. 65.

2 A. 111 V.

?. C, 72 V., 82 V.

i A, 1. 25, 27. 31. 36, 47. 73, 84, 95, 100. 102. 106 v.. 109 v., 113,

128 V., 136 V., 137 ; B, 13, 16 ; C, 5, 22, 53, 54, 65 v., 85 v., 109 v.
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15 autres se contenlenl de doniestiques étrangers ', soit en

tout 41 servanlos (sur 122) (|ui (jôhaucheni des (loinesli(|ues.

Les bourgeois continuaient à èlre bien servis au bon vieux

temps. Il est vrai que c'est une manière d'entendre la fidé-

lité à la maison et le goût de la profession. Ainsi « Joseph,

domestique, natif de Montauban, au service d'une anglaise

dite M"" de Pibus({ue, restant ordinairement à Lardenne »

et qui « venait souvent à Toulouse accompagner ses maî-

tresses chez les dames Richardson », autres Anglais logés

près la place de la Bourse, trouvait là une fdle de service

de 24 ans, native de Toulouse, et M'"" de Puybusque, lors-

que Joseph la quitta pour ne pas avoir à tenir ses promes-
ses de mariage, dut sans doute regretter ce domestique
modèle, qui, chaque fois qu'on venait à Toulouse, au lieu

d'aller courir ei> ville demeurait fidèlement chez MM. Ri-

chardson -.

Enfin 17 servantes ont jeté leur dévolu sur des garçons
cordonniers s, 4 sur des cordonniers ^. Les autres se dis-

persent dans toutes les professions.

Si les filles de service aiment les domestiques et les cor
donniers, ceux-ci d'ailleurs le leur rendent bien. Il est en
effet fort difficile de savoir si ce sont les filles de service

qui en veulent aux domestiques, ou ceux-ci à celles-là, car
si 41 filles de service prennent des domestiques, il faut pré-

cisément remarquer qu'il n'y a que 48 domestiques coupa-
bles

; 3 seulement s'adressent à des couturières, les 4 autres

à une blanchisseuse, une faiseuse de bas, etc. ^ De même,
c'est sur un total de 25 garçons cordonniers et 7 cordon-
niers que les filles de service ont pris 17 garçons et 4 cor-
donniers

; 8 garçons cordonniers seulement '• et 3 « cor-
donniers )) ' ont cherché ailleurs.

1 A, 5, 30, 3Ô, 38, 52, 61, 85 ; C. 3, 29, 32, 34, 39, 8(1 v., 97, IU9.
•i C, 29.

3 A, 9, 16, .56, 69. 75, 80 v., 104, 108, 112 his, 114 ; B. 9 • C 16 23 v
48 V., 51, 98, 110 V.

4 A, 58, 60. 66, 92.

5 A, 135 V. ; C, 4, 20 v., 33, 36 v., 43 v., 56 v.
6 A, 11, 24, 57, 82, 135 ; C, 24, 80, 87.
7 A, 49, 123, 131 V,
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IV

L'ôiiidc lit' l:i profession des séducteurs n'est d'ailleurs

pas moins suj^geslive (|ue celle des di-claranles. Les trois

crdres, cleri^c. noblesse et tiers-état sont ici représentés,

mais la supériorité du tiers ou plutôt du (jualrième état, est

écrasante.

Ceci s'explique d'ailleurs facilement. Clergé, noblesse et

bourgeoisie avaient en elïet les moyens pécuniaires de

désintéresser leurs victimes, d'éviter le scandale de la dé-

claration, de l'entrée de l'enfant à l'hôpital et de i)oursui-

tes judiciaires. Aussi n'avons-nous ici que quebiues rares

exceptions, simplement le nombre suffisant pour confirmer

la règle ; et celles-là sont particulièrement pittoresques.

D'abord le clergé, clergé séculier et clergé régulier.

Voici le vicaire de Caraman, « le(|uel étant tombé malade,

i! y a environ trois ans chez la demoiselle Bonnal'ous où il

était logé, la comparante (fille de l'apothicaire) qui se

trouvait liée d'amitié avec lad"" Bonnafous fille, allait

souvent la voir, ce qui donna occasion au dit abbé de faire

connaissance avec la comparante, qui de son côté s'était

rendue utile au dit sieur abbé durant sa maladie ; leur

connaissance s'étant soutenue à la faveur des fréquentes

visites que faisait la comparante aux d'"" Bonnafous, ledit

abbé l'engageait souvent à passer dans sa chambre où ils

étaient seuls, et après quelque temps de poursuites »..., on

comprend la suite, qui dura dix-huit mois ; '( lui ayant fait

part de son état dès le premier mois de sa grossesse, ledit

abbé la rassura en disant qu'elle se trompait, et qu'il fal-

lait attendre encore pour s'en assurer, mais ne pouvant plus

douter de son état, elle lui en fit part encore vers le troi-

sième mois, et dès lors ledit abbé lui conseilla de se pro-

curer des opiates que lui indicjuerait la veuve B..., en lui

disant seulement qu'elle comparante se sentait malade, et

dont elle fit usage durant sept jours ; que sa grossesse

ayant néanmoins continué ses progrès, ledit abbé eut l'air

de ne plus la fréquenter, ce qui détermina la comparante

à lui écrire une lettre vers le sixième mois de sa grossesse,
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et pour réponse, ledit abbé lui fit dire par la nommée Marie

Peyrotte de venir le trouver dans sa chambre le même jour

vers les neuf heures du soir ; et s'y étant rendue, ledit

abbé lui dit qu'en pareille circonstance il ne fallait point

perdre la tête, et lui conseilla d'aller trouver son oncle, lui

confier son état de grossesse, et lui dire que c'était des œu-

vres du s' Lancien, dragon de Noailles ; et pour s'assurer

de ne pas se trouver lui-même compromis, il exigea le ser-

ment de la comparante, qu'il lui fit prêter sur un livre,

qu'elle ne l'accuserait pas pour ne pas le perdre, et lui

remit en même temps cinq louis d'or, et que si elle était

fidèle à son serment, il pourvoirait aux autres besoins qui

pourraient survenir. Mais l'état de la comparante étant

connu, et ledit abbé étant soupçonné d'être l'auteur de cette

grossesse s'est vu obligé de cesser les fonctions de vicaire

et de se retirer du dit lieu de Caraman » et la comparante

vient faire sa déclaration et ses couches à Toulouse i.

A citer aussi le curé de Daux, qui fait venir la fille d'un

maître en chirurgie de Toulouse, 24 ans, chez lui à Daux
pour réparer son linge. Mais lorsqu'elle lui a réparé son

linge.... c'est lui qui refuse de réparer son honneur en

disant « que ce n'était pas lui, lui témoignant seulement

ses regrets de ce qu'il ne pourrait pas la faire revenir à

Daux dans cet état 2, »

C'est encore le vicaire de Vieille Toulouse, qui, nommé
curé constitutionnel à Puybusque, y amène comme fille de

service une jeune fille de 24 ans ; puis s'apercevant de son

état avant qu'elle même s'en rende compte (c'est elle-même

qui le dit !) il va l'installer à Toulouse chez une sage-

femme, paie la pension, vient la voir tous les huit jours,

lorsque de Puybusque il est nommé vicaire à la Salvetat

près de Plaisance. Il a déjà dépensé 100 livres, il promet de

payer les frais de l'entrée de l'enfant à l'hôpital ; l'accou-

chement a lieu un samedi ; il annonce sa visite pour le mer-

credi. Celui-là du moins agissait consciencieusement. Mal-

1 A, 2.

2 A, 86 V. ; Daux, commune du canton de Grenade, Hte-Garonne.

XXIII 24
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heureusemenl ce n'csl |>;is lui (|ui arrive, c'est la nouvelle

de sa luorl, ol voilà la iiu're ohlif^éc do laiie la déclara-

lion i.

Voici maintenant les moines, un ci-devant religieux de

St-Georges, parti d'ailleurs avant d'avoir pu apprendre sa

l'ulurc palernitc -
; enlin, (iiu)i(|ue la dcclai alioii soit de

17î)3 et que nous n'examinions ici que celles de 1792, nous

ne pouvons omettre l'aumônier de la Grave, un ancien capu-

cin dont voici l'édifiante histoire :

L'ail mil sept cent quatre vingt treize et le quinzième jour du mois

de mars l'an second de la République, dans l'un des grefles de la

maison commune de Toulouse et par devant nous Guillaume Jean

Mazars, commissaire assesseur de la municipalité, a comparu une fille

laquelle moyennant serment par elle prêté de dire vérité, sa main

mise sur les saints évangiles, nous a dit s'appeler Jeanne ('. âgée

de vingt neuf ans, fille de service native de Saverdun, près Foix et

habitante de Toulouse depuis environ onze ans, dont elle en a passé

six à l'hôpital général de la Grave à cause d'un rhumatisme et le

surplus chez diverses conditions et notamment chez le citoyen Brunier

au faubourg St-Etienne et en dernier lieu chez le nommé Jean, caba-

retier près la barrière de Muret, logeant depuis trois semaines chez la

nommée Lacandalle, blanchisseuse, faubourg St-Ciprien ; et nous a

déclaré être au troisième mois de sa grossesse des œuvres d'un prêtre

desservant actuellement l'hôpital général de la Grave dit le père

Joseph, ci devant capucin, nous déclarant à cet égard que dans le

temps qu'elle était fille de service chez le dit Jean, cabaretier, neveu

du dit prêtre, la dite Louise son épouse lui dit il y a environ deux

mois et demi de venir avec elle au dit hôpital, ce qu'elle fit ; où

étant, la dite Louise l'ammena dans la chambre qu'occupe le dit père

Joseph ; étant alors six heures du soir, le dit père dit à la dite Louise

d'allumer la chandelle, il ferma la porte de la chambra et sans lui

adresser la parole le dit père Joseph la prit à brasse corps et la ren-

versa sur son lit où tandis que la dite Louise lui tenait la chandelle...

Ici un détail qui laisserait croire que ce capucin avait été

médecin des mœurs, après quoi il redevient le moine du

xviii"' siècle,

à deux dilïércntcs reprises, tandis que la dite Louise était assise

près du feu ; que durant la même semaine le dit père Joseph étant

venu dans la dite auberge pour voir son neveu, celui-ci se trouvant

absent, il monta au second appartement et bientôt après la dite

1 A, 124 V.

2 G, 46.



LA uiXHKUcnj; i)i: la i'atlunitl; ^171

Louise c;>l)aretièrc dit à la comparante de monter ; celle-ci, ne se

doutant pas que le dit père y fut encore, l'y trouva, et celui-ci la

connut encore charnellement, et peu de Jours après une troisième fois

dans sa chambre à l'hôpital où la comparante avoit été pour lui

demander de l'argent ; et après qu'il en eut joui, le dit père Joseph

lui donna seulement trente-cinq sols en lui recommandant de ne plus

lui en demander, observant que lors de leur première entrevue la dite

Louise en avait reçu un assignat de cinq livres dont elle ne lui remit

le lendemain que trente sols ; mais d'autant qu'elle se trouve enceinte

des œuvres du dit père Joseph, ci devant capucin, et hors d'état de

pourvoir aux frais des couches et à l'entretien de l'enfant dont elle

accouchera, elle fait la présente dénonce pour se conformer à la loi,

se réservant toutes ses actions contre le dit père Joseph à raison de

ce, de tout quoi elle nous a requis de lui donner acte, ce que nous

avons fait par le présent procès-verbal que nous avons signé avec

notre greffier, non la comparante qui de ce requise a dit ne savoir,

lecture préalablement faite. [Signé] : Mazars, comm. ass. ; Molinier,

greffier i.

Après le clergé, la noblesse.

Elle est représentée ici par M. de L..., commandeur

de l'ordre de Malte, logé à l'hôtel de Béarn. La couturière,

faiseuse de casaquins, qu'il a rendue enceinte et qui crai-

gnait fort que son oncle, chanoine, la fît enfermer, reçut

d'abord 45 1., puis, lorsqu'elle essaie de le revoir, elle n'y

réussit pas, « lui ayant indiqué des rendez vous où il ne se

rendait pas ou cherchant à l'éviter lorsqu'ils se rencon-

traient -. » Et voilà pourquoi M. de L... est le seul noble ins-

crit sur ce registre de police (à moins de compter parmi les

nobles un ofïicier d'infanterie et un officier d'artillerie s).

C'est que sans doute les autres nobles faisaient plus noble-

ment les choses.

Dans le tiers-état, il est assez difficile de distinguer bour-

geois et ouvriers. Outre les maîtres des filles de service que

nous avons cités, mettons à part le maître d'école de Noé,

deux hommes de loi ^, trois ou quatre marchands ^, un

1 B, 43.

2 A, 79.

3 C, 52, 91 V.

4 A, 19 ; A, 22 ; C, 35.

5 A, 21, 138 (marchand drapier) ; C, 24 v. (marchand de toiles),

47 v., 96 (marchand voyageur de Foix).
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habitanl de Moissac, un libraire de la rue Sl-Iionie, un

< bourgeois », un uié^leein de Monlaubaii ', >' un mon-

sieur » qui avait donné des lias à blancbir el qui en allant

les chercber u vers les quatre beures de l'après-midi »

trouve la fille de la blanchisseuse (une couturière de 22 ans)

à laquelle, en échange de ses bas, il laisse un enfant ; après

quoi il disparaît sans dire son nom -. Les « étudiants »

sont peu nombreux aussi, et peut-être conviendrait-il mieux

de les ranger parmi les ecclésiastiques •'. L'un d'eux étant

allé faire raccommoder son linge chez la mère d'une jeune

couturière de 22 ans, ce fut celle-ci qui le lui rapporta ; il

l'invita à déjeuner, elle accepta, puis..., quand plus tard elle

lui dit qu'elle était enceinte, il la rassura en lui disant

qu'elle se trompait et partit sans qu'elle sût ce qu'il était

devenu ».

La bourgeoisie en somme ne paraît pas souvent, tout

comme le clergé et la noblesse. C'est surtout la classe

ouvrière, qui ne pouvait subvenir aux besoins de l'enfant

et ne voulait pas non plus tenir les promesses de mariage,

qui est ici surtout représentée, et qui peut être plus d'une

fois représente des bourgeois ^.

Nous avons vu qu'il y avait 48 domestiques (51 si on y
ajoute 2 valets de chambre et un cuisinier 6).

La catégorie des garçons de toute corporation est des

plus considérables et il est d'ailleurs infiniment probable

que certains séducteurs appelés cordonnier, serrurier, per-

ruquier sont en réalité des garçons et non des maîtres '.

C'est la corporation des cordonniers qui fournit le plus fort

1 B, 5 ; C, 5 V., 10, 107.

2 C, 63 V.

3 A, 51, 91 ; B, 10 ; C, 42.

4 A, 91.

5 Voir plus bas, p. 376-377, les propositions du liliraire invitant son

amie à en accuser un autre que lui, et plus haut. p. 368-369, celles

identiques du vicaire de Caranian.

6 A, 103 ; C, 38 ; A, 116 v.

" Il est plusieurs fois question d'un " perruquier » qui est « gar-

çon chez un tel, perruquier » (C, 105 v.) ou < travaillant chez un tel,

perruquier » (C, 71 v., 76), d' " un cordonnier travaillant chez un
cordonnier » (C, 80, 98).
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contingent, 25 garçons cordonniers et 7 « cordonniers »,

grands amateurs, comme on l'a vu, de filles de service.

Attrait mystérieux du lMl)licr de cuisine sur le tablier de

cuir ! Et si ces garçons-là apportaient dans leurs occupa-

iions professionnelles la môme ardeur et le même soin que

nous constatons ici dans leurs délassements, nos ancêtres,

s'ils pouvaient se plaindre d'être mal servis par leurs

domestiques (mâles et femelles) ne devaient pas du moins

avoir à se plaindre d'être mal chaussés !

A ces 32 garçons cordonniers ou cordonniers, il faut

ajouter : 10 garçons perruquiers et 7 perruquiers (dont 2

sont certainement des garçons) M 13 garçons tailleurs et

5 tailleurs -'
; 8 garçons menuisiers et 3 menuisiers 3 ;

8 garçons boulangers ^
; 3 garçons chirurgiens et 1 chirur-

gien ^
; 2 garçons charpentiers et 6 charpentiers «

; 3 gar-

çons couteliers, 2 garçons tapissiers s 1 garçon plâtrier et

2 plâtriers s, 2 garçons ferblantiers '^, enfin un seul garçon

pour chacune des catégories suivantes : imprimeur, armu-

rier, vitrier, jardinier, apothicaire, relieur, traiteur, tisse-

rand, tuilier, chapelier, sergeur, charron, fournier lo, soit

en tout 88 qui, unis aux 32 cordonniers, font un total dé

120 garçons de toutes corporations.

Voici enfin dans l'ordre où elles apparaissent sur les

registres, les autres professions. Dans les registres de Moli-

nier : un faiseur de lanternes, un commis, un dragon de

1 A, 26, 28, 45 r. et v., 70, 74 v. ; C, 8, 18, 94, 105 v. ;
— A, 12, 54 ;

C. 13 V., 58 V., 71 V., 74, 76.

2 A, 13, 14, 32, 50, 59, 122 ; B, 7 ; C, 7, 57, 77, 90 v., 92 v., 95 v. ;
—

A. 72 (maître tailleur veuf) ; B, 4 (tailleur d'habits) ; C, 75 (tailleur

pour hommes), 100, 112.

3 A, 6, 28, 33 ; C, 3 v., 9, 69, 83, 103 ; — A, 9 v., 34 ; C, 68.

4 A, 15 ; B, 8 ; C, 19, 41 v., 50 v., 59 v., 79, 111.

5 B, 3 ; C, 17, 47 ;
— A, 71.

A, 127 V. ; C, 2 V. ;
— A, 7 v., 20, 37 ; C, 26 v., 88, 99.

7 A, 8 ; C, 49 v., 113 ;
— A, 17 ; C, 50.

8 A, 68, 42, 55.

9 A, 93 V., 117.

10 A, 63 V.. 96 V., 97 v., 99, 113, 123 v., 133 v. ; B, 6 ; C, 32, 35 v.,

40, 66 V., 104.
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Nouilles, un sciTurier. 2 bouchers, 2 maçons, un roulier, un

voiturier, un meunioi Ulu moulin du Château, un clerc

d'avoué, « un nommé .lean «, un travailleur de terre, un

fabricant de bas, un trafiquant de Pomperluzal, un auber-

giste, un ouvrier en soie, un mesureur de grains, un habi-

tant de Moissac, un postillon, un fermier, un dragon volon-

taire '. Dans le registre de Soulé : 2 j)()rleurs de chaise, un

actionnaire de la comédie, un scieur de bois, un travail-

leur de terre, un journalier, 2 hommes d'affaires, un fabri-

cant de cire, un chevrautier, un manchonier, un ouvrier de

forge, 2 brassiers, un charron de Vernajoul près Foix, un

ménager de Cazères, un employé des fermes du roi, un

fabricant de cartons, le fds d'un boucher de Montauban qui

travaillait chez un garnisseur de chapeaux, un teinturier,

un tisserand, un habitant de Léguevin, un ménager d'Ar-

bas, un maître d'hôtel, un tailleur de pierre, un doreur, un

sergent de volontaires, un imprimeur, un ménager de Pail-

les -.

Les professions, on le voit, sont donc des plus variées.

Mais ce qui ne varie guère, c'est l'empressement avec lequel

tous, dès qu'on leur annonce leur future paternité, après

avoir d'abord rassuré leurs amies et leur avoir confirmé

les promesses de mariage déjà faites, s'empressent de

s'éclipser et de quitter la ville sans donner de leurs nou-

velles, prouvant ainsi qu'ils n'étaient guère partisans de la

recherche de la paternité. Il n'y a à cette règle que quelques

très rares exceptions, tel ce charpentier satisfait d'appren-

dre qu'elle est enceinte, parce que cela déterminera ses

parents, opposés au mariage, à céder, ou le trafiquant de

1 A, 10 V., 23, 41, 47, 67 v. et 119, 78 et 118 bis, 88, 105 v., 110 v.,

115, 118 V., 120, 121, 129, 130 r. et v., 132 v. ; B, 5, 11, 12, 15 v.

2 C, 9 et 100 V., 11, 12, 15, 20, 22 v. et 27 v., 25 v., 30 v., 32 v., 37,

40 V. et 43, 55 r. et v. 58, 60 v., 61 v., 62, 67, 78, 81 v., 84 v., 90, 101 v.,

102, 106, 108.



LA Hi:(;iii;iu:iii; ni. ka paternité 375

PomperUizal qui amène lui-même son amie à Toulouse i.

Mais ce ne sont que des cas isolés.

Tous les autres coupables disparaissent, seule leur ma-

nière de procéder diffère, selon qu'ils y mettent plus ou

moins de formes.

Il y a d'abord ceux qui quittent la ville sans prévenir,

c'est la grande majorité. Sur les 141 pères malgré eux de

1792, relevés dans les registres de Molinier, 49 sont dans

ce cas -. « Le dit Pierre lui témoigna son contentement

continuant de la voir, et partit un mois après sans qu'elle

sache ce qu'il est devenu » ; un autre « a quitté la ville

depuis trois mois sans lui faire part de son départ » ; un

commis « obligé d'aller faire une petite campagne » pro-

met de revenir pour le mariage, et ne reparaît pas ;
un

domestique s'en va « sans rien dire » ; un perruquier va

rejoindre les émigrés ; le domestique d'une Américaine,

M"" d'Ibars, laisse naturellement la servante de sa maî-

tresse pour suivre celle-ci en Amérique ; un garçon apothi-

caire installe la comparante dans un appartement, puis

s'en va à Bordeaux à son insu 2.

D'autres, plus corrects, justifient leur départ. 10 vont

chercher leurs papiers pour procéder au mariage ; 5 vont

chercher le consentement de leurs parents ^ 6 invoquent

d'autres motifs : un garçon perruquier « ne trouvant pas

d'ouvrage à Toulouse se voyait forcé de s'en aller à Bor-

deaux d'où il lui ferait passer tout l'argent qu'il pourrait » ;

un autre obligé de partir pour l'Amérique déclare à sa

couturière qu' « il pourrait lui faire plus de bien de loin que

de près '' » ; aucun, bien entendu, ne revient, ni n'envoie

rien. Sans quitter la ville, 12 se contentent de rompre ou

1 A, 37, 129.

2 A, 7, 9, 12, 13, 15, 16, 17, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 27, 30, 31, 34,

35, 36, 45, 47, 52, 54, 56, 58, 59, 65, 68, 69, 70, 73, 80, 88, 91, 103, 109 v.,

110 V., 113, 115, 118, 118 bis, 127 v., 128 v., 130 v., 135 v., 136 v., 137 ;

B. 12.

r. A, 7, 9, 23, 25, 54, 73, 113.

4 A, 9 V., 14, 16, 28, 45, 49, 61, 82, 102 ; B, 7 ;
— A, 6, 96, 116 v. ;

B, 3, 13.

5 A, 51, 84 V., 95 ; B, 10 ; — A, 74 v. ; B, 70.
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(le iffiisiT loul seroiiis '. Pour lu- |>:is Irnir K-ur proiuesse

ilo mariage, 2 loul vaioir la ihcrté do la vie -, 3 se retran-

chent devant un cas de force majeure : c'est <(u'ils sont

déjà mariés ! L'un d'eux, ironiste, « lui dit (jue s'il n'était

j)as marié, il l'épouserait volontiers •'. »

Si les 87 qui précèdent y mettent j)lus ou moins de for-

mes, ceux (jui suivent (une dizaine environ) n'y en met-

tent pas du tout. Un garçon (jui < travaillait à re-

tordre du coton » et qui avait pour amie une fileuse

de coton, jugea sans doute que c'était le cas où jamais

de lui donner du fil à retordre, car lorsqu'elle lui fait

part de son état, il « lui dit que c'était tant pis pour elle et

(tuilta la ville ^. » Certains ne reculent pas devant la pers-

pective d'être traînés en justice. Un domestique, après tout

un roman avec une fille de service, « l'assurant sans cesse

qu'il n'aimerait jamais d'autre femme », à qui il répon-

dait, lorsqu'elle lui manifestait des craintes qu'il ne la

rendît enceinte « que c'était son dessein j)our s'assurer

par là qu'il serait son époux », lui tient un tout autre lan-

gage quand ce dessein se réalise ; il lui dit d'abord qu'elle

se trompe, puis cesse de la voir, et quand elle réclame, lui

déclare « qu'il se moquait d'elle et que si elle le poursui-

vait, il en serait quitte pour dix écus. » Un autre domesti-

que se laisse citer devant le juge de paix et offre pour les

frais de couche 50 1. qui sont refusées •"'.

Le libraire V... dans la rue St-Rome « fait dire » à

sa couturière de 19 ans « qu'il avait la municipalité dans

sa manche et qu'elle eut à le laisser tranquille », puis il

1 A, 8, 10 V., 67, 71, 72, 75, 78, 123 r. et v., 132 v. 138 ; B, 11.

2 " Les temps sont si durs (26 juin 1793», qu'il ne peut l'épouser

encore » (B, 95) ; un ménager d'Arbas quitte le pays, " dans la crainte

de ne pouvoir supporter les charges du mariage, disant qu'il revien-

drait pour l'épouser dans un temps plus heureux » (C, 81) ; un fabri-

cant de cartons déclare ne pouvoir tenir sa promesse « attendu qu'il

est lui-même dans le besoin..., qu'il est même hors d'état de lui donner

aucun secours » (C, 60 v.).

T A, 55 ; B, 5 ; C, 30 v.

4 A, 18.

5 A, 85, 106.
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la fait c'ilor devant le juge de paix et lui promet un louis

d'or « à la condition que lors de sa déclaration de grossesse

la comparante accuserait tout autre que lui ». C'est aussi

ce qu'un teinturier voulait exiger d'une fille de service :

« qu'elle en accusât un autre qui fût plus en mesure que
lui de lui donner du secours i ».

Si ceux là regimbent, d'autres vont plus loin et n'hési-

tent pas à avoir recours à des arguments... frappants. Nous
avons vu une fille de service obligée de fuir devant les

menaces de son maître coupable ; celle de Vernajoul a dû
se réfugier à Toulouse parce que son charron menaçait de
la tuer-. Enfin quelques exemples d'étrangères nous per-

mettent de saisir toute la rudesse des mœurs rustiques.

Ainsi à Blajan, près Boulogne, c'est une journalière qui
gardait le bétail depuis trois ans chez un métayer ; celui-ci,

quoique marié et père de sept enfants, « profitant

un jour du moment où son épouse était absente,

l'appela [la comparante] dans une chambre où il la

saisit à brasse corps, la jeta sur le lit..., usant de
toute sa force et de l'ascendant qu'il avait sur elle »,

et lorsque, quelque temps après, elle lui fait part de
son état, il « lui notifia qu'elle pouvait s'en aller avant que
son épouse ne la reconnut en cet état, et ne lui donna cepen-

dant que six Uvres pour se rendre à Toulouse », où elle n'a

d'autre ressource que d'aller à la maison commune faire

sa déclaration s. Il faut citer encore comme trait de mœurs
paysannes la lamentable histoire de cette fille de service

de 25 ans, enceinte des œuvres d'un domestique de la même
ferme, renvoyée successivement par deux maîtres à

Ste-Croix, puis à Lanta, quand ils s'aperçoivent de son état,

« sans lui rien donner » ; « ne sachant que devenir pour
faire ses couches, étant absolument dépourvue de moyens,
elle s'est rendue aujourd'hui en la présente ville où elle se

trouve dans la plus grande misère et sans ressources aucu-

1 C, 5 V., 62.

2 A, 53, 55.

3 C, 12 V.
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nés, ignorant même où elle logeni ni eluz (lui elle aceou-

e liera '. ->
^

Et voiei enlin un vrai sujet de nouvelle.

I/au mil sept cens (juatrc-viiint-douzi' tt le (jii.-iliic-me jour du ?iii)is

do mars. Tau (|iiatricine do la libortc sur la ri()uisitii)ii a nous faite

par la d"' Hoziat. sa{{e fenime jurée, de nous transporter chez elle à

IclTct d'y ouir une lille enceinte, nous, commissaire assesseur de la

municipalité, nous sommes transportés a[vec] notre grelTier chez la

<lite liéziat, logée près le puids de Montgaillard, ou étant et dans une

chambre au second étage donnant sur la rue avons trouvé une fille,

laquelle moyennant serment par elle prêté de dire vérité, sa main

mise sur les saints évangiles, nous a dit s'appeller Magdelaine F ,

âgée d'environ trente-sept ans, fille de service, native du lieu

de iMontfort près la Bastide d'Auch, habitante de cette ville depuis

environ huit ans et nous a déclaré qu'après avoir resté chez divers

maîtres tels que le s' Goulard. logé près du collège de Foix, et chez

des américains chez lesquels elle tomba malade, elle fut à l'hôpital

vers le mois de mai de l'année dernière et y resta jusqucs au mois

de juillet suivant qu'elle fut ammenée par une de ses amies nommée
Marie Larré au lieu dit Sère :i en Biguorre où cette dernière venoit

de se marier avec un nommé Jean homme d'affaires dont elle ignore

le surnom ; la comparante a séjourné au dit lieu de Sère chez son

amie, jusques au trente-un du mois de mars dernier et durant son

séjour, vers la mi-décembre dernier, le nommé Jean Dominique,

domestique de M. Foqué dudit lieu de Sère qui venait passer les

après souper chez la dite Marie Larré, lia connaissance avec la compa-

rante et un soir vers l'entrée de la nuit le dit Jean Dominique qui

a\ait à aller mesurer du blé à une métairie du voisinage dite à la

Tuque proposa à la comparante d'y aller avec lui, ce qu'ayant fait

et tandis qu'ils étaient l'un et l'autre seuls au grenier dont le métayer

leur avait remis la clef, le dit Jean Dominique se saisit de la compa-

rante et la coucha par terre et usant de la supériorité de ses forces ;

que peu de jours après, sa dite amie se trouvant absente ainsi que

son mari pour avoir été tenir un enfant en baptême, et tandis que

la belle-mère était à garder les bestiaux, le dit Jean Dominique vint

trouver la comparante chez sa dite amie et profitant de l'absence de

tous ceux de la maison , la rendit enceinte ; le dit Jean Dominique

lui défendit de rien dire à sa dite amie et la menaça de la tuer d'un

coup de fusil ou de pistolet si elle venait à dévoiler leur commerce à

son amie, ajoutant que si elle comparante lui faisait une pareille

confidence, il l'attendroit le soir et la tuerait à coup de barres ;

qu'ayant resté environ huit mois auprès de la dite Larré à qui elle

1 C, 53. A citer aussi la paysanne d'Auvergne • habitante de Tou-

louse depuis huit jours, couchant à raison de trois sols par nuit

tantôt dans un lieu, tantôt dans un autre, ne sachant le nom des

personnes chez qui elle a couché » {C, 114j.

1' Arrondissement et canton d'Argelès-Gazost (Hautes-Pyrénées).
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s'ctoil rciuliie iililc à coudre du linge pour l'auhergc qu'elle se pro-

posait de tenir, la comparante n'ayant plus à faire du travail quitta

samedi dernier la dite Larré son amie, et sous la conduite du nommé
Jouanon, domestique chez la dite Larré, elle fut coucher à Mialal i et

de là à Auch d'où le dit domestique ramena le cheval, et la comparante

prit lundi dernier la messagerie qui l'ammena à Toulouse le même
jour ; le lendemain de son arrivée elle se rendit chez la d'" Labroue,

sage-femme, qui après l'avoir visitée lui confirma sa grossesse et lui

dit que ne prenant pas de femmes chez elle pour les accoucher elle

lui indiqua la dite Béziat qu'elle envoya chercher ; cette dernière

s'étant rendue ammciia la comparante chez elle où elle se propose de

rester jusques après ses couches, et voulant se conformer aux ordon-

nances royaux elle fait la présente dénonce de laquelle elle nous

requiert de lui donner acte, ce que nous avons fait par le présent

procès-verbal que nous avons signé avec notre greffier, non la compa-

rante qui de ce requis a dit ne savoir, lecture préalablement faite.

[Signé] : Mazars, comm. ass. ; Molinier, greffier.

[En marge] : Le billet d'hôpital a été remis à Mad'" Béziat, sage-

femme, le 9 juillet 1792 -2.

Si jusqu'ici nous n'avons trouvé que des séducteurs

fuyant volontairement et avec empressement, il est aussi

quelques cas plus particuliers où l'on voit intervenir la

famille pour empêcher le mariage. Une couturière de 19 ans

en relation avec un plâtrier depuis l'enfance « au vu et sçu

de leurs parents réciproques » se trouve ainsi sans ressour-

ces et acculée à la déclaration, les parents du jeune homme,

lorsqu'ils apprennent la grossesse, ayant fait partir secrè-

tement leur fils. A Lombez une faiseuse de bas voit le père

de son ami qui la fréquentait chez ses parents, s'opposer

au mariage, elle-même est maltraitée par ses parents lors-

qu'ils s'aperçoivent de sa grossesse, et sur le conseil de

son frère, elle vient échouer à Toulouse. Dans un autre cas

c'est la mère du jeune homme qui s'oppose au mariage ^.

VI

Enfin à partir d'un certain moment, un autre débouché

est venu s'offrir à tous ces conquérants qui voulaient se

1 Miélan, chef-lieu de canton (Gers).

2 A, 38 V.

3 A, 42 V., 47 v., 104 V.
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soustraire à la n'alisation d'imprudentes promesses de

mariage et aux const;(juences pécuniaires et judiciaires de

leurs algarades, c'est l'institution des volontaires.

Aux i)7 ou 100 (]ui ont rompu selon les diverses manières

que nous venons de voir dans les registres de Molinier pour

1792, il faut en clTel en ajouter 32 qui, dès (pie leurs amies

leur ont lait part de l'étal dans lequel ils les ont mises, se

sont engagés dans les volontaires i. Tout comme les précé-

dents d'ailleurs, ils y mettent plus ou moins de formes.

Les uns s'engagent sans rien dire -, les autres, obligés de

s'engager, espèrent, disent-ils, revenir bientôt pour faire le

mariage *
; il en est un même, garçon ferblantier, qui pro-

j)Ose à sa couturière de le suivre '. Mais tous une fois par-

tis (sauf un qui répond de Nice, et un autre qui écrit qu'il

tâchera de venir dans le courant de l'hiver pour l'épouser,

l'exhortant « en attendant à prendre soin de son fruit ^ »),

se gardent bien de donner de leurs nouvelles. Et nous voilà

amenés à étudier une source curieuse, et sans doute peu

connue, du recrutement des volontaires de 1792.

Ici nous examinerons les trois registres, et dès lors aux

32 volontaires que nous relevons pour 1792 dans les regis-

1 Quelques-uns étaient déjà engagés, à l'insu de leur amie, à qui

ils le révèlent à ce moment (voir par exemple B, 4), mais presque

tous s'engagent à ce moment là. On est donc bien en droit d'en

conclure que c'est cette nouvelle qui ajoutée à d'autres causes, notam-

ment la misère (cf. C, 60 v., fabricant de cartons, cité ci-dessus, p. 376,

n. 2) détermine l'engagement.

2 « Le dit la rassura de plus fort sur sa promesse [de mariage],

et sans rien dire à la comparante, il s'engagea bientôt après dans les

volontaires et est parti bientôt après » (C. 57).

3 " 11 partit avec ses camarades, disant qu'il espérait revenir bien-

tôt » (C, 49). " 11 s'engagea deux mois après dans les volontaires

l'assurant qu'il l'épouserait à son retour » (B, 69). « Etant obligé de

partir pour les volontaires, il l'épouserait à son retour » (.B, 94 v.) ;

cf. aussi C, 96.

4 Elle déclare qu'elle préfère rester à Toulouse (A, 117). A une

autre un voiturin « répondit d'un air moqueur qu'elle n'avait qu'à

s'accomoder, que pour lui il avait pris parti dans les volontaires »

(C, 123). Un menuisier répond à l'annonce de la grossesse <' que cela

n'était pas possible ;
que d'ailleurs elle était trop jeune (21 ans) et

qu'en outre il allait s'engager pour la défense de la patrie, ce qu'il

effectua peu de temps après et partit » (B, 81).

5 C, 95 V., A, 131 V.
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1res de Molinier ', il laul en ajouter 35 pour le registre de

Soulé 2, soit 67 volontaires pour les 264 déclarations de 1792.

Mais il faut voir aussi les déclarations de 1793 qui, faites à

la fin de la grossesse (les registres finissent en juillet 93)

nous reportent presque toutes à 1792 pour les engagements

(c'est toujours en apprenant leur paternité vers le second

ou troisième mois de la grossesse que les séducteurs s'en-

gagent dans les bataillons en partance '0. Le second registre

de Molinier sur 104 déclarations du 1" janvier au 25 juil-

let 1793 nous donne 51 volontaires 4, celui de Soulé sur

31 déclarations du 1" janvier au 6 juin 1793 en fournit 19 ^,

soit 70 volontaires pour les 135 déclarations de 1793. C'est

donc un contingent de 67 + 70 = 137 volontaires (dont une

vingtaine seulement partis en 1793), que nous révèlent les

déclarations de ces registres, et pour lesquels plusieurs

questions se présentent à notre examen.

Une des plus intéressantes est d'abord leur profession.

Nous constaterons que les 48 domestiques de 1792 n'ont

fourni que 5 volontaires •'-. La profession était sans doute

de celles qui nourrissaient leur homme ou qui du moins

fournissaient le plus de facilités pour rompre une liaison en

changeant de place sans avoir recours à un engagement. Il

faut ajouter 12 autres domestiques volontaires pour 1793 ^,

1 A, 32, 33, 50, 57, 60, 63. 66, 92, 93 v., 97, 99, 100, 105, 107 v., 108,

112 bis, 114, 116 V., 117, 119, 120, 121, 122, 131 v., 133 v., 135 ; B, 4, 6,

8. 9, 14, 15.

2 C, 49 V., 50 V., 55 v., 57, 58, 60 v., 66 v., 68, 69, 75, 79, 80, 86 v.,

87 V., 88, 89, 90 v., 92 v., 95 v., 96, 97, 98 99, 100 r. et v., 103 v., 104,

105 V., 107, 108, 109 r. et v., 110 v., 111, 112.

3 En calculant la différence entre l'époque de la grossesse au
moment de la déclaration et au moment de l'aveu qui amène le départ,

calcul évidemment très approximatif, une vingtaine de déclarations

seulement nous fournissent des départs n'ajant eu lieu qu'à partir

de janvier 1793 (B, 69, 73, 82 v., 84 v., 85 v., 86 v., 88, 90, 91 r. et v.,

92 v., 94 r. et v., 100, 104, 108, 109, 111, 112 ; C, 138, 140 v., 141 v.).

4 B, 20-22 (soit 3 volontaires), 25, 26, 28, 30, 33, 37 v., 40-42, 45-47,

52-56, 59, 62, 63, 67-69, 71-73, 77-82, 84-86, 88, 90-92, 94 r. et v., 97,

100, 101, 104, 108, 109, 111, 112.

5 C, 114-116, 118, 120 v., 122, 123, 126, 132-139, 140 r. et v., 141 v.

6 A, 86 v., 97, 100, 109 r. et v.

7 B, 41 V., 56 v., 63 v., 77 v., 100, 101. 108, 111 ; C, 115 v., 132 v.,

136, 138.
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soit on tout 17. De iiii'iiu' les jn'rruquiers ne sont {^uère

cnlhoiisiasU's ; ils jj^ôrôienl aller rejoindie les émigrés ',

(lonl la lèle leur lournil sans doute assez de besogne ; sur

i7 i)our 1702, un seul s'engage, 2 i)our 171)3-.

Paiini les garçons des métiers au contraire, le rccrute-

nienl est des plus ahondanls. Nous Irouxons en elTet -
:

l5 j{;ir<,ons cortlonnicrs (sur 32) pour f]()2 et 9 pour 1/93
'•

7 — tailleurs —

4 tailleurs —

4 gardons boulangers —
2 — ferblantiers —
2 — menuisiers —
2 charpentiers —
1 garçon imprimeur

1 — vitrier

1 — jardinier

5 garçons traiteur, tisserand,

coutelier, charron, fournier

i3

5

8

2

11

6

et

et

et

et 3

et 2

et 1

44

et 1 —

et 3 garçons tonne-

lier, chirurgien,

sellier ''.

28

Il y a donc en 1792 sur les 120 garçons que nous avons

relevés 44 volontaires qui, avec les 28 de 1793, donnent un

total général de 72 garçons pour 137 volontaires.

1 Cf. ci-dessus, p. 375.

2 C, 105 V. ;
— B, 85 v. ; C, 140.

c Nous mettons à part les chiffres des dcclarations de 1792 qui

permettent de faire une comparaison avec le total des individus de la

même profession et ceux des déclarations de 1793 qui se rapportent

d'ailleurs à des volontaires de 1792 (voir plus haut), mais pour les-

quels nous n'avons pas fait le relevé total des professions.

4 A, 57, 60, 66, 92, 108, 112 bis, 114, 131 v., 135 ; B, 9 ; C, 48 v., 80,

87 v., 98, 110 v. ; — B, 21, 47, 52, 53, 59 v., 67, 80, 91 ; C, 116.

5 A, 32, 50, 122 ; C, 57, 90 v., 92 v., 95 v. ;
— B, 25, 26 ; C, 122 126.

Tailleurs : B, 4 ; C, 75, 100, 112 pour 1792 et C, 118 pour 1793. —
Boulangers : B, 8 ; C, 50 v., 79, 111 pour 1792 et B 33, 68, 79 v., 94

pour 1793. — Ferblantiers : A, 93 v., 117. — Menuisiers : A, 33 ; C, 68

et B, 46 v., 71, 81. — Charpentiers : C, 88, 99 et B 40 v., C, 140 v. —
Divers : A, 63 et C, 133 v. ; A, 97 ; A, 99 et B, 90 ; — A 133 ; B, 6 ;

C, 49 V., 66 v., 104 ;
— B, 69, 97 v. ; C, 39.
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D'ailleurs plusieurs de ceux qui suivent pourraient très

certainement être rangés dans cette catégorie ou appar-

tiennent en tout cas à la même condition sociale, ainsi

3 voituriers, un boucher, 2 cuisiniers, un fabricant de bas,

2 porteurs de chaises, un fabricant de cartons, un forge-

ron de Cazères, un tailleur de pierre, 2 maçons, un gagne-

petit, 2 chaussetiers, un recouvreur, un cocher i. Nous trou-

vons aussi 4 ou 5 travailleurs de terre -.

En somme ce sont surtout les classes les plus modestes

qui fournissent les volontaires, tandis que dans les classes

se rapprochant de la bourgeoisie qui apparaissent dans ces

registres (marchands, hommes d'affaires, hommes de loi,

commis, étudiants, que nous avons signalés plus haut) nous

ne relevons que les engagements d'un clerc, d'un employé

des fermes du roi, d'un marchand voyageur de Foix (« obligé

de s'engager dans un bataillon de volontaires à cause du

dérangement de ses affaires ») et du médecin de Montau-

bans. Pour 1793, nous trouvons un commis marchand, un

peintre en papiers, un commis négociant, le fils d'un cha-

pelier de Montpellier, un praticien, un commis, un ancien

garde française, deux étudiants (dont un en chirurgie) *.

VII

Il est enfin une autre question sur laquelle au premier

abord on ne s'attendrait guère à trouver ici quelques préci-

sions, c'est celle du départ des volontaires, fort con-

troversée entre les érudits "^ et qui pour la Haute-Ga-

1 A, 105, B, 88, C, 123 ; A, 119 ; A, 116 v. et B, 45 v. ; A, 121 ;

C 100 v„ 120 V. ; C, 60 ; B, 42 v., 55 v., 72 v. et 92 v., 78, 84 v. et

C, 137 ; B, 91 v., 104.

2 A, 120 ; B, 109 ; C, 108, 114, 141.

3 A, 107 V. ; C, 58, 96, 107.

4 B, 22, 28, 30, 62 v., 73, 82 v., 86 v„ 134, ijd.

5 Cf. Déprez, Les volontaires nationaux 1791-93, p. 394, n. 1 : <> Il

y a des lacunes, des incertitudes, des contradictions et des erreurs

dans les sources les plus autorisées ». " Les sources contemporaines

et officielles sont remplies d'erreur » (Déprez, Revue critique, 1908,

t. 66, p. 477).



;US| luvri. DIS i'Yiti;M;i:s

ronne est aussi très incertaiiu'. Les archives du ministère de

la iiuerre ne fournissent pas avant 171>.'{ d'indication pour

les départs des sept bataillons de la llaiile-Claronne ', et

les archives de la Haute-Garonne elles-mêmes ne possèdent

([ue les dates de formation de ces bataillons. Aucune source

tle renseignement n'étant dès lors négligeable, voyons si les

lilJes enceintes de Toulouse en savent plus long à ce sujet

(|ue les documents olïiciels !

Ainsi, en ce qui concerne le 1" bataillon, une fille de

service nous apprend le 10 mai 1792 que son garçon bou-

langer est parti avec ce bataillon « il y a environ un

mois- ». Le départ a donc eu lieu au début d'avril et ceci

est confirmé par deux autres témoignages : une couturière

déclare le 13 novembre que son garçon tailleur est parti

« il y a environ sept mois avec le premier bataillon » (il lui

a même répondu de Nice où elle lui avait écrit), et une

bambocheuse dit le 22 novembre que son charpentier est

parti X depuis huit mois avec le premier bataillon ^ » ; dans

les deux cas il s'agit encore du mois d'avril. Le Journal

universel et impartial du département de la Haute-Garonne

et a/]iehes de Toulouse ^, dit aussi le 7 avril que le l)ataillon

vient de partir "'.

1 C'est ce qu'a bien voulu vérifier pour nous M. J. Lenioine, archivis-

te au ministère de la guerre, que nous remercions ici des renseigne-

ments qu'il nous a transmis.

2 C, 50 V,

3 C, 95 v., 99.

4 Bibliothèque de la ville de Toulouse.

5 << Les bataillons des districts de Toulouse et Rieux viennent

enfin de partir. » Le 1" bataillon, caserne aux Tierçaires (Journal de

Toulouse, 28 janvier) s'était formé d'octobre à décembre (arch. dép.,

L. 345, premières pages du registre, nomination des officiers. Hennet,

Etat militaire de la France en 1793 et Déprez, ouvr. cité, donnent la

date du 11 décembre). Le 28 mars 1792 il était encore à Toulouse

(Arch. dcp., L. 345, certificat de bonne conduite délivré par les officiers

municipaux de Grenade à la 1" compagnie du P' bataillon de passage

dans cette ville le 24 mars en allant rétablir l'ordre à Loubiac et le

28 mars en en revenant). C'est le bataillon dont Dupuy, le futur géné-

ral, était lieutenant-colonel (Arch. mun.. Contrôles arrêtés à Toulouse

par le commissaire des guerres, 4 janvier 1792). C'est aussi de Nice

qu'est datée une lettre de Dupuy du 27 novembi-e 1792 (Arch. mun.
Attaires militairas. Révolution),
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De même le 10 novembre une faiseuse de bas nous

informe que son garçon traiteur s'est engagé dans les

bataillons des chasseurs de la Haute-Garonne et est parti

avec ces compagnies il y a environ un mois », c'est-à-dire

en octobre i.

Malheureusement, au lieu de donner des précisions de

ce genre, la plupart des comparantes se contentent de dire

que c'est à tel mois de la grossesse, lors de l'aveu, que le

séducteur est parti avec les volontaires. Etant donné qu'en

faisant leur déclarations elles disent à quel moment elles se

trouvent, il semble que, sans être sage-femme, un simple

calcul donnera facilement la date du départ ; on n'aboutit

en réalité qu'à des résultats contradictoires.

Ainsi le 24 août 1792 une fille de service déclare qu'elle

est au septième mois de sa grossesse, qu'elle en a fait part

dès le deuxième mois à son garçon ferblantier et que celui-

ci, déjà engagé à son insu, est parti peu après avec le

2" bataillon (de Rieux). Le départ remonte donc à mars ou

avril-. Mais voici une couturière qui le 11 octobre, au cin-

quième mois, nous apprend que son cuisinier, sous pré-

texte d'aller chez ses parents à Auterive, est parti avec le

2* bataillon lorsqu'elle lui a fait part de son état au qua-

trième mois, c'est-à-dire en septembre •".
! Ici c'est la fille

de service qui a raison ; un document irréfutable, l'ordre

de départ ^ indique que le 2' bataillon devait partir le (i

avril pour aller loger le même jour à Villefranche, le 7 à

Castelnaudary et le 8 à Carcassonne '\

Pour le 1" et le 2^ bataillon tous les documents concor-

dent donc.

1 A, 133 V. Les compagnies de chasseurs se forment et nomment
leurs officiers à partir du 8 août 1792 (l"^' compagnie, 82 volontaires ins-

crits à la municipalité de Toulouse), 15 octobre (2^ compagnie), 15
septembre (3<'), 13 décembre (7"), etc. (Arch. dép., L. 345, registre).

2 A, 93 V.

3 A, 116 V.

4 Appartient à M. de Santi.
•"• Voir dans le Journal de Toulouse, déjà cité. Le 2' bataillon, dis-

trict de Rieux (dans les deux cas ci-dessus, les deux volontaires sont
précisément nés le premier à Rieux, le second à Auterive) est en for-

mation le 24 janvier 1792 (Arch. dép., L. 345, p. 19 ; Déprez, Hennet,

XXIII 25.
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Le IV (Sl-riaii(lciis) cl le 4' (Toulousf). sur les(iuels nos

ii'tjislrrs ne louinissenl nuciine donnée, onl nonuué leurs

ollieiers le IV en juin ier-février, le \' vers le 7 ukiis '
; ils

lirent bénir leur (Irai)eau le ',V le '.\\ mai. le l le Kl mai ; le

.'V parlait le 2 juin -'.

Le â' l)alaillon, l'onué des volontaires des dislriets de N'il-

lefranehe. Muret, (^astelsarrasin, réunis à Toulouse, a nom-

mé ses ofïieiers le 1.") mars ••
; son départ en mai, d'après

le renseignement fourni par une eouturière de (]a/.ères dont

Je sédueteur. un ménager de la loealité, s'était engagé dans

ce l)ataiIlon », n'aurait done rien d'invraiseml)lal)le... si le

.lournal de Toulouse ne nous informait (|ue le 7 juillet il

faisait bénir son drapeau '•.

Le ()' bataillon qui avait nommé ses ofTieiers du 27 mars

au 14 avril *•, serait parti en mai ou juin d'aj)rès une eou-

turière ", en juillet d'après une autre ^,

Le 7" bataillon a nommé ses offîeiers du 20 avril au 7

mai '••

; d'après deux témoignages concordants, il serait

parti en juin-juillet t\

Ainsi malgré les termes fort vagues dont se servent les

comparantes (u j)arti i)eu après »), malgré les nombreuses

causes d'erreur qui interviennent en une telle matière, on

fiuvr. cit."), jour où les volontaires arrivent à Toulouse et sont caser-

nes à St-Cyprien (.Journal de Toulouse, n" du 28 janvier).

1 Arch. dép., L. 345. p. 20 et 48.

1' Journal de Toulouse, n"" du 12 mai et du 2 juin.

•T Arch. dép., L. 345, p. 59.

4 Déclaration du 18 juin, 4" mois de la grossesse, aveu au 3% parti

peu de jours après avec le 5'' bataillon (C, 55 v.).

r. \" du 11 juillet.

"! Arch. dép., L. 345, p. 80 et ss.

T Déclaration du 28 août, dernier mois de la grossesse, (accouche-

ment presque immédiat, car le billet d'hôpital est remis le 3 septembre)
aveu le 4" mois (marsj au garçon menuisier qui s'engage dans le

6' bataillon et « part deux mois après pour sa destination » (C, 69).

S Déclaration du 14 novembre, 8'- mois de la grossesse, aveu le

4*' mois au marchand voyageur de Foix, parti < depuis quatre mois
avec le 6' bataillon ». (C, 96).

!• L. 345, p. 101 et ss.

10 Déclaration du l"'" février, 9' mois, aveu au 2" mois (B, 28) ;

déclaration du 23 novemiire, 8' mois, aveu au 4", départ " peu de jours
après » (C, 100 v.).
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voit (ju'on peut eiK-oie liier de loul relu qucUiues rensei-

gnements qui, aussi peu précis (ju'ils soient, ont encore

leur prix, vu l'absence de documents plus sérieux.

Et ces renseignements seraient encore plus probants si

la plupart des comparantes, au lieu de dire « parti avec

les volontaires, avec son bataillon » avaient été mieux ren-

seignées sur le numéro de ce bataillon, car les dates de dé-

part obtenues pour ces bataillons incertains par le calcul

déjà vu, sont les mois de mars i ou avril (une vingtaine

environ), mai et juin (une 'douzaine pour. chacun), juillet

(sept), qui correspondent à peu près aux départs des 7 ba-

taillons, tels que les indiquent les témoignages moins

vagues que nous avons cités.

Les départs suivants ont lieu en septembre, octobre et

novembre (une douzaine pour chaque mois) et dans les

mois suivants. S'il est exact que les sept bataillons fussent

déjà partis à ce moment, ces nouveaux départs se rappor-

teraient donc soit aux compagnies franches, soit à des ren-

forts envoyés aux bataillons que les séducteurs pouvaient

d'ailleurs aller rejoindre eux-mêmes, et nous constatons en

effet qu'à partir du mois d'avril 1793 environ, les dernières

déclarantes ne disent plus que leur séducteur est parti

(fin 1792) « avec un bataillon de volontaires », mais qu'il

est « parti pour les volontaires ^ «. Parfois aussi le départ,

au lieu d'être le résultat d'un engagement est maintenant la

conséquence du tirage au sort 3 ; il ne s'agit plus ici des

volontaires de 1792.

1 Départ de compagnies de chasseurs (M. de Santi).

2 C'est l'expression ordinaire (B, 84 v., 91, 92 v., 94 v. ; C, 132. v.

et ss.) ; en voici d'autres plus précises : « lui ayant fait part de sou

état vers le 3*^ mois de sa grossesse (c'est-à-dire en novembre 92, car

elle est au 9"' mois le 8 mai 93 et le billet d'hôpital est remis le 20 mai)

le dit quitta bientôt après cette ville pour aller joindre le second

bataillon du département de la Haute-Garonne » (B, 67) ;
mêmes

dates : • quitta la ville et fut s'engager dans les volontaires •> (B, 68) ;

" quitta le pays et fut ensuite dans les volontaires » (B, 88) ; " quitta

la ville un mois après et fut dans les volontaires » (B, 91 v.).

3 » Etant tombé au sort dans sa section, il lui a été impossible

d'effectuer ses promesses » (B, 79 v., mai 1793). Déclaration du

7 juin 93, 9* mois de la grossesse, billet d'hôpital le 10 juin, aveu au
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l'-M lout cas si les irsullals (juc nous obtenons à ce sujet

ne sont pas très cel•^Hins, ce (ju'on ne pourra du moins

contester, c'est l'enipressenienl avec leciuel tous ces pères

involontaires ont clierclié leur salut dans les l)ataiUons de

volontaires. Kt dès lors si dans toute la l'^rance il en fui

comme à l'onlouse. le doute n'est plus |)ossil)k', et une con-

clusion s'imj)ose à huiuelle on ne peut échapper : si la France

:.< été sauvée de l'invasion en 17i)I}, ce n'est pas à la Teneur

qu'elle le doit, c'est uniquement parce qu'il y eut en 17i)2

beaucoup de fiTles enceintes ! Et si aujourd'hui les histo-

riens ont tant de mal à déterminer remplacement des l)atail-

lons de volontaires, la raison en est bien simple : il ne fal-

lait pas dévoiler aux futures mères où se trouvaient leurs

séducteurs i.

Gloire donc aux filles enceintes de 1792 ! (« Des mala-

dies de celte nature ne sont jamais des calamités pour les

états-. )•) Elles ont sauvé deux fois la jiatrie : en 179.'^, par

leurs séducteurs cpii, sans elles, ne seraient pas partis pour

la frontière, et quelques vingt ans après par la chair à

canon qu'en leurs enfants grandis elles fournirent au grand

consommateur de 1813.

L'histoire de Gabriel Faure que nous citons plus haut

est un frappant exemple de ce double sacrifice du père et

de l'enfant, et elle éclaire d'un jour singulièrement vif l'état

d'esprit de ces volontaires sortis des couches populaires et

3'" mois, donc en novemljre; <• peu de temps ajîiès, étant tombé au sort

dans sa section il est parti sans qu'elle sache ce qu'il est devenu »

(B, 85 V.) ; décl, du 25 juin, 8' mois, billet d'hôpital le 25 juillet,

aveu au 3"" mois (janvier) ; <• peu de temps après étant tombé au sort,

i; est parti dans les volontaires sans qu'elle sache où il est » (B, 94).

T. Ces conclusions paraîtront peut être un peu hardies à nos lecteurs.

Nous avons d'ailleurs des raisons de penser que l'auteur lui-même
n'est pas outre mesure convaincu de leur exactitude (N. D. L. R.).

2 Lettre de G. Faure à son frère, 21 nivôse an Vlll « Je me réjouis

avec toi de la maladie de ton épouse, et certes des maladies de cette

nature ne sont jamais des calamités pour les états ; je fais également
des vœux pour que ma belle-sœur nous donne un joli républicain. »
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animes de senlimcnls rcpul)licuins pailiculièreineiil ar-

dents. Us avaient noblement racheté les fautes de jeunesse

qu'ils avaient sur la conscience, et rien n'est plus émou-

vant que cette destinée de G. Faure qui après sept ans de

campagnes, après avoir échappé à la mort dans les batail-

les les plus terribles, meurt de fatigue en Italie sans avoir

pu revoir son pays ; il laissait seulement « en argent espè-

ces de France, un double louis en or et deux écus de six

francs, en argent de Milan i trois écus de six francs, une

pièce de trente sols et vingt-trois pièces de cinq sols et

onze sols et demi en monnaie de cuivre « qui, avec la vente

de quelques mauvais efîets, suffirent à peine à payer les

obsèques et quelques menus frais (blanchissage, etc.) ; et

l'on comprendra mieux après cela ce qu'il y a de sublime

dans ces simples paroles qu'il écrivait à son frère un mois

avant sa mort ^ : « Ce n'est pas pour la récompense que

j'attends de la République que je la sers. D'autres senti-

ments m'ont toujours animé. Heureux et bien flatté, si je

ne suis pas la victime de mon dévouement, quel plaisir

n'aurais-je pas à la paix de raconter à mes amis une

pareille guerre qui aura fait triompher le peuple français

de tous ses ennemis et donné à la nation le titre de grande. »

La recherche de la paternité n'avait pas été pour lui un
vain mot. Mais pour tous ceux, volontaires ou non, que

nous révèlent ces registres de déclarations de grossesse, la

législation de l'ancien régime avait été inefficace : il leur

avait sufïî de partir sans dire ce qu'ils étaient devenus.

Ainsi pour celles qui avaient été victimes de promesses

de mariage (car si toutes se présentent comme telles, il en

est bien sans doute dans le nombre qui l'ont vraiment été),

la loi avait laissé échapper leurs séducteurs, tandis qu'elle

avait frappé durement un honnête homme, « victime de la

plus exécrable des prostituées. » Dans les deux cas, elle

avait joué à faux.

François Galabert.

1 " L'écu de France vaut en argent de Milan 3 1. 17 s. 6 d. » (Note
de l'inventaire des effets de G. Faure).

2 Lettre du 11 messidor an VIII, il meurt le 22 thermidor.



390 UEvri; dis I'yhknées

l'IECI^S jnSTIFlCATIVKS

MEMOIMK A CONSII.TKM

Va\ 1792 (mois do mai) un jeune homme fut cité devant le

tribunal du district de Villefranche, département de la Haule-

(ïaronne. pour avoir rendu une lille enseinle.

Malgré la defVense de celui-cy, il fut présumé (jue la grossesse

de cette tille étoit de ses œuvres.

Condamné en conséquence à être présomptivement le i)ère de

l'enfant, en outre condamne à 500 1. de dommages envers la

mère, à payer pendant sept années le nourrissage de cet enfant

à raison de ô 1. 10 s. par mois et autres fraix etc., et à consigner

une somme de deux cent livres pour lui faire apprendre un

métier lorsqu'il auroit atteint sa 7* année, à tous les frais de la

procédure, etc.

On observe que cette fille étoit de la plus basse straction,

n'ayant pas 100 1. de dot, âgée de 38 à 40 ans, le jeune homme
n'en ayant que 25.

Le jeune homme a satisfait en tout à ce jugement.

On demande maintenant si cet enfant à des droits à réclamer

à son prétendu père autres que ceux résultant dudit jugement.

Enfin si le père lui doit d'autres obligations en vertu de lois sub-

séquentes, et en quoi elles consistent si le cas y est.

Rennes, le 27 vendémiaire an 7^

[Signé :] Faure, lieutenant.

Le conseil soussigné, vu le mémoire cy dessus et de l'autre part,

Estime que l'enfant dont il s'agit n'a rien à prétendre dans la

succession de son père présumé, dès que le père vit, et n'a point

reconnu cet enfant par devant l'officier public de l'état civil.

Pour constater la filiation de ceux dont les pères existoient

lors de la publication de la loi du 12 brumaire an 2, et les

appeller en conséquence aux successions directes ou collatérales,

cette loi ne se contente ni de paternité présumée, ni d'actes de
possession d'état, elle exige pour rendre l'enfant successible qu'il

ait été reconnu par son père devant l'officier public de l'état

civil. C'est ce qui est démontré par l'histoire de cette loi et par

1 Documents du dossier G. Faure (pièces 20 et 22), communiqués
par M. de Santi (cf. ci-dessus, p. 359).
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l'inlenfion bion manifestée des législateurs, eiiliii par un arrêté

du Directoire exécutif du 12 veiilose an V inséré au hulklin des

lois n" 112.

En vain l'enfant dont il s'agit prétendroit des aïiiuents, un

établissement, des frais d'apprentissage. Faute de reconoissance

du père devant l'onicier de l'état civil, tous droits et actions

vers son père ])rétendu lui sont refusés. L'ancien régime donoit

des alimens à l'enfant présumé, d'après certaines circonstances

dont on faisoit la preuve ; le nouveau refuse même des alimens

à l'enfant qui n'est pas reconnu [en marge : v. art. 10 de la loi du
12 brumaire an 2']. L'ancien régime sur ce point est aboli sans

distinction, toute action résultante de paternité naturelle et non
reconue est abrogée, ainsi l'enfant dont il s'agit n'a rien à espé-

rer que de la tendresse et de l'humanité de celui qu'il regarde-

roit come son père.

Délibéré à Rennes, le 28 vendémiaire an 7.

[Signé :] Lanjuinais.

II

Port Malo, 14 ventôse an 7.

Cher frère,

Parlons de mon autre affaire. Tu me demandes pourquoi j'ai

mis dans mon mémoire « le consultant à en tout satisfait au
jugement », phrase qui en induisant mon conseil a erreur l'a

fait donner un peu à gauche. Il me semble qu'en lisant attentive-

ment mon mémoire, qui est certainement très simple, il eut été
facile de deviner le motif qui m'avoit engagé à dire que j'avais
satisfait en tout au jugement. En effet je déclarois par la qu'il
n'avoit pas été appelé de cette affaire, que le jugement m'avoit
été notifié, et qu'enfin en laissant mon bien pour garant, la partie
pécunière du jugement étoit censée exécutée ; mais ce n'est pas,
cher amy, cette corde que j'ai voulu toucher. Il est bon de
t'observer que des que le jugement fut rendu, je voulois bien
me pourvoir par la voye de l'appel, mon père croyant ajouter de
nouveaux fraix aux premiers ne voulut jamais y consentir.
Quand à la notification, je crois qu'elle m'a été faitte, mais le
doute peut être facilement levé par le moyen du contrôle. Ainsi
en consultant Lanjuinais j'ai voulu savoir seulement si les lois
de la République donnoient à cet enfant le droit d'être appelé à
ma succession le cas y échéant. Lanjuinais a soutenu la négative
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et a forniollonicnl prouvé qui' je ne lui devois plus rien à eet

i'{,'ar(l. Si j'ai eu recours à ec juriseousulle, e'esl <|ue «lepuis plus

(le six ans je n'ai pu m'^ccuper à étudier les lois civiles, la def-

fense de la patrie étoil ])lus |)ressée ; au reste tu dois te rappe-

ler (pie Vidal fut mon delVenseur. Cette allaire allors m'avoit

leilemeiil hrouillé la tète, arrivée au monjenl ou je eroyois de

m'établir avec une fille de (Irouzil (jue je saisis l'occasion de

nie rendre à Paris pour quiter un pays où tous les jours diflé-

rcnds objets m'eussent accablé d'horreur et de douleur. Je n'ai

pas d'autres renseignements à te donner sur ma malheureuse

alfaire (pii m'a rendu victime de la jjIus exécrable des prosti-

tuées, mais enfin termine la, que je n'en entende plus parler.

Je te réitère au surplus que je ne sui^s pas sûr si le jugement me
fut signifié judiciairement, dans ce cas le contrôle doit l'en

assurer ; si cependant cela a été, la coppie aurait dû se trouver

dans les ])apiers de mon i)ère (pie j'avois chargé de mes intérêts.

Le brave homme ne me parloit guère de cette alfaiie. 11 savait

que cela m'allligeoit trop.

Je suis ton bon frère.

Faire, lieutenant, 19* 1/2 brigade d'infanterie légère.



L. DE SANTI

LA QUESTION LOUIS XVII

El'

LAMOTHE-LANGON DEVANT LE SÉNAT '

Un chroniqueur, appréciant récemment l'extraordinaire

rapport présenté le 31 janvier 1911, au nom de la 3" Com-
mission des pétitions, par M, le sénateur Boissy d'Anglas

sur la pétition de M. Charles-Louis de Bourbon, a écrit que

c'était de l'histoire chez la concierge.

On ne saurait avec plus de netteté apprécier cette scanda-

leuse tentative, succédant à tant d'autres, d'usurpation

frauduleuse d'un nom et d'un rôle historiques de la part

de descendants du déserteur allemand Guillaume Naun-

dortï ; et c'est un triste spectacle de voir des hom-

mes politiques, travestis en historiens, tenter de légitimer

une escroquerie condamnée depuis un siècle par tous les

tribunaux et cent fois démontrée par les historiens.

Tout ce qui pouvait être dit sur cette farce a été dit, mais,

une fois de plus, il est permis d'admirer de quel crédit jouis-

1 Cette étude a fait l'objet d'une communication à l'Académie des

Sciences, Belles-Lettres et Inscriptions de Toulouse, le 27 avril der-

nier.

M. de Santi, qui a pu retrouver, chez les héritiers de Lamothe-
Langon, une partie des notes personnnelles et des matériaux que ce

fécond romancier destinait à ses mémoires, avait fait, quelques jours

auparavant, une lecture à l'Académie sur ces épaves littéraires. Il n'a

fait en quelque sorte que donner un épilogue à cette communication,
en abordant, à propos de l'écrivain toulousain, un sujet d'actualité.

La plupart des renseignements utilisés pour cette étude sont tirés

des notes inédites de Lamothe-Langon, que ^L de Santi publiera pro-

chainement.

XXIII 26.
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seul iMi I''rMii('o li's roiiKiiicicrs |)()|)ul:iirc's, cav le vrritable

liért)s, If Irioinplialctir de ce drlcil est un lomancier,

Lainolhe-LnngoM.

C'est en elVel tie lui, c'est de sa grande autorité, c'est des

révélations, éparses dans les pastiches histori(|ues (|u'il

signa de son nom ou des pseudonymes les plus illustres,

(jue s'arment encore aujourd'hui les tenants de NaundorlT,

MM. l'\)ulon (le \'aul\, en littérature Henri Provins, et Otto

Friedrichs. On croirait véritablement cjue la critique histo-

ricjue n'a pas fait un pas depuis l'époque où Gruau de la

Harre et le génial Lahrely de Fontaine empruntaient des

révélations au plus fantaisiste des mystificateurs. L'exemple

de Courchamps et des souvenirs de Mme de Créquy méritait

cependant de n'être pas perdu.

Il est vrai que, pour les Naundorffistes, tous les témoi-

gnages, toutes les études, toutes les recherches qui ne sont

pas favorables à leur thèse ne comptent pas. La Légitimité

est leur Evangile et les radotages séniles d'illustres in-

connus ont plus de poids à leurs yeux que les pièces

d'archives les plus authentiques et (|ue les travaux les plus

scru})uleusement étayés.

Il n'est pas inopportun en elTet de rappeler que le groupe

actuel des champions de la Survivance, tout en affirmant

bruyamment ([ue leur thèse n'a jamais été réfutée, n'a pas

eu de succès dans sa dernière campagne.

Ils avaient placé en M. Aulard de magnifiques espéran-

ces. Sa critique de l'autorité de Taine et sa revision des

sources auxquelles l'historien de la Révolution avait em-

prunté sa philosophie pessimiste, leur avait semblé garan-

tir, en haine des conclusions de Taine, une formelle recon-

naissance du roman des Naundorfi', et ils lui avaient sou-

mis la question. M. Aulard, peu soucieux de s'engager dans

ce guêpier, saisit la Société de l'Histoire de la Révolu-

tion qui, gravement, confia à une Commission le soin de

reviser le procès et de rendre, sur les faits nouveaux appor-

tés par les demandeurs, un verdict définitif.

Dix-huit mois suffirent aux Commissaires, MM. Caron,

Robiquet et Tourneux, pour remplir leur mandat ; mais le
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résultat, htMus ! ne répondit i)as à l'attenlc. La Société dé-

clara en quatre lignes qu'aucune preuve de l'évasion et de

la survie de Louis XVII n'avait été versée au débat. C'était,

bel et bien, un enterrement.

Peine perdue, affirme M. G. Lenôtre. « La phalange sa-

crée de la Siiruivance, au nom du Lys et du Cœur de Jésus,

répond soit paj- des citations de témoins morts depuis

longtemps, avant qu'ils n'aient pu être mis en cause, soit

par des emprunts aux élucubrations les plus cocasses, soit

par des correspondances fabriquées de toutes pièces, et

surtout par les anathèmes les plus tonitruants et par les

épithètes les plus malsonnantes : <' Ignorance criminelle »,

est la sentence la plus modérée de ce tribunal d'illuminés. »

(Le Temps, 15, 22 et 28 mars 1911). Et M. G. Lenôtre est

un ancien Naundorffiste !

Voyons donc, après avoir accablé de sarcasmes M. Ernest

Daudet, son contradicteur, sur quelles autorités s'appuie

M. Foulon de Vaulx.

La première est Peuchet, l'archiviste qui, <'. pendant trente

ans fouilla tous les registres et cartons de la Préfecture »

et qui n'a pas réussi à y découvrir l'acte de décès de l'enfant

mort au Temple. (Rapport, p. 91).

Je puis rassurer à ce point de vue M. Foulon de Vaulx.

Les Mémoires de Peuchet, archiviste de la police de Paris,

ont été composés en 1837 par Lamothe-Langon, qui ne mit

pas plus de deux mois à les écrire et qui y a inséré bon

nombre d'anecdotes qu'on retrouve dans ses autres ouvra-

ges. Le fond en est emprunté aux sources les plus diverses.

L'ouvrage ne comportait que quatre volumes, mais il eut

un tel succès que Lamothe y ajouta, l'année suivante, deux

autres volumes, les tomes V et VI, empruntés ceux-ci aux

ouvrages spéciaux de Saint-Elme, de Froment, etc. C'est

donc un pastiche.

Faut-il donner un peu plus de crédit à un fragment

publié, en 1835 sous le nom de Peuchet, dans une « Col-

lection de Souvenirs contemporains », les Mémoires de

tous ? Ce travail est intitulé : « Recherches pour l'exhuma-

tion du corps de Louis XVII, etc. », mais son éditeur n'est
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;mlii' (jirAI|)li()ns(' ili' Mi>;iiicliam|), un ancien policier devc-

lui lilléralcur, ami luijnicino de Laniolhe-Lanj^on el aii(|uel

nous (levons une bonne partie des Mémoires a|)ocryphes et

des myslilicalions hislori(|ucs de celle épociue. L'aulorilc

de Beauchanip, comme celle de Lamothe-Langon, esl donc

des j)lus siispecles.

\'iennenl ensuile les Soiiix'iiir.s sur Mitric-AiiloiDcllc, de

Mme 1(1 ('.oidIcssc (l'Adlirnidr. M. T'oulon de \'aulx s'appuie

sur leur autorité (p. 95) pour démontrer (jue Camhacèrès

était au courant de révasion du dauphin et d'ailleurs ces

souvenirs, très l)icn laits, sont une des sources où se sont

abreuvés le plus abondamment les anecdotiers des règnes

de Louis XV et de Louis XVL
Pour cet ouvrage, Lamothe a eu soin, dans ses notes per-

sonnelles, de nous documenter. Il en composa les deux pre-

miers volumes en 1835 el les deux derniers en 1836. C'est

un livre qu'il avait particulièrement soigné et qu'il comp-

tait publier sous son nom. Mais le malheureux traver-

sait à ce moment une des périodes les plus difficiles de sa

vie ; il avait pris une maîtresse qui s'était installée à son

domicile, et sa femme venait de découvrir sa trahison. De

là grand scandale, séparation éclatante. Mme de Lamothe,

ruinée par les folies de son mari, outragée dans sa dignité de

mère et d'épouse, s'était retirée chez sa sœur, à Saint-Mi-

chel, avec ses enfants, et le menaçait d'un procès. Lamothe

s'effara : il consentit à tous les sacrifices qui lui furent

demandés et, pour se procurer de l'argent, il céda la pro-

priété des Mémoires au Colonel d'Adhémar, qui brûlait de

les publier. C'est ce dont témoigne la note suivante, que je

transcris de son carnet : « Cet ouvrage me fut acheté dans

l'un des moments les plus malheureux de ma vie au prix

de 8.000 fr., à condition que j'en abandonnerais la pro-

priété exclusive au très haut personnage qui le publia...

L'acquéreur y mit son nom, ainsi que je le lui avais per-

mis. »

On voit que le témoignage de la Comtesse d'Adhémar en

faveur de Cambacérès manque d'autorité.

Passons aux Mémoires de Xapoléon Bonaparte. Ici il faut
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citer textuellenioiil M. Foulon de Vaulx. « Il existe de Na-
poléon, dit-il, deux sortes de mémoires ou de souvenirs.

Le « Mémorial de Sainte-Hélène », qui contient en tète la

mention qu'il s'aj)i)li(iue à tout ce que Napoléon a dit et

fait dans les dix-huit mois pendant lesquels M. de Las
Cases a écrit sous sa dictée, et les " Mémoires de Napoléon
Bonaparte », dont l'auteur fut le baron de Lamothe-Lan-
gon, ancien Préfet et ancien Conseiller d'Etat, et qui ne

sont que des communications indirectes. » (p. 128).

Il y a, en ce peu de mots, presque autant d'erreurs que de

lignes. D'abord jamais Lamothe ne fut ni Préfet, ni Con-
seiller d'Etat ; il avait été, sous l'Empire, auditeur au Con-
seil d'Etat, puis Sous-Préfet, ce qui est tout différent; mais
mettre en parallèle, comme documentation et comme auto-

rité. Las Cases et Lamothe, bien qu'ils fussent tous deux
originaires du Lauraguais, cela dépasse toutes les fantai-

sies du vaudeville et de l'histoire tintamaresque. Ecoutons
d'ailleurs l'argumentation du critique : « On a objecté, dit-

il, que Lamothe-Langon a écrit des romans. M. Ernest Dau-
det, qui est un historien très distingué, en a écrit aussi et

dont longtemps le poids en papier a excédé le poids de

ses travaux historiques. Je demande la même impartialité

pour M. de Lamothe-Langon, pour les écrits tout au moins
dont il indique la source. Les informations consignées par
Lamothe-Langon lui ont été fournies par le baron Guil-

laume Peyrusse, chef du service de la Trésorerie impé-
riale, qui ne quitta pas Napoléon un seul jour, de 1809 à

1815... etc.. »

Il n'y a à cela qu'un malheur, c'est que si M. Ernest
Daudet a écrit des livres d'histoire et des romans, Lamo-
the, lui, n'a jamais produit que des romans, et les indica-

tions de sources qu'il donne sont purement imaginaires. Il

est vraisemblable qu'il dut rencontrer quelquefois le baron
Peyrusse, originaire de Carcassonne où il avait été sous-

préfet, mais il n'a pas plus transcrit ses Souvenirs que ceux
du comte Fabre, de l'Aude, dans les Mémoires et Souvenirs
d'un homme d'Etat, où ceux de Louis XVIII dans les Mé-
moires qu'il donna sous ce nom ; il tirait simplement de
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sim fonds pcisoniu'l, <lcs .lt)uniau\ de riOjKXjiU' l'I des Mô-

nioires déjà j)ul)liôs. hV niouliirc (jiii lui scrvnil à toiiCec*-

lioiiiuM- iiidilTi remiiuMil les Ménioircs (te Madame (VAdlié-

nuir, eeiix d'une l'cmiuc de qiialilê ou eeux de Xapolênii.

.le doute même (ju'il ail eu des eonlidenees de Peyiusse ;

du moins eelui-ci n'était pas de ses amis ; tandis (ju'il

recueillait au contraire, par l'intermédiaire de Montbel,

son j)rotectcur, les ragots dont s'alimentait aux Tuileries

la curiosité désœuvrée de Louis XVIII et de Charles X. Et

M. le (lomle d'Hérisson nous a fait connaître, par les pa-

piers du baron Mounier, de (pielle (jualité étaient ces ragots.

Les Mémoires de Xapoléon Bonaparle ont été composés

en hS.'U. Ils formaient volumes in-8". Mais, dit Lamothe,

(' la police, les ([uatre premiers volumes publiés, parvint à

désintéresser l'éditeur, cjui ne m'osa pas d'ailleurs poursui-

vre. On me dit que les manuscrits des tomes V et VI étaient

perdus ». L'ouvrage, en conséquence, demeura incomplet.

Une contrefaçon belge {Meline, 1834) le donna en 5 volu-

mes.

Aj)rès les Mémoires de Sapoléon Bonaparte, il était natu-

rel que M. Foulon de Vaulx fît appel aux Mémoires et

Souvenirs d'un Pair de France, ex-membre du Sénat conser-

vateur. Ce sont là les fameux souvenirs du comte Fabre, de

l'Aude, c'est-à-dire l'arsenal auquel, depuis cinquante ans,

tous les partisans de la Survivance ont emprunté leurs

armes les mieux trempées. Cet ouvrage est entièrement sorti

de l'imagination de Lamothe, qui y a introduit nombre de

souvenirs ])ersonnels et de réminiscences de jeunesse, de

telle sorte que certains chapitres en peuvent passer pour

une auto-biographie très infidèle.

Les deux premiers volumes en furent écrits en 1827, et

suivant les habitudes de Lamothe, immédiatement cédés

à l'éditeur Tenon, qui se hâta de les publier. Deux autres

tomes suivirent en 1828. Ils devaient être complétés par

un dernier couple (car Lamothe procédait généralement

dans ses ouvrages par douzaine ou demi-douzaine de volu-

mes), mais Tenon mourut et les Souvenirs d'un Pair de

France, comme les Mémoires de Napoléon, demeurèrent
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incomplets. C'est ce (|ue nous in(li([uc la note suivante, in-

scrite, à la date de 1835, dans le Catalogue Chronolofjiqiic

des productions de Lamothe :

<i Ces deux volumes (les tomes V et VI), écrits cette année-

ci, vendus et payés comptant, ont disparu sans avoir été

sauvés dans le pillage qui suivit la mort de l'éditeur, le

libraire Tenon, décédé subitement. »

— « A qui s'appliquent, dit M. Foulon de Vaulx dans

sa déposition, les Mémoires et Souvenirs d'un Pair de

France, parus en 1830, plusieurs années par conséquent

avant le retour de Louis XVII (Naundorfl) dans son pays

d'origine ? — On ne le sait pertinemment. Mettons qu'à

côté de l'histoire, il y ait là du roman. N'en tenons compte,

si vous le voulez, que comme une singulière corrélation »

(p. 130) et l'apologiste de Naundorff part de cette étrange

position de la question pour démontrer que l'impératrice

Joséphine fut la cheville ouvrière de l'évasion du Temple.

C'est sur des documents de cette force c|u'est édifié tout

le rapport de M. Boissy d'Anglas — 272 pages, in-4" de texte

serré — ; ce sont ces documents que reproduit à son tour

M. Otto Friedrichs, « un chercheur infatigable » comme le

qualifie le rapporteur ; ce sont ces preuves éparses, non seu-

lement dans les ouvrages cités, mais encore dans les dix

volumes des Mémoires d'une femme de qualité et dans les

douze volumes des Mémoires sur Louis XVIII (que le rap-

port conseille de consulter dans sa Bibliographie des prin-

cipaux^ ouvrages à lire sur Louis XVII) ; ce sont ces révé-

lations, ces références, ces démonstrations sur lesquelles

tous les avocats de Charles-Louis de Bourbon, duc de Nor-

mandie, depuis Mme Séverine et Victorien Sardou jusqu'à

M. Ad. Lanne, ont édifié la prodigieuse thèse historique que
M. Boissy d'Anglas soumet aujourd'hui à la sanction d'une

Assemblée politique.

C'était, en vérité, insuffisant pour ruiner l'œuvre patiente

et si scrupuleuse des Beauchesne, des Chantelauze, des La
Sicotière, des Bégis et des Turquan, et l'on comprend que
M. G. Lenôtre — un Naundorffîste pénitent — n'ait pas

eu de peine, dans sa substantielle critique, à en démontrer
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la liagililé el le scaïuialo. Aussi lu- i)riil-on ([ue souscrire

à ses conclusions : « «Un vole du Sriial, disait-il, sanction-

nant les conclusions de riionoiablc raj)i)oiicur, transfor-

merait nos annales en une mascarade histori(iue : ce serait

proclamer ([ue Robespierre était partisan de la monarchie

légitime et cpie les Bourbons en furent les ennemis ; que

l'impératrice Joséphine était royaliste ; que l'usurpateur ne

fut pas Bonaparte, mais bien Louis WIN ; el (jue la plu-

part des héros de notre épopée nationale se trouvent être

de cupides renégats, certains de la survivance du fds de

leur roi et ligués contre lui parce qu'il ne dispose ni de

places, ni d'influence, ni d'argent. »

Mais ce qui ressort le plus originalement de cette enquête,

c'est, avec la candeur et la robuste crédulité du public en

France et avec l'extraordinaire vitalité des légendes roma-

nesques, l'ingéniosité prodigieuse de Lamothe-Langon, créa-

teur, vulgarisateur et démonstrateur à la fois de la Survi-

vance de Louis XVII.

Lamothe est un de ceux qui, avec Alexandre Dumas, ont

le plus contribué à former la mentalité historique des

Français du xix"^ siècle.

L. DE Santi.
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L'ÉVOLUTION DE GIOSUÉ CARDUCCI '

Lorsque mourut Carducci, voici bientôt cinq années, un

peu de bruit s'éleva en France autour de son nom. Il connut

la louange éphémère des nécrologies. Deux ou trois gran-

des revues lui dédièrent les articles et compliments

d'usage. Après quoi, le cadavre, embaumé selon le rite et

précieusement ligotté dans ses bandelettes, fut abandonné

au tombeau. Nous nous reprîmes à ignorer Carducci.

Ce n'est pas, certes, que nous dédaignions, de propos dé-

libéré, les lettres italiennes. D'excellentes traductions vul-

garisent chez nous les romans, les nouvelles, aussi,

quoique plus rarement, les pièces de théâtre que l'applau-

dissement de nos voisins désigne à cette faveur. Gabriele

d'Annunzio triomphe à Paris comme à Rome, les romans

modernistes d'Antonio Fogazzaro sont àprement discutés

ou médités avec ferveur. Certains même estiment qu'on

abuse des idylles sardes de Mme Grazia Deledda et qu'on

aurait pu, sans dommage, laisser à l'original le roman-

tisme attardé de Mme Matilde Serao et son clinquant na-

politain.

Mais il s'agit d'un poète, et la poésie n'est pas article

d'exportation. Celle de Carducci surtout, qui parfois reste

peu intelligible même aux plus avertis de ses compatriotes.

Altière, dédaigneuse, elle pourrait prendre pour devise le

vers fameux d'Horace, — maître préféré du poète — :

« Je hais le profane vulgaire et je l'écarté de mon che-

min. »

1 A. .Ieanroy. Giosué Carducci, l'homme et le poète. Paris, Cham-
pion, 1911, in-8", 294 pp.
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i'rop lie mytlioloi^ii' d'abord : di-piiis la lU-naissancr, peu

de poolos en liiciil pai^eilk' déhaiiolu'. Puis liop d'Iiisloirc,

avec trop de noms propres, qui pour uous, Français, n'évo-

(|uent nul souvenir. Knlin, trop d'allusions à des événe-

nienls obscurs, à des personnages oubliés, allusions sub-

tilement enlrcnièlccs, pressées en des strophes denses, en

des vers amoureusement ouvrés, <- polis comme des

bagues ». Pour l'interprétation de certains i)oèmes, le

commentaire abondant et précis de MM. Mazzoni et Picciola

l'ous est un guide indis})ensal)le. Malheureusement, dans

bien des cas, ce secours nous fait défaut.

Plus tard, la publication des correspondances, des mé-

moires, illuminera les coins d'ombre, rendra possible, aisé

un travail aujourd'hui hérissé de pièges. Mais quand ce

jour viendra-t-il ? Sans l'attendre, sans se laisser effrayer

ni rebuter par les difïicultés de la tâche, M. A. Jeanroy

nous donne une étude tout ensemble nourrie et délicate,

originale et forte de Giosué Carducci, de sa vie et de son

œuvre poétique. Car cette heureuse fortune était réservée

à celui que nous négligions. Tandis que, parmi les siens,

j)our avoir vécu en homme de parti, il reste, même après

sa mort, livré aux querelles des partis, tandis que les uns

l'exaltent sans mesure et que les autres s'acharnent à le dé-

nigrer, il trouve chez nous un critique impartial et sûr qui

nous narre sa vie, nous décrit l'évolution de son âme ar-

dente et inquiète, nous découvre les sources et le progrès

de son génie poétique, lui assigne enfin sa juste place dans

l'histoire littéraire de son pays et, en le peignant au

naturel, lui donne — sans le louer — la meilleure et la

plus solide louange.

Un pauvre diable de médecin municipal, medico condot-

to, aux appointements dérisoires — de cinquante à cent

livres par mois — avait planté sa tente dans la riche

Versilia. Le 27 juillet 1(S35, dans le bourg de Valdicastello,
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un fils lui naquit, au(|uel, j)ar une fantaisie inexplicable, il

assigna l'étrange prénom de Giosué.

Ni Valdicasteilo ni la Versilia ne devaient laisser une

empreinte profonde dans Tànie de l'enfant. A peine

l)all)uliait-il les premiers mots du « tusque langage » que

son père, reprenant sa course errante, allait s'établir — si

l'on peut ainsi dire — dans la fiévreuse Maremme et y
promener de village en village son humeur bourrue, ses

paquets de quinine, ses plaidoyers passionnés et, dit-on,

fort éloquents pour la cause républicaine.

La Maremme toscane, l'inféconde, sauvage et tragique

Maremme vit grandir notre poète. Là, dit-il, « fleurit mon
triste printemps ». Elle devint sa patrie d'élection. Il gar-

dera toujours la nostalgie de ses vastes plaines, où courent

librement les cavales, des âpres collines que couronnent

des tours démantelées, de la mer qui bat nonchalamment

la côte déserte :

« Rappelle-toi les plages veuves de la mer toscane, où,

sur la sombre plaine non ensemencée, s'incline la tour

féodale qui, projetant son ombre ennuyée du haut des

sommets brûlés de soleil, semble poursuivre, au milieu des

bois, son rêve sépulcral, tandis que l'épuisant sirocco agite

les figuiers assoiffés qui verdoient entre le ciel et la mer,

sur les grandes roches carrées, que, jadis, gravissait, vigi-

lant, le marchand tyrrhénien, guettant l'apparition des

rouges voiles phéniciennes. Rappelle-toi Populonia et

Roselle et la fière tour de Donoratico : à sa porte sombre

vint frapper le comte Ugolin, avec l'écu semé d'aigles brisé

à la Meloria, détachant son heaume de ce front que Dante,

en enfer, admira... Ces pierres pélasgiques, ces cavernes

étrusques furent mes seuls autels ; là, dans le silence des

éblouissants midis, les lucumons et les augures de mes
lointains ancêtres venaient converser avec moi. » {Ripre-

sa).

Mais la vie devait éloigner définitivement Carducci de la

chère Maremme. Un jour, bien plus tard, comme il la tra-

versait en voyageur pressé, de la portière du wagon qui

l'emportait, il aperçut, près de Bolgheri, une allée de
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t'vprî's bien coniuic do son rnlanci'. Il Ini sembla (|iie ses

vieux amis, les ey|)res, eux aussi, le reconnaissaient,

l'appelaient. Ils lui disaient :

« Assieds-loi donc à nos ombres odorantes, oîi soulUe

le vent de mer ; oh ! nous ne te «gardons pas rancune de les

coups de pierie d'autrefois : ils ne nous faisaient pas

grand mal 1 Nous portons encore des nids de rossignols...

Pourquoi donc fuis-tu si vite ? Les passereaux, le soir, en-

trelacent encore leurs vols autour de nous. Oh ! reste ici. »

Et le poète de s'excuser. Une tâche urgente le réclame

là-bas. Il est prisonnier de son métier, de son talent, de ce

qu'on appelle son génie. Puis il y a la Titti, une toute petite

fille, qui réclame sa pâtée.

« Mes chers cyprès, laissez-moi partir. Ce temps-là, cet

âge-là sont passés. Si vous saviez !... Ce n'est pas ])our dire,

mais je suis aujourd'hui une célébrité.

« Et je sais lire le grec et le latin, et j'écris, j'écris ! et

j'ai bien d'autres talents. Je ne suis plus un gamin, mes
chers cyprès ; et je ne lance plus de pierres,... surtout aux

plantes...

<( Bien loin, derrière les Apennins, m'attend la Titti ;

laissez-moi aller. La Titti est comme un petit oiseau, mais

elle n'a pas de plumes pour se vêtir.

« Et elle mange autre chose que des noix de cyprès. »

Une dernière fois, les cyprès insistent : « Que dirons-

nous à Monna Lucia, ta grand'mère, qui te faisait de si

beaux contes jadis et, maintenant, repose là-bas, à l'extré-

mité de notre allée, dans l'ombre de la chapelle ? » Car-

ducci voudrait bien entendre encore un de ces contes mer-

veilleux, celui qui semble traduire en poétique symbole

l'efTort acharné et si vain de sa propre vie, la lamentation

de la jeune fdle qui, sept ans durant, chercha son amour
perdu :

« Pour te retrouver, j'ai usé sept paires de souliers tout

en fer ; j'ai usé sept bâtons de fer pour me soutenir dans
mon fatal chemin.

« Sept grandes fiasques, je les ai remplies de larmes,

sept longues années de larmes amères. Tu dors, sourd à



l'évolution di: (iiosri': camuucci 405

mes cris désespérés ; el le co(( chaule, el lu ne i)eux })as te

réveiller. » {Davanti San Guida).

Mais déjà la locomotive, à grand tracas, entraînait le

poète loin des cyprès de San Guido. Sur son passage, des

poulains hennissaient joyeusement. Seul, un âne gris, qui

broutait, ne daigna pas lever la tète.

Le spectacle désolé de la Maremme, les contes d'une

grand'mère, telles furent les premières images qui frap-

pèrent les yeux de Carducci, tels furent les premiers ensei-

gnements que reçut son esprit. On y joignit bientôt les

leçons d'un vieux prêtre farouche et stupide, — ou qui du

moins apparaît tel dans les souvenirs de l'enfant. A peine

échappé au tortionnaire, Giosué retournait à sa Maremme,

Pendant des heures, il courait la plaine, escorté d'un loup

qu'il avait apprivoisé.

Le soir, il retrouvait au logis l'humeur chagrine des

siens, compagne de la gêne, les disputes, les cris. Ou bien

le médecin pérorait, annonçait les temps nouveaux, la

démocratie triomphante. Des paysans, échauffés par ses

discours, coururent sus à une inoffensive métairie et la

pillèrent. Giosué, dans les gorges des monts de la Gherar-

desca, parmi le fracas du vent déchaîné, par-dessus le

grondement de la mer lointaine, hurlait des vers de liberté:

O repubblica santa, il tuo vessillo

Sul castel di Crcscenzio ail' aure ondeggia.

On respirait dans cette maison un air de conspiration et

de révolte. Les jeux mêmes des enfants étaient pleins de

réminiscences républicaines et révolutionnaires. Carducci

nous les a narrés avec esprit :

« Avec mes frères et quelques autres gamins des envi-

rons, j'organisais sans cesse des républiques : et des ré-

publiques toujours nouvelles, régies indifféremment par

des archontes, des consuls et des tribuns : il suffisait que

la révolution y fût la condition normale de l'être, ainsi que

le choc entre les partis et la guerre civile. Notre république

consistait en réunions tumultueuses et en batailles à coups
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(lo piciros ri de bàlons ; i»;ii- (|ii()i nous nous essuyions à

roproduirt' les plus hcatix liiils dos licuiix loinps de Home

et de la Révolulioii rraueaisc... De quelle dégelée de eoups

de pierres nous assaillîmes un jour César se j)ré])araiit à

passer le Hubieon ! Ce jour-là, le tyran dut se réfugier je

ne sais où avec ses légions, el la Répul)li(iue lui sauvée-

Mais le lendemain C-ésar me surprit dans un lourré et

aflirma qu'il était Opimius et que ce bois était celui des

Furies : en vain je protestai contre l'anachronisme et fis

valoir ma qualité de Scipion Emilien : il me fit enlever par

ses Cretois comme un Gracchus quelconque, et flageller,

tandis que je demandais qu'on respectât au moins l'his-

toire, en me laissant libre de me faire tuer ])ar mon
esclave. »

Cependant Carducci devenait grand garçon. Il fallait

songer à préparer son avenir, à le pourvoir d'une carrière.

Or, à quinze ans, mince était son bagage : les rudiments

appris avec dégoût, des lectures incohérentes, ])èle-mèle

VIliade. VEnéide, la Jérusalem délivrée, VHistoire romaine

de Rollin, VHistoire de la Révolution française de Thiers.

Poètes, historiens étaient gloutonnement dévorés. En re-

vanche, les traités de morale catholique inspiraient à

l'adolescent une insurmontable aversion. La raison en est

simple. Ne s'était-on pas avisé, quand il avait commis

quelque peccadille, de l'enfermer en tète-à-tête avec la

Morale catholique de Manzoni et les Devoirs de Vliomme de

Silvio Pellico ?

Après le pillage de la ferme royaliste, le médecin dut se

réfugier à Florence. Il en profita pour confier Giosué aux

Frères Scolopii. De leur établissement, où il resta trois ans,

le jeune homme passa' à l'Ecole Normale de Pise. Trois

années encore et il en sortait, chargé de diplômes et muni
des recommandations les plus flatteuses, pour aller en-

seigiîer la rhétorique dans la petite ville de San Miniato.

M. A. Jeanroy observe que Carducci fut non seulement

un élève très brillant — ce qui n'est pas pour nous

étonner — mais, chose plus surprenante, un élève modèle.

Certes, le libre apprentissage dans la Maremme semblait
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annoncer des années de collège plus lumullueuscs. Pa-

tience ! La souple, l'ondoyante nature de Carducci nous
ménage encore pJus d'un contraste.

Le voici donc professeur et poète. Car la double vocation

s'est affirmée dans le même temps et, déjà, quelques vers

de Carducci ont paru — en d'obscures revues, il est vrai,

et sans signature. Dès l'année de philosophie, la troisième

passée chez les Scolopii, il appartenait, comme il dit

plaisamment, « à la catégorie des plus nombreux, c'est-à-

dire des gens imprimés ». Et 1857 ne s'achèvera pas sans

qu'il manifeste plus nettement ron goût et ses ambitions

poétiques.

Si nous l'en croyions, la publication de son premier
recueil aurait une origine assez plaisante. A San Miniato,

ils étaient trois normaliens de Pise, frais émoulus de

l'Ecole, qui menaient assez joyeuse vie. La casa dei

maestri, comme on l'appelait, était, sans compiu-aison, la

plus bruyante du bourg. Autour de punchs flambants, on

y pulvérisait les romantiques. Volontiers, on renouvelait

l'assaut à l'auberge devant les fiaschi au col grêle. Or, les

appointements de nos jeunes professeurs étaient fort mo-
destes : soixante-dix-sept francs par mois, le « salaire d'un
honnête facchino ». Et les notes d'hôtellerie et d'auberge

s'allongeaient chaque jour. Sur quoi, l'un des trois com-
pagnons conçut une idée géniale : « Pour payer nos
dettes, imprimons les poésies de Giosué ». Sublime, mais
invraisemblable naïveté ! Quoi qu'il en soit, en juillet

1857, San Miniato vit paraître, imprimé avec des caractères

fatigués sur du papier à chandelles, le premier volume, les

Rime de Giosué Carducci.

Allait-il jeter la férule au fossé, et, comme disent modes-
tement nos jeunes, « se consacrer à la littérature » ? Que
non pas. Professeur il est, professeur il reste. C'est, sans
doute, parce qu'il reconnaît bientôt que la poésie ni ne
nourrit son poète, ni même ne paie le Chianti du cabaret.
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C'est aussi parc-e (|iril aiiiic le inélicr doiil il vil. l'iolesscur

il reste, et exeellenl pi'ol'esseur.

Il franchit rapidement les premières étapes de sa car-

rière. 1851) - raiinée où l'Italie ressuscite le tire de

l'ombre oîi il végétait ; 1(S()0 le voit i)rotesseur au lycée de

Pistoia, puis à l'Université de Bologne. Il devait y ensei-

gner la littérature italienne j)endant plus de quarante ans.

De cette chaire où il était monté si jeune, il ne descendit

que pour le repos — trop bref ! — d'une retraite longue-

ment méritée, rude donatiis, eût dit son cher Horace. Il

avait formé nombre de discij)les, i)armi lescjuels on compte

plusieurs des maîtres et des critiques les plus distingués

de l'Italie.

Le professeur avait aussi beaucoup écrit, beaucoup pu-

blié. Les revues, la Xuova Anlologia, la Rivista d'Italia, le

FanfuUa délia Domenica, la Doinenica letteraria se dis-

putaient sa pfose comme ses vers. Etudes de littérature

ancienne, études de littérature moderne, tous sujets lui

étaient bons. Un aventurier, du nom de Sommaruga, fonda

même une revue bi-mensuelle, la Cronica bizantina, qui

promettait à ses abonnés de leur servir, dans chaque nu-

méro, une large tranche de Carducci. Et le malheureux,

tiraillé par vingt besognes diverses, s'épuisait à tenir la

parole imprudemment engagée. Au surplus, sans profit, ou

presque. Enfin, après quatre ans de cette chiourme —
j'emprunte cette métaphore, qui est fort juste, à M. A.

Jeanroy — Sommaruga disparut et, avec lui, la Cronica

bizantina.

De très bonne heure, pour arrondir son maigre

budget, Carducci avait accepté des travaux de librairie. A
l'accomplissement de cette tâche ingrate, comme de toutes

les autres, il apporta la conscience qui est un des traits

distinctifs de son caractère. Il ne croyait point se diminuer

quand, descendant des hauteurs de la poésie épico-lyrique,

il enrichissait de gloses un sonnet du dolce stil niiovo, ou

discutait les idées de Claudio Tolomei sur la métrique

italienne. Même je soupçonne — puissent les poètes

excuser mon irrévérence ! — que Carducci dut certaines



i/i':voi.i TioN i)i; (iiosi i': caudicci 409

de ses incilleuies joies à de modestes trouvailles d'érudi-

tion, — eh ! oui ! la page exhumée d'un obscur ma-
nuscrit ! — joies naïves, joies pleines, pour lesquelles n'ont

que mépris ceux qui les ignorent et à qui elles seront tou-

jours refusées : ces gens, vous en connaissez, qui, chaque
jour, pour l'émerveillement des naïfs, découvrent l'Amé-

rique.

En 1858, Carducci avait donné à l'imprimeur Barbera,

pour la collection Diamantc, sa première édition critique,

les Satire e poésie minori d'Alfieri. Ce volume fut suivi de
près de vingt autres. En 1904, près d'entrer dans le long
supplice qui le conduisit à la mort, il écrivait un commen-
taire de la canzone de Dante Tre donne intorno mi son
vemite, un commentaire d'une ode de Parini.

Désormais incapable de la plus légère besogne, il confiait

à son élève et ami, M. Guido Mazzoni, le soin de mettre au
point l'édition d'un choix de poésies toscanes qu'il avait à

cœur de publier. « Le volume, écrit M. A. Jeanroy, parut
quelques semaines avant sa mort, et ce fut une de ses der-

nières joies que de toucher de ses mains ce recueil, dont il

avait formé le projet dès sa jeunesse. » Depuis plus de
huit ans, le poète était muet. Ainsi le professeur mourut,
le dernier.

L'érudition peut donc faire bon ménage avec la poésie.

Dans la période de jeunesse et d'effervescence, il arriva

même que Carducci la mit au service de ses idées politi-

ques, de ses sentiments de patriote et de républicain. Assu-
rément, l'impartialité en souffrit ; mais, autour de 1859,

âge héroïque, tout en Italie respirait la passion de la liber-

té. Jusque dans les plus anodines gloses grammaticales, on
entendait retentir des appels à l'énergie romaine et des
cris d'espérance.

Carducci donne-t-il au public des vers d'Alfieri ? II écrit

dans la préface : « Ce volume ne sera pas inopportun en
ce temps où la poésie, pour n'être pas tout à fait inutile,
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tlovrail rrlirmpor l'cspril des Icc-leurs ilans rainour de la

forme sobre el sévère et dans la force des sentiineiils ».

C'est une i)reniière loutlie, timide eiuore. Plus claire est

l'allusion dans une édition de (liusli parue l'année suivante:

« La ])résente édition - c'est le désir de celui (lui l'a sur-

veillée et de celui (jui la met au jour doit avertir par la

voix du passé la nation renouvelée. Qu'elle l'avertisse !

Que ces souvenirs des jours de servitude lui donnent des

armes pour en repousser de nouveaux ; qu'elle y puise

aussi un réconfort et l'aliment de ses sentiments généreux

et de ses nobles es])érances ». Enfin, voici ([ui est tout à fait

net : « Nous venons, écrit-il en 1861, en éditant les poésies

de Gabriele Rossetti, nous venons ici ajouter un classique,

sinon à l'élégante littérature des écoles, du moins à la

littérature efficace de la Révolution. Et notre intention est

d'en accueillir d'autres dans cette bibliothèque et d'y faire

place à une série de ces écrivains dont l'oeuvre a consisté

à associer aux lettres la pensée italienne, qui triomphe

aujourd'hui sur les champs de bataille et dans le Parle-

ment ».

« L'Italie une et libre », tel est en effet le mot d'ordre

de toute cette génération. Mazzini, Garibaldi, — aussi

Cavour — sont ses héros. La nation entière, palpitante

d'angoisse, suit leurs pas, épie leurs desseins. La poésie

semble avoir pour mission unique de chanter leurs vic-

toires ou pleurer leurs insuccès. Sur toutes les lyres vibre

ce que Carducci appelle la « corde d'Alcée ». Mais c'est sur

la sienne qu'elle rend les sons les plus vigoureux, les ac-

cents les plus pénétrants et les plus magnifiques. Le pa-

triotisme restera sa plus haute, sa meilleure inspiration i.

1 Dans les recueils qu'il donna successivement au public, Carducci

a souvent repris, avec ou sans corrections, des poèmes imprimés

dans ses recueils antérieurs. On trouvera dans le livre de M. A. Jean-

roj' (pp. 259-290), une table de concordances très complète, avec

références à l'édition en un volume (Bologne, 1901). Voici, dans l'or-

dre chronologique, la liste des recueils originaux :

Rime, San Miniato, Ristori, 1857.

Levia Gravia, Pistoia. Xicolai e Quarteroni, 1868.

Poésie, Firenze, Barl)era, 1871 {Decennali, Levia Gravia, Jiivenilia).
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Ici, une réflexion, qui devait se prcsenler à noire esprit

et que les ennemis de Carducci — ennemis nombreux, en-

nemis acharnes — ont tournée en accusation infamante.

En 59, que faisait-il, ce fougueux patriote ? Il applau-

dissait — de très loin — aux succès des armes françaises.

Il « encourageait », du vers et du geste, l'ardent Garibaldi,

qui n'avait nul besoin de ses encouragements. Et pourquoi

cet ami du héros n'a-t-il jamais revêtu la 'ameuse chemise

rouge ? Il lui semblait plus agréable sans doute et plus

prudent de pérorer en chaire, de gloser, de pincer la

« corde d'Alcée ». D'Alcée ? non ; mais bien plutôt de

Tyrtée qui, lui aussi, selon la légende, soufïlait dans la

trompette lyrique et ne combattait point. Encore cet autre

maître d'école avait-il sa boîterie pour excuse. Et c'est lui,

tout justement, qui fait honte à la jeunesse de ce que, aux

premiers rangs de la mêlée, des vieillards jonchent le sol,

leurs cheveux blancs souillés de sang et de poussière.

La tirade était facile, brillante, d'un efïet sûr. On la

reproduisit à satiété. Sous le coup d'éperon, Carducci fré-

missait, mais rongeait le frein, ne pouvant nier les faits.

Une fois cependant, il donna naïvement l'humble et forte

raison qui l'avait retenu au foyer, près des tâches vul-

gaires, tandis que ses amis exposaient leur vie : « J'avais,

dit-il, deux femmes à nourrir. »

Ce fut donc du rivage que Carducci assista à la tempête

et cria « Courage ! » aux matelots. En 1867, Garibaldi

avait combiné sa campagne contre Rome ; les « chemises

rouges » n'attendaient qu'un signal. Des amis de Carducci,

les Corazzini, avaient réuni quelques fidèles dans leur

villa de Pieve Santo Stefano, voisine des sources du Tibre.

Ce fut là, qu'en manière de brindisi, le poète récita son ode

Agli amici délia valle Tiberina. Coup de clairon, appel aux

armes. Devant le Tibre, fleuve sacré, qui roule tant de sou-

Xiiove poésie, Imola, Galeati, 1873.

Odi barbare, Bologna, Zanichelli, 1877.

Nuove odi barbare, Bologna, Zanichelli, 1882.

Rime nuove, Bologna, Zanichelli, 1887.

Terze odi barbare, Bologna, Zanichelli, 1889.

Rime e ritmi, Bologna, Zanichelli, 1899.
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venirs, (^arducci cvoque l'ilalic du passe, lloinc lil)ie el

souveraine, les héroi»' de l'épopée cl ceux de l'histoire. Ces

temps, dit-il au llcu\c, élaicnl plus licrs cl plus heureux

que les nôtres.

(( Cela valait mieux pour toi, ô lleuve ! que d'aller entre

des rives bordées de marbre, fier de tes ondes gonflées,

lécher les traces d'un pied orné d'une croix. Mais voilà, ô

lleuve d'Italie ! trop d'années que dure celte honlc. Allons,

c'en est assez. Je te confie un cri : Mort aux tyrans \ Va le

porter au pont Milvius. Porlc-le avec une voix qui étouffe

toutes les voix, avec les tempêtes de l'Apennin, et qu'un

cri te réponde de l'Aventin, le grand Mont sacré de la

plèbe. L'Italie tend l'oreille et attend le signal : alors qui

tentera de l'enchaîner ? Cent bataillons de preux descen-

dront avec toi des sources à la mer. Luis donc, ô jour

sacré ! Ah ! s'il devait tarder, ce jour, je me ferais ermite

et thaumaturge : loin des fils pervers et couards, je me
réfugierais dans le tombeau des pères. Mettant en œuvre

les secrets du ciel et des enfers, je ferais jaillir le feu qui

dort dans ces montagnes et à Rome indigne, au Capitole

avili, au lieu de tes ondes, je l'enverrais. »

L'événement ne répondit pas à l'espoir des jeunes gens.

Dans cette campagne même, qui devait piteusement

échouer, deux amis de Carducci succombèrent, Giovanni

Cairoli et l'un de ces Corazzini qui avaient salué le brindisi

de leurs applaudissements. Le poète pleura ses morts. Il y
a encore trop d'art dans l'épode In morte di Giovanni Cai-

roli. L'hymne qui glorifie le héros de la liberté, l'invective

qui maudit ses assassins y alternent avec une symétrie étu-

diée. Mais qu'elle est émouvante, dans sa sobriété, l'apos-

trophe à la maison, à cette mère qui a déjà donné quatre

fils à la patrie !

« C'est la quatrième fois que le visite la Parque et que,

sous la même voûte funèbre, le marteau cloue un cercueil...

Oh ! comme elle est seule, la maison des héros ! Dans ces

chambres désertes, deux vivants seuls se rencontrent... En
face de sa mère, le fils baisse les yeux et se détourne, pour

qu'elle ne revoie pas en lui l'image des quatre autres qu'elle
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a perdus. O mère ! Ion sein fécond avait donné le jour à

cinq héros, espérance de la patrie. Et maintenant celui-ci

seul te reste... »

En quelques parties, l'épode Pcr lùluardo Corazzini est

un parfait chef-d'ouvre. Une douleur sincère s'y exprime

dans la forme la plus nue. Retour vers le passé et ses joies

mortes, évocation de l'avenir promis et soudain ravi, ten-

dres reproches, fière justification, toutes les nuances du

sentiment se mêlent et se fondent, sans heurt et sans dis-

parate. Le rappel du devoir cruel, mais impérieux, conclut

le poème, mais le ton est cette fois pénétré d'une tristesse

sereine.

« Hélas ! mon doux ami, je ne te reverrai donc plus

dans les douces retraites de tes montagnes, comme au beau

temps de jadis ! Dans le sentier alpestre je te suivais ; et

des coups de ton fusil retentissaient les vallons déserts.

En face du fleuve fameux dans tout l'univers, je chantais

la grande Rome, et la voix de ton chien, aboyant au gibier

tombé, interrompait mon vers. A tes appels, il sortait im-

patient des noirs buissons ; maintenant, il gratte la terre de

ta fosse récente et se plaint à la lune. Maintenant l'hiver

désole ces monts. Mais le rose avril viendra éclairer ton

ciel natal, cet avril qui te préparait de nuptiales guir-

landes ; et l'herbe alors poussera plus haute sur tes restes.

Pourquoi, ami, as-tu quitté ces belles collines, fières de

leurs vendanges, fuyant les larmes qu'un secret amour
faisait couler sur un visage pudique ? Pourquoi as-tu

quitté ta mère, qui, assise à la table de famille, regardait

en pleurant ta place vide ? O mère, pardonne-lui ! Son fier

visage se courbait devant un geste de toi. Mais son chef

prisonnier avait sonné le rappel des siens, et de la grande

Rome il avait entendu la prière. »

Ces vers lus, qui douterait de la sincérité de Carducci ?

En dépit de certaines apparences, le patriotisme ne fut pas
seulement pour lui un merveilleux thème lyrique ; c'est de
tous ses sentiments le plus spontané, le plus vif et le plus
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conslanl. Hieii plus, il (lt'\iiil romnic la ck-r de voùle de ses

opinions politiques et religieuses. Viw lui s'expliciuenl les

variations du i)oèle, ses altitudes contradictoires et ses

palinodies.

EchaulTé par les diatribes paternelles, Carducci professe

d'abord les sentiments d'un républicain. Républicain à la

romaine, s'entend, et (jui, la tète farcie des déclamations de

l'école, j)rétend ressusciter pèle-méle Hrulus Tinlle-xible,

Cicéron à l'éloquence ileuric et l'austère Gincinnatus.

Or voici qu'en 1859 les espérances des patriotes pren-

nent corps. A l'appel du Piémont, l'Italie se dresse. Un
sauveur, dit-on, accourt d'au-delà des Alpes... Oui ; mais

ni Napoléon III ni Victor-Emmanuel ne songent à fonder

une république. Il n'importe. Que l'Italie soit une et aflran-

chie de l'Autriche, d'abord. Carducci, soudain monarchiste,

multiplie les appels au prince, par qui — et au profit de

qui — la délivrance doit s'accomplir.

« Debout, Vittorio ! Elève-toi à la gloire suprême des

rois : étends la main vers ton peuple et vers le glaive...

Viens, ô joie tant attendue par les yeux des vieillards, es-

pérance des mères, amour de l'ardente jeunesse ! Viens :

même les tout petits, qui croissent pour des jours plus

beaux, d'une voix mal assurée, t'acclament roi d'Italie !...

Viens, guerrier et prince, combler les vœux populaires !

Avec toi sont l'Italie et Dieu : qui sera contre toi ? »

Avec enthousiasme — avec candeur, — suivant le re-

mous de la foule, il s'écrie :

« Bianca Croce di Savoia

Dio ti salvi ! e salvi il re. » (Alla Croce di Savoia).

Il fallait s'y attendre. Les ennemis de Carducci, ayant

observé que le nouveau gouvernement traitait avec une

faveur marquée le républicain de la veille, accusèrent celui-

ci d'avoir vendu « à tant le vers » son ode Alla Croce di

Savoia. Mais à peine Carducci était-il installé dans sa

chaire de l'Université de Bologne que l'évolution se dessi-

nait qui, par des chemins rapides, le ramenait à la démo-

cratie.
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Qui oserait en faire reproche à Carducci ? Le llux l'avait

poussé à ce rivage, le reflux le remporte, et, avec lui, la

partie saine et vivante de la nation. Mazzini et Garibaldi

n'avaient-ils pas naguère pris comme lui pour devise Italia

e Vittorio Emamiele ? Tant il est vrai qu'alors la destinée

de ce pays et celle de cet homme paraissaient indissoluble-

ment liées. Mais voici que la maison de Savoie temporise,

s'écarte d'auxiliaires dont le zèle intempestif, la hâte fé-

brile l'inquiètent et la compromettent. Chiarini, l'ami et le

biographe, explique sans ambages pourquoi le poète brûla

ce qu'il venait d'adorer. Ce n'est pas Carducci qui manqua
à la « Croix de Savoie », mais bien celle-ci qui trompa la

confiance que les patriotes avaient mise en elle. « La mo-

narchie se détachant de la Révolution, il se détacha de la

monarchie. »

Maintenant, et pour assez longtemps, Carducci attache

son espoir aux irréguliers de la cause, à cette poignée

d'hommes résolus qui, méprisant les prudences de la po-

litique, prétendent, par un coup d'audace, forcer le destin.

Leurs tentatives avortent : à Aspromonte, devant la villa

Glori. Dans son premier efïort national, le jeune Piémont
est durement éprouvé à Custozza, à Lissa. Pourtant, la

maison de Savoie ferme les yeux sur les entreprises sans

cesse renouvelées des « chemises rouges » ; de ses défaites

mêmes elle tire avantage : elle annexe la Vénétie. Ni ce

succès pratique, ni ces habiles complaisances n'apaisent,

ne ramènent Carducci. A ses yeux, la maison de Savoie,

par sa politique de gagne-petit, avilit un peuple héroïque.

Par sa faute, l'Italie est un « mendiant », un « laquais

qui demande un pourboire aux convives repus du fameux
banquet des nations, — et presque toujours ce pourboire

lui est compté en soufïlets. »

En ces appréciations — est-il besoin de le faire remar-
quer ? — la puérilité le dispute à l'ingratitude. Elles dé-

cèlent un homme sincère et plein de zèle pour le bien pu-
blic, mais passionné, mais injuste, et surtout parfaitement
ignorant des choses de la politique.

Cependant, à l'abri de nos défaites, la maison de Savoie
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achevait l'unili' ihilifiiiu', s't''l:il)liss;iil (hiiis Hoiiu' capitale,

Caiiliicci peu à peu ^uublia ses rancunes, évalua, enfin se

rallia à la monarchie. En 1870, il s'était olïert aux sulTrages

des électeurs de Lugo, comme candidat réj)ul)licain. Dix

ans plus lard, il se présentait à Pise en (jualité de - mo-

narchiste radical . " Radical >• avait, j'imagine, la valeur

d'une transition, peut-être aussi d'une courtoise réminis-

cence. En réalité, depuis belle lurette, Carducci avait fran-

chi le pas. h'Ode alla Rccjina (1878) signifia à tous, adver-

saires et amis, que le poète était entré définitivement dans

les voies de la résignation, qui étaient celles de la sagesse.

Une fois de plus, il s'abandonnait au flot, suivait la nation.

L'Ode alla Regina fit grand tapage. Carducci en parut

surpris, crut devoir se justifier aux yeux de ses amis, puis

du public. Il avait d'excellentes raisons, certes, de se rallier

à la monarchie. N'avait-elle pas fait l'unité, installé le

Parlement dans Rome ? Ne se confinait-elle pas strictement

dans son rôle constitutionnel ? Mais ces raisons impli-

quaient un désaveu, au moins apparent, de son ancienne

politique. Aussi Carducci, ménageant le passé, ne les

donna-t-il point. Comme le dit fort bien M. A. Jeanroy, il

préféra subtiliser, « biaiser ». Combien une sincérité ou-

verte eût été plus habile !

A l'en croire, Carducci se serait rallié par gratitude et

par galanterie. La reine aimait ses vers, possédait par cœur

certains de ses poèmes :

« Or, c'est pour un poète une satisfaction suprême que

d'avoir l'approbation d'une femme intelligente et cultivée.

Si cette femme n'avait pas été la reine d'Italie, personne ne

m'eût fait un crime de lui témoigner ma reconnaissance.

Est-ce parce qu'elle est reine et moi républicain qu'il me
sera interdit d'être courtois ou plutôt que je devrai être

malappris ?... Enfin, la reine est une très belle et très noble

dame, qui parle très bien et s'habille admirablement ; il ne

sera pas dit qu'un poète grec et girondin passe devant la

beauté et la grâce sans les saluer. »

La reine « s'habille admirablement » ! Comment ré-

sister à cela, surtout quand on est poète, et « grec », et
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« girondin » tout ensemble ? Carducci, qui était déjà tant

de choses, devait être monarchiste par surcroît, — néces-

sairement.

Il le lut donc et, désormais, à plein cœur. Nature prime-

saulière, caractère entier, tout à tout ce qu'i' *»st. Les so-

cialistes, avec lesquels jadis il coquetait, lui parurent « des

singes ivres d'eau-de-vie », la démocratie elle-même une
menace pour l'unité si péniblement conquise. Il disait

devant la tombe de Cavallotti (19 mars 1898) : « La répu-

blique en Italie, cela veut dire les républiques. Et les

républiques, cela veut dire faiblesse à l'intérieur, et guerre

civile, ingérence et hégémonie... Et, au bout de tout cela, la

l)énédiction du Saint-Père ». Déjà, non content de glorifier

le prince habile qui avait fondé l'unité italienne, il avait

amnistié ou exalté tous ses ancêtres dans La Bicocca, dans
Piemonte. « Ce n'était plus seulement à l'idée monarchi-
que, mais à la monarchie de Savoie qu'il faisait publique-

ment adhésion ».

Il atteignait le dernier gîte d'étape. II s'y installa — con-

fortablement, observait la malice de ses adversaires, —
pour les années qu'il avait à vivre. Le roi l'avait nommé
sénateur. Cette nomination fut l'occasion de bruyants cha-
rivaris : on sifïla sous les fenêtres de 1' « apostat »

; lors-

qu'il parut à l'Université, les étudiants le couvrirent de
huées et de basses injures. Feu de paille chez les jeunes
gens : le professeur ramena bientôt autour de sa chaire un
auditoire respectueux et charmé. Mais chez quelques com-
pagnons de la veille la rancune fut plus vivace; j'ai montré
plus haut que, devant la mort même, elle n'avait pas
désarmé.

Obstination faite pour nous surprendre au pays où la

c< combinaison » fleurit, où plus d'un monarchiste s'avoue
« radical », à la manière de Carducci, où les républicains
se proclament royalistes, où les socialistes eux-mêmes sont,
selon les temps — et les vents — anarchistes, monarchis-
tes ou, comme les nôtres, simplement ministériels.

28
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\;i|)()lôon 111. pour s'ôlrr {^l'iUTriiseiiuMil - d'aulit's

(iisiMil impriuleiniiK'Ml inlôiossé aux (•i)()st's d'Italie, par-

la«*t'a auprès de Cardurei la disgrâce de N'ielor-Emmanuel.

Monlebeilo, Paleslro, Magenla, San Martino avaient été

glorifiés en des sonnets enipiiati(jues comme des bulletins

(le victoire. Mais, après \'illalranca, quel désenchante-

ment 1 L'empereur avait promis de délivrer l'Italie des

Alpes à l'Adriatique ; et c'est précisément lui, le Sauveur,

qui, pour de misérables combinaisons diplomatiques, sus-

pend sa marche triomphale, brise l'essor du jeune peuple

vers la liberté. Même passion, même naïveté que plus haut.

Carducci empoigne la lyre vengeresse et pince durement la

<' corde d'Archiloque ».

« Je bois au jour qui doit teindre la joue obscène de ce

bandit d'une pâleur livide et tremblante. Epargnez-le, ô

poignard qui as arrêté César sur les marches du trône, et

toi, hache, devant laquelle s'agenouilla Capet trop docile :

il est sacré, car la liberté, de son doigt divin, l'a touché.

Ei)argnez-le donc, cet impérial Gain ; qu'il vive : qu'il soit

poursuivi par les hurlements des victimes qu'il a plongées

dans les goufl'res de la Seine et dans les fosses putrides de

la funèbre Cayenne, Que des spectres livides s'attachent à

ses pas, et que Morosini et Mameli lui crient : « Maudit

sois-tu !... » Qu'il vive, ayant aux épaules la casaque jaune

et aux pieds le boulet dont il foudroya deux Républiques,

et que de sa vieillesse infâme il déshonore Toulon, ou

éclata pour la première fois la foudre lancée par Napo-

léon. » {Dopo Aspromonte).

Il y a bien de la rhétorique là-dedans et trop d'imita-

tions. L'indignation inspira ces vers, c'est incontestable,

mais une indignation érudite, enflée de réminiscences, et

qui marche volontiers dans les pas de Victor Hugo.

Rome capitale, autre point essentiel du programme na-

tionaliste. Ici encore, Garibaldi se heurtait à nos zouaves,

à nos généraux. Mais l'ennemi véritable, et qu'il faut

abattre, c'est le pape, c'est son pouvoir temporel. On né-

glige les Français comparses. On s'attaque directement au

monstre, à la « louve > qui dévore la Ville, on déchire la
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K courlisane » qui, assise sur les sept collines, vend ses

sourires et ses nuits à tous les ruffians de l'univers.

Ainsi, c'est encore le patriotisme que nous trouvons à la

source des idées religieuses de Carducci. Source mêlée : à

la passion politique s'allie la tradition littéraire. On devine

l'ambition du poète : ressusciter Dante, son âme irritée et

hautaine, précipiter dans les « bolgie » infernales les

derniers héritiers de la terre de Constantin, donner Pie IX.

« le Mastaï », pour compagnon à Nicolas III et à Boni-

face VIII :

Fuor délia bocca a ciascun soperchiava

D'un peccator 11 piedi, e délie gambe
Inlino al grosso ; e l'altro dentro stava.

Le plante erano a tutti accese intrambe ;

Per che si forte guizzavan le giunte,

Che spezzate averian ritorte e strambe.

Que Carducci maudisse Pie IX, rien de plus naturel ni,

en un certain sens, de plus légitime. Mais ses invectives se

font parfois épaisses et brutales et, pour en accabler l'ad-

versaire, il lui arrive de choisir de fâcheuses occasions. Le

22 octobre 1867, deux jeunes ouvriers avaient fait sauter

la caserne Serristori. On leur trancha la tête. Vingt hom-

mes avaient péri sous les murs de la caserne écroulée. Le

crime — comment l'appeler d'un autre nom ? — avait été

suggéré, payé par des inconnus dont on perdit la trace.

Terroristes, assassins à gages, Monti et Tognetti avaient

pour excuses leur jeunesse, leur ignorance, leur misère.

Chez Carducci, ces malheureux se transforment en héros,

en <c martyrs », dont le « sang pieux » fécondera la terre

esclave, en fera surgir les légions vengeresses. Quant au

pape — au Mastaï — il apparaît sous les traits d'un mons-

tre stupide et féroce, d'un ogre enluminé, ivre et dément.

« Le voilà, l'honnête vieillard, dont les mains sont

rouges de sang et le visage de santé : voilà l'ange des

chouans ! Avant que l'exécuteur fatal ait nettoyé le pavé,

il sort, rayonnant, savourer l'horreur du peuple indigné.

Frappé d'une démence affreuse, il secoue la tête comme un



420 Hi.vi I. DIS PYm':Ni';i:.s

I\oiniiu> ivro : sur Toi- ^dr ses roues, il voudrait voir un peu

de rouge... » {Pcr Ci. Monli c G. To<fiu'tli, martiri dcl diriito

ilaliano).

L'd'uvre la plus originale (jue la haine de Home cléricale

ait inspirée à Carducci est le célèl)re Iniw a Salana. Le

poète nous assure (ju'il faut y voir « rexjiression sponta-

née de sentiments individuels qui lui jaillirent du coeur ».

Ce poème est le fruit de longues méditations, et pourtant

né dans l'éclair d'une inspiration soudaine. Carducci a eu

sa « nuit », où il cria tout joyeux : Eurêka, car « l'âme

axait enfin trouvé son verbe et Vcrbum tara facliim est ».

Ce Verbe, cette chair, c'était VInno a Satana. Il parut, en

18()3, à quelques exemplaires. En le donnant au grand pu-

blic deux ans plus tard, Carducci le datait : lialia, aniio

MMDCXVIII dalla fondazione di Roma et le signait du

pseudonyme Enotrio Romano.

Cette signature, cette date, dont le caractère théâtral

s'accorde au merveilleux de la mise en scène, nous annon-

cent que Carducci supprime, au profit de Rome et du pa-

ganisme, la religion et l'ère de Jésus-Christ. En effet, Satan

n'est pas ici l'esprit du mal, mais le symbole de la vie et

de la raison, qui, opprimées passagèrement par une doc-

trine d'ascétisme et d'abêtissement, se redressent victo-

rieuses et vont précipiter le Nazaréen dans l'oubli.

En vain Christ a détruit ou usurpé les temples païens :

le paganisme vit, et jusque dans le christianisme même.
Sachez voir ; vous retrouverez Satan dans toutes les mani-

festations de la vie, dans r« éclair d'un œil noir », dans

le « sang de la grappe », — dans tous les efforts de la

pensée. La sorcière, l'alchimiste, suppôts de Satan ? oui,

certes ! Suppôts de Satan aussi Arnaud de Brescia, Wiclef

et Jean Huss, Savonarole et Luther, tous les esprits cu-

rieux de science, toutes les âmes avides de liberté. Voyez

cette locomotive, outil de progrès ; elle s'élance, sifflant,

soufïlant et crachant la flamme. Saluez ! c'est Satan qui

passe : « Salut, ô Satan, ô rébellion, force vengeresse de la

raison humaine ! Que vers toi montent notre encens et nos

vœux ! Tu as vaincu le Jéhovah des prêtres ».
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Ce litre, Inno a Salami, (jui sonne comme un appel de

gong, déconcerta les uns, irrita les autres. Des amis de

Carducci lui reprochèrent de n'avoir pas explicitement dis-

tingué du catholicisme romain le déisme à la RoUsseau de

Garibaldi. Un vieux répul)licain l'accusa de « trahir la

cause du peuple » en affublant ignominieusement la Na-
ture du nom de Satan. Et Carducci répondit, un peu lon-

guement.

Il eût pu se dispenser de répondre : le dessein de son

poème était clair. Mais ce qu'il ne dit point, parce que ce

défaut lui échappait ou que l'aveu lui en était pénible, c'est

que, une fois encore, le sentiment patriotique, la passion

politique l'avaient emporté au-delà du but. A travers le

pape, il avait atteint Jésus et blessé le Dieu de Garibaldi.

Le détail même de VInno, observe M. A. Jeanroy, a un
sens polémique. Si Carducci conclut son poème anti-cléri-

cal par l'apothéose de la locomotive, c'est peut-être parce
qu'il a lu chez Vigny cette Maison du Berger, que gâte le

même lieu commun de moderne rhétorique, c'est surtout

pour narguer feu Grégoire XVI, qui avait condamné
comme « diabolique » l'invention de la machine à vapeur.

Pourtant, après 1870, lorsqu'il s'élève à l'optimisme, à
la sérénité, Carducci esquisse une manière de réconcilia-

tion avec son vieil ennemi Pie IX. Il éprouve pour ce

vaincu, pour ce prisonnier, une pitié qui part d'un bon
naturel, mais se traduit en paroles rudes et vulgaires :

« Pauvre vieux, qui sait s'il n'est pas pris, lui aussi,

d'un solitaire désir d'aimer ? Peut-être repense-t-il à sa

chère Sinigaglia, si belle, au miroir des flots adriatiques...

« Ouvrez le Vatican
; je prends par le bras cet antique

prisonnier, par lui-même condamné. Viens : à la Liberté
je porte une santé : citoyen Mastaï, bois un verre avec
moi ! »

Un peu plus tard, c'est à la religion elle-même qu'il

revient. D'abord au Dieu de Rousseau et des Garibaldiens,
puis — du moins, beaucoup le crurent — au Dieu de
l'Eglise romaine, à ce Nazaréen que VInno a Satana avait
si durement fustigé. Comme il avait jadis guidé Carducci
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sur If c-lu'iiiin de l:i lôvollc, Diiiilc ;mi;iil iMmciu' ;iu IxTcail

l'ouaille égarée. Ne lallail-il pas qu'un poêle servît de Iru-

c-luMiient à noire poêle dans celte aventureuse négociation ?

VA Dante avait appris de Virgile par (juelle route on va de

la '< selva selvaggia >> aux lieux où la porte du Purgatoire

grince en tournant sur ses gonds rouilles. En dépit de ces

transitions et de ce haut j)atr()nage, l'ode Alla (Uùcsa di

Polenta était faite pour jeter dans la stupeur catholiques,

anti-catholiques et indilTérents. On y lisait ces strophes :

« Salut, petite église ! () nation aux vies multiples, na-

tion ressuscilée, à celte inêre hrisée de vieillesse rends au-

jourd'hui la voix de la prière.

" Qu'on entende de nouveau l'avertissement de la

cloche ; que le clocher redressé verse sur la campagne, de

colline en colline, VAve Maria.

« Ave Maria ! Quand sur la brise court cet humble salut,

les hommes se sentent j)etits et se découvrent : Dante et

Harold baissent le front.

« Entre la terre et le ciel passe une lente, une invisible

mélodie de tlûtes. Sont-ce les esprits de ceux qui furent, qui

sont, ou qui seront ?

« Un lent oubli de l'àpre vie, une aspiration pensive au

repos, un suave désir de pleurer envahit l'àme.

« Bêtes, hommes et choses, tout se tait : les roses

lueurs du couchant s'efTacent dans le bleu du ciel, et les

hautes cimes ondoyantes murmurent : Ave Maria ! »

Les uns chantèrent Te Deum, d'autres crièrent au rené-

gat. A lire plus attentivement et d'un esprit plus rassis,

ceux-ci et ceux-là eussent reconnu qu'il y avait dans ces

vers peu de mysticisme et beaucoup de littérature. En
réalité, Carducci vieillissant avait pris vis-à-vis du Christ

ce qu'on peut appeler une attitude renanienne. Il ne

reniait pas ses « déclamations » de naguère — le mot est

de lui — mais les expliquait par sa haine du prêtre. Il

ajoutait : « Certaines de mes expressions étaient de trop

et, sans adorer la divinité du Christ, je m'incline devant le

grand martyr humain ». Enfin, il pouvait adresser au

Secolo le fameux télégramme du 30 novembre 1905 :
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« Agli scriltori del Sccolo. Ne preci di cardinali, iiè comizî

di popolo. lo sono quai fui ncl 1867 ; e taie aspetto, inimu-

lato e imperlurbato, la grande ora. Salute. Giosnc Cai-

ducci ».

« Immutato » ? 11 exagérait. Mais, vus à distance, les

ressauts de la ligne brisée s'efTacaienl, se fondaient en une

courbe harmonieuse. Et le style télégraphique admet

malaisément les nuances.

Expliquera-t-on aussi le classicisme de Carducci par ses

idées politiques et religieuses ? Ce serait pur jeu d'esprit,

un jeu qu'on ne conduirait point sans difficulté. Ici la lo-

gique est contrainte d'abdiquer. Carducci est classique

d'instinct, par tempérament ; il l'est aussi par choix et par

calcul.

Il intervint dans l'histoire littéraire au moment où

sévissait la deuxième génération des romantiques, les

Prati, les Dell' Ongaro, qui n'avaient pas hérité les qualités

de leurs aînés et outraient leurs défauts, méprisant le na-

turel, la mesure et le goût. Une réaction s'imposait. A ceux

qui la tenteraient on pouvait prédire un succès assuré. Le

pendule avait atteint un des points extrêmes de sa course :

il devait maintenant osciller vers le pôle adverse. Carducci

eut l'adresse et le mérite d'attacher son nom à une réforme

que le public attendait, espérait, réclamait.

Il y eut cependant un peu de politique en cette aflfaire. A
ne considérer que le sentiment national, Carducci eût dû

vénérer les romantiques. Manzoni, Pellico ont servi à leur

manière, qui n'était pas méprisable, la cause de l'Italie. Les

années du Spielberg auraient dû intercéder pour les fa-

deurs des Devoirs de l'homme. Il est vrai, les ballades de

Berchet sont d'une sentimentalité de romance pour

midinette, mais leur auteur espérait qu'elles « éveilleraient

d'utiles réflexions dans le cœur de ses concitoyens ». Si les

romantiques faisaient bon marché de l'art, c'était, en quel-

que sorte, par patriotisme. Ils le disaient du moins :
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(. Ihilit'iis. s'écriait le (lr;imalur^c l'aolo (liacoinclti, si,

après un i-xanu'ii al^'iilil" cl srvtMc, vous jugoz ([uc uioii

<ruvr(> n'rsl jtas ii'llc d'un lettre'', peu nriini)()rte, pourvu

(|uc* vous <nsi(*/ (|Uo c'est celle d'un bon citoyen -.

Mais il est i\vu\ choses (|ue Carducci ne pardonnera

jamais au romantisme : c'est d'être allemand d'oiigine

entende/, : (|uel(|ue peu autrichien et d'être catholi(jue.

Carducci inter|)rète : incurahlement papiste et allligé de

crélinisme clérical. II s'écrie ironiciuemenl : « Vivent donc

le roi et la religion ! Vive le romantisme gothique, chevale-

resque, monarchicjue et catholi(jue et ses deux saints

apôtres, Auguste et Frédéric Schlegel, par nohilc fratrmn,

qui débitaient à travers l'Europe cette marchandise de

choix. » Les Tieck, les Novalis, les Zacharias Werner ont

« renié la confession de Luther pour chercher l'Hippocrè-

ne de la nouvelle poésie dans les bénitiers de l'Eglise

catholique ». Le romantisme est une lune, astre des ruines,

aux rayons stérilisants et mortifères : « Je hais ta stui)ide

face ronde, ta jupe amidonnée, ô nonne inféconde et

lascive, paolotta du ciel ». Notez, je vous prie, que paolotta

— sœur de St-Vincent de Paul — est, sous la plume de

Carducci, la plus cinglante injure.

Il est sans indulgence pour Le Mie Prigioni ; il ne par-

donne à Manzoni ni ses vers sur la bataille de Leipsig ni

même la couardise résignée de Padre Cristoforo : « O
nationalistes, qui courbez la tète sous la bénédiction de

Padre Cristoforo, vous avez besoin d'un oreiller pour y
reposer votre pauvre petite âme hors d'haleine ; mais ce

n'est pas par ce chemin qu'on va à la liberté ». Il n'épargne

personne : « L'un gémit le blasphème, aboie l'élégie ; un

second se vautre dans le vers sciolto et s'y ébat comme
Tàne dans la poussière ; un troisième bêle la tragédie ». Il

raille, rabaisse, fustige avec une verve étourdissante tous

ces « petits, petits, petits » :

<< Dans les rizières de la Lombardie nous ferons une

cage à poulets, et nous vous y enfermerons ; et pour toute

pâture, nous vous gaverons de vos rimes... Nous vous ferons

manger des ballades, en vous disant : Grand bien vous
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fasse, oies enrhumées ! el n'essayez point de vous échap-

per, car on vous ratlraperail ; el les réfractaires seraient

condamnés à composer des vers d'almanachs, eh rersi

aettenari, à la lumière de la lune, sur la lagune silen-

cieuse ». (Juvcnilia, n" LXXIII).

Toujours l'exagération, et toujours l'injustice, son iné-

vilahle rançon. Carducci oublie que le romantisme a été,

en ses origines littéraires, une protestation, une réaction

contre l'imitation servile de l'étranger. Il oublie que c'est

à des romantiques français, à un poète de ballades alle-

mandes qu'il doit lui-même ses plus « originales » inspi-

rations. Mais il ne- faut point anticiper.

Si, pour le récit biographique, M. A. Jeanroy emprunte,

comme il était inévitable, aux travaux de ses prédécesseurs,

son livre abonde en découvertes importantes, en rappro-

chements suggestifs, en hypothèses ingénieuses dans
l'étude des sources et des modèles de Carducci.

On connaissait les premières admirations du poète : les

hérauts du patriotisme renaissant, Alfieri, Foscolo, Leopar-

di et, dans le même temps, de lointains ancêtres, les poètes

du doice stil, le Pétrarque des canzoni, — surtout Horace,

le maître des strophes, à qui il veut emprunter les moules
précieux où il coulera sa pensée moderne. Mais les Rime
sont essais de jeunesse, où seule une attention sympathi-

que démêle les linéaments du talent futur. Carducci y reste

près de l'école, idolâtre de ses modèles, adorateur de leurs

verrues, copiant leurs manies et jusqu'à leur style désuet.

La plupart des poèmes ne sont que des mosaïques empâ-
tées.

II était plus intéressant de déterminer si Carducci devait

à autrui — et à qui il devait — les thèmes ou le détail des

poèmes de sa maturité. Ici interviennent les découvertes
de M. Jeanroy, grâce à qui nous pouvons désormais
distinguer les manières successives et suivre l'évolution

littéraire de Carducci.
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On s;iil (|iu' le ciiraclèrt' rssrnlicl du (•l;issicisine

osl l'iinilalion drs duvros de l'anli(|uil(''. (larducci ri ses

alliés do la prcinièii' heure, les ainici pvdunli, qui élaienl

italiens, jeunes el poêles, préférèienl Rome à la Grèce,

Horace el Tihulle — Marulle aussi el Jean Second — à

Homère, à S()j)hocle, voire au républicain ('icéron. En celte

période des débuts, leur oceui)alion ordinaire était la polé-

mique. D'ailleurs Carducci aimait la bataille : polémiques

littéraires, en prose et en vers, invectives politi(jues, dia-

tribes religieuses emplissent une bonne part des vingt

volumes de son œuvre. Il ferraillail contre le grammairien

Fanfani, houspillait les romantiques. D'aventure, il rece-

vait {|uel(iues horions ; on assaillait ce bretteur, mais il

était j)rompt et adroit à ressaisir l'olTensive.

Toutes ces polémiques sont nourries de souvenirs. La

comparaison de la Rome antique et de la Rome moderne

fournit à Carducci l'occasion d'éloquentes philippi([ues ou

d'ironiques parodies. Voici les morts de Mentana, ([ui sor-

tent de leurs tombeaux pour revoir leur Italie et la retrou-

vent exploitée, détroussée par les gens de finances :

« Comme un sombre nuage, le cortège des morts passe

et, à son passage, les cœurs italiens tressaillent ; dans les

fêtes pompeuses, les lumières s'éteignent, les harmonies se

taisent : un sourd grondement de tonnerre résonne sur le

Quirinal. Alors les chevaliers d'industrie, qui, dans la cité

de Gracchus, ont amené leurs ventres reluisants et leur

illustre vilenie, disent : « Si le ciel gronde, achevons d'em-

plir nos poches : après nous le déluge. » {Per il qiiinto

anniversario di Mentana).

Rappels discrets ; l'allusion est ouverte et continue dans

le « Chant de l'Italie qui monte au Capitole ».

« Chut, chut ! quel est ce bruit à la clarté de la lune ?

Chut, oies du Capitole ! Je suis l'Italie une et grande. Je

viens de nuit, parce que le docteur Lanza craint les coups

de soleil : il veut, dans certaines démarches, observer les

convenances requises ; il ne veut pas qu'on se livre à

Rome à des gestes désordonnés, comme si l'on était chez

soi. Pour Dieu, mes oies, pas tant de bruit, Antonelli va
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vous entendre... Si c'est pour Brcnnus que vous montez la

garde, vous pouvez vous tenir tranquilles : j'ai été si fière

que je suis entrée quand il s'en allait. Oui, oui, hier, je

portais le sac des zouaves et applaudissais les turcos ;

aujourd'hui mes marmots gravement se déguisent en

uhlans. Devant le képi ou le casque à pointe, je suis tou-

jours à genoux : mais, adroite et leste, je secoue la

poussière d'une génuilexion pour en commencer une

autre ».

Dans les Decennali, dans les Niiove Poésie, d'autres

influences se révèlent, dont l'une est marquée en traits

profonds, celle des Châtiments de V. Hugo. Ce livre devait

plaire au politique, puisque Napoléon « le Petit » y est

traîné sur la claie ; aussi parce que c'est une invocation

fervente à r« ange Liberté », au « géant Lumière », un

cri républicain que Carducci ouït en un temps où il n'avait

pas cessé de croire à la République. Enfin, il y trouvait des

modèles de ce poème historico-épique qui sera désormais

une des formes favorites, et, sans doute, la plus noble de

son inspiration. La Canzone di Legnano rappellera la Lé-

gende des Siècles autant, sinon plus que la Chanson de

Roland.

Les douze sonnets qui composent le Çà ira comptent

parmi les œuvres les plus puissantes et, à ne considérer

que l'art, les plus belles de Carducci. Mettre l'an deux en

sonnets, gageure hardie ! Le poète l'a gagnée. Or sait-on

d'où naquit le Çà ira '? Une lecture de Carlyle fit jaillir

l'étincelle inspiratrice ; mais la matière historique — et

notre auteur est fort scrupuleux sur ce chapitre — Car-

ducci la doit toute à Louis Blanc, et à Michelet, surtout au

romantique Michelet. Etrange filiation pour une œuvre
« classique » !

Le Çà ira ouvre une série glorieuse. Encore un efïort, et

Carducci se détache de ses modèles français. C'est pourtant

encore dans notre histoire, mais interprétée par une libre

fantaisie, qu'il prend le sujet et les motifs d'un autre

poème historioo-épique, La Sacra di Enrico V. Nul emprunt
direct cette fois. Formé par l'imitation de Hugo, Carducci

marche sans lisières, se confie à son génie.
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Il iin;i^iiu' (|iir \v dernier Hourbon revient s'asseoir sur

le trône de Franee. ^ar un jour j^ris d'autonine, il ehe-

vauehe trislenienl vers sa < l)onne ville . Autour de lui

s'étend un paysage morne, où se lèvent des spectres, spec-

tres de rois, spectres de prêtres. Le voici aux portes. Un

inconnu l'y accueille, un bassin d'or à la main, et lui pré-

sente les clefs :

« Il ne regarde ni ne salue ni ne s'avance ; un antique

et fatal ennui pèse sur ses membres massifs.

" Sa tète est dressée et son regard fixe, mais nul orgueil

n'y rayonne ; autour de son cou une mince ligne rouge...

« Cela ne semble être ni le cordon, ni le collier que les

rois donnent à leurs fidèles ; ce n'est ni celui de Saint

Louis, ni celui de Saint Michel.

<' Sur le passage de Henri, il s'avance, la tête haute ;

avec une majesté royale, il fend le cortège : chacun le voit

et nul ne l'entend.

« Le voici à l'étrier de Henri, mais il ne s'incline pas

humblement ; il se tient ferme et droit, tandis qu'il lève le

bassin d'or.

« Sois le bienvenu, ô mon petit-fils, le dernier homme de

la famille ! Ces clefs qui je te tends ont été des chaînes à

la Bastille, et je les ai forgées moi-même au Temple ! »

« En les ofi^rant, il s'incline, et voici que sa tête roule

dans le bassin.

« Et dans le bassin, bouche ouverte, regard fixe, oeil

vitreux, la tête de Louis XVI regardait le roi Henri V. »

Dans La Sacra di Enrico V une froide ironie s'allie aux

macabres inventions qu'on croirait empruntées à quelque

légende allemande. Carducci serait-il converti au roman-

tisme, à la ballade ? Oui, depuis plusieurs années déjà, et

c'est Henri Heine qui a « moyenne ' cette conversion. A
côté d'emprunts aux Châtiments, les Nuove Poésie offrent

plus d'une réminiscence de Vlntermezzo. Après Heine, et

sous sa caution, Uhland lui-même sera mis à contribu-

tion.

Encore une apostasie ? Si l'on veut, mais qui fut très

profitable à l'apostat. On ne le louera point d'avoir abondé
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dans la manière heinienne, d'avoir alterné en slra/hes

amébées les saillies humoristiques et les danses de sque-

lettes, fait voisiner la mort et le printemps, restitué en

ses droits au paysage la lune, naguère « paolotta » du

ciel. Mais on se souviendra que Heine, le romantisme honni

et la ballade tant moquée lui ont « ouvert les sources de la

poésie personnelle ».

Il écrivit d'abord Panteismo, pastiche assez plat, puis

Pianto antico et Vldillio maremmano qui sont de purs

joyaux. L'art s'y dissimule et revêt de simplicité. Des thè-

mes éternels du lyrisme y sont renouvelés par une émotion

sincère, prenante, toute moderne. On jugera du progrès de

Carducci par un délicieux portrait de Marie, son premier

amour, humble fille de la Maremme et par la mélancolique

rêverie qui accompagne l'évocation :

« Que tu étais belle, ô jeune fille, quand, entre les longs

sillons, tu apparaissais, une guirlande de fleurs à la main.

Grande et riante, et, sous tes cils mobiles, lançant les

éclairs d'un feu sauvage, large et profond s'ouvrait ton

œil bleu. Comme le bluet azuré dans l'or blondissant des

épis, parmi les cheveux fauves fleurissait cet œil bleu ; et

devant toi, et tout autour, llamboyait l'immense été...

« O les longues files de peupliers murmurant sous la

brise, ô l'ombre épaisse sur le parvis de l'église, et le banc

où l'on s'asseyait le dimanche, d'où l'on voyait les grandes

plaines labourées, ici, les collines, là la mer semée de

voiles, et, à côté de soi, le vieux cimetière...

« Oh ! comme froide après cela ma vie ; comme sombre

elle s'est écoulée ! Mieux valait t'épouser, blonde Marie !

mieux courir à travers la brousse, dans la plaine désolée,

sur les traces du bœuf égaré qui s'élance parmi les buis-

sons, et s'arrête et regarde, que suer à la poursuite du vers

mesquin. Mieux valait agir et oublier, en se tenant loin de

lui, cet énorme mystère qu'est l'univers. » {Idillio marem-
mano).
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L'imitnlion des rouianliques fraïKjais, puis des roman-

ti(|Uos allemands a t'iiiiobli, enrichi, ralraîehi rinsj)iralion

du |)()èle ; in:iis. en lin de eoniple, pour le plus grand jnolit

de son elassii'isnie. Les inélaux hélérogènes se fondent au

creuset ; de toute la force de ses muscles éprouvés, le for-

geron martel le la " masse incandescente » :

<. Il frapi)e : et voici, pour la liberté, des glaives, pour

la défense, des boucliers, des couronnes de victoire, et des

diadèmes pour la beauté.

« Il frap])e : et voici pour les Pénates et les rites pa-

ternels de riches tabernacles ; voici des autels et des tré-

pieds, et des vases splendidement ornés })our les ban-

quets. »

Ces vers du Congedo rappellent la matière des ïambes,

annoncent la poésie plastique, parnassienne et les har-

diesses métricjues des trois recueils d'Odes barbares.

Encore un titre qui semble une provocation. L'outrance

des mots ni les gestes de théâtre ne déplaisent à Carducci.

Il expliquait, paraît-il, cette belliqueuse épithète, en disant

que « ses vers eussent paru barbares à des oreilles grec-

ques et romaines ». Subtile inter})rétation et qui, sans

doute, nous aurait échappé, si l'auteur en personne ne nous

l'eût suggérée.

Quoi qu'il en soit du titre, l'intention de l'ouvrage est

claire. Carducci prétend ressusciter les formes de la lyrique

ancienne, doter l'Italie d'une poésie métrique imitée de

celle des Grecs. Peut-être fut-ce une phrase de Foscolo qui

éveilla cette ambition chez le poète ? Plus tard, l'étude qu'il

fit de la poésie allemande excita son émulation et mûrit le

projet : « Ce qui avait été possible à Gœthe avec sa langue

lude et rétive ne pouvait être impossible à réaliser avec le

flexible italien ».

Au surplus, les précurseurs ne manquaient point à Car-

ducci : des Anglais, des Allemands, des Espagnols, des

Français l'avaient précédé dans cette tentative. Des Italiens

aussi, en assez grand nombre. Au certaine coronario du

22 octobre 1441, Léon Battista Alberti et Leonardo Dati

avaient récité dans l'église de Ste-Marie de la Fleur, le pre-
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mier, des hexanièlres, le second, une ode saj)j>hi(|u< en

langue vulgaire. \'ain essai, mais que plusieurs renouve-

lèrent : Claudio Toloniei, Luigi Alamanni, Francesco

Palrizio, Bernard© Tasso, pour ne citer que les plus connus

parmi les novateurs du Cinquecento. L'Arioste lui-même

composa des vers mesurés. Carducci voudra réunir ces pré-

cieuses reliques, les rééditer en un « corpus » ; de ce

recueil, il ne donnera que le premier volume, La poesia

barbara nei secoli XV e XVI.

Mais les métriciens d'Italie et les autres précurseurs

néo-latins avaient dépensé vainement ingéniosité et pa-

tience. Leurs poèmes mort-nés n'allèrent point aux oreilles

du public ; ils dorment inglorieusement dans les bibliothè-

ques, curiosité des pédants. Au contraire, les langues

germaniques ont adopté sans effort les mètres anciens,

coulé plus d'un chef-d'œuvre dans leur forme rajeunie.

Certainement, ni J.-A. de Baïf, ni Antonio de Villegas, ni

même Claudio Tolomei n'ont influé sur Carducci au même
degré que Gœthe, qui resta le guide du poète, après avoir

été son initiateur.

Et Carducci, en somme, échoua dans son entreprise,

mais moins complètement que n'avaient fait Baïf, Villegas

et Tolomei. Un instant même, les qualités du poète, qui

avait alors atteint la pleine maîtrise, firent illusion sur le

succès de la réforme métrique. On crut les cadences grec-

ques ressuscitées. Le temps a dissipé ce mirage.

Des systèmes possibles, Carducci avait choisi, il est vrai,

le plus ingénieux et le plus prudent. Ses vers métriques

sont, en réalité, des vers rythmiques et, à ne considérer que
le nombre de syllabes, de rythmes bien connus des Ita-

liens. La rime fait défaut ; mais le sciolto n'a-t-il pas

depuis longtemps conquis droit de cité? Toute la nouveauté
consiste dans la distribution des accents d'intensité qui

correspondent — du moins, Carducci se le persuade — aux
ictus métriques dont les anciens frappaient certaines

syllabes. Prudence inutile. Cette combinaison hybride, qui

des mètres grecs ne retient que l'apparence, met le versi-

ficateur à la. gêne sans profit pour la poésie. Ses rythmes
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(li'Iicals sont soiisililos à un potil iiomlnc sciilfiiu'ul de

IccU'urs ; it. pour 1rs i^oùlor pU'iiu'inenl, une longue éduea-

lion si'iail nécessaire.

Aussi bien, des • nièlres l)aii)ares » essayés par Car-

dueei, deux seulenienl, la slrophe alea'ùjue el le vers aselé-

piade ont. selon M. d'Ovidio, juj^e exeellenl, (jueUjue

elianee de durer. Si |)lus d'un diseiple a d'abord suivi le

niaîlre dans la voie (|u'il ouvrait, aueun n'y a longtemps

persévéré. Sur la Jin de sa vie, Cardueei lui-niènie jugeait

modestenienl sa tentative. Il ap|)elait ses vers métri(|ues un

péehé de jeunesse : delicta jiiucntutis incac. C/est à nous

maintenant de corriger cet excès de modestie. Péché, soit,

dirons-nous, mais heureux péché, —- feli.t culpa ! — puis-

((ue nous lui devons plusieurs chefs-d'œuvre du maître,

des poèmes fort distingués de Chiarini, Gabriele d'Annun-

zio et Guido Mazzoni.

Dans les Odes barbares, selon le dessein de Cardueei, la

forme seule devait être antique, le sentiment moderne. Les

poèmes seront taillés dans le Paros, mais l'âme italienne

du Risorçjimento animera les blanches statues. Cardueei

fait sienne la célèbre devise d'André Chénier : « Sur des

pensers nouveaux... »

Or, tout d'abord, Horace, ayant reconquis ses droits de

maître et de modèle, ne se laissa pas réduire au rôle effacé

qu'on voulait lui imposer. Non content de tenir le bâton de

mesure, il prétendit fournir le motif de la mélodie. Voici,

imprégnée, il est vrai, de sentiment moderne, une variation

amoureuse sur Eheii fugaces :

« Comme il rit dans le cristal limpide, Liaeus, le dieu

éternellement jeune : et comme dans tes yeux, resplendis-

sante Lydia, triomphe et se dévoile l'Amour! De ses rayons

obliques, le soleil qui baisse illumine la tonnelle, et ses

rayons se brisent, rosés, dans mon verre ; ils scintillent et

tremblent parmi ta chevelure, ô Lydia. Dans ta noire

chevelure, ô Lydia, meurt une rose pâle, et une tristesse

subite et douce tempère dans mon cœur les flammes de

l'amour. Dis-moi : pourquoi, sous le couchant empourpré,

la mer, là-bas, exhale-t-elle de mj'stérieux gémissements ?
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Quels sont ces chants, ô Lydia, que les gens se répètent' en-

tre eux ? Vois avec quelle angoisse les collines tendent les

bras vers le soleil couchant ; l'ombre croît et les enveloppe:

il semble qu'elles implorent un dernier baiser, ô Lydia ! Et

moi, si l'ombre m'enveloppe, ce sont tes baisers que j'im-

plore, ô Liaeus, dispensateur de joie ; à l'heure où Hypé-

rion se hâte vers son déclin, ce sont tes yeux que je

demande, ô resplendissante Lydia ! »

Riiît hora. Le titre même est latin, horatien, et nous

invite à la comparaison. Il est vrai que Lydia apparaît

ailleurs dans un cortège d'images et de sentiments aux-

quels Horace et l'antiquité romaine sont entièrement étran-

gers. Un matin d'automne, le poète accompagne sa maî-

tresse à la gare :

« Le long du noir convoi vont et viennent les veilleurs

encapuchonnés de noir, pareils à des fantômes. Ils ont des

lanternes sourdes et des marteaux, et les freins qu'ils

frappent résonnent longuement, lugubrement. Au fond de

mon âme attristée, répond un écho douloureux comme un
spasme. Le battement des portières, violemment fermées,

paraît un outrage, et une raillerie, le dernier appel qui

résonne, rapide. La pluie crépite sur les vitres.

« Déjà le monstre, conscient de son âme métallique,

halète et soufïle, roulant ses gros yeux de flammes :

énorme, il lance dans les ténèbres un sifïlement qui défie

l'espace. Il fuit, le monstre affreux : battant des ailes, avec

un bruit horrible, il emporte mes amours... son pâle visage

et son beau voile, dans un salut, disparaissent...

« Et maintenant, sous la pluie, dans la brume, je m'en
reviens, et dans les ténèbres je voudrais me perdre. »

{Alla stazione in iina mattina d'aiitimno).

Jolis vers, mais où l'amoureux en cheveux gris est plus

attentif aux couleurs et aux sons qu'au visage de sa maî-

tresse. En réalité, la dernière Muse de Carducci fut l'his-

toire. On sait qu'en aucun temps elle ne s'éloigna de son

œuvre. Elle s'y installe maintenant en souveraine. Il chante

Rome foulée par Annibal et le rejetant à son Afrique,

Rome victorieuse du temps, survivant à tant de catastro-

xxiii 2y.
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phes, Rome c-haigct- de inoiuinu'Mls aii^iisk-s el pavée de

souvenirs. Le passé, 'Voilà la vraie |)alrie du poêle, la terre

immense où il " déjjloie lilneiiienl son vol ».

Sol nel pdssdio c il hrtlo. sot ne la luortr r il vero.

Les deux tours de Bologne, la sveltc et joyeuse Asinella,

l'épaisse et lugubre Garisenda ont vu passer à leurs ])ieds

une longue histoire. Elles dialoguent :

« J'ai vu Dante, dit l'une, lever son jeune front et nous

regarder, et, comme sur nous passent les nuages, j'ai vu

passer sur lui les fantômes, et autour de lui se presser tous

les siècles d'Italie.

« Et moi, répond l'autre, j'ai vu à mes pieds venir le

pape et l'empereur, qui se tenaient embrassés, et, pour mon
malheur, Dieu n'a pas voulu, dans ses jugements, cjue je

m'abimasse sur Charles-Quint et Clément VIL » (Le due

Torri).

Asinella et Garisenda lient le présent au passé. L'époque

contemporaine aussi eut ses héros : les paysans de la

Valteline, Garibaldi et ses Mille :

« Ils venaient, silencieux, par cinq, par dix, et dispa-

raissaient, groupes sombres dans la nuit, les mille ven-

geurs prédestinés, comme des pirates partant en maraude.

« C'est vers toi qu'ils allaient, ô Italie, mendiant pour

toi la mort au ciel, aux flots, à leurs frères. » (Scoglio di

Quarto).

Et, de plus en plus, l'histoire se fait envahissante et ty-

rannique. Les scrupules d'érudition descendent au détail

infime. Pîemonte affecte la « précision d'un guide géogra-

phique ». La Bicocca est un véritable cours d'histoire ;

dans La Citta di Ferrara, Carducci fait entrer « la préhis-

toire mythique et la conformation géologique et psycholo-

gique de la province et de sa population », Le professeur

étouffe le poète. Carducci finit dans les curiosités menues,

dans la savante obscurité de l'alexandrinisme.
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Toujours combattu, longtemps et àprement discuté,

Giosué Carducci fut salué par le vingtième siècle comme le

'• poète de la troisième Italie ». Rien ne manqua à son
triomphe, ni les hommages officiels, que sa conversion

avait rendus possibles, ni, je l'ai dit, les protestations de
quelques rancunes obstinées : mais, jadis, ne sifïlait-on pas
les vainqueurs montant au Capitole ? Négligeons ces om-
bres. Le couchant de Carducci fut glorieux.

« Poète de la troisième Italie • est un beau titre, mais
qui appelle de dangereuses comparaisons. Car la première
Italie eut Horace et Virgile, la seconde Dante et Pétrarque.
Certains ont prononcé aussi le nom de Victor Hugo. Autre
imprudence. Victor Hugo domine Carducci de très haut.
Les deux poètes ne s'apparentent que par l'imitation du
dernier venu ; ils ne sont égaux — fâcheuse égalité !

que par la médiocrité sonore et prétentieuse de leurs
« philosophies ».

Comparaisons écartées, la part de Carducci reste belle. Il

laisse à l'Italie quelques œuvres qui sont déjà ^ classi-

ques » au meilleur sens du mot : vases antiques au galbe
parfait, coupes aux délicates ciselures ;

— fresques épiques
de couleur intense et vraie, vigoureusement brossées;
lieder ingénus, mélancoliques et charmants. Trop d'art,

trop de science, trop de mémoire : c'est vrai. Mais la ^i-

gueur du génie fait assez souvent éclater ces entraves.
Enfin, qui lira Carducci revivra un demi-siècle d'histoire
italienne, années orageuses, glorieuses, décisives. Il con-
naîtra une àme passionnée, tourmentée et flottante ; il

verra une très vieille nation se réveiller à la vie consciente
et s'élever avec efl^ort vers la liberté. Héros humain, vio-
lente tragédie, dénoùment de paix, d'espérance et de lu-
mière :

E quindi uscimmo a riveder le steïle.

Mathieu Augé-Chiquet.
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ANTIQUAIRES D'AUTREFOIS

A propos de quelques lettres inédites de François Filhol,

hebdomadier de Saint-Etienne de Toulouse, au chroni-

queur d'Aragon Don Francisco Xiniénez do Urréa.

En feiiilletanl les œuvres du fameux jésuite espagnol

Baltasar (iiacian, on est surpris de rencontrer la phrase

suivante au 18*^ chapitre du Discreto, publié en 1646 à

Huesca : « Entre beaucoup d'hommes éminents brille au-

jourd'hui le prodigieux François Filhol, prêtre et hebdo-

madier de la sainte église métropolitaine de Saint-Etienne

de Toulouse, homme d'autant d'esprit que de goût, comme

le prouvent ses deux bibliothèques, la première composée

de ses œuvres et la seconde des œuvres des autres. »

Gracian renchérit sur cet éloge à la fin du 62' chapitre

de la seconde édition de VAgiideza y Arte de Inc/cnio pu-

bliée en 1648 : « Un style grave, majestueux et souverain i,

à l'imitation du Pape Saint Léon, est assurément, dit-il,

celui du célèbre Docteur François Filhol, Hebdomadier de

l'église cathédrale Saint-Etienne de Toulouse. Bien que sa

maison ofïre le plus rare assemblage de prodiges de la

nature et de l'art, c'est lui qui est le premier et le plus

grand de tous, par sa docte sainteté, gloire de la France,

admiration de l'Europe, ornement de notre siècle, envie des

siècles futurs -. »

De pareilles louanges données par un étranger illustre à

1 Graciai! emploie Texpression intraduisible de nuiy seiîor.

2 II est à noter que ce passage n'existe pas dans la première édi-

tion de l'Agudeza de 1642, ce qui semble indiquer qu'à cette date

Gracian ne connaissait pas encore Filhol.

I
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un de nos compatriotes, dont le nom est demeuré obsdur,

sollicitent notre curiosité ; mais, si nous recourons aux

répertoires biographiques ou bibliographiques, nous les

trouvons muets sur le compte de François Filhol.

Cependant les Mémoires de In société archéologique du

midi de la France publièrent en 1834 un manuscrit de la

Bibliothèque Nationale de Paris intitulé : « Abrégé des

curieuses Recherches de F. Filhol, Hebdomadier en l'Eglise

Métropolitaine de Tolose i », en rappelant que le Cabinet

de « François Filhol hebdomadier de St-Etienne, à To-

lose » était cité dans le « roolle des principaux cabinets

curieux... ez principales villes de l'Europe » inséré par le

naturaliste Pierre Borel - dans ses Antiquités, raretez, plan-

tes, minéraux et autres choses considérables de la ville et

comté de Castres d'Albigeois (Castres, 16W, in-8").

Au cours de recherches faites, pour un tout autre objet,

à la Bibliothèque Nationale de Madrid, j'ai mis la main sur

une partie de la correspondance de Filhol avec le Chroni-

queur d'Aragon D. Francisco Ximénez de Urréa, et j'ai

trouvé dans des lettres de la même époque quelques autres

passages qui donnent une idée intéressante de la notoriété

dont ce Toulousain jouissait en Espagne. Cet épisode des

relations entre érudits français et espagnols m'a paru

mériter d'être mis en lumière ; peut-être en attirant ainsi

l'attention sur François Filhol déterminerai-je des recher-

ches locales qui apporteront d'utiles contributions à notre

histoire politique et littéraire.

I

Le nom de Filhol est fort répandu dans le Midi. Parmi

les Capitouls de Toulouse, on trouve en 1532 un certain

Docteur Dominique Filhol, ou Domenge Filholi, qui fut

1 Tome II, p. 371-385. Le manuscrit porte la cote Le" 103.

2 Pierre Borel, né à Castres vers 1620 et mort en 1689, membre
de l'Académie des sciences en 1674, est aussi l'auteur d'un Catalogue

des raretés du Cabinet de P. Borel (Castres, 1645, in-4°).
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flKuj^ô (Ir luiraiii^iUM- le roi I-'iaiicois I" lois {\c son passaj^e

dans crllo ville \c ;U "juillel ]'ÙV,\ K Mais rien n'autorise à

lallacher à ce j)ersonnai^e notre Kraneois l'ilhol, sur la vie

(hniuel. jusqu'à nouvel ordre, il faut se rési<^ner à ne rien

savoir.

Le premier doeunienl (|ue nous ayons sur lui seni])le être

VAhrc(i('' eilé plus haut. Ce nianusrril est de la nuiin même

de l^llhol ; il a dû être envoyé sous forme de lettre, car, sur

la feuille extérieure, on lit la suseriplion : « Pour Monsei-

gneur frère unique du Roy. » Il ne peut s'agir ici que de

(laslon d'Orléans ; i>ar suite VAbréfjc est antérieur à 1G43,

date à laquelle Gaston cessa de porter le titre de frère

unique du Roi, qui se trouva dévolu à Philippe son neveu ;

mais il ne saurait l'être de beaucoup : en elTet, c'est seule-

ment à partir de 1643 que ce Catalogue semble avoir été

connu, sans doute grâce à des copies distribuées par l'au-

teur aux collectionneurs ses confrères. Peut-être avait-il

été dressé à la demande de Gaston d'Orléans qui possédait

lui-même un riche Cabinet : on trouve encore aujourd'hui

à la Bibliothèque Nationale les gravures ou les aquarelles

de Nicolas Robert, représentant des animaux de la ména-

gerie ou des fleurs du jardin de ce prince. Filhol aurait

ensuite fait profiter de son travail des personnages moins

considérables, mais qui lui étaient vraisemblablement fort

utiles.

En eiTet, en 1644, de l'autre côté des Pyrénées, à Huesca,

le futur Chroniqueur d'Aragon, D. Francisco Andrès de

Uztarroz publiait une « Esquisse de l'insigne et copieuse

bibliothèque de François Filhol - » qu'il dédiait à D. Anto-

nio Ximénez de Urréa, ancien Mce-roi de Sardaigne.

1 Voir Raynal. — Histoire de Toulouse, p. 201.

2 Diseno de lu insigne, i copiosa hibliothcca de Francisco Filhol

Presbitero, i Hehdomadario en la santa Iglesia Metropolifana del Pro-

tomartijr San Esteuan, de la ciodad de Tolosa. Puhlicalo El Doctor

IiHin Francisco Andres. I Lo dedica al Excelentissimo Seilor Don An-

tonio Ximene: de Yrrea, i Enriquez, Marques de Almonazir, i Conde de

Pavias, del consejo de su Magestad, Virrei, i Capitan gênerai, que fue

ciel Reino de Cerdena. Con licencia. En Huesca : por Ivan Francisco

de Larumbe, Impressor de la Vniversidad. Ano iG'i'i. — La Dédicace

est du 21 mars 1644.
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Bien que, dans sa dédicace, Andrès déclare que celle ie-

lalion lui fut communiquée par l'insigne collectionneur de

Huesca, D. Vincencio Juan de Lastanosa, VEsqiiisse n'est

pas une traduction, mais plutôt une adaptation de VAbrégé.

Elle se termine par une liste des œuvres imprimées ou

manuscrites de Filhol, comprenant 27 numéros.

L'Abrégé, lui aussi, s'achève par l'énumération des

« Amusemens dudit Filhol lorsqu'il peust treuver quelque

interualle aux emplois de son ministère. » Elle comporte

15 numéros. Bien que les deux listes ne concordent pas

exactement, il est possible, en les confrontant, d'identifier

la plupart des manuscrits signalés par Andrès, qui donne

en plus le titre des œuvres imprimées de notre Hebdoma-
dier.

J'adopterai donc l'ordre suivi par Andrès ; en traduisant

les titres des «ouvrages qui ne sont pas mentionnés dans

VAbrégé, et en donnant, à la place de ceux d'Andrès, les

titres que Filhol nous a conservés lui-même, on peut for-

mer le catalogue suivant des a^uvres de notre Toulousain :

1) Oracle Poétique i, imprimé à Toulouse en 1619, in-8°

folio 2.

2) Regrets s funèbres sur la mort du Pontife Paul V
dédiés à Grégoire XV ; imprimés à Toulouse en 1621, in-8°

folio, [par conséquent l'année même de la mort du pon-

tife].

3) Prosopopée de la Rochelle à la ville de Montauban,

l'exhortant à l'obéissance à son Roi ; imprimée à Toulouse

en 1629. In-8° folio.

4) Avent sur le Psaume XXXIII Benedicam Dominum in

omni tempore, prêché par l'auteur.

1 Andrès dit : Oraculo poetico, ce qui semble indiquer que l'ouvrage

était en français ; s'il eût été écrit en latin, Andrès aurait gardé
le titre d'Oraculum poeticiim.

2 Que signifie ce terme d'in-8 folio appliqué par Andrès aux trois

premiers ouvrages de Filhol ? Y eut-il deux éditions, l'une in-8, l'au-

tre in-folio ? Ou bien chacun de ces écrits ne se composait-il que
d'une feuille ? ou de huit feuilles in-folio ?

3 Andrès dit : Cariiios.
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5) Carême dont les sermons se foiulenl sur le Psaume IX

Confitchor tibi Domine in toto corde mco, accommodant les

vers à rilisloire des Evangiles (jui se ehaiilenl ces jours-là.

()) Sermons îles cinquante-deux dimanches de l'année.

7) Sermons pour les Fêtes des Saints.

8) Octave du Très Auguste Sacrement de l'autel.

9) Mission Apostolique ou instruction des Catholiques

pour répondre convenahicment au glorieux titre de Chré-

tiens.

10) Catéchisme sur les points princii)aux de notre Foi et

les mystères de notre sainte religion, pour acheminer et

ramener les Hérétiques à la vraie Eglise Catholique hors

de laquelle il n'y a point de salut.

11) Méditations sur le Cantique des trois jeunes gens

délivrés miraculeusement de la fournaise de Babylone.

12) Entretiens spirituels de toute la vie du Christ.

13) Souvenirs spirituels pendant les fêtes de la Très

Sainte Vierge.

14) Instruction d'une fille chrétienne pour les trois états

de fîlle, de femme et de veuve, avec les préceptes d'une

vertu ferme et solide.

15) « L'interprétation des caractères empraints es mé-

dailles des Romains. » (N" 12 de VAbrégé). C'est sans

doute l'ouvrage intitulé par Andrès : c (Edipe ou Interpré-

tation des caractères imprimés sur les médailles anti-

ques. »

16) « Le Cabinet des médailles de nos pontifes romains

où il [l'auteur] déduit briefvement l'éloge de leur vie, leurs

axiomes et apophtegmes avec les inscriptions antiques

de leurs sépulchres. » [N° 1 de YAbrégél.

17) (( Le Cabinet des médailles Grecques. » [N° 5 de

VAbrégé]. Filhol ajoute : « Nous en avons des plus rares » ;

et Andrès : « dont il possède deux cents des plus rares qui

se trouvent en Europe. »

18) « Le Cabinet des Médailles Consulaires, dont il ne

nous manque que 30 familles. » [N" 2 de VAbrégé]. An-
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diès ajoule
: .. par ordre al],hal,éli(|ue depuis la famille

Aburia jusqu'à la famille Volteia K ..

19) « Le Cabinet des Médailles impériales depuis Jules
César uisques à Conslanlin le Harbu où le preuue le coursde leur empyre par les reuers de noz médailles sans lesemprunter d'ailleurs, auec les aulhorités des historiens, des
orateurs et des poètes, ce que nos antiquaires ont négligé. »
[N 3 de VAbrégé]. Andrès ajoute que les autorités des
historiens étaient mises en marge.

20) Cabinet des Médailles des Impératrices au nombre
ne deux cent cinquante.

21) « Les médailles des princesses dont nous auonsune grande quantité. >, [N" 4 de VAbrégé]. Andrès dit •

« des princesses et femmes illustres. ..

22)
« Le Cabinet moralizé, où ie rends un conte très-

r^ ' ' '',/7r""''"''
''''' '' ^^'"""^"^ ^'^^"^ 1^ "o^tre. »[N 1d de l'Abrégé].

23) « Le Panthéon des fauces Déitez des Payens, où iemarque près de cinq cens de leurs idoles par Tauthorité des
médailles dont la plupart se trouuent chez nous. » [N" 6de VAbrégé]. ^

24)
« Rome triomphante de toutes les nations, ou les

provinces subiuguées soubz la domination de l'empire
Romain, que ie preuue aussy par les mesmes médailles et
authorise par les inscriptions antiques. » [N- 7 de VAbré
gé].

25) Première centurie des Devises et Emblèmes des rois
de France, des reines, princes et seigneurs de cette cour

26) « L'interprétation des sigillés antiques ou bagues
des Romains sur les pierreries de n" cabinet

; tome divisé
en deux parties dont la première contient les empereurs
avec

1 estât de l'église soubz leur empyre, et la seconde
mille rares gentillesses de leur esprit, descouuertes au des-
sain de la graueure de leurs cachets. » [N° 14 de VAbrégé].

ou'volsfnL.""
'"'' "" '^"^'""°" ^^-^ '^ ^"^" -^tique Voltinia
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Cet ouvrage semble eoirespondie à celui ({u'Andrès inlilu-

le : « Merveilles des siècles antiques, traité divisé en 3

parties. Dans la |)reinière on décril la série de 45 Empe-
reurs romains, gravés sur des j)ierres précieuses ; la

seconde contient les l'anlaisies. Divinités, symboles et

énigmes. La troisième une courte description des camées

de sa bibliothèque. » Cette dernière partie n'est sans doute

que : « L'interprétation des camayeux antiques », qui

constitue le n" 13 de VAhré(/é.

27) Traité des huit écus d'armes de la Maison de Miran-

dole.

Ici s'arrête le catalogue d'Andrès. Filhol cite encore les

ouvrages suivants :

28) « Traité des statues de bronze, figures d'iuoyre et

testes de marbre de notre cabinet, en nombre de 40 pièces

hors du commun. » [N" 8 de VAbrégé].

29) « Traité des lampes antiques. Nous en auons

douze. » [N° 9 de VAbrégé].

30) « Traité des urnes et sépulchres des payens. »

[N" 10 de VAbrégé].

31) « Traité des larmoyres antiques. » [N" 11 de ïAbré-

gé]-

A la suite de VAbrégé se trouve une Dis.sertation sur une

médaille d'argent du Cabinet du Roi, représentant Hercule

couronné de peuplier, déjà étudiée par G. du Choul dans

son Discours de la religion des anciens Romains. (Lyon,

1567).

De tout ce labeur, il ne nous reste que VAbrégé et la

Dissertation ; les autres œuvres de Filhol semblent être

irrémédiablement perdues : nous pouvons sans doute nous

en consoler, bien que Gracian leur fasse l'honneur d'en

comparer le style à celui du pape Léon. Mais du catalogue

précédent nous pouvons hardiment conclure que Filhol

était un collectionneur émérite : on peut même s'étonner

qu'avec les modestes ressources dont il disposait, car sa

situation d'hebdomadier n'avait rien de bien brillant, il ait

pu se constituer une bibliothèque et un musée comme
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ceux dont il nous a laissé la desciiplion sommaire, capables

de provoquer l'admiralion d'un autre amateur, opulent

celui-là, dont nous parlerons tout à l'heure, Don Vincencio

Juan de Lastanosa i.

Ce petit musée occupait plusieurs salles. Sur la porte

d'entrée « dans un feston de lleurs en miniateure • (juc le

maître du logis ne donnait pas « loysir de voir aux per-

sonnes de condition » se lisait ce quatrain plaisant :

Dedans ce Cabinet un peu de retenue,

Que si uous desirez parcourir mes dessains

Je ueux que uous usiez hardiment de la uiie,

Mais ie m'opposeray à l'usage des mains.

Un escalier, décoré de panoplies d'armes de toute espèce,

conduisait à la bibliothèque qui renfermait 3.000 volumes,

dont 1.200 poètes ; puis venaient un cabinet des médailles;

un autre d'intailles et de camées ; une vitrine renfermant

des coquillages ; un cabinet d'histoire naturelle ; un musée
d'outils et d'art industriel ; des sculptures de Briard (?) -,

Bachelier •'•, Bandinelli ^, Michel-Ange ; une quantité de

gravures dont plusieurs de Michel-Ange ou de Raphaël 5
;

des produits des Indes, des drogues ; des collections de

portraits ; des moulages en plomb de pièces d'or et d'ar-

gent; des papillons, des herbiers; une horloge merveilleuse

œuvre d'un Strasbourgeois.

La description d'Andrès n'ajoute rien de nouveau à ce

que fait connaître VAbrégé. Mais il est aisé de voir que la

réunion de toutes ces raretés, bien qu'il soit permis de

1 Lastanosa appelle Filhol « célèbre par ses lettres et par le

grand nombre de livres et de raretés de la nature, de médailles et

de statues qu'il a réunis à Toulouse dans sa maison du cloître de
Saint-Sernin ». (Narraciôn de lo que le pasà, etc.. B. N. de Madrid ;

niss. 18.727% fol. 171 b).

2 Sans doute Biard (Pierre), 1559-1609, sculpteur qui avait étudié

à Rome.
o Nicolas Bachelier, de Toulouse.

4 Baccio Bandinelli, 1487-1559.

5 Michel-Ange et Raphaël n'ayant pas gravé, Filhol veut désigner
sans doute des reproductions de leurs œuvres par d'autres artistes.
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foiu'cvoir (les doutes sur raulluMilioilc i\c plus d'une, telle

que les sculptures d^ Michel-Ange, avait dû exiger des

l)rodiges de iincsse et de ténacité.

II

Cependant de l'autre côté des Pyrénées, à Huesca en

Aragon, un grand seigneur, Don \'incencio Juan de Lasta-

nosa, formait avec non moins de patience et de méthode,

mais avec de bien autres ressources, une Bibliothèque et

un Musée dont la réputation se répandait au loin. Il ne

faisait en cela que suivre une tradition déjà ancienne dans

son pays : il suffît de rappeler le souvenir du célèbre

Argote de Molina, dont le Cabinet de la Cal de Francos à

Séville était assez fameux pour que Philippe II fût venu

le visiter incognito i. Encore aujourd'hui la race n'est pas

éteinte en Espagne de ces amateurs savants et discrets qui

constituent à grands frais dans leur ville natale de riches

bibliothèques dont ils se font les gardiens accueillants et

courtois. Mais particulièrement en Aragon, au début du

XVII* siècle, les collectionneurs de livres, médailles ou

curiosités étaient légion. Dans la préface de son Esquisse

Andrès en cite dix-sept, tant morts que vivants, parmi les-

quels tient la première place Don Vincencio Juan de Las-

lanosa -, seigneur de Figaruelas, gentilhomme de Sa

Majesté, né le 25 février 1607 à Huesca, où il mourut en

1684.

Ce grand seigneur semble avoir éprouvé pour sa petite

patrie, dont la population comptait au commencement du

XVII* siècle à peine cinq mille âmes, une affection tou-

chante : il s'y était bâti un palais qu'il habitait avec son

frère, Don Juan Orencio de Lastanosa, chanoine de

1 Voir Fernando de Herrera, par A. Coster, p. 87.

2 Une biographie de Lastanosa a été publiée par l'érudit archiviste

de Huesca, D. Ricardo del Arco, dans le Boletin de la Academia de la

Historia, 1910. Le cabinet de Lastanosa est signalé dans le « roolle

des principaux cabinets curieux..., etc. » de P. Borel.
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Huesca, et dans lequel il avait réuni des collections de

toute espèce, véritablement remarquables, non moins par

la méthode qui avait présidé à leur formation que par leur

valeur intrinsèque.

Tout ce qui peut solliciter la curiosité humaine y avait

été rassemblé. Lastanosa lui-même en a laissé la descrip-

tion dans deux opuscules inédits : l'un a pour titre « Récit

de l'entretien de D. Vincencio Lastanosa le 15 octobre de

Vannée 1662 avec nn docte et grave Religieux^. » L'autre,

malheureusement incomplet, accompagné du plan partiel

de sa maison et de ses jardins, est intitulé : « Les trois

choses remarquables de la Maison de Lastanosa en cette

année de 1639 -. » Ces trois merveilles étaient la Bibliothè-

que, la Collection d'armes ou Armeria, et les Jardins.

On conçoit, lorsqu'on a parcouru ces pages, en faisant

même la part d'une exagération bien naturelle, que la

réputation.de ce Musée ait passé les frontières et qu'un des

hôtes illustres de cette demeure, D. Bernardino Fernandez

de Velasco, Connétable de Castille, pût écrire à Lastanosa,

en lui envoyant un médaillier, pour le remercier d'une

hospitalité de quinze jours : « On a tort de dire que « qui

va à Huesca sans voir la maison de Lastanosa n'a rien

vu » ; il faudrait plutôt dire : « Qui va à Huesca sans

1 « Narraciôn de lo que le pasô â Dn Vincencio Lastanosa a 15 de

octubre del ano 1662 con un Religioso docto, y grabe. » (B. N. de Ma-
drid, ms. 18.727").

2 « Las très Cosas Singulares que tiene la Casa de Lastanosa en este

aûo de 1639. » (B. N. de Madrid, ms. 18.727^-'). Ce manuscrit a été dicté

par Lastanosa qui y parle de lui-même à la première personne. —
Nous connaissons encore la demeure de Lastanosa par une copie d'un
manuscrit d'Andrès due à Latassa et publiée par D. Ricardo del Arco,

op. cit., p. 389-419 ; et par une Descripcion de las antigûedades y jar-

dines de D. Vincencio Juan de Lastanosa, en vers, due à Andrès, et

publiée en 1647 chez Diego Dormer, à Huesca. Elle était adressée à
Filhol (< lustre ornamento y elogio de la ciudad de Tolosa », et

fut réimprimée en 1876 dans la Reuista de Archivos, etc. (p. 213-228

et 244). Cette description, tirée à 2.000 exemplaires, étant épuisée,

D. Vincencio Antonio de Lastanosa, fils de don Juan, en fit une nou-
velle, en prose, mais très sommaire, intitulée : « Habitaciôn de las

Musas, Recreo de las Doctos, Asilo de los Virtuosos », publiée dans
la Reuista de Archivos (1877, p. 29 et sq.) avec le portrait de don Juan.
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voir la maison de Laslanosa inan(|iu' de voir tout ce (jui

existe dans le monde''. >

Dans la galerie de peinture on pouvait admirer en elïet

des toiles de (^aravage, Annil)al Carrache, Tintorel, 'l'itien,

Ril)alta, Ribera, Paul liril, Lucas de Leyde, Kuhcns, All)erl

Durer, Collantes, Crislobal de V^argas, etc.

UArmeria renfermait des trésors : des armes d'un Henri

de Valois, de Jaime d'Aragon, le Conquérant, de Charles-

Quint, de Pierre le Cruel ; l'épée et le poignard de Henri de

Transtamare ; la ilèche ([ui tua le roi Don Sanche lorsqu'il

s'empara de Huesca ; le poignard avec lequel Don Pedro

se blessa lorsqu'il voulut, dans un mouvement de colère,

lacérer le registre des Fiicros aragonais. Quelques-unes de

ces reliques peuvent sembler suspectes ; mais la majeure

partie était d'une incontestable authenticité : par exem-

ple, deux épées de François I" données « par sa Majesté, à

Paris, à Juan de Lastanosa [trisaïeul de D. Vincencio]

lorsqu'il était l'envoyé de l'empereur Charles-Quint » ; un

harnachement de cheval et des alfanges enrichies de pier-

reries, don de Soliman à D. Pedro de Lastanosa, alors

ambassadeur à Constantinople, et frère du don Juan dont

il vient d'être question.

La Bibliothèque, fort riche et sans cesse accrue par de

nouvelles acquisitions, embrassait presque toutes les con-

naissances humaines de l'époque : philologie, science,

théologie, politique, histoire, géographie ; partout, sur les

murs, les pupitres, les médailliers, des statues, des objets

d'art, des curiosités de toute espèce retenaient les regards :

ainsi l'on pouvait admirer une idole américaine, accompa-

gnée de l'attestation suivante : « L'idole que moi, Fr. Juan

Beltran, j'ai retirée de mes propres mains de son autel et

de sa niche, et que j'apporte avec moi était appelée par les

Indiens Gholiebhximi, ce qui veut dire dieu géant. Elle a

1 Lettre de Madrid, 8 avril 1636 (Xarraciôn de lo que le pasô, etc..

fol. 172 a~». D. Bernardino faisait allusion à un proverbe qui avait

cours il n'y a pas longtemps encore à Huesca : » Quien no ha visto

casa Lastanosa no ha visto cosa. « La maison de Lastanosa a été

détruite il y a quelques années.
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la figure d'un chal-huanl accroupi el est en pierre ; elle

était fort estimée et très puissante chez les Indiens. La nuit

avant notre entrée dans la ville, plus de trois mille enfants

lui furent sacrifiés par leurs propres parents, et quand les

Indiens furent vaincus, comme les prêtres de ce faux dieu

se plaignaient, l'idole leur répondit que, comme ils lui

avaient fait leur sacrifice avec si peu de dévotion, il ne les

avait pas secourus ; et je l'ai entendu parler de mes

propres oreilles. Sa niche qui était d'or, de perles, de

pierres précieuses, et garnie d'étoffes de grand prix valait

plusieurs centaines de mille ducats. Ceci arriva le 3 sep-

tembre 1632 1. »

Voilà qui devait faire frissonner d'une délicieuse ter-

reur les belles dames auxquelles le maître faisait les hon-

neurs de sa maison !

Il leur offrait d'ailleurs bientôt un spectacle plus ai-

mable, celui de ses Jardins, la troisième des merveilles de

son palais. Quatre vers inscrits à l'entrée invitaient les

visiteurs à jouir de la beauté et du parfum des fleurs sans

y porter une main sacrilège -. On y voyait réunies, en

effet, les plantes les plus rares, et le propriétaire se tenait

généreusement à la disposition des amateurs pour leur

fournir des graines, « qui ne leur coûteront, disait-il, que
la peine de les demander. » Il ajoutait avec quelque fierté

que c'était lui qui approvisionnait les fleuristes du roi

d'Espagne 3.

Huit ménages de jardiniers français, installés chacun
dans une maisonnette et auxquels, économe malgré sa

splendeur, Lastanosa donnait, pour tout salaire, la nourri-

ture et le vêtement, prenaient soin de ces parterres. Ils y
jouaient le rôle de figures grotesques. En dépit des cin-

quante-huit ans qu'y avait passés le plus jeune, aucun

1 R. DEL Arco, op. cit., p. 409.

2 « Logren de las flores mias — Los ojos y las narices — La fra-

gancia y los matices — Pero no meras arpias. » Ibid., p. 146.

3 » Aun de flores en este Reino auia tan pocas y comunes, y lo

mismo sucedia en castilla pues j-o proueo a los Jcirdineros de su
Md, » (Los très Cosas singiilares... etc., p. 146).
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d'eux n'était pnrveiju à parler l'es|)agnol : seule une

femme en avait appris un mol, dit plaisamment Laslanosa,

et c'était le mot vin (vino) '. Le doyen de la colonie, M, Es-

quillot, vivait là depuis soixante ans et ne s'était jamais

fait la barbe ; et tous ces braves j^ens, couverts de rides,

courbés par l'âge, avaient servi de modèles à des statues

peintes exécutées par le Napolitain Michèle Angelo et son

fds, qui se trouvaient depuis huit ans au service de Lasta-

nosa, à la date où il écrivait sa relation : chaque jardinier,

s'entretenant avec sa femme, formait un des huit groupes

qui décoraient le pourtour d'une fontaine.

Des animaux vivants, un tigre, un léopard, un lion, un

ours, deux autruches animaient les jardins de leur pré-

sence ou de leurs cris, tandis qu'un vaste étang où se mi-

raient des statues et sur lequel llottaient de légères

embarcations complétait ces splendeurs dont un des

familiers de la maison, Gracian, nous a laissé la descrip-

tion allégorique, mais fort exacte, dans son Criticon -.

Célèbre de bonne heure, ce musée s'enrichissait sans

cesse des dons de ceux qui l'avaient visité, ou des acqui-

sitions qu'effectuait le propriétaire.

Dès le 4 juin 1631, alors que Lastanosa n'avait encore

que vingt-quatre ans, Gaston d'Orléans lui écrivait de Paris

pour lui demander le dessin de différentes statues qu'il

avait chez lui, et en particulier de quatre groupes de carton

verni hauts de plus de deux mètres cinquante, qui ornaient

la seconde salle de la Bibliothèque : ils représentaient

quatre des travaux d'Hercule avec un réalisme surprenant.

En remerciement, Gaston envoyait des animaux empaillés:

deux lions, plus tard deux panthères, et enfin un soi-disant

basilic que Lastanosa suspendit au plafond d'une des

salles. Il lui avait également fait présent de fragments de

1 Lastanosa savait le français ; il avait traduit les Eléments de

chimie de Jean Béguin, du français, nous dit son fils. (Habitacion de

las Musas, etc.) ; il pouvait donc s'entretenir avec ses jardiniers dans

leur langue maternelle.

2 La Crisi II de la 2' partie du Criticon est consacrée à la des-

cription des Prodiges de Salastann (anagramme de Lastanosa),
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diamants ou d'autres minéraux ainsi (jue de bien d'autres

choses 1.

Les rapports de Lastanosa avec Gaston d'Orléans furent

d'ailleurs assez étroits pour que le prince vînt incognito,

sous condition que son hôte en fût seul averti, passer un
mois et demi à Huesca. 11 daigna même permettre à

Lastanosa de l'accompagner jusqu'à Paris, où il lui fit

visiter son palais et ceux du roi de France -. Pendant ce

séjour, Gaston avait pris un vif plaisir à causer avec les

jardiniers, et en particulier avec M. Esquillot, dont le lan-

gage incorrect le divertissait grandement. Il daigna même,
pour combler les vides que la mort avait faits parmi eux,

en envoyer à Lastanosa d'autres, faits à souhait. Les jar-

dins, l'étang avec son embarcadère et ses statues, avaient

provoqué son admiration ; il avait déclaré à son hôte que
« le roi de France n'avait rien de pareil à cela, ni à la Bi-

bliothèque, bien qu'il eût une collection d'armes plus

considérable ^. »

D'autres personnages de marque avaient honoré Lasta-
nosa de leur visite. Il pouvait se vanter d'avoir reçu le duc
de Ferrare, Jean de Médicis, le comte de la Mirandole, le

prince d'Esquilache, Jean Borromée, le marquis de
Pescara, sans compter, parmi les grands d'Espagne, le

connétable de Castille, les ducs de Médina Celi, d'Arcos, de
rinfantado, de Béjar, de Médina de las Torres, de Villaher-
mosa, de Lerma, les marquis d'Aytona et de la Camarasa.
Enfin, et pour comble de gloire, le roi Philippe IV était

venu deux fois de Saragosse sous prétexte de chasser, et

avait déclaré n'avoir jamais rien vu de pareil. La fin du
manuscrit manque malheureusement, en sorte que nous

1 <> ...deviendo a su Alteza muchos fauores y mucho de lo que
tengo. .) (Las très Cosas, etc., p. 120).

2 A quelle époque se place ce séjour de Gaston à Huesca ? Il
est antérieur à 1639 ainsi que les deux visites de Philippe IV dont il

est question plus bas. On pourrait supposer qu'il suivit la bataille de
Castelnaudary (l^-" sept. 1632) ; mais le 29 septembre Gaston s'était
réconcilié avec la cour, ce qui ne s'accorde pas avec la durée d'un
mois et demi que Lastanosa lui donne.

"î Las très Cosas, etc.. p. 146.

xxin
30
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n'eu savons pas davanlaf^e sur les visites du roi (l'Kspaf^iie

à lluesoa ; mais dans un autre passage, en citant la vingt-

einquiènie salle de sa demeure, Lastanosa rappelle qu'elle

fut habitée par Pliilipi)e I\'.

Lastanosa entretenait une correspondance active avec

des savants d'Ks])agne ou de l'étranger, se tenant ainsi au

courant des occasions, antiquités ou livres, qui pouvaient

se présenter ; il nous a conservé le nom de quelques-uns

d'entre eux : c'était pour la botanique, à Lyon, Jean-Bap-

tiste Dru, herboriste du roi de France, qui, en 1650, lui

adressa le catalogue de ses Heurs, imprimé à Lyon en 1049;

à Bordeaux, le sieur la Faye, secrétaire de Sa Majesté très

chrétienne ; à Paris, P. Morin qui lui envoya, dès leur

apparition, ses trois catalogues de tulipes, d'anémones et

de renoncules, imprimés à Paris en 1655. A Bologne, ii

avait pour correspondant le comte Vincenzo Mariscoti qui

lui procura la rose de Chine, si rare que, seuls, deux

princes d'Italie la possédaient i.

Enfin, à Toulouse, il entretenait des relations suivies

avec François Filhol : nous ne possédons malheureuse-

ment pas les lettres qu'ils échangeaient : nous savons

cependant par la relation en vers d'Andrès que les tulipes

du jardin de Huesca provenaient d'un envoi de Filhol -.

III

Comment Lastanosa était-il entré en rapports avec l'an-

tiquaire de Toulouse ? A quelle époque firent-ils connais-

sance ? Il est impossible de répondre à ces questions.

Cependant les deux érudits se connaissaient avant 1644,

puisque, le 21 mars de cette année-là, Andrès dédiait à

D. Antonio Ximénez de Urréa son Esquisse de la Bibliothè-

1 R. DEX Arco, op. cit., p. 420, note.

2 " La copiosa abundancia — Que tiene mas beldad que no fragan-

cia — Los tulipanes que la Francia cria — Y tu curiosidad prôdiga

euibia — Desarrullanse aqui vistosamente. » {ReL>ista de .irchioos,

1876, p. 2U).
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que de Filhol, inspirée de VAbrégé que lui iivait communi-

qué Lastanosa.

Peut-être faut-il voir l'origine de cette amitié dans les

relations continuelles qu'avaient entre eux les Chartreux

des deux côtés des Pyrénées : Filhol était intimement lié

avec ceux de Toulouse ; une phrase obscure d'une de ses

lettres pourrait même laisser supposer qu'il avait fait par-

lie de leur communauté i. Ces moines correspondaient

fréquemment avec leurs confrères de Saragosse et Filhol

leur confiait ses commissions pour Lastanosa qui se trou-

vait sur le chemin.

La correspondance n'était d'ailleurs pas facile à cette

époque de troubles -
; lettres ou paquets s'égaraient de

temps à autre, et l'hiver devait interrompre pendant plu-

sieurs mois la traversée du col du Somport. Ainsi Lasta-

nosa écrivait le 17 avril 1646 à Filhol, qui n'avait pas

encore sa lettre le 1" mai, pour lui demander ce qu'était

devenu un paquet précédemment expédié de Toulouse.

Il n'est pas douteux que Lastanosa prônait à qui voulait

l'entendre les mérites du collectionneur toulousain, qui

l'appelait son très cher ami, et dont il avait peut-être visité

le Musée lorsqu'il avait escorté jusqu'à Paris Gaston

d'Orléans. Ce fut lui qui communiqua son Abrégé à

Andrès ; en retour, ce dernier adressait à Filhol la relation

en vers dans laquelle il décrit la maison de Lastanosa et

qui commence par les mots : « Docte Filhol 3. »

Andrès avait dédié son Esquisse à Don Antonio Ximénez

de Urréa ; ce dernier avait un frère. Don Francisco, homme
d'église, collectionneur, antiquaire, érudit passionné qui fut

1 Voir Lettre 3.

2 On peut s'étonner que les lettres de Filhol et d'Urréa que nous
possédons datent précisément de 1646, année des opérations du duc
d'Harcourt en Catalogne, et que les rapports soient restés fréquents à
ce moment entre Toulouse et Saragosse.

3 Descripcion de las antigiiedades y Jardines de D. Vincencio Juan
de Lastanosa, hijo y ciudadano de Huesca Ciudad en el reino de

Aragon. Escribiala « El Solitario », Ano 16i7. Al Doctor D. Francisco
Filhol lustre ornamento ij elogio de la ciudad de Tolosa. — El Soli-

tario était le pseudonyme d'Andrès comme membre de l'Académie des

Anhelantes à Saragosse.
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lùns'x tout n;Uuri'lliMiuMit :inuMi('' à se mcttii* cii rapports

avoi* lilhol.

Don l^'rancisco Xinirnez de l'rréa était né le 2S janvier

l'iH\) à Kpila '
; il appartenait à la lamille des eonites de

lîcrvedel. liranelie de la maison d'Aranda : e'élail le

dernier d'une lignée de (piinze enfants. Il fit ses études à

Calatayud et à Salanianque où il prit le grade de docteur

en droit canon. Passionné ]>our l'érudition, il s'était cons-

titué une Bibliothèque de 3.000 volumes ; un musée

d'instruments de mathématiques, de pierres, de parche-

mins, d'inscriptions, d'antiquités ; enfin une collection de

plus de 6.000 médailles puniques, grecques ou romaines.

Il avait accru son médaillicr par l'acciuisition de ceux du

duc de Villahermosa et du comte de Guimera, et légua le

tout à son neveu Don Francisco Gonzalez de Urréa (pii

installa ces trésors dans son château de Bervedel. En 1631,

il devint Chroniqueur du royaume d'Aragon, à la mort de

Bartolomé Léonardo de Argensola, et put dès lors fouiller

à son aise les archives de l'Etat.

En 1645 et 1646, il fut un des vérificateurs des pouvoirs

des députés de la noblesse aux Cortès de Saragosse et l'un

des rédacteurs des fiieros. Il s'acquitta si bien de ces fonc-

tions que Philippe IV lui donna l'abbaye de San Victorian.

Mais il mourut d'une fièvre maligne le 6 janvier 1647 et fut

enterré à Epila.

Il avait écrit un Discours sur les médailles inconnues

d'Espagne qui fut imprimé à la suite du Musée des mé-

dailles inconnues d'Espagne de Lastanosa publié à Huesca

en 1645- ; il annota aussi un exemplaire des Dialogues des

médailles de D. Antonio Agustin •", que le numismate

Raphaël Trichet du F'resne emporta plus tard en France *.

Urréa semble s'être adressé d'abord à Filhol « pour avoir

une connoissance particulière de plusieurs auteurs qui ont

1 Voir Latassa, Biblioteca de escritores aragoneses. T. III. p. 75.

2 Museo de las Medallas des conocidas Espanolas. En Huesca, par

Juan Noguès. 1645, en 4°.

3 Tarragone, 1587.

4 Voir Latassa, III, p. 72.
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écrit de la politique ". Nous savons que, le 13 novembre

1645, il lui avait envoyé un paquet, sans doute de livres,

parmi lesquels devait se trouver son Discours sur les mé-

dailles K Fillîol, très llatté, répond qu'il a plus de deux

cents ouvrages de ce genre, et, afin de montrer sa bonne

volonté, il ofï're d'expédier, pour être présenté à l'Infant

Baltasar Carlos, alors à Saragosse, et que « son très cher

amy D. Vincencio Juan de Lastanosa » lui a décrit doué

de toutes les perfections, « le Livre des Lois du Sérénissi-

me Don Alphonse roi de Castille ». Il décrit avec soin la

miniature de la première page du précieux volume, qui est

dans un état de conservation parfait, et prie, soit Urréa,

soit Lastanosa, de se charger de la commission. II n'est

plus question de ce présent dans les lettres qui nous restent

de P^ilhol ou d'Urréa. Mais dans le catalogue de la Bi-

bliothèque de Lastanosa se trouve un passage singulier :

en énumérant ses manuscrits précieux, après avoir parlé

d'un Ezéchiel, présent de Charles-Quint à un érudit et

noble Français, et donné par Filhol à Don Juan Vincencio,

il cite encore, sans en indiquer la provenance, « les Lois

et Ordonnances de Castille du roi D. Henri, sur parchemin,

écrites en Avignon l'an 1399 -. » Or ces Lois et Ordonnan-

ces sont bien celles dont parlait Filhol, promulguées par

Alphonse XI en 1348 (1386 de l'ère espagnole), huit ans

après la défaite des Benimérimes au bord du Salado (1340)

et quatre ans- après la prise d'Algésiras (1344). Le manus-
crit décrit par Filhol fut exécuté « en Avignon en 1399 sous

le règne d'Henri de Castille ^ » ce qui explique l'erreur de

Lastanosa.

X,e précieux manuscrit s'arrêta donc en chemin. On a

peine à croire qu'il ait été détourné par Lastanosa qui en-

fermait sous clé ses propres livres « pour les protéger.

1 Voir letti'e 5.

2 yarraciôn de lo que le pasà, etc., fol. 171 b.

3 Le copiste dit : cinq ans, par erreur.

4 II y a là une erreur singulière : en 1399 (ère espagnole"), Henri de
Transtamare n'était pas encore roi de Castille ; son frère Pierre le

Cruel ne fut tué en effet que huit ans plus tard.



454 REVUE DES PYRÉNÉES

(lisail-il. (k* I;i poiis^sière et de cerl:«ins iiinateiirs (|iii les

possoileraienl volonlicis sans dépenser les soinines ([u'ils

in'onl coulé. " Mais le volume arriva sans doute trop tard

l)()ur être oiïert à rinlanl (jui mourut à Saragosse le 9 oc-

tobre HUO.

La seconde lettre de Filhol est du 28 février 1()4(). H a

reçu la visite d'un émissaire de Urréa et lui a fait visiter

son Musée. II s'épuise en j)rotestations d'amitié dont, dit-il,

« D. Vincencio Juan de Lastanosa, mon très cher ami, ne

sera pas jaloux, » et envoie un catalogue de livres qu'il

offre d'acheter à Toulouse pour le compte du Chroniqueur:

liste intéressante par l'idée qu'elle nous donne de la

composition d'une bibliothèque à cette époque. En revan-

che, il demande qu'on lui prête pendant huit jours la

Sicile 1 de Paruta, promettant de la restituer fidèlement,

et fait transmettre ses salutations à la Comtesse d'Aran-

da -.

Le 10 mars, nouvelle lettre accompagnant l'envoi de plu-

sieurs livres, et contenant un catalogue d'ouvrages curieux

avec leurs prix. Le paquet semble être arrivé le 22 mars au

destinataire qui, ce jour-là, chargeait le chanoine Salinas

de remettre à Lastanosa un pli venu pour lui de Toulouse

et de lui rendre mille grâces pour l'avoir mis en rapports

avec un homme si utile. Il s'excusait de n'avoir pas eu le

temps de traduire les lettres de Filhol et d'y répondre. En

cfTet, dans le manuscrit de Madrid deux des lettres de

Filhol sont accompagnées de leur traduction en espagnol.

Le 1" mai, nouvelle lettre de Filhol à Urréa pour l'aviser

qu'il avait envoyé le 3 mars à la Comtesse d'Aranda 150

tailles-douces dont il n'avait pas eu de nouvelles. Il s'ap-

prêtait à lui expédier une cassette d'oignons ou de racines

de Heurs, mais il n'a pas cru prudent de le faire.

1 Paruta (Filippo). La Sicilia descritta con medaglie. Palerme, 1612.

'2 La Comtesse se piquait de bel esprit. La Bibliothèque Nationale

de Paris possède d'elle un traité intitulé : • Idea de Nobles y sus

desempenos, etc. » (Saragosse, 1644). Dans l'approbation du P. Gero-

nimo Morta on voit qu'elle avait déjà publié à ce moment cinq autres

ouvrages.
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Filhol jouait de malheur avec les destinataires de ses

présents, car, le 21) juillet seulement, Urréa lui répondait

en s'excusant du retard sur ce qu'il avait été appelé à Elpila

par les obsèques de la comtesse d'Aranda. Il avait bien

reçu le colis par l'entremise de marchands français qui,

disait-il, allaient faire de mauvaises affaires à cause des

ordonnances de police interdisant le colportage. Il envoie

à Filhol deux livres de la comtesse d'Aranda que ce dernier

avait sans doute demandés dans une lettre perdue et, quant

nu livre de Paruta, il annonce qu'il attend la fin des Cortès

pour l'apporter lui-même. Il donne en même temps quel-

ques indications pour l'achat de plusieurs ouvrages portés

sur la liste du libraire Michon.

Là s'arrête la correspondance de Filhol et d'Urréa. Celui-

ci mourut, comme nous l'avons vu, le 6 janvier 1647, sans

avoir pu se rendre à Toulouse, comme il se le promettait.

Ce ne fut pas sans doute le seul ami espagnol dont Filhol

fut redevable à Lastanosa ou à Andrès : son nom se re-

trouve encore dans plusieurs lettres que Don Martin de

Angulo y Pulgar i adressait de Loja en Andalousie à

Andrès. D'après la première, en date du 12 septembre 1646,

il semble que Filhol avait écrit à D. Martin pour un motif

que nous ignorons ; celui-ci, ne comprenant pas le fran-

çais, avait envoyé traduire à Malaga la missive de « son

ami François Filhol. » D. Martin était, à cette époque, en

relations avec Lastanosa dont il recherchait sans doute

l'appui pour se faire nommer maître d'armes de l'Infant

Baltasar Carlos. Le 24 septembre il s'excuse de n'avoir pas

répondu, parce qu'il n'avait pas encore reçu la traduc-

tion. Le 1" novembre, il s'étonne de n'avoir pas de

réponse à la lettre qu'il avait enfin adressée à Filhol et se

demande si elle est arrivée. C'est la dernière lettre où j'aie

rencontré le nom de notre Toulousain.

Ainsi le cercle des relations de Filhol allait sans cesse

1 Martin de Angulo y Pulgar est connu par l'admiration

enthousiaste qu'il éprouvait pour Gongora dont il prit la défense

dans ses Epistolas satisfactorias (1635).
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s'élargissanl ; il avait sans doute coinniencé par Lastanosa,

puis les amis i\u griuMeux i-rudil avaient suivi : Andrès de

UztaiToz. Haltasar Gracian, Antonio et Francisco Ximénez

de Urréa, la comtesse d'Aranda, Martin de Angulo y

Pulgar, combien d'autres encore qui nous sont inconnu» ?

N'est-il pas singulier que sa notoriété, si grande en Espa-

gne, ait été presque nulle en France où il est immédiate-

ment tombé dans l'oubli ?

En 1()48, dans sa Vie de saint Orens, évèque d'Auch ',

Andrès consacrait encore queUjues lignes à Filhol : « Ce

livre, disait-il se serait accru et enrichi des renseignements

que s'ofTrit à envoyer de Toulouse François Filhol, si la

rigueur du temj)s n'empêchait les communications. Mais

sa piété et son zèle me donnent plus que l'espérance qu'il

m'enverra des papiers et des manuscrits propres à assurer

mon dessein, puiqu'il l'a oflert à notre ami Don Vincencio

Juan de Lastanosa, qui lui avait envoyé l'Histoire de

Huesca, la Défense de la patrie de Saint-Laurent - et

d'autres livres pour que le Docteur André du Saussay =' vît

combien sa patrie était fondée à soutenir que saint Orens

fut le frère jumeau de Saint Laurent martyr. »

Il est probable que Filhol vivait encore en 1662 puisque,

dans son Récit, Lastanosa parle de lui sans faire allusion

à sa mort.

Voilà tout ce que nous savons de Filhol ; les lettres

qu'on va lire de lui ne donnent pas une très haute idée de

son esprit ni de son style ; le sujet d'ailleurs n'y prêtait

guère ; elles permettent toutefois de se former une idée

moins vague de ce notable Toulousain, si hautement prisé

hors de son pays.

1 Saragosse, 1648.

•-• Defenaa de la patrio del invencihle mariijr S. Lmirencio, escrineta

el doctor Juan Francisco Andrès, etc. Saragosse, 16.38, in-4".

3 André du Saussay, mort évèque de Toul, auteur du Martyrolo-

giuin gallicanuni, Paris, 1638.
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IV

Lettres de François Filhol, D. Francisco Ximénez de Urréa

et D, Martin de Angulo y Pulgar.

Les sept premières lettres sont tirées du ms. 8.889 ^^ ^^

Biblioleca Nacional de Madrid, p. 691, SyS, 674, 58i, 583,

585, 58o; les trois autres du ms. 8.391 de la même bibliothè-

que, p. 332, 333 et 337.

Lettre de François Filhol à Don Francisco Ximénez de Urréa.

Sa7is adresse, date, ni signature; tnais l'écriture est celle de

Filhol. Une traduction espagnole de cette lettre se trouve à la

p. 597 du même manuscrit.

L'Illustre Don Francisco Ximénez de Vrrea, Chapelain de sa

Majesté Catholique et Chronolog. du Royaume d'Aragon ne se

pouuoit mieux adresser que chez moy pour auoir une connoissance

particulière de plusieurs Autheurs qui ont escript de la Politique,

puis que ma Bibliothèque en est enrichie de plus de deux cens

volumes.

Entre autres ie puis me uanter de posséder un Thrésor qui n'a

point de prix, sçauoir les Loix du Séréniss^e Don Alphonse, Roy de

Gastille en leur original escriptes sur la peau d'un parchemin
merueilleusement bien appresté, où il est représenté au frontispice

assis la Courone sur la teste, l'espée nue en sa main droitte, une
boule en sa gauche, reuestu d'une robe de pourpre, au fonds d'un

fleuron d'or estendu de la main d'un subtil ouurier, auec quatre

ligures à genoux aux pieds de sa Majesté. Les quatre premières

lignes sont brunies d'or de ducat, avec l'enrichissement des bordures

pour la décoration de cette fueille, et l'escusson de ses Armes au
fonds un peu effacées par le laps des siècles pasez, qui ont deux
Anges pour leur support, le tout de miniature Antique. Les tittres

des Loix de ce Grand Politique sont escriptes en lettres de cinabre,

XXIII 31.
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dont le ronge est aussi beau que le inesme iour qu'il fui escript. J^a

conclusion du Livre in-fol. en est telle :

Dado en las Certes de Alcala de Henares vcinte et oclio dias de

fobrero era de mill' et treçientos et oclienla (!t seys afios del nro

regnado et a ocho afios uencinios a les Reyes de Binamarin de Gre-

nada , & a cinco anos que ganamos la muy noble cibdat de Algeslra.

— Paulo post Literis maius(;ulis ne detur uac : Esse libro fisc

escriuir en honrado et discrète uaron fernando Aluarez de Yllescas

bachiller en décrètes C4anonige de Tolède & Archipresfe de Madrid

câdo & familiar continue cômensal de mucho henrade en Xpe padre

& senor Don Pedro Tenorio per la grâ de Dies Arçobispo de Toledo

pmado de las Espanas & chanciller mayor de Castilla. Régnante en

Gastilla el muy alto & muy poderoso Rey Don Henriq 3 el qal

escriui yo Anton Sanches de Ecija En Auignon & Acabilo a XV dias

de Abril ano del nascimiente de nro saluador. Jhû Xpô de mill et

tresientes noventa & nueue anos.

Où nous remarquerez, s'il nous plaist, Monsieur, que cest original

fut escarté et que la copie en fut escripte en Auignon treze ans après

que ces Loix feurent promulguées, come il appert et par la diffé-

rence du caractère, et de quelques nottes en marge de la mort de

l'Archeueque de Tolède y nommé duquel Fernande de Yglesias

esteit la criature, qui en ayant [été] extrait, il uolut que le tesmoi-

gnage fût inséré sur une feuille en blanc de l'original, pour en autho-

riser la copie. Lequel escarté, après plusieurs maistres est en fin entre

nos mains auec ce généreux dessain d'en faire un présent au séré-

nissme Don Balthazar Charles Prince d'Espaigne, que don Vincencio

Juan de Lastanosa seigi" de Figuaruelas mon très cher Amy nous a

descript doué de tant de perfections &: de grâces que l'en venere le

seuuenir auec teutte sorte d'humiliation et de respect.

J'estime que si son Altesse Royale n'a point ce Hure, qu'elle sera

extrêmement satisfaite de luy donner place en ses Archives, où elle

trouuera des Documens si précis peur régner auec le commun

applaudissement du Ciel & de la terre, que ce ne seront pas de petits

aiguillons d'honneur et de uertu que les leçons de ses glorieux

Ancestres.

Vous n'aurez donc Mensr qu'à me faire sçaueir si uous en

appreuuez le don, car asseurément, ie bailleray ce uelume à tel que

uous me prescrirez pour estre remis ou entre ues mains ou entre

celles de Monsr de Lastanosa afin que l'un eu l'autre de uous deux se

donne le seing de suppléer à la distance des bernes qui nous sépa-

rent pour l'offrir à son Altesse Royale, puisque le luy ayant dédié au
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premier mouuement de mon cdnir, ie le luy donne encore très uolon-

liers d'ors et désia pour estre sien en la qualité de son très-humble

& très-obéissant seruiteiir.

Je vous fairay part aussy du Cathalogue de mes Politiques et de

tout ce que nous désirerez de mon petit pouuoir, auec l'asseurance

de ne laisser passer occasion de uous seruir, sans m'en prôualoir. Ce

genre d'escrire est recherché des plus sçauans, si bien qu'il n'y a

point de Bibliothèque de pardessa recoîïïendable qui en soit des-

pouruùe, puisque les curieux les ueulent auoir à quel prix que ce soit.

Ce que i'ay encore d'extraordinairement rare parmy mes originaux

en parchemin, c'est un Liure Intitulé De Reghnine Principû, editus

a fratre ^gidio Romano fratrû Hieremit [. ..] ordinis Sti Augustin!,

in-fol. qui n'a iamais esté mis sous presse*, duquel seul il m'a fallu

donner cent uolumes diuers, pour le retirer des mains de son auare

possesseur, tant i'ay eu de passion pour les productions de l'esprit

de cet Eminentissm? Cardinal. Que si uous désirez de le uoir & depai--

courir ses préceptes, ie uous le presteray très-uolontiers à condition,

toutesfois, que i'aye une asseurance fidelle (celle qui doit estre parmy

les gens d'honneur ialoux de ces pièces que la rencontre d'une for-

tune inopinée fait plustost acquérir que les sommes immenses des

grands de la terre) de me le rendre et renuoyer dans six mois. D'où

M' uous pouuez inférer de ma candeur et de ma syncérité, puis que

ie ne respire que pour m'entretenir auec les personnes de mérite

comme uous, et que ie ne recherche rien tant aprez la plus grande

gloire de Dieu que de les obliger & de les seruir.

2.

Du même au même; Toulouse, 28 février 1646.

Monsieur, si le porteur qui me donna ure paquet du 13 novembre

de l'année passée uous déduit fidellement auec quel respect et quelle

ioye ie le reçus l'entretien que ie luy fis l'ayant introduit parmy les

merueilles de mon cabinet où il fut aussy estonné que ie me treuuai

confus de l'honneur de uostre Amitié. Vous aurez très uiste suiet de

croire que ie suis tout à tous et que dans cette uniuersalilé ie sçay

bien faire distinction des persohes comme uous Mons"", que la tige, la

naissance, l'éducation, la capacité, l'esclat, le luxe, la dignité et le

1. Filbol a tort de croire le De Regimine prmcipurn inédit; ce traité fut

imprimé pour la première fois en 1473, sans nom de ville, in-folio.
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lutTite rend rofomaiuliililo au dellà du coininû dos liomineR de ûre siècle.

Don Vin<;ençio Juan de Lastanosa, mon très-cher Amy, n'en sera pas

ialoux sans doute, puis que le bien cesse d'estre ce qu'il est à mesure

qu'il cesse d'estre communiqué et desparly entre les persones qui

n'ont rien de plus cher après le culte Divin & le salut de leur Ame
et la lîdélitè à leur souuerain seigr qu'à servir au public, et de se

consumer insensiblement pour laisser leurs tranaux à la postérité,

qui se doit jtréualoir de leurs ueilles.

Je suis au reste extrêmement marry que le temps ne uous puisse

encore permettre, Monsr, de faire une iournée de par dessa, pour y
iouir du bon-heur de u""» présence, mais il est certain que Dieu exau-

cera enfin les prières de tant de gens de bien qui sousfriront &l impor-

tuneront le Ciel pour en obtenir la paix, l'union et la concorde indis-

so[lubles] des deux plus Grands Monarques de l'uniuers. De moy qui

ne suis qu'un petit uer de terre, ie n'oublie rien de mon costé pour

seconder les mouuemens des sainctes inspirations qui tendront à un

si grand bien, et particulièrement tout autant de fois que ie me pré-

sente indigne à nos Autelz pour offrir au Père éternel l'Auguste sacri-

fice de la messe.

Pour u^e Catalogue de Liures, tous excellens et choisis, ie uous

enuoye la liste de ceux que M' Michon a en son pouuoir auec leur

prix qu'il rendra reliez en perfection (Je uous fais expédier de Paris

la France Métallique i où il y a trois tomes in-fol au prix de trois pis-

toles et demy). Quand aux Genturiations de IMagdebourg^, difficile-

ment les pourrions nous auoir icy. Je uous rendray uostre Mercure

françois entièrement complet, mais on ne ueut pas démordre de qua-

rante et cinquante soulz pièce. On m'a promis quelques uolumes des-

tachez du ^lercurius Gallo-Bel gicus, i'auray un extrême soing de

uous procurer uos suittes.

Il y a peu de Bibliothèques en ces cartiers où il y ait plus de

généalogies que chez moy, qui fait que lorsque uous en aurez le

dénombrement uous en pourrez marquer celles pour lesquelles uous

aurez plus d'agréement.

Des Bibliothéquaires ie croy en auoir plus de trente comme Biblio-

theca Glassica Draudii', et autres, mais pour le présent il n'y en a

point parmi nos libraires.

1. Le graveur anversois Jacques de Bie publia en 1636, à Paris, la France
métallique primitivement intitulée : Les vrais portraits des rois de France.

2. Centuriœ XIII Mngdeburgenses historiée ecclesiasticœ. Basil. 1559.

3. Georg. Draud, bibliographe allemand, auteur d'une Bibliotheca classica,

Francfort, 1611, in-4°; autre édition, Francfort, 1625.
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J'ay coiïiencé de uous dresser aussy un inuentaire île toutes les

pièces de déuotion des chapelles dédiées à la glorieuse Vierge Mario

suiuant leurs fondations diuerses en plusieurs Lieux, où uous aurez

une particulière satisfaction. Les histoires des Villes, Contez, Duchez

et Principautez qui se treuueront icy uous seront réseruées exacte-

ment, soudain que ie sçauray quelque Bibliothèque ancienne à Vendre

corne il se rencontre parfois. Des Voyages diuers c'est ce que nous

auons icy pour contenter sullisaTïïent u'e curiosité, aussy bien que

quelques Polytiques dont ie uous enuoyerai le dénombrement. Enfin

ie uous diray en vn mot que ie n'ay rien espargné de parcourir tous

les libraires de cette uille où i'ay mis à part les uolumes choisis dont

uous fairez un grand estât, mais ie n'ay pas uolu faire [le] passioné

afin d'en auoir le meilleur prix qu'il me sera possible pour uous tes-

moigner qne ie m'offre toutte ma uie

Monsieur

Vre très-hûble et très-obéissant seruiteur.

Tolose le dernier de féurier 1646.
Fr. FiLHOL.

[En marge, en face des mots Enfin ie uous diray :] « [Sij La

Sicile de Philippe Paruta^ [est] imprimée en Espaigne [ie] desirerois

la parcourir; s'il estoit possible de l'auoir [ie la ren]dray fidellement

dans [moins] de huit iours [qu'Jelle sera en mon pouuoir.

A la suite de la lettre précédente se trouve un fragment sans date

ni signature, mais de la main de Filhol. Au dos la suscrip-

tion :

A l'Illustre Seigr

Don Francisco Ximénez de Vrrea Chapelain de sa Majesté Catho-

liq & Historiographe du Royaume d'Aragon.
A Saragousse.

« ... pour l'amour de moy, [puis]qu'elles partent de la main d'un

cœur qui est à uous.

1. Paruta, secrétaire du Sénat de Païenne, est l'auteur d'une Sicilia des-

critta con medaglie. Palerme, 1612, in-fol.
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Des estais et maisons j)lus illustres de la Chrostit^nlô.

Do la noblesse, ancicnnelo, remarques et lurritcs d'iioneur de la

Iroiaième maison de France.

De l'origine et institution de diiicrs ordres ilo clievalcrie '. etc.

Relation iournalièrc du uoyagc du Louant par le Baron de Hauuau 2.

Théâtre Royal du Persée françois, etc.

l'iiilippi Borlerii, etc. Tolosâ sive icoiu'i li])ri2"'.

De Indiciis et gradibus profectus in virtutibus opusculum, etc.

Elizabethœ Anglia^ Reginre herœsin Caluinianfi
i»
pug, etc.

Jacobi Sirmundi societ. Jliu, dissortaô*, etc.

Historia Belgicorû tumultuû, etc.

lui. Pacij artis LuUianâ emendatâ lib. /i'tS.

Délie cose notabili délia citta di Venetia lib. 2» s.

Pour le second Tome que nous me demandez, Monsi", des donations

pieuses de Miraeus', c'est ce que ie ne pense pas estre encore

imprimé, uous conseillant en Amy et seruiteur d'auoir touttes les

œuures de ce grand homme couïe urayement dignes de l'ornement de

ure Bibliothèque.

1. Origine et institution des divers ordres de chevalerie, tant ecclésias-

tique que profane, par P. de Beloy. Montauban, 1604, in-12.

2. Relation iournalière do voyage dv Levant Faict et descrit par mes-

sire Henry de Beavvav Baron dvdit Liev, Et de Manonuillé, Seigneur de

Fleuuille, Toul, 1608, petit in-S».

3. Philippe de Bertier, Président à Mortier au Parlement de Toulouse :

Tolosœ seu Iconuni libri II. Toulouse, 1610 et 1613.

4. Cet opuscule de Jacques Sirmond doit être la Dissertatio in qva Dio-

nysii Parisie?isis et Dionysii Areopagitœ discrimen ostçnditur. Paris,

1641, in-8», ouvrage qui souleva d'ardentes polémiques.

S.Naples, 1631, in-4».

6. Délie cose notabili che sono in Venesia libri duo di Fr. Paniouino

.

Venetia, 1.561, in-8°. Il existe des rééditions de 1602 et 1604 avec additions.

— Les douze ouvrages cités dans cette hste furent envoyés à Urréa le

10 mars. Voir la lettre 4.

7. Aubert Le Mire (1573-1640), mort doyen de la Cathédrale d'Anvers, est

l'auteur d'un grand nombre d'ouvrages d'histoire ecclésiastique parmi les-

quels le Codex Donalionum Piarum prœsertim Belgicarum, 1624, in. 4».
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ab Auberto INIirœo viro

doclissmo patria Bi'uxell'

Decano B. Maria Ant-

werp. Principû Alberti

& Isabellâ Bibliothecario.

Codex donationum piarû etc , in 80, tom 2,

nondû, impress.

Notilia Episcopalû orbis Christiani etc. ^
in-80.

Fasti Belgici & Burgimdici2 in-B".

Ghronicon Belgicarum* in-fol.

Elogia Belgica'' in-4o.

I

Diploraata Belgica* in-4o.

Elogia Albeiii^ etc. in-S».

De Kebus Bohemicis' in-12.

Origines equestriuni ordinuni* in-8».

Origines monasticâs in-80.

Geographia'*'.

Bibliotheca ecclesiasticai^

Elogia Illuslriû Belgii scriptof 12.

[En travers on lit : ]

Je n'ay pas osé fier ces Liures a un home qui m'est tout à [fait]

inconnu, mais ie uous les enuoyerai infaliblement par le premier

[qui] présentera de la fidélité duquel ie me puisse asseurer.

[En marge, à côté de la liste des œuvres de Le Mire, on lit :]

Un sçavant Pèlerin qui me uisita l'année passée en cette saison ne

me parloit [que] de uous dont ie n'ay [eu] aucunes nouuelles despuis.

1. Inconnue de Foppens. Peut-être est-ce la Politica Ecclesiastica sive de

statu Religionis Christianœ per totum Orbem Libri IV. Cologne, 1609,

in-8».

2. Inconnu de Foppens.

3. Rerum Belgicarum Ghronicon a Julii Cœsaris in Galliam adventu

usque ad annum, 1636.

4. Inconnu de Foppens.

5. Diplomata Belgica Libri II. Bruxelles, 1628, in-4°.

6. Elogium et Funus Serenissimi Alberti PU Prmcipis. Bruxelles, 1622.

7. Commentarius de Bello Bohemico Ferdinandi II Imperatoris aus-

piciis. Bruxelles, 1621, in-4'>.

8. Origities ordinum Equestrium sive Militarium Libri II. Cologne,

1638, in-8».

9. Originuni Monasticarum libri V. Cologne, 1620. in-B».

10. Geographia Ecclesiastica in qua Provinciœ, Métropoles, Urbesque

titulo Episcopali illustres describuntur.

11. Bibliotheca Ecclesiastica sive Nomenclatores VII veteres, etc.,

1639, in-fol.

12. Elogia Illustrium Belgii Scriptorum iterum et auctius édita.

Anvers, 1609, in-é".
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[En Post-Scriptuyn ;] j,

Mailrtinc la Comtesse de Aranda agréera, s'il luy plaist que ie la

salue par uostre entremise, corne ie fays par ces lignes en la qualité

de son très-humble seruiteur.

[Un feuillet dont le verso est en blanc est joint à celle lettre ; on

y Ut :]

Gonie i'ay le bonheur d'estre chéry de tous les pères (lliartreux de

cette uille et que ceux qui m'ont perdu me trouuent uolontiers parmy

eux dans leui- saincte maison, y ayant rencontré un porteur de Sara-

gosse l'eusse creu trop faillir en uostre endroit, Mons»", si ie n'eusse

pas hazardé ce paquet entre ses mains pour nous saluer. Sur l'impa-

tience du retour de celluy qui me donna le uostre, qu'il me promit

de uenir prendre n'en ayant sçeu aucunes nouuelles despuis. Le

Sr le Moyne Libraire de Lyon m'ayaiit donné ces iours passez de uos

recomend allons me dit que nous auiez une fois résolu de uous en

uenir ensemble de pardessa, à quoy ie uous prie très-humblement

de ne penser pas encore, car il ne fauldroit qu'une mauuaise ren-

contre pour me faire mourir de desplaisir. Ce qui n'arriuerait pas en

cette uille assurément pour plusieurs considérations, pourroit par

malheur arriuer ailleurs uostre chemin faisant, ce que ie ne uoldrois

pas pour l'amour de uous pour tout ce que les jeus. me sçauroient

présenter.

Agréez Monsi" cet aduis salutaire

Et sachez que ure vie ne m'est pas

moins chère que la mienne.

4.

Du même au même. Toulouse le iO mars 1646.

Suscription :

A l'Illustre Seigr

Don Francisco Ximénez de Vrrea

Chapelain de sa Majesté Catholique &
Chronologiste du Royaume d'Aragon.

A Saragousse.

Monsieur, Je uous enuoye enfin auec un coeur plain d'amour et

d'affection les douze petits traictez dont il est fait mention en ma pré-
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cédente qui nous aura esté rendue sans doute par l'entremise des

PP. Chartreux de Saragousse. Vous m'obligerez de les agréer et de

faire estât de celluy qui uous les donne puis qu'il uous est tout à fait

acquis.

J'ay baillé au mesme porteur Claude Pontalin un paquet de Gazettes

ou extraordinaires en nombre de 185 cahiers que ie n'ay peu auoir à

moins d'une pistole de dix Liures qu'il m'a rendue à mesme temps.

Vous asseurant, Monsieur, qu'il n'y a point de fuielle de Gazette qui

ne me couste à moy six Liards dans Paris et trois de port chascune

qui est de nostre moïïoye quatre soûls et demy. Vostre lettre me fait

vne particulière mention de ure désir ayant désia les gazettes de

l'an 1643. Icy uous treuuerez, Mons"", tout ce qui s'est passé de reco-

mendable principalement ez années 1640 avec quelques autres fuilles

distinctes et destachées des plus curieuses du temps. J'ay ensuitle

résolu de trauailler très exactement en tout ce que ie iugeray uous

pouvoir estre agréable. Nous aurons au premier iour le tome de la

science héroïque * que le S"" Michon uous faict apporter de paris à ma
recomendation, la Geographia Nubiœ^ et quelques autres non moins

rares que curieux. Le donneur de la présente m'a asseuré qu'il doit

enuoyer son hoïïïe de pardessa à qui ie bailleray infaliblement de

très bonnes pièces d'estude dignes de uostre recherche et de uos soings,

m'ayant encore promis tant il est obligeât de me rembourcer sur ure

parole de l'emploite que ie fairay pour uous, dont ie reste entièrement

satisfait, demeurant tout à fait

Monsieur

V^e très humble et très obéissant seruiteur
Fr. FiLHOL.

Tolose, le iO mars 1646.

\_Aii verso on lit :]

J'ay donné ordre pour uous recuillir touttes ces harangues funèbres

qui se truueront qui uous doueront de grandes lumières pour l'Intel-

ligence de la généalogie de leurs familles.

Vous aurez bientost prest un paquet curieux de ces Imprimez uolans

que les gens d'estude recherchent et conseruent avec tant de soing

corne autant de parties essentielles à l'histoyre du temps.

1. Brunet indique une édition de 1669 (Paris, in-fol.) de La science héroïque
traiiant de la noblesse, de l'origine des armes, etc., par Vulson de la
CoLOMBiÉRE. Est-ce d'une édition antérieure que parle Filhol ?

2. Geographia Nubiensis, i. e. totius orbis in septeni Climata divisa

Descriptio, rerwnque hactenus i7icognitaruni explicatio ex Arabe in Lat.

versa per G. Siniotà, in-i", Paris, 1619.
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Les liures curieux noiijj sonticy clièrt'ment uendus mesmement dès

que l'impression en est entiùreinetit distribuée.

Annules rerum belli doniiq ab Austriacis Habspurgias gentis prin-

cipibus a Rodolplu) primo usijue ad Carolij V. gestarum per Giraldû

de Roa*, etc. chez M'' Buse l'rippt% le frontispice escript à la main

& pur le reste fort net, in-fol. à u)oiiis de 10 1.

Statuti di Confaloni^. Impression de Rome chez M"" Colomiez, 2 1,

Gomenlarion Reip. Romana% etc., a Wolfgango Lazio'. Basileâ

in- fol. chez M"" Michon, 6 1.

Nolitia utraq dignitatum cum Orientis, tum Occidentis vitra Arcadii

Honoriiq tempora* in-fol. cum liguris ligneis, 1) 1.

Onuphrij Panuini Veronensis Fastorum lib. V a Romulo Rege-

vsq ad Imperator Ca?sar Caroî V Austriai Augusti*.

Ibid. de Ludis «œcularib». De Sybillis. De Antiquis Romanorum
nominibus^.

Ibid. Pristina} Aquitaniœ Ghronicon etc. Marcellini Comitis v. c.',

iu-fol.,6 1.

Hieronymi Mercurialis de arte Gymnastica libri sex^ in-4o cum
figuris ligneis, 8 1.

Des Modernes.

Philippus prudens Caroli V Imper, filius etc. a Ivan Garamuel.

Antwerp. in-fol. corn liguris aeneis^, 121.

Observations sur ledit liure, sans le nom de l'auteur que nous auons

descouuert enfin, 1 1. 10 s.

1. Gérard de Roo était bibliothécaire de l'Archiduc Ferdinand d'Autriche.

L'ouvrage cité par Filhol fut publié en 1592.

2. Statuti délia Archiconfraternità del Confalone. Rome, 1633. Cette

confrérie, fondée en 12tj(j pour donner des représentations dramatiques, avait

son siège au Cotisée.

3. Commentarium reipublicce Romance illii'.sque in exteris provinciis

bello acquisitis constitutœ LLXII. Baie, 1595. Autre édition de Bàle 1605,

in-fol. avec gravures sur bois.

4. Notitia... et in eam Guidi Panciroli commentarium , etc.. Cet ouvrage

avait paru en 1593 et 1602 à Venise. L'édition plus complète in-fol. avec gra-

vures sur bois de 1608 doit être ceUe de Filhol.

5. Il en existe des éditions de Venise, in-fol., 15.57 et 1573, 1588.

6. Ces ouvrages sont également d'Onofrio Panvinio : Libri II de ludis

Sœcularibus et antiquis Romanis noniinibus. Heidelberg, 1588, in-fol. —
De Sibyllis et carniinibus sibyllinis. Venise, 1567, in-8».

7. Cette édition est différente de celle que donna Jacques Sirmond, in-8°,

Paris, 1619.

8. Venise. 1587.

9. Anvers, 1638.
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De successione Regni portugalliae dissertalio juridica'. Antw. R. H.
in-/i", 2 1.

Généalogie de la Maison Royale de Borbon auec les éloges et les

portraits des princes qui en sont sortis 2 par M"- Charles Bernard, 2 1.

Opère del Cardinal Bentivoglio', 1045 in-fol. 10 1.

Dell' historia di Pietro Giovanni Castriota lihri dodici, ne quali si

contengono tutti i niouimenti d'arme, successi in Ilalia dal 1613 fino

al 1634 in-80, 2 1.

Historia Universale del Conte Galeazzo Gualdo priorato délie guerre

successe nell' Europa dall'anno 1640, 2 vol., 3 1. 10 s.

Nous aurons encore l'histoire des Comtes de Foix, Béarn et Nauarre ».

L'histoire des Comtes de Carcassonne*.

L'histoire des ducs de Bourgogne in-4o.

L'histoire de Gastinois^.

L'histoire de fontebraut, in-4o.

Historia Sti Martini de Campis.

Historia monastica.

Historia di francia di Homero Tortora da Pesaro, in-4o, 2 vol. In
Venetia, 6. 1.

J'oublia dernièrement de nous donner memoyre de ces deux traictez

de Miraeus sçauoir Origines Cartusianor Monasteriof per orbem vni-

ners ab. Aub. Miraeo. Colonia. In-S"'.

Imagines et Elogia sanctof Galli»-Belgicte, opus Auberti Miraei.

Antwerp. 1606 in-fol.

Je n'ay pas osé achetter aucû de ces liures sans ure congé car peust-

estre que uous laurez en ufe Bibliothèque et ie serois marry d'em-
ployer mal à propos uostre argent, où pour l'achapt d'iceux i'en fairay

asseurément corne pour moy mesme et encore beaucoup plus exacte-

ment.

1. Nicolas Antonio cite un traité Pro Jure Philippi Régis II. Cotholici ad
successionem regni Portugalliœ de Juan Beltran de Guevara, qu'il croit
inédit.

2. Carte généalogique de la royale maison de Bourbon. Paris, 1634.
3. Les œuvres du Cardinal Guide Bentivoglio (à l'exception des 3/e?no//-es)

furent publiées à Paris, in-fol. , en 164.5.

4. Histoire des comtes de Foix, Béarn et Navarre, par P. OLiLiGA.RA.Y,
1609, in-4».

5. Par P. de Marca, 1633, in-fol.

6. Par G. Morin, 1630, in-4».

7. Cologne, 1609.
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5.

Du môme au même. Toulouse /""^ mai 1646.

Suscription :

A rillustre Seigr.

Doti Francisco Xinit'iiez de Vrrea

Chapelain de sa Majesté r<alliolique&

Ghronologiste du Royaume d'Aragon
A Saragousse.

^Monsieur, J'ay communiqué u'e lettre à Miclion, mais ayant par-

coureu les livres que nous marquez en son Calhalogue auec le

rabais -que nous prétendez de la soine marquée au plus iuste

prix qu'il les peust donner, il m'a asseuré qu'il n'y pouuoit faire

autre chose et qu'il seroil tousiours très satisfait que nous puissiez

faire une emploite ailleurs suiuant uos désirs. Il est bien asseuré

que lorsque nous achetons les liures en blanc es imprimeries sans

estre reliez qu'on nous fait bien de pardessa cette courtoysie d'un

tiers mais nous nous chargeons des frais du port qui sont excessiue-

ment grands & de la relieure qui ua pour le moins à demy escu pour

chaque tome in-folio. Ainsy pour cent tomes ou uolumes que uous

uoldrez de luy sans estre reliez il uous en pourra retrancher cent

Liures non autrement. M"" Bosc a tenu tousiours son Athlas à deux

cens Liures sans que l'en aye peu iamais rabattre un teston. La

Bibliothèque de Vignier* est si rare que ledit Michon à ma considé-

ration et pour uous satisfaire ayant uendu la siene en paya trois pis-

toles à M' de la Bourgade, chanoine de St-Estienne. Et ainsy du

reste où son profit est bien petit. Que si i'ay désiray de parcourir

promptement le Liure de Paruta et quelques autres semblables des

Colonies des Romains que nous n'auons point icy, mon seul objet

n'a esté que pour me pouuoir esclaircir s'il estoit possible des nouuel-

les difficultez que ie descouure tous les iours en Vos médailles inco-

nues d'Espaigne, ayant fort auancé à les deschifïrer pour l'interpré-

tation à force [du] iour que i'ay tâché à me donner parmy les ombres

et les ténèbres qui nous empeschent à discerner purement les mer-

ueilles qu'elles nous cachent. Et certes, il faut aduouer, Monsr, que

uous auez de si belles choses aux seize pièces grauées des originaux

1. Bibliothèque historiale de Nicolas Vigmer, 1588.



ANTIQUAIRES d'aUTREFOIS. 409

de lire Cabinet que i'ay résolu de nous en rendre bon conte s'il plaist

à [Dieu] au plus tost qu'il me sera possible.

J'escriuis à Madame la Comtesse de Aranda par l'entremise du

S"" Gubei-o, marchand de Saragousse, le 3 mars dernier, auec un petit

rolleau de 150 fuilles de taille-douces que ie liiy enuoya dont ie n'ay

pas sceu des nouuelles despuis. J'auois résolu ensuitte de faire un
présent d'une cassette d'oignons, bulbes ou racines des fleurs que
nous auons de pardessa à ma susdite Dame Comtesse, mais aux diffi-

cultés qu'il y a de la remise et l'incertitude qu'il y a aux affaires du
monde pour la fidélité qui est si rare parmy les hommes, ie m'en

déporteray à mon grand regret. Don Vincencio Juan de Lastanosa

m'a escript en datte du 17 auril dernier, qui n'a receu rien de tout ce

que ie luy ay enuoyé, non pas mesme, le paquet que i'osa uous adres-

ser, sur l'asseurance de l'estime que uous faites de ce Gancilier, et du
mérite que ses qualitez lui donnent parmy les sçauans & les Anti-

quaires, mais ie ne Laisseray pas pourtant d'estre tousiours

Monsieur,

Votre très humble et très obéissant seruiteur,

F. FiLHOL.
Tolose le ier may 1646.

6.

Réponse de D. Francisco Ximénezde Urréa à une lettre de Filhol,

postérieure sans doute à la précédente Saragosse, 29 juillet 1640.
Sans signature, non autographe.

Recibi la Carta de Vm que traxeron los mercaderes desta Giudad i

yo estaba en Epila en las onras i entierro de mi senora la Condesa
de Aranda como Capellan de su casa por Nacimiento, obligacion i

voluntad, i assi Vm la encomiende a dios : los mercaderes llegaron en
ocasion desta tierra no buena por auer écho nuebas pregmaticas los

Consules de estaCiudad i no poder llebar por las Calles ni a las Casas
de los Caballeros las mercaduriasi asi no tendran el despacho que yo
les deseo. Esta junta de Brazos i Gortes me tienen fuera de mi Natu-
raljino puedo tener tiempo para ocuparlo en lo que mas deseo. i sera

siempre en obedecer à Vm i serbirle en todas ocasiones. que me co-

nosco obligado por tantos caminos. auiendo dicho auia portador para
esta Giudad volbi tercera vez a leer su Carta de Vm i aile en ella le

faltaban los dos libros primeros de mi snra la Condesa e se les entre-
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^ne lueoro. No nie iJUivrio ariM- lo inisino del liltro df jiaruta por

ati[iiarclar se acaben estas Cortes. i Ilebarlo yo en personacomo Icngo

ofreçido. i quando yo no sea lo llebaran estos mercaderes. que no

tardaran muoho. Siempre tengo la memoria de los libros del senor

Miclionque son toilos ami voluntad. i si los tiene aunque sean a los

precios grandes que me embio los tomare los que yo senale en su

memoria i particularmente. las obras de Belleforesti, de Vifier'». His-

toria de leon. Historia de luis XIII •. "Vida del Gardenal Richelieu.

Scriptorum Angliie3volumenes.fol.[ed.] londini*| ]a29iulio.l646.

7.

ExlraU cCune lettre de Don Francisco Ximénez de Urréa à Don

Francisco Andrès de Uztarroz. Saragosse, mercredi 22 mars 1646.

... Al S"" Salinas entregue el pliego que uino de Tolosa para D. Vin-

cencio por no aguardar [mas] al Correo. He tenido grandes memo-

rias de libros i me prometo feliçidades grandes. Todo se deve al

S"" Don Vicencio a quien escribo. Vm de mi parte le de grandes reca-

dos porque de su mano auia de tener yo semejantes Empleos. No

imbio las Cartas originales porque no he respondido a ellas i el tras-

ladarlas auia de costar muchas oras de empleo...

Extrait d'une lettre adressée de Loja le 12 septembre 1646 par

Don Martin de Angulo y Pulgar au Docteur D. Francisco Andrès

de Uztarroz.

« ... No respondi à Vmd al correo passado creyendo poder lo hacer

este en todo, porque vnos franceses se ofrecieron traducirme la carta,

i elogio, i no aviendome contentado todo lo e remetido a Malaga, por-

que yo no entiendo la lengua, y assi no podre responder a nro amigo

francisco filhol, hasta que vengan; estimarle he si mucho entretanto

1. Sans doute ses Annales de l'histoire de France, 1602, 2 vol. in-fol.

2. Sur Vignier, voir lettre 5.

3. Sans doute l'Histoire de Louis XIII, par Charles Bernard, 1646.

4. Rerum anglicarum scriptores post Bedam prœcipui in lucern editi a

Scoilio. Londini, 1596, in-fol.
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SUS afectos i a vm el cuyilado que tiene de onrarme, i solicitarme

amigos, i mas de tanta estima, i vtilidad porque beso mil veces sua

manos... »

[Il demande à la fin de la lettre à être nommé maître d'armes (des-

treça) de l'Infant Baltasar Carlos].

Du même au même. Loja, 24 septembre 1646.

«... por no auer llegado la traduccion de Malaga no respondo a nro

Franco Filliol... v

10.

Du même au même. Loja, i2 novembre 1646.

« ... Segun la cuenta desde que escriui a Vm i i*emiti carta para nro

Franco Filhol ya tarda la respuesta o no llego la mia Si esto es me
auise Vm porque la réitère... »

Chartres, 9 mai 1911.

Ad. COSTER.





r.UGiïMÏ GUITARD

SEIGNELAY

CONTRE LES PROTESTANTS

CHAPITRE III

Les demandes de l'Assemblée du Clergé

(!e^mai-I8 octobre 1685)

L'Assemblée — de celles que le clergé de France avait

coutume de tenir tous les cinq ans pour arrêter sa politique

générale et discuter le don gratuit — s'ouvrit avec les pre-

miers jours de mai 1685 à Versailles. On sait quels débats

s'étaient engagés en 1682 au sujet de la Régale et comment
l'apaisement s'était ensuite produit. Louis XIV, entière-

ment réconcilié, était maintenant en coquetterie avec

l'Eglise. Ayant comme elle à cœur la réunion des réformés,

il lui laissa formuler des vœux à ce sujet comme elle l'avait

fait précédemment, surtout dans l'Assemblée qui avait eu.

lieu dix ans plus tôt i.

« Le 21 de juillet [1685], dit Sourches -, les prélats...

vinrent faire au roi leur dernière harangue au sujet de la

religion. Le coadjuteur de Rouen, frère de M. de Seignelaj^

prit la parole et fit un parfaitement beau discours. » Notre

secrétaire avait déjà examiné les demandes de concert avec

le roi et les avait fait inscrire avec les résolutions corres-

1 5-17 août 1675 (O^ 19, 181 ; 213 v").

2 Mémoires, I, 271.

xxiii 32.
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poiulMiiles dans \v rei^islre oflu-iol doiil il nvail le soin, pour

s'en inspirer. Elles dirigent en elVel la polifuiiie religieuse

du secrétariat de mai à oelohre KmS,'), inonienl de la révo-

cation. — Un fait est remarquable : la délibération royale

s'est faite le 9 juillet, mais Seignelay, soigneusement tenu

au courant, n'a pas attendu celte é[)oque pour j)roposer à

son maître quelques-unes des mesures sollicitées les plus

pressantes, et satisfaire ainsi l'Assemblée avant sa disloca-

tion.

Educations catholiques.

Commençons par deux articles intéressant les conver-

sions d'enfants, sujet à peu près épuisé. Il s'agit (art. 14)

de faire élever les enfants de veuves catholiques dans cette

religion. On n'y avait pas songé jusque-là et on l'accorde

sans difficulté. C'est l'objet de la déclaration du 12 juillet

1085, qui ne vise toutefois que les sujets n'ayant pas atteint

quatorze ans i. — Seignelay est amené par l'interdiction

pour eux faite des tuteurs protestants, à écarter ces mêmes
tuteurs de tous les orphelins de la religion réformée : c'est

décréter leur conversion. — 11 encourage dans ce sens

l'initiative privée, ordonnant des secours à la demoiselle de

Gramont qui amène de Danemark sept enfants pour les

instruire -. Il demande au procureur général du Parlement

de Paris et à plusieurs intendants leur avis sur les mesures

à prendre concernant l'éducation des jeunes réformés"'.

En revanche, il se laisse enlever par Louvois et Chàteau-

neuf le mérite — aux yeux du roi — de deux déclarations

concernant les baptêmes ^. Cela ne l'empêche pas de répon-

dre à l'article 6 des demandes du clergé par une formule

d'attente: on voulait la permission, pour les curés des lieux

où il n'y a pas d'exercice public du calvinisme, de baptiser

les enfants de ce culte : c'est «à examiner favorablement ».

Seignelay ne fait pas de surenchère courtisanesque.

1 O^ 29, 316.

2 Septembre-octobre 1685 (O' 29, 432 et 439).

.-! 27 octobre (Fr. 17420, f 149 ; TT 430, pièce 96).

4 22 mai 168.5 (fr. 7044, f" lllj et 16 juin 1685 (fr. 7044, f" 114).
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Charges inlcrdites.

L'Assemblée voudrait voir s'étendre le cercle de gens

établis dont on exige la catholicité (art. 12). — Qu'il soit

défendu aux réformés de faire profession d'avocats ! — Ce

serait peut-être priver quelques honnêtes gens de leur

gagne-pain : on déclare seulement, le 11 juillet 1685, qu'il

n'en sera plus reçu^. Le même sort frappe les médecins

le 6 août, quoique l'Assemblée soit muette à leur sujet -.

Quant aux libraires et iiupriineurs (art. 16), ils sont pure-

ment et simplement interdits, sans doute en considération

de leur plus court apprentissage. On défend, selon l'article

17, de A'endre aucuns livres concernant la religion incrimi-

née qui ne soient paraphés d'un agent spécial du roi. Sei-

gnelay y ajoute par un édit, dont Harlay avait établi le

projet, la défense bien naturelle de « prescher ny composer

aucuns ouvrages contre la R. C. » (août 1685) ">.

L'article 21 voudrait interdire aux réformés « de tenir

logis, hostelleries ou cabarets ». Seignelay n'en voit pas la

nécessité, redoute les incommodités d'un tel ordre, s'y

oppose.

La revendication par les catholiques de toutes les char-

ges municipales (art. 20) a été déjà approuvée, mais on

refusera d'enrayer le commerce des villes en majorité

protestantes par l'obligation de donner au moins la moitié

des places aux catholiques dans les maîtrises (art. 15). —
Par contre, on a déjà rejeté tous les protestants des tenues

des domaines et des fermes ecclésiastiques (art. 26) et l'on

pense plus tard interdire aux réformés toutes fonctions

judiciaires ou financières (art. 25). — Le secrétaire com-
mence même par défendre « aux juges, advocats et autres

officiers de judicature d'avoir des clercs de la R. P. R. » ^.

Presque en même temps, il décide que les officiers des

cours de justice dont les femmes font profession de la

1 O^ 29, 315 V.
2 O* 29, 388.

3 Fr. 17420, f 128 ; O" 29, 41U.

4 Déclaration du 10 juillet 1685 (O^ 29, 313).



47() RHviu-: DES pyri^:nées

H. I*. H. « no poiirionl connoislre (raucuiis procrs aux-

quels les ecck''si;isli((uos et nouveaux conveiiis auront

interest ^ » Ce n'est pas la dernière l'ois <jue Seignelay

daignera compter avec les fennnes.

l'^nlin, il somme les persécutés tle ne plus avoir de do-

nic.sliqncs calholitjuc.s « à peine de 1.000 livres d'amen-

de -. » Inspirée encore })ar le clergé, cette mesure avait

pour but de soustraire tout orthodoxe moins à des inllucn-

ces néfastes qu'à un état d'infériorité mar(juée envers un

protestant (art. 7).

Mais Louis XIV ni son ministre ne laissèrent toucher aux

droits féodaux comme à des privilèges de commerce. Les

prélats de l'Assemblée voulaient en elTel « faire rendre à

tous seigneurs ayant fiefs ou arrière-fiefs de la R. P. H.

leurs titres dejjuis 1650... Jusqu'à présent » (art. 10).

Les représentants du clergé sont muets sur les gens de

mer. Ils estimaient sans doute que Seignelay avait déjà

suffisamment montré sa volonté de les convertir. Il conti-

nua à s'y employer, approuvant qu'on réduisît « la plus-

part de ceux qui ont servy ci-devant d'officiers à la condi-

tion de simples matelots », qu'on diminuât le noml)r€ de

matelots réformés qui avaient la paie d'officiers mariniers

de façon à les toucher à la fois « par l'honneur et par

rintérest '•^. » Les ofjiciers de milice furent traités avec plus

d'égards, mais tous les jurés des sels furent convertis de

gré ou de force avant le 28 août ^.

Lutte contre le culte.

Quatorze articles sur vingt-neuf ont dessein de porter

entrave à l'exercice de la religion réformée. — Nous met-

tons à part le vœu tendant à interdire aux protestants le

mariage aux degrés prohibés par l'Eglise (art. 24) : on ne

1 11 juillet (O' 29, 340).

2 9 juillet 1685 (.0' 29, 313).

3 24 mai et 30 juillet 1685 (Mar., B- 55, 235 ; 52, 243 v" ; 55, 205
;

406).

4 Mar., B= 55, 382 ; 381 v°.
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voudruil pas (juc la religion |)()ursuivic oITrîl plus de faci'

lités que l'autre à ses adeptes. Le roi promet d'y « faire

considération ».

La toute première faveur réclamée par les évêques fut

l'interdiction du culte réformé dans les villes épiscopales

ou archi-éj)iscopales avec la démolition des temples. — « Il

n'y a plus que quatre villes... dans ce cas et on va les

délivrer », écrit Seignelay en passant l'ordre à ses collè-

gues. — Même interdiction est demandée et accordée pour

les lieux et seigneuries ecclésiastiques (art. 2) ; mais avant

d'agir, les intendants doivent faire un relevé des exercices

dans cette situation (11 juillet 1685) '. — Mêmes demandes

pour les terres et domaines du roi, et encore contre les

seigneurs de haute justice qui ne relèvent pas directement

de lui (art. 3 et 4). Celles-ci semblent moins justifiables :

Seignelaj' approuve évasivement, entreprend peu avant

l'édit révocatoire. — En attendant il se fait adresser des

rapports détaillés sur l'état intérieur des temples, sur les

distinctions de places qu'on y observe -.

La démolition des temples dont le voisinage est gênant

pour les églises et chapelles est déjà effectuée (art. 5), mais

le secrétaire trouve d'autres prétextes à ce genre d'exécu-

tions, comme la célébration de mariages entre catholiques

et religionnaires, la prononciation en chaire de discours

séditieux 3.

Le clergé voudrait interdire aux protestants l'assistance

au prêche dans une autre province que la leur (art 9). Dans

ce sens, Seignelay irait plus loin et assignerait comme
limite le baillage ou la sénéchaussée, ce qui reviendrait à

interdire absolument le culte à un grand nombre de sujets.

Ce serait là du reste une bonne mesure de police. Comme
il l'explique à de Bezons le 27 juin, l'exercice étant interdit

dans beaucoup de lieux, il se produit dans ceux qui subsis-

tent une affluence dangereuse aux jours de prêche. Ne

1 0' 29, 342.

2 TT 240, XV ; TT 2bl, 121.

3 O' 29, 287 ; 461 sqq. (Déclaration du 8 juin, lettres diverses). Cf.

Mar., B= 55, 51 ; 369.
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j)oiiiiail-oiî enipècher ces (léj)laceinoiils ? V aiiia-l-il des

protestations graves f Qu'en pense-l-on à Orléans ?... Au
l)out d'un mois les hésitations sont levées et la déclaration

j)araît '. — Au même moment un ordre du Roij interdit

l'accès du prêche de l'ile de Ré à tous les habitants des

côtes voisines pour prévenir les dangers causés par

lafTIuence des bateaux -.

C'est aussi par mesure vexatoire et par mesure d'ordre

que le roi et le clergé s'entendent sur la défense à faire aux

réformés d'avoir des cimetières dans les lieux d'où l'exer-

cice est proscrit, sauf à leur en laisser à la campagne (art.

19).

Quelques dispositions financières qui dépouilleraient

trop injustement les ennemis de l'Eglise sont refusées ou

en partie accordées seulement (art. 8, 22, 23).

Contre les ministres, les nouvelles réclamations ont reçu

déjà satisfaction ou bien n'en auront pas le temps (art. 11,

13, 28). Seignelay s'inspire seulement de leur esprit en

étendant la défense d'exercer plus de trois ans dans le

même lieu aux ministres des châteaux et maisons de sei-

gneurs •'', en défendant à tous d'habiter à moins de six

lieues des villes où l'exercice a dû cesser ^, en faisant arrê-

ter les protestants qui s'assemblent secrètement à Paris ^.

Il médite des mesures plus graves, mais non avant

d'avoir tous les renseignements possibles. Il faut remar-

quer la circulaire du 18 juillet demandant — par enquête

secrète — l'inventaire complet des exercices publics, réels

ou personnels, avec le nombre approximatif des partici-

pants *', la lettre du 10 octobre à la Reynie qui réclame, outre

le nom des chefs de famille assidus au consistoire de Cha-

renton, le dénombrement des huguenots de province

actuellement réfugiés à Paris ^. Ceci se traduit le 15 octobre

1 0' 29, 375 V (25 juillet).

2 Mar., B= 52, 239 (22 juillet^

3 13 juillet (0^ 29, 317 v°).

4 5 août (O^ 29, 404 v").

r. 3 octobre (O^ 29, 441 v").

6 0' 29, 351 v°.

- 0' 29, 449. Cf. iMar., B- 57, 63.
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par un ordre général d'expulsion, dont la non obéissance

pourra coûter 1.000 livres d'amende et plus'. Paris ollrait

en eilet aux persécutés un abri plus sûr que le reste du

royaume. Il fallait le leur enlever.

L'Assemblée réclamait encore pour les curés l'autorisa-

tion d'accéder au chevet des mourants pour tenter leur

conversion in extremis, ce dont Seignelay prenait note ^. —
Pour les nouveaux convertis, elle sollicitait des privilèges

trop gênants, qu'il refusait " et contre eux, — s'ils ne fai-

saient plus profession d'aucune religion, — des amendes

qu'il promettait d'édicter (art. 23 et 29).

Les premiers dragons.

Ce que le Clergé ne demandait pas, — on comprendra les

raisons de son silence, — c'étaient précisément les mesures

les plus efficaces : l'argent, la contrainte par les armes.

Rien de particulier pour cette période en ce qui concerne

l'achat des consciences : le prix monta jusqu'à mille et

1.200 livres pour celles des gentilshommes un peu considé-

rables ^.

Quant aux dragons, nous les voyons agir pour la pre-

mière fois vers cette époque sur le fief de Seignelay et de

son aveu. Car, peu avant sa destitution, l'intendant Demuin

les avait lâchés sur l'Aunis et la Saintonge malgré les

défenses répétées de son supérieur '•. A présent, ce-

lui-ci n'arrête plus leurs opérations : mais les a-t-il

commandées ou doit-il les subir ? — Ceci plutôt que cela,

semble-t-il, car ne va-t-il pas le 17 juin préconiser au gou-

verneur de la Rochelle «le party de la douceur » comme

étant « asseurément le meilleur qu'il y ait à prendre » ^•,

et le 6 août repousser les sollicitations du nouvel intendant

1 O' 29, 464 v".

2 0* 29, 355 ; 389 ; 432.

.". Mar., B= 55, 369 ; 533 y\ Fr. 7044, f 165.

4 Mar., B= 55, 389 ; 435.

'> EuG. et Em. Haag, La France protestante, t. VII, Paris, 1857, in-S",

p. 417, col. 2, note 1.

e Mar., B= 55, 295.
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de Rochefoii, Anioul. ([ui, ooimno son j)ré(léc'osseur, récla-

me les troupes avec insislanee, parée (lu'il sait conihieii

elles réussissent ailleurs. A lui et au roi, le ministre expose

(|u' « il y a cette dillérence entre ceux qui sont esloignez

des eostes et ceux qui en sont proche, que ces derniers

peuvent bien plus facilement prendre la résolution de s'en

aller 1. »

Mais comment résister davantage à l'entraînement géné-

ral, aux ordres du maître ? Les dragonnades doivent com-

mencer peu après dans le département de la Marine, et ce

n'est pas le ministre qui doit les ordonner, car nous n'en

avons par lui que des nouvelles indirectes. Les premières

ont lieu vraisemblablement dans le courant de juillet, car

à cette date les nouveaux catholiques, par un avis adressé

î< Arnoul, menacent d'attenter par représailles aux vais-

seaux et aux magasins de Rochefort ; on doit renforcer les

corps de garde de 200 hommes -'. Le 28 août, Seignelay

recommande de continuer les missions pendant les ri-

gueurs (( pour donner un honneste prétexte à ceux qui se

convertiront de le faire avec connoissance de cause -K » Le

17 septembre, il prescrit la plus grande prudence dans

l'emploi des garnisons^. Le 10 octobre, il observe qu'il est

inutile de soudoyer ceux qui ont attendu les soldats pour

se convertir '\ Une dépêche à Arnoul, datée du 9 septembre,

est plus explicite que les autres : en voici la teneur : « Sa

Majesté... n'a pas jugé à propos d'envoyer à présent des

troupes dans les isles et eostes de la mer où sont tous les

matelots, et elle veut seulement que vous vous serviez des

dragons dans l'estendue du païs d'Aulnix en la manière

qui vous sera expliquée par M. de Louvois, en attendant

qu'il envoyé des bataillons d'Infanterie pour passer l'hiver

dans ladite ville de la Rochelle et dans les autres endroits

de la coste maritime. Ainsy vous voyez qu'on remédie par

1 Mar., B= 55, 368 v^-STO.

2 Mar., B= 49, 262 v°-263.

3 Mar., B» 55, 381 x".

4 Ibid., 406 v".

5 Ibid., 448 v°-449.
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lô à l'inconvénient dans lequel vous avez appréhendé qu'on

ne tombas! de rendre les religionnaires trop fiers et de

faire croire qu'on les a mesnagé. A l'esgard de l'isle de Ré,

Sa Majesté y envoyera un nouveau bataillon et on fera des

détacheniens de soldats de la garnison pour les envoyer

dans les maisons des dits religionnaires i, »

Les opérations s'étendent bientôt à une grande partie

de l'intendance : M. de Boulîlers fait merveille à Royan

avec deux compagnies de cavalerie -.

A cette même époque, les autres provinces dépendant de

la maison du Roi semblent encore préservées de la solda-

tesque. En Saintonge, le foyer huguenot était trop intense :

il a fallu en disperser plus brutalement les cendres, et l'on

peut croire maintenant que tout est prêt là aussi pour la

révocation impatiente.

CHAPITRE IV

L'édit révocatoire et son application

(18 octobre-fin décembre 1685)

Ses auteurs.

L' « Edit du Roy portant interdiction de rexercice de la

Religion Prétendue Réformée dans le Royaume » et révo-

quant celui de Nantes figure à son rang chronologique

dans le registre des expéditions du secrétariat de la Maison

du Roi : il porte le visa du chancelier le Tellier et la signa-

ture du fils « Colbert » '^. D'autre part, nous avons une

lettre de le Tellier à Harlay, du 20 octobre 1685, ainsi

libellée : « Le commis de M. de Seignelay a adressé à mon
secrétaire de la part de son maistre l'Edit portant suppres-

sion de celuy de Nantes pour me le présenter à l'effet de

le sceller 4, »

1 Mar., B= 55, 388.

2 Lettre de Bonrepos du 17 septembre (Mar., B' 48, 307 v°T.

s 0' 29, 465.

4 Fr. 17420, f 144.

XXIII 33.
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Il n'esl (loue pas doulcux (|iie Scignelay en ail été le

.>i(jiiaiiiirc ol Vc.ii)C(lili()m]uir('. Il n'en lui pomiaiil pas le

rédacteur : ainsi (jue Loiivois en témoigne ', ainsi que

l'assure égalonienl l'auteur bien inl'onné de Vllisloirv de

l'Edil de Xaiitcs -, c'est le marquis de Chàteauneuf qui le

« dressa ».

Nous pouvons prouver que Seignelay n'en fut pas non

plus Vin}ij)iiateur. En ell'et, quand la révocation paraît,

elle ne surprend personne on la sentait dans l'air depuis

longtemps. L'édit d'Henri IV « étoit déjà presque tout

révoqué article par article... Il ne restoit de l'Edit que cela

seul qu'il n'étoit pas formellement révoqué •'. » Et on lit

dans un ouvrage imprimé à Cologne en 1G84 : « Ces Mes-

sieurs [du clergé] ayant donc formé le dessein de faire

abolir l'Edit de Nantes et d'éteindre la Réformation, on a

pensé aux moyens pour y parvenir, et l'on a cru que l'im-

portance et la délicatesse de la matière requéroit de la

prudence ^. » — Or nous venons de voir Seignelay tout

récemment encore se prévaloir du fameux Edit, accuser

ofïiciellement les protestants d'y faillir, en « compléter »

certaines dispositions, il aurait dû dire : modifier. Mais ce

langage prouve qu'il n'est pas partisan d'une cassation

formelle et avouée. On ne fortifie pas ce que l'on veut

détruire. Sans doute il est d'avis autant que tout autre à

la cour qu'il faut anéantir l'hérésie, et pour cela révoquer

l'acte qui la maintient en France, mais il voudrait le révo-

quer sans le dire, le ronger <( article par article » comme
il a commencé à le faire, parce qu'il n'estime point que

Louis XIV doive reprendre publiquement la parole donnée

par son aïeul : et cela non par scrupule de conscience, mais

par raison d'Etat. — Il doit conseiller cette conduite, espé-

rer y maintenir le roi : autrement, comment expliquer

cette mesure prise par lui encore en juillet 1685, inutile

1 Cf. Clément, La police sous Louis XIV, 1866, p. 267.

2 Tome III, 3" p., 1695, in-4", p. 865.

3 Hist. de l'Edit de Nantes, t. III, 3" p., p. 731-732.

^ Estât des Reformez en France, in-12, t. I, p. 132. — Voir aussi

ViLLENAVE, Introd. aux Méni. de Noailles, I, 166.
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s'il prévoit l'imminence de la révocation, en vertu de

laquelle seront déplacés au hout de trois ans d'exercice en

un même lieu les ministres attachés à des maisons de

seigneurs ^ ?

En fait peut-être n'est-il pas le confident des secrets

desseins de ses rivaux, du clan de Louvois et du père

La Chaise. Peut-être ne peut-on prévoir en septembre mê-

me les deux circonstances qui précipitent l'éclosion du

grand projet de ce parti : d'un côté le succès écrasant des

dragonnades furieuses ordonnées par Louvois, qui, le 9

octobre, apprend à la cour émerveillée la conversion entière

d'Uzès après celles de Nîmes et de Montpellier, le 13 celle

du Poitou et de Grenoble, le 16 celle de Lyon avec un

éclat particulier ; d'un autre côté la maladie pressante du

chancelier Le Tellier « accablé d'infirmitez et d'années »,

qui « craignoit de mourir avant que ce coup fût frappé »

et voulait avoir la gloire de signer cet acte -. Devant ce

progrès inespéré des conversions qui ôtent aux gouver-

nants toute crainte de résistance, devant cette supplication

d'un mourant, les hésitants s'inclinent : le nouvel édit est

signé le 18 octobre : le Tellier meurt satisfait à quelques

jours de là.

L'esprit de Védit.

Ainsi la politique du coup d'éclat triomphait. Ses

partisans pensaient, contrairement à Seignelay, qu'il était

plus digne du grand roi d'affirmer clairement et hautement

sa volonté que de la dissimuler plus longtemps dans le

fouillis des déclarations timorées et peu sincères. Ils

croyaient aussi sans doute, par cette action* décisive, ter-

miner toute la campagne ; en cela l'événement leur donna

tort. Une phrase allait ruiner leurs espérances.

Le nouvel édit se résume ainsi : interdiction de l'exercice

du culte réformé en France et démolition des temples ;

expulsion des ministres non convertis et grandes faveurs

1 O' 27, 317 v°.

2 Hist. de l'Edit de Nantes, III, 2" p., 1695, p. 862.
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jnomisos aux aiilros ; haplonu' ol ôcliicalion callioli(jue.s

imposes aux LMil'anls ; (li-fense (l\'Muij^rer et amnistie assu-

rée aux rentrauls ; enlin deiiiièie disposition dont voiei

l'extrait essentiel textuellement rapporté : <' Pourront au

surplus les dits de la K. F. H... demeurer dans les villes et

lieux de notre royaume... et y continuer leurs commerces

et jouir de leurs biens sans pouvoir eslre troublés ny em-

pescbés sous le i)rélexte de ladite religion... » (Art. 11).

Quelle intention bonnète ou cacbée, quel sentiment

passager ou i>rorond avait présidé à l'adoption de cet article

accordant la liberté de conscience aux protestants subsis-

tants ? Peut-être l'envie d'atténuer l'audace des autres

articles ou bien d'exalter la clémence du roi sans qu'il en

coûtât beaucoup, puisqu'on croyait, depuis l'arrivée des

dernières statistiques, le nombre des irréductibles infime ;

peut-être une concession au parti des Colbert ? Quoi qu'il

en soit, le résultat ne se fit pas attendre : « Le bruit de

cette révocation, dit le « dragonneur » de Noailles..., i a

extrêmement changé les dispositions des peuples... J'ap-

prends qu'ils changent de résolution et préfèrent demeurer

dans la religion sans exercice au parti qu'ils étoient sur le

})oint de prendre... II est certain que la dernière clause de

l'Edit... va faire un grand désordre. « Et l'intendant du

Languedoc, Bàville : « Cet édit, auquel les nouveaux con-

vertis ne s'attendoient pas, principalement à la clause qui

souffre .— et qui fait deffenses d'inquiéter — les religion-

naires, les a mis dans un mouvement qui ne peut être

appaisé de quelque tems. Ils s'étoient convertis la plus

[part] dans l'opinion que le Roi ne vouloit plus souffrir

qu'une religion dans son royaume ; quand ils ont vu le

contraire, le chagrin les a pris de s'être si fort pressés et

cela les éloigne quant a présent des exercices de notre

religion -. » — Ainsi l'édit révocatoire, loin de provoquer

de nouvelles conversions, était la cause de défections

graves : il marquait un pas en arrière.

1 Mémoires, I, 276.

2 Fr. 7044, f° 182.
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Son application.

Aussi Louvois, qui n'avait certainemenl pas approuve

l'article 11, ne s'en embarrassa point une minute, envoya

ses instructions pour « faire sentir les dernières rigueurs »

aux entêtés d'hérésie et les « désabuser de la dernière

clause. » Il prescrivait de leur extorquer « dix fois au-

tant » que d'habitude et permettait à ses cavaliers tout

« le désordre nécessaire i. »

Il faut donner acte à Seignelay qu'à aucun moment de sa

carrière il n'a tenu langage aussi malsonnant et qu'à ce

moment précis où son rival d'influence employait pour

triompher les moyens faciles que l'on vient de voir, il ne

songea point à l'imiter, poussé par l'appréhension d'une

disgrâce. Il ne change rien aux ordres déjà donnés, ap-

prouve seulement qu'Arnoul continue à se servir des

troupes avec mesure -. C'est le 20 novembre seulement,

c'est-à-dire un mois après la promulgation, qu'il manifeste

certaine impatience : « Sa Majesté a bien entendu que la

.•^upression de l'exercice de la R. P. R. n'excluoit pas ceux

de cette religion du pouvoir de rester dans le royaume,

mais Elle n'a jamais pensé que la disposition de cet Edit

empeschast de continuer a obliger par toutes sortes de

moyens ceux de la R. P. R. de se reconnoistre et de se con-

vertir ; ainsy il faut sans difficulté que [l'intendant de

Rochefort] fasse loger des troupes chez les gentilshommes

qui restent de ladite religion, et qu'il poursuive ceux qui

sont nobles... pour les déclarer roturiers... A l'esgard de

ceux qui s'estoient absentez à l'arrivée des troupes, Sa

Majesté veut que ceux qui ne se convertiront pas payent

exactement l'amende de 9 livres à laquelle le sieur Arnoul

les a condamnez s. »

Par contre le même intendant se voit interdire le 11 dé-

cembre d'exécuter son dessein de raser les maisons des

1 Fr. 7044, f» 183-209.

2 Mar., B^ 55, 501 v» (31 oct. 1685).

3 Mar., B^ 52, 292 v°-293. Cf. Mar., B= 55, 486 ; 507 ; 560 v" ; 53, 445

(28 et 31 oct., 26 et 29 nov.).
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j'éfraclaircs. et en ii|iMnc liMni)s féliciler do n'avoir pas

rnoorc fait venir de dragons à la Rochelle, moyen (|u'il

laiidra utiliseï', dit la dépèche, .seulement « (juand tous les

autres... manqueront '. »

La seule volonté du secrétaire de la Maison du Roi,

dans les deux mois qui séi)arent la date de l'édit révoca-

toire des derniers jours de l'année 1085, semble être diri-

gée vers l'application stricte et loyale dudit acte.

L'édit est envoyé au Parlement pour y être enregistré le

22 octobre. Le jour même, le marquis de Seignelay prie

le procureur, Harlay, de lui raconter les détails de cette

séance -. Les jours suivants il demande à ses correspon-

dants comment la chose a été accueillie partout et leur

dépèche ses instructions ^.

Il donne tous ses soins à faire observer l'article capital,

qui est l'interdiction du culte, et dont il étend les etTets,

comme secrétaire à la Marine, aux vaisseaux de guerre et

de commerce par deux ordonnances des 25 octobre et 5

novembre 1685 ^.

Bien des temples ont été déjà abattus sous divers pré-

textes, entre autres celui de la Rochelle en février 1685 •'''.

La révocation, sur ce point comme sur bien d'autres, ne

fait guère que consacrer un état de choses existant. Tou-

tefois, le sanctuaire vénéré par excellence, car c'est celui de

la capitale, le temple de Charenton, est encore debout.

Chargé des affaires de l'Ile-de-France, Seignelay va prési-

der à sa chute. De suite il fixe la démolition au lendemain

de l'enregistrement de l'édit, et dès le 18 il avertit la

Reynie de consigner les brigades du prévôt de l'Ile et les

cavaliers du guet de Paris, mais en tenant secret le but de

l'expédition «. Le 22, il sollicite de de Harlay un rapport

détaillé « sur ce qui se passera demain à Charenton », le

1 Mar., B= 55, 585 v".

2 Fr. 17420, f° 147.

3 0> 29, 474 v° ; Fr. 7.044, f 176 ; 178.

4 Fr. 10623, f° 43 ; Mar., B- 52, 277 V ; 54, 388 v»-389 ; Mar., A'

XXII.
"' Mar., B= 55, 51. — Cf. supra, chap. III.

e Depping, IV, 344.
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loi lui ayant « paru, dit-il, avoir tant d'envie d'estre in-

formé des moindres particularitez que je crois qu'il sera

nécessaire qu'il vous plaise d'envoyer un courier exprès en

cas qu'il se passast quelque chose qui valust la peine d'en

informer Sa Majesté i. » Grâce aux précautions, aucun

calviniste indigné, aucun catholique fanatisé ne vient

troubler la besogne des nombreux ouvriers employés à la

démolition. Celle-ci prend fin non pas le 24 octobre comme
l'avance la Gazette -, mais quelques jours plus tard, à

cause de la préoccupation que l'on s'impose de conserver

les matériaux pour l'usage de la Salpétrière '''. Une partie

des terrains laissés libres sont attribués par Seignelay à cet

hôpital, les locaux des consistoires donnés au couvent des

Nouvelles Catholiques ^.

Le secrétaire d'Etat procède de la même façon pour tous

les temples subsistant dans son ressort. Chaque fois il

consulte les intendants sur l'emploi des biens des consis-

toires, des matériaux et des terrains provenant des démo-

litions J. Ces exécutions durent jusqu'à la fin de janvier

1686 6.

Interprétant libéralement le 3'' article (interdiction d'exer-

cice dans les fiefs) comme un adoucissement au 1" (démo-

lition des édifices cultuels), il ordonne à ses intendants de

respecter les temples qui font partie des maisons de fief ".

— Il corrige la rigueur du 2' en autorisant une assemblée

de protestants pour discuter de leur conversion §, — du
4' en accordant des prolongations de séjour aux pasteurs

malades ''. S'il chasse le ministre Claude dans les vingt-

quatre heures, c'est qu'il le juge dangereux à cause de la

vénération dont il est l'objet : il lui envoie même un

1 Fr. 17420, f» 147.

2 Gazette du 3 novembre 1685, p. 651.

3 O. DouEN, Réu. à Paris, I, 571-591.

1 Fr. 17420, t" 148 (Lettre à Harlay du 23 oct. 1685),
.-, Fr. 17420, f° 154.

fi Temple de Marans (Mar., B- 57, 38 v").

- O^ 29,. 502 (10 nov. 1685).

R O^ 29, 471 V (20 oct.).

i> Ibidem (20 oct.) et O^ 29, 479 v° (29 oct,).
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'iilol lie pied du roi. ;ivee mission de raeeoinjjaj^ner jusqu'à

la frontière par laquMle il voudra sortir i. - Aux autres, il

fait seulement donner des passeports, dans les(|uels il ne

faudra comprendre - (jue leurs ])ersonnes, celles de leurs

femmes et de leurs enfans de l'aage de sept ans et au-

dessous, l'intention de Sa Majesté estant (jue leurs enfants

(|ui auront plus de sept ans restent dans le royaume et

(ju'ils ne disposent pas de leurs immeubles -. »

L'édit révocatoire oubliait de statuer sur le sort des

diacres et aumôniers réformés : Seignelay ne songe point

à les expulser comme les ministres : il veille uniquement à

ce qu'ils ne continuent pas leurs fonctions 3,

L'article 7 défendait aux protestants d'ouvrir des écoles.

Le 1'' décembre ce même privilège est retiré aux convertis

jusqu'à l'année 1688^. Raison avouée: ils ne sont pas

encore suffisamment instruits dans la bonne religion pour

y éduquer les autres. Raison tacite : les faux convertis

pourraient trop aisément gâter la jeunesse.

Pour achever de faire appliquer l'édit, Seignelay appose

sa signature au bas des arrêts du Conseil d'Etat exigeant

successivement la démission de tous les avocats, des con-

seillers au Parlement de Paris, de tous les médecins du

royaume faisant profession de la R. P. R. ; il n'en est pas

vraisemblablement l'instigateur, sans quoi il aurait pu

faire dresser, comme précédemment dans ses bureaux, des

ordonnances dans cet esprit ">. Il confirme seulement par

une déclaration du 17 novembre l'arrêt relatif aux avo-

cats «.

Les fonctionnaires convertisseurs.

Voilà donc ruiné tout le crédit de la religion et des

religionnaires. Mais l'article 11 demeure intact et il ne sera

1 21 oct. 1685 : O. Douen, II, 6-7.

2 Depping, IV, 377.

3 Lettre du 27 oct. (O' 29, 478).

* O' 29, 533.

5 Fr. 10623, f 45 (5 nov.) ; f» 51 (23 nov.) ; f 54 (10 décembre).

6 Fr. 10623, i" 57.
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jamais question de le raipporter. C'est pourquoi il ne cesse

pas oflficiellenienl d'y avoir des calvinistes en France. On

ne pourra qu'essayer de les convertir par les procédés déjà

en usage. Sauf l'emploi des troupes en Saintonge, que

nous venons de voir plutôt moins brutal dans cette période

qu'avant le 18 octobre, il semble que le fils de Colbert

veuille plus que jamais éprouver l'efficacité des agents

pacifiques : supplications, faveurs et argent, édification.

Le 23 octobre, notre secrétaire d'Etat engage le procu-

reur général du Parlement de Paris, Harlay, à s'entendre

avec la Reynie, lieutenant général de police, et Robert,

lieutenant civil, « pour parler aux principaux de la

R. P. R. 1. » Le surlendemain il confirme au même per-

sonnage qu'il a donné « ordre à MM. de la Reynie et

Robert de continuer de lui rendre compte de ce qu'ils

feront..., Sa Majesté estant persuadée que personne ne peut

suivre cet ouvrage avec tant de zèle, d'application et de

capacité » que lui -. Autre missive dans le même sens le

10 novembre, cependant qu'il invite ses intendants de pro-

vince à faire flèche de toute leur autorité morale pour

l'accélération des conversions 3. Seignelay signale nommé-
ment quelques calvinistes d'importance auxquels il faudra

demander s'ils veulent « bien entrer en quelque esclair-

cissement ^. » Il faudrait, suggère-t-il au procureur le 23

novembre, « tâcher de gagner doucement cinquante ou

soixante des principaux de la R. P. R. », parce que leur

exemple entraînerait sans doute les autres. Nous allons

voir quel sera l'aboutissant de cette idée ^.

Les ordres sont fidèlement exécutés. Robert annonce à

Harlay le 25 novembre qu'une « occasion d'affaires » lui

a permis de solliciter du « bonhomme Raveau, ancien pro-

cureur à la Cour, » sa conversion, et qu'il a paru l'ébran-

ler : « Si vous avez la bonté de l'envoyer quérir, vous

1 Fr. 17420, f !48.

2 25 octobre (O' 29, 477 ; Fr. 17420, f" 150).

3 O' 29, 481.

* Fr. 17420, f» 148.

ô Depping, IV, 365.
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aohèvcroz de \c dôlcrminer '. » Le lendemain, c'est la

Heynie qui emploie " toute la matinée à parler aux mar-

chands de cette ville -. " Le surlendemain la Heynie conti-

nue « la mission commencée » avec un succès mêlé-',

tandis que Robert déplore l'échec de sa journée, un seul

banquier lui ayant donné sa parole '. Le 30 novembre, Sei-

gnelay écrit à Harlay en ces termes : « Le Roy estant

informé par le compte que J'ay eu l'honneur de luy rendre

de l'exécution du projet qui a esté fait i)our la conversion

des principaux bourgeois de la R. P. R. que ce grand

œuvre advance par vos soins, Sa Majesté... désire que vous

^ous assembliez avec M. de la Reynie et ^L Robert pour

dresser un mémoire de Testât auquel on est à présent à

l'esgard desdits bourgeois, S. M. désirant [être informée

exactement de la situation], avant qu'il soit rien fait pour

l'exécution du dessein qui a esté projette-'. »

Ce dessein était de réunir les bourgeois les plus mar-

quants non encore acquis à l'Eglise et que leur situation

indépendante avait empêché jusque-là d'atteindre comme
les fonctionnaires, d'obtenir d'eux une promesse de se sou-

mettre et la leur faire signer, ce qui entraînerait ensuite,

espérait-on, le reste du peuple. L'idée en était venue au

secrétaire d'Etat au mois d'octobre : il avait d'abord pensé

à deux assemblées successives, l'une chez la Reynie pour

l'intimidation, l'autre chez l'archevêque pour l'acte d'ab-

juration. Mais après une conférence tenue le 20 novembre

chez le procureur général, il voulut une séance unique, et

dans son propre hôtel, en sa présence. Le 11 décembre, il

décidait qu'elle aurait lieu le vendredi suivant, c'est-à-dire

le 14 ". Il y appela tous les dignitaires de l'administration,

de la police et du Parlement, s'entoura de toute la pompe

et magnificence dont il était capable.

1 Fr. 17420, f° 165.

2 Ibid., f° 167.

3 Ibid., f» 168.

4 Ibid., f° 166.

3 Fr. 17420, f 171 ;
0' 29, 528 v°.

e Fr. 7050. f 12 v°.

7 Fr. 17420, f 183.
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Le pasteur Claude écril (jue cela se passa « le haloii

haut et avec un grand air d'autorité'. » Douen, entraîné

peut-être par ce témoignage, assure que les assistants

furent violemment admonestés, enfermés dans l'hôtel,

terrorisés et contraints pour pouvoir sortir de donner leur

signature. La version du Mercure Galant est autre : d'après

ce journal, officieux il est vrai, Seignelay leur aurait parlé

« d'une manière obligeante et d'un air tout engageant >

et promis que « Sa Majesté ne laisseroit pas de reconnois-

Ire ce qu'ils avoient fait lorsque l'occasion se présenteroit

de faire quelque chose pour eux -. » — A la vérité un

certain nombre avaient été gagnés à l'avance par la

campagne des jours précédents et signèrent sans difficulté;

les autres les suivirent soit par imitation, soit pai- lassi-

tude : il est vraisemblable que Seignelay dut les flatter, les

menacer peut-être à mots couverts, certainement pas d'une

façon brutale. Au reste on ne leur demandait pas une

abjuration immédiate, seulement une promesse à laquelle

71 individus souscrivirent 2, mais que tous ne devaient pas

exécuter.

Ce n'était pas tout : le ministre ne se faisait pas d'illu-

sions, car le jour même de cette grande parade, il

demandait à la Reynie le mémoire exact des banquiers

réformés vivant dans la capitale. Une autre fois, il sou-

mettait au même lieutenant de police un projet de conver-

sion par la persuasion qui comporte le conseil suivant :

faire entendre aux réfractaires « qu'ils ne doivent pas

s'attendre à demeurer en repos dans leurs biens tant qu'ils

feront profession de la R. P. R. » et « aux maistres de

mestier que dans la suite le Roy ne les souffrira pas dans

l'exercice de la maistrise, à moins qu'ils ne changent de

religion *... » La menace est un procédé de courte efficaci-

té, car si elle échoue, il faut tout de suite ou l'abandonner

ou tenir parole.

1 Plaintes des protestants, 71.

2 Mercure Galant de décembre 1685, p. 268.

3 Fr. 7050, f" 12 v°. Mercure Galant, déc. 1685, p. 266.

4 23 nov. 1685 (0^ 29, 515 v°).
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Ct'|)oiulanl ' le in:ir(juis de Scignclay... continue de se

niclre en soin de ronoitre les gens de la religion : il a un

registre chez luy où il laiel signer ceux (jui le veulent bien

et il en lient un autre au grêle où il l'aiet signer aussi les

dénonciateurs contre les absents i.
- Et stimulés par cet

exemple, rare au xvii" siècle, d'un secrétaire d'Ktat payant

de sa personne et surveillant les moindres détails de

l'allaire qu'il dirige, ses subordonnés rivalisent de zèle. La

Keynie, comme toujours le plus actif, rend tous les jours

des comptes au procureur général : le 24 décembre : « Il

seroit bon que les commissaires du Chàtelet eussent ordre

de passer dans toutes les maisons des gens de la religion

et de prendre les déclarations et la signature de tous ceux

qu'ils y pouroient disposer et de dire à ceux qui refuse-

loient de se rendre auprès de celuy que vous avés trouvé

bon qui ayt esté chargé du soin d'un tel quartier -. » Le

27 décembre : « De ceux a qui j'ai parlé jusques ici, j'en

ay trouvé beaucoup plus de dociles et de soumis que d'au-

tres. Je trouve cependant qu'il y a parmi le petit peuple des

trois fauxbourgs dont vous avez eu agréable de me charger,

beaucoup d'ignorance et en quelques-uns une extrême du-

reté d'esprit et de cœur •". » Le lendemain 28 : « J'ay trou-

vé aujourd'huy un menuisier du fauxbourg Saint-Anthoine

qui m'a parlé avec une hardiesse extraordinaire et en des

termes bien forts ^. » Et le 30 : « Le menuisier... s'apelle

Rebours ; je n'ay point veu encore, monsieur, aucun autre

homme de la R. P. R. avec de plus mauvoises dispositions

et dont l'esprit ayt été aussi altéré •"". »

On voit que sous le fils de Colbert les gens d'Eglise

n'étaient pas les seuls convertisseurs et que les chefs de

l'administration se dépensèrent pendant deux mois sans

compter, en particulier le procureur du Parlement de

1 Fr. 17420, f" 192 v" ; (note écrite vraisemblablement par la

Reynie pour Harlayt.

2 Fr. 17420, f"^ 203-204.

3 Fr. 17420, î" 207.

4 Ihid., 208.

5 Ihid., 212.
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Paris, (le Harlay, et le lieulenanl de police, la Reynie ; tous

deux étaient pénétrés de l'esprit du maître, comme le

prouve ce billet écrit par celui-ci à celui-là le 20 novembre

dans un moment de découragement vite réprimé : « Je

suis persuadé, Monsieur, que le sage tempérament que

vous prescrivez faira tous les bons efîets que vous en

espérez... Il y a cependant quelque difficulté à... comencer à

engager des gens qui reviennent de loin par ce qu'il y a de

plus difficile à gaigner sur leur esprit [les faire abjurer] :

je suivray cependant cette conduite qu'il vous plaît de me

prescrire i. »

Autres procédés courants.

N'ayant pas tout d'abord de crédits spéciaux pour les

affaires religieuses, le ministre avait dû refuser à la Reynie

le 9 octobre les nouvelles pensions qu'il lui proposait

d'accorder -. Aussi le 20 novembre obtint-il du roi un

fonds de 3.000 li^Tes que Lubert, son trésorier à la marine,

versa entre les mains du lieutenant de police et de l'emploi

duquel nous possédons des états détaillés s. Une deuxième

caisse allait être confiée à le Fouyn, secrétaire du Conseil,

le 31 décembre de la même année ^. — On gratifiait ainsi

les indigents convertis ou à convertir, et même les commis-

saires zélés employés aux conversions à raison de 500 livres

chacun ^.

Seignelay élaborait un projet de bourses en vue d'établir

les artisans nouveaux convertis, et celui d'« une société de

dames de la Charité » tendant à secourir les nouveaux

catholiques, et patronnée par les curés des paroisses ". Cela

serait surtout d'un bon effet. Il accordait même des grâces

partielles à ceux d'entre eux qui étaient emprisonnés pour

1 Fr. 17420, t" 160.

2 O' 29, 479 v".

3 O^ 29, 508 y"
; Fr. 7.050, passim.

4 O^ 29, 572 v".

5 O' 30, 2 V" et 5 v° ; Mar., B= 57, 4.

« O^ 29, 508 v" et 521 v° (Lettre à l'arch. de Paris, du 24 nov. 1685).
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(li'IU's. loiil t'ii Ks;inl le moins |)()ssiltlc k'iirs ciéanoiers i.

Mais il l'alliil se jnf'iminir foiilre la rapacilc' de (|uel(|ues-

uns el nous voyons le eonimissaire de la Marre projjoser

au lieulenanl de police un (( moyen pour empescher les

nouveaux oatholi{iues d'obtenir double pension -. »

Aux vilains on donne l'argent, aux nobles les satisfac-

tions d'amour-propre. Par exemple les gentilsbonimes con-

vertis repiendront les places de leurs ancêtres dans les

églises ''•. A tous, Seignelay promet le pardon et la faveur

royale dès l'abjuration accomplie.

Il dépèche à Louvois des avis fréquents d'exempter de

gens de guerre les familles en train de se convertir ». Mais

comme le moyen fait toujours ses preuves, il ordonne à la

Reynie d'en menacer les opiniâtres de Paris, interdisant à

leurs amis catholiques de leur donner asile •'. D'ailleurs, il

venait de l'autoriser à donner aux protestants de la pro-

vince ayant des atïaires à Paris la permission d'y séjour-

ner, malgré la déclaration qui les en chassait '-, le temps

jugé nécessaire ".

Pour le bien du commerce, il faudra éviter de tourmen-

ter les étrangers qui ne sont pas naturalisés et passent en

France pour leurs afTaires, être un peu moins patient avec

ceux qui ont acquis droit de cité tout en les pressant

moins que les Français indigènes *^.

En revanche, le roi a la prétention d'empêcher quelques

protestants Français établis à Lisbonne d'y exercer leur

religion dans leurs maisons et de manger de la viande en

temps défendu "'.

Cependant on continue à faire pression par la prédica-

tion, l'argent, les faveurs, les menaces de retrait d'em-

1 0' 29, 546 ; O^ 30, 30 v".

2 Fr. 7052, f" 350-351.

3 18 octobre 1685 (O' 29, 481 v").

4 O^ 29, 569 v° sqq.

5 O' 29, 518 Y" (24 novembre).

« 15 octobre : (O' 29, 464 v°).

7 Depping, IV, 344 (20 octobre).

8 Mar., B- 57, 50 ; B- 55, 482 ; 487 ; 489 V ; 490.

» 27 déc. (Mar., B- 55, 633).
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plois, sur les matelots, les ouvriers des ports, les soldats

gardiens, les officiers de marine, les chirurgiens entrete-

nus 1.

D'une façon générale, Seignelay préconise les confé-

rences particulières parce que les entretiens publics ont le

tort d'humilier les protestants et de n'attirer guère que de

vieux catholiques -. Cependant il est très heureux que des

pasteurs veuillent participer aux unes et aux autres et sur

leur demande prolonge les délais de leur expulsion-. Il

organise un véritable corps de missionnaires instruits, on

pourrait presque dire une nouvelle congrégation dont il est

rame, avec Fénelon, La Chaise, les Jésuites, son frère le

coadjuteur, l'évêque de Saintes et Bossuet ^.

Tous ces efforts donnèrent des résultats, principalement

à la Tremblade, dans l'île d'Arvert, à Dieppe, en Aunis, en

Bretagne "-. Par contre la résistance fut vive à Marennes,

où des fanatiques attentèrent à la vie du roi en empoison-

nant les huîtres destinées à sa table. Grand émoi à la cour

quand on apprit cette tentative, déjouée le 16 novembre

par Arnoul ! Mais telles étaient à ce moment les disposi-

tions conciliantes du secrétaire d'Etat que, bien qu'il eût

dépêché à l'intendant un courrier spécial pour lui détailler

les précautions à prendre, il ne prit aucunement prétexte

du forfait pour accabler davantage les réformés ^'.

(A suivre.) Eugène Guitard.

Erratum. — Nos lecteurs savent tous que le Tellier était

le père de Louvois : aussi nous pardonneront-ils plus faci-

lement l'erreur typographique qui le ferait passer pour

son frère, à la page 212 du dernier numéro de la Revue.

1 Mar., B= 55, 503 v° ; 487 ; 566 v°-567 ; 522 ; B= 52, 421-422 v° ;

B^ 55, 594 ; 613 V ; 628 v" ; B- 57, 29 v" ; B= 56, 52-53 ; B- 59, p. 169-

171.

2 Mar., B^ 55, 223.

3 O^ 29, 493 sqq. ; 472 v° ; 476 ; 501.

4 0^ 29, 495 v° et passim ; Mar., B- 55, passim.

Mar., B'' 55, 500 v" ; 551 ; B- 57, 69 v° ; 108.

6 Mar., B- 55, 550.





MOZART ET L'ITALIE

Souvent des rapprochements, des associations d'idées ou

d'images involontaires se forment en nous ; ils s'imposent

à notre esprit sans que nous y ayons aucune part, et sem-

blent répondre à des raisons profondes que les seules appa-

rences ne peuvent guère fournir. C'est ainsi qu'en écoutant

du Mozart j'ai cru revoir les fresques de Botticelli du Lou-

vre, comme si Giovanna Tornabuoni et les Grâces étaient

évoquées par la musique de Mozart. Pour moi, les noms des

deux maîtres se sont liés, et l'harmonie cachée des deux

œuvres me semble la même. La ligne fine et souple de la

mélodie, les « traits » qui ne sont le plus souvent que des

gammes à peine infléchies me semblent proches du dessin

délicat d'où naissent les figures du peintre, et l'harmonie

plastique, légère et frémissante de Mozart anime sa mélo-

die sans l'écraser, comme le coloris clair de Botticelli sou-

tient son dessin sans lui nuire. Un peu d'un même senti-

ment, d'un même idéal d'art se manifeste en ces deux maî-

tres tendres, à peine mélancoliques, vibrants et souveraine-

ment élégants ; on retrouve en leurs œuvres la même pen-

sée ; on goûte avec eux le même repos dans un monde de

beauté, parce qu'ils ont la faculté de s'oublier pour faire

vivre en dehors d'eux les créatures de leur rêve.

On a cent fois rapproché certains artistes contemporains,

maîtres de deux arts différents ; on a montré la parenté de

l'art du moyen âge et de la littérature du même temps ;

on a comparé les finales follement ornementés des Alle-

XXIII 34.
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luias du xv" siècle aux gables ajourés dos (IcMiiièies cathé-

drales gothiques ; on peut rapprocher le coloriste Dela-

croix du coloriste Berlioz ; on a pu ramener à une même
idée ou à un même idéal toutes les luanifestalions de la

vie sociale et artistique d'une époque : nuiis il peut sembler

plus hardi de rapprocher un peintre italien du xv" siècle

d'un musicien allemand du xviir.

Et d'abord on objectera une question de race : Comment
comparer l'œuvre d'un artiste latin, — inspirée presque

directement de l'antiquité, produite à un moment où le

monde antique est le modèle constant de l'Italie à qui il

dicte ses discours, impose sa langue, inspire ses rêves répu-

blicains — à celle d'un Allemand, d'un « Germain » ?

Taine a dit : « L'imagination des Italiens est classi-

que, c'est-à-dire latine, analogue à celle des anciens

Grecs et des anciens Romains, et de nos jours leur

musique chantante, nettement rythmée, agréable jusque

dans l'expression des sentiments tragiques i, oppose

ses symétries, ses rondeurs, ses cadences, son génie

théâtral, disert, brillant, limpide et borné, à la mu-

sique instrumentale allemande si grandiose, si libre, par-

fois si vague, si propre à exprimer les rêves les plus déli-

cats, les émotions les plus intenses, et ce je ne sais quoi

de l'âme sérieuse qui, dans ses divinations et ses agitations

solitaires, entrevoit l'infini et l'au-delà ^. » Avant la fin du

xviii^ siècle la musique italienne n'était pas ce qu'elle est

de nos jours : musique d'église sévère, musique de

chambre, musique dramatique, toujours elle était savante

autant que belle, et alors comme aujourd'hui, plus qu'au-

jourd'hui même, elle valait par la beauté de la mélodie

comme par l'art du contrapontiste. Wagner, de même, sen-

tant ce qui manquait aux Germains, dit à Boïto : « Un ins-

tinct secret nous avertit que nous autres (Allemands) ne

possédons pas l'essence totale de l'art ; une voix intérieure

1 Taine, Philosophie de l'art. — Rapprochez cette phrase de Mozart :

" Les passions violentes ne doivent jamais être exprimées jusqu'à

provoquer le dégoût. Même dans les situations terrihles, la musique

ne doit jamais hlesser les oreilles et cesser d'être la musique. »
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nous dit que l'œuvre d'ail doit être un tout complet qui char-
me les sens eux-mêmes, qui touche toutes les fibres de l'hom-
me, qui envahisse comme un torrent de joie'. .. Et c'est
justement cette c< essence totale de l'art „ que je crois recon-
naître chez Mozart comme chez Botticelli. Mais Mozart n'est
pas un Allemand du nord ; Mozart que Grillparzer a
appelé « ce bel adolescent qui repose étendu entre l'Alle-
magne, cet homme, et cet enfant, l'Italie ., Mozart, né à
Salzbourg au xviii" siècle, peut sembler plus Italien qu'Alle-
mand

: Italien presque de race, beaucoup de caractère, uni-
quement d'éducation.

II

On ne peut comparer Salzbourg à Florence, une ville
de hautes montagnes à une ville de collines, et pourtant
Salzbourg. vue d'un des sommets qui l'entourent, ofïrant
aux yeux les clochers et les tours de ses vingt-cinq égli-
ses, ses toits plats, son tleuve encaissé, ses maisons pein-
tes, a pu rappeler à de nombreux visiteurs certaines villes
italiennes.

Augsbourg, patrie du père de Mozart, semble à M de
^^yzewa une Vérone ou une Padoue allemandes, avec ses
palais, ses maisons du style de la Renaissance italienne et
les nombreuses œuvo-es d'artistes italiens que renferme son
musée. A Augsbourg naquit ce Conrad Peutinger, ami de
Maximilien de Bavière et son conseiller, qui étudia à Rome
Padoue et Bologne, connut Pomponius Lœtus, Pic de la
Mirandole et Ange Politien. Plus tard Titien, appelé par
Charles-Quint, vint à Augsbourg faire le portrait de l'empe-
reur et des personnages qui l'entouraient, et, à la suite de
son séjour qui dura dix mois, des rapports plus fréquents
s établirent entre Augsbourg et l'Italie. Paris Bordone
enfin, appelé vers 1540 par les Fugger, ces banquiers mé-
cènes, partagea sa vie entre Augsbourg et la France ^.

1 Cité par Camille Bellaigue : Mozart.
'i MùNTz. La Renaissance en Italie.
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Mais Salzbourg sui*t()ut nous occupe, et on peut voir que

ses iclalions avec l'Ilalie renionlcnt assez, haut. \'llle archi-

épiscopale ilej)uis le viii' siècle, donc ville jjrincière, sou-

mise à la suzeraineté de prélats éclairés et riches, car le

chapitre de Salzbourg avait de très grands biens, elle se

trouvait dans les conditions les plus favorables au déve-

loppement de l'art, mais non pas forcément d'un art indi-

gène. Salzbourg faisait-elle ])artie de la ligue des villes alle-

mandes qui avaient organisé un service régulier entre Nu-

remberg, Augsbourg et \'enise ? Avait-elle ses « officiers

messagers », fonctionnaires nommés par le conseil et for-

mant une corporation particulière ? i. Toujours est-il que,

dès le XIV' siècle, Salzbourg trafiquait avec Venise, et les

tètes de lion tenant un anneau dans la gueule, qu'on voit

encore aujourd'hui sur le linteau de quelques portes salz-

bourgeoises, auraient servi alors à désigner la demeure des

bourgeois qui faisaient le commerce vénitien -'.

En 1480, un privilège de Frédéric III permit aux Salz-

bourgeois de faire passer leurs marchandises par l'Autri-

che et le Danube, et, dans le Fontego ou Fondaco (entrepôt

allemand à Venise), ils échangeaient leurs cuirs, leur

graisse, leurs étoiles de laine et de coton et les travaux des

montagnards contre les épices d'Orient, les vins et les

soies d'Italie, les produits de l'industrie et de l'art véni-

tiens.

Pour se livrer à un commerce actif avec Venise les Salz-

bourgeois n'attendirent pas la reconstruction du Fondaco.

Brûlé en 1505, il fut rebâti trois ans plus tard, décoré de

fresques par Giorgione, et avec ses boutiques, entrepôts

de marchandises, logements pour les marchands, servant

d'auberge aux voyageurs et aux pèlerins, il était aussi

vaste que les magasins et la maison de la Hanse à Anvers.

Ajoutons que, bien avant le xvT siècle, un prince-évêque

avait amélioré les routes d'Italie par où arrivaient à Salz-

bourg des manuscrits enluminés : missels, bibles, bréviai-

1 Janssen, rAllemagne nu xvi' siècle.

2 M. Widmann. Geschichie Salzburys.
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res, œuvres des Pères de l'Eglise, et même Virgile, Aristote

et quelques livres de médecine. Les prélats et les bourgeois

y trouvaient également leur plaisir, les uns se nourrissaient

du texte, les autres admiraient les miniatures.

Bientôt les manuscrits italiens, les œuvres d'art impor-

tées ne suffirent plus aux riches prélats de Salzbourg ; ils

appelèrent auprès d'eux des artistes, orfèvres, argentiers,

peintres italiens. Puis au xvii^ siècle Salzbourg se couvrit

de monuments italiens ; les princes-évêques d'alors, épris

du style de la Renaissance italienne, transformèrent la ville

autant qu'il fut en leur pouvoir. Italienne la nouvelle cathé-

drale, copie de Saint-Pierre de Rome dont Santino Solari de

Côme fit les plans, et que des Italiens décorèrent ; italienne

la Résidence ; italiennes les fontaines, copies de monu-
ments romains ; italiennes maintes maisons que firent

construire les prélats et les familles princières de Salz-

bourg. On sait que tous les ans, à l'automne, des bandes de

maçons italiens repassaient les Alpes pour rentrer dans

leur patrie ; ils contribuèrent sans doute à la construction

de ces églises et de ces palais.

M. de Servières ^ s'élève contre les « snobs à phrases

toutes faites sur l'italianisme de Salzbourg » ; sans doute

la cathédrale et les palais sont des produits d'art importé,

imposés par le goût des princes et non point inspirés par

le génie du peuple, mais ils n'en font pas moins partie de

la physionomie de la ville, et il est bien permis de croire qu'à

les voir chaque jour et à vivre à leur ombre, une âme
aussi naturellement ouverte à toutes les impressions que

l'était celle de Mozart ait pu subir leur influence.

Est-ce aussi un effet de ces longs rapports avec l'Italie,

de ce décor italien ou italianisé? Toujours est-il que l'esthé-

ticien Schubart - a pu définir l'esprit des Salzbourgeois par

deux des caractères principaux de l'esprit italien : « L'es-

prit des Salzbourgeois, dit-il, est extraordinairement doué

1 G. Servières, A trauers VAutriche-Hongrie.

2 Cité par M. de Wyzewa : La Jeunesse de Mozart. Revue des Deux-
Mondes du 1" avril 1904. — Article auquel nous empruntons aussi ce

qui suit sur la musique à Salzbourg au xviii^ siècle.
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pour la l'aicc ; leurs cliaiisoiis populaires soûl si burles-

ques et si piqua 11 les ''([u'on ne peut les entendre saus un
rire qui seeoue loul le eo'ur, el, avee cela, presque toujours

des mélodies merveilleusement belles. »

Au moment où naquil Mozart, sa ville chantait sans cesse :

« Musique dans les églises, dans les (juinze églises de la

vieille ville, et les dix d'au-delà du jjont », musicpie dans

les couvents qui cntrclenaienl des maîtrises rivales, musi-

que à la Résidence du Prince-Archevêque (jui avait trois

maîtres de concert, musique de théâtre, musique de cour,

musique de tal)le ; « académies » musicales dans les famil-

les princîères ; musique dans la cathédrale avec ses deux

cappelmeîster, son école d'enfants de chour, sou orches-

tre, sa fanfare ; musique à l'Université, musique sur les

places et les carrefours par le beau temps et quelquefois

sous la pluie, tous les jours, et souvent la nuit. Ajoutez à

cela les « Glockenspiel », clochettes à joli timbre, atta-

chées aux portes des boutiques, le fameux balcon aux bar-

reaux accordés suivant la gamme dans la salle des carabi-

niers de la Résidence, le célèbre « Glockenspiel.» qui jouait

deux fois par jour, et le Taureau de Salzbourg qui lui ré-

pondait de la forteresse i. Aussi n'y avait-il pas dans Salz-

bourg « une maison riche ni pauvre, depuis le palais du

Prince-Archevêque jusqu'aux arrière-boutiques de la Rue-

aux-Grains, où la musique ne fût l'amusement, le repos, la

consolation de toute la vie ».

D'où venait toute cette musique ? A quelle source les

deux cappelmeister indigènes (Aldgrasse et Eberlin) ainsi

que l'honnête Léopold Mozart puisaient-ils l'inspiration de

leurs œuvres ? Dans la musique italienne. Mozart enfant,

voyageant en Italie, n'y sera pas dépaysé, et son Ascanio

qu'il écrivit à quinze ans trouvera à Milan l'accueil le plus

enthousiaste.

1 Ce .' taureau de Salzbourg » était un orgue mécanique qui, après

avoir joué un vieux chant en contre-point, jouait, suivant les saisons,

des morceaux d'Eberlin ou de Léopold Mozart. Le Carillon installé en

1708 se faisait entendre deux fois par jour après VAve-Maria.
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III

En effet, au moment où Mozart commença à écouler et à

écrire, l'Allemagne entière était conquise à la musique ita-

lienne. On a peine à se représenter aujourd'hui, non pas une

pareille influence, mais une pareille victoire d'un art sur un

autre, d'un art étranger sur un art national. Au xiv' siècle,

l'Italie avait peu de choses à opposer à la perfection de l'anti-

quité qu'elle retrouvait; au xvin", l'Allemagne avait eu

Schûtz et Bach, et pourtant elle délaissa la musique poly-

phonique et religieuse, (jui répondait mieux à son tempéra-

ment, pour accueillir la musique profane et mélodique; elle

ne sut plus jouer de l'orgue et apprit le violon à l'école de

l'Italie.

La musique italienne, les virtuoses italiens, les chanteurs

italiens, les livrets italiens étaient recherchés par les Alle-

mands, même par les Allemands du nord ; en 1750, on ne

voit plus en Jean-Sébastien Bach qu'un grand organiste et

un remarquable professeur. Ses fils, les premiers, renient

la science et l'idéal de leur père ; ils ouvrent plus ou

moins leur art à l'influence italienne, jusqu'à ce Jean-

Chrétien, qui devint à Naples Giovanni Bacchi, se convertit

au catholicisme et écrivit des opéras.

D'où pouvait venir un tel engouement ? Dès le début du

XVII* siècle l'Italie avait attiré les Allemands, les princes

envoyaient leurs meilleurs musiciens à Florence, à Naples,

à Rome, ou à Bologne, et, en 1619, le vieux Schutz, ce

« saint de la musique », rapporta de son voyage le récita-

tif. Mais bientôt l'Italie vint elle-même en Allemagne. En
1648, à la suite d'Adélaïde de Savoie, les Jésuites introdui-

sirent l'opéra allégorique, forme d'art vide mais fastueuse,

spectacle nouveau et par cela même attrayant ; ces œu-

vres italiennes, puis d'imitation italienne, chantées par des

Italiens, furent d'abord accueillies à Vienne, Dresde et

Munich, puis se répandirent en Allemagne à la faveur de

la protection des princes.

Bientôt, heureusement, put se faire jour une forme plus

belle, le véritable opéra italien, celui de Scarlatti, et
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(chose cuiic'UstO ce fui un thcàhc ciui voulul Olro alIcHunui

(iui en donna peut-ô'lrt' les i)remiers et, à coup sûr, les

meilleurs exemples : Hambourg, resté à l'abri de la guerre,

suceédanl à Anvers comme grand marché inlernalional,

essaya de fonder un Ihéàlrc allemand. Comhallu j)ar les

piétistes, fermé au cours des années 1681-84-86, à la suite

de querelles Ihéologicjues ou politiques, il offrit des œuvres

morales, j)uis des imitations plus ou moins déformées des

« pièces de Monsieur Racine » \ enfin sous la direction de

Reinhard Keiser, de beaux opéras. Mais Keiser fut aussi

séduit par l'Ralie ; il écrivit d'abord sur des paroles ita-

liennes, i)uis devint bientôt un musicien dramatique à la

façon italienne, épris de la beauté du chant et de la décla-

mation.

Mais les cours, surtout, furent les centres musicaux de

l'Allemagne au xviii'^ siècle. Chaque prince avait une cha-

pelle, un orchestre, un opéra, des compositeurs, virtuoses et

chanteurs, à sa solde. A Mannheim, à Stuttgard, à Dresde,

ia musique coûte presque aussi cher que l'armée; le peuple,

d'ailleurs, peut jouir de l'argent qu'il donne, presque tous

les théâtres sont gratuits, et il suffit d'avoir une mise décente

pour y être admis.

Les princes ne se contentent pas d'aimer la musique, le

plus souvent ils sont musiciens eux-mêmes : Frédéric II

jouait de la flûte, il écrivit deux symphonies, des concertos,

cent vingt et une sonates et des airs d'opéra -. Une Electrice

douairière de Saxe, sœur de l'Electeur et fille de l'empe-

reur Charles VII, élève de Porpora, écrivit avec son maître

l'opéra de Talestris on le triomphe de la fidélité ; elle

en chantera elle-même un air au voyageur anglais Burney.

Hasse et Métastase écrivent une sorte d'opéra (Egeria)

1 Kara Mustapha : 1" Partie : L'heureux grand Vizir Kara Mus-

tapha avant le siège devant Vienne. — 2- Partie : Le malheureux

grand Vizir Kara Mustapha après le siège devant Vienne. — L'auteur

s'autorise de Monsieur Racine « qui permet de transformer le temps

en espace ».

2 Montezuma. — Le livret est de la main de Frédéric II et le roi

coopéra aussi à la musique. C'est un opéra anti-clérical, inspiré par

l'esprit de l'Encyclopédie.
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pour l'usage exprès de (juatrc archiduchesses d'Autriche,

sœurs de l'empereur'. Tous les princes organisent des

conservatoires pour préparer leur orchestre et leurs chœurs,

et ils font enseigner la musique aux enfants pauvres -'. La

musique est leur plus grand luxe et leur plus grand plaisir,

et si Burney trouve à Dresde l'opéra fermé, c'est qu'aussi

« depuis trois ans les chevaux n'ont pas été ferrés, et les

soldats n'ont plus de poudre à leur perruque ».

A qui était confié le soin de réjouir les yeux et les oreilles

des princes allemands ? A des Italiens, Ce sont des Italiens

qu'on joue, et qui jouent, qu'on chante, et qui chantent :

on trouve à Bonn le cappelmeister Luchese, à Coblentz

Sales, à Darmstadt Vivaldi, à Dresde Porpora ; Jomelli

séjourna quinze ans à Stuttgard ; on rencontre seulement

deux Allemands parmi les cappelmeister de valeur ;
— Alle-

mands, nous allons voir bientôt de quelle sorte.

Mannheim est une exception ; jusqu'en 1770 on y parlait

le français mieux que l'allemand, on y jouait autant la mu-

sique française que l'italienne ; la littérature et l'art y étaient

ouverts à toutes les influences, jusqu'au moment où, avec

Lessing et Wieland, on y revint à l'Allemagne. Non content

3e jouer des traductions de VEiigénie de Beaumarchais ou

de Zémire et Azor de Grétry, on y eut un opéra national

allemand — il vaudrait mieux dire un opéra national en

allemand — le Giinther de Schwartzbiirg " que Mozart ap-

plaudira en 1777, Puis le bohémien Stamitz orientera ses

recherches vers la création de la symphonie moderne.

Mais partout ailleurs l'Italie triomphe. Même à la cour de

Frédéric II elle règne sans partage. Passionné de musique,

le roi dirige ses artistes comme ses fonctionnaires, il envoie

son musicien Graun lui chercher en Italie des chanteurs

1 Burney, Présent state of miisic in Germamj. Il visita l'Allemagne

en 1773 afin de recueillir des documents pour une histoire de la mu-

sique.

2 Conservatoire pour deux cents enfants à Ludwigsburg (Burney).

3 Gunther de Schwartzburg de Ignaz Holzbauer, opéra historique ;

l'action se passe à Francfort au xiv^ siècle. Mozart admirait le « feu

sacré qu'il y a dans cette musique ». Mais Holzbauer, lui aussi, était

allé en Italie.
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pour l'opéra qu'il inaugure en 1742 et où, avec (juchiues

instrumentistes allenf'ands, on trouvera des danseurs fran-

çais. A ce moment, il « apprenait à ses chanteurs italiens

à chanter l'Adagio •> tpi'il affectionnait ; il dirigeait les

librettistes, lorsqu'il ne composait pas lui-même les livrets ;

il avait fait de Graun un instrument souple à qui il insuf-

flait ses idées ou celle de son conseiller Algarotti. Le jour

de la représentation « il se tenait derrière le chef d'orches-

tre, en vue de la partition qu'il regardait souvent, et vrai-

ment remplissait le rôle de directeur-général, comme celui

de généralissime sur le champ de bataille i >. Ce politique

machiavélique, ce voltairien, cet homme de guerre, convoi-

tait le musicien Hasse autant que la Silésie -, défendait

Scarlatti et Lotti, imposait les livrets italiens, refusait d'en-

tendre une cantatrice allemande ''•, et aimait avant tout le

Cantabile et VAdagio, les morceaux sentimentaux et buco-

liques, une forme fade de l'art italien, mais très italienne

tout de même.
Frédéric II et Graun sont un exemple de ce goût uni-

versel, mais le cas d'un des plus grands musiciens alle-

mands d'alors, Hasse, est plus remarquable encore. Alle-

mand, ou Italien ? Né en Allemagne, chantant à l'opéra de

Hambourg, il y prit goût à la musique italienne qu'il appre-

nait à connaître à travers Keiser ; il partit jeune pour

l'Italie, s'y convertit au catholicisme et partagea sa vie

entre Venise où il avait une maison, et Dresde où l'appe-

lait sa charge.

Elève de Scarlatti, il reçut de lui la tradition de la vraie,

de la belle musique italienne, de celle qui unissait le sé-

1 BuRNEY, Présent state of music in Germany. Burney voyagea en

Italie, eu France et en Allemagne pour recueillir les documents néces-

saires à son histoire de la musique.

2 L'Electeur de Saxe de son côté aurait autant aimé perdre la Silésie

que Hasse. (Pendant la deuxième guerre, 1745, Hasse se trouvait à

Dresde.)
•" Elisabeth Schmelling : Une chanteuse allemande disait

Frédéric II. Je pourrais tout aussi bien m'attendre à trouver du

plaisir au hennissement de mon cheval. » (Burney).
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rieux à la science i, à la beauté de la forme ; on l'appelail

en Italie « Il caro Saxone » ; Burney nous dit que l'Italie

était très désireuse d'adopter Hasse comme fils, et il cite

ces vers qu'Algarotti écrivit pour Auguste III à la louange

de son musicien :

Ivi d'Italia l'armonia divina

Ne' bel concenti suoi varia et concorde
Risuona d'Hasse sotto ail' agit dite

Che gli afîelti del cuor, del cuor Signore,

Irrita, e molce a un sol toccar di lira,

E pietà com' ei vuoi, sdegno od amore
Nuovo Timoteo in sen d'Augusto inspira 2.

Mélodiste, plus purement mélodiste que Mozart, mais
moins mobile, moins varié, vivant et vibrant, il fut un des

maîtres de l'Italien Jomelli, et eut comme librettiste Métas-

tase.

Métastase, issu d'une vieille famille italienne, musicien

lui-même, eut une grande part aux œuvres de Hasse ; ils

travaillèrent ensemble à une rénovation du drame lyrique

dans le sens de la recherche de la beauté psychologique
;

Métastase envoyait à son musicien une sorte de scénario

musical en même temps que le livret. Ainsi, encore, cette

collaboration d'un Allemand très italianisé et d'un Italien

de vieille race put, par les œuvres qu'elle inspira, rappro-

cher Mozart des grands maîtres du style d'opéra.

Tous les Italiens ne valaient pas Hasse, mais c'étaient

les Italiens que l'Allemagne aimait. On trouve dans Bur-

ney des mots suggestifs, qui peignent bien l'état d'esprit

des princes allemands de cette époque : « A mon arrivée

à Munich, dit-il, j'eus le plaisir de recontrer M. Naumann,

1 Pour Scarlatti, la composition musicale est une science « fille

des mathématiques ». (Lettre du 1" mai 1706).

2 Œuvres du comte Algarotti, t. VIII. « Là, l'harmonie divine de
l'Italie, variée dans ses ensembles de voix, d'instruments et d'accords,

résonne sous les doigts agiles de Hasse, qui, seulement en touchant
la lyre, irrite et apaise les passions du cœur, du cœur maître,

et inspire comme il veut, nouveau Timothée, la piété, le dédain ou
l'amour dans le cœur d'Auguste. »
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le ci'lèhre ca))j)elnicister de l'Eleeleur de Saxe, ((ui se ren-

dail en Italie pour éerire un opéra à Venise el un autre

à Naples. » Plus loin, il parlera d'une cantatrice : « La
signora Francesca Danzi, jeune Allemande dont le style est

aussi italien jcjue si elle eût passé sa vie au-delà des Al-

pes. » A Dresde, l'Electeur de Saxe à qui il expose le but

de son voyage lui dit : « Vous aimez la musique ; êtes-vous

allé en Italie ? »

Aussi qu'entendra Mozart voyageant en Allemagne ? Des

œuvres italiennes toujours, sauf le Gunthcr de Schwartz-

biir(f de Mannheim. En 1763, à Ludwigsburg, « Nardini

lui révélera la grandeur et la beauté du style italien » i.

En 1773, Burney entendra à Dresde Amore Innocente,

burletta de Salieri, et Mozart, en 1777, écrira de Munich :

« Ils n'ont pas encore de pièces originales ici. » En effet, il

vient d'entendre une traduction de la Pcscairice de Pic-

cini. Ce n'est qu'à Leipzig, en découvrant des manuscrits

de Bach, qu'il pourra s'écrier : « Enfin, je trouve ici quel-

que chose à apprendre ! » Mozart eut à souffrir de cet

état d'esprit ; alors que, déjà célèbre, il demandait une

place dans son orchestre au prince Electeur, celui-ci répon-

dit : « Qu'il parte, qu'il voyage en Italie, qu'il se rende

célèbre ; je ne lui refuse rien, mais c'est encore trop tôt. »

Et Mozart ajoutera : « Nous y voilà ! Quel effroyable en-

gouement pour l'Italie ont la plupart des grands sei-

gneurs ! - »

Mais lui-même que demande-t-il dans toutes ses lettres?...

« N'oubliez pas mon désir de composer un opéra ! J'envie

quiconque en écrit un, quand je vois un air ou que je

l'entends chanter, j'en pleurerais de vexation, mais un

opéra italien, pas allemand, un opéra séria, pas buffa. » Et

ailleurs : « Ce désir d'écrire des opéras est mon idée fixe,

un opéra français plutôt qu'allemand, mais italien plutôt

((u'allemand ou français. »

1 Camille Bellaigue, Mozart.

2 Lettre datée de Mannheim, 2 et 4 février 1778. Les citations des

lettres de Mozart sont empruntées à la traduction de M. H. de Curzou.
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On ne peut cependant dénier à Mozart un certain chau-

vinisme allemand, mais c'est là un sentiment qui s'éveille

surtout à la vue de ces « stupides Français » qui « croient

toujours qu'il a sept ans ». La preuve qu'il songeait parfois

à faire un opéra national se manifeste en ce qui suit :

« Je suis très aimé du public, et comme je le serais plus

encore si je contribuais à relever l'éclat de l'art musical

dramatique allemand ! Et cela arriverait certainement par

moi, car, dès que j'ai entendu l'opéra allemand i je me suis

senti rempli de l'ardent désir de le comjwser. » Mais, au

fond, ce qu'il entend par l'opéra allemand, c'est l'opéra

sur des paroles allemandes. « Je ne crois pas, dit-il, que

l'opéra italien puisse se soutenir longtemps, et moi, je suis

pour l'opéra allemand; quoique cela me donne plus de peine,

j'aime encore mieux cela. Chaque nation a son opéra, pour-

quoi nous autres, Allemands, n'aurions-nous pas le nôtre ?

Est-ce que l'allemand n'est pas aussi facile à chanter que

le français ou l'anglais, et plus que le russe? - » En 1785, se

plaignant des directeurs de théâtres et chefs d'orchestre

routiniers et apathiques, il écrit à Antoine Klein, le libret-

tiste du Gunther de Schivartzburg : « S'il y avait un seul

patriote en crédit, tout changerait de face, mais voilà !...

Peut-être qu'alors le théâtre national qui commence à ger-

mer magnifiquement arriverait à son épanouissement, et

ce serait une éternelle tache pour l'Allemagne si, nous

autres Allemands, nous ne commencions pas sérieusement

à penser, à jouer en allemand, et même à chanter en alle-

mand ! »

Mais Mozart ne cherchera pas à réformer l'opéra, il ne

fera pas de déclaration de principes, il ne travaillera pas

avec son librettiste comme Hasse avec Métastase, il ne sera

pas un théoricien comme Gluck ". Mais il <( peindra des

sentiments avec des sons » et son idéal, le simple idéal

1 Le Gunther de Schwartzbiirg. En 1781, il écrivit l'Enlèvement au
sérail, dont le livret est en allemand.

2 Vienne, 5 février 1783 (A son père).

3 « Je chercherai à réduire la musique à sa véritable fonction, celle

de seconder la poésie, pour fortifier l'expression des sentiments et
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italien, se rosuine en ces (|uel(|ues Iif,'nes : « Il faut absolu-

nient que, dans un oj)éra, la poésie soit la lille obéissante

de la musique. Pourquoi donc les opéras italiens plaisent-

ils partout malgré la pauvreté de leurs livrets, et cela même
à Paris où j'en ai été le témoin ? Parce que la musique y
règne en souveraine et fait oublier tout le reste. »

Et c'est justement parce que, dans ses œuvres, la musi-

que règne en souveraine, que nous découvrons et admirons

chez lui cette <> essence même de l'art » qui nous inonde

comme un torrent de joie.

IV

Des œuvres dramatiques de Mozart on connaît surtout

aujourd'hui les Noces de Figaro, Don Juan, et la Flûte en-

chantée. On ne joue en France ni VEnlèvement au Sérail,

ni Idoménée, ni Cosi fan tutte, depuis qu'il n'y a plus de

théâtre italien.

La Flûte enchantée et VEnlèvement au Sérail sont seuls

écrits sur des livrets en allemand, et la première de ces

œuvres, la plus belle, n'est pas un opéra. Mozart composa

la Flûte enchantée pour un ami dans la gêne, elle fut

jouée sur un petit théâtre, et il est intéressant de voir que

cette œuvre où l'on a pu trouver en germe l'opéra allemand

moderne, où on devine Wagner, ou mieux dont Wagner
s'inspira, est de pure fantaisie. Mozart se laissa guider par

son géniç et rompit souvent avec les règles auxquelles l'opé-

ra le forçait de se plier. En envoyant la partition à son

ami il lui écrivait : « Si l'ouvrage ne réussit pas, il ne

faudra pas m'en vouloir, car je n'ai jamais écrit de fée-

rie 1. »

Le livret de Figaro n'est pas original : c'est une adap-

tation de Beaumarchais ; celui de Don Juan, au contraire,

l'intérêt des situations sans interrompre l'action et la refroidir par

des ornements superflus. » On sent dans toute l'œuvre de Gliick la

volonté d'appliquer cette théorie, et ses œuvres se déroulent comme
un bas-relief antique. Burney parle de sa muse « chaste et sobre ».

1 Cité par M. Tiersot, Le Ménestrel, 1893.
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fut écrit directement en italien, par un Italien, et spécia-

lement pour Mozart. On aimerait à voir une convenance

amenée de loin entre ce sujet, qui, d'origine espagnole,

eut en Italie une faveur si grande qu'il y sembla prendre

une vie nouvelle i, et un musicien d'idéal aussi italien.

Malheureusement il n'en est rien : Mozart n'attachait pas

à la recherche de ses livrets le même soin que d'autres mu-
siciens ; la poésie, « fille obéissante de la musique », lui

est un canevas, une indication ; il demande un livret pas

trop bête, bien fait pour recevoir la musique, et conve-

nant au « genre » qu'il désire.

Avant d'avoir Don Juan, il écrit à son père: « Je désirerais

extrêmement me montrer aussi dans un opéra italien, c'est

pourquoi j'ai pensé que si Varesco n'est plus fâché, au sujet

de l'opéra de Munich, il pourrait me composer un livret

avec sept personnages. Basta, c'est vous qui savez le mieux
si ce serait une chose à faire... Mais le plus nécessaire, c'est

que la pièce soit très comique dans son ensemble, et qu'on

y introduise, si c'est possible, deux rôles de femme égale-

ment importants : l'un devrait être séria, l'autre mezzo
carattere, mais comme valeur il faudrait qu'ils fussent

égaux ; la troisième femme au contraire peut être tout à

fait bufïa, comme aussi les hommes si cela est néces-

saire. »

Lorenzo Da Ponte, l'adaptateur de Figaro, conquis à l'ad-

miration de Mozart par le succès de ce premier ouvrage,

lui proposa peu après le livret de Don Juan « dont il fut

ravi ». Mais si le poète choisit ce sujet, ce fut pour une

raison assez étrangère à l'art et à la convenance du sujet

et du maître ; il aimait à se reconnaître en Don Juan, et

il lui plut de confier à un grand musicien le soin de

léguer son souvenir à la postérité.

Malheureusement rien dans son livret ne rappelle la

1 C'est surtout par l'Italie que la fable de Don Juan pénétra en
France. Avant Molière elle y fut apportée par les comédiens italiens

et Dorimond, en 1658, puis Villiers, en 1660, traduisirent et adaptè-
rent une pièce italienne de Giiiberto, célèbre alors, introuvable depuis ;

on joue encore en Italie un Don Juan de Cicognini qui fut écrit à
peu près à la même date.
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beault' du dranu* original : on n'y lelrouvc ni la grandeur

farouche de la pièce espagnole ni rien du Don Juan gen-

tilhomme (( reslé dans sa dépravation brave du moins, fier

el fidèle à une sorte d'honneur mondain comme il con-

vient au lils d'une illustre et antique l'amille i ». Don Juan
n'est autre que Da Ponte, un aventurier, un libertin sans

grandeur et sans panache, el, sauf Donna Anna, les autres

personnages ne sont ni plus intéressants ni plus sympathi-

ques.

Mozart n'avait besoin que d'un livret bien disposé pour
recevoir sa musique, et celui de Da Ponte était tel. Il écrivit

Don Juan pour « lui-même et pour ses amis », pour les

Bohémiens qui l'aimaient et l'admiraient -
; il donna à ses

héros un peu de sa sympathie et de la pure beauté de

son àme : « 11 n'a pas eu la préoccupation d'exprimer fidè-

lement les caractères, ou du moins, s'il l'a fait, c'est avec

un esprit de généralisation si large qu'il est à chaque in-

stant en contradiction avec les données du poème •"'. » Mo-
zart donc transfigura Don Juan, et, sur un livret déplora-

ble, construisit un pur chef-d'œuvre.

Là et dans la Flûte enchantée on trouve ce charme
particulier, cette grâce élevée et délicate, et ces créatures

sereines, qui semblent vivre dans une atmosphère plus

légère, plus subtile, où, comme chez Botticelli, toutes choses

se résolvent en beauté. Le drame est caché sous des dehors

séduisants qu'une belle sympathie anime. Mozart disait,

nous l'avons vu : « Les passions violentes ne doivent jamais

être exprimées jusqu'à provoquer le dégoiît. Même dans les

situations horribles, la musique ne doit jamais blesser les

oreilles et cesser d'être la musique. » De même chez Bot-

ticelli (qu'on me permette d'insister sur ce rapprochement,

1 Préface au Don Juan, de Molière. — Collection des Grands Ecri-

vains français ; librairie Hachette.

2 Figaro avait eu un succès retentissant à Prague. Mozart y fut reçu

avec un tel enthousiasme qu'il signa un traité avec l'imprésario Bon-
dini, s'engageant à lui fournir un opéra. 11 disait : <• Pusqu'il en est

ainsi et que les Bohémiens me comprennent si bien, il faut que j'écri-

ve un opéra pour eux. »

3 TiERSOT, op. cit.
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qui est moins arbitraire qu'on le croirait tout d'abord)

l'art est toujours une harmonie, une joie, et c'est

par le plus profond de leur pensée qu'on peut les compa-

rer, car ce qu'ils ressentent de la même manière, c'est,

pourrait-on dire, l'eurythmie.

En rapprochant Mozart des musiciens ses compatriotes,

il apparaît bien d'une nature différente, et, on peut dire,

presque italienne.

Il est loin de Bach par son orgueil, sa spontanéité, sa

faculté dramatique, psychologique, qui lui permet de créer

des personnages soit féeriques soit humains et « mon-
dains », infiniment éloignés de ceux des oratorios ou des

« passions » ; loin de Beethoven par sa joie de vivre, ou la

qualité de cette joie i, et son pouvoir <( d'être » en dehors

de lui-même ; loin des musiciens théoriciens ou philoso-

phes par la simplicité, le naturel de la floraison de son

œuvre qui semble venir d'un seul jet ; loin d'eux tous par

la souplesse de son génie, la délicatesse de ses peintures

féminines et la façon dont il concilie son idéal et son art

avec les exigences d'un public bourgeois.

Tl était orgueilleux, ses amis le lui. disaient, il le recon-

naissait lui-même : mais aussi les hommes de génie sont

rares qui ne sentent pas leur valeur, et bien peu ont pu
dire comme Bach : « Qui travaillera comme moi réussira

comme moi. » Mozart connaissait son génie, et il écrivait :

« Je ne dois ni ne puis enterrer ainsi le talent pour la com-
position que le bon Dieu m'a si libéralement accordé, je

puis le dire sans présomption, car je le sens plus que ja-

mais -. » Et, donnant un concert à Augsbourg où il avait

1 Chez Beethoven la joie de vivre est surtout la joie de vaincre, la
lutte qui amène la victoire : Voir VAppassionate, le testament d'Hei-
ligenstadt et quelques lettres. Mozart, sentant la mort venir, s'écriera :

>< Je suis près d'expirer ! J'ai fini avant d'avoir joui de mon talent !

Et pourtant la vie était si belle ! »

1' A son père, Mannheim, 7 février 1778.

xxiii 35_
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d'abord été mal ufcneilli. il hinceru celle ai»oslroj)he : « Je

ne suis venu Ulonner ce concert). Messieurs les Auj^shour-

geois, que pour qu'on ne se moquât pas de vous dans tous

les autres pays quand je dirai que je suis resté huit jours

dans la ville où mon ])ère est né sans (|ue l'on ait fait

iiucun elTort pour m'entendre '. " Et on sait comment il

donna sa démission au prince-archevêque, (jui, l'ayant

abreuvé d'humiliations, voulut faire de lui sa chose, lors-

qu'il fut devenu célèbre.

Mais à côté de cet orgueil il conserve toujours une nature

presque enfantine, féminine et tendre, qui lui fait appré-

cier avant tout les douceurs de l'amitié et de l'amour. Il

aime comme un enfant les plaisanteries, bonnes ou mau-

vaises, il fait presque les mêmes à trente ans qu'à huit,

et ses lettres à sa femme, en 1791, sont des pendants à ses

lettres d'enfant à sa cousine et à sa sœur. Il aima les opé-

ras-boutïes italiens, et alla même jusqu'à donner raison

aux nouveaux opéras napolitains contre l'a^uvre plus sé-

vère et sérieuse de Jomelli.

Ses lettres sont très loin de celles de Beethoven; celles-ci,

âpres, énergiques, sentent toujours la lutte, la volonté ten-

due ; celles-là révèlent, au contraire, la faculté qu'avait

Mozart d'oublier la pauvreté, la maladie, les soucis quo-

tidiens, pour vivre dans l'affection des siens, pour s'abs-

traire et composer, « son unique joie et sa seule passion ».

On l'y voit écrivant dans un jardin sous une treille, dans

l'auberge où il s'arrête, le jour ou la nuit, spontanément,

sans recherche, du premier jet, alors que Beethoven retra-

vaillait sans cesse, et ajoutait deux mesures à une sonate

longtemps après l'avoir terminée.

Mozart était croyant, non pas déiste comme Beethoven,

mais fervent catholique, il écrit à son père : « Que papa

1 Au fils du bourgmestre d'Augsbourg qui le plaisantait sur sa croix

de l'Eperon d'or, il dira: > Ce qui est curieux tout de même, c'est qu'il

m'est plus facile d'obtenir toutes les décorations que vous pouvez

recevoir qu'à vous de devenir ce que je suis même si vous mouriez et

ressuscitiez deux fois. » (1777.) Et à l'Electeur Palatin: » Je suis venu

ici il y a quinze ans, j'avais sept ans alors, maintenant je suis plus

âgé, j'ai grandi, et il en est de même pour la musique. »
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vive sans inquiétude : j'ai continuellement Dieu devant les

yeux. Je connais sa toute-puissance et je redoute sa colère,

mais je connais aussi son amour, sa compassion et sa misé-

ricorde pour ses créatures ; il n'abandonnera jamais ses

serviteurs. Si les choses vont suivant sa volonté, elles iront

aussi suivant la mienne ; ainsi je ne puis manquer d'être

content et satisfait i. » De cette foi tranquille, ([ui ne s'af-

fiche pas, mais forme comme la trame de sa vie, lui vinrent

sans doute sa sérénité, sa faculté de s'oublier en un rêve

qui lui permettait de trouver dans la musique non pas une

consolation ni un stimulant dont il n'avait pas besoin, mais
une source de félicité.

Dramaturge, psychologue musical, il aima surtout —
toujours comme Botticelli — les caractères féminins, peut-

être à cause de leur mobilité et de leur délicatesse.

On sait comment, écrivant une sonate pour Mlle Rose

Cannabich, il disait : « Tel est l'Adagio, telle est Mademoi-
selle Rose » ; l'opéra lui permettait de consacrer mieux
qu'un adagio à la peinture d'un caractère, et là encore,

loin du plastique Gluck, loin de Weber qui « inventa » le

Freyschiitz et y puisa toute son inspiration, loin de Wagner
qui construisit son œuvre comme un philosophe son sys-

tème, Mozart sut faire vivre ses héros et ses héroïnes,

s'effacer derrière eux ou se retrouver en eux pour don-

ner une œuvre dramatique variée et vivante, sans analogue

en Allemagne. Beethoven n'aurait rien changé à son œu-
vre qui était lui : Mozart au contraire a pu écrire : « Chez

les Wendling - ils sont d'avis que mon genre de composi-

tion plairait extrêmement à Paris. Il est certain que je ne

serais pas du tout inquiet, car vous savez que je puis pren-

dre tous les styles. » Quel Allemand sut ainsi s'adapter, se

« dénationaliser » ?

Non seulement il pouvait « prendre tous les styles »,

mais il savait le moyen de se faire applaudir, et c'est une

1 A son père de Paris en 1778. « Vous savez que je ne désire rien

tant qu'une bonne situation, bonne comme honorabilité et comme
argent ; n'importe où, pourvu que ce soit en pays catholique. »

2 Amis de Mannheim avec lesquels il devait venir à Paris.
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chose annisunlo de voir l'oninu'ul, en se moquant de son

public, il le sert suivant son goût, et comment, en écrivant

pour les autres, il sait sauver le plus intime de sa pen-

sée. Il écrit le chour des Janissaires « tout à fait pour les

Viennois i », mais il dit aussi : « 11 y a çà et là des passa-

ges dont les connaisseurs seuls auront de la satisfaction ;

mais ils sont cependant faits pour que les non-connais«

seurs en doivent nécessairement être contents, sans savoir

pourquoi'-. » Et enfin: « Ce qui est déjà terminé de

mon opéra a obtenu partout un succès extraordinaire, car

je connais mon public*'. »

Sans doute ce qu'il écrivit ^ pour les Viennois », pour

« son public », c'est ce qui, dans son œuvre, a un peu

vieilli, ce sont aussi ces « conclusions qui doivent faire

beaucoup de bruit ^ >. Mais il reste, à côté de ce presque

charlatanisme, le plus beau et le meilleur de son âme et

de son art.

VI

Chez Mozart on trouve, comme chez Botticelli, un carac-

tère « ardent et mobile ' » ; en regardant les œuvres de

l'un comme en écoutant celles de l'autre, on est « ému
gravement, charmé délicieusement » par « l'expression

vive et pénétrante, quelquefois passionnément dramati-

que », par leur « distinction mélancolique, ou leur gravité

rêveuse ». M. Diehl parle de « l'impétuosité chaleureuse

de la conception » de Botticelli et de la « grâce élevée de

son imagination ». Cette phrase ne peut-elle pas aussi

bien s'appliquer à Mozart ?

Ils semblent se correspondre à trois siècles de distance,

1 Dans l'Enlèvement au sérail. Septembre 1781.

2 Décembre 1782.

3 Septembre 1781.

4 Septembre 1781, et ensuite : « Plus il y a de bruit, mieux cela

vaut ; plus c'est court, mieux cela vaut, afin que les gens ne se refroi-

dissent pas dans leurs applaudissements. »

B Mozart nous apprend lui-même qu'il a toujours vécu « entre l'an-

goisse et l'espérance ».
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à la lin (l'une période de renouvellement intellectuel :

comme l'Italie du xV siècle reçut l'empreinte de l'art anti-

que, des lettres grecques et latines, l'Allemagne du xviir

subit le joug de l'art et de la littérature française, de l'art

et de la musique italienne. L'Italie et l'Allemagne sont, à

chacune de ces époques, à la veille d'une période d'occupa-

tion étrangère, d'une éclipse du génie national qui renaîtra

plus fort après la tourmente.

Ces deux grands hommes dont je parle vivent, si l'on peut

dire, à un tournant de la civilisation. L'Italie s'est, dès le xv-^

siècle, libérée en partie du joug de la religion, et ce n'est

qu'au xviii" siècle que l'Allemagne sortira du rêve mys-

tique où Bach encore a vécu. Mozart et Botticelli sont

venus à un moment bref et charmant, gardant encore

un peu de l'esprit ancien, connaissant déjà quelque

chose de l'esprit nouveau. Botticelli peindra des ma-

dones et la Naissance de Vénus, Mozart écrira Don

Juan et son Requiem. Ils semblent à égale distance

de la foi de Bach et de l'Angelico, et de l'individualisme

intellectuel et païen de Vinci, Michel Ange et Beethoven.

Avant eux est le règne des mystiques, après eux celui des

païens. Et on a pu voir en leurs œuvres la réalisation du

rêve de Gœthe, l'union de l'àme chrétienne et de la beauté

antique.

Comme Faust, ils révèrent la conquête d'Hélène, et vou-

lurent la conduire en leur pays septentrional pour con-

vier les peuples à l'admirer, et de même que Faust dépo-

sait son trésor aux pieds de la reine de Sparte, eux, ils

mirent au service de la beauté les richesses de leur âme,

de cette âme où régnaient à la fois la ferveur héritée des

ancêtres et un nouvel idéal.

Une autre chose encore qui les éloigne de nous, c'est

notre incapacité à les imiter. A travers toute exécution de

Mozart on sent la pensée plus ou moins faussée ou défor-

mée ; il manque quelque chose, ce n'est jamais « ça »,

dit M. Saint-Saëns, et de même il suffit de voir les œuvres

des préraphaélites anglais pour comprendre tout ce que

la science moderne enlève à l'œuvre du maître ancien.
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Ils sont loin de nous qui, même lorsque nous ne pei-

gnons ou n'écrivons \)as j)ar niclier, cherchons l'originalité,

la personnalité, un nouvel efTet, une nouvelle théorie ; loin

de ceux même qui ne cherchent qu'à se montrer entière-

ment et sincèrement dans leur œuvre, car eux se sont

efîacés devant elle ; si on les y rencontre, ce n'est que

parce que toujours quelque chose transperce d'une belle

âme dans une belle œuvre.

Cherchaient-ils la beauté ? Naissait-elle spontanément en

eux ? On ne peut le dire, mais ils aimaient l'art pour lui-

même, pour lui seul. Les premiers ils se prenaient à son

doux piège, et jouissaient de leurs créations ; c'est pour

cela sans doute qu'en notre siècle de civilisation bruyante,

d'individualisme, d'égoïsme et de lutte, nous retrouvons, à

les voir et à les entendre, eux qui vécurent au-dessus de

la vie, les jouissances oubliées, — qui sont, de toutes les

jouissances, les plus délicieuses et les plus pures.
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Eugène Rigal. — De Jodelle à Molière. (1 vol. Hachette.

1911).

Comme le dit l'auteur dans son Avant-propos, si son nou-

vel ouvrage ne forme pas un tout régulier, les différents es-

sais dont il se compose ont cependant un lien qui les ratta-

che les uns aux autres. Sauf le premier, qui traite des Per-

sonnages conventionnels de la comédie au wi" siècle, et le

dernier, où M. Rigal ajoute le Parasite de Tristan l'Her-

mite aux sources déjà connues de VEtourdi de Molière,

tout le reste se rapporte soit aux origines de notre tragédie

classique, soit au développement que Corneille lui a donné.

En ce qui touche les origines, M. Rigal a abordé une fois

de plus un problème qu'il avait déjà résolu dans son

grand ouvrage sur Alexandre Hardy et dans son livre sur

Le théâtre français avant la période classique. La plupart

des tragédies françaises du xvi' siècle, de Jodelle à Mont-

chrétien, n'ont probablement pas été jouées, du moins si

nous donnons à ce mot le sens qu'il a pour les modernes.

Mais dans quelles conditions l'ont été celles qui ont paru

devant le public ? Quelle en était la mise en scène ? C'est

la question que M. Rigal a étudiée dans le chapitre le plus

considérable de son livre, et c'est en interrogeant le texte

même des tragiques qu'il a essayé de la résoudre. Ce qui

paraît se dégager de cette étude ^rès serrée, très minu-

tieuse, très solide, c'est qu'il y a souvent désaccord entre le

système de l'unité de lieu, auquel Jodelle avait voulu assu-

jettir la tragédie, et la façon dont les scènes de ses pièces
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sont con^'ues cl lires les unes aux autres. Au fond, ecllc

prétendue unité de lieu n'existe (ju'à condition (|u'on l'en-

lende comme le lait (lorneille dans son troisième Discours,

on il i)arle d'un < lieu théâtral i)urement fictif, et placé

en dehors des conditions de la réalité. Suivant le mol de

Johann-Elias Schlegel, que M. Rigal a rappelé, il serait

plus simple de dire : « La scène est sur le théâtre. »

C'est cette théorie des unités de lieu et de temps qui for-

me le lien entre le chapitre de M. Rigal sur la tragédie du

XVI" siècle et ceux qu'il a écrits sur l'évolution de la tra-

gédie française, particulièrement sur les tragédies de

Corneille. Sans doute, dit M. Rigal, il est vrai juscju'à un

certain point que le caractère idéaliste de notre tragédie

classique s'explique par la nature même de l'esprit fran-

çais. Mais on peut soutenir aussi que, par une coïncidence

assez pai'adoxale, c'est la conception grossièrement réaliste

de la vraisemblance imposée par les théoriciens du

xvii'' siècle qui a le plus contribué à pousser notre théâtre

dans la voie de l'idéalisme.

Au nom de la vraisemblance. Chapelain et l'abbé d'Au-

bignac demandaient que la durée de l'action dramatique

fût à peu près la même que celle de la représentation.

Qu'est-il arrivé ? « Les poètes, mis à la gêne, ont mar-

qué fortement le lien logique qui unissait les diverses

'|)arties de leur drame ; mais, tout en glissant çà et là

quelques trompeuses indications de temps, ils en ont effacé

le lien chronologique ; l'action, tout idéale, n'a pas eu de

durée qu'on fût en droit de soumettre à nos ordinaires éva-

luations. » De même pour l'unité de lieu. Les théoriciens

auraient voulu que ce lieu ne fût guère plus étendu que

le théâtre même où l'on représente la pièce. Le résultat, le

voici. « Les poètes, ne pouvant aisément faire venir tous

leurs personnages dans un lieu réel unique et aussi res-

treint, les ont réunis dans un lieu conventionnel et abstrait

dont la fantaisie leur ouvrait librement l'accès ; le lieu de

l'action est ainsi devenu tout idéal comme sa durée. »

Ainsi, au lieu de cette vraisemblance purement matérielle

que les pédants voulaient imposer aux poètes, ceux-ci ne
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nous ont doiiiu' (lu'iine vraisemblance psychologique et

morale.

C'est une explication ingénieuse, et il est probable qu'elle

contient une ])art de vérité. M. Rigal a voulu étayer sa

théorie d'un exeni])lc. Rej)renant, après Sainte-Beuve, la

comparaison entre le Cid et son modèle espagnol, il a re-

levé, avec une diligente exactitude, toutes les différences

qui séparent l'œuvre brillante et pittoresque de Guillem de

Castro de l'œuvre plus sévèrement idéaliste de Corneille ;

et il a essayé de prouver que les nombreux changements

de détail qui ont peu à peu transformé la pièce originale

s'expliquent presque tous par le désir qu'a eu le poète

français d'appliquer la règle de vingt-quatre heures. Peut-

être une thèse de ce genre ne comporte-t-elle pas une dé-

monstration précise ; mais tandis que d'autres critiques se

contentent d'à peu près là où on a le droit d'exiger des

preuves, le défaut de M. Rigal (beau défaut, et assez rare),

serait plutôt de porter dans la discussion des choses litté-

raires une rigueur dont elles ne sont pas toujours suscep-

tibles.

Cependant, on aurait tort de croire que l'habitude du
raisonnement ait émoussé sa sensibilité. Si l'étude qu'il

nous a donnée sur le Cid a les allures d'une démonstration,

dans son chapitre sur Polyeucte, tout en poursuivant son

dessein, qui était de nous montrer l'évolution de la tragédie

française marchant de pair avec le génie de Corneille,

l'admiration qu'il éprouve pour ce génie s'exprime avec

une chaleur contenue où l'on sent une conviction profonde.

Si dans le reste du volume c'est le critique érudit et rigou-

reux qui a le plus souvent la parole, ce qui domine ici, c'est

l'émotion de l'homme et du lettré.

A. B.
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TOULOUSE

Aspects toulousains II ne semble pas que le «( premier Con-

23 juillet. grès des Lettres et des Arts Méridionaux »,

organisé par le « Salon des Poètes », ait

eu ce que l'on appelle une bonne presse. En assistant à ses

séances, pour lesquelles s'ouvrirent tous nos monuments tou-

lousains, on avait l'impression de voir s'agiter un groupe de

gens qui ne savaient pas du tout pourquoi ils s'agitaient. On
s'apercevait vite que le « Salon des Poètes » n'avait sur le

« régionalisme » ou le « félibrige » que les notions les plus

vagues. En fait de « régionalisme », après avoir proposé la

fondation d'une grande revue — dont, évidemment, notre région

est dépourvue, — les « congressistes » allèrent inaugurer une

plaque commémorative sur la maison habitée quelque temps, au-

près de St-Sernin, par Emmanuel Delbousquet : inutil-e d'ajouter

que nul d'entre eux n'avait jamais connu le noble poète gas-

con.

Cela ne les empêcha pas, d'ailleurs, de le célébrer en prose

et en vers. Et quels vers ! Il importe de les citer, dans leur texte

ne varietur :

A l'ombre du clocher de l'église romane.

Tu vécus là treize ans, loin des rives profanes (?) ;

Poète au nom roman, Del Bousquet, du Bosquet,

C'est au grand bois sacré que tu fis ton bouquet.

Toi qui vis les lauriers des autres sans envie,

Tous les rites locaux du culte de la vie,

Les charmes du pays, ses reflets sur nos cœurs.

Tu peignis tout en style aux précises couleurs.
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O toi (jii a toiinnciité l'Au-Dclà, tu fus brave.

Corps délicat, cœur d'or, esprit puissant et grave,

Qui sus de ta douleur faire de la beauté,

Sans espérer pourtant rien de l'éternité.

Et tu n'es plus ! Comment tu n'es plus ? Rien n'efTace

Des œuvres telles que ton beau Chant de la Race,

Monté vers le Soleil en suivant ses rayons.

Tu l'avais dans ton cœur, lu l'as mis sur nos fronts.

Ce soleil du pays qui, dorant la buée

Des landes et des prés et des bois envolée,

Change le sol natal en magique encensoir,

C'est l'àme des aïeux qui s'élève le soir.

Pour chanter la splendeur immortelle des choses,

De la sève des pins, du calice des roses.

Le parfum qui s'exhale exaltant les cerveaux.

C'est l'âme des aïeux qui nous prêche le beau

Dans son harmonieuse et suave éloquence.

Et tu sentis cela ! Ce fut ta transcendance

De chanter en un verbe harmonieux et fort

L'éternel devenir, ce vainqueur de la mort !

Ce fut là le moment triste du Congrès : mais il y en eut de

gais. Le plus amusant, de l'avis unanime, fut celui du ban-

quet final, où notre confrère Alexandre Coutet porta un toast

aux organisateurs du Congrès. Réclamé par eux, ce terrible

pince-sans-rire se leva et les fit défiler avec leurs mérites res-

pectifs. Ils en furent ravis, d'ailleurs. Maurice Magre, Pedro et

André Gailhard, Mmes Madeleine Roch et Yvonne Ducos s'éton-

naient, seuls, de ne pas voir voler les assiettes et les pommes

plus ou moins cuites.

Heureusement, ce ne sont pas tous les poètes et tous les écri-

vains de Toulouse qui organisent des congrès : d'autres écri-

vent de beaux livres, ce qui vaut mieux.

Voici, par exemple, M. Paul Sentenac qui publie chez Gras-
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sv[ un volume Ifiidri'. dôliciil i-l iiiélancoliciuc : Tout mon Cteur
par Ions 1rs Chemins : M. (;;il)iic-l Diicos ([iii réiiiiil, chez Ficker,

sous le titre : L<i Vesprcc, une iem:ir(|ual)le série de poèmes parus
jadis dans les /:.v.v(;/.v de Jeunes, les Pat/es d'Art, VArl Méridional,

VAme Latine : M. Alex. Coutet lui-même édile les vers pittores-

ques, amusants, spirituels de la Ville Moderne, où s'évoque la

Toulouse d'aujourd'hui, avec la rue Alsace-Lorraine, les Ponts-

Jumeaux, le Palais et sa légion de chats fantastiques... Voici

enfin le beau livre de Mme L. Espinasse-Mongenet : la Leçon
des Jours, histoire particulière d'une Jeune Femme.
Nous devons avoir (pielque orgueil à songer que cette œuvre,

si elle a été conçue dans le merveilleux décor de la Savoie, qui

l'emplit d'une lumière fraîche et vivante et de tout l'éblouisse-

ment alpestre, a été du moins écrite chez nous, à J'ombre du
clocher de la Dalbade, dans le recueillement de ces vieilles peti-

tes rues toulousaines qui inspirent à certains une haine si sau-

vage. Mme Espinasse-Mongenet est devenue notre compatriote,

— et elle l'a prouvé en publiant, voici quatre ou cinq ans, cet

extraordinaire poème gascon, la Vie finissante, tellement spon-

tané, direct, personnel, cpi'on ne trouve pour le situer aucun

terme de comparaison. Aujourd'hui, elle vient de renouveler son

sujet : elle aborde le livre d'amour, mais elle y demeure la

même, en dehors de toute vaine littérature, en pleine poésie.

De plus en plus, elle conquiert une place de choix dans le

mouvement contemporain.

Les vacances s'annoncent. Sous une chaleur sénégalienne, tout

le monde s'enfuit pour aller chercher dans les montagnes un

espoir de fraîcheur. Une fois de plus, notre vieille Université

ferme ses portes sur un double deuil.

Au mois de juin, la mort enlevait M. Georges Vidal, profes-

seur de Droit criminel et de Science pénitentiaire, membre
correspondant de l'Académie des Sciences Morales et Politi-

ques. Esprit très distingué, criminaliste d'une haute envergure,

il avait affirmé son autorité par une série d'ouvrages remar-

quables et par la création à Toulouse de nombreuses œuvres

de relèvement social. Très aimé de ses élèves, il avait su les
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intéresser à ses entreprises, et son iniluence aura été t)ien fai-

sante sur des légions de futurs magistrats, avocats, hommes
publics. Tout récemment encore il avait organisé pour eux

une excursion pénitentiaire, et rien n'avait pu le détourner d'un

apostolat social qui réserve bien des déceptions et bien des

déboires.

Une telle personnalité avait sa place, non seulement à l'Ins-

titut, mais aussi dans la direction des œuvres entreprises en

faveur des libérés ; aussi M. Georges Vidal fut-il vice-prési-

dent de l'Union des Patronages de F'rance, et joua-t-il un rôle

prépondérant dans les congrès pénitentiaires tenus à Toulouse

en mai 1907, et dont il assura le succès.

On n'oubliera pas ce professeur bienveillant et souriant, qui

semblait un magistrat descendu de son siège pour tempérer

sans cesse la rigueur des Codes par la pratique de la Charité...

— Aux derniers jours de l'année scolaire, la Faculté des

Lettres était frappée à son tour en la personne de M. Charles

Molinier, professeur d'histoire méridionale, succombant tragi-

quement à une crise de neurasthénie aiguë.

En lui, la Revue des Pyrénées perd un brillant collaborateur
;

nos lecteurs ont certainement goûté ses études subtiles et déli-

cates sur l'Art italien, par lesquelles il se délassait de l'austé-

rité de ses autres travaux consacrés en grande jDartie à l'Inqui-

sition et à la Guerre des Albigeois. On le retrouvait aussi aux

Annales du Midi et à l'excellente Bibliothèque Méridionale, édi-

tée chez Privât, et dont il avait la direction. Comme son oncle,

comme son frère, l'éminent chartiste auquel VHistoire du Lan-

guedoc doit ce que l'on sait, c'était un laborieux, fermement

attaché à notre sol et à son passé, un chercheur consciencieux

et perspicace : ici-même, il avait montré qu'il était encore quel-

que chose de plus ; ce sera donc d'une toute particulière amer-

tume que se mêleront nos regrets.

— Décidément, l'année est mauvaise : aux noms que nous

venons de citer, nous devrons en ajouter trois autres pour

compléter la liste funèbre : MM. Paraf, Suis, Charpy, eux aussi,

ont disparu avant l'heure, et ont privé prématurément notre

Université de l'appui de leurs talents divers et réputés. Le

dernier surtout, le docteur Charpy, professeur à la Faculté de

Médecine, fut enlevé en quelques heures à peine.

Perte particulièrement douloureuse : si ses beaux travaux
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(l'aiialoiuie font i)aitc)iit aiilorilé cl c'len<laieiit sa rcnomtiu't' l)ii'n

au-delà de Toulouse, ses élèves et ses collègues, d'autre pail,

n'oublieront jamais riiomme de cœur et d'esprit (ju'il fut, le

savant à l'intelligence ouverte et vive, un de ceux vraiment aux-

quels convient le mieux le beau et diflicile titre de Maître.

Armand Phavikl.

J.-H. DE BROUSSE

AUX ÉTUDIANTES DE TOULOUSE

« Etudiantes » ! Ah ! loin de nous le sourire

Qui persifle d'un mot spirituel et sec !

Bien loin de les railler, il faut qu'on les admire
,

Vers leur vaillance, ému, monte notre respect.

Car elles ont au front la couronne sacrée

De la route choisie et du labeur amer ;

Pour d'autres la jeunesse est fleurie et dorée,

La leur a le Travail aux bracelets de fer.

Elles n'étaient hier encor que des fillettes,

Mais à peine l'adolescence et la beauté

Vont-elles se poser et fleurir sur leur tète

Que la Vie a surgi, sévère, à leur côté.

Et les voilà, les courageuses jeunes fdles,

Torturant leur faiblesse et leur fragilité.

Pour conquérir d'assaut les austères bastilles

Que l'homme même voit souvent lui résister.

1 Vers prononcés, au mois de juin dernier, lors de l'inauguration

de la " Maison des étudiantes », dans l'une des annexes de la Nou-

velle Bibliothèque de rUuivcrsité de Toulouse.
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Leur cœur qui n'était fait que pour l'encens des odes

Doit rester ferme à la clinique aux noirs relents,

Et leur mémoire doit s'emplir du fiel des Codes

Au lieu de mots d'amour et de secrets serments.

Lorsque l'ombre en juillet étincelle d'étoiles,

N'est-ce pas, tout là-bas, votre lampe qui luit ?

Sur les livres ouverts n'est-ce pas vos fronts pâles

Et vos beaux cheveux d'or penchés parmi la nuit ?

Ah, vous êtes les sœurs exquises des Poètes :

Votre austère labeur veille avec leurs espoirs
;

Dans leurs mains, comme vous, ils inclinent leur tête

Et leur lampe est la sœur des vôtres dans le soir.

— Venez, ne restez pas ainsi, les Isolées ;

La vieille Aima Mater, maternelle toujours.

Vous recueille en ses bras, ô chères exilées,

Et vous ouvre son cœur de sourire et d'amour.

Venez toutes ; venez, ô celles de Toulouse,

Et vous qui descendez des lointains horizons,

— Celles de France n'en seront jamais jalouses —

,

Venez dans cette vieille et savante Maison.

C'est la maison des « Escholiers » depuis sept siècles,

C'est notre antique Collège de Périgord ;

La Scolastique et les Collégiats espiègles

Doivent, sous cette galerie, errer encor.

Si l'un d'eux vous rencontre ici, par aventure.

Le plus surpris, n'en doutez pas, ce sera lui
;

Mais nos étudiants d'autrefois, je le jure

N'étant pas moins galants qu'ils ne sont aujourd'hui,

Il vous dira, dans la vieille langue chenue
Et gothique du bon Maistre François Villon :

« Dans cet ancien logis soyez les bienvenues,

O vous qui le peuplez de grâce et de rayons ! »

22 juin 1911.

J.-R. DE Brousse.
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ARIÈGE

Bulletin Sommai ii- du liiillcliit ixrioditjiu' de

de la Société Ariégeoise. Ui Socirlr Ariéi/coisc des sciences,

lettres et arts et de la Société des

Etudes du Couserans, dernier n" (7') du XII" volume :

I. Jean Signorel : Pierre SouIé, pidilieiste à l'aiis, avocat et

bâtonnier de la Nouvelle-Orléans, sénateur de la Louisiane,

membre du Sénat américain, ambassadeur des Etats-Unis à Ma-

drid (1801-1870) (suite et fin). — II. G. Doublet : Bibliographie

Ariégeoise. — III. Société Ariégeoise des S., L., A. et Société des

Etudes du Couserans {comptes rendus : Foix, séance du 7 mai

1911, renouvellement du bureau 1911-1912) ; Saint-Girons (séance

du 8 juin 1911). — IV. Table des matières du XII" volume (1909-

1911).

Concours Duclos Voici venu, pour la Société des Etudes du

Couserans, le moment d'ouvrir le concours

périodique Duclos pour l'année 1912.

Pour le premier prix consistant en une médaille de ver-

meil, grand module, la Société propose l'un des trois sujets sui-

vants :

1" Organisation judiciaire ou administrative du Couserans,

sous l'ancien régime
;

2° L'histoire complète d'une commune sous l'ancien Couse-

rans
;

3" Biographie d'un Couseranais célèbre.

Tous autres travaux historiques, archéologiques, philologi-

ques, scientifiques, pourvu qu'ils se rapportent à l'Ariège, — et

n'aient pas été couronnés par quelque corps savant ou publiés

avant l'année 1910 — et qu'ils ne soulèvent ni discussion poli-

tique, ni discussion religieuse, pourront concourir et obtenir

des récompenses.

Etrangers ou membres de la Société des Sciences, Lettres et

Arts et de la Société des Etudes du Couserans sont admis au

concours.

Sur la première page de leur manuscrit, les concurrents, au
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lieu de la signature, devront écrire, en épigraphe, une devise

qui sera répétée dans un billet contenant leurs nom, prénoms et

qualités, leur domicile ou celui de leur correspondant, et ce

billet sera envoyé, sous envelo|)pe fermée en même temps que le

mémoire. Les auteurs qui trahiraient autrement leur anonymat

seraient exclus du concours.

Imprimés ou travaux manuscrits présentés au concours de-

vront être envoyés franco à M. de Bardies, à Saint-Girons, ou

à M. Teulié, instituteur à Lédar-Saint-Girons.

Abbé Blazy.

AVEYRON

Bibliographie. Le XVIP volume (604 p. in-8°) des « Mémoires

de la Société des Lettres, Sciences et Arts de

l'Aveyron », vient de paraître. Il contient beaucoup de docu-

ments relatifs à l'histoire de notre pays et notamment les pro-

cès-verbaux des élections des trois ordres aux Etats Généraux

de 1789 pour les sénéchaussées de Rodez et de Villefranche,

des documents sur Millau, les statuts de divers ordres religieux

et le testament de Jean de Tellier (1675), trésorier de France

en la généralité de Montauban et fondateur des Jeux Floraux

de Rodez.

Art. Le trésor de Conques, unique en France, si riche en piè-

ces d'orfèvrerie religieuse du moyen âge, en émaux, reli-

quaires, ornements d'église, antiquités diverses provenant de

l'ancienne abbaye, et qui comprend notamment la fameuse sta-

tue en or de sainte Foy et un autel portatif du x" siècle, était

jusqu'à ce jour exposé dans les modestes salles du presbytère.

Il vient d'être transféré dans un musée spécialement cons-

truit pour le recevoir et le mettre à l'abri de tout danger de

vol ou d'incendie. Ce nouveau bâtiment, spacieux et bien amé-

nagé, permet de mettre en valeur les richesses artistiques du

musée : la construction en a été faite avec le concours de

l'Etat, grâce aux instances de la municipalité de Conques et

du curé de Conques, M. Florent.

36.
XXIII
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Excursion archéologique. La Socic-lr tics l.illrcs, conliiuiiint

la série dos excursions aiuuielles

qu'elle a coninieneées par Villefranclie et Millau, doit l'aire, le

5 octobre 1911, une visite à Espalion, ville riche en monu-

ments anciens. L'émin<?nt archéologue. M. ('artailhac, notre

compatriote, donnera aux habitants et aux membres de la So-

ciété une conférence avec projections sur la Terre de Rouerfiuc

et ses premiers habitants.

La Société rendra en même temps hommage à la mémoire de

l'historien de l'Aveyron, Henri AfVre, l'auteur des Lettres sur

Rodez, sur Espalion. du Dictionnaire des mœurs et institutions

du liouenjue, des Hiof/raphies avei/ronnaises, etc., en apposant

une i)hufue commémorative sur la maison natale de cet érudit

qui a tant travaillé à faire connaître le passé et les hommes de

notre pays.

Chemins de fer. D'importants meetings ont été tenus récem-

ment à Espalion et à Entraygues, sous l'inspi-

ration des groupements aveyronnais de Paris, en vue d'obte-

nir des pouvoirs publics la prompte réalisation des projets de

chemin de fer d'Espalion à Aurillac et d'Espalion à Saint-Flour,

à travers les massifs montagneux du nord du département dont

les communications sont si ditliciles. La plupart des notabilités

politiques du département, sans distinction de parti, ont assisté

à ces meetings, où ont pris la parole MM. Louis Puecli, ancien

ministre des travaux publics, Lintilhac, vice-présiùent du Sé-

nat, Ouvrier, sénateur, Salesse, gouverneur des colonies, auteur

du chemin de fer de Conakry au Niger. Il y a lieu d'espérer que

les études commencées seront ijoussées activement et que la

construction sera commencée par l'Etat en attendant les con-

ventions nouvelles à faire avec les compagnies d'Orléans et du

Midi, lorsque aura été réglée par le Parlement la question, tou-

jours en suspens, de la durée de la garantie d'intérêt.

M. COXSTANS.
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TARN

Bibliographie. Douze comptes consulaires d'Albi du \i\'' siècle.

— M. Auguste Vidal vient enfin de faire paraître

le tome II de « Douze comptes consulaires d'Albi du xiV siè-

cle ». Le tome V avait paru en 1900. Il s'ouvre sur une intro-

duction de XXXIX pages où l'auteur s'étend longuement sur le

système des fortifications de la ville, dans la seconde partie

du xiV siècle. Dans le chapitre II, il fixe d'un trait la physio-

nomie des innombrables chefs de bandes, routiers, capitaines

anglais ou au service des Anglais, capitaines français au ser-

vice du roi de France, du comte de Foix ou du comte d'Arma-

gnac — et tous se valaient — qui pillèrent, pressurèrent, épui-

sèrent l'Albigeois, au cours de cette désastreuse période de la

Guerre de Cent Ans. La plupart d'entre eux sont inconnus de

la grande histoire.

La vie politique du pays de Languedoc se manifestait sur-

tout par la réunion des trois états, noblesse, clergé, commu-

nes, qui consentaient l'impôt. L'introduction précise et com-

plète ce qu'en a dit M. Paul Dognon dans ses excellentes « In-

stitutions politiques et administratives ».

L'auteur consacre d'intéressantes pages à l'histoire sociale de

l'Albigeois de 1300 à 1397 et il établit mathématiquement qu'aux

années les plus terribles correspondent les salaires les plus bas.

Ce chapitre apporte un appoint considérable et un précieux

témoignage aux « Découvertes d'histoire sociale » de M. George

d'Avenel.

M. Vidal ne pouvait pas négliger l'étude de la langue. Il lui

consacre 8 pages, et note avec plus d'abondance que ne l'a

fait M. Jeanroy dans les « Comptes consulaires d'Albi de 1359-

1360 », les phénomènes philologiques particuliers au dialecte

albigeois. On y remarquera surtout sa thèse relative à la chute

de r dans les mots en or: « alinrador, tractador », qui s'écri-

vent très souvent au pluriel « alinrados, tractados ». D'où cette

conclusion que le r final de ces mots, comme celui des infini-

tifs, n'est qu'une pure graphie, une fioriture, une sorte d'hom-

mage rendu à l'étymologie.

Une autre constatation se dégage de la lecture des comptes

consulaires et l'auteur la souligne : o sonnait ou dans un grand

nombre de cas, et si l'on écrivait « Bondidor, Dormidor » on
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prononriiil, loul commo niijoiird'lnii, < lîoundidou, I)ourmi<lnii ».

Ti-i'iitc pagi's (le j'iossiiiri' compIoU'iil lï-tiulc de la langue.

Ta- i)liil()l()gue y pourra recueillir une ample moisson de for-

mes el de mois inconnus (|ue M. Emile Levv a enregistrés dans
ses « l'rovenzalisches Suplement Vorterbuch ». Une table des

noms et des matières de 20 i)ages clôt le volume.

C'est une œuvre capitale que ces < Douze comptes consu-

laires d'Albi du XIV" siècle », et peut-cire la plus importante

publication de textes romans inédits qui ait jamais paru. Ces

textes forment en etlet, dans les deux tomes, une imposante
niasse de presque OOO pages grand in-8" — exactement 591 —

.

Elle fait le plus grand honneur à celui qui l'a conçue et menée
à bonne lin et à la « Société des Sciences, Arts et Belles-Let-

tres du Tarn » cpii raccueillil dans ses « Archives historiques

de l'Albigeois ».

Historique de la région albigeoise. — C'est le premier volume
d'une série de publications qui porte pour titre « Bibliothèque

tarnaise de vulgarisation », annexe, tout comme les « Archives

historiques de l'Albigeois », de la « Revue historique, scientifi-

que et littéraire du Tarn ».

Cet « Historique de la région tarnaise », petit volume in-12

de près de 160 pages, coquettement vêtu d'un cartonnage élé-

gant, est l'œuvre de M. Charles Portai, l'érudit archiviste du

Tarn. L'auteur, sur la trame de l'histoire générale, tisse l'his-

toire particulière de notre région, depuis la période mégalithi-

que jusque à la Révolution. Elle se déroule en une série de dix

chapitres bien enchaînés les uns aux autres, sans vains orne-

ments, sans étalage d'érudition. Les temps anciens, la féodalité,

l'apogée méridional, la guerre des Albigeois, la suppression

de l'hérésie, le xiv" siècle et la Guerre de Cent Ans, la Renais-

sance et la Réforme, les guerres de religion, le grand siècle, la

fin de l'ancien régime. Dans ses conclusions, M. P. énumère

les titres des hommes célèbres qui ont honoré la grande et la

petite patrie, littérateurs, artistes, savants, jurisconsultes, ma-

rins, médecins, etc.

Soulignons une savante exposition des doctrines cathares et

du régime féodal.

L'œuvre de M. Portai, écrite d'une plume très alerte, sera bien-

tôt, nous en avons la ferme confiance, dans toutes les écoles
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du Tarn. VA ce sera le comiucncement tie la réalisation des

instructions ministérielles sur l'enseignement de l'histoire lf)cale

et du vœu qu'émettait M. Cl. l*erroud dans le dernier numéro

de cette Revue.

Le colonel Teyssier. Le défenseur invaincu de Bilclie a trouvé

enfin son historien. On sait qu'un comité

s'est formé à Albi pour élever une statue au héros albigeois.

Mais il fallait rappeler à la France, hélas ! un peu oublieuse,

et aussi au pays d'outre-Vosges qui, lui, n'oublie pas, le passé

du glorieux vieillard entré, depuis le 25 août dernier, dans sa

quatre-vingt-douzième année.

Ce fut M. Léon Belot qui s'en chargea. Dans une élégante

plaquette de 140 pages, illustrée de huit portraits du colonel

et de quatre vues de Bitche, l'auteur retrace la carrière mili-

taire de Louis-Casimir Teyssier, fils et petit-fils de soldats.

Nous le" voyons tomber sur le champ de bataille de Monte-

bello, la poitrine trouée par une balle ; nous le voyons au mo-

ment de l'assaut de la place de Sébastopol, lui trentième, s'élan-

cer avec des échelles trop courtes, contre le bastion central,

y pénétrer, mais blessé d'un éclat de pierre à la tête, d'une

balle à la main droite, d'un boulet à la cuisse droite. Ramassé

parmi les morts dans le bastion par un officier ennemi, il est

fait prisonnier, et emmené à l'ambulance du « Sommet », où

il reçoit les soins les plus délicats de Mlle Marie Garibaïeft',

la fille d'un général russe.

Mais c'est sur la défense de Bitche que s'étend particulière-

ment M. B. Rien de plus poignant, rien de plus réconfortant

aussi, que ce journal du siège. L'auteur a eu le bon goût de

laisser aux actes leur éloquence, il n'a pas voulu que le cadre

détournât du tableau.

Il faut lire, surtout aux heures angoissantes que nous tra-

versons, ces pages qui célèbrent le patriotique sentiment du

devoir militaire. M. B. nous aura rendu un vrai service en fai-

sant revivre, juste au moment où nous sommes, l'inoubliable

figure de cet Albigeois dont François Coppée a dit : « Ce héros

« est comparable aux plus grands et aux plus purs de l'histoire

« ancienne et moderne. Rien ne lui a manqué, pas même d'avoir

« subi l'ingratitude. »
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Auger Gaillard wlCiuoif um- ])la([ui'llc de <).") pnges grand

sa vie et son œuvre. in-iS", s'il vous plait — (le rinfalit,'able

M. T>énn Bolot. Après quelques pages de

biographie, de criliciiie et de bibliographie, l'auteur étudie

« Lou roudiè de Habastens » dans ses rapports avec les Grands ;

Auger Gaillard guerrier ; Auger et les femmes ; Auger et les

Ecritures ; Auger fantaisiste ; Auger moraliste — qui l'eût

cru ? — ; Auger et ses contemi)orains ; Auger et son œuvre.

Hit pour ce faire, M. B. a dû disséquer l'œuvre entière d'Auger

(iaillard, assez copieuse et quelque peu indigeste.

Les citations sont si nombreuses et choisies avec tant de goût,

(pie la lecture de l'opuscule peut dispenser de la lecture des

ouvrages, presque introuvables d'ailleurs, d'Auger Gaillard.

Une ode en vers languedociens de M. Auguste Vidal sert de

préface à cette gentille plaquette, et ne la dépare pas trop.

On nous permettra d'en citer quelques strophes.

Aurios jamai cregut que toun obro, tous verses

Ount a l'or del froument sou mesclats qualqucs erses.

Al vrinous mourdissal del temps

Rejistariôu ta pla ? qu'en milo nou cens ounzc.

Un joun del mes d'aoust, tous petits-fils, en brounze,

Te plantariôu à Rabastens ?

Ah ! ce que n'abios pas counegudo l'escolo.

Parguèros toun utis et sabios quant ne colo

De traire tout de soun sicap.

Francimans tant sapients, vous ei legidis, cèrtos';

Mes ount sios, ount sios dounc, o tu que lou rebèrtos ?

Cercats, n'en trouvarets pas cap.

Série tu, del Bartas, tu Rounsard, tu Desportos,

Ou tu Marot ? Farcits toutes de lengos mortos,

Al dejuna, cado mati

Vous cal un mos de grec ou de lengo cbraïco ;

Dius me salve ! dinnats d'un tros de retourico

Et 1' ser vrespaillats de lati.

Sios pople, es cntendut, et ta plumo es brutalo.

Mes quant lou dius en tu descend et que toun alo

S'uflo al buf de l'ispiraciu ;



CHRONIQUE DU MIUI 535

Dels fangouses viols quant ta imiso s'escarlo

Et que (lins lou plcn cèl a Iji-I brassât s'cnnaito.

Nous arrapos l'aniiraciu.

Les fêtes félibréennes L'œuvre de M. Léon Belot en fut com-

de Rabastens nie le préliminaire. Et nous participâ-

mes à une vraie débauche de poésie

languedocienne. Mais commençons par le commencement.

La <c Société des Sciences, Arts et Belles-Lettres du Tarn »

avait délégué trois de ses membres, MM. Belot, Emile Rieux et

Auguste Vidal pour assister à cette fête littéraire. Arrivés les

premiers à Rabastens, avec M. Eugène Thomières, le délégué

du « Tarn à Paris », ils se réunirent au comité, à la municipalité

et aux félibres de la « Lauzeto Rabastinholo » pour attendre,

à la gare, M. le baron Desazars de Montgaillard, le représen-

tant de Mistral et son cortège de membres de l'Académie des

Jeux Floraux, de félibres toulousains et quercinois, de délégués

de « l'Escolo moundino », etc.

Musique en tête, au milieu d'une foule de curieux et de

curieuses, qui font cortège au cortège, on traverse le pont sus-

pendu jeté sur le Tarn et qui relie Couffouleux à Rabastens.

L'on fait halte sur une petite place, en face de la si originale

église de Notre-Dame du Bourg, et la débauche commence. Voici

M. Paul Prouho, le capiscol de la « Lauzeto », qui souhaite,

en vers très occitans et très spirituels, la bienvenue à M. le

baron Desazars. Le délégué de Mistral lui répond dans cette

harmonieuse et sonore prose, mi-languedocienne, mi-provençale,

qu'il écrit si bien.

Mais le vin d'honneur, offert aux félibres par la municipalité

nous attend à l'Hôtel de Ville. Très littéraire discours de M. de

Toulza, maire de Rabastens et conseiller général du canton,

qui salue les invités de la ville en un toast plein de cordialité.

A l'extrémité des lices, en face de la petite rue où naquit

Auger Gaillard, se dresse sur un piédestal blanc, délicatement

sculpté, le buste du « Roudié ». Le président du Comité, M. La-

bat, remet en quelques mots le monument à la ville, et M. de

Toulza remercie en termes vibrants de patriotisme local accueil-

lis par de chaleureux applaudissements.

M. Desazars salue Auger Gaillard en vers lapidaires, préci-

sant les mérites et la gloire du dernier troubadour de l'Albi-

geois. Et M. Prouho récidive et, avec beaucoup de brio et de

larges gestes, dit une ode à Gaillard. Puis lui succèdent sur
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l'eslradc, au hasard de'' nos souvenirs. MM. Lizoj), Higal au nom
(le « rKsfolo carciiiDlo », Vidal au nom de la Société du Tarn,

'l'iioniiérivs au nom du 'l'arn à Paiis, de Brousse au nom des

Toulousains de Toidouse. nous en passons, ils étaient trop —
(|ui tous, soit en vers, soit en prose, soit en roman, soit en

français, célèbrent la mémoire de (laillard.

l'ne dernière fois la musicpie salue le buste. <ruvre d'un enfant

de Mabastens. le jeune I^aurent Houstan.

Ce n'était qu'un début. Le soir, théâtre de verdure au Pré-

Vert et représentation, fort soigneusement préparée par

M. Armand I*raviel, de « Muguetto », pièce languedocienne en

vers due à la plume d'une gentc félibresse, Mlle Ahirguerite

Navane. Sur les vers de <- Muguetto », M. Déodat de Sévérac,

un autre méridional, avait ourlé une musique pleine d'harmo-

nie et de charme i"usti<pies. Cet essai de décentralisation litté-

i-aire et artisli(iue eut un plein succès et le public lit fête aux

auteurs et aux acteurs.

Le soir, un banquet réunissait autour de M. le baron Desazars

de Montgaillard et de M. Labat tous les félibres, tous les délé-

gués, tous ceux enfin qui avaient répondu à l'appel du Comité.

L'heure des toasts arrive. Et alors la débauche de poésie atteint

le paroxysme. M. Prouho emplit de vin blanc la coupe du

félibrige. Le délégué de Mistral y trempe ses lèvres et pro-

nonce une délicate allocution. La coupe circule, les « brindes »

succèdent aux « brindes ». C'est une nouvelle poésie du pré-

sident de la « Lauzetto » ; c'est l'humoristique improvisation de

M. Praviel que coupent les mugissements des orgues installés

sur les manèges voisins ; c'est la très spirituelle poésie : « A las

rodos d'Auger Gaillard », de M. de Gélis, un Lillois de l'Aca-

démie des Jeux Floraux ; c'est la vieille chanson entonnée, sur

une chaise improvisée tribune, et dont le refrain est repris

en chœur par les assistants, par le joyeux M. Roustan, le père

du sculpteur ; c'est la « Magali » de Mistral, chantée par M. Pra-

viel. Et, pour ne pas oublier nos Albigeois, ce sont les vers,

excellemment occitans et quelque peu gaulois, de M. Emile

Rieux, les vers excellemment français de son fils Louis, le jeune

chef de l'hostellerie du Grand St-Antoine. C'est surtout l'exu-

bérante gaieté des convives qui fuse et pétille comme le gaillac

coulant à pleins bords.

N'avions-nous pas raison de dire que les fêtes félibréennes

de Rabastens furent une vraie débauche de poésie ?

Al^IENSIS,
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UN RÉVÉLATEUR MÉCONNU

DES CENT JOURS

Le 3 mai 1814 Louis XVIII réalisait par un elTort con-

tinu d'intelligence et de volonté le rêve ambitieux de sa

vie : reconnu enfin roi de France il avait fait dans Paris

une entrée triomphale, acclamé par un peuple résigné qui

célébrait en lui la paix et le terme désiré des calamités

publiques.

En quelques mois l'enthousiasme épuisé s'était tourné

en malédictions. Le Gouvernement de la Restauration

n'avait su faire que des mécontents : généraux sans emploi,

hauts fonctionnaires délaissés, adversaires politiques,

tous souhaitaient la chute du régime ou regrettaient l'Em-

pereur.

Le malaise était général et partout à la fin de février

1815 se manifestait une publique irritation. On conspi-

rait ouvertement, sur les bornes, au coin des rues ^
; seul

le Gouvernement ne savait rien, ne voyait rien ; le roi et

la cour vivaient dans l'inconscience et la sécurité.

Cependant rien de ce qui se passait en France n'était

ignoré à l'île d'Elbe, ni les violences du parti de l'émi-

gration, ni la haine de la nation pour un régime réaction-

naire, ni les dispositions de l'armée -. Au moment du

départ de Fontainebleau, des moyens de communication

avec l'Empereur avaient été discutés ; les correspondances

écrites étant dangereuses, on était convenu de mots de

1 Duc DE RoviGo. — Mémoires.

2 ViviEX. — RéDoliition française.

VVIII 3/
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passe qui dovaienl s^Mvir à accriMliler les visiteurs en (|ui

l'exilé pourrait avoir loi ; ces mots lurent eonliés aux

(lues (le Hassano et de Hovigo et au eonile Lavalette '.

Napolt'on ne niancpia pas d'utiliser les émissaires (|ui

lui lurent envoyés et il en employa d'autres, peut-être

imprudemment, il en a fait l'aveu à M. l'Ieury de Clia-

houlon :
,

« J'ai envoyé en France quelques hommes à moi pour

« savoir ee qui s'y passait ; ils m'ont volé mon argent et

« ne m'ont entretenu que de propos de cabarets ou de

« cafés. » Mais son opinion était fixée ; dès le mois de

janvier 1810 il était décidé à rentrer en France.

Deux circonstances hâtèrent ses résolutions : le 21

février le comte Colonna d'Istria arriva de Naples et

annonça que les alliés voulaient enlever l'Empereur de

l'île d'Elbe pour lui assigner une résidence plus lointaine.

Le lendemain, 22 février, un envoyé du duc de Bassano,

M. Fleury de Chaboulon, débarqua avec mission de déci-

der Napoléon au retour. Le 25 février, M. de Chaboulon

repartit, à minuit, emportant cette promesse : « Dites à

« Bassano que je sortirai d'ici le 1" avril, ou peut-être

« plus tôt. J'arriverai si vite à Paris qu'on ne saura où

« donner de la tête : j'y suis résolu -. »

Sans plus tarder Napoléon prévint dans la nuit même
les généraux Bertrand et Drouot qu'il quitterait l'île le

lendemain, ce qui eut lieu ; le 1" mars il débarqua au

golfe Juan, le 20 mars il était à Paris.

Une opération aussi hardie n'avait pu s'accomplir sans

préparations. Si quelques agents de l'Empereur ont volé

son argent ou l'ont trahi, d'autres ont adroitement noué

l'intrigue, ont secrètement correspondu, et on trouve la

preuve de ces agissements dans certaines poursuites inten-

tées à la seconde Restauration -•. Le but était d'entretenir

le zèle dans chaque département, dans chaque régiment,

1 De Vaulabelle. — Histoire de la Restauration.

2 Fleury de Chaboulox. — Mémoires.

n Procédure contre V... accusé d'avoir correspondu avec l'île

d'i:ihc. Bibl. nat. Lb. 46-518.
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(le faire naître des espérances, d'encourager les amhilions,

et quand apparut le licUua Corsica, il trouva la roule

ouverte dans un terrain d'avance préparé.

Napoléon avait quitté l'île d'Elbe le 2G février. Le len-

demain 27 février, à Paris, deux hommes se présentaient

à dix heures du soir, rue Sl-Dominique, à l'hôtel du duc

de Luxembourg, capitaine des gardes du roi. L'un, .Joseph

de Boixo, chevalier de St-Louis, originaire du Roussillon,

était connu et protégé du duc ; il insista pour introduire

immédiatement le baron Cosme de Satgé, son compatriote,

qui venait d'arriver de Toulouse, à franc étrier, pour faire

une communication de la plus haute importance et remet-

tre une lettre confidentielle destinée au roi. L'audience fut

aussitôt accordée et ^L de Satgé se présenta. C'était un

homme de fière allure, haute taille, large front, nez fort,

profil d'épervier i. Il confia au duc de Luxembourg, afin

qu'un rapport en fût fait au roi, qu'il avait traversé la

France pour prévenir Sa Majesté d'un complot imminent,

dont il pouvait fournir les preuves et qui se nouait à Tou-

lon, Marseille, Toulouse et Bordeaux : Bonaparte allait

incessamment débarquer sur les côtes de Provence. Il

ajouta que le 12 février à Toulouse, où il résidait, il avait

surpris dans le café Valroy, rue St-Rome, une conversa-

tion entre deux individus qu'il sut être des officiers ; l'un

paraissait nouvellement arrivé et apprenait à l'autre que

TEmpereur ne tarderait pas à remonter sur le trône, qu'il

se disposait à quitter Vile d'Elbe ; qu'il avait à Paris, Tou-

lon, Marseille, Bordeaux, des officiers dévoués dans cha-

que régiment, auxquels il avait fait promettre un avan-

cement considérable ; qu'il entretenait avec eux des intelli-

gences secrètes, une correspondance suivie avec un chiffre

intraduisible ; il assurait son camarade que ce projet

était le plus grand trait de génie de Napoléon et que rien

n'était mieux combiné. L'autre répondait de temps en

temps : « C'est bien pensé, » et ils se recommandèrent le

secret -. La lettre destinée au roi complétait ces renseigne-

1 Arch. nat. Signalement de police.

2 Archives nationales. F. 6.811. Déclaration au duc de Luxembourg.
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menis ci iiuluiunil Irs moyens do saisii- k's l'oi rospondan-

oes.

Par i)olilesse le due de Luxembourg remereia le baron

de Satgé de son zèle el l'engagea à se rendre à Bordeaux

s'il le eroyail utile ; il l'assura que Sa Majesté saurait

reeonnaître ses services, mais, courtisan soucieux de la

tranciuillité de son maître, se garda bien d'inquiéter le

roi d'un tel récit. Les porteurs de mauvaises nouvelles ne

furent jamais les bienvenus. Admettre le retour de Bona-

parte était d'ailleurs chose si invraisemblable que per-

sonne à la cour n'aurait osé envisager sérieusement cette

éventualité et rapporter un propos stupide risquait de

décerner une réputation de naïveté et de discrédit.

Quelques jours après, cependant, le 5 mars, la nouvelle

du débarquement de Napoléon fut télégraphiée de Lyon à

Paris. M. de Vitrolles reçut la dépèche et la porta à

Louis XVIII qui n'en parut pas afTecté et considéra l'inci-

dent comme relevant simplement de la police. Le 6 mars,

le Moniteur publia une proclamation, déclara Bonaparte

rebelle et les journaux annoncèrent l'événement. La plus

grande sécurité régnait toujours aux Tuileries. M. de Bla-

cas traitait de visionnaires ceux qui signalaient les rapi-

des progrès de l'Empereur dont l'arrivée n'était pas pour

déplaire aux plus hardis. « Buonaparte est fou, disaient-

« ils, il vient de lui-même se faire fusiller ; on en sera

débarrassé. »

Mais le 10 mars Napoléon était à Lyon, le 17 à Auxerre.

On hésitait à renseigner Louis XVIII ; on le laissait dans

l'ignorance de la marche réelle de l'Empereur. M. de Bla-

cas se taisait pour ne pas éveiller l'humeur du Souverain.

« D'ailleurs, hasardait-il, Buonaparte ne peut se risquer à

se faire écharper dans Paris i. »

Le duc de Luxembourg plus muet encore, avait perdu

l'occasion de parler et quand l'événement se réalisait, il

n'était point sans inquiétudes de n'avoir pas rendu compte

des avis qu'il avait reçus dans la soirée du 27 février.

1 Fauche Bobel. — Mémoires.
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La France apprit avec un immense étonnement l'arri-

vée de Napoléon, mais dans l'armée les mains se joigni-

rent ; on s'y attendait. A Bordeaux, la nouvelle fut con-
nue le 9 mars. Le duc et la duchesse d'Angoulême venaient
d'arriver dans cette ville, au cours d'un voyage dans le

Midi. Le duc fut informé au bal qui lui était offert par
le commerce bordelais ; il se retira et partit aussitôt pour
prendre à Nimes le commandement de l'armée du Midi.

Mais voici que le baron de Satgé arrive à Bordeaux et

se présente au château royal pour faire une communica-
tion urgente à S. A. R. la duchesse d'Angoulême qui daigne
le recevoir. Le baron expose avec la plus grande émotion
le but de son voyage à Paris, son entrevue du 27 février

avec le duc de Luxembourg, sa lettre au roi, il s'étonne

que, sur ses avis, des mesures énergiques n'aient pas été

prises et il triomphe devant la princesse stupéfaite de

l'exactitude de ses informations. Sans plus tarder il va

découvrir et déjouer le complot qui a amené le départ de

l'île d'Elbe ; il en connaît les moyens et s'engage à arrê-

ter Buonaparte mort ou vif. Le baron de Satgé rend ensuite

visite au général Decaen, gouverneur de la IV division et

lui demande son concours ; celui-ci l'arrête aux premiers

mots et le prie de déclarer d'où il tient les renseignements

(ju'il est allé porter à Paris, de quels officiers il entend

parler et le soumet à un interrogatoire auquel Satgé refuse

de répondre.

A peine le baron rentrait-il à l'hôtel du Lot-et-Garonne

où il était descendu, qu'un commissaire de police se pré-

sente, muni d'un ordre d'arrestation du gouverneur ; ses

papiers sont fouillés et mis sous scellés ; on n'y découvre

rien de suspect ; il est néanmons conduit en prison, inculpé

de connivence avec les agents de l'usurpateur. La police

prétend en effet que Satgé est arrivé de Paris avec le géné-

ral comte de Vielcastel, dont on a saisi la corres-

pondance, que l'on sait dévoué à Napoléon, mais qui a

échappé aux recherches. Effectivement M. de Vielcastel

est venu agir à Bordeaux ; on l'a surpris dans une auberge,

près de Libourne, en conférence avec M. de Segainville,
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coloiul ilii 2 luissaicl^, accouru de Monlauban où il était

dans sa rainille et dont le régiment, en résidence à Fon-

tenay devait se rendre à Poitiers pour attendre le retour

de la duchesse d'Angoulème ^ Segainville a été vu aussi

à Bordeaux en conciliabule avec le baron Pouvereau, colo-

nel du 15" dragons à Auch, ci-devant aide de camp du

général Bertrand. Toutes ces rencontres sont l'indice d'une

entente secrète. La police afïolée voit partout complots et

complices ; en arrêtant Satgé elle croit tenir l'intrigue.

Celui-ci somme le préfet de le faire relâcher, le menace

de la colère du roi ; il invoque la duchesse d'Angoulème

([ui a daigné la veille lui donner audience, il demande à

s'expliquer sur son entrevue du 27 février avec le duc de

Luxembourg, en présence de Joseph de Boixo, chevalier

de St-Louis et à dévoiler le but de sa mission à Bordeaux.

Le préfet va voir le prisonnier -, et devant >L de La

Rochejacquelin, gentilhomme de la duchesse d'Angoulème,

le baron de Satgé déclare qu'il existe à la poste de Bor-

deaux une lettre pour Buonaparte, contenant une carte

de sûreté en blanc sous cette adresse : à Monsieur Mercier,

fabricant d'eau-de-vie à Bordeaux, poste restante ; il

demande qu'on lui adjoigne deux hommes de confiance

pour retirer cette lettre, ce qui eut lieu. La lettre, timbrée

à Bordeaux du 1" mars, écrite en chiffres, renfermait en

effet une carte de sûreté en blanc ; M. de La Rochejacque-

lin la déchiffra. En voici la traduction :

« Tout est prévenu et rien ne transpire ; pas un officier qui ne soit

« pour vous, pas un soldat qui ne meure pour vous défendre ; eux

.. ignorent vos intentions et la tristesse est peinte sur leurs visages.

« Les nôtres attendent tout de votre génie et vous seconderont au-

« delà de votre espoir. Le choix est bien fait, la réussite ne tient qu'à

« vous. Osez donc, osez bientôt. Le règne de nos cornichons aura été

« de courte durée ; ils craignent tout sans se douter de rien et leurs

.. amis sont en petit nombre ; ils manquent d'âme et d'énergie ;
ils

« seront écrasés avant même d'avoir connu votre projet qui est au-

« dessus des conceptions humaines ; écrivez par le même porteur et

1 Arch. nat. F. 6.811. Rapport de Mignotte, commandant la légion

de gendarmerie de la Gironde.

2 Préfet Gironde à Directeur police.
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<' comptez sur rattachcnieiit iii\ iolahlc tic tous les inilitaiics et sur

"le mien. Vous recevrez ce que vous demandez.

Signe : C...

M. (le Satgé ajouta qu'il tenait ces renseignements d'un

S' Laval, agent de l'île d'Elbe ; il demanda à partir pour

Marseille et Toulon faire d'autres recherches, ce dont le

préfet se chargea en télégraphiant à ses collègues ; il se

refusa alors à donner d'autres explications et remit au pré-

fet une lettre pour le duc de Luxembourg i.

16 mars 1815,

Monseigneur,

" Je pense que M. de Boixo vous a fait part de la lettre que je lui

" ai écrite au sujet de mon voj'age. Vous en connaissez parfaitement

« les motifs. J'ai indiqué aux autorités de Bordeaux les recherches

« à faire à la poste et par elles autorisé nous avons trouvé une lettre

" que M. de la Rochejacquelin a déchiffrée. Je voulais aller saisir

« d'autres preuves à l'appui de ce que je vous ai avancé dans la note

« que j'eus l'honneur de vous remettre le 27 février dernier. Je ne pu's

« persuader au préfet de Bordeaux que je vous ai fait une révélation

« écrite et il a cru devoir me mettre eu surveillance, jusqu'à ce qu'il

« ait reçu de vous une réponse 2

Mais pendant que ces incidents se passaient dans la

Gironde, le duc de Luxembourg et son maître étaient à la

veille de fuir. Quand Napoléon s'installa aux Tuileries, le

20 mars, la Cour avait pris la route de Lille et de Gand.

A Bordeaux, les événements se précipitèrent. L'attitude

des troupes devint menaçante dès qu'on connut l'arrivée de

l'Empereur à Paris et la duchesse d'Angoulême fut impuis-

sante à arrêter la marche du général Clausel et son entrée

à Bordeaux. Le T' avril, la ville acclama Napoléon et la

princesse s'embarqua à Pauillac.

Le lendemain 2 avril, le baron de Satgé, oublié dans

sa prison, fut relâché par mesure générale. Ivre de colère,

il revint à Toulouse, maudissant l'entourage du roi qui

1 Arch. nat.

2 Arch. nat. 16 mars. Préfet Gironde à directeur police.
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s'c'lail lait le coinj)lice de riisurpatcur, et son exaltation

royaliste redoubla ; il fut vite à la tète des manifestations

hostiles à Napoléon. Toulouse était aux mains des fédérés

qui opprimaient la population ; les volontaires royaux

étaient arrêtés et dirigés de force sur l'armée en forma-

tion ; des bandes de fédérés parcouraient les rues en por-

tant en triomphe le buste de Bonaparte et en proférant

des cris de mort contre les j)artisans du roi i.

Des proclamations étaient apposées par ordre du Gou-

vernement, M. de Satgé les lacère ; des affiches accusaient

la duchesse d'Angoulème de prier Dieu pour la guerre

civile, il les arrache publiquement ; il adresse le 1" mai à

Romiguières, lieutenant extraordinaire de police à Tou-

louse une lettre injurieuse -
; il se compromet à plaisir à

un moment où tant de gens restent coi, ne criant plus :

Vive le roi, n'osant crier : Vive l'Empereur. Bref, dans la

nuit du 3 au 4 mai il est rencontré à 10 heures du soir,

rue Peyras, par une patrouille de fédérés ; reconnu, en-

1 M. DE ViLLÈLE. — Mémoires.
- " Songez, Monsieur, à tout ce qu'exige d'Aguesseau d'un homme

< de votre profession et perdez l'espérance de voir triompher la cause

« de la canaille. Faites choix d'un meilleur client que l'échappé de

" l'île d'Elbe qui va périr misérablement et vous aussi. Mettez une
" différence entre la paix et la guerre, entre un bon roi et un aven-

<' turier cruel, entre celui qui depuis dix mois a mérité tout notre

« amour et celui qui depuis dix ans est entouré de l'a'^imadvcrsion

" publique. Il s'agite en brigand, mais ses efforts seront vains, ou

< connaît sa tyrannie insolente, son despotisme de sang et de fer,

" Qu'a-t-il fait le misérable en revenant parmi nous ? il a excilé une

« seconde fois l'indignation qui le poursuivra et portera son nom
(• avec horreur à travers les siècles. Pour vous. Monsieur, je ne puis

<• vous dire le degré de mépris que vous attire une pareille charge

" sans compter le danger d'être pendu ou poignardé. "

Satgé.

Pierre Romiguière, né à Toulouse en 1775, mort à Paris en 1847,

était engagé en 1792 dans la légion des Pj'rénées-Orientales, il publia

à Toulouse l'anti-terroriste et fut déporté au 18 fructidor. Obligé de

se cacher à la première Restauration, il fut aux Cent jours, nommé

lieutenant extraordinaire de police à Toulouse et le 16 mai 1815

député de la Haute-Garonne ; procureur général à Toulouse en 1833,

il passa plus tard à la Cour de Cassation et fut élevé à la pairie eu

1841.
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loulé, assailli, il lonibe ruisselant de sang, la tèle lendue

de trois coups de sabre i.

Le baron de Satgé n'avait pas perdu son temps ; soi-

disant détenteur d'un secret d'Etat d'où aurait pu dépen-

dre le salut de la Monarchie, il avait en quelques semai-

nes compromis le duc de Luxembourg, ému la duchesse

d'Angoulème, annoncé le débarquement de l'île d'Elbe,

prévenu le roi, promis d'arrêter Buonaparte mort ou vif,

ce pourquoi il fut incarcéré à Bordeaux et assassiné à Tou-

louse. Son zèle royaliste s'en trouva stimulé ; aussi bien

sa fortune est-elle faite, s'il peut compter sur la recon-

naissance des Bourbons qu'il a voulu sauver et pour qui

son sang a coulé. Et pendant que se prépare, sur les fron-

tières du Nord, la fin de l'épopée, il va laisser se cica-

triser ses blessures ; sa figure balafrée témoignera désor-

mais de son dévouement ; il attendra le moment de pro-

duire son vivant certificat.

Mais qui était ce personnage, d'où venait-il et quel va

être son triomphe au cours de la seconde Restauration ?

Cosme-Thomas-Bonaventure de Satgé était né à Prades,

en Roussillon, le 14 juillet 1769 ; son père Jean-Cyr de

Satgé, seigneur de Thoren, Py, Mantet et Huyteza, tenait

la haute et basse justice de ces lieux, anciennes posses-

sions de l'antique maison d'Oms -... Jean-Cyr de Satgé

1 M. de Satgé a écrit plus tard : » Je suis d'autant plus porté à

< croire que ma lettre à Roniiguière a contribué à mon assassinat,

: que le meurtrier lui-même, aj'ant encore son sabre dégoûtant de

<i mon sang, a déclaré devant douze témoins qu'il m'avait massa-

" cré par ordre de Roniiguière ; ma tête meurtrie pensait moins à

« Saiis-Géne, mon assassin, qu'à Buonaparte l'assassin public, et mes
<: 3'eux égarés par de vives souffrances le voj-aient portant en France

" le germe de tous les crimes et de tous les malheurs. Le roi, le roi

« seul est capable de nous sauver, mais il faut que la tempête ins-

« truise le nautonnier. »

-i Berenger d'Oms reçut en 1378 du roi d'Aragon la baronnie de

Thoren qui resta dans cette famille jusqu'en 1682. La conquête fran-

cs ise fit rentrer ce fief dans le domaine et il fut dans la suite vendu

par le duc de Noailles, gouverneur de Roussillon.
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avait épousé à Pradc:* Louise de Hordes, fille de Joseph de

Hordes, viguier royal de Confient et Capsir et avait eu 19

enfants. I^a famille si nombreuse était pauvre et vivait du
icvenu de rentes féodales et du produit d'une forge à

Mantet. (x)mme .lean-Cyr sollicitait en 1770 la charge de

bailli de Prades, l'intendant de Koussillon fournit sur lui

des renseignements qui fixent l'état de fortune et qu'il

convient de retenir, parce qu'ils expliquent l'atavisme de

violence de son fils : « C'est un homme vif et emporté, qui

« est fort dérangé dans ses afTaires ^ » Survint la Révo-

lution ; la forge, où les soldats du général Dagobert s'étaient

accidentellement réfugiés, fut brûlée par les Espagnols et

.lean-Cyr périt pour avoir soutenu la cause du viguier

M. de Compte, son ami et allié. Cosme de Satgé, son fils,

recueillit en héritage 400 fr. de rente et une taxe de

90.000 fr. en assignats ([ui lui incombait dans l'emprunt

forcé ; il sup])léait au mancjue de ressources par une rare

audace de caractère. Un de ses cousins, Birotteau, député

des Pyrénées Orientales à la Convention, avait quelque

influence dans le groupe des Girondins ; il le rejoignit à

Paris et forma, a-t-il prétendu, le projet de sauver

Louis XVI. Lorsque la police de la Restauration s'acharna

plus tard contre Cosme de Satgé, elle assura qu'il avait

fréquenté les clubs les plus révolutionnaires, qu'il fai-

sait partie de la garde nationale réunie au pied de l'écha-

faud du roi et qu'il avait usurpé en 1815 le titre de baron.

Ici pourtant la police fait preuve d'exagération mani-

feste et laisse apparaître son odieuse méthode qui flétrit

parfois les gens sans sérieuse enquête et substitue les

racontars au contrôle. Si on observe que Satgé est venu

à Paris en 1792, qu'il l'a quitté en 1793, qu'il avait alors

22 ans, qu'il appartenait d'autre part à la noblesse de pro-

vince et avait été élevé dans une famille- jalouse gar-

1 Arch. Pyr. Orient. C. 1.974.

2 " Ma mère, a écrit Cosme de Satgé, était de la famille de Bordes,

<. l'une des plus nobles du pays et plus respectable encore par ses

" vertus qui sont la véritable noblesse.' Je ne ferai point ici le pané-

- gyrique de cette adorable mère, mais s'il est vrai que les âmes,



UN RÉVÉLATEUH Ml'XONNU DKS f.liNT .lOTUS 547

dienne des traditions, on hésitera à croire qu'il ait pu

chercher à son âge une iniluence dans les milieux déma-

gogiques.

Quant au titre de baron, il était porté par le grand-

père .lean-Jaccpies de Satgé, avant la Révolution et dans

un acte du 1 " février 1769 cet aïeul est qualifié de sei-

gneur et barpn de la baronnie de Thoren '. Dans les rôles

des biens fonds de la noblesse de Contient on relève aussi

la déclaration de Jean-Jacques de Satgé, baile du domaine

du roi en Confient en 1720, pour les seigneuries de Tho-

ren, Huyteza et Mantet -, ses fils Jean-Cyr de Satgé, sei-

gneur de Thoren et Dominique, consul de Prades et sei-

gneur d'Huyteza, figurent en 1774 au rôle des privilégiés -^

D'après une généalogie parue en 1840 sous la signature

de Xavier de Villard et sous le titre des franchises du Rous-

sillon et des barons de Thoren '*, la famille de Satgé des-

cendrait d'une branche cadette de la maison espagnole

d'Estrada et elle aurait défendu Thoren en 1474 contre

l'invasion française. Que Thoren ait été assiégé sous

Louis XI, c'est possible, mais ses barons appartenaient

certainement à cette époque à la maison d'Oms. A vouloir

trop prouver on ne certifie rien et il est plus probable que

les Satgé provenaient d'une famille d'industriels, maîtres

de forges, venus des régions de l'Aude et fixés à Molitg,

Prades et Perpignan. Sans recourir d'ailleurs aux œuvres

d'imagination on peut trouver dans les documents authen-

tiques d'archives de quoi établir la régulière possession

des biens nobles, seigneuries et baronnie de Thoren, Man-

« au sortir de ces orageuses luttes qu'on nomme la vie, gaident

« encore le souvenir de ce qu'elles ont aimé, je craindrais de l'évo-

" quer de peur que ma voix, en parvenant jusqu'à elle, ne lui apprit

" mes douleurs. »

1 Son acte de décès porte : L'an 1764, le l'''" août le S"' de Satgé,

de la ville de Prades, seigneur de la baronnie de Thoren et des lieux

de Py, Mantet et Huj^teza, a été inhumé dans l'église du dit lieu de

Thoren, étant mort dans son château de Thoren le jour précédent.

2 Arch. des Pyr. Orient. C. 882.

:; Arch. des Pyr. Orient. C. 1978.

4 Bibliothèque Nat. LK2, 1496.
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loi t't Iluylcza ' dans la fainilk' do Sali^'ô ol si Cosmo de
wSal^'o relova on 181.') le litre do son i)èro, on ne peut en
xôrilô l'aoeusor do l'avoir usurpé.

l'il-il i)artie do la {^ardo nationale qui assista à l'exécu-

tion de Louis XVI ? Aucun témoignage ne l'a établi, mais
Satgé a alïirmé qu'il était en elVot au pied de l'échafaud

avec un groupe ih' royalistes résolus à i)rovoquer un élan

de protestations pour délivrer le roi, et que Santerre fit

battre ses tand^ours i)our étoufïer leurs cris autant que

l)our empêcher le condamné de parler. Il ne dit pas s'il

était affilié à la bande du baron de Batz ([ui devait ce jour-

là se réunir sur le boulevard, près de la porte St-Martin,

pour arrêter le cortège et n'explique pas comment il ne

fut ni arrêté, ni massacré sur place comme suspect ; il

lut obligé de quitter Paris et se réfugia à Mirepoix dans

l'Arioge. On le retrouve peu après à Perpignan ; il fallait

vivre ; il s'en procura les moyens en achetant un domaine

national, d'un revenu de quatre mille francs, qu'il reven-

dit après Thermidor. On lui en fit plus tard grand grief ;

ses ennemis ajoutèrent qu'il agiota sur les ventes, qu'il

fut poursuivi pour abus en matière de conscription. Il ne

fut en réalité l'objet d'aucune plainte -, et sa réputation

n'en parut pas atteinte, puisque vers 1799 il épousa Fran-

çoise Balalud de St-.Iean, d'une des meilleures familles de

Roussillon, fixée à Ille-sur-Tet, dont il eut, de 1800 à 1810,

trois fils et deux filles. L'obligation d'élever ses enfants

força Satgé à demander un emploi et il obtint en septem-

bre 1812, par l'influence de M. de Gerando, intendant de

la province du Sègre, la place de receveur des douanes

à Puycerda ; il l'occupa vingt-neuf jours. L'armée espa-

gnole ayant menacé la ville, Satgé rétrograda sur Ille pour

sauver la caisse qui renfermait 2.209 fr. ; dénoncé par

1 Jean-Jacques de Satgé, déjà possesseur de Thoren, acheta le 23

août 1733 à Antoine Escapc, baile d'Olettc, la seigneurie d'Huytcza

que ce dernier tenait de Pierre Coroniina, citoj'en noble de Ville-

franche. Cette seigneurie était grevée d'hypothèques au profit de

Mclclîior de Lacroix, ce qui donna lieu à un long procès termine par

transaction en 1769.

2 Pièces du procès de 1832.
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Pocli, iiKiiio (l'Angousliine, comme ayant voulu se l'a|)j)ro-

piitT, il lui arrêté et traduit le 12 octobre devant une

commission militaire, pour justifier d'un déficit de mille

francs, (^ette sonlme fut aussitôt versée par un contre-

bandier ({ui, sur des amendes antérieures, en aurait été

débiteur et l'acquittement fut prononcé i.

(k)sme de Satgé s'établit ensuite à Toulouse au mois

d'octobre 1814 ; c'est là que le hasard, ou les indiscré-

tions d'un agent lui firent connaître le projet de débar-

quement de Napoléon, qu'il accourut annoncer à Paris
;

c'est là qu'il revint après sa détention de Bordeaux et

qu'il fut laissé pour mort dans la rue le 3 mai 1815.

Tel est le singulier personnage que le duc de Luxem-

bourg eut tort d'éconduire quand il était temps de l'écou-

ter, gentilhomme d'origine honorable, mais de moralité

peut-être suspecte, créancier d'Etat pour services ren-

dus dont l'importance le pénètre et le grise, besogneux

devenu écrivain par nécessité et que l'ingratitude du Gou-

vernement de la Restauration va transformer en violent

pamphlétaire.

La victime de la rue Payras était en fâcheux état quand

les chirurgiens Naudin et Cayrol lui donnèrent les pre-

miers soins. Le fédéré Sans Gêne avait vraiment manié le

sabre avec aisance au cri de Vive l'Empereur ! et Cosme

de Satgé, le crâne ouvert par trois profondes blessures,

resta vingt jours entre vie et trépas. Le désastre de Wa-
terloo hâta sa guérison ; il redoubla alors d'indignation

contre le tyran et souhaitait sans cesse mourir pour le

roi -. 11 quitta Toulouse le 14 juin et partit pour Rouen,

mais dit confidentiellement qu'il allait à Gand où ten-

daient ses vœux. Le moment des utiles revanches parais-

sait venu. Louis XVIII était rentré à Paris ; mais com-

ment pénétrer jusqu'à lui, à travers la haie des courti-

1 Pièces du procès de 1832.

2 Arch. nat.
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sans, (les l'inigrés de niar(|iie ardenls coin me lui à la

curée ? Le i)arc)n de Salgé se tléeide à écrire pour se faire

connaître el publie eu juillet hSl.") une brochure, lionu-

parlc. les députés, les fédérés ' où, dans une euii)lKLse

déclanialoire, il célèbre la chute de Xa[)oléoii, le retour

des Bourbons, llétril liouiiguière, devenu député, le signale

comme responsable de son assassinat et donne des con-

seils sur la })olili(]ue de réaction nécessaire. En même
temps il adresse au roi, le 14 juillet, un rapport dans lequel

il rappelle son voyage à Paris pour annoncer le débar-

quement de l'île d'Elbe, son entrevue avec le duc de

Luxembourg le 27 février (audience certifiée le 21 juillet

par .Iose})h de Boixo, qui en fut témoin) ; il proteste con-

tre la détention subie à Bordeaux par ordre du général

Decaen alors au service de Sa Majesté et demande jus-

tice pour le sang répandu à Toulouse ; il a la naïveté

d'écrire au due de Luxembourg, le prie d'attester ses révé-

lations, ne reçoit pas de réponse, force la porte du capi-

taine des gardes, est reçu froidement, n'obtient pas le cer-

tificat sollicité, se présente au duc d'Angoulème qui l'ac-

cueille avec indifierence et le congédie avec ces mots

d'indulgente philosophie : « Ce qui est passé, est passé. »

Ce fut un premier et cruel déboire. Quoi ! c'était là l'ac-

cueil réservé à son dévouement, à sa clairvoyance, à ses

prophétiques révélations, à cette alarme utilement donnée

qui aurait dû éviter le naufrage I Etait-ce le prix du sang

versé ? Son orgueil en fut ulcéré, son appétit d'ambitieux

en resta inquiet, inassouvi. Mais il eut vite fait de com-

prendre que les suppliques adressées au roi ne lui parve-

naient pas obligatoirement, qu'entre les quémandeurs et le

souverain il y avait des obstacles, les ministres, et comme

M. de Vaublanc, préfet des Bouches-du-Rhône, venait d'être

nommé ministre de l'Intérieur il s'adressa à lui et sans

hésiter sollicita une préfecture. M. de Vaublanc lui rit au

nez. Ce n'est pas à un homme de son expérience qu'il fal-

lait conter de telles histoires et de fait le « Messie » était

1 Bibl. nat. Lb 48, 106.
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là devancé. Avunl d'èlre ministre, M. de Vaul)lanc avait été

piéCet et ne se trouvait-il i)as qu'étant chargé du dé|)ar-

tcnient de la Moselle en janvier ISl.'), il avait lui aussi

pressenti le retour de Napoléon. Intornié d'une agitation

inaccoutumée dans le régiment des grenadiers de l'ex-

garde impériale à Metz, il crut devoir se rendre à Paris

pour faire part de ses ol)servations à l'aljhé de Montes-

(juiou, ministre de l'Intérieur, mais il n'obtint de lui et de

Louis XVIII qu'une attention distraite et ses avis furent

négligés. Fallait-il donc qu'un autre recueillit aussi le béné-

fice de sa perspicacité et qu'il laissât partager la réputa-

tion de « révélateur », dont il était seul à se glorifier ? \

Il éconduisit le baron de Satgé, non sans quelque rail-

lerie, si bien que celui-ci répondit en prenant congé : <( Si

« votre cœur déborde aujourd'hui - de dévouement pour le

« roi, votre front. Monsieur le Ministre, n'en porte pas

« comme moi les traces. » Impertinence inutile pour un

solliciteur et qui allait à jamais compromettre l'avenir. Le

Ministre de l'Intérieur, grand maître de la police, était

désormais un ennemi ; on allait bientôt s'en apercevoir.

Décidément le baron de Satgé, vif et emporté comme son

père, conduisait fort mal son atïaire. Pendant quelcjues

mois il s'agita vainement, se dépensa en démarches inu-

tiles, pénétra dans toutes les antichambres et ne reçut que

la bonne parole de Chateaubriand. Cette victime plut à

l'auteur des Martyrs ; l'exaltation de ce royaliste toucha

son cœur, il l'accueillit avec bonté et lui promit son appui.

Mais on ne vit pas que de promesses et M. de Satgé vou-

lait vivre. Maladroitement il engage la lutte et adresse au

1 M. de Vaublanc suivit le roi à Gand, prédit le retour à Paris,

fut nommé préfet des Bouches-du-Rhône et le 29 septembre 1815,

ministre de l'Intérieur.

2 M. de Vaublanc avait été député en 1791 et président de l'Assem-

blée législative ; aux Cinq Cents, il avait prêté serment de haine à

la royauté et déclaré que les vainqueurs de la Bastille avaient bien

mérité de la patrie ; il fit voter des mesures rigoureuses contre les

princes émigrés. Déporté au 18 fructidor, il acclama plus tard l'Em-

pire. Ministre de la Restauration, il se livra à la réaction ultra-

royaliste pour racheter son passé.
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Minislro do rink'-riciir dos lollros oomminaloiros, lo nioïKioo

do dovoilor puhliciuomonl son passo s'il no lui donno
prompte salisfaclion. M. de Vauhiane loeoit l'attaque avec

ôlôganoo et rôpond dans lo .loiinidl des Drhals ', par la

note suivante :

Parmi les moyens employés pour obtenir des places, il en est de
plus ingénieux les uns que les autres. En voici un qui nous a paru
mériter d'être connu : M. le baron de S... de Toulouse, demande une
préfecture au Ministre de l'Intérieur. Le Ministre pense que M. de S...

ne doit pas être préféré à des préfets destitués par Bonaparte et non
replacés et il ajourne la demande de M. de S... (^boqué d'une pareille

injustice un des amis de M. le baron, aussi de Toulouse, écrit au

Ministre que si M. de S... n'obtient pas la préfecture que sollicite pour

lui la populnlion tout entière de Toulouse, il ne pourra s'empêcher

de faire imprimer à 25.000 exemplaires deux phrases extraites de

quelques opinions exprimées par M. de Vaublanc en 1791 et insérées

dans les Moniteurs du temps.

Le Ministre n'avait pas encore répondu à l'ami de M. de S... lors-

qu'il reçoit de celui-ci une lettre où il déclare qu'il veut bien

renoncer aux préfectures et autres emplois, mais qu'il exige péremp-

toirement :

1° Une gratification proportionnée à ses services.

2° Une marque d'honneur distinguée des autres.

3" Que la rue Payras, à Toulouse, dans laquelle son sang a coulé

dans la nuit du 3 mai dernier, porte désormais le nom de S...

A ces conditions M. de S... espère, dit-il, empêcher que les deux

trrrildes phrases ne soient répandues dans tout le Midi et qu'il ne

soit fait au roi la demande formelle d'exclure un tel ministre du

Ministère.

La même lettre contient aussi des plaintes amères contre un très

grand seigneur qui n'a pas absolument voulu croire M. de S... lorsqu'il

lui a annonce le retour de Bonaparte.

M. de Vaublanc attend avec calme la crise dont il est menacé ; il

en a vu de plus sérieuses ; la résignation lui est devenue si familière

qu'il se dévoue de bonne grâce à la persécution que MM. de S... et

M... daignent lui faire espérer.

Le conflit devient alors public et Satgé envoie le mars

sa réponse au Journal des Débats :

"Monsieur,

Quoique l'article du Journal des Débais ne soit pas signé, les moins

clairvoyants y reconnaissent l'empreinte d'une main puissante ; mais

1 Journal des Débats du 29 février 1816.
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cette consiclcralion ii'eiiij)èchcia pas ma réponse si je ne sors point

du respect qu'on doit aux Excellences et aux très grands seigneurs.

Voici le tait : Le 27 lévrier 1815 J"annon(;ai à M. le duc de Luxem-
bourg dans son hôtel rue St-Uominique, que lionaparte allait rentrer

et je lui remis pour le roi une lettre signée de ma main ; cette lettre

disait heuucoui). Pour l'avoir écrite, je fus persécuté, emprisonné,

assassiné. Rendu à la vie, j'ai osé demander un emploi ; j'espérais

l'obtenir du Ministre, au moment même où il ajournait ma réclama-

tion. Je me plaignis alors de sa conduite

La lutte est engagée entre le pot-de-terre et les fortes

puissances qui se nomment Luxembourg et Vaublanc. Mais

pendant que s'escrime le baron de Satgé, la police enquête

à Prades et Perpignan et le 12 mars un commissaire trop

bien informé envoie à Paris un rapport fâcheux sur les

antécédents du pauvre solliciteur ; les faits y sont grossis

et même dénaturés : fréquentations révolutionnaires, achat

de biens nationaux, agiotage, arrestation à Puycerda, usur-

pation de titre i. Le Ministre accuse réception le 25 mars,

la fiche est classée, le dossier établi, cette note initiale va

marquer Satgé pour la vie. M. de Vaublanc peut quitter

le pouvoir deux mois après, les limiers de police sont sur

la voie, ils vont la suivre obstinément.

Quant au duc de Luxembourg, il ne saurait être inquiété

pour les propos d'un homme discrédité ; sa faveur n'en

est pas atteinte, il est envoyé au Brésil en qualité d'ambas-

sadeur de France.

Désormais le malheureux « révélateur » va connaître

plus que le dédain de ceux qu'il a voulu servir : il subira

les persécutions de leur police et deviendra intéressant

autant par l'obstination qu'il apportera à se faire rendre

justice que par la rancune des ministres. Intrigant, peut-

être, mais intrigant de bonne foi puisqu'il a été la pre-

mière victime de son zèle, il réclamera vainement des répa-

rations qui se déroberont sans cesse et deviendra un des

exemples ignorés de cette royale ingratitude qu'on a tant

reprochée à la Restauration.

A la chute de Vaublanc, Cosme de Satgé renaît à l'espé-

1 Police à Intérieur.

XXIII 38
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laïue, mais ses iiilirt^ls le lappellcnl à 'l'oulousc ; il quitte

Paris le 5 juin 1810, n'observant pas qu'un voyageur prend

place auprès de lui. La conversation s'engage. Satgc très

verbeux raconte sa vie, se livre à des alta([ues passion-

nées contre l'entourage du roi, critique le duc d'Angou-

lème, coninuini(pie la correspondance cchangce avec le

Ministre de l'Intérieur qu'il se vante d'avoir renversé et

annonce qu'il publiera ses plaintes. Le 9 juin on se quitte

à Chàteauroux avec promesse de se revoir à Paris, et tan-

dis que le baron continue sa route le policier se hâte d'en-

voyer un rapport à la Sûreté générale ; de telle sorte que

lorsque Satgé arrive à Toulouse, le préfet de la Haute-Ga-

ronne est déjà prévenu, informé des antécédents de ce

« personnage dangereux qui parle de publier des libelles »

et a reçu l'ordre de surveiller ses démarches et ses rela-

tions 1. C'est en vain qu'au mois d'août Satgé veut imprimer

deux pamphlets, Appel au roi et Second appel au roi, l'au-

torité en prescrit aussitôt la saisie et la destruction. Mais,

par privilège spécial, l'auteur n'est pas poursuivi. Il se

plaint à Chateaubriand qui vient aussi d'être disgracié et

s'est jeté dans l'opposition ultra-royaliste et lui demande

protection. Chateaubriand s'excuse :

M. de Satgé sait que je n'ai ni fortune, ni crédit, que je suis moi-

même persécuté ; il sait que n'allant plus au château, je n'ai aucun

moyen de le servir auprès des hommes puissants. M. de Satgé a donc

tort de croire que je ne veux pas ro])liger ; c'est que dans le fait je

ne le puis pas, je serai toujours charmé de voir M. de Satgé quand il

me fera le plaisir de venir cliez moi.

Cosme de Satgé annonce sa prochaine arrivée à Paris ;

Chateaubriand lui répond le 30 octobre :

Je serai trop heureux de vous revoir Monsieur le baron. Vous avez

sur la tête de nobles coups de sabre qui m'ont toujours plu. Espérons

que nous finirons par couper les oreilles à ceux qui vous les ont

donnés. Cette ville de Toulouse est une merveille et je me trouve

honoré de ses suffrages plus encore que je ne suis fier de la haine des

jacobins. Portez vous l)ien, venez et vive le roi quand même 2.

1 Arch. nat. 20 juin. Intérieur à préfet Toulouse.

2 Bibl. nat. Ln 27, 18.527.
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Satgé demande un ijussepoil pour se rendre à Paris et

le préfet de la Haute-Garonne appuie sa requête ; Je Minis-

tre de rinlcrieur refuse ; il part néanmoins, va chez Cha-
teaubriand qui lui tend les mains et l'embrasse.

Obligé de se cacher et ne comptant plus sur la justice

du Gouvernement, Cosme de Satgé fait appel à la Chambre
et adresse le 29 mars 1817 un mémoire aux députés :

Opprimé par un grand, outragé par un ministre, dans cette double
iniquité vous êtes mon dernier recours.

Les hommes que j'accuse devant vous sont le duc de Luxembourg,
capitaine des gardes de Sa Majesté et le comte de Vaublanc, ancien
secrétaire d'Etat au département de l'Intérieur. Le premier a compro-
mis la sûreté de l'Etat par trop d'insouciance, le second n'a pas rougi
d'abuser de son pouvoir contre le faible...

C'est moi qui vins annoncer le 27 février 1815 le prochain retour
de Bonaparte, c'est moi qui remis au duc de Luxembourg une lettre

pour Sa Majesté, où les circonstances de cet événement étaient expo-
sées. Vous qualifierez le sentiment qui porta Monsieur le duc à déro-
ber cette lettre à la connaissance de Sa Majesté Quant au comte de
Vaublanc il a vu d'un côté mon nom ignoré, sans dignité, ni crédit,

de l'autre un nom illustre et une charge éminente à protéger i

1 A la pétition étaient joints divers mémoires et certificats des
députés et habitants de Toulouse :

Nous, membres de la députation de la Haute-Garonne, attestons que
M. le baron de Satgé a été assassiné dans la ville de Toulouse, par les

fédérés durant les Cent jours ; qu'il a été longtemps dangereusement
malade de ses blessures ; que tous les habitants ont pris le plus vif

intérêt à lui et à sa famille, parce qu'il était connu par son dévoue-
ment à la cause roj'ale, qui avait seul attiré sur lui les coups des

forcenés qui l'avaient assassiné. Nous recommandons, pour ces

motifs, M. le baron de Satgé à la bienveillance des ministres de Sa
Majesté. A Paris, le 4 mai 1816.

De Villèle, le baron de Puyniaurin, de Limairac, le président

d'Aldéguier, députés.

Les habitants de Toulouse soussignés, au nom de l'immense majo-

rité de leurs concitoyens.

Voulant donner à M. le baron de Satgé un témoignage de la haute

estime qu'il a su leur inspirer, s'empressent de consigner dans le

présent acte l'expression de leurs sentiments pour cette honorable

victime de la plus affreuse des factions.

M. le baron de Satgé a tous les titres à la bienveillance du souve-

rain Si les regards du roi distinguaient jamais un sujet aussi

fidèle, en apprenant les bienfaits répandus sur lui, la ville de Tou-

louse croirait les avoir obtenus elle-même.

Fait à Toulouse le 27 novembre 1815.

(Suivent cent-soixante signatures légalisées).
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Dans une obsession ••iiialadroile Satgé ne voyait pas (juc

plus il s'obslincrail à accuser le favori du roi, plus les

iiiinislres s'elïorceraienl de le discréditer. Mais, coiiiine

les pétitions aux Chambres furent de tout temps un désa-

gréable aiguillon pour le pouvoir, une légère satisfaction

s'ensuivit : des bourses furent accordées dans les collèges

royaux aux lils de la victime.

Cependant les bontés de Chateaubriand étaient une con-

solation pour Cosme de Satgé ; il fut admis au Conserva-

teur que venait de fonder son illustre protecteur, il y ren-

contra les hommes éminents du parti ultra, MM. de Cor-

bières, de Vitrolles, de Castelbajac, de Villéle, député de

Toulouse, qu'il connaissait déjà ; son malheur attirait les

sympathies, on s'indignait de l'ingratitude royale, on s'api-

toyait sur ses blessures, les cicatrices de son front lui don-

naient un air de martial invalide, comme s'il eût été sabré

par tout un régiment. Chateaubriand l'ayant un jour appelé

Monsieur de Guise, on le surnomma le Balafré.

Sur ces entrefaites le Comte Decazes entra au Ministère

de l'Intérieur à la fin de l'année 1818 ; Satgé lui fut pré-

senté par M. de Séjourné, chef du Cabinet et s'insinuant

dans la confiance du Ministre, obtint enfin une pension

annuelle de six mille francs, en récompense de son zèle

pour le roi.

Ce fut un agréable répit.

Le Comte Decazes avait une arrière-pensée. Il mande un

jour le baron de Satgé ; il l'interroge sur ses relations, sur

son intimité avec Chateaubriand, avec les royalistes qui

combattent sa politique. Persuasif et doux, il le flatte ; il

connaît son dévouement à la monarchie qu'il a prouvé

maintes fois ; il peut mieux encore servir Sa Majesté ; il

pourrait être aussi le bras droit, le collaborateur du Minis-

tre s'il voulait donner des conseils précieux, des avis dis-

crets qui lui seraient inspirés par les réunions des ultra

auxquelles il assiste ; bref sa pension serait augmentée s'il
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consentait à devenir l'agent secret des salons i)olitiques.

A la pensée de trahir Chateaubriand, Satgc indigné se lève,

rompt l'entretien sans mot dire et sort laissant battre les

portes. Le lendemain sa pension était réduite à trois mille

francs, sous condition de quitter Paris et de se fixer à

Pamiers i.

Cosme de Satgé part en septembre 1819, non sans avoir

écrit au Ministre, au roi, au Comte d'Artois, de nombreu-

ses lettres de violentes protestations qu'il rendit publi-

ques -
; il injurie Decazes et traite de néfaste sa politique

modérée :

« Les coups que vous portez à la monarchie sont sans

« remède ; elle est frappée à mort ; ouvrez-moi un che-

« min pour fuir son spectre ou je suis prêt à la venger... »

Le Ministre de l'Intérieur envoie le 19 janvier 1820 des

instructions à M. de Mortarieu, préfet de l'Ariège, pour lui

enjoindre de bien garder cet « homme exalté, qui souvent

n'est pas maître de lui » et qui recevra par la préfecture

une pension mensuelle de trois cents francs à condition de

ne pas quitter Pamiers. Mais le baron est déjà revenu à

Paris ; des événements imprévus vont s'y produire : le 13

février le duc de Berri est assassiné, le Comte Decazes est

renversé, sa politique condamnée, le duc de Richelieu

reprend le pouvoir, les royalistes ultra triomphent et accu-

sent le système libéral d'avoir causé la mort du prince

Satgé exulte ; il accable Decazes d'un mot cruel et le sur-

nomme « le fossoyeur des trônes légitimes » ; il s'agite en

faveur de M. de Villéle, député de Toulouse, nommé Minis-

tre des Finances et publie le 8 juin, sous le titre Moyen

de sauver la France 3, une brochure dans laquelle il se pose

en conseiller politique ; il critique et combat les mesures

adoptées par Decazes, cite Chateaubriand et se couvre de

son autorité, somme le roi de laisser le pouvoir aux roya-

listes ultra et pousse aux décisions extrêmes :

1 Les deux filles de Cosme de Satgé étaient mariées à Pamiers.

2 Bibl. nat. 427m. 18.528.

3 Bibl. nat. Lh 18-1.669.
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« N'est-ce pas un eiime que de peupler le (louverne-

« nient (rennemis i\c la légitimité !... il laul un ehange-

« ment d'iiomnies pour assurer un ehangenieni dans les

« choses... Le Gouvernenieiil doit en Unir avec les révôlu-

(( tionnaires... Que le roi pardonne à ses ennemis, cela se

« conçoit, mais qu'il leur confie le pouvoir, c'est la cliose

la plus étrange et la j)lus comique à la fois. »

Cependant la police toujours en éveil s'efTorce de lui

faire quitter Paris ; l'agent Benabre, chargé de le surveil-

ler le qualifie de « tète ardente », dit que « son désespoir

pourrait être dangereux », et lui remet les sommes néces-

saires pour payer ses dettes ; cinq voyages à Paris l'ont

ruiné. Le Ministère le ménage, on craint ses violences et

on évite de le brusquer ; on le décide pourtant à repartir

le 21 septembre et aussitôt le baron Mounier, directeur de

la police au Ministère de l'Intérieur, invite le préfet de

l'Ariège à « garder et observer cet incjuiétant personnage

« qui a montré du zèle pour le service du roi et a reçu

« à la tête des blessures ». M. de Mortarieu répond le

9 février que le baron de Satgé vit à Pamiers très retiré, ne

fréquentant pas les lieux publics, ni la société, qu'il con-

tinue à écrire, mais on ne sait dans quel sens et le préfet

demande pour lui une augmentation de pension qui p'."r-

mettra de payer ses créanciers.

Au mois de décembre 1821 Satgé est encore de retour

à Paris ; il amène avec lui son fils aîné et s'installe à l'hô-

tel de Nantes, rue des Bons Enfants. Mounier le menace

de supprimer sa pension s'il ne retourne aussitôt à Pamiers

et surtout s'il publie la nouvelle brochure qu'il vient de

faire imprimer. Satgé écrit le 7 décembre :

« Pourquoi ne publierais-je pas ma brochure ? Vous

« vous en plaignez ? Les honnêtes gens la trouvent bonne;

« il n'y a que les traîtres qui puissent la blâmer. Je vous

« ai demandé si vous étiez royaliste ? Vous avez pâli, rougi

« et répondu vaguement. Je vous demande maintenant

« quels sont vos titres à la place que vous occupez ? Sont-

« ce les services rendus à Bonaparte dont vous avez été
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« dix ans le secrétaire, ou à M. Decazes, ce fo.s.soijcur des

« trônes légitimes ?... »

La brochure paraît i. C'est une longue lettre à Mounier

dans laquelle il l'injurie, lui, Decazes cl les libéraux, déplo-

rant toujours la i)olitique du précédent ministère et s'éri-

geant en conseiller.

« Louis XVI a dit : je pardonne à mes bourreaux,

« mais il n'a pas dit, j'entends que mes successeurs rè-

« gnent sous leur inlluence... Confier le pouvoir à ses

« ennemis, c'est s'étrangler soi-même... Que fera la mo-

« narchie avec un niais comme Mounier ? Que fera-t-elle

« avec M. Pasquier, bon à tout, propre à rien, surnommé

« l'Excellence à toute selle... ? Et s'adressant au Roi : Sire,

« j'ai toujours pensé que vous étiez votre plus grand et

« plus cruel ennemi ; la preuve résulte du choix des

« hommes en qui vous avez placé votre confiance... »

Il exalte Chateaubriand, expose ses vues politiques en

écrivain désordonné qu'une considération personnelle

domine ; son trait est brutal et s'il est parfois incisif, c'est

toujours avec violence ; sa nature emportée ignore l'art

des nuances et l'esprit qui perce finement ; le sien frappe

avec audace et sans mesure ; il ne ménage personne, ni

le roi, ni les ministres, ne réfléchissant même pas aux con-

séquences de ses paroles, inhabile à les peser et il se crée

inconsciemment des inimitiés qui se ligueront contre lui.

Et c'est ainsi que, continuant la lutte, Satgé passe de la

sollicitation à la menace, il ne sollicite plus, il exige, il

injurie et devient l'écrivain hargneux que poursuit la police.

Cependant M. de Villéle a été appelé à la présidence

du Conseil et M. de Corbières est devenu Ministre de l'In-

térieur. Cosme de Satgé les a fréquentés, il espère d'eux

plus de justice. Quand sera voté le milliard d'indemnité

aux émigrés, il invoquera sa forge de Mantet brûlée par les

Espagnols, mais il n'a pas émigré et ne peut rien obte-

nir. D'ailleurs ce milliard ne fut qu'un leurre pour la petite

noblesse et surtout pour celle de Rous^llon. Telle autre

1 Bibl. nat. Lh 48-2.218.
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laniillc i\v Prados. ruinrc i)ar la Révolulioii, dont un mem-
bre cmigré lait prisonnier, avait j)éri sur récliafaud à

Perpignan i, reçut 3.478 fr. de dédommagement. L'entou-

rage du roi, les protégés, les courtisans accapareront les

fortes sommes. On se souciait i)eu à la ('our des provinces

lointaines ; les absents ont toujours tort. La noblesse de

Roussillon n'était-elle pas d'ailleurs noblesse d'Espagne,

j)resque étrangère et ne disait-on pas que certains émigrés

dont la puissance était notoire sous les rois d'Aragon,

n'auraient pas vu de mauvais œil leur pays revenir à l'Es-

pagne, assurés de recevoir leurs anciens titres et de

meilleures compensations ? En combattant sur la fron-

tière, en 1793, ils servaient deux causes ; le milliard ne fut

ni pour eux, ni pour Satgé.

Entre temps Cosme est toujours sur les routes : à Pa-

miers pour encaisser sa pension, à Paris dès qu'il entre-

voit une espérance et que le besoin de solliciter ou d'écrire

le reprend. En janvier 1822 il est à Paris ; le Ministre de

l'Intérieur promet de paj^er ses dettes et son voyage, il

part. Un an se passe et le 25 février 1823, on le trouve à

Versailles avec son fils aîné. M. Franchet qui a remplacé

Mounier à la direction de la police, supprime la pension.

Le baron proteste, supplie qu'on donne à sa famille deux

mandats arrivés à Pamiers et qu'on a arrêtés ; il demande
qu'on assure l'existence des siens après sa mort. Franchet

refuse. La misère commence avec la persécution. Luxem-
bourg et Vaublanc sont distancés. La lutte avec eux était

politique ; avec Franchet, elle devient lutte de police.

L'énergie de Satgé va recevoir un rude assaut.

Dans la foule des opposants et des mécontents au milieu

desquels il vivait, Cosme de Satgé avait rencontré Mme de

Beauvert, sœur de Rivarol, qui était longtemps restée

auprès de Dumouriez à Londres et avait été la confidente

de sa rancune contre Louis XVIII -. A la mort de Dumou-

1 Pierre de Barrera.

2 Dumouriez s'était montré pendant l'émigration partisan des

Bourbons, mais paraissait plus attaché aux d'Orléans. Il s'était em-
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rie/, sa gouvernante, emporta certaines notes du général

qui exprimaient son aigreur de ce que le roi avait dédai-

gné ses services et n'avait pas récompensé son dévouement

pour avoir contribué, en 1795, à sauver Madame Royale.

Mme de Beauvert, qui avait une admiration profonde pour

Dumouriez partageait son ressentiment et dans des ré-

ilexions personnelles faisait éclater sa malice avec cet esprit

que Rivarol, son frère, croyait supérieur au sien. Le rôle

du Comte de Provence avant et pendant la Révolution,

était dévoilé dans ces pages hostiles qui allaient jusqu'à

laisser retomber sur Louis XVIII la responsabilité de la

mort de Louis XVI et de Marie-Antoinette.

Satgé persuada à Mme de Beauvert de publier ces Mémoi-

res dont la révélation aurait eu un grand retentissement

de scandale, à cause de la personnalité et du témoignage

de Dumouriez et le dépôt en fut fait chez un M. Mezillac

de Beaupré. Mais soit qu'il craignit les conséquences, soit

ru'il jugeât plus profitable de s'interposer, le baron écri-

vit au roi pour lui annoncer que Paris allait coni;aUre If s

accusations de Dumouriez et qu'il avait le moyen de les

arrêter.

Le Ministre de l'Intérieur aussitôt informé prévint le 11

mai le préfet de police que Satgé allait publier un nouveau

pamphlet et qu'on eût à le surveiller. Le 24, M. Delaveau

répond que Satgé est parti pour Fontainebleau pour tra-

vailler sans doute. En effet, malgré la police, un libelle ano-

nyme et injurieux pour le roi, qui sera comme la préface

des notes de Dumouriez, sort des presses clandestines de

Doumairaing, imprimeur, rue de Seine, et quelques exem-

ployé aux négociations qui aboutirent à l'échange de Madame Royale,

fille de Louis XVI. A la Restauration, Louis XVlll mit peu d'empresse-

ment à le faire rentrer en France et ne lui donna que la retraite de

lieutenant-général, lui refusa le titre de maréchal qu'avaient obtenu

SCS aides de camp ; il mourut à Londres le 14 mars 1823. Dumouriez

a écrit en 1794 des Mémoires qui ont été réimprimés en 1822. M. Le-

dieu, son secrétaire, en publiant en 1826 Dumouriez et la Révolution

annonça qu'il était dépositaire de manuscrits inédits et il ajoutait que

le temps n'était pas encore venu de donner cette édition qui parut

en 1834, et intéressait surtout l'expédition d'Espagne. Ces manuscrits

ne peuvent être confondus avec ceux de ^ladame de Beauvert.
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})Iaires sont coninuHiuiucs, à litre d'avertissement au roi

et aux ininislres. Au lieu d'arrêter Satgé, qui jouit vraiment

do rinipuiiilo. d'une sorte de protection occulte, le commis-

saire do police (lu «piarlier de St-Tliomas d'Acjuin, reçoit

ordre de le convocjuer et l'invite à faire connaître le nom

de l'imprimeur qui a publié « l'écrit infâme » qu'il a lui-

même distribué. Satgé répond qu'il Tignore, qu'il a envoyé

à deux ministres deux exemplaires qu'un inconnu lui avait

remis, qu'il n'est pas un délateur. II se plaint d'ailleurs

d'être, lui, royaliste dévoué, traité pire que Marat et d'être

abandonné quand il a tout sacrifié pour la cause qui triom-

phe par ses efïorts.

Son fds, l'interrompant, gesticule en énergumcne et dit

que si le Ministre de l'Intérieur continue à refuser justice,

il ira le poignarder.

Et le commissaire sans s'émouvoir, sans requérir l'arres-

tation immédiate, dresse procès-verbal de l'entrevue, insi-

nuant seulement que le père et le fils sont peut-être atteints

d'aliénation ^.

Il semblerait cependant que pour s'assurer de la publi-

cation redoutée le duc de La Châtre, premier gentilhomme

de la chambre du roi, aurait reçu la mission de s'enten-

dre avec Cosme de Satgé, à qui une somme de 300.000 fr.

aurait été promise pour livrer les notes de Dumouriez. Le

baron a prétendu qu'il préféra à de l'argent le domaine des

Débats, situé dans l'Ariège, ancienne propriété du domaine

privé de la couronne, que M. de Morteau avait voulu

acheter à Napoléon pour 600.000 fr., et qu'il quitta Paris

sur la foi de cette promesse restée sans efîet, le Conseil

d'Etat ayant reconnu qu'il s'agissait d'une propriété deve-

nue nationale et dès lors inaliénable.

Sur ces entrefaites la police restait aux aguets. Le pré-

fet Delaveau, avait chargé Froment, un de ses agents les

plus habiles de suivre l'afTaire ; celui-ci sut par le S' Cas-

tello, ancien officier de gendarmerie et compatriote de

Satgé, que le baron conservait dans un appartement rue

1 Arch. nat. 6.811.
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Moiisiour le Prince, ses papiers les plus importants. Le

7 septembre 1823 une perquisition fut ordonnée par ordre

du Ministre de l'Intérieur et Froment, ([ui y procéda avec

le commissaire Duval de la Neuville, raconte dans ses Sou-

venirs 1 ([u'on trouva dans un secrétaire trois paquets

cachetés, formant chacun un volume in-8", à l'adresse des

Ministres Villéle, Corbière et Peyronnet ; ils furent saisis

ainsi que quelques exemplaires d'un lil)elle ayant pour

titre : Forfaits de Louis XVIII. Et Froment ajoute :

« La brochure n'était pas de M. de Satgé, mais bien da

général Dumoiiriez retiré en Angleterre ; il l'avait annon-

cée seulement pour en faire connaître l'existence et pour

qu'on en arrêtât la publication. Nous n'en donnerons point

ici le titre, le respect nous en fait une loi -. Satgé fut arrêté

et conduit chez le Comte de Pins, chef de cabinet, qui lui

annonça qu'il fallait choisir, ou rester détenu et passer en

jugement, ou partir pour Pamiers avec un passeport et

300 fr. comme frais de route. Le baron opta pour la liberté

et partit quelques jours après. »

Avant de quitter Paris, Cosme de Satgé essaya bien de

reprendre ses notes ; il écrivit le 9 septembre à M. Fran-

chet, Directeur de la Sûreté, et le prenant de haut : « J'at-

« tends, disait-il, votre réponse ; je la désire moins dans

« mon intérêt personnel que dans le vôtre et dans celui du

« roi... » Le 28 septembre il demanda à être traduit en jus-

tice « pour mettre en évidence contre certains hommes des

« faits qui les signaleront à l'exécration publique. Votre

« Excellence calculera les suites fâcheuses qui peuvent

« résulter de mon désespoir... » Comparaître en justice,

c'est précisément ce qu'on voulait éviter. Le baron réclama

instamment l'exécution des promesses qu'il avait reçues

pour empêcher la pubUcation des notes de Dumouriez ; à

défaut du domaine, il voulait l'argent, mais ces notes

étaient maintenant hors de portée ; ses papiers saisis, Satgé

1 La police dévoilée par Fromcnl, tome I, page 171.

2 La police dévoilée, tome III, page 82.
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n';iv;iil plus de j^.igr, il l'-tail (Irsarnu', dupé par le gou-

venuMiuMil et la i)()lice. Il ([iiilla Paris avec son fils le 7

octobre, arriva le 12 à Toulouse, s'inscrivit à la diligence

de Paniiers, et partit à pied le lô. Le préfet de l'Ariège,

déjà avisé, avait reçu l'ordre de le surveiller étroitement

et la défense formelle de le laisser repartir.

De Pamiers, le baron de Satgé ne cesse d'adresser au roi

des sommations violentes :

ÎO janvier 182^. — ...Votre Majesté hésiterait-elle à elïec-

tuer sa promesse ? Ce serait manquer à sa parole. Je quit-

tai Paris avec l'assurance que j'aurais le bien ou la somme
et je n'ai ni l'un, ni l'autre. Comment qualifier cette con-

duite ?

10 février 182i. — ...Ma patience est épuisée ; ceci n'esV

pas une menace ; c'est le sentiment de mes droits que

\'otre Majesté connaît aussi bien que moi... Je sais, Sire,

tout le respect que je dois à Votre Majesté, mais il ne

m'empêche pas de dire la vérité ; il faut que votre parole

soit sacrée et y manquer serait indigne.

10 mars 1824^. — Je ne puis concevoir que le roi de

France puisse manquer à sa parole en refusant d'acquitter

une dette sacrée qui est celle du cœur et de l'honneur

Sire, ne ternissez pas votre gloire.

10 juin 1824. — ...Dans les grands dénis de justice, il est

un arbitre auquel ou ne s'adresse jamais en vain : c'est

le public. A ce tribunal de l'opinion, je préfère votre con-

science qui doit suffire, je me plais à le croire, pour éclai-

rer Votre Majesté.

Aucune réponse ne lui parvient. Décidément il est joué,

vaincu, et n'a plus qu'à se résigner, à disparaître. La police

qui l'a suivi l'encercle et invisiblement le guette : une

sorte de mendiant s'est installé à sa porte et M. de Mor-

tarieu, journellement renseigné, peut écrire que le baron

de Satgé '< est entouré d'une surveillance active, mais que

vivant isolé dans sa famille, il n'offre ni démarches, ni rela-

tions à observer ».
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A l'avènement de (Charles X, le préfet craint un instant

que son prisonnier ne médite un nouveau voyage et que,

« malgré la surveillance exercée sur son habitation, il ne

trompe la vigilance ». Aussitôt Franchet prescrit aux i)ré-

fets du Gard, de l'Isère, du Rhône, de l'Allier et de la Niè-

vre d'arrêter le fuyard, s'il se présente. Le préfet de la

Nièvre écrit le 10 novembre 1824 que depuis le 27 octobre

il fait visiter nuit et jour les voitures publiques et que le

voyageur signalé n'a point paru. Franchet se rassure et le

10 janvier 1825 télégraphie aux préfets de cesser l'obser-

vation. C'était une fausse alerte ; Franchet a bien réduit

son adversaire.

Cosme de Satgé n'ignore point les attentions dont il est

l'objet ; il ne s'en émeut pas et, railleur, écrit le 7 février

1825 au Directeur de la Sûreté : « 11 y a plus d'un an que

« le sous-préfet de Pamiers fait courir le bruit que je pars

« tel mois, tel jour ; il ferait mieux de vous faire connaî-

« tre ma situation et mes services que vous ignorez en-

core. » A peine cette lettre arrive-t-elle à Paris que le

Ministre de l'Intérieur reçoit le 28 février une communi-

cation urgente du préfet de police : « Satgé Bordes est

« arrivé et loge depuis le 19, avec ses deux fils, rue du Mail,

« n° 8
;
je l'entoure d'une surveillance particulière, »

Franchet hausse les épaules et écrit en marge :

« Si Satgé avait quitté Pamiers, nous le saurions, ce ne

« peut être lui : mander à la police l'homme qui prend son

« nom, le détenir provisoirement jusqu'à information. Si

« par impossible c'était bien lui et qu'il eût un passeport,

« le surveiller de manière à connaître toutes ses démar-

« ches et lui montrer aussi qu'il est très observé, le fati-

« guer par cette surveillance continuelle, nécessaire, pour

« un homme aussi remuant et aussi dangereux. Appliquer

« les mêmes dispositions à ceux qui se font passer pour
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« ses fils et qui, (ratllours, ne soiil j);is moins violeiils (|ue

<> leur père. »

.M;iis Delaveau répond le à mars :

« ("est I)ieii (losnie-Tliomas-lionavenlure haron de Salgc

(( Bordes et ses deux fils Oscar et Autoine ; ils sont por-

« leurs de passeports pour se rendre à Prades. Les passe-

« ports ont été visés à Hauterive, près Toulouse pour Le
« Mans ; ces individus ont quitté la rue du Mail et sont

« logés rue Sainte-Anne, 12
; je les fatiguerai de surveil-

<( lance de façon qu'ils ne puissent suivre leurs projets

« s'ils en ont de dangereux. »

En même temi)s arrive une lettre du i)réfet de l'Ariège

qui informe du départ de Satgé. « Il est parti le 11 février,

« pendant que le sous-préfet de Pamiers était absent pour

<( les opérations du tirage au sort, sans retenir de place

« aux voitures publiques et sans doute à pied, la nuit et

« déguisé. » Et Franchet insiste auprès du préfet de police :

« Je rappelle votre attention sur Satgé père et fils : j'atta-

« che le plus grand intérêt à connaître les résultats de la

« surveillance ordonnée. > D'arrestation il n'en saurait

être question, l'affaire n'est pas de celles qu'on veuille

ébruiter.

Et alors la lutte recommence, incessante et sourde entre

la police que dirige Franchet et ce tenace quémandeur,

dont les réclamations pourraient paraître justifiées si le

public les entendait et dont il faut étouffer la voix. Et la

correspondance continue, permanente entre le ministère et

le préfet de police. L'insistance des ordres, l'importance

qu'on y attache rendent même l'attention défiante et don-

nent à cette affaire un relief inattendu, comme s'il existait

au fond des choses un élément inconnu, plus grave que la

querelle des hommes et l'ingratitude des gouvernements.

25 mars 1825. — Intérieur à préfet de police. Quelles

sont les liaisons des Satgé et leurs occupations ? Vont-ils

souvent hors de Paris ? S'assurer qu'ils ne cherchent pas
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à se trouver sur le passage de Sa Majesté lorsqu'elle part

pour la chasse ou à son retour ; ne pas les perdre de vue

pour prévenir toute démarche i.

29 mars. — Le préfet répond qu'il enverra un rapport

journalier.

7 avril. — Intérieur à préfet de police. Le Ministre se

plaint de ne pas être assez renseigné ; il sait cependant que

Satgé se prépare à publier à la librairie Lenormant une

brochure ayant pour titre : Lettre au Roi, aux ministres, etc.

W avril. — Préfet à Intérieur. Les Satgé père et fils sont

constamment hors de chez eux ; on les dit protégés par

le marquis de Rivière -, capitaine des gardes du roi, et on

assure qu'un des jeunes fils du baron de Satgé est au

moment d'être admis dans une des compagnies des gardes

du corps. On ajoute qu'ils se donnent beaucoup de mou-

vement pour obtenir cette faveur ; ils semblent d'ailleurs

se moquer de la surveillance dont ils sont entourés ; ils

déjouent par l'audace les investigations des agents qui sont

chargés de les observer ; ils ont appelle auprès d'eux un

troisième frère qui est brigadier au 24^ régiment de chas-

seurs ^ et qui est arrivé du Mans ces jours derniers. Je

suis informé que la brochure ayant pour titre Lettre au Roi

et qui devait paraître demain a été retirée de chez Lenor-

mant et qu'elle ne doit pas être publiée.

Franchet apparaît ici dans toute sa rancune.

Apprenant la protection du marquis de Rivière, il lui

écrit pour l'engager à ne pas admettre Valentin de Satgé

dans la garde royale et demande au Ministre de la Guerre

1 Arch. nat. 6.811.

2 Ce renseignement est reproduit dans Le Livre noir de la police

publié en 1829, tome IV p. 121.

3 Valentin Ernest de Satgé, né à lUe en 1802, se lia avec M. de Gram-

mont capitaine de cavalerie et s'engagea le 8 janvier 1824 au 2-1'' chas-

seurs à cheval à New Brisach. Franchet l'y fit surveiller par le préfet

du Haut^Rhin qui écrivit le 1" avril 1824 que la conduite de ce mili-

taire ne donnait lieu à aucune plainte ; il passa de là au Mans et à

Saumur.



5t)8 i<i;vrj-; i)i;s i'yhi';ni£i:s

si ce luililaire. (jui s^ Irouvc à Paris, a oMonii un coiij^r ;

il iiisisle inènie i)oiir cire renseigné sur son alliludc poli-

tique. Mais le niar(|uis de Clernionl-Tonnerre n'est pas
homme à se laisser interroger ; il répond le 29 avril à M. de
Corbières, Ministre de l'Intérieur, que le jeune Satgé a

obtenu un congé le 10 mars, qu'il est rentré au corjjs et

on lit en marge de ses instructions cette noie significative :

« ne pas donner d'antres renseignements ». Franchet
apprend aussi que Cosme de Satgé a écrit au duc de Dou-
deauville, Ministre de la Maison du roi ; il le prévient aus-

sitôt et le prie de n'accorder aucun secours pour « éviter

la prolongation du séjour de cet intrigant à Paris ». Mais
le duc reçoit le baron, l'engage amicalement à rentrer à

Pamiers et lui donne des secours à l'insu du pinistre.

Un ami de M. de Corbières, M. de St-Blanquat, essaie

d'intervenir et présente les requêtes de Satgé. « Jusqu'ici,

« écrit celui-ci, on m'a condamné sans m'enlendre et sans

« voir les pièces qui me justifient... Si j'ai des torts qu'on

« me juge. » Mais, pour l'entendre, il aurait fallu dès l'ori-

gine, il faudrait encore blâmer Luxembourg, et le duc
d'Angoulème n'a-t-il pas dit : « Ce qui est passé, est passé » ?

Pourquoi insister encore ? Ce solliciteur devient vraiment

embarrassant.

Et les lettres du préfet de police reprennent et aussi

les ordres de Franchet de surveiller le baron, de l'empê-

cher surtout d'approcher le roi ou les princes. S'il ne peut

approcher Charles X, Satgé, conseiller infatigable, lui écrit :

li mai 1825. — Fénelon a dit qu'un prince était trop

heureux quand il se trouvait sous son règne un homme
capable de lui dire la vérité. Je suis cet homme. Votre

Majesté croit avoir des ministres, tandis qu'elle n'a que des

flatteurs et des traîtres : je signale comme tels Villéle, Cor-

bières, Peyronnet et Franchet... Votre Majesté a-t-elle oublié

le long entretien que j'eus l'honneur d'avoir avec elle dans

le temps ?

10 octobre. — Je cherche la reconnaissance dans Votre

Majesté et je ne la trouve pas. A qui la faute ? à vos minis-
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1res. Souvenez-vous ! Le 2 février 1820 j'éluis diins voire

eahinel el je vous dis de veiller sur le duc de lierri ; je vous

le criai même en sortant et quelques jours ai)rès il fut

égorgé. Sans les ministres Votre Majesté m'aurait appelé,

remercié. Quand le favoritisme conseille à un roi d'être

ingrat, sa raison devrait lui dire d'être juste Votre Ma-

jesté n'a pas oublié que quelques jours après l'atlreux évé-

nement, elle eut la bonté de me saluer de sa voiture arrê-

tée près du pavillon Marsan et avec tant d'affection que

les personnes qui étaient près de moi me firent apercevoir

de cet honneur insigne...

25 février. — Votre Majesté peut-elle être sourde à ma
voix ? Peut-elle s'endormir sur le bord de l'abîme ? Non ;

elle n'est pas de ces rois qui n'ouvrent les yeux qu'au bruit

de la chute du trône...

21 mai. — ...Votre Majesté ne sera pas étonnée que

Louis XVIII m'ait accordé 300.000 fr. pour mes services,

puisqu'il donna le château de St-Ouen et quelques mil-

lions à Mme du Cayla pour parfumer à sa fantaisie quel-

ques prises de tabac...

Des lettres quotidiennes sont adressées avec la même in-

solence aux ducs d'Aumont et de la Châtre, gentilshommes

de la Chambre. Mais la police veille sans répit et rensei-

gne chaque jour le Ministre comme s'il s'agissait du plus

dangereux des conspirateurs.

10 mai 1825. — Préfet à Intérieur. ...Satgé connaît tous

les passages de la capitale, toutes les maisons à double

issue et quand il a besoin de se soustraire aux investiga-

tions qui l'obsèdent, c'est un des moyens qu'il emploie pour

s'en débarrasser. Il sort de bonne heure tous les matins,

soit seul, soit avec ses fils, et ne rentre que le soir. Il reçoit

peu de lettres, mais écrit beaucoup la nuit dans sa cham-

bre, il enferme avec soin ses papiers et emporte ceux dont

il veut disposer ou qu'il a intérêt à cacher. Il est allé voir

XXIII 3il
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\c Miiiislio (k's l'iiiaiicos M. de N'illélc cl ir;iv:iiil nu avoir
i-

* '

aiidii'iu-o, s'csl rc'|)aiulu on injures conlie lui '...

// mai. - Salf^é s'esl rendu ce malin aux Tuileries avec

ses lils ; ils ont traversé le Carrousel et, s'aj)j)rochant des

agents (jui les observaient, les ont insultés. M. de Satgé a

dit à ses lils : " Laissez ces Messieurs, je ne crains rien,

n si on veut me [)oursuivre, (ju'on m'allacjue devant les

« tribunaux. Si quelqu'un mérite de lixer l'attention de

« la police ce n'est pas moi, mais ces gueux d'émigrés

« qui, autrefois, ont combattu leur patrie et qui la rui-

<> ncnt aujourd'hui. Je n'ai rien à redouter, j'ai versé mon
<( sang pour le roi, mais le bonhomme est trompé par ses

« ministres. »

Puis, se tournant vers les agents, il leur a dit : « Je cite

(I tous les jours les ministres devant la justice, mais ils

« n'osent y comparaître. J'attaque ce Villéle qui a tant de

(( pouvoir, mais il n'ose me regarder en face -. Du reste tout

« ceci me lasse et si je vous vois encore sur mes pas, je

(( vous casserai ma canne sur les épaules. » Ses fils se sont

joints à lui, menaçant les agents de leur passer leur épée

au travers du corps.

Cette scène a eu lieu dans la grande allée des Tuileries et

a duré un quart d'heure.

6 juillet. — Préfet à Intérieur. — M. de Saigé loge rue

Monsieur le Prince, 26, et ses fils, rue de la Harpe ; ils

viennent prendre leur père le matin et parcourent ensem-

ble les promenades ; ils prétendent que le Gouvernement

leur doit plus de 300.000 fr., et qu'ils vont obtenir une posi-

tion considérable.

25 août. — Un des fils "• de M. de Satgé s'est engagé à

1 Arch. nat. 6.811.

2 M. de Villèle connaissait fort bien l'attentat de Toulouse ; le

4 mai 1816, il avait certifié comme député de la Haute-Garonne les

blessures du baron de Satgé et son dévouement à la cause royale,

(V. p. 555).

u Oscar Joseph de Satgé né à lUe le 10 noveml)re 1804.
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Saumiir diuis le régimenl de cavalerie où son lière esl soiis-

oflicier ; le Iroisièine ' cherche à se placer comme profes-

seur (le rhétorique dans un pensionnai.

7 février 1826. — Inlêrivur à préfet de police. — Je suis

informé que M. de Salgé a repris avec une nouvelle aclivilé

le cours de ses intrigues et qu'il tente tous les moyens de

s'approcher de la personne de Sa Majesté. Veuillez sur-

veiller avec rigueur, il importe surtout d'empêcher qu'il

approche du roi ou des princes.

27 février. — Préfet à Intérieur. — M. de Satgé est allé

en novembre 1825 à Montrouge pour se soustraire à la sur-

veillance. Revenu à Paris depuis trois mois, il est chez un

compatriote du Midi, un tailleur nommé Cot. Il passe la

journée à courir chez les députés et les pairs de l'oppo-

sition de droite pour recommander son affaire développée

dans des pétitions qu'il doit présenter aux deux Chambres,

Le reste du temps il se promène avec son fils dans la cour

ou le jardin des Tuileries. Quand il voit les agents, il va

vers eux, les insulte, les attaque même et les signalant au

public, provoque des scènes scandaleuses c{ui attirent les

passants auxquels il se présente comme victime de la po-

lice. — En marge note de Franchet : Continuer à les har-

celer et surveiller leurs actes.

28 février. — Intérieur à Préfet. — La présence de cet

écervelé est une calamité pour tout le monde : il a écrit au

roi des lettres de menace de publier certains écrits, si on

ne paie sa pension. Rendez la surveillance aussi fatigante

que possible.

27 mars. — Préfet à Intérieur. — Leur présence est un

fléau. Ordre est donné aux hôteliers de ne plus les loger -.

Dans ses Souvenirs sur la Police dévoilée -, l'ancien agent

Froment raconte que « M. de Satgé était en butte aux tra-

1 Antoine né à Ille le 4 février 1807.

2 Arch. nat. 6.811.

o bibl. nat. 49 1011.
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casscrios, aux j>eisôc''Ulu)iis do In jjolicc ; elle crnij^nail dos

rrnéldlions (|ui eusseiil pu inellrc à jour lo syslôino d'arhi-

Irairo ((u'ollo avait adoplo. Aussi avail-elle exigé ([u'il

s'ôloignàt do Paris, en |)ourvoyant à ses frais do roule et

de dôplaoomonl.

« M. i\e Satgé revint à Paris ; la prélecture ne le perdit

pas de vue et ses agents, non contents de le surveiller,

reçurent ordre de le provoquer. M. le baron de Satgé était

alors logé rue Ste-Anne : un jour, qu'il sortait avec ses fils,

j)Iusieurs agents de police embusqués, insultèrent le père ;

les fils vinrent à son secours, ils furent repoussés et mal-

traités et reçurent sur la tète j)lusieurs contusions. M. de

Satgé chercha à se défendre avec sa canne qui lui fut enle-

vée par les satellites de la police qui portèrent ce trophée

à M. de Pins, chef de cabinet. Cette alïaire causa tant de

scandale que les journaux parlèrent de guet-apens ^.

(( M. de Satgé, suivant les apparences s'était mis en oppo-

sition ouverte avec M. de Villéle en publiant une brochure

dans laquelle il blâmait ses opérations ministérielles. Dans

une autre brochure il avait attaqué M. Delaveau, préfet

de police, pour se plaindre d'une perquisition qui avait été

faite à son domicile. Il avait encore eu avec M. Franchet,

Directeur de la Sûreté, une discussion très vive et il s'en

était suivi une correspondance dans des termes qui

n'étaient pas propres à opérer un rapprochement et une

réconciliation. M. de Satgé en provoquant les puissants du

jour devait s'attendre à leur haine.

« Le baron de Satgé revint à Paris après un an d'ab-

sence ; son retour inquiéta beaucoup M. de Villéle, prési-

dent du Conseil. Des ordres furent donnés pour exercer

sur le baron une surveillance des plus actives. Daguy,

agent secret du Cabinet de M. de Pins, en fut chargé ; mais

ses rapports ne remplirent pas les vues du Directeur géné-

ral et il fut remplacé par Meyer que l'on employait dans

les grandes occasions.

1 Le Constitutionnel du 16 mai 1825 raconte que le 15 mai le

b.'iron de Satgé et ses fils furent assaillis rue Ste-Annc par neuf indi-

vidus qui les maltraitèrent.
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« M. de Pins enlama avec lui la conversation dans ces

lernies : « Le baron de Satgé est à Paris et on tient à l'en

« faire sortir ; suivez-le sans relâche et lorsque vous vous

« trouverez près d'un poste, marchez lui sur les talons ;

« il vous injuriera, alors vous le frapperez ; on criera à

« la Garde, des agents vous arrêteront l'un et l'autre ;

« conduits à la préfecture, vous serez remis en liberté et

« je ferai mon affaire du baron de Satgé. » Meyer refusa

et fut suspendu de ses fonctions jusqu'à l'entrée de M. de

Belleyme à la préfecture de police. »

Défiant les vexations, Cosme de Satgé fait tête à la meule;

il restera à Paris, même s'il y meurt de faim ; il se mon-

trera au roi, aux ministres et sa vue excitera peut-être

leurs remords. Il ne vit que d'expédients et des secours

des députés de l'extrême droite et aussi du duc d'Orléans ;

il est criblé de dettes et pour les payer, il a des façons

de grand seigneur. Il donne à ses créanciers des billets

ainsi conçus :

« J'autorise M. de Corbières, Ministre de l'Intérieur à

payer la somme de à la dame Martin, hôtel de Nantes,

pour ce qu'elle a fourni à mes enfants malades chez elle.

Laquelle somme sera tenue en compte sur l'arriéré d'une

pension qui me fut allouée par Sa Majesté Louis XVIII et

sur le budget de l'Etat. »

Ou bien il écrit au Directeur général de la police :

« Je vous serai obligé de retenir 1.300 fr. sur l'arriéré

pour payer à M. Patouillot, capitaine au Mans ; à M. de

Gémeaux, capitaine à l'école royale de Saumur, etc., etc. i.

Le 9 avril 1826 il promet enfin de partir si on rétablit sa

pension et prend le 25 mai un passeport pour Pamiers,

Franchet mande aussitôt à M. de Mortarieu de surveiller

l'arrivée dans l'Ariège.

6* juin 1826. — Préfet police à Intérieur. — M. de Satgé

est parti pour Saumur où ses deux fils sont en garnison ;

il avait demandé audience au duc d'Orléans et le lende-

1 Arch. uat. 6.811.
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iiKiiii dv son (k'parl une Ici lie arriva de Neuilly à son
adresse. Le j)ro{)riélaire de l'Iiôlcl se erul autorisé à la

déoaeheler et voyant qu'on annonçait au I)aron (jue le

prince était disposé à le recevoir et qu'il serait même bien

aise de s'entretenir avec lui, il se hâta d'envoyer cette let-

tre à Pamiers et ne doute pas que, d'après son contenu,

M. de Satgé ne revienne sur le champ à Paris.

ElTectivement, M. de Mortarieu annonça le 15 juin que

Satgé était arrivé le l) juin et le Ministre décida de réta-

blir la pension à compter du jour du retour. Quelques

mois se passèrent dans un calme relatif. Mais Cosme veut-

il s'absenter pour se rendre à Toulouse régler ses affai-

res, la pension est suspendue et les préfets sont préve-

nus. Va-t-il à Prades en février 1828, on s'inquiète

à Paris, on ordonne de le surveiller plus rigoureusement

et le marquis d'Auberjon, préfet des Pyrénées Orientales

reçoit de sévères instructions.

Cependant le Ministère de Villéle est tombé sous les

coups de l'opposition libérale à laquelle s'est rallié Cha-

teaubriand. M. de Martignac est appelé au Ministère de

l'Intérieur. Un nouvel espoir luit. Satgé a bientôt trompé

ses gardiens. Le 27 février il a déjà vu le Ministre à Paris.

MM. de Saintenac et d'Ounous, députés de l'Ariège, le

recommandent ; il continue à présenter sa défense :

« ...Mes malheurs et mes services parlent assez haut

« pour être entendus d'un ministre tel que vous... J'ai

« peut-être parfois manqué de douceur, mais sans doute

« étais-je pardonnable, en proie aux chagrins que donne

« le besoin... »

Et il réclame le rétablissement de sa pension et le paie-

ment de cet arriéré sur lequel comptent ses créanciers.

6 mars. — Monseigneur, je veux éclairer votre justice :

on s'est formalisé que je sois revenu à Paris. Je ne suis

pas un exilé. Cette mesure à mon égard serait inique, des-

potique et odieuse à la fois. J'ai habité Paris quelques

années avec toute ma famille et j'y serais encore fixé si



UN RÉVÉLATEUR MÉCONNU DES CENT JOURS 575

on iiravail laissé jouir de ma pension de G.OOU Ir., mais on

crul devoir la diminuer pour me punir d'avoir fait impri-

mer un ouvrage royaliste i. Il faut le dire, si j'avais adopté

le système de M. Decazes, je serais comblé de richesses et

de dignités. J'ai été contre et je suis dédaigné ; j'ai rendu

des services immenses qu'a méconnus le Ministère passé ;

j'attends mieux de votre bienveillance.

Mais le Ministre refuse le paiement de l'arriéré et prie

le préfet de police de harceler le baron. Le préfet, ô sur-

prise ! répond le 14 mars « que M. de Satgé n'est pas

« arrivé à Paris et qu'il ne manquera pas de le faire sur-

« veiller s'il y vient » ; ce qui provoque cette note rail-

leuse du Cabinet : « Le préfet n'est guère bien servi. S...

« est à Paris depuis quinze jours. »

Gosme de Satgé continue à crier sa misère :

« Je ne vous cacherai pas, dit-il au Ministre, que vous

« altérez ma santé, que vous m'insultez, que vous me pro-

« voquez, que vous me ruinez, que vous me torturez, que

« vous me faites mourir à petit feu par votre déni de

« justice. » Et au comble de l'exaspération il publie une

Adresse au Roi Charles X par une victime du système dé-

plorable -. Ses plaintes douloureuses eurent un écho dans

la presse :

« Cette brochure, dit le Constitutionnel du 22 janvier

1829, dévoile le Ministère coupable et flétri qui fut pendant

six ans une calamité publique -. »

« Nul n'a parlé ^ avec plus d'énergie que M. de Satgé ;

il dit au roi : Je cherche la reconnaissance et ne la trouve

pas. S'il parle de Villéle, il s'écrie : « C'est le plus fourbe et

« le plus imposteur des hommes ; la rapine le console de

1 Esprit de MM. de Chateaubriand et de Bonald.

2 Bibl. nat. L27ii 18.528.

"• Le Courrier français du 27 janvier 1829 et le Journal de Paris du

30 donnent la même appréciation.

i Le Journal de Bordeaux du 31 janvier.



r)7(i HLVU: OIS l'YHÉNÉIiS

" l'iiilainic. " Qiiaïut il esl question de Coibièies cl de

Peyronnet ses expressions n'ont ni moins de hardiesse, ni

moins de loree ; il les peint durs, égoïstes, trompeurs,

pétris d'aigreur et s'il s'adresse à Francliel c'est encore le

louet à la main (ju'il le réveille.

« Les lettres de ce recueil ont été écrites à une époque

où le danger était grand pour qui osait le provoquer et

adressées par le signataire même à ceux qu'elles tendaient

à llétrir. »

M. de La Bourdonnaye succède en août 182Î) à ^L de

Marlignac. Gosme de Satgé, irréductible et tenace, espère

toujours.

4 septembre 1S29. — Monseigneur, « L'administration

ne doit faveur et récompense qu'aux services rendus au

prince et à l'Etat », paroles sublimes qu'aucun Ministre

n'avait encore fait entendre. Si vos prédécesseurs ont payé

jusqu'à la dernière obole le salaire de la trahison. Votre

Excellence payera sans doute le prix de la fidélité...

11 septembre. — ...J'ai épuisé tous les maux sous les

précédents ministères, je dois trouver le bonheur sous le

vôtre. ...Votre Excellence connaît mes sentiments et m'a

témoigné sa bienveillance par un signe trop flatteur puis-

que vous eûtes la bonté de prendre mes mains dans les

vôtres la dernière fois que j'eus l'honneur de vous voir chez

vous...

La police inflexible ne démord pas. Le 12 septembre elle

décide de ne payer la pension réduite qu'à Pamiers.

« ...La condition que vous m'imposez, répondit Satgé,

« est une reconnaissance de mon droit, car Pamiers, étant

« régi par la même législation que Paris, j'ai pu choisir ce

« domicile... Sachez que personne ne peut m'obliger à

« habiter tel pays plutôt que tel autre ; ce serait un exil

« arbitraire puni par la loi... Sommes-nous donc retombés

« sous le régime des lettres de cachet ?... Ainsi donc il
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« manque à voire lettre le bon sens et la justice : c'est le

« despotisme effronté. »

Le Journal des Débats critiqua le 17 septembre l'acte

du Ministre :

« Nous sommes tellement confondus de la violence et

de l'absurdité d'une telle décision, que, quoique la lettre

de M. de La Bourdonnaye ait paru ce matin dans un jour-

nal, nous aurions eu de la peine à la croire authentique,

si l'original n'avait été mis sous nos yeux. C'est une vérita-

ble lettre de cachet, attentat à la liberté individuelle qui

fait payer par l'exil les services rendus. »

Le Courrier français approuva aussi l'indignation avec

laquelle M. de Satgé repousse l'espèce de transaction qu'on

lui impose.

Mais comment lutter contre l'impossible ? Le « Révéla-

teur méconnu », mourant de faim, se résigna ; dans un

dernier mouvement de colère, il publia ses Lettres à Sa Ma-

jesté Louis XVIII \ où s'exhalent ses plaintes, ses reven-

dications, ses espoirs déçus ; le 15 février 1830 il était de

retour à Pamiers. Un autre mendiant reprendra la garde

à sa porte et le silence va se faire sous l'œil vigilant de

la police.

*
** .

Quand un nouveau Ministre prend possession du Minis-

tère de l'Intérieur, un de ses premiers soins est de se faire

communiquer l'emploi des fonds secrets et il éprouve par-

fois de singulières surprises.

Lorsque M. de Montalivet fut nommé Ministre de l'Inté-

rieur le 2 novembre 1830, il éprouva aussi la curiosité de

contrôler ce chapitre et, remarquant la pension de Cosme

de Satgé, la suspendit sans autre enquête. Le nouveau gou-

1 Bibl. nat. L 27 ii 18.529.
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NoriicmriU avail ses charj^os ; il iic Iciuiil pas à coiiliiuicr

folios (lu rôgno prccédenl. (^es liaïKiueroules sont riéqucn-

U's en i)oliti(|ue.

Cosme lU' Salgô avait vu non sans inquiétude la ehule

des lîouibons, mais il avait tressailli de satisfaction en

apprenant que le duc de Luxeml)ourg, de retour d'Amé-

rique, accompagnait Charles X en exil ; la suppression de

sa pension lui causa d'autres alarmes. « Il m'est revenu,

« écrit-il de Pamiers au Ministre, que ma i)ension est sup-

« primée ; vous attaquez ma vie, celle de mes enfants, je

« saurai la défendre, je la défendrai de ma plume et s'il

<' le faut de mon épée. L'insurrection n'est pas seulement

^< le plus saint des devoirs pour un peuple qu'on rend

« esclave, elle l'est aussi pour un citoyen qu'on opprime. »

Il reprend auprès de Louis-Philippe ses anciennes requê-

tes : la monarchie lui doit 300.000 fr. pour services ren-

dus ; l'héritier du trùne de Charles X est son débiteur.

Le roi des Français fait la sourde oreille.

Le Laron accourt à Paris, s'adresse à la Reine, au prince

royal ; il menace : « Il y va du salut du roi, du mien, du

vôtre, de celui de toute votre famille. » Son exaltation ne

connaît plus de bornes ; il fait imprimer secrètement une

lettre qui lui est soi-disant adressée par Mezillac de Beau-

pré, cet ancien dépositaire des notes de Dumouriez, défen-

seur fictif qu'on invoque souvent et ne paraît jamais, et

en adresse plusieurs exemplaires au roi, à INI. Vatout,

député, secrétaire du roi, à Mme de Feuchères.

Les insultes les plus grossières y sont prodiguées, sous

le couvert de Beaupré, les épithètes d'infâme, de monstre

chargé de mille forfaits, de voleur, assassin, tyran dont il

faut purger la terre..., de roi qui préfère perdre le trône,

l'honneur, sa fortune, sa famille et lui-même plutôt que

de payer une dette sacrée ?... Sire, il y va de votre repos

et peut-être de votre vie ^

L'auteur de la lettre insinuait en outre que Louis-Phi-

lippe n'aurait pas été étranger à l'assassinat du duc de

1 Pièces du procès.
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Berry el ([u'il aurait i)aiticijK' à la moil du duc de Bour-

bon, Ce n'était plus un pamphlet, mais l'œuvre d'un fou,

d'un désespéré.

Cependant le temps des ménagements était passé. Le

nouveau gouvernement n'avait plus les mêmes motifs

d'indulgence ou de crainte. M. de Gérando, substitut du

procureur du roi, reçut l'ordre d'ouvrir une information

et Cosme de Satgé, arrêté le 21 avril 1832, fut traduit le

16 septembre devant la Cour d'assises de la Seine sous

l'inculpation « d'avoir, par des écrits signés, menacé le

roi d'un attentat et d'avoir distribué une brochure en 10

pages contenant le délit d'ofïenses envers Sa Majesté ».

Cosme de Satgé ne nia point ses lettres manuscrites et

allégua que les injures dont on l'accusait provenaient de

Mezillac de Beaupré, signataire de la lettre imprimée ; il

lut un mémoire à l'audience, s'attacha à prouver ses ser-

vices et à démontrer sa bonne foi. Il fut défendu par

M" Moulin et sur le réquisitoire de M. Legorrec, avocat

général, se vit condamné à cinq ans de travaux forcés.

C'était la fin du rêve.

Satgé forma un pourvoi en cassation qui fut rejeté le

20 octobre, mais, par ordonnance datée de Maubeuge le

9 janvier 1833 Louis-Philippe commua la peine en cinq ans

de prison i et accorda peu après la grâce entière.

Mais les condamnations politiques n'ont jamais llétri

personne. En cette même année Chateaubriand n'était-il

pas emprisonné et traduit aussi en Cour d'assises - pour

avoir écrit à la duchesse de Berry : « Madame, votre fils

est mon roi. » La condamnation de Cosme de Satgé lui

valut les éloges des légitimistes : injurier Louis-Philippe,

subir la prison pour menaces à l'usurpateur ! l'honneur

était grand et le condamné devenait un héros. Ce n'était,

hélas ! qu'un famélique.

11 eut pourtant, par ses fils, sa revanche de fortune. Tous

1 Ministère de la .Justice. Arch. des grâces série 8 n" 6.670. Cosme

de Satgé subit sa peine à Paris dans la prison pour délits politiques

de la rue de la Clef.

-' Défendu par Berrycr il fut acquitté.
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k's Irois coiilrui'lèreiit de hrillanls ninruigos on Aiif^lelerre

l'I k- plus jeune, i)ar l'appui de (^hàleaul)riand, enlia dans

la grande arislocralie anglaise en épousant la fille d'une

cousine du due de \\'eHinglon, le vain(|ueui' de Waterloo.

Cosnie de Salgé, assagi par l'âge et les événements, se

relira à Prades et y mourut le octobre 1849 K

Fut-il intrigant, fut-il victime ? Il croyait avoir deux fois

tenu la Monarchie dans sa main : en 1815 il aurait pu,

allirmait-il, la préserver de l'étreinte de Napoléon ; en 1823

il dépendait de lui de soulever contre elle un mouvement
d'opinion. Prétentions exagérées, dira-t-on. On ne peut nier

cependant qu'il fut à Toulouse fort authentiquemenl mas-

sacré ; il faut l'excuser si, le crâne entr'ouvert, il perdit un

peu de cervelle, mais le sang ruissela sur sa figure pour

une cause politique et le sang en politique fut toujours

hors de prix ; il espéra des récompenses, ne jouit pas de

celles ({u'il obtint et n'obtint pas celles qu'on lui promit;

ce fut le rêve déçu, le mirage et l'amertume de sa vie ; il

fut alors rejeté dans l'intrigue parce qu'il connut l'ingra-

titude du pouvoir. La Restauration se distingua dans ce

genre ; on devient vite ingrat quand on croit le dévoue-

ment obligatoire. Certes, le sacrifice désintéressé restera

toujours la plus suprême beauté, s'il se doit surtout à la

Patrie, mais rien n'est aussi impolitique que de le mécon-

naître, car si tout ne s'achète pas dans la vie, il n'est rien

qui ne doive s'y payer.

Clément de Lacroix,

1 Décès de Cosnie Thomas Bonaventure de Satgc, âgé de 80 ans,

domicilié à Prades, époux de Françoise Balalud de St-.Jean, fils de

Cyr de Satgé, seigneur de la baronnie de Thoren et de Thérèse de

Bordes, né à Prades le 14 juillet 1769, y décédé le 6 octobre 1849 à

neuf heures du matin.

M. de Pallarès, son neveu, qui l'a connu dit que c'était un beau et

grand vieillard, très soigné dans sa tenue, de manières distinguées,

d'une intelligence vive, un peu fantasque, d'un caractère difficile et

emporté, et qui ne put vivre dans sa vieillesse avec aucun membre de

sa famille.
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Autour (le l'année 1404, François Villon, l)on poêle et

« mauvais garçon », disparaît, peut-être dans quelque

fâcheuse aventure. Ses deux Testaments constituaient

presque tout son héritage ; peu de vers, mais qui de j)rinic-

saut pénétraient dans la gloire. Il n'avait pas

Débrouillé l'art confus de nos vieux romanciers,

comme l'assure Boileau, critique candide et téméraire.

Non ; il avait accompli sa tâche, ([ui était à la fois plus

modeste et plus helle : il avait naïvement chanté sa chan-

son.

Quand cette chanson se tut, il se fit comme un grand

silence : c'est ainsi, du moins, qu'à l'ordinaire nous nous

représentons la suite de notre histoire poétique. Pour gar-

nir l'entre-deux, les traités insèrent ici quelques noms pro-

pres, des jugements à la Despréaux. En somme, si nous

les en croyons, le silence règne, un silence qui se prolonge

pendant cinquante, soixante années. Puis voici qu'une

grêle mélodie s'élève ; la flûte agile de Clément Marot

déroule en festons son aimable ritournelle. Puis, soudain,

une fanfare éclate, assourdissante : les trompettes et les

gongs de la Renaissance sont déchaînés. Sans préjudice des

instruments « d'amour », violes, luths, guitares et rebecs,

ni de la noble lyre, ni des aigres pipeaux et de la rustique

« challemie ».

t Henry Grv. Hisloire de ht poésie française au \\i" siècle. Tome

l)remier : L'Iu-oIe des Rhétorifiiieurs. Paris, H. Champion, 1910, in-8".
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Donc, |)c'iul;inl i)lus'^(riiu (It'ini-siôok', dans le temps même
où rimpiimerii- naissante aide si puissamment à la dil-

lusion des (viivies, la ])oésie seule aurait ehùnié ? De
\illon à Marol on n'aurait plus rimé en France ? Qui le

croira ? Kn réalité, eelte période lui d'une extraordinaire,

dune lamentable fécondité. Imprimés ou manuscrits, les

})oèmes qu'elle vil naître sont légion. Kl quels poèmes !

.le ne i)uis mieux les comparer qu'à de vastes étendues

désertiques. Pour en oser entreprendre la traversée, il faut

s'armer de beaucoup d'endurance et même de quelque cou-

rage. C'est à peine si de loin en loin, de très loin en très

loin, on y rencontre un coin ombragé, quekjues vers faci-

les, naturels qui rafraîchissent l'àme et ravigourent l'ar-

deur du j)èlerin ; après quoi, on rentre dans la steppe mono-

tone, infinie.

S'il eût examiné l'œuvre de nos poètes, F. Brunetière se

serait plu à y reconnaître les deux courants qui, selon sa

théorie, traversent, tantôt en des lits distincts, tantôt mêlant

leurs eaux, toute notre histoire littéraire : un certain esprit

précieux, tourné ici moins vers la recherche verbale que

vers les curiosités de la versification, et l'esprit dit gaulois,

qui sévit chez les nombreux et pâles disciples de Villon.

Mais cette distinction — au surplus, assez arbitraire —
n'a été faite ni par les auteurs ni par leurs contemporains.

Précieux, si précieux il y a, et « Villonisants » se récla-

ment tous de la même école, l'école des Rhétoriqueurs.

Sur ce groupe, à peu près ignoré de tous, M. Henry Guj'

publiait récemment une étude magistrale. Après lui, et le

plus souvent d'après lui, je voudrais divulguer les frivoles

secrets de l'art de rhétorique, faire connaître, dans leurs

traits caractéristiques, les plus originaux entre les poè-

tes qui s'y sont adonnés.

Auparavant, deux difficultés s'ofïrent à nous, qu'il faut

résoudre. Nombre de rhétoriqueurs appartiennent à la célè-

Ine confrérie des Enfants sans Souci, à celle, non moins

illustre, des Clercs de la Basoche. Ils montent sur les plan-

ches, afin de se divertir en égayant le prochain ; ils écri-

vent pour la scène, ]>arce que les satires qui raillent, bon-
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iiisseiU ou llagelleiil les cMiiieinis de la royaulé, llallenl le

juonarque el deviennenl inaichaiidise de liant profil. Le
mélier, il est vrai, eompoile des risciues. Pour les avoir

luéeonnus ou négligés, Henri Haude fut roué de coups el

deux fois incarcéré. La plupart des rhétori([ueurs, plus

sages, ne. s'attaquent guère qu'aux ennemis du dehors, se

tiennent hors de hi portée des bâtons et des pinces de la ma-
réchaussée. Or ces ouvrages dramatiques constituent par-

fois le meilleur de leur bagage. Les écarterons-nous de
notre étude ? Nous les en écarterons, quoique à grand
regret. La discussion, trop riche, nous entraînerait trop

loin. On se souviendra pourtant qu'un Pierre Gringore ne

peut être équitablement jugé, si de son œuvre on retran-

che la sotie.

De plus, ces poètes sont des prosateurs, à l'occasion.

Omettrons-nous aussi leurs proses ? Impossible. D'abord,

le « chef-d'œuvre » des rhétoriqueurs est un hétéroclite

et monstrueux assemblage de vers et de prose où l'on pour-

rait, il est vrai, sans dommage, rimer la prose et dénouer
le vers : tant cette poésie est pédestre, cette prose enllée

de vaine grandiloquence. Bien mieux, par une aberration

singulière, tel de ces écrivains a logé le meilleur de son

génie, ses inspirations les plus neuves, les plus « poéti-

ques » dans un ouvrage en prose. Ce cas est celui de Jean
Lemaire, de beaucoup le mieux doué des rhétoriqueurs.

Faudrait-il donc ne voir en lui que l'auteur d'épîtres fan-

taisistes ou de lamentations d'apparat ?

M. H, Guy, qui s'est heurté au même obstacle que nous,

déclare qu'il y a des circonstances où il est bon de sacri-

fier les principes d'une méthode stricte. Pour éclairer le

rcMe politique de Jean Lemaire, pour caractériser en traits

précis son talent de polémiste, il analyse le traité De la

dîfj'érencc des schismes et des conciles. Il faut louer, imi-

ter cette hardiesse ; il ne sera même pas mauvais de la

pousser au-delà des bornes où M. H. Guy l'a contenue.

C'est dans les Illustrations de Gaule et singularitez de

Troije que Jean Lemaire a donné sa mesure. L'œ^uvre, en

dépit de ses prétentions historiques, est un poème, tout le
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(Ic'inonlrr : U* choix" du siijol, le curiu'tôrc des épisodes,

rimeiilioM du déhiil cl le rvllnne même de celle prose,

laiilùl oriiloire el sonore, lanlùl lluidc el sinueuse comme
une eau (|ui court dans les ])rés. ("est dans les Illuslralionn

(/«' (îaiilr ([ue nous ai)prendrons à connaître Jean Lemaire..

à l'aimer.

Selon la tradition, il y a deux sortes de rhétoriqueurs,

les grands et les petits. Que l'orgueil d'une épithète ne

nous en impose point : ce sont les mêmes. Je m'explique.

La p!ui)arl des « grands » ne parurent tels au public

(ju'à cause de leur faconde intarissable ou parce que de

hauts protecteurs leur fournirent occasion de se mieux

mettre en vue. Plus d'un « petit « — un Roger de Collerye

par exemple — ne serait pas indigne de figurer dans leur

compagnie. A la réserve de Jean Lemaire, les grands rhé-

toriqueurs traitent tous à peu près les mêmes sujets, selon

des méthodes identiques. Et les petits rhétoriqueurs en

ceci non plus ne se distinguent pas des grands. Enfin le

mérite des uns et des autres est fort mince, pour ne rien

dire de pis. Il n'y a donc nul inconvénient à étudier d'en-

semble les principes et les formes de leur art.

Le premier trait commun à ces poètes est ]^ platitude.

Ils ont cultivé, avec une application merveilleuse, les in-

nombrables variétés du genre ennuyeux. Ils semblent frap-

pés d'une malédiction singulière : tout ce qu'ils touchent

meurt, se mue en cendre froide, en feuilles sèches que

le vent disperse. Leur poésie est tout précisément l'anti-

thèse de la poésie.

Pourquoi, parmi cette fécondité apparente, une si com-

plète et si étrange stérilité ? Les rhétoriqueurs étaient-ils

si pauvrement doués que leurs poèmes ne dussent jamais

quitter le sol où ils rampent ? Point. Les mêmes hom-

mes, en des temps plus favorables, eussent fait claquer

leurs vers tout comme d'autres. Ce qui paralyse leurs

dons naturels, c'est d'abord, selon M. H. Guy, leur qualité
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(le poètes courlisans. Pauvres compagnons le plus souvent,

issus de familles obscures et mal nantis de pécune, ils

doivent battre monnaie de leur talent. Concourir aux

« puys » est de tradition. Le vainqueur, abondamment

« coUaudé », reçoit une tasse d'argent fin pour prix du

chant royal où il a glorifié la Vierge-Mère. Honorable récom-

pense, viatique très léger. Il faut songer au solide, se met-

tre en quête, comme l'honnête Molinet, d'une « hostelle-

rie » confortable, où l'on trouve, au moins pour un temps,

gîte et couvert.

Molinet, chargé des échantillons de sa rhétorique, a

d'abord heurté l'huis que surmonte l'enseigne Aux trois

luppars : on a reconnu les armes d'Angleterre. L'Anglais

n'avait pas de logement à lui offrir. Sans se décourager,

car il est persévérant, il s'adresse A Vécu de Bretagne, puis

A Vécu d'Artois, puis à VHôi'el Saint-Pol : partout même
réponse, et la porte reste close. Molinet se sent un peu las

et mélancolique. Il y a bien là, tout près, une maison dont

l'accueil serait magnifique. Ah ! si le poète était reçu Aux

fleurs de lys ! Mais quoi ! l'hôte est avare, chagrin, « rio-

teux » : Louis XI n'a cure de serviteurs qui riment. Enfin,

exténué, Molinet rencontre par chance la bonne hôtelle-

rie : il est hébergé par le duc Amédée IX Aux Armes de

Savoie.

Le poète en quête d'un Mécène nous a conduits aux

principales cours où ses confrères et lui eussent chance

d'être admis. D'autres princes encore faisaient bon ac-

cueil aux rhétoriqueurs : Antoine de Lorraine, qui protégea

Gringore, l'empereur Maximilien, pauvre d'argent, riche de

promesses, surtout Marguerite d'Autriche qui, en son

palais de Matines, vit passer tant d'artistes et tout ce que

les Flandres comptaient de rimeurs français et de versifi-

cateurs néo-latins. A côté de ces princes, il faut citer de

hauts personnages : le cardinal Georges d'Amboise, Louis

de Luxembourg, comte de Ligny, les financiers-poètes Flo-

rimond et François Robertet ; et la liste n'est pas épuisée,

certes, de ceux qui, par vanité, par intérêt ou par goût,

encourageaient de leurs bienfaits l'art de rhétorique.

XV. I, 40
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QiK'hlu'un dira : > l'iuilo, rruolueuse, 11^10:11)10 profes-

sion qiio l'ollc dos ihôU)ri(|iioiirs 1 » — Hôlas, non. Qu'on

se souvienne d'abord iW la longue, do la honteuse quête

de Molinot. Que l'on songe ensuite à la condition subal-

terne, humiliée des poètes courtisans. On les chamarre de

titres dorés : « historiographes >•, « indiciaires », « ora-

teurs " dos princes ; mais on nourrit mal ces « domesti-

ques » : il en est qui changent d'auborgo, dans l'espoir de

trouver meilleure choro chez un hôlo plus généreux. Les

princes promettaient, signaient ; les trésoriers, à court

d'argent, ne faisaient pas toujours honneur à ces signatu-

res. Enfin, subissant la loi commune, les princes mou-

raient. Or, quand le cadavre avait été descendu au tom-

beau, en présence des parents et de la domesticité, le

héraut d'armes s'avançait, rompait un bâton, « en signe

qu'il n'y avait plus de maison ouverte ». Puis il criait :

(' Le prince est mort. Chascun se pourvoye ! » Et le rhé-

toriqueur, reprenant bâton et besace, recommençait à cou-

rir les chemins.

Ces ennuis matériels, il faut l'avouer, ne sont pas parti-

culiers aux rhétoriqueurs. Il en est de même des misères

morales, qui sont la rançon du Mécénat. Las d'errer de

carrefour en carrefour, variant ses chansons, multipliant

ses tours et cabrioles pour arracher aux manants les mail-

les que ces pouilleux portent nouées au pan de leur che-

mise, le jongleur, — le premier « homme de lettres » —
s'était haussé à la dignité de ménestrel, fixé auprès d'un

seigneur, en qualité de grand maître des jeux et cérémo-

nies de sa petite cour. Il avait ainsi conquis une sécurité

matérielle que sa vie nomade ignorait ; mais, du même

coup, il s'était précipité dans la servitude. Ainsi fait le

rhétoriqueur qui trouve auberge à sa convenance et table

à son appétit : le voici condamné à toujours fiatter qui le

nourrit, à aimer selon le goût du maître, à haïr selon ses

inimitiés, à voir toutes choses avec les yeux d'autrui. Il

est poète-courtisan, de plume esclave ; dans sa racine mê-

me, son œuvre est frappée de mort. Ainsi du moins rai-

sonne la logique ; heureusement les faits lui donnent plus

d'un démenti.
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Il se rencontre des maîtres libéraux ou indifTérenls qui,

payés (le leurs bienfaits pai- les louanges obligées, lais-

sent pour tout le reste pleine liberté au poète. Il se ren-

contre aussi des écrivains qui savent remplir les devoirs

de leur cliarge sans abaisser leur dignité. Chastellain, le

« grand Georges », ose blâmer les fautes de Charles le

Téméraire, son maître et son ami ; il prétend ne point

taire ses vices « j)ar cremeur ou par faveur ». Chastel-

lain est un fier, un beau caractère ; rares, il est vrai, sont

les hommes de cette noble trempe.

Ce qu'on trouve plus ordinairement, ce sont des âmes
mobiles et souples qui s'adaptent sans effort aux condi-

tions des milieux courtisans où le hasard souvent, et tou-

jours le besoin ou la convoitise les ont introduits. Chez

eux, le désir de plaire supplée à la sincérité, en donne

l'illusion, bien mieux, finit par se changer en une sorte de

sincérité : le cabotin s'est pris à son cabotinage, joue au

naturel, pleure de vraies larmes. Et l'art aussi est un grand

magicien.

Successivement, et avec un zèle égal, Jean Lemaire sert

Marguerite d'Autriche, qui avait des raisons très fortes de

ne point aimer la France et Louis XII qui rendait à cette

princesse haine pour aversion. Dans le différend qui

s'éleva entre la papauté et l'autorité royale, ce Hennuyer

se découvrit ou se fit une âme de Gallican. Satire à gages

que la Différence des schismes et des conciles, mais où le

satirique a pris goût à son escrime et porte à l'adversaire

de rudes coups assenés aux bons endroits. Satire à gages,

mais œuvre passionnée, attachante par sa singularité mê-

me, si l'on songe au temps où elle fut écrite, à l'homme

qui la composa.

Les thèmes de courtisanerie pure eux-mêmes peuvent,

entre des mains expertes, devenir matière d'art. Faut-il

pleurer le deuil de sa protectrice ? Jean Lemaire compose

la Plainte du désiré, qui n'est pas un poème méprisable.

Faut-il flatter simplement ? Il prête au perroquet favori

de la dame les louanges les plus ingénieuses et aussi les

plus hardies. Admis le baroque du sujet, la première Epis-
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ire de l'AnKiiil iwrd iiaraîlia (lélicale, aisro, prescjiie natu-

relle. Faul-il Icmlri' la main ? (lorles, nul n'égalera l'adres-

se de Clément Marot à voiler rinéléganoe et la honte de

ce geste. Lui seul saura lléchir le genou sans paraître s'hu-

milier, quémander avec désinvolture, avec esprit, avec

grâce, enfin — ô miracle ! — avec une sorte de dignité»

Il a la « manière ». I^t il y a d'autres manières, par exem-

ple celle ([ui est habituelle aux poètes de la Pléiade, (^eux-

ci vont au maître, le front plissé, le regard sévère ; ils

se plaignent aprement que l'on retienne leur « dû », ils

tempêtent, menacent, — le plus souvent avec un médiocre

succès ; maïs cette mendicité hargneuse n'est pas pour

nous déplaire. Voyez enfin de quel air Roger de Collerye

ofTre son rondeau-étrenne. Il reste dans la bonne tradi-

tion de Colin Muset, enveloppe son chagrin et sa misère

d'un sourire. Damoiselles et gentilshommes passent,

dédaigneux. Pour se consoler, Collerye tournera d'autres

rondeaux encore. Après avoir peint son dénûment, espé-

rant de lecteurs inconnus plus de charité, il donnera naï-

vement son adresse — symbolique adresse ! — Au plal

d'argent.

La preuve est faite, je crois, que la poésie courtisane

n'est pas nécessairement vouée à la platitude. L'état de

(( domestique » est une entrave, sans doute ; mais qu'un

peu d'adresse assouplit et distend, que brise le génie : les

rhétoriqueurs ont taillé de leurs propres mains les verges

dont on a droit de les fustiger. Car leur poésie courti-

sane — à ces rares exceptions près — reste uniformément

morne, vide et pédantesque. Elle n'échappe à la cuistre-

rie que pour tomber dans la bassesse et ne cesse d'endor-

mir que pour exciter des nausées. Retranchez les noms

propres : les « déplorations » et louanges deviennent autant

de lieux communs oratoires propres à décorer des obsèques

quelconques et de quelconques couronnements. L'ingé-

nieux André de la Vigne mit à profit ce défaut. Secrétaire

d'Anne de Bretagne, il avait composé en 1514, à la mort

de sa souveraine, les Epitaphes en rondeaux de la Royne et

la Deploration du chasteau de Bloijs. Dix ans plus tard,
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à l'occasion du décès de Claude de France, il les réédita.

La courtisanerie et ses mesquines servitudes mises hors

de procès, qui est le coupable ? C'est l'esprit de routine,

l'aveugle respect du passé — d'un passé chéri d'un amour
idolâtre, mais mal interprété — c'est l'obstination stupide

à ne penser, ne sentir et n'écrire qu'en conformité étroite

avec la sacro-sainte tradition. Le Roman de la Rose est

une œuvre admirable — d'accord ! — mais le Roman de

la Rose a exercé sur deux siècles de notre histoire litté-

raire une tyrannique et néfaste domination. C'est le poè-

me unique, le Modèle en soi, qu'on ne se lassera ni d'admi-

rer, ni de reproduire. Composer, pour un rhétoriqueur,

c'est proprement inventer une fable proche cousine de

celle qu'imagina Guillaume de Lorris, c'est y verser à pro-

fusion les thèmes que Jean de Meung assembla ; c'est se

régler en tout sur les méthodes, sur les rites que l'Œuvre,

semble-t-il, a fixés à jamais. Pourquoi les rhétoriqueurs

ne sont point originaux ? Pour cette raison bien simple qu'ils

se sont appliqués avec une merveilleuse constance à mar-

cher dans les pas d'autrui, à ne jurer que sur la parole

des maîtres, à étoufïer en eux toutes les semences de ce

qui, d'aventure, aurait pu s'épanouir un jour en origina-

Hté.

S'agit-il de peindre le monde extérieur ? Le poète ne

regarde pas autour de lui, avec les yeux que lui fit la

nature. Il chausse les besicles « féées » de la tradition. Que

lui montrent-elles ? Un verger, invariablement ; un verger

fleuri, car nous sommes au printemps, printemps de

rigueur, comme le verger. Les autres saisons, estimées vul-

gaires et prosaïques, conquerront tard et à grande difficulté

le droit à la rime.

Donc le printemps rit en un verger. Entre deux rives

feutrées de gazon tendre, un ruisselet sinueux glisse et

murmure ; sur les arbres, les oiselets s'égosillent ; des

bergères « carolent » ; des bergers soufflent dans leurs
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tlialleinyes. On a rtconiiu les bords du Lignon, la prai-

rie où Télémaque s'ôhallra parmi les nymphes ; déjà le

paysage romanesque pour idylle à volonté est fixé dans
ses traits essentiels. Oui a vu l'un de ees <. printemps »

les a vus tous. QueUpies détails graeieux, un rythme dan-
sant, l'harmonie des sons font lire sans ennui ces vers

d'Oclovien de Saint-Gelays :

Ne voys-tii pas \v printfiiips omhroytr,
La terre aussi pleinement verdoyer,

Oyscaulx divers douleenient verboyer

Sur les branchettes ?

Et illcc font leurs nidz et leurs logettes,

Henouvellant loyalles amourettes.

Et décoppeiit cent mille chansonnettes,

Tant qu'en tous lieux

On peut ouyr leurs chants armonicux,
Si bien sonnans qu'au monde n'y a mieulx,..

Ne voys-tu pas aux champs jouer et rendre

Pastours plaisans et leurs brebis espandrc,

Entre eulx jouer tant qu'on ne peult comprendre
L'esbat qu'on maine ?

L'ung" du tlagcol, l'aultre de la doulceyne

Fera dancer, auprès de la fontaine.

Les pastoures, et puis de marjolaine

Ou de muguet
Péronnelle bastira ung boucquet,

Pour récompense à son ami Huguet.

Grâce maniérée, charme léger et décevant : nous ne

pouvons oublier que ce printemps est tout d'imagina-

tion et de tradition, printemps stéréotypé, printemps de

rhétorique !

En ce verger d'avril le poète vient ; près d'un buisson

chargé de fleurs il s'étend, puis, bercé par le chant du

ruisseau, par le « gringotement » des oiseaux « ramages «,

il s'endort. Et aussitôt un songe le visite. Le songe est

obligatoire ; dans les " déplorations », il semble rituel.

Charles VllI meurt. Octovien de Saint-Gelays, après avoir

longuement gémi, s'abandonne au sommeil ; France appa-

raît et lui dicte le « los » du prince. Okergan — le grand

musicien Okeghem — est descendu au tombeau. « Je
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m'endormis, dit Guillaume Grelin, el j'eus une vision... »

Guillaume de Bissipat a rendu à Dieu son âme généreuse :

« Je m'endormis, dit Grelin... ». Dccessit messire Jacques

de Ghahannes, le l)rave et populaire maréchal de La Pa-

lisse. Ne demandons pas à Grelin ce qu'il va faire. Grelin

connaît les usages : il s'endormira el il aura un songe. Il

en a un en efFel et tout justemenl à l'heure où il reposait

le mieux.

Parce qu'cstoit la digestion faicte.

Les personnages qui peuplent ces songes sont le plus

souvent allégoriques. On sait communément que les poè-

tes du moyen âge, psychologues enfants, isolent les sen-

timents par l'analyse et, les projetant hors de l'àme, ornent

de noms parlants, de traits, de manières, de vêtements el

d'attributs symboliques ces pupazzi moraux dont ils font

danser gauchement les ficelles. La méthode plaisait et

ménageait de faciles effets aux imaginations paresseuses

ou singeresses. On l'étendit ; des visions elle passa aux

réalités, du roman psychologique à l'histoire. Vous voulez

dire — j'emprunte l'exemple à >L II. Guy — : « Les Génois

se montrèrent étourdis et orgueilleux. » Fi donc ; ce style

est plat, prosaïque. Dites, avec Jean Marol : « Madame
Gènes recueillit chez elle Peu-de-savoir et Présomption. »

Avez-vous à interpréter les jugements divers de l'opinion

publique ? Les-uns et Les-autres échangeront leurs argu-

ments comme font parfois les demi-chœurs de la tragédie

grecque. En d'autres circonstances, le Je-ne-scay-qui

d'André de la Vigne figurera the man in the street et fera

gronder la plainte commune du peuple français las des

guerres de magnificence.

Les personnages allégoriques sont d'intarissables bavards,

ceux-là surtout qui exposent l'opinion de l'auteur, les

« raisonneurs » : Entendement, Nature, Raison et quelques

autres de semblable farine. Mais que peuvent-ils dire en

leurs interminables « concions » ? Tout et rien. Rien de

nouveau, rien de « vécu », ni de sincère ; tout ce que les
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anciens nous oui \ct!,ui' dr l)aiKil, tout ce qu'ont ressassé

vingt générations de eonipilateurs et de glossateurs. Encore

ne l'entendent-ils pas très bien.

Volontiers ils vantent leur science : la modestie n'est

pas vertu rhétoricale. Que savent-ils ? Ils ignorent le grec

— de quoi on ne saurait leur faire reproche — et la litté-

rature helléni(|ue leur échappe à peu i)rès toute : on peut

négliger ce qui en est filtré jusqu'à certains — un très

petit nombre — à travers de méchantes traductions. En
revanche, ils sont saturés de latin : il y paraît, hélas ! à

leur vocabulaire souvent digne de l'écolier Limousin.

Virgile est leur poète de chevet ; ils vénèrent chez Ovide

le maître en l'art d'aimer ; les « concions » de Tite-Live,

les dissertations de Sénèque leur sont familières. Cepen-

dant, faute de goût, ils vont ordinairement au médiocre :

au merveilleux romanesque, aux lieux communs redon-

dants, aux faits divers de la morale en action, à la fausse

élégance et au clinquant du style. Les beautés simples et

sublimes, quand ils y })ortent la main, grimacent et se

déforment en caricatures. Virgile lui-même nous apparaît

chez eux dans la posture ridicule ou un fabliau célèbre l'a

fixé, accroupi dans une corbeille et suspendu entre ciel

et terre, comme le Socrate des Xiiées. Octovien de Saint-

Gelays traduit-il VEnéide ? Le récit du héros débutera

ainsi :

Et lors Ence sur iing hault trosue assis

Va commencer dire, froid et rassis :

« Tu veulx, dame tant plaine de valeur.

Que renouvelle la passée douleur,

Et que récite comment la gent de Grèce

A desmoli la trovenne richesse... »

Psychologie à contre-sens, vers atrocement chevillés,

expression à tout le moins malheureuse. Voici qui est du

Scarron avant la lettre. Aux Enfers, Didon écoute torva

tiiens la piteuse excuse de son amant, puis s'éloigne, sans

daigner lui répondre une seule parole. Voulez-vous savoir

quel sentiment cette farouche attitude inspire au Troyen ?
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Lors Eneas eut pitié en son ame
Du cas inique de celle povre dame.

« Povre » clame, en efTet el pauvre poète qui interprèle

si faiblement la pathétique entrevue et « travestit » Vir-

gile sans le savoir.

Passe encore si, pour nourrir d'idées et de faits les pala-

bres infinies de dame Raison et de ses prolixes interlocu-

teurs, nos honnêtes pillards ne dérobaient qu'aux grands

écrivains : un peu de grain resterait mêlé à la balle ; mais

c'est de viande creuse que leurs estomacs ont appétit, et

la denrée abonde sur le marché. Quelles idées, quels sen-

timents exprimeront ces poètes qui se sont rigoureuse-

ment interdit de penser, de sentir par eux-mêmes ? Ne

cherchez point, comme ils n'ont pas cherché : les idées et

les sentiments de tout le monde, les plus impersonnels, les

plus banals, les plus vulgaires, ceux et celles qui traînent

éculés sur le pavé des rues, que la « sagesse des nations »

a cristallisés en proverbes « dits » et sentences, — en

« bons mots » aussi quelquefois, c'est-à-dire en plaisan-

teries épaisses, voire ordurières.

Le rhétoriqueur ne prend même pas la peine de donner

la chasse aux lieux communs, de compiler les précieuses

maximes. Des recueils existent où, sous de commodes

rubriques, sentences pédantesques, apophthegmes et rusti-

ques dictons sont distribués. On n'a pas encore inventé le

dictionnaire des rimes ; mais on possède un instrument

précieux d'amplification oratoire et poétique, le répertoire

des idées, entendez de celles à qui, par droit d'usage,

l'accès des vers est réservé: Nul ne s'étonnera plus de

l'incontinence moralisatrice des rhétoriqueurs, nul ne

s'émerveillera de la profusion des proverbes dont ils par-

sèment leurs harangues et couronnent leurs strophes ;

pour réunir ces fausses richesses, ni travail ni mémoire

même ne leur furent nécessaires ; à peine la patience d'un

ouvrier mosaïste garnissant les creux d'un poncif.

Les poèmes favoris seront* donc le Doctrinal — le mot

dispense d'une définition — et le Débat où, en bataillons
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soi^iH'iisciiK'Ml :ilij,iic\, la llu-se cl l'anlillicsc s'anronlciil cl

échangoni d'imiombrables sentences sans grand résultat. Le
Blason, fort en honneur aussi, et le Contre-Blason qu'il sus-

cite (l'ordinaire, sont des variétés descriptives du Doctrinal

ou du Débat. Knlin Villon avait mis à la mode les Testa-

ments ironiques, où l'on lait pleuvoir sur l'héritier malgré
lui une averse d'éi)igrammes et de conseils malicieux.

Quel sujet n'a-t-on mis en sentences ? Les plus bizar-

res, les plus saugrenues inventions semblaient à leurs

auteurs les plus galantes et les plus ingénieuses, En son

Doctrinal rnral ou Doctrinal du temps présent, Pierre Mi-

chault nous introduit dans un étrange collège dont les

douze professeurs se nomment Vantance, Vaine-Gloire,

Mescognoissance, Detraction, Ambition, etc.. Ces vices,

déguisés en magisters, dissertent — ô stupeur ! — sur des

questions grammaticales. Vantance traite des déclinai-

sons, Concupiscence règne sur les genres ; le prétérit est

le domaine de Detraction ; ainsi des autres. Mais tous —-

le titre annonçait cette gentillesse — mêlent l'enseigne-

ment de la morale, — une morale toute pratique ! — à

celui des divers rudiments. « Défiez-vous du Datif, dit

Vantance : ne donnez sou ni maille. Imitez l'Ablatif et

enlevez tout. » Detraction engage ses auditeurs à répandre

la calomnie sur le prétérit de leurs ennemis. Les étudiants,

nous assure l'auteur, se pressent autour de ces maîtres,

tandis que, lasses de prêcher dans le désert. Justice, Pru-

dence et les autres vertus se sont endormies dans leurs

chaires muettes, parmi les bancs couverts de poussière et

rongés des vers.

Les lieux communs et sentences forment l'armature, le

squelette du poème, les anecdotes en sont comme la chair.

Ici encore des répertoires mettent à la disposition des rhé-

toriqueurs un trésor de faits singuliers, d'aventures extra-

ordinaires. Car c'est le rare, l'anormal qui pique leur curio-

sité : dans l'histoire, des prouesses merveilleuses, d'éblouis-

santes chevaleries ; dans la nature, le phénomène, le mons-

tre : la licorne, la tarasque et les coquecigrues. Leurs héros

sont ceux de Boccace dans le De casibus virorum et femi-
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luinim illiislrimn ou ceux des chroniques rimces. Ils s'au-

torisent (le Pline l'Ancien, d'Isidore de Séville, de Vincent

de Beauvais pour signaler et commenter les faits les plus

extravagants. Incapables de discerner le réel, leur imagi-

nation puérile se meut dans le fantastique comme dans

son élément naturel. — Ne peut-on de ces visions faire de

la poésie ? — D'autres l'auraient pu ; eux n'en surent faire

que de la morale. Ils répètent, sans s'étonner ni se lasser,

les anecdotes suspectes ou d'absurdité évidente. Ils font

revivre les naïfs Lapidaires du moyen âge, les pieux, sen-

tencieux et baroques Bestiaires moralises.

Cependant nos rhétoriqueurs ne peuvent toujours lâcher

bride à leur fantaisie ; en certains sujets, le réel, auquel

ils prétendaient échapper, les étreint d'une prise ferme. Ils

sont obligés — plaignons leur infortune — de voir avec

leurs propres yeux, de peindre la vraie nature, des cités

de pierre ou de brique, des hommes en chair et en os, de

narrer les événements de la vie quotidienne et, parfois, de

penser sans l'aide d'autrui, d'exprimer des opinions qu'ils

ne rencontrèrent jamais dans les livres. En effet, plusieurs

d'entre eux ne remplissent-ils pas, auprès des seigneurs

qui les pensionnent, des charges d'indiciaires et d'histo-

riographes. Sans doute, en leurs chroniques rimées, les

ornements poétiques seront multipliés, les harangues à la

Tite-Live, les amplifications, les digressions ne seront pas

ménagées ; encore faudra-t-il réserver aux réalités la plus

large place et ne pas en user avec la vie contemporaine

comme on faisait avec des légendes romanesques ou des

récits extravagants.

Il va de soi que nous n'attendons point d'eux l'impar-

tialité. Exception faite de Chastellain, tous nos rhétori-

queurs épousent les opinions, préjugés, passions, querel-

les de qui les nourrit et par leurs louanges élèvent ce prince

au-dessus de tous les conquérants et législateurs, non seu-

lement du présent — ce qui serait peu de chose — mais
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(lu passr lo plus recuté el même — car la poésie valiciiic —
du plus lointain avenir. François I"' montant sur le trône

chargea André do la \'igne d'écrire l'histoire de son règne

« au plus près de la vérité ». Belle parole et, si elle fut

sincère, noble pensée chez un prince jeune et de naturel

glorieux. La mort surprit le chroniqueur dans le temps où

il décrivait la cérémonie du sacre. Nous ignorons donc en

quelle mesure le récit de Marignan — ou de Pavie — eût

approché de la vérité ; mais, si d'autres princes imposè-

rent pareille consigne à leurs indiciaires, assurément ils

ne furent pas obéis.

A servir toute sa vie la même cause, bien qu'il l'ait em-

brassée uniquement par intérêt, un Molinet ne se désho-

nore point. Il est plus gênant de traverser, en remplissant

toujours le même office, des cours rivales, de servir, comme
fit Jean Lemaire, Louis de F'rance après avoir servi Mar-

guerite d'Autriche. Il est fâcheux aussi que, pour flatter

ses amis, on se laisse entraîner à rabaisser ou à insul-

ter leurs adversaires. Après la journée des Eperons, l'ano-

nyme auteur du Courroux contre la mort, donnant proesse

et courage an.v François estime les « Godons » — les An-

glais — gens « infectz, gloutons, puants, punais « ; ce

ne sont pas hommes, dit-il, mais « crapaulx » et même —
comprenne qui pourra — « crapaulx favorisables ».

Le Courroux contre la mort est un pamphlet ; mais voici

un texte de chronique. Savez-vous ce qu'il advint de nos

soldats à Guinegate ? Ils furent

Chollez, foulez, escharbouillez,

Affîstollez, pourbondis, pestillez,

Hallez, touillez et l)attuz de tous lez,

Escarnioufflez, fatrouillez, badrouillez.

Traînez, taillez, retournez, retouillez,

De sang souillez

Ainsi Molinet, grisé par le fracas des syllabes, nous

réduit tous en chair à pâté. C'est miracle, sans doute, si de

cet « escharbouillement - universel, quelques F'rançais

échappèrent, qui ont fait souche.
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D'idées générales, liés peu ; ù bien conipler, deux seu-

lement. La première a la forme d'une exhortation : chré-

tiens, cessons de nous entre-déchirer en des guerres fra-

tricides ; unissons-nous pour courir sus au Turc. Tel est

le motif de vingt poèmes dont le plus connu est cette Res-

source de la chrestienté d'André de la Vigne, où l'on entend,

entre autres merveilleux propos, les lamentations de Chres-

tienté, fille du Protoplasmate. Tel est le lieu commun qui

intervient à la péroraison de cent discours politiques, sou-

vent de la façon la plus inattendue.

Prêcher la guerre, fût-ce la guerre sainte, s'accorde mal

au tempérament de nos assembleurs de rimes. La paix,

leur second thème favori, les inspire mieux. Je-ne-sçays-

qui — le peuple Français — oppose d'assez forts argu-

luents à la fille du Protoplasmate. Il est vrai qu'on ne les

écoute point. Molinet, si belliqueux en ses Chroniques fait,

dans la Ressource du petit peuple, une horrifique peinture

de la guerre. L'allégorie touffue y est traversée d'appels,

menaces et supplications pathétiques. La sincérité du

poète n'est pas douteuse et nous rend indulgents aux décla-

mations inévitables, à la virtuosité acrobatique du vers.

Parfois même le rhétoriqueur se fait l'écho des plaintes

nationales. Après la bataille du Garigliano, les Français

gémissaient, murmuraient, imputant le désastre, qui à la

lâcheté des mercenaires, qui à la mésintelligence des chefs,

qui aux rapaces financiers dont les serres avaient happé

l'argent destiné aux dépenses militaires. De ces griefs, Jean

d'Auton composa Le Deffault de Garillant, œuvre médio-

cre, mais non indigne d'attention. Par la précision du

détail historique, par l'énergie, l'ampleur d'un sentiment

écho du sentiment collectif, l'auteur y élève le lieu com-

mun à la dignité de grand thème lyrique.

Aux yeux du chroniqueur, personnages et faits s'ordon-

nent selon la hiérarchie de la cour : la personne du prince,

les « gestes » du prince occupent le centre du récit : autour

de lui se rangent ses capitaines, gouverneurs, ambassa-

deurs ; la nation, le peuple restent très loin, à l'arrière-plan.

De diplomatie, de politique il ne chaut guère à l'historio-
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graplu', ni l)o:iur()Uj) Mavaiilage des c-aiiipaf^nes inililaires.

Le ivcil d'iiiu' bataille le relient moins ionj^tenips (|ik' la

description d'un tournoi, d'un baïuiuot, d'une entrée solen-

nelle. A i)eine siguide-t-i! dans le eond)at ([uekjues |>roues-

ses individuelles. Les mouvements d'ensemble, la tacti-

Hue échappent à sa myopie. En retour, l'on saura, par

exemple, d'André de la Vigne comment Charles VIII a

traversé l'Italie u de dinée en dinée et de soupée en soupée,

où ledit seigneur lut logé, luy et son train, soit en ville ou
en village, en ehasleau ou en maison de plaisance... com-
ment il fut reçu

; quel honneur luy lirenl les seigneurs ei

dames de toutes les contrées où il passa, avecques les

entrées, triomphes et excellences que partout on fit à sa

venue ». Chez son héros même, le rhétoriqueur loue plus

volontiers l'éclat et la somptuosité des habits de parade

que les initiatives habiles ou les mouvements généreux.

En tout, il s'arrête à l'écorce ; son journal « historique »

est du Dangeau rimé.

A peine trouve-t-on, de loin en loin, un épisode boulïon

qui, par contraste, réveille notre attention assoupie ; tels,

dans le Voyage de Venise de Jean Marot, un portrait de

Triboulet et surtout le « dénombrement » comique des

corps de l'armée française. Le Gascon annonce bonne inten-

tion de garnir ses poches vides :

Bo cap de biou, nou sabi que bol este,

Mes se podi sus cauqun la nian niete,

S'et n'a ducatz, e housque ou monge ou preste,

Jou lou batré comme un bilan ibrogne.

Les gaillards que mène Olivier de Silly ne leur cèdent

point sur l'article de la maraude :

Doulx comme chatz, loyaulx comme meusniers.

Derrière les « Judas » de Richement, les pionniers fer-

ment la marche, honnêtes gens s'il en fût — cherchez leurs

oreilles ! — et, au cabaret, verre en main, rasant les monts

comme taupinées :
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Rien ne leur est impossible après boire.

Innocentes, traditionnelles plaisanteries, mais qui repo-

sent (les harangues ampoulées et des descriptions d'ap-

parat.

Récapitulons les besognes rhétoricales. Clianter avec les

cloches des baptêmes princiers, des royales noces, des obsè-

ques royales, orner de devises les arcs-de-triomphe et les

salles de banquet, assembler les idées de tout le monde,

des proverbes vieux comme Noé et les faits les plus sau-

grenus en une mosaïque épaisse et disparate, rédiger, dans

le style de Robiquet, le journal circonstancié des chevau-

chées royales et des royales digestions, tout ce travail de

manœuvre ne réclamait, en somme, aucun effort vérita-

ble. L'esprit cependant cherchait où dépenser son activité :

il trouva un dérivatif, un fâcheux dérivatif, dans les jeux

de la rime.

Très fiers de leurs inventions, les rhétoriqueurs se sont

complu à les signaler, à les illustrer de commentaires, à en

faire miroiter sous nos yeux les mirifiques vertus. De leur

vivant, elles leur valurent quelque gloire, car le mauvais

goût est épidémique ; depuis, elles les ont couverts de ridi-

cule. La plupart des modernes ne connaissent de l'école que

ses rimes calembours ou ses vers rétrogrades : il semble

que tout l'art de rhétorique soit synthétisé dans le célèbre

huitain de Meschinot qui « se peult lire en trente-deux

manières différentes et plus (en réalité, 254 !!!) et a chas-

cune y aura sens et rime, et commencera tousjours par

motz differentz qui veult ».

Il y aurait quelque injustice à prêter à tous les rhéto-

riqueurs les absurdes fantaisies d'un Crétin ou d'un Moli-

net. Plusieurs, sans échapper entièrement à la contagion,

ont su contenir la manie universelle en des limites plus

raisonnables. Pour faire preuve d'agilité, ils cabriolent

quelquefois, mais ils ne se croient point tenus de n'avan-
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ccM- ([ue par saiils 1)ôhlleux. A la décharge de tous, ou son-

gera que le goût des poèmes à forme fixe, goût lurilé du

moyen âge, dexait. pai* une pente insensible, conduire les

rIu''toii<[ueuis à l'idolâtrie de la forme, au méjjris de la

j)ensée. Enfin gardons-nous de leur attribuer le monopole

de recherches puériles communes à toutes les décadences.

Ils sont assez riches d'inventions niaises pour qu'on

n'ajoute pas à leur fonds.

La vanité des rhétoriqueurs nous a révélé les « secrets »

de l'art de rhétorique ; qui veut connaître la rime é([uivo-

quée ou la rime « emperière » n'a qu'à leur emj)runter

leurs définitions. M. H. Guy a eu le mérite de montrer com-

ment, chez eux, les hardiesses s'enchaînaient aux hardies-

ses et, s'additîonnant, se combinant, s'exagérant, s'élevaient

aux régions extrêmes de l'absurde. Pour donner une idée

des diverses manières, nous suivrons son plan et lui em-

prunterons quelques-uns de ses exemples.

De la rime riche, millionnaire, multi-millionnaire on

passe, on est passé a la rime calembour. Sans s'en aper-

cevoir, on a franchi la limite qui de la poésie sépare la

saillie spirituelle. Poésie, esprit, je m'excuse, parlant des

rhétoriqueurs, de n'avoir pas à ma disposition des termes

plus modestes. Et les conséquences de ce fait se dérou-

lent, inéluctables. Les faux brillants de la rime, miroir

à alouettes, nous fascinent ; nous avons peine à nous déta-

cher d'eux, à retrouver l'émotion ou la pensée interrom-

pue, à renouer le fil. Quelques expériences de ce genre, et

le fil est définitivement brisé ; nous devenons attentifs

uniquement aux acrobaties de la rime, occupés à saisir

le calembour qui passe, à prévoir celui qui, infailliblement,

le 'suivra.

Quel que soit le sujet, le résultat est fâcheux :

En recevant ce, de vostre ami, don.

Qui vous requiert de n'user d'amidon

Mais si noz veaulx qu'on appelle Eschevins,

Lesquelz, après fort manger, leschent vins.,

Feissent debvoir que gens et tumbereaux
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Eussent le soing de laisser tiiinber eaux
Et nettoyer chascuii devant sa porte.

Le briiyt ne fust tel que partout se i)orte.

Il est pônihlc (hms les sujets pathétiques :

Lors que Cayn occist son frère Abel,

Dieu s'en coursa ; le Jeu ne print à bel.

Et n'est requis que quelque pastour rie.

Quand luy souvient de ceste pastouric

De vers à vers l'intervalle parut trop long à certains ;

ils imaginèrent de doubler les rimes, d'accoler les équivo-

ques dans un même vers : on obtenait ainsi deux fois plus

de calembours que dans la combinaison précédente : c'est

la « rhétorique à double queue ».

Par guerre n'ont les pupilles plus piles,

Veufves ont perte, aux tours des roj's desroys ;

Bourgs sont pillez, aussi villes si viles

Que c'est pitié. On met sui'crois sur crois.

Dieu de lassus nous gard d'estrois destroictz.

De nations infidelles ! Fy d'elles !

Pourquoi, se dit un troisième, les vers ne rimeraient-

ils point par leur milieu aussi bien que par leur fin :

Nous n'avons point de Hyre ne Poton,

Bien le peult on congnoistre a veuë d'œil.

Que n'es tu vif, duc de Nemours, Gaston ?

Soubz ton guidon fust ores maint piéton.

Marchant au ton du tabour, au tien vueil

Ceci conduisait à joindre une « double tête « à la « dou-

ble queue ». Faites rimer chaque hémistiche avec la fin

du vers précédent ; c'est le « batelage ». Joignez les deux

inventions « gentilles » : la strophe « idéale » est née. Goû-

tez-là.

Que feray-je de ma laidure dure ?

M'ardure dure et ma faiblesse blesse ;

Mon corps s'encline a corrompure pure :

Mercure cure et n'y procure cure ;

Morsure sure a moy l'adresse dresse ;

Richesse cesse, et trop m'oppresse presse.

XXIII 41
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l\uit-il se préodiijVr imi({iU'nH'iU de la lin des mois f

Nom. certes ; l'allilcralion, si jiisleinenl nommée <- rime à

rebours >• ne sera point méprisée ; André de la \'ii*ne s'est

signalé par des strophes du genre de eelle-ei :

Far {{iK'iTe sont marcliaiis iiicsclians.

(îfiitiz chc'lifz, pcscheiirs pii-urs,

Siil)tilz surprins, vaillans saillans

Pays pcris, puissans pinçans,

l'relatz près las, pasteurs iircsseiirs,

Patis petitz, presteurs perdcurs,

Pillars paillards pleins de malice

mais plus encore par la kyrielle frénétique, l'amas rocail-

leux d' « espitetons énormes » sous lesquels il prétend

écraser la « scabreuse Atropos » :

Trie, trac, troc, trop, trousselant. triquef rocpic,

Traine très terreux, trep de triquenoqne.

Traistre trousson, triquenique triliraque,

Truye troussine, triquedondayne troque.

Triste truande, triple trouble tibroque.

Très vif trect traict, traffique tripliarque,

Trace trouvée, tribullante trymarque

« Enorme «, en effet. Des lettres on passe aux syllabes,

aux mots. En longues tirades de galimatias triple, les déri-

\és, composés, homonymes se succèdent inexorablement :

Tout fort se doibt a grand force efforcer

Le fort effort de toute forte force

Qui par ranffort veult la force forcer

Enfïorcer fors qu'en fort ne se ranfforce

Et forcement au fort il est forcé

La forteresse des plus forts forcennés

De s'enfforcer puis que pas fort sénés '

Ne sont en fors ne n'ont force efforcée

Fors les forfaitz qui sont a force nés

Par force doit la force estre forcée.

Il restait à imaginer des calembours qui s'étendissent

au vers entier. On en créa sur le modèle du fameux

Gall amant de la reine, alla, tour magnanime.

Galamment de l'arène à la Tour Magne, à Nîmes.
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On eut (les vers (jui, latins au premier aspect, s'avé-

raient français après une lecture plus attentive. Au sur-

plus, dans l'une et l'autre langue, ils ne })résentaient i)as

grand sens :

Ora pt'i- dures consors ter regeiis et |)<)sses Syoïi

Liido \ ieia lui de inilaiia (icrmaiiie

Traduisez :

Or a perdu ses consors, terre, gens et ])ossessi()n

Ludovic ja fui de Milan a Germanie

Et les rébus couronnèrent l'œuvre. Rébus par chillres :

XI doit montrer XII et gent,

XIII aniyable a toute gent ;

En pur XIV seront mis
Quo XV et qui hait XVI amis.

Traduisez :

On se doit montrer doux et gent,

Très amyable a toute gent ;

En purgatoire (!) seront mis
Coquins et qui hait ses amis.

Rébus par lettres :

s pour elle que si grant dueil G ?

O c'est pour moy qu'au tant ves Q ! etc..

Rébus syllabiques et franco-latins :

Quand je gardoye aux champs les bre-bre,

J'estoye des pastours magis-gis-gis.

Car bergières faisoyent sau-sau-sau.

Et puis leur donnoje de mon pain-pain..

Vous entendez bien que ces bre-bre sont des brebis, le

magis-gis-gis un magisfer. Ainsi du reste.

Telles sont les principales gentillesses imaginées par
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les ilu''lori(|iu'iirs. (Mu'inin faisaiil, il leur arriva de rcn-

c'onlrcr des inveiilioiis plus iiourouses. Le premier, Oclo-

vien (lo Saint-Gelays api)li(|ua la règle de rallernance des

rimes. (Uiillaume Crétin, Jean liouchel le suivirent. Faut-

il leur en savoir gré ? Fort peu. Ni Saint-Ciclays, ni ses

amis ne comprirent l'imporlanee, ne sentirent le mérite

de la défouverle. C'élail une combinaison nouvelle, rien

de plus ; un jeu de rime entre mille autres jeux ; et, sans

doute, lui préféraient-ils la « rhétorique à double queue »,

forme d'un art plus raffiné et plus singulière. L'alternance

ne deviendra vérital)lement une règle de notre versifica-

tion qu'après que les poètes de la Pléiade l'auront retrou-

vée d'instinct, en auront étudié, éprouvé les eflets, enfin,

non sans hésiter beaucoup et reculer quelquefois, y au-

ront définitivement soumis le poème à rimes plates.

{A suivre).

Mathieu Augé-Chiquet.
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L'ODYSSÉE D^UN TOULOUSAIN

AU XVIIP SIÈCLE ^

Dans la seconde moitié du dix-huitième siècle vivait à

Toulouse un certain M. de Pr , fils d'un ancien Con-

seiller et petit-fils d'un sous-doyen du Parlement de cette

ville, décédé en 1723. Le père de M. de Pr , au cours

d'une jeunesse qui semble avoir été assez dissipée, avait

dilapidé une partie de sa fortune. Afin de se mettre à

l'abri du besoin, et surtout pour échapper aux poursuites

de nombreux créanciers, M. de Pr père et sa femme

remirent à leur fils, en 1739, le restant de leurs biens, en

retour d'une pension viagère que ce dernier s'engagea à

leur verser. La situation obérée de ses parents avait em-

pêché M. de Pr fils d'acheter une charge de Conseiller

au Parlement, et ce descendant d'une vieille famille de

parlementaires avait dû, à son grand regret, abandonner

la robe pour l'épée et s'engager dans un régiment en gar-

nison à Paris. Son service terminé, il revint à Toulouse, où

1 Les documents qui nous ont servi pour faire cette petite étude

sont depuis longtemps en notre possession. Ils consistent eu vingt-

huit lettres expédiées, soit de Mons, soit de Toulouse, et portant les

dates de 1770, 1771, 1796 et 1797. Nous ne citerons in extenso qu'un

petit nombre d'entre elles, la plupart ne présentant qu'un intérêt

minime. Ces lettres ont dû être produites en justice, probablement

dans un procès de succession sous la Révolution ; en effet, elles

portent toutes la mention suivante : ' Enregistré à Toulouse le 24

Vendémiaire an IV de la République ; reçu une livre, signé Boyrc. »

.Ajoutons que nous avons cru devoir corriger l'orthographe absolu-

ment fantaisiste de ces documents.
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il mena désorniais une existence tvès retirée entre ses vieux

parents et sa sœur, n'ayant qu'un seul but, sauver l'hon-

neur de sa famille en désintéressant peu à peu tous les

créanciers de son père. En 1702, il eut la douleur de perdre

sa mère, et enlin en 17()() il vit mourir son père après une

longue maladie.

La mort de ses i)arenls ne changea guère le genre de vie

tranquille que menait M. de Pr , et nous n'aurions pas

aujourd'hui à nous occuper de lui, si un événement im-

prévu n'était venu troubler la sérénité de son existence.

Dans les premiers jours de janvier 1771, et presque au mi-

lieu des fêtes du nouvel an, M. de Pr fut fort surpris

de recevoir une lettre portant au-dessous de son nom la

mention, « Conseiller au Parlement de Toulouse ». Très

intrigué, il rompit le cachet et lut avec étonnement ce qui

suit :

Monsieur,

« Vous serez sans doute surpris de recevoir des nou-

« velles d'un inconnu et d'un pays que vous ne connaissez

« point ; cet inconnu pourtant vous a été connu et vous

« est lié de près par le sang. J'ose donc espérer que vous

« me ferez la grâce de m'instruire par une de vos répon-

« ses, si celui qui vous a donné le jour, ainsi qu à moi, n'a

« pas encore payé le tribut dû à la nature. J'ai continuelle-

« ment des songes sur son compte qui empêchent mon
« esprit d'être tranquille. Faites-moi le donc savoir, pour

« que je m'acquitte de ce que je lui dois, quoique je ne lui

« doive pas beaucoup sur le jour qu'il m'a donné, puisque

« je ne puis, moi et mes enfants, que rougir de ce qu'il ne

« m'a jamais été permis de le réclamer comme mon père

« sans honte, puisqu'il m'a produit dans ce bas lieu de

> misères par le plus grand des crimes. Il n'importe, il est

« mon père, aussi bien que le vôtre devant l'Etre suprême,

« et je sais ce que je lui dois. Faites-moi donc savoir s'il

« respire encore, ou si le Maitre des maîtres l'a rappelé

« dans la vallée de Josaphat. Comme il m'écrivit en 1754
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« que vous étiez maître de tout ce qu'il possédait, et qu'il

« avait fait son lit avant de se coucher, j'oserai vous de-

« mander comment vont vos afîaires et si vous êtes en

« état de soutenir le nom qu'il vous a transmis. J'ai quel-

le ques raisons, qui ne vous sont pas préjudiciables, pour

« vous faire cette demande. Attendant votre réponse sur

« tous ces points, je suis, avec tout le respect possible,

« Monsieur, votre très humble serviteur,

PÉRIGNON DE Pr

« Mon adresse est : Pérignon de Pr , capitaine d'une

« compagnie bourgeoise, à Mons-en-Hainaut. »

Après quelques instants de surprise bien légitime, M. de

Pr se souvint avoir entendu parler dans sa jeunesse

d'un enfant naturel qu'aurait eu autrefois son père, mais

qui, après une existence aventureuse serait, dit-on, mort à

Metz. Il se décida cependant à écrire à son correspondant

inconnu, et le 5 janvier il lui envoyait la lettre suivante :

« Je me rappelle fort bien. Monsieur, que feu mon père

« avait un fils, mais je ne l'ai jamais connu. Je me sou-

« viens seulement qu'ayant appris en 1737 qu'il manquait

« de bien des choses, je lui fis donner 12 livres par une

« femme nommée Aude. C'était sans doute bien peu pour

« ses besoins, mais c'était plus que je n'en gardais pour

« moi-même. On m'a dit depuis que ce jeune homme était

« mort à Metz; apparemment qu'on m'a trompé. Le titre de

« Conseiller que vous avez mis à l'adresse de votre lettre

« a failli m'empêcher de la recevoir et de l'ouvrir. Il s'en

« faut bien que mon père m'ait laissé une fortune assez

« considérable pour embrasser cet état. Ruiné par lui,

« j'avais embrassé le parti du service, et, quoiqu'il m'eût

« remis, en 1739, pour se mettre à l'abri des créanciers,

« une très petite partie du bien auquel mon grand-père

« m'avait substitué, continuant à mettre le plus grand

« désordre dans ses afîaires, j'ai été obligé de le quitter,



()()»S lu.vri: i)i:s i'vuknki.s

i< au inoment où par mes amis, el, j'ose le dire, i)ar la

« l'açon dont je m'étais conduit, je me voyais au moment
« d'elle ((uelque chose.

I Répondons maintenant à ce que vous vouler savoir :

« Mon })ère est mort en 1760 au séminaire de M. Calvel.

« Je ne le (juillai i)()iiil j)endant sa maladie, et, grâces à

« Dieu, il lut soigné comme s'il avait eu vingt mille livres

« de rentes. Par raj)port à ma fortune, il ne m'a laissé que

« ce qui lui a été impossible de manger. Je ne vis point

« cependant, du moins à l'extérieur, d'une manière indé-

« cente ; j'ai même la très grande satisfaction d'avoir

« avancé de payer les dettes énormes qu'il avait contrac-

« tées, et je le fais, quoique les lois m'en dispensent, vu

« la substitution. Il y a vingt-cinq ans que je travaille à

« cela, et j'y travaillerai vraisemblablement le reste de ma
« vie, ce qui me gène beaucoup et me met prodigieusement

« à l'étroit. Mais il faut préférer l'honneur à tout, et les

« sentiments que vous me témoignez avoir font que je ne

K doute nullement que vous ne soyez convaincu de cette

« vérité. Je suis. Monsieur, avec tout l'attachement possi-

« ble, votre très humble et très obéissant serviteur,

Pr

c( A Toulouse, ce 5 janvier 1771. »

La correspondance si bien entamée devait durer assez

longtemps. Dans les premières lettres qui suivirent, Pr

de Mons commença à donner quelques détails sur sa

vie passée. II raconta notamment que, depuis sa naissance

en 1721, jusqu'à l'âge de onze ans, on l'avait confié à un
sieur Lecomte qui tenait sur la place St-Georges une au-

berge à l'enseigne de la Fleur de Lis. Mais c'est surtout

dans une longue épître du 25 février 1771, que Pr de

Mons raconte à son correspondant ses nombreuses aventu-

res. Ce document nous fournit quelques renseignements

curieux sur la vie militaire au dix-huitième siècle, et sur la

condition précaire des enfants naturels à cette époque :
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Monsieur,

« Comme il n'y a personne au monde de qui je désire

mériter l'estime plus que de vous et de Mademoiselle

votre sœur et que je m'aperçois que vous désirez savoir

la façon dont je me suis conduit, je vais vous ennuyer

par ce factum de ma vie passée et présente. En 1739,

précisément à l'époque où vous étiez à Paris, ennuj'é de

mener une vie vagabonde et faisant horreur à celui qui

m'avait produit dans cette vallée de misère, je partis

pour Bordeaux, où je restai treize mois, vivant à charger

et décharger les bâtiments. Le sang qui coulait dans mes
veines se révoltait quelquefois de ces viles occupations.

Je revins à Toulouse et m'engageai dans le régiment de

Bourbon. On m'appelait Ninet, nom qui sentait bien

comment j'étais né ; je me fis appeler Lecomte, et partis

pour le régiment. Avec l'argent de mon engagement, je

payai une année de salle d'armes, où pendant ce temps
je puis dire que je surpassai beaucoup de maîtres dans
cet art, ainsi que dans celui de la danse. Mais mon incli-

nation fut pour les armes ; je ne voulus cependant point

tenir salle d'armes, mais je donnai des leçons aux offi-

ciers et à la noblesse des endroits où je me trouvais en

garnison, tenant en mépris d'enseigner des soldats, pour
n'être point obligé à cette grande cohue de libertinage

qu'entraîne toujours la fréquentation de toutes sortes

d'esprits mal éduqués. Gagnant de l'argent, je me te-

nais toujours supérieurement propre et je payais mon
service, ne fréquentant presque point de soldats. Cette

façon de vivre me fit des ennemis de cet ordre ; ils dé-

couvrirent ma naissance, m'en firent un crime pour
m'insulter, et je fus obligé plusieurs fois de me battre.

Je fus assez heureux pour les corriger de leurs mauvais
propos et leur faire passer l'envie de m'insulter doréna-
vant. Notre régiment partit pour aller au secours de

l'armée de Bohême, et nous fûmes du nombre des

quinze mille hommes que M. de Ségur conduisit jusques
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y

« à Donauvoilli, r;ii)iliik' de lu liavièie. Je ne vous parle

«. point de nos expéditions militaires, puisqu'elles n'ont

<> nulle relation à mon alVaire. Après que nous eûmes lait

le siège de l'rihourg, nous revînmes en garnison au Vieux

i. Hrissac, où, eomme j'avais fait le service dans les grena-

« diers pendant cette campagne, et que l'on me trouvait

»< assez bel homme, on me proposa de me faire sergent. Je

i- refusai celle place, })arce qu'elle devait me rengager

« i)our six ans. M. le Comte de La Tour du Pin, colonel

" commandant de notre régiment, piqué de mon refus, à

' la revue de M. tle Fénelon, inspecteur général, me fit

« tirer par force dans les grenadiers. Je protestai contre

« et m'en })laignis à l'inspecteur que le colonel avait gagné.

« Il me répondit qu'ayant fait le service avec messieurs

« les grenadiers, je ne pouvais refuser 'd'être leur cama-

<( rade, et d'entrer dans leur corps, qu'au surplus le sabre

« ne me rengageait que pour trois ans, et que la guerre

« durerait peut-être plus de dix. Je lui répondis que j'avais

« servi mon roi six ans en honnête homme et que je le

M servirais tant que la guerre durerait, mais que je ne

« voulais d'aucun emploi qui me forçât à le servir malgré

« moi, au cas que la paix se fît. Il fit semblant de ne point

« m'entendre, et poursuivit son chemin. Je le rappelai, lui

« disant que s'il ne me rendait point just'ce, je m'en

« plaindrais au général, comte de Saxe. Il fut piqué de ma
< menace, et me dit brutalement de quitter le sabre, que

« j'étais indigne de le porter. Cette réponse outrageante

« me lui fit répondre, qu'en conséquence de ce qu'il me
<' disait on avait mauvaise grâce de me vouloir forcer à

« le porter, mais que si j'étais indigne de porter le sabre,

« il n'y avait point de gentilhomme en France plus digne

« de porter l'épée que moi, et que partout où j'avais vu
« l'ennemi, mes bras ni mon épée n'avaient point été inu-

« tiles à mon roi, que le régiment pouvait rendre témoi-

« gnage, que j'avais même cherché les occasions en

« marchant avec les volontaires de l'armée ou en faisant

« le service dans les grenadiers. Ma réponse lui déplut ;

" Tl me fit mettre au cachot pour dix-sept jours, quoique
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« je n'y icslai {[ue deux fois vingl-cjualre heures, puisque

« lorsqu'il fût parti, le colonel lui-même me fit sortir.

« Après les quartiers d'hiver, nous fûmes joindre la

« grande armée au camp de Tongre. Le même M. de Fé-

« nelon nous passa la revue. En nous passant, il s'aperçut

« ou on le fit s'apercevoir que les caporaux et enspessades

« étaient des petits hommes et qu'il y en avait même qui

« n'étaient pas des mieux bâtis. Il s'avisa de leur deman-

« der depuis combien de temps ils servaient le roi ; il en

« trouva dans le nombre qui ne servaient que depuis deux,

« trois et quatre ans. Quand il vint aux premiers fusiliers,

« il trouva les plus beaux hommes qui servaient depuis

« neuf ans, jusques à six les moins ; j'étais de ce nombre.

(( Il cria beaucoup disant que les vieux soldats, tous beaux

« Eommes, connaissant le service, le plus vieux n'ayant

« point trente ans, étaient sans haute paye, pendant que

« des soldats à peine recrues étaient caporaux, et pourquoi

« cela. Le colonel lui dit que pas un de ces soldats ne

« voulait accepter la haute paye, disant qu'ils ne voulaient

« point être réengagés et qu'il y en avait même qui refu-

« saient la paye de sergent pour cette cause ; il me mit du

« nombre disant que j'avais refusé la hallebarde dans sa

« compagnie, avec trois sols d'augmentation qu'il m'avait

« offert. Ce général se mit en colère, disant que le roi vou-

« lait être servi par des hommes et non pas par des recrues

« qui à peine avaient la taille, et que l'on nous forçât

« d'accepter la haute paye de la part du roi. La revue ne

« fut point passée que le colonel fit donner à l'ordre, que

« ceux à qui la paye revenait n'avaient qu'à l'accepter,

« sous peine de mutinerie. Je fus malheureusement de ce

« nombre. Mon capitaine qui me faisait la grâce de m'es-

« timer, me fit dire de prendre la place d'enspessade qui

« me revenait, et que la première place de sergent serait à

« moi. Je refusai ; il ne voulut point me forcer, mais il dit

« au sergent de me conduire au colonel, et que si le colonel

« était content, il consentait à me laisser tranquille. Je

« fus donc chez le colonel qui d'abord me dit : « Vous
« avez mérité cela, il faut prendre la paye qui vous
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(t revient ptir voire aiu-iennelé. à moins que vous ne vou-

« liez passer dans nui eoni[)agnie, où je vous donne ma
<( parole d'honneur (pie la première place de sergent sera

' à vous avec les trois sols que je vous avais promis ». Je

« lui répondis ([u'il m'honorait l)eaucoup, mais que je ne

X voulais pas do paye (pii me réengageât et par conséquent

». de place, (pi'il savait lui-même qu'à Strashourg, en

« Alsace, on avait voulu acheter mon congé et me donner

«i la place de maître en lait d'armes, avec six cent francs

« de pension et le logement, que le régiment ayant mis

« mon congé si haut quoique presque à la fin de mon
«' terme, on avait été cause que je n'avais point eu cette

« place, mais que l'on me la conservait encore et qu'elle

« était desservie par un sergent de milice, en attendant

« que j'eusse mon congé. Le colonel me répondit que

« j'étais un mutin, qu'il fallait ohéir au roi ; je lui dis que

« s'il pouvait me montrer, par écrit, un ordre du roi, par

« lequel il prétendait que ses sujets se rengagent de force,

»( j'étais prêt à ohéir. 11 se mit en colère contre moi, et dit

« au sergent : « Faites mettre ce soldat au poteau jusqu'à

« ce qu'il obéisse. » Je lui répondis : « M. le comte, vous

« me forcez, je n'ai jamais subi, depuis que je suis au

« régiment, que 48 heures de prévôt, je n'irai pas au pi-

« quet ou poteau ; je prendrai donc la paye et je sais à

« quoi m'en tenir. » Il me répondit : « Obéissez toujours,

« tu seras peut-être bien aise de venir me prier pour avoir

« la place que je t'ai offerte par deux fois. » Je fus donc

« reconnu enspessade ; mais le cinquième jour ayant

« vendu pour environ quatre à cinq louis de butin ou

« etïets que j'avais avec les équipages de mon capitaine, et

« me trouvant maitre de bien quarante louis, je fus au
<' quartier général jusques à la nuit, et de là je passai à

« Maëstrick, où je ne voulus point prendre de service con-

« tre mon roi, malgré que l'on m'offrît cinquante ducats

« d'engagement.

« Je partis ensuite pour Aix-la-Chapelle, où le lende-

« main de mon arrivée il se faisait un assaut général aux

M fleurets, où des milords anglais avaient mis vingt-cinq
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<' louis i)our le vainqueur. L'envie de nionlrer le [)eu de

« lalenl (jue j'avais dans cet ail, plulùl que raj)i)àl (\u

« gain me fit mettre du nombre des gladiateurs. En consé-

(' ([uence, je me trouvai môle avec toutes sortes de nialheu-

« reux et deshonnètes hommes. Le bonheur, plus que mon
« adresse, me lit sortir vainqueur de ce que l'ambition

« m'avait fait entreprendre Le même lîonheur me suivit,

« pour que je fusse regardé avec attention de la princesse

« Stolberg et de son époux, qui me firent dire par leurs

« domestiques de me transporter à l'Hôtel de la Fleur-de-

« Blé pour leur parler, ce que je fis le lendemain. Ce sei-

« gneur et la princesse m'ayant interrogé sur mon pays et

« sur ma naissance, dont je n'eus garde de les mettre au

« fait, leur alléguant simplement, comme j'étais assez bien

« mis, qu'une suite de mes malheurs m'avait obligé de

« m'engager en France ma patrie, la même suite de ces

« malheurs m'avait obligé d'abandonner mon roi par une

« désertion ; que cependant j'avais servi plus que le terme

« auquel je m'étais engagé. Le prince, jeune encore, ainsi

« que la princesse, me dirent que si je voulais rester avec

« eux, ils avaient un frère auquel j'apprendrais à faire des

« armes. Son époux, le prince, me dit qu'il apprendrait

« aussi, et qu'un garçon bâti comme moi, qui paraissait

« avoir des sentiments, ne devait pas se mêler avec une

« cohue de déserteurs capables de tout entreprendre pour

« pouvoir s'empêcher de mourir de misère, et qui souvent

« mouraient d'une mort forcée. Je leur répondis que

« j'avais bien quarante louis, sans le gain des vingt-cinq

« de la veille, que mon intention n'avait jamais été de

« suivre l'exemple de tous ces infortunés, que j'avais envie

« de me racheter au cas que je ne fusse point dénoncé,

« que même je ne croyais point l'être, et que j'avais une

« place à Strasbourg, au cas que je pusse parvenir d'avoir

« mon congé. Ce seigneur et son épouse me dissuadèrent

« de retourner en France, me disant qu'ils feraient mon
<( affaire pour ce qui regardait mon congé. Ce qu'ils firent

« par l'entremise du ministre de Vienne à la cour de
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France. l'I me reiniri'iil ma grâce du minislre de iMauee

six semaines a|)iès.

.le restai done avec eux en (|iialilé de maître en fait

d'armes de riiôlel. .le donnai des leçons, non seulement

à ces deux messieurs, mais encore au jeune comte de

Neipherg et au comte de Mérode, ainsi (lu'au prince de

Sîdm-Salm. \'oilà mon occupation jusques à la i)aix de

174i), époque où nous revînmes dans le Pays-Bas

où le régiment de ce prince revint. Nous nous tenions à

la cour de Bruxelles, lorsqu'il me fit avoir, cette année-

là, une sous-lieulenance dans son régiment qui était en

garnison à Mons. Dans cette ville, j'eus le bonheur de

plaire à une demoiselle qui voulait m'épouser malgré

ses parents. Pendant mes amours je fus obligé de me

transporter souvent à Bruxelles, pour faire ma cour au

prince notre colonel, dont j'étais toujours chéri.

« En 1752, au mois de février, j'écrivis à monsieur

notre père (permettez-moi ce mot), lui demandant mon
ba})tistaire et un acte de liberté, lui marquant que j'étais

à la veille d'épouser une demoiselle comme il faut et

une héritière. Il ne me répondit point. J'envoyai un

exprès qui lui parla et à qui il fit tout remettre et qui me
les apporta. Immédiatement après cette année, il

m'écrivit qu'il venait de perdre madame votre mère,

qu'il avait manqué mourir de la gravelle, et toutes les

circonstances que je vous ai marquées dans ma dernière

lettre. Je n'eus rien de plus pressé que de le satisfaire

sur sa demande, lui mandant qu'il pouvait tirer par la

suite, en m'en donnant avis, sur le même marchand, ses

besoins les plus essentiels, et que si mon état et ma for-

tune ne m'obligeaient de rester où j'étais attaché, je

volerais à Toulouse pour lui servir de domestique, et

avoir la satisfaction de recevoir sa bénédiction et mon
pardon de lui. Il me répondit qu'il ne demandait plus

rien au ciel, puisqu'il voyait que, sans une éducation

suivie, j'avais senti le sang qui coulait dans mes veines

pour me corriger et devenir honnête homme ;
qu'en

( conséquence, le crime qu'il avait commis en me donnant
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le jour ne lui élail plus aussi à charge. Je vous avouerai

((ue sa lellre me fil verser un lorrenl de larmes.

« En 17(),3 certains jeunes gens, officiers dans mon ré-

giment, jaloux de ma façon de me comporter, et n'ai-

mant pas les Français, mais n'osant me le faire con-

naître, m'attirèrent à la salle d'armes de Bruxelles, où

sans doute ils avaient donné le mot au sieur Magdenolet,

maître en fait d'armes de la cour, pour me pointiller. Ce

maître me présenta les fleurets en me disant : « Allons,

mon ancien confrère, voyons si les dames et votre état

ne vous ont point fait perdre le talent que vous possédiez

si bien, » Cette façon de débuter me piqua ; je pris les

fleurets et lui tombai sur le corps si brutalement que je

lui en cassai un sur la poitrine. Après quoi, je lui dis :

Monsieur le maître, apprenez cjue mon état présent et

les dames donnent plutôt de l'émulation que de l'indo-

lence. » Il me répondit que c'était bon le fleuret à la

main ou au son du violon où il n'y avait point de danger.

Je vous avoue à ma confusion que je perdis patience et

lui donnai de mon fleuret à travers les oreilles. Il y avait

beaucoup de spectateurs ; quelques amis qui se trou-

vaient là me ramenèrent et furent avertir le prince et

la princesse Stolberg, qui me dirent de laisser cette

affaire là et de m'en retourner à Mons joindre la garni-

( son pour quelque temps, vu que cet homme était beau-

coup protégé du marquis de Botha, alors ministre à

< Bruxelles. Je leur représentai que ce serait une action

déshonorante que de quitter Bruxelles précisément dans

< ce moment, et que les officiers de mon régiment même
< pourraient m'en faire un crime. Il applaudit ma réponse,

quoique la princesse voulût l'engager à me faire join-

dre. Le lendemain Magdenolet m'envoya un domestique

:< avec un cartel. Je répondis : « Dites à votre maître que

je ne suis point duelliste, que je porte une épée et que

< j'irai me promener cette après-midi au faubourg de

Landerlo. » Je fus effectivement dans ce faubourg, et je

vis mon homme qui me faisait signe. Je fus à lui ; il mit

brusquement l'épée à la main et donna sur moi en fu-



CKi iu:vri: i)i:s i'YiuiNi:i:s

lieux. .l'ous \c l)()ïilu-iir uii le malheur d'avoir bon mar-

ché (le sa colère (jui lui laisail i»er(he une partie de sa

confiance, car lui i)réseMlanl l'arrèl sur carte, il eut le

malheur de s'enlerrer. Je me rendis à Halle à pied et

pris la posle pour Mons. Le lendemain de mon arrivée,

M. le comle de Mérode m'apporta un congé de six mois,

et m'emmena avec lui à Vienne en Autriche. J'écrivis

cette adaire à Monsieur votre père, en lui mandant ce

(jui avait retardé la lettre d'avis qu'il m'avait demandée,

et (jue je lui avais fait passer aussitôt que j'avais pu

recevoir son ordre. Vous pouvez trouver mes lettres dans

ses papiers, si vous ne les avez pas trouvées à sa mort.

Je n'ai de toutes les siennes pu trouver qu'une enve-

loppe. Mes effets et jxipiers furent séquestrés pendant

mon çvasion à Vienne, et je ne trouvai plus que mes

effets, parmi lesquels dans une veste se trouvait une

enveloppe de Monsieur votre père, que je vous fais

passer et que je vous prie de me renvoyer.

« A mon retour à Mons, ma maîtresse me proposa de

l'épouser. J'avais de la répugnance de me marier et de

donner l'être à des enfants à qui je n'aurais pu sans

rougir donner des aïeux et qui pourraient me faire

rougir en me demandant qui étaient leur grand-père et

leur grand'mère, (cela m'est déjà arrivé de mon aîné).

Enfin, poussé par mes amis qui me faisaient voir un

état assuré et paisible, je consentis à épouser la demoi-

selle qui m'avait été offerte, il y avait deux années, et

avec laquelle je passe mes jours tranquille à l'abri de

l'indigence. Les parents de ma femme m'obligèrent à

quitter le service. Je fus fait échevin de la ville, qui signi-

fie comme Capitoul, à la recommandation de mes protec-

teurs, puis reconnu capitaine d'une compagnie bour-

geoise, avec le titre de maître en fait d'armes de la cour

de son altesse royale Madame et de la ville de Mons. Je

fais desservir cette dernière place par un maître que je

gage. Mon épouse m'a donné, jusques à cette heure, cinq

enfants, mais je n'ai qu'un garçon et une fille vivants.

Ma fille est au couvent des Ursulines dans notre ville, et
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( veut se l'aire religieuse, malgré tous ses parents ; ce qui

< me chagrine fort, car elle est sans llatter une des plus

< belles de notre ville, jouant de presque toutes sortes

< d'instruments à merveille. Mon garçon n'est point d'une

forte complexion, de plus il a l'humeur anglaise. Rien

X ne l'amuse ; on me dit qu'il ressemble à son oncle ma-
< ternel qui mourut de phtisie. C'est dommage, car il est

< assez beau garçon, fait au tour, avec une peau de fille,

et de belles couleurs. Il ressemble assez à sa mère. Voilà,

< mon cher monsieur, la conduite que j'ai tenue
; je ne

( vous cache ni défauts, ni faiblesses ; s'il y a quelque
( chose qui vous déplaise, pardonnez-le au défaut d'édu-

( cation, à une bouillante jeunesse et aux états où je me
( suis trouvé. Je vous prie d'assurer votre très chère sœur,

ainsi que je vous prie d'être bien convaincu que je suis

( et serai toute ma vie, Monsieur, votre très humble ser-

viteur,

PÉRIGNON DE Pr

« A Mons le 25 février 1771. »

Cette longue confession ne dût pas déplaire à M. de
Pr de Toulouse, si l'on en juge par la façon dont dé-

bute sa réponse du 14 avril suivant :

« Cher Monsieur,

« Le détail que vous me faites de votre conduite,

« depuis que vous avez quitté ce pays-ci, me confirme dans
« les bons sentiments que vos premières lettres m'avaient
« inspirés à votre égard, et m'assure que vous vous êtes

« dit vous-même tout ce qu'il est inutile que je vous répète

« sur la façon dont vous êtes passé dans le pays étran-

« ger »

M. de Pr profita même du séjour de son frère na-
turel à Mons, pour le prier de lui procurer des nappes, des
serviettes et des draps de lit en toile des Flandres, en vue
de compléter l'ameublement d'une petite maison de cam-
pagne qu'il venait d'acquérir près de la Porte St-Cyprien.

XXIII , ,
42
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M. de Pr de Mons s'eini)iessa de l'aire faire l'envoi

par un niarehand de Hrugcs. Malheureusement le ballot

expédié par voie de mer fui volé à Celle, où le vaisseau qui

le i)orlait avait relàehé. Ce fâcheux incident, joint sans

doute à d'autres que nous ignorons, semble avoir éveillé

dans l'esprit de M. de Pr de Toulouse quelques soup-

çons sur l'honorabilité, et peut-être même sur l'identité de

son parent naturel. En ettet, dans une lettre du 4 aoiit

1772, jSI. de Pr de Mons se plaint amèrement à son

frère de Toulouse, d'avoir pris sur son compte, auprès de

personnes qui lui veulent du mal, comme un certain mar-

quis de Gages, des renseignements absolument calomnieux.

A cette lettre sont joints deux documents qui prouvent la

véracité, d'une partie tout au moins, des déclarations faites

par M. Pr de Mons ; il s'agit de son extrait de baptême,

et d'un certificat délivré par les échevins de Mons :

« Paroisse de la Daurade,

« Jean fds de père et mère inconnus est né le vingt et

« unième mars mille sept cent vingt et un, et a été bap-

« tisé le vingt deuxième dudit ; étant parrain le sieur Jean

« Fronton, maître-chirurgien juré, et marraine Anne Sa-

« gé, épouse dudit Fronton ; le parrain et la marraine

« ayant signé au registre, ainsi que l'abbé Alzieu, vicaire. )>

« Certificat des magistrats de Mons,

« Nous, magistrats de la ville de Mons, capitale du pays

« et comté de Hainaut, salut savoir faisons, que Jean-Bap-

« tiste-Jérôme Pérignon de Pr , est établi en cette

« dite ville depuis l'an 1753 en qualité de maître en fait

« d'armes ensuite de notre permission, sans qu'il nous

« soit parvenu aucune plainte de sa conduite, ayant donné
'/ au contraire des preuves d'une bonne vie et mœurs, et

« porté depuis ce temps le prédit nom, que de plus il a

« constamment enseigné la noblesse et les bourgeois de

« cette ville, de qui il a toujours été accueilli. En témoi-



l'odyssi':j; o'i n ToiLorsAiN ai xviii' sikclh (ilU

K gnage de vérité, nous avons fait dépêcher le présent cer-

« tificat et y apposer notre cachet secret, avec h» signature

« de notre greffier de police ; ce onze de juillet dix-sept

« cent septante deux.

« Par ordonnance,

« F.-J. DE Braine. »

La correspondance s'arrête brusquement après l'envoi

de ces deux documents. Il est très probable que M. de

Pr de Toulouse ne voulut plus la continuer ; à moins
que toutes les lettres échangées ne nous soient pas parve-

nues. Nous possédons cependant deux courts billets expé-

diés de Mons à une personne inconnue de Toulouse, le 24

octobre 1796 et le 2 janvier 1797, par un M. de Pr
, qui

paraît bien être le fils du personnage dont on vient de lire

les aventures. Ces deux lettres font allusion à un procès de

succession intenté par les descendants de l'enfant naturel

aux héritiers légitimes de M. de Pr Elles nous prou-

vent qu'à la fin de la Révolution, les conséquences de la

faute commise par l'ancien Conseiller au Parlement de

Toulouse duraient encore.

E. Lamouzèle.
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QUELQUES ASPECTS DE TOULOUSE

IL Y A UN SIÈCLE

(D'après des Mémoires inédits)

Dans un travail indispensable à consulter pour cette

époque, notre savant collaborateur le baron Desazars de

Montgailhard a suivi pas à pas toute la vie littéraire de

Toulouse de 1784 à 1807 1. Ce volume nous donne une

idée de la curieuse activité littéraire qui régnait dans

cette ville, principalement sous le Consulat et l'Empire,

et y préparait un très favorable accueil aux premières

manifestations du Romantisme. Alors, Toulouse était peu-

plée de poètes de tout genre, qui alignaient infatigable-

ment de classiques alexandrins, et composaient sans se

lasser des tragédies, des comédies, des opéras, des odes,

des cantates, des poèmes, des élégies, des fables, — et des

satires.

Ce dernier genre eut même un éclat tout particulier, et

M. Desazars consacre une bonne partie de son travail à

examiner les fameuses Satires toulousaines qui excitèrent

tant d'émotion en 1803 et 1804. Il les attribue, après M. Eu-

gène Hangar, à Baour-Lormian -, ce qui paraît quelque

peu invraisemblable, car nul n'est plus bafoué et ridicu-

lisé que Baour dans ces productions bizarres. Un contem-

porain, M. Florentin Ducos, leur attribue une toute autre

origine dans ses Mémoires encore inédits :

1 Histoire de l'Académie des Sciences de Toulouse : le Musée, le

Lycée, l'Athénée (1784-1807) par le baron Desazars de Montgailhard,

Toulouse, imprimerie Douladoure-Privat, 1908.

2 Cf. Revue de Toulouse, 1" juillet 1865, pp. 12 et s.
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L'Athciicc, nous dit-il, clait une Société artisticiiiu et littéraire

qui s'était formée en l'absence de l'Académie des Jeux-Floraux et de

l'Académie des Sciences supprimées par un décret de la Convention.

Cette Société poursuivait paisiblement ses modestes destinées, donnant

des concerts, faisant débiter des discours et des pièces de vers devant

un public qui se rendait en foule à ses séances, lorsqu'elle se vit

attaquée avec une vigueur peu commune et vouée au ridicule par un

poète anonyme. Les Satires toulousaines furent lancées comme un

brûlot et tous ces faux dieux tremblèrent dans leurs temples. Ce fut

une explosion d'indignation, de colère, de fureur, contre l'insolent

détracteur de toutes les célébrités, de toutes les gloires de la Cité

palladicnne. L'auteur de ces pamphlets rimes où Baour lui-même

était fort maltraité, c'était M. Tajan i. Il était d'autant plus sûr de

l'incognito qu'il avait eu le soin de dire beaucoup de mal de lui-

même 2. Aussi, le secret ne fut-il pas pénétré et, ce qu'il y avait de

1 Bernard-Antoine Tajan, né à Toulouse le 28 octobre 1775 avait

été enrôlé dans l'armée des Pyrénées-Orientales ; de retour à Tou-

louse, il avait étudié le droit ; c'est à ce moment qu'il se mêla au

mouvement littéraire et qu'il aurait composé les Satires. Nommé chef

de division à la Préfecture de la Haute-Garonne, en 1806, il se fit

inscrire au barreau en 1811 et y poursuivit une carrière assez bril-

lante ; il figura notamment comme partie civile dans le procès de

Fualdès. Mainteneur des Jeux-Floraux (1818), en remplacement de

Mgr Primat archevêque de Toulouse, membre de l'Académie des

Sciences, Inscriptions et Belles-Lettres de Toulouse, il joua dans ces

milieux un rôle assez important. Comme son ami Florentin Ducos,

c'était un classique, il partageait aussi avec lui l'opinion que le goût de

la littérature n'est nullement incompatible avec l'étude du droit. Mais,

chose curieuse, ce personnage, qui aurait rimé les imporiantes

Satires, n'a laissé aucun ouvrage poétique. Après la Révolution de

juillet, il fut nommé membre de la Commission municipale de Tou-

louse, puis Conseiller de Préfecture. Il mourut dans la retraite le

28 octobre 1845.

2 Eu réalité Tajan n'est pas très maltraité dans les Satires. La

VP l'accuse de < beugler » ses discours. La première le présente ainsi.

comme secrétaire-général de l'Athénée :

Debout à leurs côtés, Tajan aux yeux hagards

Jette sur l'Hélicon de dédaigneux regards ;

Et, sûr d'avoir un jour rendu dans l'Athénée

Un prolixe détail des travaux de l'année.

Sa notice à la main, se proclame avec feu

L'héritier des talents de défunt Montesquieu.

Ce n'est pas bien méchant. Dans la deuxième Satire on trouve seu-

Itment ceci :

Mais vous n'exigez pas qu'en juge bénévole

Je m'humilie au point de prendre votre rôle.

D'admirer avec vous la prose de Tajan.
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plus coini(|ti<.', c'i'tait di' toir (|iii' los li;il)itués ilc la sociclc l'"<)iili's 1,

qui y trouvaient chacun un piuiuct à son adresse s'adressaient à

M. Tajan. pour trouver un moven de réprimer l'insolence du satiri-

que anonyme. Six fois dans l'espace d'une année ce scandale se

répéta. Les meml)res «le IWlIiénée voués en niasse au ridicule succom-

hèrent bientôt sous un iléluge d'épigranimes. Ils essayèrent vainement

de se relever. .M. Haour publia une réponse en vers au redoutable

:Mionynie (lu'il connaissait fort bien - ; l'Athénée avait fait son teni|)s.

D'ailleurs, cette institution n'était plus d'aucune utilité. L'année sui-

vante, r.\cadéniie des Jeux-Floraux et l'Académie des Sciences renais-

saient du sein de leurs ruines ; elles se constituèrent sous les aus-

pices du Gouverucnient et rejirirent le cours de leurs travaux et les

solennités de leurs fêtes avec un éclat qui ne s'est jamais démenti.

M. Florentin Ducos avait certainement voix au chapitre

sur cette (juestion curieuse et controversée ; né à Toulouse

le 28 avril 1789, il avait commencé ses études de droit en

1805, et s'était aussitôt mêlé à la bataille littéraire. Quoi-

que beaucoup plus jeune que Tajan, il était devenu son

ami intime ; c'est lui qui prononça son éloge funèbre aux

Jeux-Floraux, le 17 janvier 1847. Avec une discrétion et

une prudence dignes de louange, il attendit longtemps

avant de livrer la clé du mystère ; ce n'est qu'en 1866, le

21 juin, qu'il déclara, dans une notice communiquée à

l'Académie des Sciences, Inscriptions et Belles-Lettres, la

véritable origine des Satires ; il en avait même gardé des

manuscrits de la main de Tajan. Quoi qu'il en soit de cette

opinion, elle peut parfaitement s'accorder avec celle que

Ton admet d'habitude et qui montre ces Satires comme

le produit d'une collaboration.

Nous n'avons pas à rappeler ici la carrière magnifique-

ment remplie de Florentin Ducos qui, poète épique, fabu-

liste, avocat, conseiller de Préfecture, juriste, archéolo-

gue, contribua pendant une bonne partie du siècle dernier

à la gloire des lettres toulousaines. Quelque jour, il méri-

tera, d'ailleurs, une étude approfondie. Pour cette fois,

ayant obtenu de l'aimable sympathie de ses petits-fils,

MM. Gabriel et Roger Ducos, communication de ses Mé-

1 Le banquier Fontes avait à cette époque, à Toulouse, un salon

littéraire dont nous parlerons plus loin.

2 Cf. baron Desazars, loc. cit. p. 131.
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moires inédits, éclairés par des notes fort intéressantes de

son fils M. Paul Ducos, poète distingué lui aussi, nous vou-

drions nous borner à y rechercher quelques illustrations

pittoresques pour l'histoire anecdotique de Toulouse il y
a un siècle.

Nous sommes donc à l'époque des Satires toulousaines.

N'en sortons pas. Voici encore qui s'y rapporte :

Pendant que je faisais ma première année de droit et même un peu
avant cette époque, nous dit l'auteur des Mémoires, je me trouvai

tout naturellement lancé dans une société musico-littéraire qui se

réunissait dans la maison que ma famille habitait i, chez un ban-

quier nommé M. Fontes. C'était une réunion d'amateurs qui consa-

craient les soirées du dimanche à exécuter les plus beaux morceaux
de chant de nos opéras ou des concertos de Pleyel avec des instru-

ments à cordes. La muse de cette pléiade était Mademoiselle Sophie

Fontes qui passait, à juste titre, pour être la plus forte pianiste de

Toulouse 2.

Berjaud :". et Vitry J, deux célèbres chanteurs, y faisaient admirer

1 A l'angle de la rue de la Bourse et de la place d'Assézat, aujour-

d'hui rue de Metz.

2 Mlle Sophie Fontes figure, en effet, dans tous les concerts de ce

temps-là, et notamment dans les fêtes littéraires du Ljcée et de

l'Athénée. M. Desazars note particulièrement que dans la séance du

Lycée, le 30 germinal an VIII (20 avril 1800) elle exécuta elle-même

une de ses compositions pour piano et une romance du citoyen Mon-

lon qu'elle avait mise en musique {loc. cit. p. 99).

3 Voici comment la 1" satire dépeint ce baryton ami des fêles

académiques :

Quel est donc ce chanteur, dont la burlesque voix

Grimace dans ses tons le chantre ailé des bois.

Singe de ce Martin que tout Paris renomme,

Berjaud, ce quid potis du salon de Saint-Rome ?

Vitry a eu aussi son couplet dans la l""*" satire :

Quelle est cette momie à l'aigre et dur fausset

Qui jamais près de lui n'a gardé le tacet,

Vitry, cet Amphion, seul Linus de Toulouse,

Aussi cher à Berjaud qu'à Chalvet de Goujouse !

Vitry, sans voix, sans goût, sans méthode et sans grâce,

Pourrait d'enfant de chœur occuper une place,

A moins que, fatigué de servir de jouet,

Pour son bien et le nôtre il gardât le tacet.

Au sujet de Chalvet de Goujouse, voyez la note suivante.
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l'cclal de kiii-s roulades'; Mayian, la mélodie de sa voix ; Mlle Dii-

paii, Mlle Diieassoii faisaient briller leurs talents d'un autre carac-
tère. Des joueurs de violon, d'alto, de basse et en tète le fameux Che-
valier de (-halvet i venaient fournir raccom|)agnement aux chanteurs
ou exécuter des quatuors ou des concertos pour leur compte. Plusieurs
Dames ou Demoiselles venaient écouter et embellissaient de leur pré-

sence ces soirées qui étaient vraiment délicieuses. Quoique la musi-
que fut le principal but de ces réunions, l'élément littéraire s'y était

{îlissé. II s'y était introduit sous la bannière de Uaour-Lormian '-i

et de son ami M. Tajan, plus tard avocat célèbre, alors chef de divi-

sion à la Préfecture et qui devint bientôt après le mari de Mlle Fontes.

Baour qui n'avait pas encore une grande renommée poétique n'était

connu que par une mauvaise traduction du Tasse, par sa satire des

Trois Mots contre l'Institut et par une traduction des pièces d'Ossian

qui, cette fois, obtint un véritable succès.

Là, venait aussi M. Pié, homme modeste et plein de mérite, qui

se contentait d'un simple emploi d'expéditionnaire à la Préfecture :

avant la Révolution, il était Oratorien et Supérieur du collège de
TKsquile ; il cultivait à petit bruit la poésie ; on connaissait de lui

un poème sur le Ver à Soie, traduction ou imitation du poème de

Vida. Sa modestie ne le mit pas à l'abri d'une épigramme. Un mauvais
rimailleur, uommé Pons, eut le courage de lui adresser celle-ci :

1 Le chevalier de Chalvct de Goujouse était alors un des composi-

teurs toulousains le plus goûtés. 11 était de toutes les fêtes et ses

' symphonies » ne manquaient jamais d'obtenir la faveur du

public. Cependant, comme il faisait partie du groupe de l'Athénée,

les Satires toulousaines ne l'épargnèrent pas non plus. Voici com-

ment il apparaît dans la première :

Goujouse, justes dieux, qui, maudit d'Apollon,

F"ait, depuis cinquante ans, miauler son violon.

Qui, ploj-ant sous le faix des cahiers de musique,

Etale en cent concerts son ridicule antique,

A quiconque solfie adresse un doigt de cour

Et compose et chantaillc et ràclc tour à tour.

1* Louis-Picrrc-Maric-François Baour-Lormian était le fils d'un des

imprimeurs les plus connus de Toulouse ; né le 19 septembre 1772,

i! était parti pour Paris vers 1795, mais il était revenu à Toulouse

au commencement du siècle ; il y a vécu la période de l'Athénée dont

il était un des membres résidants. C'est ce que souligne la VP Satire,

intitulée la Résurrection :

Un bruit sourd et confus, parvenu jusqu'à moi,

M'apprend que l'Athénée a reconquis son roi ;

Que Baour-Lormian, à la piste d'un trône,

Est venu dans nos murs chercher une couronne,

Et pour sceller sa gloire, arracher aux tombeaux

D'un grand corps foudroyé les grotesques lambeaux.
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Ci-gît le malheureux IMé

Dont telle fut la disgrâce

Qu'il n'atteignit jamais qu'au pié

De l'Hélicon et du Parnasse.

M. Pic eut la bonhomie d'en être vexe.

Puisque ce pauvre Pié, au nom prédestiné, avait l'épi-

derme aussi sensible, il dut souffrir bien davantage des

virulentes attaques des Satires toulousaines ; la première

le présente ainsi :

Pié, des neuf chastes Sœurs clandestin favori.

Se promène, toujours de lui-même ravi ;

Mais l'orgueil vainement sur son front se déploie :

Il n'a vécu qu'un jour comme son Ver à Soie.

Et la Vir Satire le relance en ces termes :

Je veux railler ce Pié, dont la muse gothique

Osa ceindre en nos murs le laurier poétique,

tandis qu'une note ajoute : « Que dire de ce pauvre hom-

me ? Ses vers disent tout. »

Cependant, à côté du Ver à Soie, on citait de M. Pié une

Epitre à une mère sur l'Education de sa fille, où, comme

dans la tragédie fameuse, « il y avait un beau vers » :

L'esprit a sa pudeur ainsi que la beauté.

Cela ne me transporte pas, mais enfin ce n'est pas

mal ; mais la IX'" Satire vint découvrir que dans VEpitre à

une Mère, etc. il y avait aussi des vers presque copiés dans

la Henriade, ce qui est certainement un crime impardon-

nable : quand on veut copier des vers, on ne les choisit

pas là-dedans.

Ces chagrins ont dû certainement abréger l'existence de

cet excellent Pié et c'est vraiment regrettable. Mais voici

un autre original que nous présentent les Mémoires de

M. Florentin Ducos :
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A côté de M. Pio. (igfirait lo poclc Moiilon. Monloii était un fort

bel homme l. Mais il f;illait se tenir à distance quand on engageait
la conversation avec hii sous peine d'être asphyxié. Sa l)ouclie

exhalait un gaz méphitique d'une ineroyahle puanteur. Il était

auteur d'une tragédie en cinq actes et en vers qu'il a|)pehiit ZtuH/a

ou ta VeiKituince et dont il disait avoir pris le sujet dans Young. Il

racontait avec un sérieu.v ineroyahle qu'étant à Paris pour faire

jouer sa pièce, et ayant eu l'imprudence de la lire dans un cercle

où se trouvait le poète Ducis, celui-ci s'était emparé de son sujet

et des principales scènes et qu'il en avait de suite composé son

Othello dont les représentations aux Français avaient empêché lu

réception de Zanga.

(Volait encore l'orl joli qu'il n'accusai i)oinl Shakespeare

de l'avoir pillé.

Monlon colportait son manuscrit dans les cercles de Toulouse. J'en

ai entendu deux fois la lecture : une fois chez Mme de Longchamps
et une seconde fois dans la société Fontes. 11 fallait avoir un grand

empire sur soi-même pour conserver son sérieux pendant cette lec-

ture. Aussi avec quel empressement saisissait-on le plus léger pré-

texte qui pouvait dérider l'assemblée ! Comme on s'en donnait à

coeur-joie et quels éclats de rire interminables ! (Juand M. Monlon

avait débité son dernier vers :

Tout mortel doit trouver un Zanga dans son ccL-ur,

on applaudissait de la manière la plus bruyante afin de couvrir

les éclats de rire. Dans cette mauvaise pièce, tous les personnages

étaient tués successivement ; un audjteur se permis de dire à M. Mon-

lon :

• Par grâce, laissez au moins vivre le souffleur », ce qui scandalisa

beaucoup le poète...

Après les poètes de cette époque, M. Florentin Ducos

évoque quelques-uns des musiciens que l'on entendait

dans les symphonies du Chevalier de Chalvet. L'un d'eux

est l'alto Rivais, qui a, d'ailleurs, sa place dans les Sati-

res :

Parmi les amateurs qui composaient la société Fontes figurait un

être fort singulier, descendu de la Montagne-Noire, qui se nommait

Rivais. Célibataire et d'un âge mûr, sa figure témoignait par des mar-

ques significatives que sa naissance était de beaucoup antérieure à

la découverte de la vaccine. Il passait pour être riche, se donnait

1 La VP Satire l'appelle < le muscadin Monlon ».
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coninif jouant de plusieurs instruments, mais principalement de
l'alto à l'aide duquel il faisait sa partie dans les concertos. f>e pauvre
homme eut le malheur d'attirer l'attention sur lui et de devenir
l'objet d'intentions malignes. Il aspirait, dit-on, à la main de Mlle Fon-
tes ; mais il fut bientôt distancé par M. Tajan. On eut la curiosité

d'écouter à côté de lui pour savoir quels sons il tirait de son instru-

jnent. On écouta longtemps sans rien entendre et l'on finit par se

convaincre qu'il faisait semblant de jouer, que sa main jjromenait

un archet oisif sur un instrument muet. Alors, on lui fit l'espièglerie

de placer un chapeau sous le pupitre, et quand il demanda à quoi

servait ce chapeau, on lui répondit qu'on avait placé ce chapeau pour

ramasser les notes qu'il laissait tomber.

Evidemment, avec de tels exécutants, M. le Chevalier de

Chalvet ne pouvait donner d'impeccables auditions ; et

Rivais devint une véritable tète de Turc.

Il y avait dans cette réunion, ajoutent les Mémoires, un Italien,

excellent dessinateur, qui lui joua un tour de sa façon. Il voulait

faire sa caricature : voici comment il s'y prit. Un soir il demanda la

permission de " tirer le portrait » de toutes les personnes présentes ;

c'étaient des esquisses très ressemblantes qu'il terminait en quatre

ou cinq coups de craj'on. Tout le monde y consentit avec empresse-

ment. 11 n'y eut que M. Rivais qui, par un sentiment de méfiance,

fit beaucoup le récalcitrant ; luais enfin son tour arriva, et il fallut

bien, bon gré mal gré, qu'il se laissât faire. Mon dessinateur, en cinq

minutes, eut exécuté la charge de M. Rivais, charge très ressemblante,

mais extrêmement laide. Le portrait à peine achevé court de main en

main ; chacun crie à la ressemblance en riant beaucoup. Le seul

M. Rivais, furieux, conteste cette ressemblance ; il se fâche, il pro-

teste, il crie, il tempête. Ses cris et sa fureur ne faisaient que redou-

bler l'hilarité générale. Il veut détruire le portrait ; on l'arrache de

ses mains et on le fixe à la tapisserie avec quelques épingles. M. Ri-

vais se retire en pleurant de colère. Ce fut une scène excessivement

plaisante, mais qui délivra pour quelque temps la société de sa pré-

sence.

Il faut espérer cependant que la société musicale de

M, Fontes n'y perdit pas un aussi précieux collaborateur.

Le monde musical nous amène tout naturellement au

mondé des théâtres. Une publication à laquelle collabo-

rait M. Ducos, la Lorgnette du Spectacle, dédiée aux Dames,

donne à ce sujet quelques détails intéressants.
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On jouait alors à Toulouse un peu de lout : opéra-

(•onH(|uo. haute comédie, tragédie, drame, vaudeville. Sur

la scène se succédaient les « laruettes », les « philippes »,

les . j)ôres nobles >, les « financiers », changeant de genre

et se prêtant infatigablement aux exigences du répertoire.

M. Paul Ducos, (|ui a résumé tout cela, nous dit : « Tel

([ui dans un opéra chantait une ariette ou un duo avec

une i)rinia-(lonna d'alors, reparaissait volontiers dans une

pièce comi([ue ou dans un mélodrame. > Parmi les acteurs,

on citait Drouin, dont la voix sonore épouvantait les spec-

tateurs dans Zaïre, mais qui savait cependant jouer avec

finesse le Glorieux et la Métromanie ; Ruelle, dont on

signalait < l'aplomb et la candeur » ; Arnaud, dont l'organe

désagréable se haussait mal au ton de la grande comédie ;

Auguste, et GrifToul-Dorval, que les Satires accusent d'être

« grotesque » ; Mmes Bernard, Deschamp et Mazilly. Enfin,

nous nous reprocherions de ne pas citer l'appréciation

suivante concernant Dumège, le père du fameux archéo-

logue qui sut si bien découvrir, révéler et... inventer :

Beaux restes d'un grand talent. Il fit longtemps les délices des

Toulousains, après avoir fait la gloire de plusieurs théâtres. Le Roi

Lear, le Paysan Magistrat, le Père de Famille et le Vieux Célibataire

étaient alors ses rôles favoris, et il y déployait de la noblesse, de la

véritable grandeur, et surtout une sensibilité peu commune. Ses

succès dans ces quatre ouvrages donnent encore une idée très impar-

faite de ceux qu'il obtint en général dans les trois genres. Si la

vieillesse a atténué ses facultés physiques, elle n'a pas éteint l'éner-

gie de son âme. Il arrache toujours des larmes dans les Frères Sen-

sibles, et son triomphe est d'autant plus beau qu'il mêle les siennes

à celles du public. On pourrait observer à cet artiste qu'il est un peu

tombé dans la monotonie, que sa diction a perdu quelque chose de

sa pureté, que son jeu dans les scènes muettes n'offre plus le même
intérêt que dans le dialogue, que le public, ordinairement ingrat,

oublie les perfections du passé pour juger sévèrement les défauts du

présent ; mais, à son âge, on ne reçoit plus de conseils, et le public

reconnaissant devrait fermer les yeux sur de faibles imperfections

qui sont rachetées encore par de grandes qualités.

— Mais ce n'était pas seulement dans le monde, dans

les sociétés littéraires, au théâtre que se rencontraient et

qu'échangeaient leurs idées les jeunes écrivains qui
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allaient l)ientôt donner aux lettres toulousaines un si vit

éclat ; c'était aussi à la Faculté de Droit qui, de tout

temps, a été, on ne sait pourquoi, l'asile des poètes nais-

sants '. Il importe d'en reconstituer le milieu.

La Faculté de Droit de Toulouse venait à peine de se

réorganiser.

Il fallait au moins trois années, nous dit M. Florentin Ducos, pour
établir le roulement du cours de Code Civil qui devait accompagner
les études nécessaires pour obtenir le grade de licencié. La première

année, ce fut M. Furgole qui commença le Code Civil ; la deuxième
année échût à M. Jamme ; la troisième, ce fut le tour de M. Bastoulh.

Quand M. Jamme faisait la première année, M. Furgole professait la

deuxième ; lorsque M. Bastoulh entamait à son tour le Code Napo-

léon, M. Furgole faisait la troisième année, M. Jamme la deuxième,

et ainsi de suite. Le cours des Institutes de Justinien ou droit romain

avait pour professeur M. Ruffat ; AL Jamme professait le cours de

procédure civile et une façon de Droit criminel. Par cet ordre,

M. Jamme et M. Bastoulh qui ne devaient professer le Code civil, le

premier que dans un an, le second que dans deux ans, se trouvaient

provisoirement sans occupation et sans élèves ; on leur en fournit,

en chargeant M. Jamme d'un cours de droit public et M. Bastoulh

d'un cours de droit administratif, le tout à titre de leçons élémen-

taires. Les élèves de première année, parmi lesquels je prenais rang,

furent obligés de suivre ces deux cours. Tel était, en y ajoutant deux

suppléants, tout le personnel de professeurs de la nouvelle Faculté

de Droit.

De ces professeurs, les Mémoires nous donnent une série

de médaillons assez caractéristiques :

M. Jamme était l'homme lettré, l'écrivain de la Faculté 2. 11 com-

posait des discours agréablement écrits, mais qu'il débitait avec

l'accent gascon qu'il avait conservé dans toute sa pureté. Il avait le

titre de Bachelier-ès-Lois, pour avoir harangué Monsieur à la tête

des élèves de l'Université, pendant qu'il faisait ses études. Lauréat

1 Cf. J. Bressolles, les Etudiants en Droit aux Jeux-Floraux, dis-

cours de réception, Recueil de l'Académie des Jeux-Floraux, 1898.

2 Les Satires toulousaines l'ont ainsi fixé dans un vers assez bien

réussi :

Jamme, double fléau de Thémis et des Muses.
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tli- rAciulcmic des .)c'iiN-l'''loi;mx i. il itjiil dcvciui Mainti-iuiir. On n'a

pas oul)li(:- qu'il était le {,'raiul courtisan de la Comtesse d'Ksparbès de
Lussan, dont on l'accusait de faire les vers, mais qu'il aurait fait tout
au moins couronner. Cette Académie, supprimée en 1790, n'avait pas
été rétablie ; elle le fut bientôt après la Faculté de Droit. M. .lamme y
reprit sa place. M. .lamme avait occupé au barreau du Parlement une
place distinfiuée et les deux grandes causes du captif ai^jérien Lamaure
et de Catherine Estinès lui avaient valu une véritable célébrité.

On savait bien que la l)elle Comtesse (rEsparl)ès de Lus-

san avait été accusée par les envieux d'avoir au moins
l'un des < deux petits travers » de la fameuse Eglé :

Eglé, belle et j)()ète a deux petits travers :

Elle fait son visatje et ne fait pas ses rers.

Nous savions qu'il avait paru étrange qu'une dame
révélât brusquement ses talents poétiques, conquît quatre

belles fleurs et les lettres de maîtrise, puis ne publiât pres-

que plus rien. Mais n'est-il pas piquant de songer qu'elle

dût ces succès éclatants et rapides à l'amour d'un juris-

consulte presque quinquagénaire, d'un futur professeur

de droit civil, de droit public, de procédure civile et <( d'une

façon de droit criminel ^) ? Il nous sera difficile, désor-

mais, de contempler, dans le grand salon de l'Hôtel

d'Assézat, son buste de marbre, au visage souriant et

ingénu, rond et délicat, sans évoquer auprès d'elle l'ombre

de l'avocat au Parlement, du doyen de la Faculté, du redou-

table orateur aux intonations gasconnes et à l'inépuisable

inspiration.

M. Furgole, fils d'un grand jurisconsulte, du célèbre auteur du

traité des Testaments, était un excellent homme. 11 entremêlait ses

leçons de quelques souvenirs du barreau du Parlement, où il avait

été avocat non plaidant, mais instruisant. En nous expliquant les

articles relatifs au Désaveu de Paternité, il nous entretint d'une

cause de désaveu, qui, de son temps, avait eu un grand retentisse-

ment. Le mari, qui désavouait l'enfant, gagna son procès. On attribua

1 Jamme, né en 1736, avait, en effet, obtenu quatre fleurs en 1760

et 1761 ; deux Violettes, un Souci et un Lis pour des vers sur des

sujets hétéroclites : Le Télescope, l'Ecole Militaire, les Larmes de

Vénus à la mort d'Adonis et la Sainte-Vierge !
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l'arrêt à l'influence d'un Président qui n'aurait pas été tout à fait

désintéressé dans la question ; ce qui donna lieu au quatrain suivant

que M, Furgole nous récitait :

L'arrêt qui vient d'être rendu

Est une preuve incontestable

Qu'il est heureux pour un cocu

D'être jugé par son semblable.

— M. Bastoulh était aussi un débris du barreau du Parlement, bar-

reau qui avait quelque célébrité et qui envoya à la Convention deux
hommes dont on a beaucoup parlé : Mailhe, l'accusateur de Louis XVL
et Barère de Vieuzac i, qui fut surnommé le Philinte de la Guillotine.

M. Bastoulh avait dû son emploi au barreau à la protection du Pré-

sident de Senaux 2. C'était un excellent homme ; il avait pour ses

élèves des entrailles de père. D'ailleurs, professeur fort médiocre,

quoique passablement instruit, diffus dans ses paroles comme dans

ses écrits. Il affectionnait des mots à lui et des membres de phrase

qu'il répétait constamment, ce qui prêtait à rire à l'étudiant passa-

blement malin ; mais ses excellentes qualités faisaient oublier aisé-

ment ces légères défectuosités.

— M. Ruffat, chef d'un pensionnat littéraire, était un homme aima-

ble et spirituel, peut-être visant trop à la pointe.

Il possédait son Horace et expliquait d'une manière supérieure la

« Milonienne » de Cicéron. Il faisait des vers de société et des contes

qui étaient assez agréablement tournés. Fils de professeur de Droit

romain à l'ancienne Université et agrégé lui-même à cette Université,

il était naturel qu'il fut chargé de professer les Institutes de Justi-

uien. Il s'en acquitta, d'ailleurs, fort bien, sauf qu'il lui était interdit

de faire des rapprochements entre la loi romaine et notre nouveau

Code Civil qui était pour lui lettre close.

Après M. Jamme, M. Ruffat était un autre amateur de

belles-lettres ; né en 1762, il avait eu de cruelles heures

à passer sous la Terreur, où il avait été incarcéré à la

place de son frère, qui, d'ailleurs, lui aussi, fut arrêté

1 On sait que Mailhe et Barère avaient été tous deux lauréats puis

Mainteneurs des Jeux-Floraux.

2 Jean-Joseph Dominique de Senaux, seigneur de Labessède (1727-

1789) fut reçu conseiller au Parlement en 1750 et devint Président à

mortier en 1759. C'était un lettré, membre des Jeux-Floraux, où il

discourait élégamment. Pendant le Parlement Maupeou, l'énergie dont

11 fit preuve en combattant les ingérences du pouvoir royal le fit

envoyer en exil dans ses terres. En 1787, il fit partie de l'Assemblée

des Notables. Il mourut dans son hôtel de la rue Malcousinat à la

veille de la Révolution. Mais son fils unique, comme lui membre du

Parlement de Toulouse, fut guillotiné le 14 juin 1794.
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ail II). M. Hiilliil r;iis;ii( des vers, eoinme membre du
' Lycée >, puis des ,Ieu\-FIoi:ui\ : le Vciuircdi d'iscturc,

le Trésor ou le Cou/) (ourrè, le Gâteau des Rois, etc. Quand
il mourut, à quatre-vingts ans, ce fut Florentin Dueos ([ui

j)rononça son éloge.

A côté de lui, nous trouverons encore un autre littéra-

teur à la Faculté de Droit :

M. Jouvcnt nous était venu de Montpellier], grâce à la protection

de C.anibacérès. Membre du (Conseil des Cinq-Cents au Dix-Huit Hru-
niaire, il avait mesuré la hauteur des fenêtres à Saint-Cloud. C'était

un excellent homme qui jetait à profusion les virgules dans ses

dictées et qui aurait pu professer l'algèbre ou le sanscrit aussi bien

que la Procédure Civile à laquelle il n'entendait rien.

Le portrait est lestement tourné ; mais maintenant voici,

pour finir, une caricature :

De nos deux suppléants, je n'ai connu que M. Roc. Celui-ci était

un sauvage d'un aspect tout particulier. Il vivait seul, complètement
seul, dans un fragment de galetas dont il avait fait sa chambre, au
plus haut étage, sur le derrière d'une maison de la rue Boulbonne.

Il faisait lui-même son lit et sa soupe, comptant et couchant par

écrit le nombre de pois et de haricots qui composaient son potage.

Il n'avait chez lui que deux livres : le Corpus Jiiris et la Bible. Sa

porte était toujours fermée ; quand on allait chez lui pour lui

remettre une thèse, on avait beau frapper, il ne répondait ni

n'ouvrait : l'on était obligé de glisser la thèse par dessous la porte.

Quand il n'était pas à la Faculté, il passait la journée allongé sur

son lit à lire l'un de ses auteurs favoris. Il avait été agréé à l'ancienne

Université, c'est ce qui lui valut d'être nommé à la nouvelle Faculté.

Du reste, il était très fort sur le Droit Romain, et, d'une immense

érudition, il savait le Digeste par cœur. Il s'était fait recevoir avocat

au Parlement et y avait plaidé une fois. Il perdit son procès par un

trait de cette originalité qui le distinguait. Sur sa première action, il

allait gagner sa cause, lorsqu'il demanda à répliquer, ce qui lui fut

1 Barthélémy Jouvent, né à Montpellier en 1763, avait été avocat

avant la Révolution et il n'avait pas hésité à défendre de malheu-

reux accusés sous la Terreur. A la réorganisation de la magistrature,

il fut nommé accusateur public au Tribunal criminel de l'Hérault.

Après un court passage aux Cinq-Cents, il rentra comme juge de paix

à Montpellier, jusqu'à sa nomination à la Faculté de Droit de Tou-

louse. Dès 1809, Jouvent fut élu Mainteneur des Jeux-Floraux.
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facilement accordé : ce fut pour dire qu'il avait cité une loi I'avoral)le

à son système, mais que si son contradicteur n'était pas un ignorant,

il lui aurait répondu par telle autre loi qui réfutait la première d'une

façon péremptoire, et que c'était, en effet, cette dernière loi, qui,

de l'avis de Cujas et des meilleurs interprètes, était la vraie doctrine

sur la question à juger. Il n'en fallut pas davantage pour détruire

refl'et de sa première plaidoirie et Maître Roc perdit son procès tout

d'une voix. Quoique ce fut une sorte de succès dans sa défaite. Maître

Hoc ne voulut plus rentrer dans la lice du Barreau.

Quels élaient les élèves de tels professeurs ? Peut-être

n'étaient-ce pas des jurisconsultes consommés, mais, en

tout cas, ils manifestaient les goûts littéraires les plus

caractérisés. En 1808, la venue de Napoléon à Toulouse

excita la verve poétique de plusieurs d'entre eux, et l'on

n'a pas oublié l'Ode de Florentin Ducos, qui eut les hon-

neur du Journal de Toulouse :

Quelle foule se précipite !

Tout court : femmes, enfants, vieillards.

Pleine du beau feu qui l'excite,

La ville a franchi ses remparts.

La terre tressaille de joie ;

La nature entière est en proie

A la plus vive émotion ;

Et du plaisir l'onde éperdue

Demeure un instant suspendue

A l'aspect de Napoléon.

En 1809, la même jeunesse s'honorait de porter sur ses

épaules les cendres de Goudelin que l'Académie des Jeux-

Floraux faisait transférer des Grands-Carmes à la Dau-

rade. Et parmi elle, que d'auteurs de tragédies, de comé-

dies, de futures épopées !

C'était un milieu tout préparé pour le développement

d'une nouvelle école littéraire ; et l'événement s'y produi-

sit tout naturellement par la rencontre sur les mêmes

bancs d'Alexandre Soumet et d'Alexandre Guiraud.

Ils venaient tous deux de l'Aude, l'un de Castelnaudary,

l'autre de Limoux. Ils échangeaient leurs idées et grou-

paient rapidement autour d'eux ceux qui les partageaient,

43
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el (loul M. Auj4uste (rAldéj^uior a dit :

• Dans les fètos do la (irète, les jeunes gens mar-

chaient les premiers, jelanl des Heurs ou brùlanl des par-

lums j)our se rendre les divinilés j)ropices. Au milieu de

ce mouvement général, nos jeunes toulousains prirent

aussi les devants {)our invoquer les Muses et les raj)peler

dans nos murs ; elles ne pouvaient refuser leurs faveurs à

eette poéti(|ue })halange K »

Quels étaient donc les membres principaux de cette

« poéticfue phalange » ? M. de Voisins-Lavernière -, qui

en fit partie, s'est chargé de nous les faire connaître :

Près de Soumet était placée une tète puissante, sortie de ce monde
sans avoir tenu ce qu'elle avait promis;! ; puis l'auteur du Petit

Sdtwijard, des Machabées et de Flainen, magnifique peinture de la

décadence romaine et du long combat des deux religions, qui allaient

Tune mourir et l'autre vivre, chef-d'œuvre de son genre si les

Martyrs n'existaient pas 4 ; puis encore ce Ministre futur, qui devait

signer les fatales ordonnances pour obéir seulement à son roi •".,

n'abandonner jamais l'exil, et nous garder fidèlement cette pâle

figure du Duc de Reichstadt, né sur un trône de gloire brisé par un

vieux souverain son aïeul, et bien digne en son cœur de réaliser le

rêve de Napoléon, et de régner comme son fils. Je dois nommer aussi

votre Secrétaire-perpétuel ''. que vous chérissez à tant de titres, et qui

1 Auguste d'Aldéguier, Eloge de M. le baron de Lamothe-Langon,

prononcé le 11 juin 1865.

2 Marie-Joseph-François-Victor-Marius de Voisins-Lavernière, du

même âge que Soumet, avait préparé avec lui l'Ecole Polytechnique,

avant d'étudier le Droit. Conseiller général et député du Tarn, il fut

Mainteneur des Jeux-Floraux, de 1819 à 1865.

3 M. Majorel, président du Tribunal de Xarbonne, qui avait com-

mencé par s'occuper beaucoup de littérature et de poésie.

4 Alexandre Guiraud.

5 Isidore-Guillaume Baron, Comte de Montbel, l'aîné de Soumet de

deux ans, maire de Toulouse et député en 1826, devait accompagner

Charles X en exil. Il a écrit diverses brochures historiques et poli-

tiques.

c Domiuique-Samuel-Joseph-Philippe Brunet de Castelpers, Vicomte

de Panât, était de deux ans plus jeune que Soumet. Avec lui, il devait

entrer au Conseil d'Etat. Sa vie politique est connue. Il fut Mainte-

neur de 1821 à 1860, et secrétaire-perpétuel depuis 1834.
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pourrait trouver la Icgitiniitc de l'esprit de toutes les générations de

sa famille avant le XVIT siècle, dans les piquants Mémoires de Talle-

mant des Réaux, si tous ceux qui portèrent son nom, certes en le

comptant, n'en avaient point fourni de meilleures preuves ; et cette

illustration-là est très française assurément ! J'ai parlé de cinq

membres du Gymnase ; il faut bien s'arrêter et ce n'est pas pour tous

justice 1.

En elTet, à ce cénacle venait bientôt s'adjoindre, â son

retour d'Espagne, Jules de Rességuier, et, dès lors, le pre-

mier groupe romantique était formé, pâle ébauche de la

future Musc Française et auquel viendraient se joindre

peu à peu les frères Hugo, Alfred de Vigny, Mme Tastu,

Saint-Valry, Belmontet, etc.

Si l'on recherche en quoi consistait la nouveauté de

ce premier cénacle toulousain, on sera vite fixé. Tous les

membres en étaient profondément classiques. Ainsi, quand

Jules de Rességuier sera reçu aux Jeux-Floraux, en 1810,

il protestera de son culte, non seulement pour Corneille

et Racine, mais pour Boileau et Delille. Seulement, sous

l'influence de Chateaubriand, nos jeunes poètes veulent

réagir contre le paganisme littéraire de leurs devanciers.

« Nous étions en pleine poésie, a déclaré M, de Voisins-

Lavernière, Tandis qu'elle se réfugiait ailleurs, dans l'his-

toire contemporaine, et que quelques poètes du xviii' siè-

cle faisaient encore des contes impies et des vers d'Athé-

née, la veine religieuse s'était ouverte à notre Gymnase
littéraire. »

C'est ce que Soumet déclarait très nettement dans son

discours de réception à l'Académie des Jeux-Floraux :

Les temps ne sont plus où d'aimables maximes et de riants pré-

ceptes suffisaient à l'inspiration du poète ; l'imagination des modernes

a besoin de pénétrer plus avant dans les mystères de notre propre

cœur, et ce que nous demandons avant tout à nos écrivains, cest de

posséder, si je puis m'exprimer ainsi, le génie des émotions. La

poésie antique, fraîche et brillante, ressemble à l'espérance, la poésie

moderne, idéale et sérieuse, est l'image du souvenir. La religion,

l'enthousiasme des dévouements sublimes, la contemplation de la

1 De Voisins-Lavernièrc, Eloge de Soumet, prononcé le 20 décem-

bre 1846.
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Malgré la inodc-ralioii des iej'inos de ccl exposé, le doute

n'esl guère plus permis : c'est bien le Honiaiitisine, tel (ju'il

(levait éclater dans le premier Cénacle, ((ui s'inaugurait,

à ce nionient-là, dans les préaux de la Faculté de Droit

de Toulouse, ce Romantisme qui, jusqu'en 1824, devait

avoir pour chef Alexandre Soumet, précurseur de Victor

Ilugo.

Pour maître et pour patron, il avait Chateaubriand, nous

venons de l'indiquer ; mais il revendiquait aussi un inspi-

rateur plus accessible : Baour-Lormian.

En 1807, il avait déjà trente-cinq ans, et sa notoriété

j)arisienne avait sur les Toulousains un assez grand pres-

tige. Les classiques pouvaient le cribler d'épigrammes,

l'accuser d'avoir composé les fameuses Satires, il n'en res-

tait pas moins pour la jeunesse l'homme qui avait fait

connaître au public français les poésies mélancoliques et

brumeuses d'Ossian.

Aussi, était-il un des protecteurs élus du Gymnase litié-

rairc. Au printemps de 1807, on applaudit avec fureur à

Toulouse sa tragédie d'Omasis ; et quand, au mois de juil-

let, il regagne sa ville natale, on l'y accueille en triomphe ;

on lui offre un concert et une sérénade. Il r^gne au Gym-

nase littéraire comme il régnera plus tard dans les débuts

de la Muse Française.

Et tout ce monde travaille opiniâtrement : Soumet

entasse les poésies détachées, commence un grand poème

sur VIncrédulité religieuse, écrit des cantates et des dithy-

rambes de circonstance ; Léon de Lamothe-Langon a déjà

dans ses papiers quatre tragédies, six comédies, un vau-

deville, un drame, trois nouvelles et deux romans ; Flo-

1 Discours de réception du 28 février 1819.
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rentin Ducos lui-même achevait une Alceste, tragédie en

cinq actes et en vers, qu'il devait porter à Paris à la fin de

novembre 1809. De tous côtés se manifestait une activité

intellectuelle qui n'allait pas tarder à porter ses fruits.

On a souvent parlé de la période de la Restauration,

où nos lettres toulousaines brillèrent du plus vif éclat. Mais

n'est-il pas intéressant d'en retrouver ainsi les origines

obscures ? Il y a un peu plus d'un siècle, certainement,

Toulouse, dans une époque trop facilement accusée de

sécheresse et de stérilité, se montrait toujours fidèle à sa

renommée littéraire et artistique. Nous en avons donné

quelques preuves anecdotiques. A ces traits épars, on

pourra peut-être juger de l'exactitude du tableau.

Armand Praviel.
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SEIGNELAY

CONTRE LES PROTESTANTS

CHAPITRE V

LE REGNE DE LA VIOLENCE

(fin décembre 1685-fin avril 1686)

L'expérience avait trop duré au gré de la cour impa-

tiente : « Deux mois s'étaient écoulés depuis la Révoca-

tion : toute la France était catholique et les conversions

ne s'opéraient à Paris qu'avec une lenteur extrême. Tan-

dis que Louvois triomphait, Seignelay, son rival humilié,

rongeait son frein et s'épuisait vainement à faire com-

prendre que qui veut la fin veut les moyens. » Ainsi selon

Douen i, le mérite de cet essai de conversion pacifique

reviendrait tout entier à Louis XIV qui, se refusant à

voir Paris souillé par la soldatesque, à entendre de trop

près les gémissements des persécutés, aurait maintenu

malgré lui dans l'inaction le ministre chargé de cette inten-

dance. — Nous croyons qu'on aura extrait des documents

utilisés dans le chapitre qui précède une impression toute

différente : le souci d'être conciliant et pacifique apparaît

dans les moindres détails des lettres signées par le secré-

taire et que le roi n'a pas lues. Louvois, dragonneur de

par ses fonctions, fait établir des garnisons sur les ter-

1 O. Douen, Rév. à Paris, II, 197.
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rains de ses collègues, notammenl dans l'Orléanais el le

Soissonnais ; Seignelay ose parfois lui en faire directe-

ment ses remontrances ^ ou bien il ordonne à l'intendant

Robert de réprimer sévèrement le pillage d'une boutique

de fruitier protestant par des soldats -'.

Les garnisons à Paris.

Jusqu'ici les religionnaires Parisiens ont été relative-

ment gâtés ; aussi ne se pressent-ils pas d'obéir. « Les

Réformés de Paris semblent vouloir tenir terme, « écrit

le 13 novembre le correspondant de la Gazette de Harlem.

A quoi riposte le Mercure Galant: « Paris suit 1 exemple

des provinces, et on y voit tous les jours des conversions

sans nombre :^. » Mais cet aveu: suit Vexemple des pro-

vinces, montre bien que cette fois la province a de l avance

'''suWani un état dressé par la Reynie en fin de décem-

bre, les conversions opérées depuis trois mois dans 17

quartiers atteignaient le chiflre de 1.230^. Mais d res ait

encore officiellement quatre à cinq mille réfractaires, chit-

fres trop faibles selon O. Douen et
^i^^'\'''''^'^'Kl^''ll

à huit ou neuf mille, sur une population d'envu'on oOO.OOO

habitants ^ C'était la faillite du système de la douceur :

iamais il n'arriverait à triompher de ces milliers de résis-

tances. Il fallait ou changer de tactique, ou laisser en

repos cette quantité d'hérétiques, savoir qu'ils continue-

raient à prier chez eux à leur manière, deviner que dans

la suite ils relèveraient la tète, contamineraient a nouveau

la province guérie, penser qu'on aurait peine inutilement

pendant des années, avouer la défaite de l'autonte royale.

On essaya la manière forte.

. Sa Majesté veut que les conversions avancent ^ ^> Le

1 Nov. 1685 : 0^ 29, 509 v« sqq.

2 O' 29, 481.

:; Nov. 1685, p. 294.

i Vr. 7.051, fol. 350-368 ; O' 30, 2 v".

5 Réuoc. à Paris, I, 157-163.

6 O' 29, 561.
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pioiiirriir f^ciieiMl :i proposé avec insislaiico •• (rol)liger

k's iiKiiclKimIs (II' la H. P. H. les plus opiniastres à leiiner

leurs boutiques et de mettre quelques archers chez eux
en garnison . Le 11 décembre, Seignelay finit par le lui

permettre, mais, ajoute-l-il, « suivant voslre prudence
ordinaire ' ». Il refuse encore de pousser davantage : < S.

M. ne voulant pas se résoudre à faire venir des troupes

à Paris... pour mettre chez ceu.\ de la R. P. R...., elle croit

(ju'on peut faire le même elTet par les sergents du Chas-

telet..., ceux du guet [etc.], et elle fera expédier des ordres

j)our en envoyer dans chaque maison tel nombre (jue vous

jugerez à propos. Je crois qu'il faudra faire tout d'un coup
un grand mouvement dans Paris, faire entendre aux bour-

geois de la R[eligion] qu'en attendant des troupes, S. M.

se servira de ces archers, et tascher par ce moyen de

tirer le mesme avantage qu'on a tiré dans les province [s]

par le moyen des troupes -. »

C'est toujours le même louable souci de réduire le mal
le plus possible et la crainte de voir Paris en proie à la

soldatesque. Il y paraît bien dans le nouvel expédient ima-

giné le 22 décembre 1685. La police sera chargée de con-

naître ceux de la R. P. R. possédant des villas aux envi-

rons de Paris et de les y envoyer après y avoir établi des

troupes ^. « ...Invention admirable, s'écrie Douen, que

d'ordonner aux Parisiens d'aller se faire dragonner à la

campagne ! »

Enfin dans la première semaine de janvier 1686, Sei-

gnelay se voit obligé de laisser pénétrer dans Paris les

dragons mêmes, parce qu'il n'y a pas d'autre moyen, ex-

plique-t-il, d'agir sur les gens qui ne sont pas « de com-

merce » ou « de mestier «. Et encore recommande-t-il

d'occuper seulement << les maisons les plus opiniastres^ ».

La dragonnade parisienne ne dut être ni bien longue,

ni bien terrible. Après le 5 janvier 1686 •', il n'en est plus

1 O' 29, 545 ; Fr. 17.420, f° 185.

2 O' 29, 558 v° ; Fr. 17.420. fol. 197-198.

: O' 29, 561.

4 0\ 30, 2 V ; Fr. 17.421, f° 2.

5 O' 30, 5 v°.
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question dans la correspondance officielle. Le X janvier,

les soldats sont encore chez les protestants i
; ensuite

nous perdons leurs traces : ils sont vraisemblablement

partis en février. D'autre part leur intervention fut sans

doute loin de revêtir à Paris le caractère odieux et féroce

qu'elle présenta en province-, car on n'a conservé le sou-

venir d'aucun de leurs exploits dans cette ville, et plusieurs

historiens ont pu croire qu'ils n'y avaient jamais pénétré

pour cette besogne.

Les prisons : traitement des hommes.

Sans doute, les garnisons mises « dans chaque quartier

chez les principaux... feront un effet très considérable,...

mais il reste l'expédient de mettre en prison ceux qui

demeureroient opiniastres, que vous savez avoir jus-

qu'à présent esté infaillible... » Cette lettre adressée à la

Reynie est du 5 janvier 1686 ". L'expédient n'était pas nou-

veau en effet, mais il n'avait guère été employé dans la

période précédente ^
: seulement quelques ordres d'arres-

tation donnés « en secret », comme avec honte ; mainte-

nant les intendants reçoivent autant de lettres d'écrou

qu'ils en demandent s. On ne s'arrête plus à des considé-

rations de noblesse : les gentilshommes de l'Aunis sont

aussi peu épargnés que les pilotes de Dunkerque '' et d'un

coup sont enfermées plusieurs personnes de qualité « qui

sont un espèce de party et qui s'observent les uns les

autres, se faisant honneur de n'estre pas les premiers à

changer de religion" «. En mai et juin, l'ordre est devenu

général d'emprisonner sans distinction tous les protestants

qui n'auront pas abjuré s
: voilà l'article 11 de la Révo-

cation bien oublié.

1 Gazette de Harlem, lettre de ce jour.

2 Cf. MiCHELET, Hist. de France, 1. VII, cli. XX.

3 O^ 30, 5 v° ; Fr. 17.421, f° 3.

4 3 nov. 1685 : O^ 29, 503, v°.

5 Fr. 17.420, f° 173. Ibid., f 193, 215, etc. et O' 29 et 30, passim.

« 5 et 22 janvier, 4 février 1688 (Mur. B' 57, 16 v° ; 55, 69 v"i.

- O' 30, 45 v°, (30 janv. 1686).

s Mar. B' 57, 445. Cf. ibidem, 54.
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i Los prisons sont charj^c'es " : on les surcharge. « Vous

ne sauriez rien l'aire de plus ai^réable à Sa Majeslé, éoril

Seignelay au gouverneur de la liaslille, de liesniaus, que

d'obliger les gens de la H. P. R. (jui sont à la Bastille de se

eonverlir i. » Paroles graves, car c'est laisser au gouver-

neur le choix des moyens.

Par malheur cet entassement nuit aux conversions.

< Dès ([ue ces gens-là sont plusieurs ensemble, écrit la

Reynie à Harlay, ils se nuisent les uns aux autres en se

fortifiant réciproquement -. > Aussi le ministre invite-t-il

de Besmaus à empêcher leur communication ••. Pour faire

de la place, on évacue rapidement les condamnés vers les

galères. C'est la prison de la Tournelle qui reçoit les for-

çats avant leur départ. Seignelay apprenant quelles souf-

frances l'étroitesse de cette ge()le fait endurer aux déte-

nus, se préoccupe en juin de la faire agrandir*. Il lui

revient aussi que son portier a reçu défense de donner

aux prisonniers pour leur habillement autre chose que des

souliers, et que plus de soixante-dix d'entre eux, en dépit

des règlements et malgré la rigueur de la saison, se trou-

vent « tout nuds » : il demande aussitôt raison à Harlay

de cette conduite inhumaine ''. Une autre fois il exige des

explications sur les mauvais traitements qu'ont fait subir

à leurs prisonniers les geôliers de la Tour Saint-Bernard ''.

Il autorise le sieur Alliot, médecin de la Bastille, à don-

ner du qiiinquina aux prisonniers qui en auront besoin et

demande qu'on lui signale les femmes atteintes de can-

cer pour les faire secourir ".

Plus tard il fera hâter un procès, apprenant que les pré-

venus « soufTrent beaucoup de leur détention )>, permet-

tra à une femme de voir son mari captif aussi longtemps

1 O' 30, 22 V» (14 janvier 1686).

2 Fr. 17.420, f 173.

s 21 Juillet 1686 (O' 30, 248). Même conseil est donné par Fénelon

en août 1687 (Mur. B" 62, 156 v").

4 Fr. 17.421, f- 23.

5 Ihid., f 120 (6 novembre 1686).

c 6 nov. 1688 (Fr. 17.422, f" 32).

' O' 30 (26 août 1686).
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(|u'elle voudra, sauf à ne pouvoir coucher auprès de lui '.

Eniin peu avant sa mort, il donnera au gouverneur des

îles Marguerite cette sévère leçon :

« A. M. de St-Mars, 24. may 1690 : Sur le compte que

j'ay rendu au Roy de votre dernière lettre au sujet de ce

que quelqu'un des ministres avoit escrit... et des traitements

que vous luy avez fait en cette occasion. Sa Majesté m'a
ordonné de vous escrire qu'elle est fort estonnée que vous

en ayez usé ainsi sans en avoir d'ordre, et elle ne veut

pas que leur fassiez à l'avenir de pareilles duretés. Vos

soins se doivent réduire à les faire garder et empescher

qu'ils n'ayent communication tant au dedans qu'au

dehors, et la pension qui vous a esté réglée pour chacun

d'eux est assez forte pour leur fournir tous leurs besoins

et une bonne nourriture. Il faut que vous me fassiez sça-

voir, s'il vous plaist, de temps en temps ce qui se passera

à leur égard 2. » Certes l'éloquence d'un Michelet n'est pas

superflue quand il s'agit de retracer l'horreur des cachots

du xvii" siècle ^ et nous n'aurions garde d'excuser Seigne-

lay d'y avoir précipité, parfois laissé périr tant d'innocents,

mais il était juste de noter au passage ces traits d'huma-

nité qui le placent au rang des moins coupables.

Notons aussi qu'il lui répugne d'user de la prison contre

les femmes. Le 23 février 1686, on découvre certaine dame
de Villarnou et ses quatre filles dans une maison du quar-

tier Sainte-Geneviève où elles vivaient seules en reclu-

ses depuis cinq semaines : la Reynie les fait embastiller

toutes cinq. Mais il ne semble pas que le secrétaire ait eu

même connaisance de ce traitement *. Quelquefois cette

])eine est appliquée très légalement après procès ; malgré

cela il demande au Parlement de ne la point infliger

de suite ~\ On s'est justement indigne que des condam-

nées religieuses aient été jetées dans cette immonde « Sal-

1 Depping, IV, 391, n" 1.

2 O' 34, 377 v°.

3 Hist. de France, VII, XXI.

i Fr. 17.421, f 48.

5 5 mars 1686 : 0' 30, 85.
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prsirii'it' (le l'hospilal j^o lierai,... punition... des ionnnes

d'une deshauehe pul)li(|ue el scandaleuse ' , ce grand

cinielière. comme dit .Michelet -, un alVieux Paris dans

Paris. t(ui a eu jusqu'à sept mille âmes : condamnation

harbare el d'horrible sous-entendu I » Nous avons vaine-

ment cherché, en ce (jui regarde le secrétaire de la Mai-

son du Roi, à justifier cette assertion : nous avons bien

lu di\ers ordres signés de lui pour y envoyer des fem-

mes perdues, notamment en février 1()8() ces <-' deux filles

tlesbauchées ([ui, ([uoyqu'elles eussent le nez et les oreil-

les coupés pour s'estre trouvé avec des soldats, n'ont pas

laissé d'y retourner pour continuer leur mauvaise vie ^ »
;

mais aucun pour fait de religion.

Les couvents : traitement des femmes et des enfants.

A quoi bon ? Il fallait convertir, non châtier. Les cou-

vents furent les prisons des femmes, véritables prisons

d'ailleurs, où on les enfermait sous triple verrou ^. A par-

tir de décembre 1685, Seignelay en use et en abuse, recom-

mandant toutefois de commencer par celles qui en souf-

friront le moins "•. Il invite l'archevêque de Paris à faire

recevoir « dans toutes les maisons convenables » les Hugue-

notes amenées par la police, « et cet ordre doit avoir lieu

non seulement à l'égard de Paris, mais à l'égard de tous

les monastères du diocèse ». Bientôt l'archevêque ne peut

suffire à signer les mandements nécessaires aux claus-

trations : on lui en demande une provision raisonna-

ble «.

Mais la maison de conversion par excellence, c'est le

couvent des Nouvelles-Catholiques, fondé à Paris par Ma-

rie de Lumagne en 1634, rue des Fossoyeurs (aujourd'hui

1 0^ 28, 140.

2 Ed. Hetzel, t. 4, p. 515.

i Fr. 17.421, f° 37.

4 Fr. 17.421, f» 35 ; O' 29, 571 ; O' 30, 2 v" ; 5 V ; 25 ; 35 ; 47 ;

62 ; 351 v° ; Mar. B^ 57, 465.

5 Fr. 17.421, f" 3 ; O' 30, 2 v" ; 5 y".

6 O^ 30, 125.
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Scrvandoni), près de Sainl-Sul[)ic'e, el lianslï'ré en 1()7.'5

après plusieurs changements dans la rue Sainte-Anne où

il se maintient jusqu'à la Révolution K Ce lieu, d'abord

destiné à instruire et fortifier des converties, devient dans

la période qui nous occupe une usine ardente à conver-

sions où entrent constamment de bonnes calvinistes, d'où

sortent de mauvaises catholiques. Seignelay surveille et

agrandit la maison sans cesse. Le 12 février 1()8(), ordre

à la Supérieure de voir toutes les visites et lire toutes les

lettres de ses pensionnaires-. Le 17 février, quelques-unes

ayant refusé d'entendre les instructions, « Sa Majesté...

ne pourra pas s'empescher de prendre à leur égard des réso-

lutions qui ne leur seront pas agréables •«... » Menace gra-

tuite peut-être, qui ne paraît guère plus effrayante sous la

forme d'ordonnance qu'on lui donne le 8 avril : Il faudra

« qu'elles écoutent avec patience et soumission les instruc-

tions qui leur seront données, en sorte que dans le temps

d'une quinzaine du jour qu'elles seront receues dans la-

dite maison, elles puissent faire leur réunion et, en cas

qu'elles ne la fassent pas dans ledit temps, enjoint à

ladite Supérieure d'en donner advis pour y estre pourveù

par Sa Majesté ainsi qu'elle verra bon estre ^. » Seulement

les religieuses viennent trop souvent crier leur misère : le

roi se dit fatigué de leur fournir des subsides ;
qu'elles

fassent rigoureusement payer pension aux internées qui

ont de la fortune '^
! Des succursales des Nouvelles-Catholi-

ques sont créées à Noyon, à Orléans ^.

1 F^' 1035.

2 O^ 30, 61 v".

3 0' 30, 6-i V».

4 0' 30, 129 V".

.". O' 30, 47 et 104 v". — Le procès-verbal de la visite des « \oii-

velles-Calholiques » faite le 5 janvier 1793 par les membres de la

Commission des monuments chargés de recueillir les œuvres d'art des

hiens nationaux avant leur vente, figure dans le carton F" 1032 des

Archives Nationales, où un hasard nous l'a fait retrouver. Il porte

que l'église contenait une vingtaine de tableaux intéressants, dont

les commissaires ont retenu un Christ de Lebrun pour les collections

nationales. Détail piquant, la bibliothèque n'a <. paru mériter aucune

attention ».

G O^ 23, 91 v"-93.
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Tirs liiisonnahli'inenl" St-iffiiclay juge (lue la i-.onver-

sioii lU's IVmnu's ii'csl pas la moins dôlicale ni la moins

ini|)oilant(.' : il (Irniando au j)rocureur général comment

on pouirail l)irn punir colles « (jui lourmenlonl leurs ma-

rys t'I (pii retiennent leurs enfants dans la mauvaise reli-

gion ' ". Sur ses conseils, le roi signe un édit déelaranl

les femmes et les veuves des convertis déchues du pou-

voir de disposer de leurs biens, (sauf « qu'il leur soit pour-

veu d'alimens »,) si elles ne se convertissent avant un

mois, à dater du 21 janvier -.

Quant aux petits Parisiens à convertir, ils sont dirigés

sur le monastère des Xoiiveaiix-Catholiqucs '', créé en

1()34 dans la Cité, transporté en 1656 dans la rue de Seine

Saint-Victor, qui est aujourd'hui la rue Cuvier, derrière

le Jardin des Plantes *. Les enfants riches sont revendi-

qués par les Jésuites, ou élevés par des proches parents

et par des personnes pieuses agréées par les juges qui

iixent en même temps la pension selon l'édit de janvier

1686 '•. La Reynie est chargé tout spécialement de ce qui

regarde les enfants : par exemple quand il s'agira d'ap-

pliquer les décrets royaux à la petite famille du duc de

la Force, comme la violence qu'on leur fait ne doit pas

faire oublier les égards qu'on doit à leur rang, le lieute-

nant général est prié de conduire en personne les garçons

au collège des Jésuites, tandis que Mme de la Reynie pren-

dra la peine d'amener les filles au couvent '•. Cette attri-

bution d'un nouveau genre avait manqué déchaîner une

grave querelle entre un lieutenant civil et le lieutenant

de police, car le 16 janvier, la Reynie écrivait à son pro-

tecteur Harlay, après qu'on eût tranché en sa faveur : « Je

dois bien... vous faire mes très humbles remercimens de

la grâce que vous m'avez faite de me préserver d'un conflit

1 23 déc. 1685 : O' 29, 563 \\
•j 0' 30, 31 y".

'• O^ 30, passim.

4 F'" 1035.
•-« O' 30, U v° ; Fr. 10.623, f" 59. O' 30, 26 v^' (15 janv. 1686^.

c 30-31 janv. 1686 (Depping, IV, 349).
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avec M. le (^amus K » Tant on allachail à ce inomeiil

(rimporlance aux. alTaires de religion !

En province, il falliil créer pour les enfants (|u'on ame-

nait à l'Kglise, (le petites écoles, dont les maîtres ne lurent

pas nécessairement des clercs : ce lut un établissement

délicat et coûteux, mais on ne voulait rien marchander en

cette matière, car c'était, au dire du ministre, « un poinct

fort important et... presque le seul qui peut faire tirer un

grand fruit de ce qui s'est fait pour les conversions - ».

Traitement des gens établis et des domestiques.

Garnisons, prisons, couvents étaient donc passés dans

les mœurs de notre ministre, moyens désespérés pour

réduire principalement ceux qui, n'ayant aucun état, n'of-

fraient de prise à aucun autre genre de persécution. Con-

tre les gens établis, on avait la ressource de pousser à l'ex-

trême la méthode de vexations employée de mai à octo-

bre 1085. Huit jours après la conférence solennelle du

14 décembre, le ministre écrivait à la Reynie : « Il ne

paraît pas qu'un grand nombre de ceux qui signèrent chez

moi aient fait leur abjuration ; il serait cependant impor-

tant que cette affaire fût terminée afin que les banquiers

qui restent fussent plus fortement excités a prendre la

mesme résolution. » Le jour mêine où il autorisait l'inter-

vention des archers, il ordonnait à Harlay « d'obliger les

marchands de la R. P. R. les plus opiniastres a fermer

leurs boutiques ». C'était les réduire par la faim •'^. Et pour

pousser jusqu'au bout l'injustice, ordre était donné d'em-

pêcher le paiement des sommes dues aux réformés par le

receveur des consignations *.

Aussi rien d'étonnant si « la plus grande partie des

gens de commerce et de mestier sont convertis », officiel-

lement du moins, le 3 janvier 1686. Maintenant « il faut

nécessairement s'attacher à la conversion des... domes-

1 Fr. 17.421, f° 20.

2 Mar. B= 55, 486. Cf. B= 57, 53. 0^ 30, 55 v" ; 173 ; 326 ; 366,

P. 11 dcc. 1685 (O- 29, 545).

4 O' 30, 20 V».
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li(iucs ' ". Suivanl lin rapjx)!! du 17 janvier, « les valets

et les (l()niesli(iues lonl la plus grande partie des gens

([ui rosU'iil (le la religion à Paris-. KlTectivemenl on n'avait

pas i)ensc' à eux. Il n'y a qu'un moyen de les atteindre :

les eni|)èeher de servir. Ainsi lut lait. La déclaration du 11

janvier KiSO est le contre-pied de celle du 9 juillet précé-

dent. Celle-ci avait interdit aux réformés l'usage de valets

catholi([ues ; celle-là leur enlève ceux de leur religion :

en sorte {pi'ils voudront bien à l'avenir se servir eux-mê-

mes. Les peines n'étaient pas légères pour les contreve-

nants : 1.000 livres d'amende pour les maîtres, les galères

pour les domestiques mâles, la llétrissure à Heur de lys

j)our les servantes '•. L'interdiction ne fut pas étendue aux

maîtres catholiques ; on aima mieux les charger de con-

vertir leurs serviteurs : mais on l'étendit aux nouveaux

convertis et aux consuls des pays protestants ^,

Résultats et derniers coups.

<( Le succès, écrivait la Reynie à Harlay le 8 janvier,

dépasse tout ce qu'on pouvoit raisonnablement espérer ;
»

et il lui annonçait 35 conversions opérées la veille ^. Le

lendemain, suivant un rapport analogue, il restait dans

Paris seulement 917 protestants des 3.823 qu'il y aurait

eu le 21 décembre, ce qui donne le chiffre respectable de

2.906 abjurations en 19 jours. Ces 917 réfractaires com-

prennent 200 pauvres, 293 enfants, 283 domestiques et

seulement 141 personnes d'importance «. Les bulletins de

victoire continuent d'arriver quotidiennement au secréta-

riat par l'intermédiaire du procureur. Le 12 janvier la Rey-

nie annonce 69 conversions nouvelles ; le 13, 54 dans huit

quartiers seulement ", le 20 : « Les gens de la religion qui

restent avancent toujours et le reste est si petit qu'il n'y

1 0' 30, 2 v« ; Fr. 17.421, f 2.

2 Fr. 17.421, f 21.

3 0> 30, 16.

4 Mar. B- 57, 1 v" (ô janv. 1686").

r. Fr. 17.421, f 6.

Fr. 17.421, f° 8.

7 Ibid., f» 14 ; f» 16.
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a aucun lieu de douter que dans [un bref délai] lout sera

fini sur le faict de la religion à Paris. » Le 23 janvier, il

subsiste un peu plus de 142 reformés ; le 13 février, 45 seu-

lement 1.

Ces chin'res, précisément parce qu'officiels, ne peuvent

être accei)tés sans contrôle. On sait ce qu'ont valu de tout

temps en France et ailleurs les statistiques. Cependant on

ne peut s'empêcher de comparer à celle-ci l'évaluation

récemment faite par O. Douen. D'après lui, la dragon-

rfade, achevée vers le milieu de février, — il ne parle pas

des autres moyens qu'il sous-entend sans doute, — aurait

provoqué l'abjuration ou la fuite d'environ 4.000 person-

nes, c'est-à-dire près de la moitié des protestants restés

à Paris -. En d'autres termes il serait demeuré dans Paris

en février 1686 4.500 protestants. Entre 45 et 4.500 le

désaccord paraît bien énorme. Car nous ne faisons pas ici

état des convertis qui restent protestants de cœur et le

redeviennent plus tard de fait. Sans doute la police ignore

ou feint d'ignorer certains individus qui se cachent. Mais

il faut observer que Paris, avec ses 500.000 habitants

d'alors, est d'une surveillance plus facile qu'aujourd'hui ;

il faut savoir que le fanatisme provoque sans cesse des

dénonciations, que le clergé promène partout ses émis-

saires, que Seignelay stimule et aide sa police officielle

en lui faisant parvenir les indications de sa police privée.

Le résultat obtenu a de quoi satisfaire le roi, puisque à la

fin de mars il nomme Harlay et de Besons, conseillers

d'Etat semestres, Bignon et la Reynie, conseillers d'Etat

ordinaires ••. Enfin quoiqu'on ne doive pas trop faire état,

nous l'avons dit, des affirmations du Mercure Galant, on

ne peut tout de même oublier que cette gazette s'impri-

mait à Paris en février 1686 et qu'on y lisait : « Il reste

si peu de persones à convertir à Paris qu'on n'y trouve

presque plus de protestans 4. »

1 Ibid., i" 24 ; P 27 ; f» 39.

2 Réu. à Paris, II, 202.

3 Lettre de Boucherat à Harlay du 30 mars 1686 (Fr. 17.421, f» 72).

4 T. 1, p. 212, 213.
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Mais que faire do ce reliquat ? Dès le 10 décembre,

roi et ministre axaient formé le projet de reléguer dans

certaines provinces éloignées les Parisiens qui n'auraient

pas fait leur réunion le 10 janvier suivant '. Ils s'en ouvri-

rent au lieutenant de police, lui recommandant le secret

le plus absolu, car d'aucuns auraient attendu sans abjurer

cette solution finale -. Quelque chose transpira ; on crut

à une expulsion générale du royaume qu'il fallut démen-

tir •'. « Il est d'une grande importance, écrit Seignelay le

5 janvier, de diminuer par toutes sortes de moyens le

nombre de ceux (ju'on chassera de Paris *... » Cependant

il exj)érimente le procédé avec assez de succès dans les

provinces. Des habitants de Marennes sont envoyés dans

la Basse-Bretagne et la Haute-Auvergne. Quelques offi-

ciers de marine en garnison à Brest sont placés à Roche-

fort. Un marchand de la Rochelle, rélégué au Blanc, en

Berri, s'étant converti, on lui permet de retourner à la

Rochelle '\ Cela n'empêche pas le ministre de refuser à

ses intendants les lettres de cachet en blanc qu'ils lui

réclamaient pour cet usage ''. Les Parisiens opiniâtres sont

dès leur arrivée en province étroitement surveillés, dra-

gonnes ou incarcérés. A la fin d'avril personne en France

ne peut se vanter d'être à la fois réformé et libre.

A ce moment il ne reste plus qu'à consolider la con-

quête en prévenant tout retour offensif de l'hérésie, et l'on

voit paraître une terrible déclaration contre les relaps, qui

synthétise et termine cette campagne impitoyable de cinq

mois. Avant de la citer, il faut, pour mesurer l'étendue

du chemin vite parcouru dans la voie des sévices, rappe-

ler un petit événement qui se place au début de cette

période de la violence, exactement le 28 décembre 1685 :

la populace venait de se porter à des excès dans le cime-

1 Depping, IV, 348.

2 Fr. 17.421, f° 3.

3 O^ 30, 43 (30 janv. 1686).

4 O^ 30, 5 v".

r. Mar. B= 55, 415 v''-416 ; B= 52, 298 ; B= 57, 43 v". Cf. B= 57, 465.

6 Mar. B= 57, 378 V ; 465 (mai-juin 1686).
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tière proleslanl de Grenelle : elle avait exhiiiné plusieurs

cadavres, mis « nus et joint les corps de dill'érens sexes

avec des postures indécentes qui blessent l'honnesteté » ;

des soldats aux gardes étaient au premier rang des pro-

fanateurs. Louis XIV s'émut à la lecture du rapport qui

lui décrivait la chose, et comme il n'avait auprès de lui

dans ce moment aucun de ses secrétaires, il rédigea pour

eux une note ainsi conçue : « Au fond ce sont des corps

de chrestiens que nous reconnoissons pour l'estre, qu'on

doit traiter avec plus de charité. Le désordre est grand

dans tous les fauxbourgs et il mérite attention i. » Sei-

gnelay ne tardait pas en effet à ordonner une surveillance

très sévère -. — Et voici maintenant de quelles sanctions ce

même souverain et ce même ministre appuyaient le 29

avril qui suivit, leur déclaration obligeant les malades à

recevoir les sacrements de l'église : Ceux qui, les ayant

refusés, reviendraient à la santé, devraient faire amende

honorable, verraient tous leurs biens saisis et suivant leur

sexe seraient voués aux galères ou à la réclusion perpé-

tuelles ; et contre ceux qui mourront renégats, « nous

ordonnons que le procès sera fait aux cadavres,... et qu'ils

soient traisnez sur la claye, jetiez à la voirie et leurs biens

confisquez •'... » C'est ainsi que la justice royale présumait

atteindre les morts. Des lettres privées nous apprennent

que « la déclaration... fut aussitôt exécutée ». « Il paroit

que ces horribles exécutions faisoient... redoubler les émi-

grations ^. » Comment expliquer ce changement dans la

conduite du gouvernement en un si court intervalle ? Sans

doute par l'endurcissement, qui, à la faveur de cette lutte

aveugle, avait de semaine en semaine et de jour en jour

gagné plus profondément les esprits. Une dureté en appe-

lait une autre : pour faire respecter un ordre, il fallait

l'aggraver. Et plus on frapperait fort, plus on en finirait

vite.

1 Fr. 7.044, f" 225.

2 Fr. 17.420, P 210.

3 O^ 30, 147.

4 Fr. 7.044, f 241.
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Nous sommes donc- ;iriivcs ;uix approches de mai 168G.

— De la côte anglaise, le pasleur Allix en exil regarde vers

la 1^'rance ; aliéné devant tant de ruines el ne pouvant

croire au triomphe définitif des i)ersécuteurs, il prophé-

tise, annonce pour 1720. 173() au j)lus tard, le retour cer-

tain du Sauveur K — Par delà les Alpes, le pape, que la Ré-

vocation avait laissé presque insensible, commande main-

tenant « à la gloire du Roy, une des plus solennelles fêtes

qui se soient jamais célébrées dans Rome à l'honneur d'au-

cun autre monarque- ».

CHAPITRE VI

l'apaisement (fin avril 1685-4 novembre IfiOO)

LES NOUVEAUX CATHOLIQUES

Les derniers « religionnaires ».

Comme il avait chassé de Paris les Parisiens réfractai-

res aux traitements les plus énergiques, Louis XIV prit

le parti de mettre hors de France les Français qu'on ne

pourrait dompter. Cette grave mesure fut prise le 26 avril

1686 "
: ainsi, tandis qu'on retenait, nous le verrons, par

tous les moyens les malheureux qui voulaient fuir, on

expulsait de force ceux que rien n'avait pu faire bouger.

Mais que faire de ces derniers ? Pour supprimer le calvi-

nisme, on va se débarrasser des calvinistes.

Le bruit de l'expulsion s'étant répandu, nombre d'indi-

vidus, protestants cachés ou mal convertis, vinrent se

déclarer Huguenots pour obtenir un décret d'exil. Un curé

du Havre annonça naïvement en chaire que le roi permet-

tait à tous les non-catholiques de gagner les pays étran-

gers. Le gouvernement royal se ressaisit, arrêta les expul-

1 Cf. O. DouEN, Révoc. à Paris, II, 12.

2 28 avril : Copie d'une lettre écrite de Rome, Toulouse, 1686, 4 p.

in-4» (B. N., Ld"« 524).

S Correspondance administrative, IV, 355.
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sions, mit aux fers quelques déclaranls et le curé avant

tous les autres '.

Cependant la police ne cessait de découvrir çà et là

des irréductibles. Elle avait mission de les rechercher -

et de les emprisonner s'ils persistaient •''. Une nouvelle

série d'expulsions commença le 27 février 1688. Après une

dernière tentative de conversion, on embarquait à Dieppe

ceux que la prison n'avait pu convaincre *
: cela se pas-

sa dans le plus grand secret, de peur que ne se renouvelât

l'incident du Havre : deux cents environ s'éloignèrent

ainsi en mars et avril de ladite année ''. On garda seule-

ment, parmi les femmes restées Huguenotes, celles dont

les maris étaient catholiques ^
; les autres furent exilées

comme les hommes, mais quatre abjurèrent plutôt que de

quitter la France ". Il n'est pas autrement question des

prétendus réformés dans les registres intéressant les qua-

tre dernières années du ministère : officiellement il n'y en

avait plus.

L'administration et les convertis.

On trouvait en revanche maintenant une foule de pré-

tendus catholiques : c'est du moins ainsi qu'on pourrait

désigner les nombreux individus cjui ont signé leur abju-

ration à regret et ne peuvent se résoudre à consommer

leur sacrifice. Les nouveaux convertis vont nous donner

beaucoup de mal, écrivait l'évêque de Saintes peu avant

la Révocation "^
; il prédisait vrai : leur instruction et leur

surveillance fut la grande occupation de Seignelay dans

cette dernière période de sa vie, quand il se vit entière-

ment délivré du souci des conversions proprement dites.

1 Mar. B- 65, 326 ; B= 57, 357 v»-358 (4-14 mai 1686).

2 1686-1688 (O^ 30, 76 ; 82 ; 201 ; 255 ; 354 v° ; 379 ; O^ 32, 36).

3 9 janv. 1687 ; 9 mars 1688 (O^ 31, 7 v» ; O^ 32, 68 v°).

4 0' 32, 62 V» sqq.. Cf. :^Iar. B^ 62, 425.

5 Mar. B= 65, 179 ; 224 ; 235 ; 242 v" ; 287 ; 309 v" : 346 v"-347.

fi O' 32, 78 (17 mars 1688).

7 Mar. B= 65, 327 v" (1" mai 1688).

8 15 oct. 1685 (Mar. B= 55, 488).
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If

M;iis il y doniKiit déjà ses soins depuis le mois de novem-

bre el dès eelle épotjue ndoplail à leur égard une ligne de

conduite (|ui dilTère lolalemcnl de celle observée vis-à-vis

di>s iioii-coiiverlis el de ]a(|uelle il ne devait |)()int jusqu'à

la lin s'écarter, ('.es considérations nous ont lait grou-

per dans le présent eha|)ilre tout ee (|ui intéresse les nou-

veaux catholi([ues depuis le début de la période examinée

l)récédemmenl jusqu'à la mort de notre personnage.

En vérité un certain nombre prirent leur parti de l'aven-

ture et, sincèrement ou non, s'acquittèrent de « leur

devoir ». On les comblait aussitôt de faveurs, de secours,

de pensions nouvelles, dont la distribution ne saurait

« subir aucun retardement ' -.Le roi met lait en métier

des enfants indigents -, donnait à un ancien ministre la

noblesse "'.

Mais pour (juelques « bons », combien de « mauvais ».

Tous les évèques se plaignent. L'intendant Bossuet a, selon

les ordres reçus, presque vu tous les chefs de famille des

diocèses de Noyon, Laon, Soissons : « il est constant...

que la pluspart sont mal disposé ^ ». En Saintonge « les

esprits... sont tousjours beaucoup aigris •"> » ; à Orléans ils

se trouvent dans « la plus méchante situation où ils puis-

sent être '• », et l'intendant Montmor trouve ses Normands
« plus endurcis que jamais », voire « d'une grande inso-

lence ^ ».

Presque tous les représentants de l'autorité royale sont

1 O' 30, 9 v° ; 109 ; O' 32, 282 v" ; Mar. B- 57, 402 y"
; B= 58, 847

v" ; B- 62, 85 v° ; 152 ; B- 71, 10 v". Ce système des pensions dure

autant que l'Ancien Régime ; nous avons retrouvé aux Archives

nationales la quittance d'une rente de 50 livres paj'ée par les éco-

nomats à une convertie du pays de Caux le 15 mars 1790 CD XIX

n" 550, 40^ pièce).

•-• O' 32, 11.

3 0^ 30, 71.

4 3 juillet 1686 (Fr. 7.044, fol. 243-244).

r, 24 novembre 1686 (Mar. B^ 58, 841 v°). Cf. Mar. B- 55, 602 ; B- 57,

437 v» ; 403 V ; B" 61, 377 ; B- 62, 240 (1685-1687).

Fr. 7.044, f 262.

7 Mar. B" 51, 191 v° ; 193 ; 216 V. Cf. B= 55, 609 ; B= 66, 23 ; 108 v"

(1686-1688).
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d'avis qu'il taul sévir si l'on ne veut i)er(lic le fruit de

tous les elTorts antérieurs. Seignelay, surtout dans les pre-

miers moments, approuve ou tolère quelques-unes de

leurs mesures rigoureuses. Il fait supprimer leurs pen-

sions à ceux qui ne les méritent plus, accabler les plus

rebelles dans la répartition de la taille ' ou bien les écar-

ter des charges municipales -. Il laisse exiler d'une pro-

vince à l'autre quelques « chefs de parti » qui donnent de

mauvais conseils et de fâcheux exemples •'•. Il autorise

l'emprisonnement de ceux qui attaquent avec éclat leur

nouvelle religion, jusqu'à ce qu'ils viennent à s'amender ^.

Des femmes mêmes sont incarcérées, mais généralement

sans son ordre '
: il veille à ce qu'on laisse en liberté les

enfants de moins de quinze ans et les mères des tout-

petits ''.

Les couvents de tous ordres deviennent trop exigus pour

contenir la foule des néophytes; certains sont créés ou pro-

visoirement requis pour cette œuvre, comme celui d'In-

drette en Bretagne, réservé aux gentilshommes ", ceux de

Brest, de l'île d'Arvert et de Marennes, fondés en 1685 et

1686 pour les femmes '^, sans parler des maisons de Nouvel-

les Catholiques, affectées plus spécialement depuis 1685,

aux non-converties. Les hôpitaux généraux eux-mêmes,

vastes ateliers de charité, reçoivent par ordre exprès cette

catégorie de pensionnaires •*. Tous ces établissements sont

indemnisés sur les biens de leurs hôtes riches ou des pro-

testants sortis du rovaume.

1 Mar. B- 57, 353 v" ; 354 ; 325 v" ; 445 ; B- 62, 200 (avril 1686-sept.

1687).

2 Bibliothèque de Chartres, 1809, n° 156.

3 O^ 30, 136 ; 178 ; 185 ; 201 ; 395 ;
0' 31, 99 V ; O' 33, 266 Mar.

B- 61, 311 ; B= 66, 11.

4 Mar. B^' 57, 399 v" ; 445 v" ; B= 66, 121 ; B- 70, 433 v° (mai 1686-

nov. 1689).

5 Mar. B= 66, 52 v" ; 121 (juillet-sept. 1688).

6 Mar, B^ 62, 273 v°.

7 Mar. B= 47, 378 ^-379 ; B^ 52, 214 ; 223 ; 227 ; 235 v°.

8 Mar. B^" 58, 841 v° ; B= 55, 464 ; B- 58, 550 à 551 v». Cf. Mar. B'

61, 374 ; B= 66, 140 ; 141.

9 Archives de la Gironde, E I E 6, passim.
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' S:i Majoslr. éciM wSoijfiiohiy à riiiU'iKhinl de (iiiyonnc

lo 20 août KiHO, a cslo iiifornu'c' ([u'il a esté envoyé des

ti()U|)os dans les |)ar()isses marilinies de l'cvcsché de Xain-

tes (jiii sont dans voslre déparlenienl avee ordre de loger

elle/, eeux ([ui sont soupçonnez de ne pas l)ien l'aire leur

devoir de ealholique » : voilà (jui lui paraît bien dange-

reux '. C-etle dépêche nous aj)prend que les dragonnades
ont continué même après abjuration, mais que le secré-

taire de la Maison leur est franchement hostile : c'est

pourquoi il s'est permis de les déconseiller à un officier

qui n'est point de son ressort, — pourcjuoi il obtient peu

après le retrait des soldats. Pendant deux ans il ne cessera

d'inviter les évèques à rechercher et interdire les curés

(jui osent menacer en chaire les nouveaux convertis de

nouveaux logements de troupes, même dans les moments
où Louvois fait recommencer ces expéditions -. Et cepen-

dant les intendants réclament des dragons avec insis-

tance : « Sa Majesté..., répond Seignelay à celui d'Orléans

le 23 décembre 1(>8(), n'a encore veu aucun fruit de la

sévérité qu'on a eue contre les mal convertis •' » ; mais ce

n'est point l'avis de son correspondant qui renouvelle sa de-

mande trois mois, puis un an après, assurant qu'on n'ob-

tiendra rien si l'on ne tient « l'évangile d'une main et le

glaive de l'autre, l'un pour enseigner et l'autre pour mena-

cer ^ ». Ce style magnifique ne saurait ébranler celui qui

récemment obligeait un autre intendant, de Ménars, à se

défendre, preuves en mains, d'avoir commis à ce propos

quelques violences "».

Toutes les circulaires, surtout à partir de mai 1686,

recommandent expressément « le party de la douceur »

comme « toujours préférable aux autres" >>. On pourra

1 Mar. B^ 58, 624. Cf. ibidem, 639.

2 En avril 1688, en Poitou. (Mar. B= 65, 326). — Mar. B- 57, 268 v° ;

294 ; 312 ; 349 ; 353 v '

; 445 ; 460 ; 472 ; 475 ; 476 ; 494 ; B= 58,

769 v"-778 ; 860 ; B- 61, 203 v" ; B^ 65, 326 ; O' 30, 393.

3 O^ 30, 393.

4 Fr. 7.044, f<" 262 ; 264.

r. Fr. 7.044, f° 245 (septembre 1686^.

6 Mar. B= 58, 513 y". — Fr. 7.044. fol. 249-250 ; 251-255. Mar. B= 58,

532 ; 843 ; B= 69, 251.
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obliger dans certains cas les entêtés à assister aux prédi-

cations, sans préjudice de leurs travaux \ mais ne jamais

les forcer à fréquenter les sacrements et la messe en les

violentant ou les poursuivant en justice -. Il faut lire la

lettre dans la([uelle Seignelay demande copie de la " ridi-

cule ordonnance (|ui a esté publiée dans l'isle d'Olleron

j)our obliger les nouveaux convertis a aller a la messe » :

« Si c'est une vision qui ayt prise au chevalier d'Hère,...

Sa Majesté le fera mettre en prison et fera connoistre par

là combien elle a désapprouvé une pareille conduitte -K »

Les intéressés avouent eux-mêmes que, sans doute depuis

l'intervention énergique du secrétaire d'Etat, on ne les

oblige plus à aller à l'église « entendre le sifilement des

serpens ^ ».

En Normandie, Matignon avait assemblé les mauvais

catholiques pour leur demander des explications : quelle

maladresse ! Il ne faut jamais s'exposer à recevoir la décla-

ration publique de leurs médiocres dispositions. Il vaut

mieux « fermer les yeux autant qu'on le peut ^ », ne rien

faire « lorsque les contraventions qu'ils font aux ordon-

nances peuvent n'estre pas connues ou que leur conduite

à l'égard de la religion est secrette et ne porte point scan-

dalle », sévir uniquement « quand leurs fautes sont publi-

ques et peuvent autoriser les autres à en commettre de

pareilles '5 ». Ainsi il faudra mettre aux fers pendant huit

jours quelques nouveaux catholiques coupables de ne

s'être point agenouillés devant le Saint-Sacrement, mais

seulement si leur bravade a été remarquée "
: le gouver-

nement de Charles X devait être en 1825 moins tolérant

et moins habile en réclamant sa loi sur le sacrilège.

Toujours dans ce même esprit, la déclaration du 29 avril

1 Mar. B= 55, 585 ; 57, 382. Fr. 7.044, f' 227. Mar. B- 63, 55 ; A" XXV,

ordre du Roi du 25 février 1688. Mar. B' 58, in fine.

2 Mar. B- 62, 87 ; B- 58, 658 (sept. 1686-juil. 1687».

3 Mar. B- 62, 200 (10 sept. 1687).

4 Fr. 7.044, £° 271.

5 Mar. B- 57, 445 v" (10 juin 1686).

Mar. B= 57, 399 v" ; 61, 382 (mai 1686, juin 1687).

7 Mar. B= 65, 188-189 (mars 1688).
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I(».S() conlrc les rclajjs fui reliiéc six mois ;«|)rès su promul-
i^:iti()n ' : elle* indignait loul le monde et, eontre son but,

donnait à eeu\ (ju'elle atteignait />o,s7 mortcin l'auréole du
inartyie. ("est ee (jue le ministre explicjua à l'évèque de

Saintes : " A l'esgard des nouveaux convertis qui meu-
rent sans recevoir les sacremens, Sa Majesté estime que

l'attention trop grande qu'on apporteroit a tourmenter les

pareils de ceux ([ui meurent sans confession cl les méde-

cins et chirurgiens (|ui les approchent seroil beaucoup

plus préjudiciable que profitable à la religion, et il n'est

j)as à propos quand il n'y a aucun scandale d'estre si

exact là-dessus, ny de relever tout ce qui provient de la

mauvaise disposition dans laquelle les nouveaux convertis

se trouvent, et je puis mesme vous dire en secret que Sa

Majesté n'est pas d'advis (ju'il faille exécuter la déclara-

tion... qui a esté donnée pour faire le procès à la mémoire

de ceux qui n'auront pas receu les sacremens a la mort,

et qu'il suffit de la mettre a exécution contre ceux qui sont

tombez dans cette faute avec un scandale public -. >

A la faveur des événements, il s'était constitué dans

certaines villes, en particulier à Caen ", des associations

secrètes qui espionnaient, traquaient, dénonçaient les

catholiques suspects de tiédeur. Dans l'île de Ré, les

curés délivraient des certificats de présence aux offices

pour faciliter sans doute la surveillance des absents ^.

Avant même que de pareils groupements eussent été signa-

lés dans Paris, Seignelay invita la Reynie à en prévenir

la formation, lui signalant « l'importance qu'il y a d'em-

l)escher que cette sorte d'inquisition ne s'establisse -^ ». Le

roi entendait gouverner seul et ne se souciait pas de voir

renaître cette gênante cabale des dévots qu'avait bruyam-

Inent démasquée le Tartufe.

1 O' 30, 375 \°
; O' 31, 30 ; Mar. B- 61, 310 V ; O' 33, passim.

2 Mar. B- 58, 894 v-'-Sgô (16 décembre 1686».

3 0' 30, 372 V».

4 Mar. B= 62, 412 v°.

ô O' 30, 372 v" (2 déc. 1686).
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Les roiwcrlis et le clergé ; Fénclon : reformes calholiques.

Le oIcM-gé avait plus et mieux à faire en faveur des bre-

bis errantes : son chef politique avait mis en lui tout son

espoir j)our les « ramener > et leur « changer le cœur ' •.

Ce fut une rude besogne : on dut, notamment en Sain-

tonge, construire de nouvelles églises, créer de nouvelles

paroisses et de nouveaux vicaires-, déplacer les curés

reconnus inférieurs à leur tâche •'-. Comme on ne voulait

sous aucun prétexte permettre aux nouveaux convertis

d'instruire les enfants S il fallut de Paris envoyer dans

certaines provinces des maîtres d'école '•.

On demandait à toutes les communautés, à toutes les

paroisses disposant de quelques unités intelligentes de les

détacher vers les vieux foyers mal éteints du protestan-

tisme. Le diocèse de Paris en fournit plus de 1.400 pour

une seule campagne «. Louis XIV entretient en partie ces

missionnaires en attendant qu'on puisse les payer sur les

biens des fugitifs ^. De son côté Pehnautier, comme rece-

veur général du clergé, emprunte 293.966 livres pour le

même objet '^.

L'intendance de Rochefort fut envahie de prêtres libres,

de pères de la Mission, de Jésuites, de fdles de la Charité,

de sœurs Grises '•. Ils apportaient avec eux et laissaient

après leur passage une foule de livres pieux i", dont voici

quelques titres :

1 Mar. B- 58, 513 v" ; 842.

2 O" 30, 94 V". Mar. B^ 51, 142 ; B- 55, 433 ; 485 ; 488 V^ ; 521 v" ; B=

56, 47 V" ; B= 57, 327 ; B= 66, 10 v° ; 381 ; 449.

3 O' 30, 12 ; 47. Mar. B- 57, 103 ; B-, 62, 181.

4 Mar. B- 58, 843.

5 Mar. B- 58, 732 ; B= 62, 47. Cf. B= 58, 803.

G G' 666 B, discours de l'archevêque de Paris à l'assemblée du clergé,

31 mai 1690.

7 O' 30, 378 ; Mar. B" 55, 485 v° ; 489 ; B- 57, 21 v'^ ; B- 61, 98 ;
401

(28 oct. 1685-17 juin 1687).

S Procez-verbcd de l'assemblée du Clergé de France tenue... en 1690,

Paris, 1693, in-4°, p. 126.

9 Mar. B- 58, 549 ; 55, 501 ; 57, 21 ; 41 ; 58, 550-551 v°.

10 O^ 30, 11 et passim.
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Xnunvdii Teslumenl du V. Amki.ot. — Psaumes de- Maciï. — Calé-
chisme du Concile. - Vrèjmjès légitimes. — Explicalion des céré-
niiniics de lu mes.se. - Coiifessions de Saint Augustin. — Courles
piières. — Hépe.rinns. — Culéchisme de Canisius. — Instruction de
Lkfèviœ. — Conformités de l'iùjlise de France. — Imitation de Jésus.
— Ini'ocation des saints. Schismes des Calninistes. — Conironcrses
lUniilicres. — Heures à la Dauphine. — .\neriissement de Vincent de
Lkiuns. — Conduite de ni-: Sai.ks. -- Introduction à la nie dénote. —
Actes du clergé. — Conduite à la confession. — Exposition de la

doctrine de l'Eglise. — Traité de la communion, — Réponse aux
plaintes des protestants. — Ordinaire de la messe, etc. i

Ces ouvrages étaient ici)andus gratuitement ou échan-

gés contre les écrits calvinistes, que l'on recueillait pour

les détruire -. La note d'une seule fourniture de ces livres,

réglée par la Reynie, s'élève à la jolie somme de

530.040 livres 2 sous deniers ''-.

Parmi les évêques, le coadjuteur de Rouen se distingue

par son ardeur. Il compose un mémoire pour l'instruction

des nouveaux convertis que son frère lit au roi, dont il

obtient des félicitations '. Selon les rapports de l'inten-

dant Montmor, il assiste matin et soir aux exercices,

confirme, au Havre seulement, 21.000 personnes''.

Mais de la foule des missionnaires émerge une figure

plus grande encore, celle de F'énelon. Des liens d'amitié

et d'estime l'unissaient depuis longtemps au fils de Col-

bert, qui le décida le 5 novembre 1085 à gagner les côtes

de Saintonge et de Poitou à la tête de quelques prédica-

teurs choisis ''. Le départ eut lieu vers le 1" décembre ".

Une correspondance suivie s'engagea entre les deux hom-
mes qui demeurèrent en complète communion d'idées.

« Je vois clairement, écrivait Seignelay le 14 février 1080,

par le peu de progrès qu'on fait dans les esprits... qu'il

sera nécessaire que vous demeuriez longtemps sur les

1 Fr. 7.054, fol. 4-28.

2 Mar. B^ 58, 675 v°.

3 Fr. 7.054, f 1.

4 O^ 29, 537 v".

-i Janvier 1686 (B' 51, 142 et passim).

6 Mar. B- 55, 513 v"-514.

7 Mar. B^' 52, 292.
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lieux 1. » Cependanl trois mois après, l^'énelon, ([ui avail

réussi plus (ju'on n'aurait pu l'espérer, demandait la per-

mission de revenir et l'obtenait à condition de laisser sur

place un de ses plus habiles collaborateurs, l'abbé de Cor-

demoy -. Il y retourna d'avril à juillet 1087, laissant encore

après lui Cordemoy avec des instructions écrites '. Au
reste, pensait le ministre, les missions « deviendroient à

la fin plus préjudiciables qu'advantageuses si on n'y appor-

toit quelque interruption ^ ».

La méthode de Fénelon est rigoureusement conforme à

celle de son haut ami, comme le prouve cette lettre entre

bien d'autres : Il ne faut pas, dit-il, brusquer les nouveaux

convertis, car « si peu qu'on les presse, on leur fera faire

des sacrilèges innombrables ; les voyant communier, on

croira avoir fini l'ouvrage, mais on ne fera que les pousser

par les remords de la conscience jusqu'au désespoir, ou

bien on les jetera dans une impossibilité et une indiffé-

rence de religion qui est le comble de l'impiété et une

semence de scélérats qui se multiplie dans tout un royau-

me. Pour nous. Monsieur, nous croirions attirer sur nous

une horrible malédiction si nous nous contentions de faire

à la hâte une œuvre superficielle qui éblouiroit de loin •"'.
>

Pour invraisemblable que cela paraisse, Fénelon, en train

de catéchiser les hérétiques, fut lui-même accusé d'héré-

sie, à tel degré que Seignelay, qui personnellement n'avait

jamais douté de la catholicité de son ami, estimant d'ail-

leurs bien difficile de trouver pour les instructions « deux

hommes du caractère de... l'abbé de La Mothe... ^ », se vit

obligé de le défendre à la cour et l'invita à se disculper

par écrit afin qu'il pût montrer sa lettre. Ses ennemis lui

reprochaient de déclarer inutile, partant négligeable, le

culte des saints ". Il fallut les témoignages les plus for-

1 Mar. B= 57, 104.

2 Mar. B- 57, 420 v" ; 471 v".

3 Mar. B- 61, 203 v" ; B- 62, 27 v" ; B" TA, 379.

4 Mar. B= 62, 180 v".

5 Œuvres de Fénelon, t. III, 1843, p. 726, 26 février 1686.

6 Mar. B^* 48, 312.

7 Mar. B= 57, 40 v°-41.
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inels (le révôcjue de Sainles pour r;iiie l()ml)er hi calom-

nie '. Mais eel incident, (|ui dura du 2() janvier au 20

février 108(), sorte de prélude peu connu à la (juerelle du

quiétisnic, prouve (jue l'énelon, d'accord avec Seignelay,

accordait au\ anciens réformés des facilités de doctrine

réj)rouvées par la partie inlransigeanle du clergé.

Nous en avons des preuves en ce qui concerne le secré-

taire. In jour il recommande de ne point « scandaliser

les nouveaux convertis, ny les esloigner par des supersti-

tions ou des scrujjules mal fondez- . Vna autre fois, il

remercie l'évèque de Paris de lui avoir accordé ([uelques

adoucissements pour la formule de i)rofession de foi •'. Un
peu plus tard il prend sous sa protection un humble curé

de Normandie menacé pour son manque de rigorisme :

bien plus, il le fait féliciter de « ne pas rebutter sans néces-

sité les nouveaux convertis », « estant certain que le cor-

don de saint François et le scapulaire ne sont pas des

articles de foy, et qu'il n'}^ a rien dans l'Ecriture qui oblige

à croire qu'il y ait du feu dans le Purgatoire ^ ». Les con-

cessions doivent pourtant s'arrêter au point où l'on ris-

querait d' « introduire ce qu'on veut éviter », c'est-à-dire

que la conversion devienne purement verbale, et dans cet es-

prit il faudra interdire le chant des psaumes, prescrire la

confession et la communion "'. Toutefois certains curés lui

semblent mal inspirés qui refusent formellement de marier

les nouveaux catholiques et les recevoir pour parrains

s'ils ne sont passés d'abord au confessionnal et devant la

sainte table ; le mariage surtout les retiendrait et les em-

pêcherait de s'exiler. Il engage à ce sujet une vive polémi-

que de plusieurs mois avec l'évèque de Saintes, auquel il

ne peut arracher cette concession r son dépit se manifeste

dans la lettre qui clôt le débat : •' Je vous ay escrit sur

1 Mar. B= 57, 104 ; P. Clément, L'Italie en iG71, p. 53 et 128.

2 16 janvier 1686 (Mar. B" 57, 21).

3 O^ 29, 509 v\
4 Mar. B- 57, 507 v" (30 Juin 1686).

5 Lettres du 2 février 1686 et du 25 août 1687. (Mar. ir 57, 68 v"-

69 ; B= 62, 152).
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cela pour vous marquer mon sentiment, mais dès c(ue vous

croyez que cela est contraire à la discipline ecclésiastique,

je n'ay plus rien a dire, si ce n'est que cette discipline

est fort contraire au service de Sa Majesté i. » A quoi

l'évéque aurait pu lui répondre ce qu'il devait écrire lui-

même à Matignon pour le blâmer d'avoir composé un for-

mulaire d'abjuration sans consulter « M. de Bayeux » :

« Vous devez prendre garde de ne pas mettre la main à

l'encensoir - »

.

D'autres froissements s'étaient produits, plus notoires et

par conséquent de nature à compromettre la stabilité des

conversions. Un des plus graves fut le contlit qui s'éleva

en mai 1685 à Marennes entre les Récollets et le gouver-

neur Verneuil. L'évéque de Saintes, invité par Seignelay

à l'apaiser, prit parti pour ses moines et publia contre

l'ofïicier un monitoire si dur que le secrétaire d'Etat, vive-

ment affecté, sommait le prélat de faire bien vite un arbi-

trage impartial •'. En août les tentatives de conciliation

n'avaient fait qu'aggraver l'affaire : le provincial des Récol-

lets tint un langage « très peu conforme a son estât... :

l'emportement de ce religieux déshonore [pourtant] sa

robe bien plus que les prétendues calomnies du sieur de

Verneuil dont il se plaint ». Le calme ne commença à se

faire qu'en octobre après les instances répétées de Seigne-

lay et son refus formel de laisser poursuivre le représen-

tant du roi ^.

Et il écrivait très justement : « Rien n'est plus capable

d'éloigner les Huguenots de leur conversion que la désu-

nion de ceux qui y doivent travailler. » D'une façon géné-

rale il jugeait tout manquement du clergé catholique capa-

ble de beaucoup nuire « à l'advancement de la religion » ».

Le relâchement de sa discipline et de sa morale n'avait-il

pas été un des grands coupables de la Réforme ? — Ne

1 28 février, 30 avril 1687 (Mar. B- 61, 161 ; 227 v" ; 250 ; .318).

2 Mar. B= 57, 482 (23 juin 1686).

3 Mar. B= 55, 261 ; 293 v" ; 313 v"-314.

4 Ibidem, 371 ; 439 v".

^ Mar. B- 55, 261 ; B- 62, 109.
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ser:iil-il |);is de homio ol iilik- i^Hiorio d'enlovor à crllc-ci,

on liilliiiil coiitif ce mal, riino de ses raisons (l'exister ?

On eoninienea par ne plus niellre sur les vaisseaux du
roi (jue des aumôniers - reconnus de bonnes m<rurs ' ».

D'autre part le ministre invita les évèques à ne point lais-

ser dans les régions où abondaient les sujets convertis des

curés d'une rapacité méprisable - ou d'une réi)utation fâ-

cheuse. L'évêque de Saintes alléguant qu'il ne trouverait

l)ersonne j)our les remplacer et redoutant « les chicanes

que ces curez luy feroient en Parlement », le roi se char-

gea de les éloigner par lettres de cachet et d'envoyer de

Paris tous les remplaçants nécessaires •'. On s'employa en

particulier à faire cesser la vie peu édifiante du cure de

Mornac, que les enquêtes dépeignaient « ayant continuel-

lement des femmes débauchées chez luy et se prenant sou-

vent de vin ^ ». A Rome même, plusieurs prêtres français

vivaient « avec scandale » : Seignelay, n'y pouvant met-

tre ordre directement, recommandait à tous les évêques

d'accorder avec beaucoup de circonspection aux ecclésias-

tiques l'autorisation de s'absenter •'.

Il alla jusqu'à faire surveiller la tenue des laïques eux-

mêmes, puisque le 26 novembre 1685 il chargeait la Rey-

nie d' « empescher les jurements dans Paris et les irré-

vérences dans les églises, qui scandalisent beaucoup les

nouveaux convertis" ». Apprenant par son frère le coad-

juteur que les élections à la maîtrise de Rouen donnaient

prétexte à des orgies, il conseillait à son collègue Chàteau-

neuf, chargé de la Normandie, de supprimer momentané-

ment toutes les confréries Rouennaises ". A Paris il signa-

lait à l'archevêque la conduite imprudente des Théatins,

dont le couvent était situé sur le quai dit actuellement de

Voltaire. Sous prétexte d'une dévotion aux âmes du Pur-

1 9 mai 1680 (Mar. G 184, n" 85).

2 Mar. B- 62, 199 v°.

.". .luillet-aoùt 1687 (Mar. B- 62, 27 v" ; 109).

4 Mar. B- 61, 179 ; 185 v" ; 250 (mars-avril 1687).

5 0> 32, 89 v° (28 mars 1688).

6 O' 29, 523 v°.

7 11 décembre 1685 (O' 29, 543 v°).
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gatoire, ces religieux font « chanter un véritable opéra

dans leur église, où le monde se rend à dessein d'entendre

de la musique ;... la porte en est gardée par deux Suis-

ses,... on y loue les chaises dix sols ;... à tous les change-

ments... on fait des affiches comme à une nouvelle repré-

sentation ^ ». Comment les puritains mal convertis de-

vaient-ils juger de tels spectacles ? Mais d'autre part que

durent penser de l'interdiction les belles dames qui s'y

rendaient ? — En France plus qu'ailleurs il est difficile

de contenter à la fois tout le monde, et deux confessions

n'étaient pas de trop pour satisfaire à deux tendances,

s'il est vrai, comme le dit M. Faguet -, qu'en dépit du carac-

tère éminemment social des religions « l'élément purement

personnel est très considérable dans quelque religion que

ce soit... Contempler Dieu, c'est le réfléchir : « Au fond de

nous, dit Renan, est comme une fontaine des fées claire,

verte et profonde où se reflète l'infini... »

Le relèvement du culte proscrit.

Dans l'âme des vrais calvinistes, l'eau était restée lim-

pide sous les débris dont la bourrasque était venue super-

ficiellement la ternir. Les convictions, chez ceux où elles

n'avaient pas faibli, ne continrent pas longtemps leur éclat

à l'intérieur des consciences. Moins d'un an après la Révo-

cation, le culte renaissait sur tous les points du royaume.

Il est un moyen sûr, bien connu des historiens, pour

savoir ce qui se fait à telle époque dans tel pays, c'est de

voir ce que l'on défend d'y faire : pour se convaincre que

le fameux édit d'octobre 1685 avait été déjà gravement

violé au 1" juillet de l'année suivante, il suffit de lire la

déclaration royale qui vint à cette date « interpréter », —
il faudrait dire secourir — l'édit révocatoire en péril : cet

acte promettait 5.500 livres à tout dénonciateur d'un

1 Lettre du 6 novembre 1685. (Bulletin de la soc. d'hist. du protes-

tantisme, II, 174).

2 Etude sur Benj. Constant, dans Politiques et moralistes du \i\'

siècle, 1" série, Paris, 1891, in-8°, p. 247-249.
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minislri' carlu' el inenaçail de moil loule |)crs()nMo parli-

lipanl à des assemblées ou exercices de religion autres

(juo les cérémonies calholicjues '. L'énormilé de la récom-

l)OMse el du châtiment sont sans doute en raison directe

de la gravité de la situation, car dans ce moment même
nous sommes habitués à moins de sévérité.

En elTel, pour ne citer ([ue les événements intéressant

le département des Coll)ert, l'intendant Monlmor est com-

mis le 31 juillet l()iS() pour procéder contre le « nommé
Héron de Bonneville, cy devant ministre de hi R. P. R.,

accusé d'en avoir fait les fonctions [en Basse-Normandie]

depuis la suppression de l'Edit de Nantes et d'avoir visité

les nouveaux convertis en cachette pour les entretenir dans

la créance de la R. P. R. - ». D'autres pasteurs, qui avaient

quitté la France, cherchent à y rentrer sous des déguise-

ments divers. Quarante d'entre eux vont arriver de Lon-

dres d'un seul coup aux frais des Français y réfugiés. Sei-

gnelay, averti par sa police, ne cesse d'exhorter les inten-

dants à les pourchasser «^
; il leur envoie des signalements

détaillés, par exemple celui de Marconnet, « un petit hom-

me presque tout rond » qu'on pourrait bien découvrir dans

tel village Poitevin en une villa qui appartient à la dame
« Chauveau, femme d'un trésorier de France à Poictiers,

qui est bonne amie de ce ministre... ^ ».

Ceux qui ne peuvent ou n'osent venir écrivent. Leurs

lettres circulent sous le manteau dans les milieux où la

résistance se prolonge "•

; d'aucunes arrivent imprimées

comme les fameuses Lettres pastorales de Jurieu, dont on

saisit un gros paquet à Brouage «. Le mal paraît sans

remède au secrétaire, qui refuse d'interdire le port des dé-

pèches aux vaisseaux étrangers ou d'ouvrir en secret toute

1 Art. 3 et 5 (O' 30, 234).

2 Mar. A' XXIII ; B^ 56, 172 v"-173.

s Mar. B= 62, 274 ; 325 ; B^ 69, 124 ; 130. Fr. 7.044, fol. 273-274 (sept.

1687, févr. 1689).

4 Mar. B= 62, 284 (fin sept. 1687).

•" Mémoires de la comtesse de La Fayette, Aiusterdam, 1786, in-12,

p. 86. Mar. B^ 61, 311.

c Mars 1688 (Mar. B= 65. 235 v").
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la correspondance, car ce serait, dil-il, le « renversement

total du commerce ' ».

On fait des assemblées partout : les menaces de mort

n'éliraient plus.

En province, elles ont lieu « au désert », c'est-à-dire

dans une foret sauvage, dans une carrière abandonnée (jui

rappelle les Catacombes des premiers chrétiens, comme
cela se passe aux environs du Havre, où l'on enverra un
tiers de la garnison pour cerner les contrevenants -. A
Paris le culte se célèbre chez les dames du monde « sous

prétexte de visites •" », chez les envoyés de Hollande, Dane-

mark et Brandebourg, à la porte desquels la police opère

ses arrestations jusqu'à ce qu'ils aient cessé, sur les obser-

vations de Croissy, d'accueillir les Français à leurs prê-

ches *. Les dénonciateurs font merveille, alléchés par les

primes promises •"', et signalent tel jour un lieu de réunion

habituel où plus de vingt familles entendent l'office *'•, tel

autre une assemblée qui doit se tenir le 25 octobre 1688 à

10 heures au « fauxbourg Saint-Germain, rue Glacière,

proche Saint-Sulpice » : celle-ci est annoncée la veille à

Seignelay qui, de Versailles, dépêche à la Reynie un exprès

avec ordre de le réveiller à n'importe quelle heure de la

nuit et de revenir à Versailles le lendemain avec les résul-

tats de la capture ^.

Va-t-il appliquer la peine capitale promise aux auda-

cieux coupables ? Il se peut : nous n'en avons pas la preuve.

Mais nous le voyons une fois obtenir la grâce de deux

inculpés qu'il avait conseillé à l'intendant de condamner

à mort pour donner au roi le mérite d'un acte clément ^.

1 Ibidem et Mar. B- 57, 69 ; 103 v° (févr. 1686).

2 Mar. B- 57, 461 ; B- 61, 2 ; 11 ; B= 66, 49. B" 61, 151 v". (15 janv.

1686-26 juil. 1688).

3 Corr. adm. IV, 351 (29 juil. 1686).

4 L'un d'eux avait d'abord répondu à une admonestation directe de

Seignelay que celui-ci n'avait pas qualité pour leur parler. (Relation

de Spanheim, 387). O^ 30, 24 ; O^ 31, 13 v" ; 193 ; O^ 32, 314 v°.

.-, O' 31, 7 y" (janv. 1687 : 500 livres) ; O' 32, 242 v° (oct. 1688 : grâces

variables).

G 6 avril 1686 (Mar. B^ 62, 261).

T 0' 32, 217 ; 273 v" ; 293. Cf. encore 0' 33, 261 ; 297.

s 0' 32, 143 ; 171 (1688). Cf. 0' 31, 99 v" ;
0' 32, 143 ; Mar. B= 57, 269.
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Vers Ut (/ncrrr cinilc.

Hionlôl k's coiiverlis ne se conlenlenl plus d'c-ooiilor

la i)arole do leurs anciens pasteurs, de célébrer les olli-

ccs calvinistes ou même d'enterrer leurs proches dans

leurs jardins selon les rites interdits '
: ils songent à la

résistance armée. Déjà une petite elTervescence s'était mani-

festée en Saintonge au début de juin 1()8(), mais on avait

jugé la présence du régiment d'Artois « plus que suf-

iisante pour empescher tous les désordres » éventuels -. A
deux ans de là, la situation s'aggrave : des enfants, qu'on

appelle les petits prophètes, parcourent les Cévennes, prê-

chant la révolte, qui est prochaine. Et quand les anciens

réformés virent toute l'Europe se dresser contre le roi,

dit la comtesse de la Fayette •', « ils ne doutoient point

du tout qu'il ne succombât et qu'il ne fût obligé de leur

accorder le rétablissement de leur religion... Le Roi voyoit

tout cela aussi bien qu'un autre et l'on eût été inquiet à

moins ».

L'ordonnance que prépara Seignelay et qui eut son edet

entre le 16 novembre 1688 et le 1 " décembre 1690, obligea

tous les sujets catholiques depuis moins de cinq ans, à

remettre toutes leurs munitions et toutes leurs armes aux

mains des magistrats de leur ville ; les gentilshommes

pouvaient toutefois garder deux épées, deux fusils et deux

paires de pistolets, six livres de poudre et six de plomb à

la fois ^. Elle fut expédiée « avec beaucoup de connois-

sance ; Sa Majesté Vavait estimée nécessaire^' ». C'était

bien une mesure de prudence, non de vexation, puisque

des exceptions nombreuses étaient prévues : ainsi les nou-

veaux catholiques de Paris ne seraient pas désarmés com-

me n'étant pas à craindre «^
; ceux des provinces du centre

1 Mar. B= 57, 445 ; B= 62, 501 (juin 1696 ; dcc. 1687).

2 Mar. B= 57, 453 v°.

3 Mémoires, p. 86-87.

4 O' 32, 282 v°.

r, Mar. B- 66, 334 v^
G O' 32, 197 (28 oct. 1688).
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obtiendraient des permissions lorsque leurs groupements

paraîtraient sans danger i
; (juant aux maîtres de navires

ou de barques, on leur rendrait leurs armes pour se défen-

dre toutes les fois qu'ils prendraient la mer -.

Et pendant que Louvois semait dans son fief la tempête

en envoyant pendre sans formes tous les particuliers en

mal d'assemblée •% son rival protégeait chez lui quelques

mal convertis contre les éclats d'un inconscient fanatis-

me. Voici, pour terminer, le récit d'une des émeutes qu'il

réprima peu avant sa mort : nous l'extrayons des rap-

ports du lieutenant de police *.

Le 24 juillet 1690, « un jeune homme,... fils du nommé
Coûté, espicier près de la porte de Bussi, estant dans la

rue, son chapeau sous son bras, dans le temps que le Saint-

Sacrement passoit, a esté averti par quelqun du peuple

de se mètre a genoud, et ce jeune homme ne l'ayant pas

voulu fere, s'est retiré dans la maison de son père. Aus-

sitost il s'est élevé une grande clameur ; il s'est atroupé

beaucoup de monde et on parloit de forsser la maison et

de la brûler lorsque le commissaire Gason y est arivé.

Il s'y est enfermé, Monsieur, et il m'en a envoyé donner

avis sur le champ, et il a en mesme temps faict avertir

un de ses confrères pour se tenir hors de la maison : on

luy en [a] despuis envoyé quelques autres des plus capa-

bles d'agir en telle occasion. L'atroupement est a cette

heure presque tout a faict dissipé, et quoy qu'il n'y ayt,

Monsieur, aucune fascheuse suite à creindre, les oficiers

ne laisseront pas de se tenir dans le voisinage en estât

de voir tout ce qui se passera. Coûté père, sa femme et

toute sa famille sont connus de tout le monde pour nou-

veaux catholiques en aparence, et en efîect pour estre les

plus opiniastres et les plus mal intentionés protestans qui

1 O^ 32, 336 Y» (18 déc).

2 Mar, B' 66, 411 (29 nov.). Cf B= 69, 95.

3 Fr. 10.623, fol. 93-94 (12 mars 1689).

4 Fi\ 17.424, fol. 24-30. Clf. les autres désordres du niêine };eiire en

1682, 1695, etc. dans Fr. 7.050 et G. De Fiîlice, Histoire des pru-

teslanls de France, 1895, p. 403.
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soient a Paris. • Le lendemain les alîaires n'allaient pas

mieux. La Reynie éerivail à son supérieur : « Les excès...

où le peuple continue de se porter sont très grands... Les

fourbisseurs ont marché par les rues avec des enseignes

et l'espée nue ; le menu peuple du (juartier Montmarthe
et du quartier Sainl-Uenis est sans raison ; on a insulté

\\\\*^ maison de nouveaux catholiques dans la rue Sainl-

Flonoré, et ce sera, Monsieur, un très grand bonheur si

le reste du jour se passe sans désordre. J'ay faict aver-

tir les brigades qui sont establies pour la sûreté des grands

chemins de se trouver chacune dans un lieu marqué hors

des fauxbourgs, ou l'on pourra les trouver en cas de

besoin ; les cavaliers du guet sont pareillement avertis et

j'ay chargé les commisaires de demeurer dans leurs quar-

tiers et d'avertir de tout ce qui méritera la moindre aten-

tion, et j'auray aussi tost l'honeur, Monsieur, de vous en

rendre compte. »

Cependant l'émeute se serait apaisée si les réjouissan-

ces et feux de joie que l'on ordonna dans toute la France

pour célébrer la victoire de Fleurus et les succès de la

Hotte, n'avaient entretenu le peuple dans l'agitation et le

désordre. « Ce 28 de juillet,... les feus ont esté alumés par

toutes les rues... suivant l'ordre qui en a esté envoyé a

deux heures après minuit... Il y a eu des tables et du vin

en beaucoup d'endroits et tout le peuple a esté sur pied

jusques a cette heure. La plus grande partie des bouti-

ques. Monsieur, sont encore fermées, et selon toutes les

aparences, elles n'ouvriront point, et celles qui sont ouver-

tes se fermeront, et si vous ne me donnés point d'ordre

contraire, on laissera faire a chacun comme il l'entend,

(ce) qui n'est peut estre pas une trop bone règle. »

Heureusement le mouvement du peuple se ralentit le

jour même et l'on « faict entendre raison a ceux qui

estoient a la teste des plus dangereux atroupemens pour

les obliger a se séparer, comme ils ont faict. Il reste cepen-

dant. Monsieur, assés de dispositions parmi le peuple pour

1 Mercure (jaUinl, juillel 1600, p. 221 : aoùl, !>. 72.
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ne pouvoir pas s'assurer que tout se doive l)ien passer

cette nuict : tout le guet a pied et a cheval est averti aussi

bien que les brigades, et tous les officiers seront atentifs

a leur devoir... » Ce déploiement de forces dut en impo-

ser, car tout rentra définitivement dans l'ordre, mais il

faut prendre garde, disait la Reynie, parce qu' « il seroit

à craindre sans une grande précaution et beaucoup de

conduite [qu'Jon ne passa[t] subitement à quelqu'autre

extrémité ».

(La fin prochainement).

Eugène Guitard.



Guy tic MOSTGAILHARD

AU PAYS DU TENDRE

INQUIETUDE

Qui dira comment l'amour vient,

pourquoi le souvenir demeure ?...

Même s'il faut que l'on en meure,
on aime... Et puis on se souvient...

Pourtant, l'amour en nous se pose
comme l'oiseau sur la maison.
Pour qu'il s'envole sans raison,

hélas ! il faut si peu de chose !...

Le souvenir, comme une fleur,

embaume l'âme et puis s'effeuille.

...Mais, trop souvent, sans qu'on le veuille,

son parfum reste en notre cœur.

Et c'est pourquoi la joie est grande
de se souvenir et d'aimer,

car tous les deux nous font pleurer,

même sans qu'on le leur demande...

AVEU

De mes lèvres mon cœur n'est pas toujours l'esclave.

Ce que je n'ai pas dit peut se lire en mes yeux
;

et, si je dois garder un silence orgueilleux,

ma iJcnsce au dehors jaillit comme une lave. .
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Consultez mon regard, puisque rien ne l'entrave,

comprenez sa douleur, lorsqu'il est soucieux,

quand je suis près de Vous, voyez s'il est joyeux,

et combien votre image au fond de lui se grave-

Mais non... Je n'ai rien dit... Ne vous arrêtez pas

à ces mots que je viens de murmurer tout bas...

C'est un très lourd secret qu'il faut que je vous cache...

Je ne veux pas qu'on sache... Il ne faut pas qu'on sache...

Que mon cœur aime ou souffre, il restera muet ;

plus qu'une autre il vous faut respecter son secret.

DE LOIN

Quand on est loin de ce qu'on aime

tristement l'heure fait son tour,

et, jusqu'au moment du retour,

il semble qu'on n'est plus soi-même.

Le ciel est gris, le soleil blême,

le parfum des fleurs semble lourd,

la nuit trop lentement accourt,

quand on est loin de ce qu'on aime.

Au cœur on n'a plus de poème,

à tout plaisir on reste sourd,

on vit triste au plus beau séjour,

quand on est loin de ce qu'on aime.

Et Ton sent mieux la joie extrême

de pouvoir un peu, chaque jour,

même sans lui parler d'amour,

demeurer près de ce qu'on aime !
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ET SEMPER !

Ilclas ! Je lo vois bien, quoiqu'il lutte et résiste

mon cirur, {|uc je croyais enlîn parcheminé,

vers Vous a lentement malgré moi cheminé

et dans son vain elVort, je le sens, il persiste.

Quand Vous n'êtes ])oint là, tout met un voile triste,

lorsque Vous paraissez, tout est illuminé....

Serait-ce qu'en mon cœur un tel amour est né

que sauf lui. fout à couj), à mes yeux rien n'existe ?

'SUm Dieu !... Je sens déjà qu'il palpite à demi,

mon pauvre cœur aimant, que je crus endormi...

L'amour vient de le prendre en ses filets magiques.

Comme ces papillons tournant près d'un flambeau,

ses désirs vont à Vous, toujours plus énergiques...

...Mon cœmr, mon pauvre cœur !... II aime de nouveau !.

TROUBLE

Si tu pouvais t'imaginer

le trouble ardent qui me pénètre

quand près de toi je puis rester...

tu voudrais aussi le connaître.

Si tu pouvais voir mon émoi
quand, pour te plaire, un autre cause,

tu te rapproclierais de moi,

rien que pour en savoir la cause.

Si tu pouvais lire en mon cœur
le désespoir que je dois taire,

tu frémirais de son ardeur,

tu tremblerais de sa colère...

Hélas ! jamais tu ne sauras

ma détresse ou ma joie extrême,

car jamais tu ne comprendras
que je me tais... et que je t'aime...
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LE HOCHET

675

Pourquoi t'offrir pour tes étrennes,

ù joli sphinx capricieux,

un bibelot plus précieux

que ceux qu'on ose offrir aux Reines ?

Celui que je veux que tu prennes,

pour faire rire tes grands yeux,

coûte moins d'or, mais vaut bien mieux...

Tends les mains grandes vers les miennes...

C'est un hochet vivant et fou

que je veux suspendre à ton cou

parmi tes perles et tes gemmes.

C'est un joujou... Mais tu pourras

le voir souffrir quand tu voudras,

car

C'EST MON CŒUR...

Prends, si tu m'aimes !

OFFRANDE

Que n'ai-je comme toi la grâce et la jeunesse,

pour charmer ton amour avec un jeune amour !

De mon printemps enfui j'appelle le retour

et je maudis tout bas ma prochaine vieillesse,

quand mon cœur reste jeune ainsi qu'au premier jour.

Que n'ai-je comme toi l'àme encor très naïve,

ne connaissant l'amour qu'à travers tes quinze ans,

et tes rires joyeux, si frais, si séduisants,

qui m'ont ravi mon âme et la tiennent captive,

pour mettre un peu d'aurore auprès de ton printemps !

Q)uc n'ai-je comme toi la belle insouciance

de ceux pour qui la vie est un chemin joyeux !

Pour la première fois l'amour charme tes yeux^
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l'I lu maiclu's vers lui sans luillo (lélhince,

(juand moi. (|ui l'aiuu' tant, je suis si soucieux I...

.Il- n'ai plus tout cila pour to plaire, ô mon ànu',

cl vois : j'ose l'ofVrir mon vieux cœur, cependant,

car tu le trouveras pour toi toujours ardent,

car jamais en ce ccvur ne s'éteindra la flamme

dont lu l'as embrasé rien qu'en me regardant...

EMERVEILLEMENT

Avant que sur la terre ait commencé l'automne,

lorsque Pété vermeil partout ilamboie encor,

quand l'arbre en ses rameaux n'a nulle feuille d'or,

parfois d'un clair bourgeon la branche se festonne.

El, tandis que la sève avec lenteur s'endort

sous l'azur pâlissant d'un ciel plus monotone,

une dernière fleur s'entr'ouvre, et l'on s'étonne

de sa beauté naissante en ce grave décor.

— Ainsi, lorsque sur moi descend le crépuscule,

quand je vibre toujours des ardeurs de l'été,

ton amour vient m'offrir la fleur de ta beauté,

fraiclic comme un bouton de tendre renoncule.

Ta jeunesse à mon cœur verse un dernier printemps,

Et j'adore !... Et par toi j'ai de nouveau vingt ans !

REGRETS

Lorsque je suis auprès de toi,

lorsqu'enlre mes bras je t'enlace,

quand nous vibrons d'un même émoi,

pourquoi faut-il que le temps passe ?
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Quand pour une heure, palpitants,

sans que ne nous trouble personne

nous demeurons seuls et contents,

pourquoi faut-il que l'heure sonne ?...

Quand je peux garder jusqu'au soir

ta main prisonnière en la mienne

en rêvant de toujours t'avoir,

pourquoi faut-il que la nuit vienne ?...

Quand tu me presses sur ton cœur,

ton étreinte fait mon délice

et j'en savoure la langueur...

...Pourquoi faut-il qu'elle finisse ?...

677

BONHEUR

Comme auprès d'un soleil dont la clarté m'inonde.

Je demeure ébloui devant ton jeune amour.

La nuit, je rêve à toi
;
je pense à toi le jour ;

rien autre, désormais, ne m'occupe en ce monde.

Et je sens ton amour me baigner comme une onde

dont le poids à mon cœur ne sera jamais lourd.

De mon être ravi, tout pareil un flot sourd,

portant vers ta beauté ma passion profonde.

Oh ! sentir ton amour exquis m'environner,

savoir que pour toujours tu voulus te donner,

goûter en souvenir ta première caresse,

revoir tes yeux aimants qui se posent sur moi,

comprendre que ton cœur partage mon émoi,

c'est plus que du bonheur, c'est l'ineffable ivresse 1
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UNIQUE AMOUR

lùi cadence
la mer danse

l)rès de moi.

...Je ne pense

rien qu'ù loi...

Sur la grève,

lente ou brève

meurt sa voix.

...Je ne rêve

que de toi..

Elle vante

l'épouvante

de sa loi.

...Je ne chante

rien que toi...

Elle crie

sa furie

et sa foi.

...Je ne prie

lien que toi...

Elle est dure

et torture

qui la croit.

...Je n'ai cure

que de toi...

On l'implore,

on l'abhorre,

plein d'effroi.

...Je n'adore

rien que toi !
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ETERNELLEMENT

Perdu sur l'oude au Ilot sonore et régulier

qui tour à tour me berce et qui semble se tordre,

comme un démon qui me caresse et qui veut mordre,

ô toi que je veux fuir, je ne puis l'oublier !

Sur le Ilot mort, un Ilot revient se replier

et l'un à l'autre ils sont unis sans nul désordre ;

tel mon amour de ton amour ne peut démordre...

A toi que je veux fuir l'eau semble me lier...

Quel pouvoir effrayant possède donc ton être ?

Je veux le secouer, et je dois me soumettre,

fidèle malgré tout à notre amour amer.

Je veux me révolter, et ma révolte est vaine.

La mer qui nous sépare à toi plus fort m'enchaîne,

et pour toi mon amour est grand comme la mer !

L'ADIEU

Pourquoi, dans vos longs cils, ces larmes brillent-elles

alors que mes baisers fleurissent votre front ?...

Le bonheur ne met pas aux yeux des larmes telles...

Parlez.. Votre douleur muette me confond.

Ai-je mal épelé l'alphabet des tendresses ?...

Sur le vôtre mon cœur moins vite a-t-il battu ?...

Avez-vous soif encor de nouvelles caresses ?...

Quand il fallait parler, dites, me suis-je tu ?...

Si fortement qu'un cœur soit aimé par le nôtre,

il est des sentiments qu'on ne devine pas,

des désirs qu'on ne sait pas lire au fond de l'autre,

et c'est un mal cruel dont on souffre tout bas.

Par pudeur, on se tait, alors qu'il faudrait dire

quels actes ou quels mots sont venus nous froisser...

Et, de tous les chagrins ce chagrin est le pire

car nuls enlacements ne peuvent l'effacer.
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Vos |)Ieur.s viiniiciil (raillmirs .. Quoi ! vous regardez l'heure ?...

Quoi ! riiislant (louloiiroux du dc'i)ail a sonné ?

Ali ! vous avez raison, l't ji' comprends qu'on pleure

(|uand on {|iiille un moment l'être alTcctionnc.

'l'ant de elioses à lui librement nous enchaînent,

si courts sont les instants (ju'on passe auprès de lui,

(|ue, lorscju'il faut partir, les jjleurs aux yeux nous viennent

comme si le dernier jour d'amour avait lui.

On se verra demain, dans une heure, peut-être ;

si l'absence est i)lus longue, on s'écrira bientôt...

Mais, quand on a donné son âme et tout son être,

comme chaque départ nous laisse le cœur gros !

On sent grandir en soi cette angoisse indicible

qui nous étreint à l'heure où la mort va passer,

et ce trouble poignant est bien compréhensible

quand il faut se reprendre et se désenlacer.

Le baiser douloureux de la dernière étreinte

s'éternise à plaisir et renaît volontiers,

comme si, tout au fond de nous, grondait la crainte

que ces derniers baisers soient vraiment les derniers.

Et, tandis qu'on s'en va loin de l'être qu'on aime,

de l'avoir mal aimé naît en nous le remords...

...Et si l'on s'aima bien, on frémit tout de même...

Les séparations sont de petites morts...

Guy de Montgailhard.



BIBLIOGRAPHIE

Histoire du Corps des Prébendes de l'Eglise collégiale de

Saint-Vincent de Bagnères-de-Bigorre, 1401-1789. (Essai de

monographie critique) ^ par L. Canet, professeur d'his-

toire au Lycée de Tarl)es.

Dans l'Histoire du Corps des Prébendes de l'Eglise col-

légiale de Saint-Vincent de Bagnères-de-Bigorre, qu'il vient

de publier, M. Louis Canet, l'un des collaborateurs les plus

savants, les plus dévoués et les plus fidèles de la Revue

des Pyrénées, raconte un très intéressant épisode de la

grande lutte qui, dès le xv" siècle, très probablement même
avant, mettait aux prises les membres des collégiales avec

les autres dignitaires ecclésiastiques, évéques ou curés, au

sujet du partage des revenus des bénéfices. Son travail cons-

titue une de ces monographies locales, éclairant certains

points de détails, et qui sont la préparation indispensable

d'une histoire définitive de l'ancienne organisation du

clergé de France.

11 nous montre dès le début les prébendes préoccupés

de l'origine de leur fondation, bien plus dans le but de

s'assurer la part la plus large dans les revenus de toute

sorte, au détriment de l'archiprêtre, que pour rester fidèles

aux intentions de leur donateur. Ces intentions, l'instruc-

tion de 1474, document du plus haut intérêt, publié in ex-

tenso dans l'appendice, permet de les définir très exacte-

1 Un vol. gr. in-8°, de 257 pages, renfermant deux gravures, un
plan hors texte et quatorze appendices de documents inédits. — Privât,

éditeur, Toulouse, 1911.

xxni 46
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iiUMil. Oïl no poul. rii l:i lisant, se (IrlciKlrr (l'uii senliinenl

lie Irisle l'ioiiiu'incnl en voyant une inslilulion créée pour

assurer par des prières (|uoti(liennes, la paix et le re])Os

(le l'ànie des l'ondateuis, dégénérer en un corps préoc-

cupé surtout de ses intérêts matériels. Les interminables

]>rocès soutenus devant toutes les juridictions civiles et

ecclésiasli(jues. fournissent une preuve indiscutable de cet

état d'esprit. Parfois, après les appels et contre-appels, ils

étaient solutionnés par des transactions, (jui permettent

d'a})précier le bon sens de certains archiprètres comme
P. Védère et Jacques Dumont ou la verve caustique du

syndic de Caubous.

Rien n'est plus instructif pour se rendre compte de la

vie intérieure du corps des prébendes que les prescriptions

rendues par les évèques de Tarbes, tels Mgr d'Yharse, Mgr
de Poudenx, à la suite de leurs visites à Bagnères en 1018, en

1095, etc.. Mais leurs sages conseils, leurs ordonnances

étaient loin d'être écoutés, et en 1040, les violences des pré-

bendes dans la sacristie, les voies de fait contre l'archiprê-

tre, répétition de ce qui se passait dans d'autres églises,

amenaient les combattants devant le parlement. Pendant ce

temps l'église était mal entretenue : « Le chœur était

afTreux : deux mauvais bancs, où à peine les prébendes

pouvaient s'asseoir, un appui de communion très vieux, un

vieux coffre ou bahut pour archives placé contre un mur,

près le banc des consuls. Jamais on n'a vu pareille mi-

sère. » De Caubous, qui fait cette description, ajoute, il est

vrai, que les revenus soit en argent soit en grain n'étaient

pas très considérables, et M. Canet nous dit, en commen-

çant son récit, qu'en 1450 les prébendes étaient pauvres.

Dès cette époque, en effet, ils criaient misère, et n'ont cessé

de le faire jusqu'à leur suppression en 1790, bien qu'entre

1075 et 1708 ils eussent, à diverses reprises, prêté des som-

mes importantes à la ville de Bagnères, recueilli de nom-

breux legs et donations en argent, et que leurs propriétés

foncières fussent passées de 140 journaux en 1715 à 214 en

1789.

Le soin avec lequel l'auteur mentionne les sources où
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il a puisé cl prodigue les références, donne à son travail

une sérieuse ini])orlancc et une 1res réelle valeur.

De la lecture allenlive de celte monographie se dégage

pour le lecteur l'impression très nette que, durant cette lon-

gue période de près de cinq cents ans, les prébendes de

Saint-Vincent absorbés par leurs querelles intestines sur

la pointe, les forains, la résidence, ont été parfois mêlés à

l'histoire de Bagnères surtout à raison de leurs intérêts

pécuniaires, mais que bien faible a été leur inlluence dans

les questions de la vie municipale. Attachés à une église

située en dehors de l'enceinte de la ville, ils semblent s'être

en grande partie désintéressés de la communauté bagné-

raise, et avoir, d'après une très intéressante note de M. Ca-

net, joué à ce point de vue un rôle moins important que

leurs confrères les Jacobins.

Dans le chapitre intitulé résumé et conclusion, M. Canet,

s'évadant, en quelque sorte, du cadre un peu étroit qu'il

s'était tracé, montre comment l'histoire du corps des pré-

bendes se rattache à l'histoire générale, et en quelques

lignes où se révèle l'historien qui a longuement étudié la

période révolutionnaire, indique son opinion au point de

vue religieux, sur cette grande transformation sociale.

L'ouvrage se termine par de nombreux appendices, dont

la plupart, en dehors de l'intérêt qu'ils présentent pour l'his-

toire des prébendes, font connaître d'importants documents

pour l'histoire de Bagnères.

Comte de Roquette-Buisson.



CORRESPONDANCE

Nous avons reçu la lettre suivante :

Colomiers-Lasphines, (Haute-Garonne), .'Ji août 19Î1.

Monsieur,

Dans un article de la Revue des l'iircnées du 4' trinicslre 1910, con-

cernant l'Ecole de Sorèze, il est dit que Rayniond-Doniiniquc Ferlus

se maria quoique prêtre (pp. 631-632).

Ayant épousé l'arrière-petite-fille de la personne mise en cause dans
l'article en question, je puis vous affirmer qu'il y a là une erreur, que,

pour des motifs que vous comprendrez certainement, je viens vous

demander de vouloir bien rectifier.

Raymond-Dominique Fcrlus porta la soutane, c'est vrai, mais il

ue fut jamais que clerc tonsuré. De plus, il fit partie, avant la Révo-

lution, de la Congrégation des Doctrinaires. Cette congrégation fondée

à Avignon en 1592 ne comprenait, à son origine, que des membres
ne faisant pas de vœux. En 1619, son fondateur, César de Bas, ayant

voulu y apporter cette obligation, la dite congrégation se scinda en

deux parties, et ceux qui se refusèrent à faire les vœux monastiques

s'unirent aux oratoriens dont ils devinrent en quelque sorte un tiers

ordre. C'est dans cette branche des doctrinaires qu'entra Raymond-
Dominique Ferlus ; il était donc, au point de vue conscience, complè-

tement libre lorsqu'il épousa Mademoiselle de Bernard. Quoique conclu

à une époque où le culte catholique n'était encore que toléré et non

officiellement rétabli en France, ce mariage fut béni par un prêtre,

la famille de Bernard, d'ailleurs, ne l'aurait pas admis autrement.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meil-

leurs et les plus distingués.

J. De Martineng.

M. Cl. Perroud, auteur de l'article visé, auquel nous

avons communiqué cette rectification, nous a répondu :

« Retenu pour quelque temps encore à la campagne,

où je n'ai pas sous la main les moyens de discuter la
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rectification de M. de Martineng, je ne puis que m'empres-

ser de lui en donner acte. Que Domini(|ue Ferlus, de la

Congrégation des Doctrinaires, ait pu ou non, au point

de vue catholique, se marier en conscience, cela ne change

rien à mes appréciations sur son rôle à Sorèze, si remar-

quable à tous égards.

« Je saisis cette occasion qui me ramène à Domini-

que Ferlus pour compléter ce qu'on sait de sa vie pen-

dant la Terreur, après qu'il eut quitté le collège de

Guyenne à Bordeaux. Une note fort intéressante de M. Henri

Labroue, dans la Révolution française du 14 août 1911,

nous le montre, en mars 1794, secrétaire du convention-

nel Lakanal, alors en mission à Bergerac. Je la transcris :

« Dominique Ferlus était secrétaire de Lakanal (Arch.

« dép. Dordogne, 4, 355, 21 ventôse an II = 11 mars 1794)...

« Sur Ferlus après l'an II, voir A. Tournier, Lakanal

« dénonciateur, dans la Revue des Revues, 15 mars 1894,

« p. 450. — Ferlus fut aussi secrétaire de Pellissier. Le

« 9 brumaire an 111 = 30 octobre 1794, comme Ferlus

« réclamait un certificat de civisme, le Conseil général de

« la commune de Bergerac, considérant que sa vie pri-

« vée était peu connue, que ses sentiments révolutionnai-

« res semblaient suspects et qu'il était de l'honneur de

« Ferlus de détruire les soupçons élevés contre lui

« « par des pièces authentiques que Bordeaux, son an-

« cienne résidence, ne peut lui refuser », décidait d'ajour-

« ner la délivrance de ce certificat (Arch. mun., Bergerac,

« reg. délib. mun., à cette date, f° 114, verso). »

« Veuillez agréer, etc..

CL Perroud. »
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TOULOUSE

Aspects toulousains Nos Facultés ont retrouvé leur peuple
10 novembre joyeux d'étudiants, et ces grands bâti-

ments, un peu mornes depuis des mois,

ont repris leur vie ordinaire, A ce propos, M. Henri Houzaud,
docteur en droit, vice-président de l'excellente Association des

Toulousains de Toulouse, a adressé à M. Maurice Hauriou, le

savant doyen de notre Faculté de Droit, une intéressante « let-

tre ouverte » qu'il ne faut pas mamiuer de signaler.

Dans ce document, M. Rouzaud attire l'attention des profes-

seurs et des étudiants sur le choix des thèses de doctorat ès-

sciences politiques et économiques qui pourraient porter davan-

tage sur des questions d'histoire et d'économie locales.

« Un mouvement dans ce sens existe déjà, dit-il, dans tou-

tes les Facultés françaises ; à Toulouse même ont été soute-

nues plusieurs thèses parmi lesquelles je citerai celles de
M. Th. Puntous sur les Etats particuliers du Diocèse civil de

Toulouse, de M. G. Mot sur le Moulin du Chàteau-Xarbonnais,

de M. Roques sur l'Administration Municipale à Toulouse.

D'autres sont en préparation. »

11 serait excellent qu'un tel mouvement se généralisât. La
valeur des thèses ne pourrait qu'y gagner ; elles deviendraient

alors de véritables ouvrages, à consulter ensuite, au lieu de

n'être qu'une nouvelle réplique de sujets déjà épuisés.

M. Rouzaud fait remarquer à quel point les étudiants de

l'Université de Toulouse se trouveraient favorisés sur ce ter-

rain. En effet, ils sont placés « au centre d'une région où
florissaient jusqu'en 1789 des institutions originales et presque

autonomes. Il y avait cette grande Province de Languedoc
dont l'administration était citée en modèle dans toute l'Europe

;

il y avait les petites provinces pyrénéennes, si indépendantes

qu'elles lïiéritaient le nom de républiques ; il y avait l'orga-

nisation municijiale, les Capitouls exerçant à Toulouse des pou-
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voirs étendus en matière de juridiction, de i)olice, d'enseigne-

ment. Mais, à l'intérieur de ces cadres, beaucoup d'institu-

tions sollicitent les recherches ; le Parlement de Toulouse, les

Corporations des métiers, les intendances, les impositions,

l'Université enfin.

« Lu Faculté de Médecine de Toulouse a son historien, et

son histoire a fait l'objet d'une thèse ; la Faculté de Droit

attend le sien. Autre sujet, l'histoire de ces Collèges de l'Uni-

versité, dont la plupart ont subsisté jusqu'à la Révolution et

dont le rôle est oublié du public, qui connaît cependant les

bâtisses carrées des Collèges de Foix et Saint-Raymond. »

Voilà évidemment un plan d'études bien fait pour tenter les

jeunes candidats au doctorat. Répétons-leur, avec M. Rouzaud,

que les recherches qu'elles nécessitent n'exigent pas de spé-

ciales connaissances épigraphiques ; rien de plus facile à

déchiffrer que les documents du xviii" siècle qui offrent une

mine presque inépuisable ; VHistoire de Languedoc, le Recueil

des Lois administratives d'Albisson, les manuscrits de la Biblio-

thèque de la Ville et les archives du département — mis à

la disposition des travailleurs avec une complaisance inépui-

sable par MM. Pasquier et Galabert — les travaux des modes-

tes et patients érudits toulousains depuis deux cents ans, autant

de sources à interroger avec profit. Remercions M. Rouzaud
de n'avoir pas oublié non plus dans son énumération la col-

lection déjà imposante de la Revue des Pyrénées.

En dehors de l'histoire pure, les étudiants pourraient aussi

aborder l'examen de certaines particularités juridiques, par

exemple sur les régimes matrimoniaux et successoraux, ou sur

les curieuses coutumes des vallées pyrénéennes. Ceux qu'atti-

reraient plus spécialement les questions sociales actuelles pour-

riiient les étudier dans les conditions spéciales de leur terroir,

comme l'ont déjà fait MM. Raymond Espinasse avec l'Ouvrière

de l'aiguille et Joseph de Bonne, avec l'Apprentissage à Tou-

louse. A cet égard, nos Syndicats agricoles et nos industries

méridionales convient bien des activités intellectuelles.

M. Rouzaud conclut ainsi sa lettre à M. Hauriou :

« M. Charles-Brun, dans son récent ouvrage sur le Régionalis-

me, écrit très justement que l'Université doit devenir « le cen-

tre régional en ce qui touche aux choses de l'esprit » et qu'elle

est appelée à '< un commerce incessant avec toutes les forces

vives de la région ».

« Ce vœu de M. Charles-Brun, partagé par tous les Français

éclairés, je sais qu'il est le vôtre, Monsieur le Doyen, et celui

d'un certain nombre de vos collègues de l'Enseignement supé-

rieur. L'orientation des aspirants au doctorat vers des thèses
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(l'histoire et d'économie loeales seiail un progrès dans ce

sens, progrès bien faeilenu-nl rêalisahlc, car il ne demande ni

modifications aux règlements en vigueur ni crédits supplémen-

taires. «

On ne |)cul (|u'ai)pr()u\ ci* une paicillc campagne, destinée

à apporter aux études de doctorat en droit un intérêt nouveau.

L'un des lionimes cpii auront le plus marqué dans l'Ensei-

gnement supérieur libre, sera certainement l'Abbé Couture, pro-

fesseur à l'Institut ('atli()li(|ue de Toulouse. Il est mort en février

1902, et depuis cette date on croyait communément, et l'on regret-

tait, que son œuvre fût définitivement perdue. Voici qu'il n'en

est rien, et une bonne i)artie de cette œuvre vient de nous

être restituée jjar son héritier et son disciple, M. le "Vicaire

Général Laclavère.

Nous avons annoncé cette bonne nouvelle dans notre der-

nière chronique. Depuis, l'événement s'est produit, et nous

tenons enfin l'ouvrage désiré.

Quelque opinion que l'on professe, d'ailleurs, il est impos-

sible de demeurer indifférent à la publication de cet énorme
volume de onze cents pages, paru chez Privât à Toulouse et

chez Champion à Paris. Comme nous l'avions fait prévoir, ce

volume, sous le titre Enseignement, nous livre l'ensemble des

travaux accomplis par M. Couture pendant cinquante ans de

professorat.

Il s'y montre tel qu'il fut durant toute sa vie, défenseur

acharné et enthousiaste de la Renaissance, de la tradition hellé-

no-latine, des lettres antiques et classiques, à la fois contre

des ennemis perfides ou contre des amis trop zélés. Erudit infi-

niment averti, esprit subtil et pénétrant, il ressuscita parmi

nous le type de ces vieux humanistes du xvi'' siècle que leur

orthodoxie n'empêchait nullement de s'intéresser avec pas-

sion à toutes les manifestations de l'art et de la pensée. Au
physique, il n'était guère éloigné d'eux, non plus, avec la

lourde masse de son corps dédaigneux de tout exercice, sa face

rubiconde, ses yeux pétillants de malice derrière les besicles

d'écaillé, ses gestes souples et onctueux et son sourire animé

d'une gaieté sans méchante ironie. Lontemps il vécut dans une

chambre tellement encombrée de livres qu'il était impossible

d'y trouver une chaise pour s'asseoir, et qu'avant de se cou-

cher, il jonchait le parquet de volumes qui encombraient son

lit. Dévaliseur de tous les bouquinistes, « il savait tout, a-t-on

pu dire de lui ; il ne savait que cela, mais il le savait bien ».
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Pliilosophic, histoire, métrique et prosodie latines, philologie,

littératures française, espagnole, italienne, provençale ; théolo-

gie, musique, folklore, il avait tout approfondi, se promenant
avec délices dans le grand jardin des idées. Homme d'Eglise

irréprochable sans avoir même atteint au sous-diaconat, doyen
d'une faculté libre sans être bachelier, Léonce Couture fut une
physionomie à la fois toulousaine et gasconne qui ne sera pas

oubliée.

Dans le premier volume de ses œuvres — on sait qu'il y en

aura deux autres consacrés à la Gascogne — nous devons
signaler particulièrement les études clairvoyantes que, dès laf

première heure, il écrivit sur Mistral, Aubanel, Roumanille, et

rArmana Prouvençoii. Elles portent des dates émouvantes : 1855,

1859, 1860... On a pu les publier sans y changer une ligne, et

cela nous sufïira pour en indiquer la valeur.

En tout cas, l'ensemble de l'œuvre constitue pour tout lettré

méridional une sorte de bréviaire, où il trouvera de tout, mais
où rien ne lui semblera ennuyeux et vide ; où revit un ensei-

gnement, qui fut un des charmes de Toulouse et dont se pro-

longe encore un peu partout la bienfaisante influence.

Une maladie bien connue a repris les Toulousains : celle qui

avait sévi déjà aux mois de mai et de juin derniers et qui con-

siste à pousser irrésistiblement les foules à aller entendre la

Veiwe Joyeuse. C'est une manie, un cas pathologique. Et dans
notre ville qui se plaint amèrement de la cherté de la vie, où
toute tentative artistique se solde généralement par un déficit,

où rarement les chefs-d'œuvre font recette, il n'est pas rare de
rencontrer des citoyens estimables qui sont allés dix ou quinze
fois savourer les flonflons de M. Frantz Lehar. Il y a là certai-

nement un des cas dramatiques les plus curieux de notre épo-

que.

Armand Praviel.

HA UTES-PYRENEES

Un double deuil pour les Le trimestre qui vient de s'écouler a

Lettres bigourdanes. été particulièrement cruel aux Let-

tres bigourdanes, qu'il a mises deux
fois en deuil : par la mort d'Alfred Sansot d'abord, survenue au
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mois d'aoùl. |);m- ci'lk' de Ji'aii l^oiii-dcUc cnsuili', au mois d'oc-

tobre.

Alfred Sansot Alfri'd Sansot était né à Aignan (Cîcrs), en liS")!.

1S51-191L II fut reçu à l'Ecole Polytechnique et se destina

tout d'abord à l'armée, puis entra dans l'indus-

trie, à Paris, (domine sa santé cliancelait, il dut revenir dans le

Midi et se lixa à Bagnères-de-Higorre qui devint sa seconde

patrie. Grâce à son intelligence et à son activité, il donna bien-

tôt une impulsion remarquable à la fabrique de lainages, dont il

était devenu directeur. Et sans tarder, ses nouveaux concitoyens,

reconnaissant en lui un homme intègre et droit, un esprit ouvert

et distingué, l'aijpelèrcnt au Conseil de leur ville, et au Tribunal

de commerce, tandis que la Chambre de commerce des Hautes-

Pyrénées et la Banque de France de Tarbes le désignaient l'une

comme membre actif, l'autre comme censeur. Dans toutes ces

fonctions, Sansot api)()rta toujours un sens très net des affaires

et prodigua ses efforts et ses peines. D'aussi nombreuses occu-

pations ne rempêchèrent pas de se tourner vers l'étude et en

particulier vers celle de l'histoire qu'il chérissait. Le passé de

Bagnères et les origines de la Gascogne eurent ses préférences..

Il se livra avec ardeur à la lecture des ouvrages d'érudition —
tels ceux de Camille Jullian, qu'il aimait tant et dépouillait, page

par page, avec un soin pieux — ,
qui traitaient de la période

gallo-romaine, et essaya de préciser certains points douteux,

d'éclairer certaines figures de héros gascons aux contours en-

core indécis, telles celles de Vindex, de Becco, de Calagurris. Il

recueillit sur le Béarn, la Bigorre et en particulier sur Bagnères

de nombreux documents, destinés dans sa pensée à rectifier

quelques erreurs traditionnelles, et surtout à donner à notre

génération, si peu curieuse des choses d'autrefois, le goût du

passé et l'amour du sol natal. Enfin, il s'intéressait très vivement

à tout le mouvement intellectuel du Sud-Ouest. Il lisait réguliè-

rement toutes les publications savantes de la Gascogne et en

particulier notre Revue des Pyrénées qu'il affectionnait spécia-

lement. Il collaborait à un nombre respectable d'entre elles,

notamment au Bulletin de la Société Ramond, à la Revue des

Hautes-Pyrénées, à la Revue de Gascogne, etc. Mais ses loisirs

étaient rares et son temps très compté. Aussi il publia peu, tout

en possédant beaucoup. Il essaima sa science en de multiples

articles de revues plus qu'il ne la condensa en de gros volumes.

Cependant il avait sur le chantier plusieurs études d'assez lon-

gue haleine que la mort a brusquement interrompues.
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La fin si rapide cl si prématurée de Saiisot fut une doulou-

reuse surprise pour ses amis, pour ses concitoyens, pour tous

les érudits bigourdans. C'est qu'avec lui disparaissait un homme
d'une rare distinction, d'une droiture parfaite et d'une jiaute

probité, très réservé et très modeste, en tous points semblable à

celui dont Bagnères pleure encore la perle, le regretté et émi-

nent D' Déjeanne.

Jean Bourdette, Le second deuil a été causé par la

« historien du Labéda » mort de Jean Bourdette, le vénérable
lSlS-1911. nonagénaire lavcdanais, l'infatigable

chercheur et érudit que la mort a

surpris, à 93 ans, la plume à la main...

Né à Argelés en 1818, J. Bourdette eut une existence des plus

variées. Tour à tour élève à l'Ecole normale de Tarbes et à

l'école de Grignon, professeur à Tarbes et à Paris, directeur de
la Mission Egyptienne et précepteur du neveu d'Ismaïl, Osman-
Bey, il ne prit du repos qu'à 60 ans, pour se fixer définitivement

à Toulouse. Mais quel repos actif et fécond ! Pendant dix ans et

malgré son âge, il se livra à des travaux de botanique expéri-

mentale dans les principales vallées pyrénéennes et les résultats

de ses recherches furent très appréciés du monde savant. Sa
vue s'affaiblissait, il fut même opéré de la cataracte, et l'heure

de la retraite avait, semble-t-il, sonné pour lui. Mais non !... Ce
vieillard était resté jeune d'esprit et de corps et ce fut à

70 ans qu'il se mit à étudier l'histoire de son pays, de ce cher
Labéda (ou Lavedan) dont il avait conservé, malgré l'éloigne-

ment, l'amour et le culte. En 1890, paraissaient ses Récits du
Labéda, intéressante anthologie des principaux épisodes de
l'histoire lavedanaise, extraits des divers historiens de Bigorre.

L'auteur y avait joint un certain nombre de textes inédits qui

dénotaient de savantes recherches. En effet Bourdette avait

déjà commencé ses voyages dans les archives, publiques et

privées, à Toulouse, à Pau, à Tarbes, à Argelès, et partout il

puisait à pleines mains et trouvait des trésors, toujours inexplo-

rés, insoupçonnés parfois. Par instants, l'érudit historien con-

sentait à communiquer à diverses revues de sociétés savantes les

résultats de ses découvertes. C'est ainsi, par exemple, que la

Revue des Pyrénées publiait de lui, en 1891, le très curieux mé-
moire du Païs et des Estais du Xébouzan, précieuse contribution

à l'histoire de la i^rovince. Mais le grand œuvre se poursuivait

et en 1900 il s'achevait, puisque alors paraissait le 4" et dernier

tome des Annales des sept vallées du Labéda.
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Kn f;uH' (l'une pareille œuvre, on est lenlé de reprendre

l'expression du poète : » l'^xcç/i monnmentuni... » En efTet, com-
ment appeler d'un autre nom (pruii monument d'érudition ce

magistral reeueil où fij*ureiil, et par centaines, les pièces de
tout }«enic et les documents les plus variés, susceptibles de res-

tituer avec i)récision et avec couleur tout ce qui a trait à la vie

religieuse et jjolitique, comme à l'état social et économique du
pays lavedanais, depuis ses origines jusqu'à nos jours ? N'es-

sayons point d'analyser un pareil ouvrage : il ne se résume
point, même en i)lusieurs pages. Mais ce qui vaut mieux, il se lit,

par fragments, suivant l'époque qui vous intéresse. Il se consulte

toujours avec fruit, comme aussi avec aisance, grâce aux
méritoires précautions du maître, qui a tout classé et récapitulé

en des tables claires autant que complètes, tout étayé sur des

rcpcrloircs de preuves et des listes synchroniques, (pii sont des

modèles du genre et attestent également le sens critique et la

haute probité de l'historien. Que quelques inexactitudes se

soient glissées, que quelques lacunes aient subsisté dans une
œuvre aussi étendue et aussi copieuse, il ne peut guère en être

autrement. Que Bourdette ait été ingrat — et souverainement —
envers tous ceux qu'il considérait comme les ennemis de sa

petite patrie ; qu'il ait été injuste envers le présent — et de parti

pris : personne, je pense, n'osera le contester. En revanche,

tout le monde rendra hommage à sa vaste érudition, à son

amour de la précision et de l'exactitude, qui n'excluait pas

d'ailleurs le souci de l'ensemble, du cadre, indispensable à la

compréhension du détail. Car chaque fois que l'intelligence

historique le réclamait, Bourdette eut soin de citer à côté de la

charte lavedanaise qu'il transcrivait ou de l'épisode barégeois

qu'il racontait, l'ordonnance royale qui expliquait l'une ou le

fait d'histoire bigourdane qui éclairait l'autre. Sans doute, ces

gros volumes des Annales sont compacts et lourds ; ouverts, ils

semblent un peu confus ; lus et compris, ils apparaissent ordon-

nés et composés avec art et méthode : il y a des avenues dans

cette forêt un peu sombre et de l'air sous ces frondaisons un

peu épaisses.

Il semblait qu'après la publication de cet ouvrage, J. Bour-

dette eût donné, surtout à son âge, son suprême effort. Pourtant,

ce vieillard de quatre-vingts ans courait encore d'archives en

archives, compulsait les dossiers et prenait des notes. Aussi les

dix dernières années de sa vie furent-elles consacrées à complé-

ter la série des dix-huit Notices nobiliaires du Lavcdan, qui,

avec l'histoire du Château et de la ville de Lourdes et celle de

l'Abbaye de St-Savin ferment la liste de ses ouvrages histori-

ques.
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C'est le 29 septembre 1911 que Bourdette est mort, à Toulouse,

au milieu des siens, entouré des soins les plus alTectueux. Il a

vu venir la mort avec calme et, comme le sage, il l'a accueillie

sans murmure, soutenu qu'il était par la robustesse de sa foi

chrétienne. Ses obsèques ont eu lieu à Argelès, où Bourdcltc

devait dormir son éternel sommeil.

Sa mort sera sensible à tout le Sud-Ouest intellectuel qui ap-

préciait hautement l'historien du Lavedan. Elle le sera surtout

à la Bigorrc, dont Bourdette reste un des fils les meilleurs et les

plus aimants. Et notre province conservera pieusement son nom
et son souvenir : car si l'homme fut une conscience et une vo-

lonté, l'œuvre restera comme un monument admirable d'érudi-

tion et un rare spécimen de laborieux efforts. L'un et l'autre

peuvent servir de modèle et d'exemple.

Le sculpteur Escoula Après les lettres bigourdanes en deuil,

1851-1911. voici l'art en pleurs... Et la délicieuse

Muse bagnéraise, qui, au pied du Bédat,

à Bagnères, écoutait, rieuse, le murmure des gaves, les clo-

chettes des troupeaux et les chants du rossignol, la Muse s'est

caché la face dans un voile de deuil : son maître, son père, le

sculpteur Escoula, n'est plus — Jean Escoula était un enfant de

Bagnères. C'est dans l'atelier paternel qu'il apprit à tailler le mar-

bre. A vingt ans, il arrivait à Paris où, tout en gagnant sa vie, il

suivit les cours de VEcole des arts décoratifs. Son talent se forma

à l'école de Carpeaux, dont il devint le disciple et l'auxiliaire. A
trente ans, il débutait au Salon par le Sommeil, statue d'enfant,

qui fut récompensée d'une médaille. Alors, encouragé par ce pre-

mier succès, Escoula se mit hardiment à la besogne et ne connut

que des triomphes. C'est que son Bâton de vieillesse, son Bûche-

ron, ses Baigneuses étaient des œuvres d'une belle facture,

pleines de naturel et de grâce. Classé hors concours dès 1889,

Escoula tailla encore d'un ciseau magistral le Printemps, un

Satyre, la Douleur et surtout deux groupes d'une admirable in-

tensité de vie et d'une émotion profonde, la Mort de Procris et

Vers l'amour. A son pays natal, qui réclamait sa part, il donna la

Muse bagnéraise, divers bustes et bas-reliefs, la statue de l'Au-

rore, le plus beau morceau de la fontaine monumentale de

Tarbes. Et il se proposait de symboliser en de nouveaux chefs-

d'œuvre tout ce que lui inspiraient, de poétique beauté, les

charmes de son cher pays de Bigorre. Mais la mort le guettait,

lui qui, jeune encore, semblait dans toute la force de l'âge et
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toute la plénitiule de son talent. Le 30 juillet lî)ll, il s'éteignait

à l'aris et le 4 août, au milieu d'une foule compacte et émue,
ses obsèques avaient lieu à Maj,'nères-de-Higorre. Son nom
restera gravé au livre d'or de la Cité et ses concitoyens, tiers

du granil artiste, qui fut aussi un homme bon et doux, trans-

mettront, comme un héritage sacré, la inémoiie de sa vie et

le culte de ses œuvres.

L. Canet.

LOT

Monument Un Comité s'est formé récemment à

à Olivier de Magny (^ahors pour élever un monument au poète

à Cahors. Olivier de Magny.

Olivier de Magny participa non sans

éclat avec l'Ecole de Ronsard aux luttes littéraires de la Renais-

sance française ; c'est de plus un poète dans l'œuvre duquel

le souvenir du Quercy et de Cahors tient une bonne place, et

c'est à ce titre qu'il lui convenait bien d'avoir, comme Clément

Marot, son monument dans la capitale quercynoise.

Il y naquit vers 1529 d'un père qui était Italien, croit-on, et

l'un de ces banquiers que l'histoire a baptisés « cahorsins ».

(rest là que se passa sa jeunesse, et vers 1547, muni de recom-

mandations, il s'en fut conquérir Paris. Il commença à y vivre

sous la protection de son compatriote Hugues Salel.

En 1553 il fit paraître un premier recueil de sonnets « Les

Amours », qui lui attirèrent des admirateurs, et, la même année,

il devenait secrétaire du surintendant Avanson, habile diplo-

mate, créature de Diane de Poitiers, auprès duquel, pour quel-

ques années, sa vie était désormais assurée.

En 1554, il publiait ses <* Gayetés », qui marquent un esprit

vif et riche d'images, d'un épicurisme aimable et où il se sou-

vient de son pays en des vers alertes qui chantent les Nymjîhes

du Lot.

Olivier de Magny suit ensuite son maître en Italie où il ren-

contra Joachim du Bellay, mais ni l'un ni l'autre n'ont conservé

de leur séjour à Rome de bons souvenirs. Du Bellay en rap-

porta ses « Regrets » et de Magny des « Soupirs », un peu

âpres, souvent satiriques, qui furent son meilleur livre.

De retour en France, Olivier de Magny devint auprès de son

protecteur le plus habile des poètes de cour, chantant au châ-

teau d'Anet les grâces de Diane. Ses « Odes » qui parurent en

1559 furent pour lui un triomphe, mais ce fut sa dernière œu-
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vrc, car il vint mourir en lôGl à Cahors, au moment de la pleine

force virile et de l'active production. Sans celte lin prématurée,

son art et sa facilité eussent fait de lui un grand poète.

Monuments historiques. On vient de classer i)armi les monu-
ments historiques le cloître de Caren-

nac. Il faut s'en réjouir, car c'est une œuvre fort intéressante,

mi-romanc et mi-gothique flamboyant qui tombait en ruines et

n'eût été bientôt qu'un souvenir. Après quelques travaux de net-

toyage et de restauration, ce sera un joyau qui complétera

admirablement, dans le joli cadre de Garennac, le vieux châ-

teau où vécut Fénelon et l'église au portail si connu qui offre,

aussi, au visiteur une belle Mise au Tombeau du xvi' siècle.

J. F.

Le gérant :

Edouard PRIVAT.

TOULOUSE, TYP. PRIVAT. 14.863
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